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VVIILLLLEE  DDEE  GGRRAASSSSEE  --  CC..CC..AA..SS..  DDEE  LLAA  VVIILLLLEE  DDEE  GGRRAASSSSEE  


  


**  **  **  


CCOONNVVEENNTTIIOONN  CCAADDRREE  CCOONNSSTTIITTUUTTIIVVEE      


DDEE  GGRROOUUPPEEMMEENNTT  DDEE  CCOOMMMMAANNDDEESS  


(en application des articles L2113-6 et L2113-7 du Code de la commande publique) 


 
 
 
 
ENTRE 
 
La Ville de GRASSE, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire, en vertu des pouvoirs qui lui ont 
été délégués par délibération du conseil municipal n°2020-26 en date du 28 mai 2020 et transmise en 
préfecture le 28 mai 2020, 
 
ET 
 
Le Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.), Etablissement public communal, représenté par son 
Président, Jérôme VIAUD et par délégation sa Vice-présidente, Madame Claude MASCARELLI, 
Adjointe déléguée aux affaires sociales et familiales, petite enfance, personnes âgées, cohésion sociale 
et accompagnement social, en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par délibération du conseil 
d’administration du …………………….., 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION CADRE 
 
La Ville de GRASSE et le C.C.A.S. de la ville de Grasse constituent un groupement de commandes 
CADRE régi par les articles L2113-6 et L2113-7 du Code de la commande publique. 
 
Le groupement a pour objet le choix de cocontractants communs pour divers achats de fournitures, 
services ou travaux. 
 
La Ville de GRASSE et le C.C.A.S. de la ville de Grasse s’engagent à signer avec le cocontractant 
retenu, le ou les marchés répondant aux besoins communs. 
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ARTICLE 2 - CONVENTIONS SPECIFIQUES 
 
La présente convention CADRE donnera lieu ultérieurement et pendant toute sa durée, à la signature 
par les membres du groupement, de conventions spécifiques pour des besoins précisément définis. 
 
 
ARTICLE 3 - COORDINATION 
 
Chaque convention spécifique désignera qui de la Ville de GRASSE ou du C.C.A.S sera le 
coordonateur du groupement.  
 
Le coordonateur sera, à ce titre, chargé de procéder à l’ensemble de la procédure de passation des 
marchés de fourniture, dans le respect du code des marchés publics. 
 
Le coordonateur sera mandaté pour signer et notifier le ou les marchés à intervenir. 
 
Chaque membre du groupement, pour ce qui le concerne, s’assurera de sa bonne exécution.  
 
 
ARTICLE 4 - COMPOSITION DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 
 
S’il s’agit d’une procédure formalisée, la commission d’appel d’offres compétente est celle du 
coordonnateur. 
 
Le président de la commission d’appel d’offres désignera les personnalités compétentes dans la 
matière qui fait l’objet de la convention dont un représentant au moins de l’autre membre du 
groupement. Celles-ci seront convoquées et pourront participer, avec voix consultative, aux réunions de 
la commission d’appel d’offres. 
 
Pour les marchés à procédure adaptée, la ville de Grasse et le C.C.A.S. organiseront ensemble les 
modalités de chaque consultation. 
 
 
ARTICLE 5 - DEROULEMENT DE L’OPERATION 
 


5.1 Etablissement du dossier de consultation des entreprises 
 
Le dossier de consultation des entreprises sera constitué par le coordonateur du groupement. 
 
L’autre membre du groupement fournira au coordonateur ses spécifications concernant ses besoins, en 
qualité et en quantité sous forme de cahier des charges. 
 


5.2 Déroulement de la procédure de consultation 
 
Le coordonateur procédera au lancement de la consultation selon la procédure la plus adaptée au 
montant de l’opération. Il prendra en charge tous les frais afférents à cette consultation. 
 
Les offres transmises seront adressées au coordonateur qui convoquera la commission d’appel d’offres 
ou la commission du groupement de commandes constituée à cet effet et en assurera le secrétariat. 
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L’analyse et les éventuelles négociations seront engagées en concertation entre les membres du 
groupement selon les modalités définies conjointement dans la convention spécifique. 
 
Le choix du cocontractant effectué, le coordonateur procédera à la mise au point, au montage, aux 
formalités nécessaires, à la signature et à la notification du marché. 
 


5.3 Exécution du marché 
 
Chaque membre du groupement prendra en charge l’exécution du marché pour la partie qui l’intéresse 
et telle que définie dans les clauses du marché. 
 
Pour ce faire, chacun émettra les bons de commandes ou ordres de services nécessaires à l’exécution 
des prestations qui le concerne et en accusera réception. 
 
Chacun des membres du groupement sera responsable des prestations dont il accusera réception. 
 
 
ARTICLE 6 - FINANCEMENT 
 
Chaque membre du groupement assurera le financement et le paiement au cocontractant, des 
prestations dont il aura ordonné l’exécution. 
 
 
ARTICLE 7 - DUREE DU GROUPEMENT 
 
Le groupement est constitué pour la durée du mandat électoral présent. Il existe dès la signature de la 
présente convention par chacun de ses membres. 
 
 
ARTICLE 8 - MODIFICATIONS 
 
La présente convention pourra être modifiée par avenant. 
 
 
ARTICLE 9 - DISSOLUTION DU GROUPEMENT 
 
Chaque membre est libre de se retirer du groupement à tout moment.  
 
Le membre du groupement souhaitant se retirer de cette convention en informera l’autre partie, trois 
mois au moins avant, par écrit. 
 
Le groupement sera dissout par délibération de l’organe exécutif d’un des membres du groupement, 
charge à la partie concernée de notifier sa décision à l’autre membre. 
 
La dissolution prendra effet à la date de la délibération concernée. 
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Les marchés signés par le groupement avant la date de dissolution du groupement seront exécutés 
normalement conformément à leurs propres clauses et durées. 
 
 
Fait à GRASSE,  
 
Le 
 
 
 
 
Pour la Ville de GRASSE,     Pour le C.C.A.S. 
 
 








 
 


E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 


séance du 7 juillet 2020 
 


NOMBRE DE MEMBRES 


Afférents au 
Conseil 


Municipal 


 
en exercice 


qui ont pris 
part à la 


Délibération 


 
45 


 


 
45 


 


 
45 


 
OBJET : 2020 – 81 MARCHES PUBLICS 


CONSTITUTION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LES ACHATS DE 
FOURNITURES, LES SERVICES OU LES TRAVAUX AVEC LE C.C.A.S. 


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, 
Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 







VILLE DE GRASSE 
CONSEIL MUNICIPAL         2020 - 81 
 
DU 07 JUILLET 2020 
 
MARCHES PUBLICS 
CONSTITUTION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LES ACHATS DE FOURNITURES, LES 
SERVICES OU LES TRAVAUX AVEC LE C.C.A.S. 
 


 
RÉSUMÉ SYNTHÉTIQUE DU RAPPORT 


 
Le présent rapport a pour objet d’autoriser la constitution d’un groupement de commandes entre le Centre 
Communal d’Action Sociale et la ville de Grasse pour achats de fournitures, les services ou les travaux, leurs 
éventuels achats communs, l’objectif étant d’optimiser les politiques d’achat des deux entités. 
 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
SERVICE COMMANDE PUBLIQUE 


 


 
 


 
NEANT 


 
 
Madame Valérie COPIN expose : 
 
Vu les articles L2113-6 et L2113-7 du Code de la commande publique organisant les modalités des groupements 
de commandes, 
 
Considérant que certains achats de la ville de Grasse et du Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.) 
pourraient être organisés conjointement pour le bénéfice de chacun, 
 
Considérant que la fourniture de carburant en station-service par carte magnétique pour tous types de véhicules 
de la ville de Grasse et du C.C.A.S., séparément ou conjointement, pourraient faire l’objet d’une première action 
commune, 
 
Il est proposé la constitution d’un groupement de commandes entre la ville de Grasse et son C.C.A.S. 
 
En effet, la ville de Grasse et le C.C.A.S. sont susceptibles d’avoir des besoins communs pour des achats de 
fournitures, des services ou des travaux. 
 
De fait, il est proposé d’optimiser les politiques d’achat par la création d’un groupement de commandes qui 
permettra aux services de la Vvlle de Grasse et du C.C.A.S. de travailler ensemble, de réaliser des économies 
d’échelle en regroupant leurs besoins à chaque fois qu’un intérêt commun et de meilleures offres économiques 
seront détectés. 
 
En outre, le groupement de commandes permettra également, à chaque fois qu’il sera utilisé, de mutualiser les 
procédures des marchés publics, de réduire les coûts et diminuer le temps de traitement des procédures. 
 
Le groupement de commandes répond à cet effort de rationalisation, tout en laissant à la ville de Grasse et au 
C.C.A.S. la maîtrise de leurs marchés notamment en ce qui concerne l’exécution du contrat. 
 







Ce groupement sera défini par une convention cadre et des conventions spécifiques au fur et à mesure des 
besoins. Ces dernières pourront concerner tous types de fournitures, services et travaux, dès lors qu’un intérêt 
commun sera défini entre la ville de Grasse et le C.C.A.S. 
 
En application de l’article L2113-7 du Code de la commande publique, la convention cadre constitutive du 
groupement de commandes définit : 


- les modalités générales de fonctionnement du groupement, 
- le rôle du coordonateur du groupement qui aura la qualité du pouvoir adjudicateur ; celui-ci sera chargé 


de procéder, dans le respect des règles prévues par le code des marchés publics, à l’organisation de 
l’ensemble des opérations de sélection d’un ou de plusieurs cocontractants, 


- le coordonateur du groupement désigné signera le marché avec le cocontractant retenu,  
- la ville de Grasse et le C.C.A.S. exécuteront le marché en commun ou séparément selon l’organisation 


définie dans la convention spécifique. 
 
Chaque convention spécifique définira : 


- le coordonateur ayant la qualité du pouvoir adjudicateur, 
- les modalités de fonctionnement du groupement propres à la prestation concernée. 
 


Pour les procédures formalisées, la commission d’appel d’offres compétente est celle du coordonnateur. Le 
président de la commission d’appel d’offres du coordonnateur désignera les personnalités compétentes dans la 
matière qui fait l’objet de la convention dont une personne au moins représentant l’autre membre du groupement. 
Celles-ci seront convoquées et pourront participer, avec voix consultative, aux réunions de la commission d’appel 
d’offres. 
 
Pour les marchés à procédure adaptée, la ville de Grasse et le C.C.A.S. organiseront ensemble les modalités de 
chaque consultation. 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 


� APPROUVER le principe de la constitution d’un groupement de commandes en matière de 
fournitures, services et travaux entre la ville de Grasse et le C.C.A.S. 


� APPROUVER la convention cadre constitutive de groupement de commandes en matière de 
fournitures, services et travaux entre la ville de Grasse et le C.C.A.S. 


� AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention cadre constitutive de groupement de 
commandes cadre ainsi que les conventions spécifiques de groupement de commandes 
spécifiques à venir entre la ville de Grasse et le C.C.A.S. en fonction des besoins. 


 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 


 








Annexe : 
 
 


Nature de l’opération Site   Désignation Propriétaire vendeur Date 
d’acquisition 


Montant en € 


Acquisition Ilot Placette 18 Traverse de la Placette  
Parcelle BH 165 
Lot 2 


Consorts DAI PRA 8/11/2019 30 000 


Acquisition Ilot Placette 14, 16, 18 Traverse de la 
Placette  
Parcelle BH 426 
Lots 33, 34, 35, 36 et 37 
Parcelle BH 378  
Lots 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8 
Parcelle BH 165 
Lots 1 et 4 


Commune de GRASSE 16/12/2019 384 000 


Acquisition CERGA 10 avenue Nicolas Copernic 
Parcelles BC n°37, 39 et 40 


Etat 29/11/2019 700 000 


 
 


Nature de l’opération Site   Désignation Propriétaire acquéreur Date 
d’acquisition 


Montant en € 


Vente CERGA 10 avenue Nicolas Copernic 
Parcelles BC n°37, 39 et 40 


ACRI 29/11/2019 719 543,01 


 
 
 
 


•  








 
 


E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 


séance du 7 juillet 2020 


 
NOMBRE DE MEMBRES 


Afférents au 
Conseil 


Municipal 


 
en exercice 


qui ont pris 
part à la 


Délibération 


 
45 


 


 
45 


 


 
45 


 


OBJET : 2020 – 82 CONVENTION D’INTERVENTION FONCIERE SUR LE SITE  
ACTION CŒUR DE VILLE 
BILAN DES ACQUISITIONS ET CESSIONS 


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi 7 juillet 
2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, Franck 
BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame Valérie 
COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 février 
2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE         2020 - 82 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 7 JUILLET 2020  
 
CONVENTION D’INTERVENTION FONCIERE SUR LE SITE ACTION CŒUR DE VILLE 
BILAN DES ACQUISITIONS ET CESSIONS 
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
La présente délibération concerne le bilan des acquisitions et cessions pour l’année 2019 effectuées par l’EPF 
PACA dans le cadre de la convention d’intervention foncière sur le site action Cœur de Ville. 
 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
JURIDIQUE 


 


 
 


 
 


 
Monsieur Christophe MOREL expose : 
 
Vu l’article L-2241-1 du Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la convention entre la ville de Grasse, la Communauté d’Agglomération Pays de Grasse et l’Etablissement 
Public Foncier PACA relative au site Action Cœur de ville, autorisée par délibération du 25 juin 2019 et 
régularisée en date des 5 et 15 juillet 2019. 
 
Considérant que ladite  convention confie une mission d’intervention foncière à l’EPF PACA qui, dans une 
phase opérationnelle procède aux acquisitions immobilières qui en découlent. 
 
Considérant que l’article 2241-2 du Code général des collectivités territoriales précise que « le bilan des 
acquisitions et cessions opérées sur le territoire d’une commune de plus de 2000 habitants par celle par une 
personne publique ou privée agissant dans le cadre d’une convention avec cette commune donne lieu chaque 
année à une délibération du Conseil municipal. Ce bilan est annexé au compte administratif de la commune ». 
 
Considérant les opérations réalisées par l’EPF PACA ci-dessous annexées. 
 
Je vous demande de bien vouloir :  
 


• PRENDRE ACTE des différentes mutations foncières opérées par l’EPF PACA dans le cadre de la 
convention relative au site Action Cœur de ville pour l’exercice 2019. 
 


Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 
 








 
 


E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 


séance du 7 juillet 2020 
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OBJET : 2020 – 83 DELEGATION DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN A L’EPF PACA SUR 
L’IMMEUBLE 15 RUE PAUL GOBY 


 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi 7 juillet 
2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, Franck 
BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 
 
 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame Valérie 
COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 février 
2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE         2020 - 83 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 7 JUILLET 2020  
 
DELEGATION DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN A L’EPF PACA 
SUR L’IMMEUBLE 15 RUE PAUL GOBY 
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
La ville de Grasse délègue à l’Etablissement Public Foncier PACA le Droit de Préemption Urbain sur l’immeuble 
sis 15 rue Paul GOBY cadastré Section BE n°38 dans le cadre de la convention d’intervention foncière sur le site 
Action Cœur de ville 
 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
JURIDIQUE 


 


 
 


 
 


 
Monsieur Christophe MOREL expose : 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu l’article L-211-2 du Code de l’urbanisme instituant la possibilité pour les communes de déléguer le droit de 
préemption. 
 
Vu la délibération du 28 juin 2007 instaurant un droit de préemption urbain renforcé sur le secteur sauvegardé 
du centre ancien, 
 
Vu la délibération du 27 septembre 2007 déléguant à la SEM Grasse Développement le droit de préemption 
urbain sur le secteur sauvegardé du centre ancien 
 
Vu la convention entre la ville de Grasse, la Communauté d’Agglomération Pays de Grasse et l’Etablissement 
Public Foncier PACA relative au site Action Cœur de ville, autorisée par délibération du 25 juin 2019 et 
régularisée en date des 5 et 15 juillet 2019. 
 
Considérant que cette convention a pour objet de confier à l’EPF PACA une mission d’intervention foncière sur 
le centre ancien et notamment 9 îlots identifiés dans le cadre du Nouveau Programme National de 
Renouvellement Urbain. L’EPF est missionné afin de réaliser toute étude nécessaire à la mise en œuvre de ce 
programme et dans une phase opérationnelle procède aux acquisitions foncières qui en découlent. 
 
Considérant que le périmètre d’intervention est défini dans la convention susvisée laquelle autorise des 
acquisitions ponctuelles de biens immobiliers à enjeu. 
 
Considérant que l’immeuble sis 15 rue Paul GOBY cadastré Section BE n°38 d’une contenance cadastrale de 
454 m² et développant environ 1 000 m2 (circulation incluse) présente un intérêt tout particulier du fait de sa 
localisation stratégique au droit de la future coulée verte et de son interphase possible avec les places de la 
Médiathèque et Vercueil lui confère un emplacement pivot. Son acquisition conforterait et amplifierait les 
rénovations entreprises dans le cadre du PRU (îlot Nègre, îlot Goby, Sainte -Marthe) et à venir avec le NPRNU 
(Médiathèque sud) proximité avec la Médiathèque. La collectivité affirme ainsi sa réhabilitation urbaine 







massive, complète, en rénovant des espaces publics, des équipements et de ces logements de ce quartier 
dégradé. 
 
Considérant les potentialités architecturales de cet immeuble, dont les premières exquises programmatiques, 
permettraient la création d’un commerce ou d’une micro crèche en rez de chaussée, et du logement dont la 
typologie reste à établir, mais aussi l’utilisation du sous-sol pour les affecter à certains espaces logistiques et 
techniques pour les besoins de la Médiathèque.  
 
Considérant que la convention « Action Cœur de ville » dote l’EPF de tous les moyens règlementaires pour 
conduire cette maîtrise foncière : par voie amiable, par expropriation, ou en ayant recours au droit de 
préemption. S’agissant de ce dernier, il convient d’adapter le cadre actuel en transférant pour cet immeuble 
l’exercice du Droit de Préemption Urbain à l’EPF PACA. 
 
Pour ce faire, il convient de retirer la délégation du DPU consentie à la SPL Pays de Grasse Développement 
sur cet immeuble et instaurer l’EPF PACA comme délégataire de ce même droit de préemption. 
 
Je vous demande de bien vouloir :  
 


• RETIRER le droit de préemption urbain consenti à la SPL Pays de Grasse Développement sur 
l’immeuble sis 15 rue Paul GOBY cadastré Section BE n°38. 
 


• DELEGUER ce droit de préemption urbain au profit de l’EPF PACA sur l’immeuble sis 15 rue Paul 
GOBY cadastré Section BE n°38. 


 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte par 43 voix pour et 2 abstentions : Monsieur CASSARINI, 


Madame LAZREUG.   
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OBJET : 2020 – 84 MISE EN VENTE D’UN APPARTEMENT SITUE 19 RUE PAUL GOBY 
 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi 7 juillet 
2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles RONDONI, 
Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal PELLEGRINO, 
Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, Philippe 
BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, Dominique 
BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, Franck BARBEY, 
Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, Stéphanie 
MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, 
Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane ISNARD, Jean-Paul 
CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 
 
 







  


ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame Valérie 
COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 février 
2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture des 
décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







  


VILLE DE GRASSE        2020 - 84 
CONSEIL MUNICIPAL 


 
DU 7 JUILLET 2020 
 
MISE EN VENTE D’UN APPARTEMENT SITUE 19 RUE PAUL GOBY 
 


 


RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


Le présent rapport concerne la mise en vente par la ville de Grasse d’un appartement sis au 3ème étage du 
19 rue Paul Goby via le service « Immo-Interactif ». 


 
 


INCIDENCE BUDGETAIRE 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
JURIDIQUE 


 
 


 
 


 
Monsieur Christophe MOREL expose : 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant que la ville de Grasse est propriétaire d’un appartement situé au 3ème étage d’un immeuble situé 19 rue 
Paul GOBY, cadastré Section BE n°36, libre de toute occupation. 
 
Considérant que ledit appartement, dont l’état est fortement dégradé, se compose de 3 pièces, cuisine et salle d’eau 
pour une surface totale de 65 m² selon la matrice cadastrale. 
 
Considérant qu’il est envisagé de vendre ce bien en l’état. 
 
Considérant que les notaires proposent le service « Immo-Interactif » qui intègre une plateforme de vente en ligne 
dont le déroulement est assuré et sécurisé par le notaire.  
 
Considérant que cette procédure globalise les différentes étapes de la mise en vente telles que : constitution du 
dossier, publicité, organisation des visites, réception des offres. 
 
Considérant que les honoraires liés au service « Immo-Interactif » seront intégralement à la charge de l’acquéreur. 
 
Considérant que le bien a fait l’objet d’une évaluation du service des domaines en date du 23 juin 2020 pour une 
valeur vénale de 50 000 euros qui constituera le prix de réserve en deçà duquel aucune offre ne sera acceptée. 
 
Considérant qu’il convient de rendre attractive la mise à prix, sans toutefois excéder de moins de 10 % l’estimation 
des Domaines, dont le montant retenu est de 45 000 euros.  
 
Considérant que le conseil municipal sera informé du résultat de la procédure tant sur l’identité de l’attributaire 
que sur le montant de l’offre retenue, et devra autoriser la cession et ses conditions subséquentes. 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 


• AUTORISER le principe de la vente de l’appartement situé au 3ème étage de l’immeuble situé 19 rue Paul 
GOBY, et cadastré Section BE n°36 au prix minimum de 50 000 euros net vendeur. 







  


• FIXER la mise à prix net vendeur à 45 000 €. 


• DONNER MANDAT à Maître Jean-Philippe VOUILLON, notaire, afin d’engager la procédure de mise 
en vente de ce bien via le Service « Immo-Interactif ». 


• AUTORISER Monsieur le Maire ou l’Adjoint ou conseiller délégué à signer pour le compte de la 
Commune tous documents à intervenir dans le cadre de la mise en œuvre de cette procédure et de 
ce mandat. 


 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
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OBJET : 2020 – 85 RETIREE 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi 7 juillet 
2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, Franck 
BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   







(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame Valérie 
COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 février 
2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
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OBJET : 2020 – 86 RENOUVELLEMENT URBAIN 


OPERATIONS FACADES SUR LE CENTRE HISTORIQUE ET DEVANTURES 
COMMERCIALES SUR PLACE AUX AIRES ET RUE JEAN OSSOLA  
VERSEMENT DES SUBVENTIONS MUNICIPALES 


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi 7 juillet 2020 à 
14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles RONDONI, Claude 
MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal PELLEGRINO, Anne-Marie 
DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, Philippe BONELLI, Annie OGGERO-
MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, 
Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre 
BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna 
CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, 
Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 
 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame Valérie COPIN 
1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture des 
décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE    2020 - 86 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 07 JUILLET 2020 
 
RENOUVELLEMENT URBAIN 
OPERATIONS FACADES SUR LE CENTRE HISTORIQUE ET DEVANTURES COMMERCIALES SUR PLACE AUX 
AIRES ET RUE JEAN OSSOLA  
VERSEMENT DES SUBVENTIONS MUNICIPALES 
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
Dans le cadre de sa politique de Renouvellement Urbain, la ville de Grasse a décidé de soutenir les propriétaires qui 
réalisaient des travaux de « ravalement des immeubles » pour les façades sur le périmètre du centre historique et les 
devantures commerciales sur la place aux Aires et la rue Jean Ossola. 
Ainsi, en s’appuyant sur l’équipe d’animation de la SPL Pays de Grasse Développement pour accompagner les propriétaires 
dans leur démarche et obtenir des subventions, il vous est proposé de délibérer sur le versement des subventions 
municipales correspondantes. 
 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 


SERVICE GESTIONNAIRE IMPUTATION BUDGETAIRE MONTANT T.T.C 


PAYS DE GRASSE 
DEVELOPPEMENT 


DEPENSES 1.287 € 


 
Monsieur Christophe MOREL expose : 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 9 décembre 2014 déterminant les règles de subventionnement pour les 
opérations façades place aux Aires et rue Jean Ossola. 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 28 février 2017 déterminant de nouvelles règles de subventionnement 
pour les opérations façades place aux Aires et rue Jean Ossola. 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 27 juin 2017 élargissant le périmètre de l’opération façades aux 
principales rues du centre historique. 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 26 juin 2018 élargissant le périmètre de l’opération façades à l’ensemble 
du centre historique. 
 
Considérant le fait que dans le cadre de sa politique de Renouvellement Urbain, la ville de Grasse a mené depuis 2015 une 
opération de « ravalement des immeubles » en Centre Historique portant sur les façades et les devantures commerciales 
autour de la Place aux Aires et sur la rue Jean Ossola afin d’améliorer le cadre de vie de ses habitants et l’accueil des 
visiteurs. 
 
Considérant les montants de subventionnement délibérés suivants : 
- Pour les devantures commerciales : la subvention municipale représentera 50 % de la facture acquittée Hors Taxe 
plafonnée à 3.000 euros. 
 
 
 
 
 







 
- Pour les façades : la subvention municipale représentera 40 % de la facture acquittée Hors Taxe plafonnée : 


o selon l’état de dégradation de la façade à 135 €/m² pour un badigeon simple, 204 €/m² pour 
un décroûtage partiel et 265 €/m² pour un décroûtage total 


o à la surface maximale de 120 m². 
avec une mission de maîtrise d’œuvre complète obligatoire subventionnée à 40%, plafonnée à 9% du montant des travaux 
subventionnables HT. 
 
Considérant que le versement des subventions est conditionné par la qualité de la réalisation des travaux, leur conformité 
à la demande d’autorisation qui sera soumise à l’approbation de l’Architecte des Bâtiments de France. 
  
Les montants de ces subventions, prévus au budget de la Ville, sont détaillés ci-après : 


 
 
� Commerce 2 rue du Thouron   – 06130 GRASSE 
Bénéficiaire : Monsieur DELEMER Joël copropriété 
Nom du commerce : SAVORE   
Montant des dépenses travaux : 2 574 € H.T 
� Montant des travaux subventionnables : 6 000 € HT 
Taux : 50 % plafonné à 6 000 €  
� Subvention totale allouée : 1 287 € 
 
 


 
Je vous demande de bien vouloir : 
 


• AUTORISER à procéder aux versements des subventions pour les dossiers cités ci-dessus, sur présentation 
des factures après contrôle par les services de la ville : 


• Commerce 2 rue du Thouron   – 06130 GRASSE 
Bénéficiaire : Monsieur DELEMER Joël copropriété 
Nom du commerce : SAVORE   
Subvention totale allouée : 1 287 € 


 
 


• DIRE que les montants précités seront imputés au budget communal. 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
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OBJET : 2020 – 87 TAXE DE SEJOUR 


ENCADREMENT DE LA LOCATION TOURISTIQUE 
DISPOSITIF DE TELE-DECLARATION DES MEUBLES DE TOURISME 


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie 
ZARRILLO, Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge 
PERCHERON, Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine 
GUALLINO, Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-
François LAPORTE, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, 
Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick 
ISNARD, Alexane ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE         2020 - 87 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
TAXE DE SEJOUR 
ENCADREMENT DE LA LOCATION TOURISTIQUE 
DISPOSITIF DE TELE-DECLARATION DES MEUBLES DE TOURISME 
 
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


Ce rapport propose la mise en place d’un dispositif de télé-déclaration des meublés de tourisme, qui entraînera 
la délivrance automatique par la Commune d’un numéro d’enregistrement composé de treize caractères. 


 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
DIRECTION DES 


AFFAIRES FINANCIERES 
 


 
RECETTES - 7362 


 


 
Estimation 


185 000 euros/an 
 


 
 
Madame Aline BOURDAIRE expose : 
 
Vu le Code du tourisme, notamment les articles L. 324-1-1, L. 324-2-1, D. 324-1-1 et R. 324-1-2, 
 
Vu la loi n° 2009-888 du 22 juillet 2009 de développement et de modernisation des services touristiques, 
 
Vu la loi n° 2012-387 du 22 mars 2012 relative à la simplification du droit et à l’allègement des démarches 
administratives, 
 
Vu la loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique, 
 
Vu le décret n° 2017-678 du 28 avril 2017 relatif à la déclaration de meublé de tourisme, 
 
Considérant que la Région Provence Alpes Côte d’Azur est très attractive et dynamique sur le plan touristique et 
que la commune de Grasse en particulier attire chaque année un nombre conséquent de visiteurs. 
 
Considérant que cette fréquentation importante induit la perception par la Ville d’une taxe de séjour, 
intégralement dédiée au financement des dispositifs liés au tourisme. 
 
Considérant que le développement anarchique de l’offre d’hébergements en location saisonnière est favorisé par 
l’usage des plateformes de réservation en ligne. 
 
Considérant que la loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique et le décret d’application 
n° 2017-678 du 28 avril 2017 sont venus renforcer l’encadrement de la location de meublés de tourisme, en 
prévoyant la possibilité d’imposer l’usage d’un télé-service générant l’attribution automatique d’un numéro 
d’enregistrement du meublé, qui devra obligatoirement être mentionné dans le contrat de bail et dans les offres 
de location diffusées via une plateforme en ligne ; 







L’objectif de la mise en place de cette procédure est d’affiner le suivi de l’activité de location saisonnière et par 
voie de conséquence, de renforcer la perception de la taxe de séjour correspondante, mais aussi de lutter contre 
les pratiques déloyales vis-à-vis de l’offre touristique professionnelle.  
 
Conformément aux dispositions prévues par la loi, la déclaration du meublé de tourisme effectuée au moyen du 
télé-service indiquera : 
 


- L’identité, l’adresse postale et l’adresse électronique du déclarant ; 
 


- L’adresse du local meublé précisant, lorsque ce dernier fait partie d’un immeuble comportant 
plusieurs locaux, le bâtiment, l’escalier, l’étage et le numéro d’appartement ou, à défaut, le numéro 
d’invariant du logement tel qu’il ressort de l’avis de la taxe d’habitation ; 


 
- Son statut de résidence principale ou non ; 
 
- Le nombre de pièces composant le meublé, le nombre de lits et le cas échéant, la date de décision 


de classement, le niveau de classement ou de toute autre reconnaissance de qualité des meublés 
de tourisme. 


 
La déclaration fera l’objet d’un numéro d’enregistrement délivré immédiatement par la Commune, constitué de 
treize caractères. 
 
A défaut d’utilisation du télé-service, il sera possible pour le loueur de transmettre par courrier à la mairie une 
déclaration sur support papier, comportant les mêmes informations obligatoires que celles précitées. Cette 
déclaration fera l’objet d’un récépissé indiquant le numéro d’enregistrement de l’hébergement, envoyé par 
courrier au loueur dans les 15 jours suivant sa réception. 
 
Afin de renforcer l’encadrement et le contrôle de la location saisonnière, il est prévu que le numéro 
d’enregistrement de l’hébergement doit être obligatoirement mentionné dans le contrat de bail, ainsi que dans les 
offres de location diffusées sur internet. 
 
En outre, il est prévu que l’ensemble des intermédiaires se livrant, contre rémunération, à la mise en location d’un 
meublé de tourisme, ont l’obligation d’informer le loueur des obligations de déclaration préalable et d’obtenir de 
sa part, préalablement à la mise en location, une déclaration sur l’honneur attestant du respect de ces 
obligations, indiquant si le logement constitue ou non sa résidence principale, ainsi que le cas échéant, le numéro 
d’enregistrement du logement obtenu en mairie. 
 
Ces modalités d’enregistrement des meublés de tourisme seront applicables à compter du 1er septembre 2020. 
 
Conformément à la loi, il est prévu que le non-respect de l’obligation de déclaration par une personne offrant à la 
location un meublé de tourisme est puni par les peines prévues pour les contraventions de troisième classe. 
 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 


• APPROUVER la mise en place d’un dispositif de télé-déclaration des meublés de tourisme, en 
conformité avec les dispositions règlementaires prévoyant que la déclaration indique : 
 
- L’identité, l’adresse postale et l’adresse électronique du déclarant ; 


 
- L’adresse du local meublé précisant, lorsque ce dernier fait partie d’un immeuble comportant 


plusieurs locaux, le bâtiment, l’escalier, l’étage et le numéro d’appartement ou, à défaut, le numéro 
d’invariant du logement tel qu’il ressort de l’avis de la taxe d’habitation ; 


- Son statut de résidence principale ou non ; 
 







- Le nombre de pièces composant le meublé, le nombre de lits et le cas échéant, la date de décision 
de classement, le niveau de classement ou de toute autre reconnaissance de qualité des meublés 
de tourisme ; 
 


• INSTAURER la délivrance automatique et immédiate par la Commune d’un numéro d’enregistrement de 
l’hébergement constitué de treize caractères, ce numéro d’enregistrement devant être mentionné dans 
le contrat de bail ainsi que dans les offres de location publiées sur internet, notamment celles publiées 
par les plateformes d’hébergement ; 
 


• AUTORISER, à défaut d’utilisation du télé-service, le loueur à transmettre par courrier à la mairie une 
déclaration de meublé de tourisme sur support papier, comportant les mêmes informations obligatoires 
que celles précitées. Cette déclaration fera l’objet d’un récépissé indiquant le numéro d’enregistrement 
de l’hébergement, envoyé par courrier au loueur dans les 15 jours suivant sa réception ; 
 


• PREVOIR que tout changement concernant les éléments d’information de la déclaration doit faire l’objet 
d’une nouvelle déclaration ; 
 


• PRECISER que ces modalités d’enregistrement des meublés de tourisme sont applicables à compter du 
1er septembre 2020. 
 


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte.  
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CONVENTION DE PARTENARIAT DANS LE CADRE DE LA 
FETE DE LA BIERE 


 
 
ENTRE-LES SOUSSIGNES,  
 


La « Commune de Grasse », identifiée sous le numéro SIREN N° 210 600 698 000 18, dont 
le siège est sis Place du Petit Puy – B.P. 12069 - 06131 GRASSE Cedex, représentée par 
Monsieur Jérôme VIAUD, Maire de Grasse, agissant au nom et pour le compte de la 
commune en vertu d’une délibération du Conseil Municipal n----- en date du --.--2020.  


Dénommée ci-après « La Commune de Grasse »  
 
                                                                                              D’une part, 
ET 
 
La Société HERRNBRAU, Société à Responsabilité Limitée, dont le siège social est situé à 
INGOLSTADT, Manchinger Strabe 95 – D-85053, et Représentées par Monsieur Franz 
KATZENBOGEN et Monsieur Gerhard BONSCHAB, agissant en qualité de Gérants. 
 


    Dénommée ci-après « L’occupant »  
 


                                                                                             D’autre part, 
 


 


 


PREAMBULE 
 


Dans le cadre du jumelage de la ville de Grasse avec la ville d’INGOLSTADT, une 
manifestation dite « fête de la bière » va être organisée sur le Cours Honoré Cresp, partie 
haute, du 3 au 6 septembre 2020. 


 
 


IL EST CONVENU ET ARRETÉ CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 er - OBJET  
 
Les deux parties s’associeront pour réaliser en commun la manifestation « la fête de la bière », 
ci-après exposée. 
Cette collaboration ne constitue aucune forme d’association ou de société entre les parties. 
 
 
ARTICLE 2 - DESCRIPTIF DE LA MANIFESTATION  
 
La mise à disposition du domaine public est consentie dans le cadre la manifestation « la fête 
de la bière » dont les caractéristiques sont ci-après définies : 


- Lieu : Cours Honoré Cresp (partie haute) 
- Du 3 au 6 septembre 2020,  
- Horaires d’ouverture au public : de 11 heures à 23 heures, non stop 
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ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS DES PARTIES 
 
3.1 ENGAGEMENTS DE LA SOCIETE 
 


1. Généralités 
 


La société s’engage à mettre en œuvre la manifestation « Fête de la bière » et ainsi, prendra en 
charge la conception et la réalisation de la manifestation. 
Ainsi, la société proposera un service de boissons dans une ambiance musicale. 
 
Afin d’organiser ladite manifestation, la société pourra faire appel à des prestataires 
extérieurs. A ce titre, il s’engage à coordonner leur participation à la manifestation et 
prendra à sa charge toutes les rémunérations afférentes à leur participation. 
 


2. Moyens techniques et humains mis à disposition 
  


La société s’engage à mettre en œuvre « la fête de la bière » et ainsi, prendra en charge : 
- Le matériel nécessaire à l’élaboration du service « Brasserie » ainsi que le personnel 


afférent 
- La décoration de la manifestation 
- L’animation de la manifestation sera assurée par le Brasseur 


 
3. Condition d’occupation  


 
La société s’engage à respecter et laisser en état le matériel et les espaces mis à sa 
disposition dans le cadre de la manifestation. 
Il s’engage également à demander un accord préalable par écrit de la commune de Grasse 
pour toutes modifications ou transformations du matériel et des espaces mis à sa disposition. 
Le domaine public mis à disposition devra être restitués en bon état de propreté. Le nettoyage 
des lieux, du mobilier, appareils mis à disposition et l’évacuation des déchets sont à la charge 
de la société. A ce titre, la société, à l’issu de la manifestation s’engage à procéder au 
nettoyage des sites en extérieur dans leur intégralité. 
Tous dégâts matériels, toutes dégradations et tous manquements à la propreté des lieux qui 
auront été constatés pourra ouvrir droit à réparation au bénéfice de la Commune. 
La société veillera au strict respect des consignes de sécurités et des obligations imposées par 
la législation en vigueur. 
 


4. Personnel 
 
En qualité d’employeur, la société assumera la rémunération, charges sociales et fiscales 
comprises, de son personnel attaché à la manifestation.  
La société fera son affaire de la rémunération des éventuels prestataires participants à la tenue 
de la manifestation. 
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5. Recette 
 
Les recettes générées par la manifestation seront encaissées par la société. 


La société devra satisfaire à toutes les obligations imposées par la réglementation fiscales 
notamment au regard du paiement de la TVA. 
 


6. Redevance d’occupation 
 
Le coût d’investissement à la charge de la société a été pris en compte dans le calcul de la 
redevance d’occupation. A ce titre, l’occupation du domaine public est consentie et acceptée 
moyennant une redevance comprenant : 


- Une part fixe d’un montant de 500 euros payables à la signature de la présente 
convention après émission par la collectivité d’un titre de recette. 


- Une part variable correspondant à 1.5 % du chiffre d’affaire réalisé lors de la 
manifestation 


 


La part variable sera payable à l’issue de la manifestation après transmission des documents 
comptables. 
Ainsi, la société devra transmettre, à l’issue de la manifestation, à la Ville de Grasse un 
décompte certifié des recettes et des dépenses afin de calculer le montant de la part variable. 


 
7. Montage – Démontage 


 
Le montage et démontage du matériel de la société seront à sa charge selon planning suivant : 
- le montage des installations sera réalisé à compter du 1 septembre 2020. 
- le démontage s’effectuera le 7 septembre 2020. 
 


8. Hébergement - transports 
 
Les éventuels frais d’hébergement de restauration et de transport seront entièrement à la 
charge la société. Elle prendra également en charge l’ensemble des transports aller et retour. 
 


 


3.2 ENGAGEMENTS DE LA VILLE DE GRASSE 
 


1. Généralités 
 


La Ville de Grasse mettra tout en œuvre pour soutenir la Société HERRNBRAU dans la limite 
de ses compétences réglementaires et législatives à l’occasion de la fête de la bière. 
Ainsi, la Commune de GRASSE met à disposition le domaine public sis Cours Honoré Cresp 
au bénéfice de la société telle que repérée ci-après sur le plan en annexe. 
 


 


 


2. Moyens techniques et humains mis à disposition  
 


La commune de Grasse s’engage à mettre à la disposition de la société : 
- Le matériel technique suivant : 
- Un chapiteau propriété de la ville sur le cours honoré Cresp 
- Des barrières de sécurité (Vauban et Erras) sur le site de la manifestation  


- Les branchements et alimentations à la manifestation à savoir : 
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- L’installation électrique  
- L’installation une évacuation d’eau 


- Des toilettes chimiques 
 
En outre, la ville de Grasse s’assurera d’un passage régulier des agents de la Police 
Municipale sur le site de la manifestation et prendra à sa charge la sécurité et le maintien de 
l’ordre sur le site assuré par une société extérieure privé. 
 


3. Communication 
 


La ville de Grasse participera à la communication de la manifestation, a ce titre : 
- Une insertion dans la presse locale « Nice Matin » sera réalisée (Mémostick en 1ère 


page) 
- La ville consacrera une double page dans le kiosque de septembre (15000 ex) 
- Promotion de l’événement dans le programme estivale (40 000 ex Booqi de l’été) 
- La ville assurera la communication numérique sur le site de la ville et des réseaux 


sociaux  
- La ville mettra en œuvre une campagne de publicité radiophonique sur les radios 


« Kiss FM » et « Riviera Radio » 
- Une campagne d’affichage sera réalisée : 60 Affiches 120x176 réparties sur Grasse, 


Peymeinade, Pégomas, Cagnes/Mer, Biot et installation d’une banderole sur le Cours 
Honoré Cresp 


- Mise en place d’un bandeau mail de l’administration 
 


 


ARTICLE 4 - CONDITIONS D’OCCUPATION  
  


1. Généralités 
 
La société devra jouir des lieux concédés en bon père de famille et veillera à ce que la 
tranquillité et le bon ordre ne soient troublés ni par son fait, ni celui de ses préposés, de ses 
fournisseurs ou de ses clients. 
 
La société devra se conformer aux prescriptions légales et administratives relatives à son 
activité, de façon que la commune ne puisse être inquiétée ou recherchée. 
 
La mise à disposition du domaine public est accordée à des fins déterminées, l’occupant se 
doit de les respecter. La société doit respecter le matériel et les équipements mis à disposition 
 


2. Sécurité 
 
La société veillera au strict respect des consignes de sécurités et des obligations imposées par 
la législation en vigueur. 
 


3. Hygiène et propreté 
 
La société devra satisfaire à toutes les obligations imposées par la réglementation en vigueur 
notamment la réglementation relative à l’hygiène et la salubrité. 
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4. Personnel 
 
Le personnel employé devra être en situation régulière au regard de la loi et notamment du 
code du travail. 
 


ARTICLE 5 - ETAT DES LIEUX 
 
La mise à disposition se fera conjointement à un état des lieux et du matériel en présence de la 
société et d’un représentant de la Ville de Grasse habilité lors de la prise de possession des 
lieux ainsi que lors de sa restitution. 
 


ARTICLE 6 - SECURITE  
 
L’organisateur s’engage à respecter toutes les dispositions législatives et réglementaires en 
vigueur, notamment les arrêtés du 25 juin 1980 modifié et celui du 23 janvier 1985 modifié 
portant sur les chapiteaux, tentes et structures. 


Il est impératif de surveiller les conditions météorologiques pendant toute la durée de la 
manifestation et l’organisateur s’engage à faire évacuer le public en cas de vent supérieur à 
100 km/h. 
 
L’organisateur s’assurera que les différentes sorties et issues de secours, les dégagements et 
autres axes de circulation restent libres et accessibles toute la durée de l’exploitation ainsi que 
lors des temps de montage et de démontage de la manifestation.  
 
La société s’engage à respecter les conditions d’utilisation des structures et reconnait ne pas 
utiliser à l’intérieur de celles-ci des appareils de chauffage de cuisson ou de remise en 
température. 
 
La Ville de Grasse devra faire vérifier les installations électriques utilisées pour la 
manifestation par un organisme agréé et être en capacité de produire l’attestation 
correspondante. Le passage de câbles électriques n’est pas autorisé dans les circulations 
réservées au public. 
 
D’une manière générale, la société s’engage à respecter et /ou à faire respecter la législation et 
la réglementation en vigueur relatives à la sécurité. Il reconnaît veiller à la sécurité du public 
pendant tout le déroulement de la manifestation. L’organisateur de la manifestation doit être 
impérativement présent pendant toute la durée de la manifestation. 
 


ARTICLE 7 - ASSURANCES  
 
La société devra justifier, lors de la réservation, qu’il est couvert par une assurance pour tous 
les risques de son fait ou de celui de son personnel et participants liés à ses activités pendant 
la manifestation et couvrant tous les dommages pouvant résulter des activités exercées au 
cours de l’utilisation du domaine public mis à disposition. 
La société est également responsable des vols, bris ou détériorations des équipements dans 
l’enceinte du lieu de la manifestation, à l’exclusion des dégâts causés par force majeure. 
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La société sera tenue de souscrire pour la durée de la manifestation une assurance en 
responsabilité civile vis-à-vis du public et les risques de dommages matériels et corporels et 
pour les biens lui appartenant. 
 
 
ARTICLE 8 - DENONCIATION DU CONTRAT 
 
Le présent contrat peut être dénoncé : 
- par la Commune de Grasse à tout moment et sans délai en cas de force majeure, pour des 
motifs sérieux tenant au bon fonctionnement du service public et de l’ordre public ou pour 
tout autre motif d’intérêt général, par lettre recommandée avec accusé de réception adressée à 
l’occupant ; étant précité que toute résiliation quel qu’en soit le motif ne pourra donner lieu au 
versement d’une quelconque indemnité par la Commune de Grasse. 
 
- par la société, à tout moment et sans délai en cas de force majeure dûment constatée et 
signifiée à la Commune de Grasse par lettre recommandée avec accusé de réception. 
En cas d’annulation du fait de l’occupant, et ce moins d’un mois avant la date de l’évènement, 
l’occupant sera dans l’obligation d’assumer financièrement les frais engagés par la Ville de 
Grasse pour la manifestation. 
 


ARTICLE 9 - MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Toutes modifications de la présente convention devront faire l’objet d’avenants et seront 
jointes à la présente avec accord des parties signataires. 
 
ARTICLE 10 - CARACTERE PERSONNEL DE L’OCCUPATION  
 
La présente convention est consentie « intuitu personae », le bénéficiaire ne pourra céder les 
droits en résultant à qui que ce soit.  
L’occupant s’interdit de concéder ou de sous-louer les biens mis à sa disposition, sauf accord 
exprès de la ville de Grasse. 
 
ARTICLE 11 - DUREE 
 
La présente convention est consentie à titre précaire et révocable pour la durée de la 
manifestation soit du 3 au 6 septembre 2020. 
 
ARTICLE 12 - LITIGE 
 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application du présent contrat, les parties 
conviennent de s’en remettre à l’appréciation des tribunaux territorialement compétents mais 
seulement après épuisement des voies amiables (conciliation, arbitrage, etc.) 
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Fait à GRASSE, en quatre exemplaires, le  


 
 


 


Pour la Société HERRNBRAU 
 
 


Monsieur Franz KATZENBOGEN 


 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 
 
 


Le Maire, 
 
 
 


Monsieur Jérôme VIAUD 
Vice –président du Conseil 


Départemental 
des Alpes Maritimes 


Président de la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Grasse 
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CONVENTION DE PARTENARIAT DANS LE CADRE DE LA FETE DE 
LA BIERE 


  
 
 
ENTRE-LES SOUSSIGNES,  
 


La « Commune de Grasse », identifiée sous le numéro SIREN N° 210 600 698 000 18, dont le siège 
est sis Place du Petit Puy – B.P. 12069 - 06131 GRASSE Cedex, représentée par Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire de Grasse, agissant au nom et pour le compte de la commune en vertu d’une délibération 
du Conseil Municipal n°---- - ---- en date du --.--.20.  


Dénommée ci-après « La Commune de Grasse »  
 
                                                                                              D’une part, 
 
 
ET 
 
 
 
 
xxxxxxxxxxx, dont le siège social est situé à xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx, et représentée par xxxxxxx 
xxxxxx, agissant en qualité de xxxxxxxx. 
 
 


    Dénommée ci-après « L’occupant »  
 


                                                                                             D’autre part, 
 
 
 
 
 


PREAMBULE 
 


Dans le cadre du jumelage de la ville de Grasse avec la ville d’INGOLSTADT, une manifestation dite 
« fête de la bière » va être organisée sur le Cours Honoré Cresp, partie haute, du 03 au 06 septembre 
2020. 
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IL EST CONVENU ET ARRETÉ CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1er - OBJET  
 
Les deux parties s’associeront pour réaliser en commun la manifestation « la fête de la bière », ci-après 
exposée. 
Cette collaboration ne constitue aucune forme d’association ou de société entre les parties. 
 
 
ARTICLE 2 - DESCRIPTIF DE LA MANIFESTATION  
 
La mise à disposition du domaine public est consentie dans le cadre la manifestation « la fête de la 
bière » dont les caractéristiques sont ci-après définies : 


- Lieu : Cours Honoré Cresp (partie haute) 
- Du 03 au 06 septembre 2020,  
- Horaires d’ouverture au public : de 11 heures à 23 heures, non stop 


 
ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS DES PARTIES 
 
3.1 ENGAGEMENTS DE LA SOCIETE 
 


1. Généralités 
 


La xxxxxxxxx s’engage à mettre en œuvre un service traiteur pour environ 2500 à 3000 personnes sur 
la durée totale de la manifestation « Fête de la bière » et ainsi, prendra en charge la conception et la 
réalisation de la manifestation. 
 
Afin d’organiser ladite manifestation, la société pourra faire appel à des prestataires extérieurs pour la 
préparation et le service à table. A ce titre, il s’engage à coordonner leur participation à la 
manifestation et prendra à sa charge toutes les rémunérations afférentes à leur participation. 
 


2. Moyens techniques et humains mis à disposition  
 


La société s’engage à mettre en œuvre « la fête de la bière » et ainsi, prendra en charge : 
- Le matériel nécessaire à l’élaboration du service « Traiteur » ainsi que le personnel afférent. 
- La décoration de la manifestation 


 
3. Condition d’occupation  


 
La xxxxxxxxxxxx, s’engage à respecter et laisser en état le matériel et les espaces mis à sa 
disposition dans le cadre de la manifestation. 
Il s’engage également à demander un accord préalable par écrit de la commune de Grasse pour 
toutes modifications ou transformations du matériel et des espaces mis à sa disposition. 
Le domaine public mis à disposition devra être restitués en bon état de propreté. Le nettoyage des 
lieux, du mobilier, appareils mis à disposition et l’évacuation des déchets sont à la charge de la société. 
A l’issue de la manifestation la société s’engage à procéder au nettoyage des sites en extérieur dans 
leur intégralité. 
Tous dégâts matériels, toutes dégradations et tous manquements à la propreté des lieux qui auront 
été constatés pourra ouvrir droit à réparation au bénéfice de la Commune. 
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La société veillera au strict respect des consignes de sécurités et des obligations imposées par la 
législation en vigueur. 
 


4. Personnel 
 
En qualité d’employeur, la société assumera la rémunération, charges sociales et fiscales comprises, de 
son personnel attaché à la manifestation.  
La xxxxxxxxxxxxxxx, fera son affaire de la rémunération des éventuels prestataires participants à la 
tenue de la manifestation. 
 


5. Recette 
 
Les recettes générées par la manifestation seront encaissées par La xxxxxxxxxxxx. 
Elle devra satisfaire à toutes les obligations imposées par la réglementation fiscales notamment au 
regard du paiement de la TVA. 
 


6. Redevance d’occupation 
 
Le coût d’investissement à la charge de la société a été pris en compte dans le calcul de la redevance 
d’occupation. A ce titre, l’occupation du domaine public est consentie et acceptée moyennant une 
redevance comprenant : 


- Une part fixe d’un montant de 500 euros payables à la signature de la présente convention 
après émission par la collectivité d’un titre de recette. 


- Une part variable correspondant à 1.5 % du chiffre d’affaire réalisé lors de la manifestation 
 


La part variable sera payable à l’issue de la manifestation après transmission des documents 
comptables. 
Ainsi, la société devra transmettre, à l’issue de la manifestation, à la Ville de Grasse un décompte 
certifié des recettes et des dépenses afin de calculer le montant de la part variable. 


 
7. Montage – Démontage 


 
Le montage et démontage du matériel de la société seront à sa charge selon planning suivant : 
- Le montage des installations sera réalisé à compter du 1 septembre 2020.  
- Le démontage s’effectuera le 7 septembre 2020. 
 


8. Hébergement - transports 
 
Les éventuels frais d’hébergement de restauration et de transport seront entièrement à la charge la 
société. Elle prendra également en charge l’ensemble des transports allers et retours. 
 
 







 4


3.2 ENGAGEMENTS DE LA VILLE DE GRASSE 
 


1. Généralités 
 


La Ville de Grasse mettra tout en œuvre pour soutenir La xxxxxxxx dans la limite de ses compétences 
réglementaires et législatives à l’occasion de la fête de la bière. 
Ainsi, la Commune de GRASSE met à disposition le domaine public sis Cours Honoré Cresp au 
bénéfice de la société telle que repérée ci-après sur le plan en annexe. 
 
 


2. Moyens techniques et humains mis à disposition  
 


La commune de Grasse s’engage à mettre à la disposition de la société : 
- Le matériel technique suivant : 
- Un chapiteau propriété de la ville sur le cours honoré Cresp 
- Des barrières de sécurité (Vauban et Héras) sur le site de la manifestation  


- Les branchements et alimentations à la manifestation à savoir : 
- L’installation électrique  
- L’installation d’une évacuation d’eau 


- Des toilettes chimiques 
 
En outre, la ville de Grasse s’assurera d’un passage régulier des agents de la Police Municipale sur le 
site de la manifestation et prendra à sa charge la sécurité et le maintien de l’ordre sur le site assuré par 
une société extérieure privée. 
 


3. Communication 
 


La ville de Grasse participera à la communication de la manifestation, a ce titre : 
- Une insertion dans la presse locale « Nice Matin » sera réalisée (Mémostick en 1ère page) 
- La ville consacrera une double page dans le kiosque de septembre (15000 ex) 
- Promotion de l’événement dans le programme estivale (40 000 ex Booqi de l’été) 
- La ville assurera la communication numérique sur le site de la ville et des réseaux sociaux  
- La ville mettre en œuvre une campagne de publicité radiophonique sur les radios « Kiss FM » 


et « Riviera Radio » 
- Une campagne d’affichage sera réalisée : 60 Affiches 120x176 réparties sur Grasse, 


Peymeinade, Pégomas, Cagnes/Mer, Biot et installation d’une banderole sur le Cours Honoré 
Cresp 


- Mise en place d’un bandeau mail de l’administration 
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ARTICLE 4 - CONDITIONS D’OCCUPATION  
  


1. Généralités 
 
La société devra jouir des lieux concédés en bon père de famille et veillera à ce que la tranquillité et le 
bon ordre ne soient troublés ni par son fait, ni celui de ses préposés, de ses fournisseurs ou de ses 
clients. 
 
La société devra se conformer aux prescriptions légales et administratives relatives à son activité, de 
façon que la commune ne puisse être inquiétée ou recherchée. 
 
La mise à disposition du domaine public est accordée à des fins déterminées, l’occupant se doit de les 
respecter. La société doit respecter le matériel et les équipements mis à disposition 
 
 


2. Sécurité 
 
La société veillera au strict respect des consignes de sécurités et des obligations imposées par la 
législation en vigueur. 
 
 


3. Hygiène et propreté 
 
La société devra satisfaire à toutes les obligations imposées par la réglementation en vigueur 
notamment la réglementation relative à l’hygiène et la salubrité. 
 


4. Personnel 
 
Le personnel employé devra être en situation régulière au regard de la loi et notamment du code du 
travail. 
 
 
ARTICLE 5 - ETAT DES LIEUX 
 
La mise à disposition se fera conjointement à un état des lieux et du matériel en présence de la 
société et d’un représentant de la Ville de Grasse habilité lors de la prise de possession des lieux ainsi 
que lors de sa restitution. 
 
 


ARTICLE 6 - SECURITE  
 
L’organisateur s’engage à respecter toutes les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, 
notamment les arrêtés du 25 juin 1980 modifié et celui du 23 janvier 1985 modifié portant sur les 
chapiteaux, tentes et structures. 


Il est impératif de surveiller les conditions météorologiques pendant toute la durée de la manifestation et 
l’organisateur s’engage à faire évacuer le public en cas de vent supérieur à 100 km/h. 
 


L’organisateur s’assurera que les différentes sorties et issues de secours, les dégagements et autres 
axes de circulation restent libres et accessibles toute la durée de l’exploitation ainsi que lors des temps 
de montage et de démontage de la manifestation.  
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La société s’engage à respecter les conditions d’utilisation des structures et reconnait ne pas utiliser à 
l’intérieur de celles-ci des appareils de chauffage de cuisson ou de remise en température. 
 
La Ville de Grasse devra faire vérifier les installations électriques utilisées pour la manifestation par un 
organisme agréé et être en capacité de produire l’attestation correspondante. Le passage de câbles 
électriques n’est pas autorisé dans les circulations réservées au public. 
 
D’une manière générale, la société s’engage à respecter et /ou à faire respecter la législation et la 
réglementation en vigueur relatives à la sécurité. Il reconnaît veiller à la sécurité du public pendant tout 
le déroulement de la manifestation. L’organisateur de la manifestation doit être impérativement présent 
pendant toute la durée de la manifestation. 
 
 


ARTICLE 7 - ASSURANCES  
 
La société devra justifier, lors de la réservation, qu’il est couvert par une assurance pour tous les 
risques de son fait ou de celui de son personnel et participants liés à ses activités pendant la 
manifestation et couvrant tous les dommages pouvant résulter des activités exercées au cours de 
l’utilisation du domaine public mis à disposition. 
La société est également responsable des vols, bris ou détériorations des équipements dans l’enceinte 
du lieu de la manifestation, à l’exclusion des dégâts causés par force majeure. 
La société sera tenue de souscrire pour la durée de la manifestation une assurance en responsabilité 
civile vis-à-vis du public et les risques de dommages matériels et corporels et pour les biens lui 
appartenant. 
 
 
ARTICLE 8 - DENONCIATION DU CONTRAT 
 
Le présent contrat peut être dénoncé : 
 
- Par la Commune de Grasse à tout moment et sans délai en cas de force majeure, pour des motifs 
sérieux tenant au bon fonctionnement du service public et de l’ordre public ou pour tout autre motif 
d’intérêt général, par lettre recommandée avec accusé de réception adressée à l’occupant ; étant 
précité que toute résiliation quel qu’en soit le motif ne pourra donner lieu au versement d’une 
quelconque indemnité par la Commune de Grasse. 
 
- Par la société, à tout moment et sans délai en cas de force majeure dûment constatée et signifiée à la 
Commune de Grasse par lettre recommandée avec accusé de réception. 
En cas d’annulation du fait de l’occupant, et ce moins d’un mois avant la date de l’évènement, 
l’occupant sera dans l’obligation d’assumer financièrement les frais engagés par la Ville de Grasse pour 
la manifestation. 
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ARTICLE 9 - MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Toutes modifications de la présente convention devront faire l’objet d’avenants et seront jointes à la 
présente avec accord des parties signataires. 
 
 
ARTICLE 10 - CARACTERE PERSONNEL DE L’OCCUPATION 
 
La présente convention est consentie intuitu personae, le bénéficiaire ne pourra céder les droits en 
résultant à qui que ce soit.  
L’occupant s’interdit de concéder ou de sous-louer les biens mis à sa disposition, sauf accord exprès de 
la ville de Grasse. 
 
 
ARTICLE 11 - DUREE 
 
La présente convention est consentie à titre précaire et révocable pour la durée de la manifestation soit 
du 03 au 06 septembre 2020. 
 
 
ARTICLE 12 - LITIGE 
 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application du présent contrat, les parties conviennent de 
s’en remettre à l’appréciation des tribunaux territorialement compétents mais seulement après 
épuisement des voies amiables (conciliation, arbitrage, etc.) 
 
 
 


Fait à GRASSE, en quatre exemplaires, le  


 


 


Pour la xxxxxxxxxxxxx 
 
 
 
 
 
 


          xxxxxxxxxxxxx 
 
 
 


 


 
 


 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 


Le Maire, 
 
 
 
 
 
 
 


Jérôme VIAUD 
Vice-président du Conseil départemental 


Des Alpes-Maritimes 
Président de la Communauté d’Agglomération 


Du Pays de Grasse 
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OBJET : 2020 – 88 ORGANISATION DE LA FETE DE LA BIERE 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, 
Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 
 
 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE 2020 - 88 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
ORGANISATION DE LA FETE DE LA BIERE 
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
Organisation par la ville de Grasse la fête de la bière dans son édition 2020.  


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
COORDINATION 


 


 
RECETTES (Brasseur) 


 
 


RECETTES (Traiteur) 
 
 


 
500 € 


1,5 % du chiffre d’affaire 
 


500 € 
1,5 % du chiffre d’affaire 


 


 
Madame Aline BOURDAIRE expose : 
 
Considérant que dans le cadre du jumelage de la Ville de Grasse avec la Ville d’Ingolstadt, une nouvelle édition 
de la fête de la bière va être organisée sur le Cours Honoré Cresp, sous le chapiteau, en principe du                    
3 au 6 septembre 2020 inclus. 
 
Considérant que dans ce cadre, les visiteurs pourront vivre à l’heure bavaroise durant ces quatre jours, un 
brasseur assurera la fourniture des boissons et l’animation. 
 
Considérant qu’il paraît important que la politique des Jumelages débouche sur des actions concrètes et 
notamment économiques et d’animation, 
 
Considérant qu’à cette fin, un partenariat entre la Ville de Grasse et la Société HERRNBRAU sera conclu, afin 
d’organiser ladite manifestation. La Ville de Grasse mettra à la disposition de la Société le Cours Honoré Cresp 
ainsi que du matériel technique nécessaire au bon déroulement de la manifestation, à savoir : le chapiteau ainsi 
que du matériel permettant de réaliser la manifestation, 
 
Considérant que la société sera en charge de la fourniture des boissons et de l’animation, 
 
Considérant qu’une convention, précisant les conditions et les modalités du partenariat dans le cadre de 
l’organisation de la fête de la bière, sera conclue entre les parties. 
 
Considérant que la situation sanitaire extrême provoquée par le Covid 19 pourrait entrainer la non-participation 
de l’entreprise bavaroise, les services pourront démarcher l’ensemble des brasseurs du Pays de Grasse pour s’y 
substituer. Ces brasseurs locaux seraient soumis au même conventionnement et aux mêmes règles.  
 
Considérant qu’un service traiteur sera également proposé durant la manifestation, 
 
Considérant que la prestation de restauration sera assurée par une entreprise locale sélectionnée au terme d’une 
consultation organisée auprès des bouchers traiteurs grassois, 







 
Considérant qu’une convention de partenariat sera également conclue avec la société assurant le service 
traiteur. 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 


• APPROUVER le principe de la manifestation « la fête de la bière » et les partenariats en découlant, 
 


• APPROUVER les termes des conventions ci-après annexées, 
 


• AUTORISER Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer les conventions ainsi que tous documents, 
contrats et avenants nécessaires à la mise en œuvre de cette manifestation. 


 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 








 
 
 


CONTRAT DE PARTICIPATION A LA CREATION D’UN RALENTISSEUR DE VITESSE  
AVENUE HENRI DUNANT A GRASSE 


 


 
 
 
Entre les soussignés : 
 
La Ville de Grasse, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Jérôme VIAUD agissant au nom 
et pour le compte de la commune en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du, 
 
Ci-après dénommée « la Ville de Grasse », d’une part 
 
 
ET 
 
M. Claude CHETON, demeurant 11 avenue Henri Dunant à GRASSE (06130).  
 
Ci-après dénommée « M. Claude CHETON» d’autre part  
 
 
 
IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
M. Claude CHETON propose à la Ville de GRASSE de financer un dispositif limitateur de vitesse en 
haut de l’avenue Henri Dunant en raison notamment de la situation de sa résidence principale située à 
proximité. 
 
L’aménagement actuel consiste en un dispositif franchissable que certains automobilistes peuvent 
éviter en passant par le centre risquant de venir heurter les véhicules qui se trouvent en sortie de 
résidence.  
 
Aussi, il y a lieu de modifier le dispositif actuel en créant un ralentisseur de type plateau traversant et en 
le réimplantant 30 mètres plus bas en haut de l’avenue Henri Dunant pour améliorer la sécurité sur 
ladite voie. 
 
M. Claude CHETON étant propriétaire, avenue Henri Dunant, il souhaite participer volontairement au 
financement de cet aménagement dans les conditions ci-après définies. 
 
 
CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 - OBJET 
 
En conséquence, M. Claude CHETON offre à la commune de financer ledit dispositif de limitation de la 
vitesse consistant en un plateau traversant à hauteur d’un montant forfaitaire et définitif de 11 258, 10 
euros. 







La Ville réalisera en maîtrise d’ouvrage les travaux relatifs à cet aménagement.  
 
ARTICLE 2 - MONTANT DE L’OFFRE 
 
La participation de M. Claude CHETON est limitée à un montant forfaitaire et définitif de 11 258, 10 
euros. Ceci quelques soient les sujétions prévues ou imprévues rencontrées dans la mise en œuvre du 
projet.   
 
 
ARTICLE 3 - MODALITES DE REALISATION DE L’OFFRE 
 
M. Claude CHETON s’engage à verser à la Commune la totalité de la somme dès réception de l’avis de 
paiement par le comptable du trésor. 
 
 
ARTICLE 4 – ACCEPTATION PAR LA COLLECTIVITE 
 
Par délibération, en date du 7 juillet 2020 la Commune déclare accepter le présent engagement en tant 
qu’offre unilatérale de concours faite par M. Claude CHETON 
. 
La Commune déclare s’engager à tout mettre en œuvre pour réaliser les travaux jusqu’au parfait 
achèvement. La Commune s’engage à justifier de l’utilisation des fonds sur demande de M. Claude 
CHETON. Des plans du projet d’aménagement sont annexés à la présente convention. 
 
 
ARTICLE 5 – CLAUSE RESOLUTOIRE 
 
M. Claude CHETON affirme à titre de clause essentielle et déterminante de son engagement que la 
présente offre est faite sous la condition résolutoire de la réalisation effective et définitive par la 
Commune de l’opération projetée. Si l’ouvrage n’est pas commencé dans un délai de deux ans et 
terminé dans un délai de trois ans à compter de la signature de la présente convention, la commune 
sera redevable de la somme déjà versée à l’égard de M. Claude CHETON et devra procéder à son 
remboursement à première demande émanant de la société. 
 
 
ARTICLE 6 : REGLEMENT DES LITIGES 
 
Toutes difficultés, à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention qui 
n’auraient pu faire l’objet d’un règlement amiable, seront soumises à la juridiction compétente. 
 
 
Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile pour le Ville de Grasse en l’hôtel de 
Ville de Grasse – BP 12069 – 06131 GRASSE CEDEX pour l’occupant. M. Claude CHETON, 11 
avenue Henri Dunant à GRASSE (06130). 
 
A Grasse, le 
Nombres d’exemplaires : 
 
 
 







                                                                                   Pour la Ville de GRASSE, 
                                            Le Maire, 
 
 
 
 
         
                  Claude CHETON                                                    Jérôme VIAUD 
                                                                              Vice-Président du Conseil Départemental 
                                                                                           des Alpes-Maritimes 
                                                                     Président de la Communauté d’Agglomération  
                                                                                             Du Pays de Grasse 
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OBJET : 2020 – 89 CREATION D’UN LIMITATEUR DE VITESSE AVENUE HENRI DUNANT 
PARTICIPATION 


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi  7 juillet 
2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles RONDONI, 
Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal PELLEGRINO, 
Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, Philippe 
BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, Dominique 
BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, Franck BARBEY, 
Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, Stéphanie 
MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, 
Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane ISNARD, Jean-Paul 
CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 
 







 


ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame Valérie 
COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 février 
2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture des 
décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







 


VILLE DE GRASSE         2020 - 89 
CONSEIL MUNICIPAL  
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
CREATION D’UN LIMITATEUR DE VITESSE AVENUE HENRI DUNANT 
PARTICIPATION 


 
 


RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
Monsieur Claude CHETON se propose de participer à la création d’un dos d’âne avenue Henri DUNANT. 
 
 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
JURIDIQUE 


 
Recettes 


 
11 258, 10 € 


 


 
Monsieur Pascal PELLEGRINO expose : 
 
Considérant que Monsieur Claude CHETON a proposé à la ville de GRASSE de financer un dispositif limitateur de 
vitesse en haut de l’avenue Henri Dunant en raison notamment de la situation de sa résidence principale située à 
proximité.  
 
Considérant que l’aménagement actuel consiste en un dispositif franchissable que certains automobilistes peuvent 
éviter en passant par le centre risquant de venir heurter les véhicules qui se trouvent en sortie de résidence.  
 
Aussi, il y a lieu de modifier le dispositif actuel en créant un ralentisseur de type plateau traversant et en le 
réimplantant 30 mètres plus bas  en haut de l’avenue Henri Dunant pour améliorer la sécurité sur ladite voie. 
 
Considérant que s’agissant du domaine public de la ville, les travaux seront réalisés en maîtrise d’ouvrage par la 
ville. 
 
Considérant que pour régler les modalités de cette participation, il convient d’approuver une convention entre la ville 
de Grasse et Monsieur Claude CHETON.  
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 


• ACCEPTER la participation de Monsieur Claude CHETON à une hauteur maximum de 11 258,10 euros 
pour la création d’un dispositif limitateur de vitesse, 


• APPROUVER les termes de la convention annexée à la présente,  


• DIRE que la somme sera inscrite au budget de la ville. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte par 41 voix pour et  4 voix contre : Monsieur CASSARINI et 
Madame LAZREUG, Monsieur ISNARD, Madame ISNARD. 
 








 
ANNEXE - Transfert GARANTIES EMPRUNTS 3F Résidences  


RUE REVE VIEILLE 06130 GRASSE 
 


    
 
 
 
Les caractéristiques financières de la quotité de prêt transférée sont les suivantes : 
 
 
Prêt N°1 
 
Acquisition et l’amélioration de 4 logements sis à Grasse, 2 rue Rêve Vieille. 
 


• Type de prêt :  GPLAI 02 
• N° du contrat initial : 1054062  
• Montant initial du prêt en euros : 294 680,92 euros 
• Capital restant dû à la date d’effet du transfert des droits réels : 192 993,58 euros 
• Capital restant dû à la date d’effet du transfert des droits réels revenant au Repreneur : 


37 683,74 euros 
• Intérêts capitalisés : 0 euro 
• Quotité garantie (en %) : 100 % 
• Durée résiduelle du prêt :  16 ans 
• Périodicité des échéances : annuelle 
• Index (1) : Livret A 
• Taux d’intérêt actuariel annuel à la date d’effet du transfert des droits réels :  1.60. % 
• Modalité de révision :   double révisabilité non limitée (DR) 
• Taux annuel de progressivité des échéances à la d’effet du transfert des droits réels (2) : -72 % 


 
 
 
 


 
Les taux d’intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus sont établis sur la base de l’index en vigueur à 
la date de la dernière mise en recouvrement précédant la date « d’effet du transfert des droits réels ». 
 
 
 
(1) Le taux d’intérêt est révisé à chaque échéance en fonction de la variation du taux du Livret A sans 
que le taux d’intérêt puisse être inférieur à 0%.  
 
(2) Révision du taux de progressivité à chaque échéance en fonction de la variation de l’index sans que 
le taux de progressivité puisse être inférieur à 0 %. 
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OBJET : 2020 – 90 BUDGET PRINCIPAL 2020 


TRANSFERT GARANTIES D’EMPRUNTS 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, 
Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 
 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSSE 2020 - 90 
CONSEIL MUNICIPAL  
 
DU 7 JUILLET 2020  
 
BUDGET PRINCIPAL 2020 
TRANSFERT GARANTIES D’EMPRUNTS 
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
Demande d’accord pour le transfert de garanties d’emprunts accordées à la Société Immobilière Méditerranée 


SA d’HLM, qui cède ses programmes à la société 3F Résidences. 
 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
AFFAIRES FINANCIERES 


 


 
- 


 
- 
 


 
Madame Catherine BUTTY expose : 
 
Par délibération n° 2018-139 du 25 septembre 2018, le Conseil municipal accordait le transfert de garantie à   
100 % des emprunts n°1054062 et 1040389 au profit de la société 3F Résidences, garantie d’emprunt 
initialement accordée à la Société Immobilière Méditerranée SA d’HLM. 
 
Toutefois il convient de compléter la délibération susmentionnée et d’y apporter les précisions suivantes : 
 
La Caisse des dépôts et consignations a consenti le 21/12/2005 au Cédant un prêt n° 1054062 d’un montant 
initial de 294 680,92 euros finançant la construction, l’acquisition et l’amélioration de 4 logements sis, 2 rue Rêve 
Vieille à Grasse. 
 
En raison de la vente d’une partie des biens immobiliers du Cédant (Immobilière Méditerranée SA d’HLM) au 
Repreneur (3F Résidences), le Cédant a sollicité la Caisse des dépôts et consignations, qui a accepté, le 
transfert partiel au profit du Repreneur dudit prêt représentant une quotité de 19,53 % pour un CRD constaté à 
37 683,74 euros au 31/12/2017 et le maintien au profit du Cédant d’une quotité de 80,47 % pour un CRD 
constaté à 155 309,84 euros au 31/12/2017. 
 
Aussi, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer : 
- sur l’octroi de la garantie relative à la quotité des prêts transférés au profit du Repreneur, soit 19,53 % pour un 
CRD constaté à 37 683,74 euros au 31/12/2017 ; 
- sur le maintien de la garantie relative à la quotité de prêt conservée au profit du Cédant, soit 80,47 % pour un 
CRD constaté à 155 309,84 euros au 31/12/2017. 
 







La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous : 
 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2005-311 en date du 17/11/2005, accordant la garantie de la 
commune de Grasse à Immobilière Méditerranée SA d’HLM, ci-après le Cédant, pour le remboursement de 
l’emprunt destiné au financement de la construction, l’acquisition et l’amélioration de patrimoines à Grasse, dont 
la résidence située au 2 rue Rêve Vieille à Grasse cédée à 3F Résidences ; 
 
Vu la demande formulée par le Cédant et tendant à transférer partiellement le prêt à 3F Résidences, ci-après le 
Repreneur ; 
 
Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les articles L 443-7 alinéa 3 et L 443-13 alinéa 3 du Code de la construction et de l’habitation ; 
 
Vu l’article 2298 du Code civil. 
 
 
Article 1 : 
 
L’assemblée délibérante de la commune de Grasse accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour le 
remboursement d’une quotité de 19,53 % et d’un CRD constaté à 37 683,74 euros au 31/12/2017, d’un prêt d’un 
montant initial de 294 680,92 euros consenti par la Caisse des dépôts et consignations au Cédant et transférée 
au Repreneur, conformément aux dispositions susvisées du Code de la construction et de l’habitation. 
 
 
Article 2 : 
 
Les caractéristiques financières de la quotité du prêt transférée sont précisées dans l’annexe ci-après 
devant impérativement être jointe aux autres pages de la délibération de garantie.  
 


 


Article 3 :  
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée résiduelle totale du prêt, jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par le Repreneur dont il 
ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la collectivité s’engage à se substituer 
au Repreneur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 : 
 
Le Conseil Municipal s’engage pendant toute la durée résiduelle du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges de ce prêt. 
 







Article 5 :  
 
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à intervenir à la convention de transfert de prêt qui sera passée 
entre la Caisse des dépôts et consignations et le Repreneur ou, le cas échéant, à tout acte constatant 
l’engagement du garant à l’emprunt visé aux articles 1et 2 de la présente délibération. 
 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 


- ACCORDER la garantie à hauteur de 100 % de l’emprunt n°1054062 au profit de 3F Résidences 
(Repreneur) pour une quotité de 19,53 % avec un CRD constaté à 37 683,74 euros au 31/12/2017. 


 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte par 36 voix pour et 9 abstentions : Monsieur EUZIERE         


(2 voix), Madame ADDAD, Monsieur de FONTMICHEL, Monsieur CASSARINI, Madame LAZREUG, Monsieur 


ISNARD, Madame ISNARD, Monsieur CAMERANO. 


 








 


 
 
 


 


 


 
ANNEXE - Maintien GARANTIES EMPRUNTS 3F SUD (IMED)   


RUE REVE VIEILLE 06130 GRASSE 
    
 
 
 
Les caractéristiques financières de la quotité de prêt conservée sont les suivantes : 
 
 
Prêt N°1 
 
Acquisition et l’amélioration de 4 logements sis à Grasse, 2 rue Rêve Vieille. 
 
 


• Type de prêt : GPLAI 02 
• N° du contrat initial : 1054062  
• Montant initial du prêt en euros : 294 680,92 euros 
• Capital restant dû à la date d’effet du transfert des droits réels : 192 993,58 euros 
• Capital restant dû à la date d’effet du transfert des droits réels conservé par le Cédant :   


155 309,85 euros 
• Intérêts capitalisés : 0 euro 
• Quotité garantie (en %) : 100 % 
• Durée résiduelle du prêt : 16. ans 
• Périodicité des échéances : annuelle 
• Index (1) : Livret A 
• Taux d’intérêt actuariel annuel à la date d’effet du transfert des droits réels : 1.60 % 
• Modalité de révision :  double révisabilité non limitée (DR) 
• Taux annuel de progressivité des échéances à la d’effet du transfert des droits réels (2) : -0.72% 


 
 
 
 


 
Les taux d’intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus sont établis sur la base de l’index en vigueur à 
la date de la dernière mise en recouvrement précédant la date « d’effet du transfert des droits réels ». 
 
 
 
(1) Le taux d’intérêt est révisé à chaque échéance en fonction de la variation du taux du Livret A sans 
que le taux d’intérêt puisse être inférieur à 0%.  
 
(2) Révision du taux de progressivité à chaque échéance en fonction de la variation de l’index sans que 
le taux de progressivité puisse être inférieur à 0 %. 
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OBJET : 2020 – 91 BUDGET PRINCIPAL 2020 


MAINTIEN GARANTIES D’EMPRUNTS 
 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, 
Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSSE 2020 - 91 
CONSEIL MUNICIPAL  
 
DU 7 JUILLET 2020  
 
BUDGET PRINCIPAL 2020 
MAINTIEN GARANTIES D’EMPRUNTS 
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
Demande d’accord pour le maintien de garanties d’emprunts accordées à la Société Immobilière Méditerranée 


SA d’HLM, qui cède ses programmes à la société 3F Résidences. 
 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
AFFAIRES FINANCIERES 


 


 
- 


 
- 
 


 
Madame Catherine BUTTY expose : 
 
Par délibération n° 2018-139 du 25 septembre 2018, le Conseil municipal accordait le transfert de garantie à   
100 % des emprunts n°1054062 et 1040389 au profit de la société 3F Résidences, garantie d’emprunt 
initialement accordée à la Société Immobilière Méditerranée SA d’HLM. 
 
Toutefois il convient de compléter la délibération susmentionnée et d’y apporter les précisions suivantes : 
 
La Caisse des dépôts et consignations a consenti le 21/12/2005 au Cédant un prêt n° 1054062 d’un montant 
initial de 294 680,92 euros finançant la construction, l’acquisition et l’amélioration de 4 logements sis, 2 rue Rêve 
Vieille à Grasse. 
 
En raison de la vente d’une partie des biens immobiliers du Cédant (Immobilière Méditerranée SA d’HLM) au 
Repreneur (3F Résidences), le Cédant a sollicité la Caisse des dépôts et consignations, qui a accepté, le 
transfert partiel au profit du Repreneur dudit prêt représentant une quotité de 19,53% pour un CRD constaté à 
37 683,74 euros au 31/12/2017 et le maintien au profit du Cédant d’une quotité de 80,47 % pour un CRD 
constaté à 155 309,84 euros au 31/12/2017. 
 
Aussi, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer : 
- sur l’octroi de la garantie relative à la quotité des prêts transférés au profit du Repreneur, soit 19,53 % pour un 
CRD constaté à 37 683,74 euros au 31/12/2017 ; 
- sur le maintien de la garantie relative à la quotité de prêt conservée au profit du Cédant, soit 80,47 % pour un 
CRD constaté à 155 309,84 euros au 31/12/2017. 
 







La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous : 
 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2005-311 en date du 17/11/2005, accordant la garantie de la 
commune de Grasse à Immobilière Méditerranée SA d’HLM, ci-après le Cédant, pour le remboursement de 
l’emprunt destiné au financement de la construction, l’acquisition et l’amélioration de patrimoines à Grasse, dont 
la résidence située au 2 rue Rêve Vielle à Grasse cédée à 3F Résidences ; 
 
Vu la demande formulée par le Cédant et tendant à transférer partiellement le prêt à 3F Résidences, ci-après le 
Repreneur ; 
 
Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriale ; 
 
Vu les articles L 443-7 alinéa 3 et L 443-13 alinéa 3 du Code de la construction et de l’habitation ; 
 
Vu l’article 2298 du Code civil. 
 
 
Article 1 : 
 
L’assemblée délibérante de la commune de Grasse maintient sa garantie à hauteur de 100 % pour le 
remboursement d’une quotité de 80,47 % et d’un CRD constaté à 155 309,84 euros au 31/12/2017 d’un prêt d’un 
montant initial de 294 680,92 euros consenti par la Caisse des dépôts et consignations au Cédant, conformément 
aux dispositions susvisées du Code de la construction et de l’habitation. 
 
Article 2 : 
 
Les caractéristiques financières de la quotité du prêt maintenue sont précisées dans l’annexe ci-après 
devant impérativement être jointe aux autres pages de la délibération de garantie.  
 


 


Article 3 :  
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée résiduelle totale du prêt, jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par le Repreneur dont il 
ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la collectivité s’engage à se substituer 
au Repreneur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 : 
 
Le Conseil Municipal s’engage pendant toute la durée résiduelle du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges de ce prêt. 
 







Article 5 :  
 
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à intervenir à la convention de transfert de prêt qui sera passée 
entre la Caisse des dépôts et consignations et le Repreneur ou, le cas échéant, à tout acte constatant 
l’engagement du garant à l’emprunt visé aux articles 1et 2 de la présente délibération. 
 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 


- ACCORDER la garantie à hauteur de 100 % de l’emprunt n°1054062 au profit de Immobilière 
Méditerranée SA d’HLM (Cédant) pour une quotité de 80,47 % avec un CRD constaté à 155 309,84 
euros au 31/12/2017. 


 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte par 36 voix pour et 9 abstentions : Monsieur EUZIERE         


(2 voix), Madame ADDAD, Monsieur de FONTMICHEL, Monsieur CASSARINI, Madame LAZREUG, Monsieur 


ISNARD, Madame ISNARD, Monsieur CAMERANO. 
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OBJET : 2020 – 92 BUDGET PRINCIPAL 2020 


GARANTIES REAMENAGEMENT D’EMPRUNTS – OPERATION LES GENETS 
CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS – Sté 3F SUD 


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, 
Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
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BUDGET PRINCIPAL 2020 
GARANTIES REAMENAGEMENT D’EMPRUNTS – OPERATION LES GENETS 
CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS – Sté 3F SUD 
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


Demande d’accord de garantie pour le réaménagement d’emprunts souscrits par la Sté 3F SUD anciennement 
Immobilière Méditerranée auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 


 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
AFFAIRES FINANCIERES 


 


 
- 


 
- 
 


 
Madame Catherine BUTTY expose : 
 
La société 3F SUD anciennement Immobilière Méditerranée a procédé au réaménagement d’une partie de sa 
dette, en date de valeur du 1er mai 2019, auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations le 25 juillet afin de 
dégager des marges de manœuvre pour ses investissements futurs. 
 
Les mesures de réaménagement sont de 3 types : 
1- conversion de prêts à taux variable en prêts à taux fixe sur 25 ans ; 
2-diminution du taux de progressivité des échéances à 0 % ; 
3- baisse de la marge du taux d’intérêt. 
 
La Caisse des Dépôts et Consignations demande que les garants des contrats de prêts concernés par les 
mesures 1et 2 réitèrent leurs garanties pour le remboursement des lignes de prêts réaménagés. 
 
 
Article 1 :  
 
La ville de Grasse réitère sa garantie pour le remboursement du prêt réaménagé référencé en annexe selon les 
conditions définies à l’article 2, contracté par la Sté 3F SUD anciennement Immobilière Méditerranée auprès de 
la Caisse des Dépôts et Consignations, dans le cadre de l’opération « LES GENETS »  à hauteur de la quotité 
indiquée dans le tableau pour le prêt jusqu’au complet remboursement des sommes dues (en principal, majoré 
des intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y compris toutes commissions, pénalités ou indemnités pouvant 
être dues notamment en cas de remboursement anticipé ou les intérêts moratoires qu’il aurait encouru au titre du 
prêt réaménagé). 
 







 
Article 2 :  


 
Les nouvelles caractéristiques financières du prêt réaménagé sont indiquées dans l’annexe. 
 
Les caractéristiques modifiées s’appliquent aux montants réaménagés des prêts référencés dans le tableau 
annexé à la date du réaménagement, jusqu’au complet remboursement des sommes dues. 
 
Article 3 :  
 
La garantie de la collectivité est accordée pendant la durée totale de prêts réaménagés référencés dans le 
tableau en annexe, jusqu’au complet remboursement de ceux-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par la Sté 3F SUD, dont elle ne se serait pas acquittée à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la ville de Grasse 
s’engage à se substituer à la Sté 3F SUD pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans 
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 :  
 
La ville de Grasse s’engage jusqu’au complet remboursement des sommes contractuellement dues à libérer, en 
cas de besoin, des ressources suffisantes pour en couvrir les charges. 
 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 


- ACCORDER la garantie à hauteur de 50 % de l’emprunt réaménagé, référencé dans le tableau en 
annexe, souscrit par la Sté 3F SUD auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 


 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte par 36 voix pour et 9 abstentions : Monsieur EUZIERE         


(2 voix), Madame ADDAD, Monsieur de FONTMICHEL, Monsieur CASSARINI, Madame LAZREUG, Monsieur 


ISNARD, Madame ISNARD, Monsieur CAMERANO. 
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OBJET : 2020 – 93 PAYS DE GRASSE DEVELOPPEMENT 


CONCESSION D’AMENAGEMENT DU CENTRE HISTORIQUE 
RENEGOCIATION DE L’EMPRUNT BANCAIRE DE 2 MILLIONS D’EUROS  
AUPRES DU CREDIT COOPERATIF 
GARANTIE D’EMPRUNT A HAUTEUR DE 80 % DE LA VILLE DE GRASSE 


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi 7 juillet 2020 à 
14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles RONDONI, 
Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal PELLEGRINO, Anne-
Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, Philippe BONELLI, Annie 
OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, Dominique BOURRET, Alexandre 
GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-
Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna 
CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, 
Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 
 
 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame Valérie 
COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture des 
décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
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DU 07 JUILLET 2020 
 
PAYS DE GRASSE DEVELOPPEMENT 
CONCESSION D’AMENAGEMENT DU CENTRE HISTORIQUE 
RENEGOCIATION DE L’EMPRUNT BANCAIRE DE 2 MILLIONS D’EUROS AUPRES DU CREDIT COOPERATIF 
GARANTIE D’EMPRUNT A HAUTEUR DE 80 % DE LA VILLE DE GRASSE 
 
 


 


RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 
 


Dans le cadre de la concession d’aménagement du Centre Historique, la SPL Pays de Grasse Développement pour ses 
besoins de trésorerie avait contracté un emprunt bancaire de 2 millions d’euros, garanti par la commune. Suite à la 
période de crise sanitaire liée au COVID-19, il a été négocié avec le Crédit Coopératif un report de deux échéances 
trimestrielles et un allongement de la durée de l’emprunt de 6 mois sur le capital restant dû de 263.605,79 € et il est 
demandé à la ville de Grasse sa garantie à hauteur de 80 % selon les nouvelles modalités. 
 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C 


 
PAYS DE GRASSE 
DEVELOPPEMENT 


 


 
/ 


 
/ 


 
Madame Catherine BUTTY expose :  
 
Vu la concession d’aménagement du Centre Historique, confiée par la ville de Grasse à la SPL Pays de Grasse 
Développement lors du Conseil Municipal du 30 Septembre 1996 délibération N°811-96 et de ses différents avenants,  
 
Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Considérant que la commune a missionné la SPL Pays de Grasse Développement en tant qu’aménageur public pour la 
réalisation des travaux liés aux îlots dégradés et à l’aménagement urbain du secteur Martelly, conformément au dossier 
signé par la Ville avec l’ANRU dans sa stratégie de Renouvellement Urbain du Grand Centre et au dossier de réalisation 
de ZAC. 
 
Considérant que Pays de Grasse Développement, pour parvenir à atteindre ses objectifs opérationnels sur les îlots 
opérationnels et les commerces, avait obtenu pour ses besoins de trésorerie un financement de 2 millions d’euros auprès 
du Crédit Coopératif le 18/09/2014, au taux fixe de 1,95 %, avec garantie bancaire de la Ville de Grasse à hauteur de      
80 %. 
 
Considérant qu’un premier réaménagement du prêt a été réalisé le 17 novembre 2017 par l’allongement de la durée de 
l’emprunt de 36 mois. 
 
Compte tenu de la période actuelle de crise sanitaire liée au COVID-19  et de l’impact sur l’opération de la concession 
d’aménagement du centre historique de Grasse, avec le report ou l’annulation  de certaines ventes de biens, le retard de 
certains travaux et consultations, il a semblé nécessaire de solliciter le crédit coopératif pour demander le report de deux 
échéances trimestrielles sur le prêt initial de 2.000.000 € dont il reste dû en capital, après le paiement de l’échéance du 
26 mars 2020 : 263.605,79 €. 
 







En date du 28 avril, le crédit coopératif a confirmé sur accord de report par courrier en date du 15/05/2020 et a transmis le 
tableau d’amortissement en portant la dernière échéance du prêt du 26/09/2021 au 26/03/2022 tout en maintenant le taux 
à 1,95%, sans frais de dossier. 
 
Conformément à la réglementation en vigueur pour les opérations d’aménagement visées aux articles L.300-1 à L.300 -4 
du Code de l’Urbanisme, et dans le cadre de la concession d’aménagement du centre historique, la ville de Grasse a 
garanti l’emprunt initial à hauteur de 80%, et il est demandé à ce qu’elle puisse garantir le capital restant dû de 
263.605,79 € à hauteur de 80% selon les modalités précitées. 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 


• ACCORDER la garantie d’emprunt de la ville de Grasse à hauteur de 80% pour un montant de capital restant dû 
de 263.605,79 euros jusqu’au 26/03/2021 du prêt obtenu auprès de Crédit Coopératif par la SPL Pays de 
Grasse Développement.  


 


• AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à cette opération. 


 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
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(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).


(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.


(3) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.


(4) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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D2 - Arrêté et signatures 142


 
(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Elle n’a cependant pas à être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les
autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.


(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous


forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT).


(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets


ménagers (art. L. 2313-1 du CGCT).


(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus


(art. L. 5211-36 du CGCT, art. L. 5711-1 du CGCT) et leurs établissements publics.


(5) Si la commune ou l’établissement décide d’attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l’article L. 2311-7 du CGCT.


(6) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales


applicable aux associations syndicales autorisées.


(7) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.


 


Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE
06069


VILLE DE GRASSE
BUDGET PRINCIPAL GRASSE


BS 
2020


 


I – INFORMATIONS GENERALES   I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A


 


Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :


51705
1899


 


 
 


Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)


Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate


Fiscal Financier


58553265.00 64589290.00 1204.93 1286.74


 


Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)


1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 1161.79
2 Produit des impositions directes/population 634.22
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 1335.61
4 Dépenses d’équipement brut/population 198.50
5 Encours de dette/population 1583.02
6 DGF/population 105.87
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 57.53
8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 0.98
9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2) 0.15
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 1.18


 


 


  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.


(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B


 


 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.
- sans (2) les programmes d’équipement.
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- sans (3) vote formel sur chacun des chapitres.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (4) .
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).
 
 
V – Le présent budget a été voté (6) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 


 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».


(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.


(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.


(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :


       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement) ;


       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).


(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.


(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :


       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;


       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1 ;


       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1


 
FONCTIONNEMENT


    DEPENSES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT


RECETTES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT


V
O
T
E


CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)


4 392 487,32 -809 297,00


  + + +


R
E
P
O
R
T
S


RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)


0,00 0,00


002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)


(si déficit)
 


0,00


(si excédent)
 


5 201 784,32


  = = =


  TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)


 
4 392 487,32


 
4 392 487,32


 
INVESTISSEMENT


 
  DEPENSES DE LA SECTION


D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LA SECTION


D’INVESTISSEMENT


V
O
T
E


CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y


compris le compte 1068)
3 950 074,95 12 333 141,46


  + + +


R
E
P
O
R
T
S


RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)


 
1 539 224,11


 


 
24 713,64


 


001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE


(2)


(si solde négatif)
 


6 917 549,13


(si solde  positif)
 


48 993,09


  = = =


  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)


 
12 406 848,19


 
12 406 848,19


 
TOTAL


 
TOTAL DU BUDGET (3)


 
16 799 335,51


 
16 799 335,51


 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.


 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.


 Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2


 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT


Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)


I


Restes à
réaliser N-1 (2)


II


Propositions
nouvelles


VOTE (3)
 
III


TOTAL
 


IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 11 220 000,00 0,00 -665 709,71 -665 709,71 10 554 290,29


012 Charges de personnel, frais assimilés 34 802 000,00 0,00 -300 000,00 -300 000,00 34 502 000,00


014 Atténuations de produits 1 045 000,00 0,00 77 620,32 77 620,32 1 122 620,32


65 Autres charges de gestion courante 10 871 000,00 0,00 0,00 0,00 10 871 000,00


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses de gestion courante 57 938 000,00 0,00 -888 089,39 -888 089,39 57 049 910,61


66 Charges financières 2 996 000,00 0,00 0,00 0,00 2 996 000,00


67 Charges exceptionnelles 220 000,00 0,00 3 364 984,38 3 364 984,38 3 584 984,38


68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00


022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00


Total des dépenses réelles de fonctionnement 61 154 000,00 0,00 2 476 894,99 2 476 894,99 63 630 894,99


023 Virement à la section d'investissement  (5) 3 784 000,00   1 915 592,33 1 915 592,33 5 699 592,33


042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 3 315 000,00   0,00 0,00 3 315 000,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00


Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 7 099 000,00   1 915 592,33 1 915 592,33 9 014 592,33


TOTAL 68 253 000,00 0,00 4 392 487,32 4 392 487,32 72 645 487,32


    +


  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00


    =


  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 72 645 487,32


 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT


Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)


I


Restes à
réaliser N-1 (2)


II


Propositions
nouvelles


VOTE (3)
 
III


TOTAL
 


IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 300 000,00 0,00 0,00 0,00 300 000,00


70 Produits services, domaine et ventes div 2 100 000,00 0,00 -415 000,00 -415 000,00 1 685 000,00


73 Impôts et taxes 53 529 000,00 0,00 -820 000,00 -820 000,00 52 709 000,00


74 Dotations et participations 9 188 000,00 0,00 40 703,00 40 703,00 9 228 703,00


75 Autres produits de gestion courante 1 102 000,00 0,00 -15 000,00 -15 000,00 1 087 000,00


Total des recettes de gestion courante 66 219 000,00 0,00 -1 209 297,00 -1 209 297,00 65 009 703,00


76 Produits financiers 1 224 000,00 0,00 0,00 0,00 1 224 000,00


77 Produits exceptionnels 350 000,00 0,00 0,00 0,00 350 000,00


78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00


Total des recettes réelles de fonctionnement 67 793 000,00 0,00 -1 209 297,00 -1 209 297,00 66 583 703,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 460 000,00   400 000,00 400 000,00 860 000,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’ordre de fonctionnement 460 000,00   400 000,00 400 000,00 860 000,00


TOTAL 68 253 000,00 0,00 -809 297,00 -809 297,00 67 443 703,00


    +


  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 5 201 784,32


    =


  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 72 645 487,32


 
Pour information :


AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION


D’INVESTISSEMENT (6)
8 154 592,33


Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou
de l’établissement.


 
(1) Cf. Modalités de vote I-B.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(5)DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.
(6) Solde de l’opération  ou solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 RI 021+ RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3


 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT


 


Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)


I


Restes à
réaliser N-1


(2)
II


Propositions
nouvelles


VOTE (3)
 
III


TOTAL
 


IV = I + II + III


  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 140 000,00 205 608,43 13 413,09 13 413,09 359 021,52


  204 Subventions d'équipement versées 300 000,00 0,00 0,00 0,00 300 000,00


  21 Immobilisations corporelles 765 000,00 103 152,45 31 081,86 31 081,86 899 234,31


  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  23 Immobilisations en cours 5 045 000,00 510 199,62 0,00 0,00 5 555 199,62


    Total des opérations d’équipement 6 700 000,00 695 549,97 0,00 0,00 7 395 549,97


  Total des dépenses d’équipement 12 950 000,00 1 514 510,47 44 494,95 44 494,95 14 509 005,42
  10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 5 580,00 5 580,00 5 580,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées 10 711 000,00 0,00 3 500 000,00 3 500 000,00 14 211 000,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  27 Autres immobilisations financières 60 000,00 0,00 0,00 0,00 60 000,00


  020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00


  Total des dépenses financières 10 771 000,00 0,00 3 505 580,00 3 505 580,00 14 276 580,00


  45… Total des opé. pour compte de tiers(8) 300 000,00 24 713,64 0,00 0,00 324 713,64


  Total des dépenses réelles d’investissement 24 021 000,00 1 539 224,11 3 550 074,95 3 550 074,95 29 110 299,06


  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 460 000,00   400 000,00 400 000,00 860 000,00


  041 Opérations patrimoniales (4) 1 167 000,00   0,00 0,00 1 167 000,00


  Total des dépenses d’ordre
d’investissement


1 627 000,00   400 000,00 400 000,00 2 027 000,00


  TOTAL 25 648 000,00 1 539 224,11 3 950 074,95 3 950 074,95 31 137 299,06


    +


  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 6 917 549,13


    =


  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 38 054 848,19


 
RECETTES D’INVESTISSEMENT


 


Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)


I


Restes à
réaliser N-1


(2)
II


Propositions
nouvelles


VOTE (3)
 
III


TOTAL
 


IV = I + II + III


  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement (hors 138) 4 221 000,00 0,00 0,00 0,00 4 221 000,00
  16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 10 089 000,00 0,00 3 500 000,00 3 500 000,00 13 589 000,00
  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  Total des recettes d’équipement 14 310 000,00 0,00 3 500 000,00 3 500 000,00 17 810 000,00


  10 Dotations, fonds divers et réserves (hors
1068)


1 970 000,00 0,00 0,00 0,00 1 970 000,00


  1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés (9)


0,00 0,00 6 917 549,13 6 917 549,13 6 917 549,13


  138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 226 000,00 0,00 0,00 0,00 226 000,00


  024 Produits des cessions d'immobilisations 576 000,00 0,00 0,00 0,00 576 000,00


  Total des recettes financières 2 772 000,00 0,00 6 917 549,13 6 917 549,13 9 689 549,13


  45… Total des opé. pour le compte de tiers
(8)


300 000,00 24 713,64 0,00 0,00 324 713,64


  Total des recettes réelles d’investissement 17 382 000,00 24 713,64 10 417 549,13 10 417 549,13 27 824 262,77


  021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 3 784 000,00   1 915 592,33 1 915 592,33 5 699 592,33


  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 3 315 000,00   0,00 0,00 3 315 000,00
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Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)


I


Restes à
réaliser N-1


(2)
II


Propositions
nouvelles


VOTE (3)
 
III


TOTAL
 


IV = I + II + III


  041 Opérations patrimoniales (4) 1 167 000,00   0,00 0,00 1 167 000,00


  Total des recettes d’ordre d’investissement 8 266 000,00   1 915 592,33 1 915 592,33 10 181 592,33


  TOTAL 25 648 000,00 24 713,64 12 333 141,46 12 333 141,46 38 005 855,10


    +


  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 48 993,09


    =


  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 38 054 848,19


 
Pour information :


Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la commune ou de l’établissement.


AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE


FONCTIONNEMENT (10)
8 154 592,33


 


(1) Cf. Modalités de vote I-B.


(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.


(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.


(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.


(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par


ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.


(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un


exercice antérieur.


(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.


(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).


(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.


(10) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040







VILLE DE GRASSE - BUDGET PRINCIPAL GRASSE - BS - 2020


Page 11


II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1


 
1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)


  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL


011 Charges à caractère général -665 709,71   -665 709,71


012 Charges de personnel, frais assimilés -300 000,00   -300 000,00


014 Atténuations de produits 77 620,32   77 620,32


60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 3 364 984,38 0,00 3 364 984,38
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00


022 Dépenses imprévues 0,00   0,00


023 Virement à la section d'investissement   1 915 592,33 1 915 592,33


Dépenses de fonctionnement – Total 2 476 894,99 1 915 592,33 4 392 487,32


    +


  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00


    =


  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 4 392 487,32


 


  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL


10 Dotations, fonds divers et réserves 5 580,00 0,00 5 580,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)


3 500 000,00 0,00 3 500 000,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00


  Total des opérations d’équipement 695 549,97   695 549,97


198 Neutral. amort. subv. équip. versées   0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 219 021,52 0,00 219 021,52
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 134 234,31 0,00 134 234,31
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 510 199,62 0,00 510 199,62
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00


29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00


39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00


45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 24 713,64 0,00 24 713,64
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   400 000,00 400 000,00


49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00


59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00


3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00


Dépenses d’investissement – Total 5 089 299,06 400 000,00 5 489 299,06


    +


  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 6 917 549,13


    =


  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 12 406 848,19
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.


(2) Voir liste des opérations d’ordre.


(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.


(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.


(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».


(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).


(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.


(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un


exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2


 
2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)


  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL


013 Atténuations de charges 0,00   0,00


60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00


70 Produits services, domaine et ventes div -415 000,00   -415 000,00


71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00


72 Production immobilisée   0,00 0,00


73 Impôts et taxes -820 000,00   -820 000,00


74 Dotations et participations 40 703,00   40 703,00


75 Autres produits de gestion courante -15 000,00 0,00 -15 000,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   400 000,00 400 000,00


Recettes de fonctionnement – Total -1 209 297,00 400 000,00 -809 297,00


      +


    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 5 201 784,32


      =


    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 4 392 487,32


 


    INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL


  10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00


  15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00


  16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaires)


3 500 000,00 0,00 3 500 000,00


  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00   0,00


  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00
  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
  26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00


  28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00


  29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00


  39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00


  45… Opérations pour compte de tiers (5) 24 713,64 0,00 24 713,64


  481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00


  49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00


  59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00


  3… Stocks 0,00 0,00 0,00


  021 Virement de la sect° de fonctionnement   1 915 592,33 1 915 592,33


  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00


  Recettes d’investissement – Total 3 524 713,64 1 915 592,33 5 440 305,97


    +


  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 48 993,09


    +


                AFFECTATION AU COMPTE 1068 6 917 549,13


  =


  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 12 406 848,19
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.


(2) Voir liste des opérations d’ordre.


(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.


(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).


(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.


(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un


exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1


 


Chap /


art (1)


Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)


Propositions
nouvelles (3)


Vote (4)


011 Charges à caractère général 11 220 000,00 -665 709,71 -665 709,71


6042 Achats prestat° services (hors terrains) 153 700,00 -20 194,35 -20 194,35
60611 Eau et assainissement 370 000,00 -30 000,00 -30 000,00
60612 Energie - Electricité 1 799 900,00 -48 000,00 -48 000,00
60618 Autres fournitures non stockables 61 000,00 -11 000,00 -11 000,00
60621 Combustibles 10 530,00 0,00 0,00
60622 Carburants 176 435,79 -26 435,00 -26 435,00
60623 Alimentation 18 050,00 0,00 0,00
60624 Produits de traitement 16 423,20 0,00 0,00
60628 Autres fournitures non stockées 103 986,80 -62 244,00 -62 244,00
60631 Fournitures d'entretien 107 570,00 140 600,00 140 600,00
60632 Fournitures de petit équipement 861 313,10 -12 682,14 -12 682,14
60633 Fournitures de voirie 19 000,00 0,00 0,00
60636 Vêtements de travail 129 503,86 -12 763,21 -12 763,21
6064 Fournitures administratives 58 996,56 -4 600,00 -4 600,00
6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 153 557,02 -60 000,00 -60 000,00
6067 Fournitures scolaires 147 184,00 -13 000,00 -13 000,00
6068 Autres matières et fournitures 66 900,00 -8 000,00 -8 000,00
611 Contrats de prestations de services 1 994 676,88 -154 212,82 -154 212,82
6132 Locations immobilières 611 500,00 0,00 0,00
6135 Locations mobilières 255 390,08 -27 500,00 -27 500,00
614 Charges locatives et de copropriété 187 364,96 0,00 0,00
61521 Entretien terrains 145 900,00 0,00 0,00
615221 Entretien, réparations bâtiments publics 414 710,00 0,00 0,00
615228 Entretien, réparations autres bâtiments 250,00 0,00 0,00
615231 Entretien, réparations voiries 330 500,00 -5 966,70 -5 966,70
615232 Entretien, réparations réseaux 72 000,00 -10 822,50 -10 822,50
61524 Entretien bois et forêts 3 000,00 0,00 0,00
61551 Entretien matériel roulant 45 000,00 0,00 0,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 247 209,61 -50 580,32 -50 580,32
6156 Maintenance 462 106,66 -19 500,00 -19 500,00
6161 Multirisques 160 000,00 0,00 0,00
6168 Autres primes d'assurance 58 586,45 0,00 0,00
617 Etudes et recherches 71 538,00 -40 000,00 -40 000,00
6182 Documentation générale et technique 38 420,00 0,00 0,00
6184 Versements à des organismes de formation 52 500,00 0,00 0,00
6185 Frais de colloques et de séminaires 3 500,00 0,00 0,00
6188 Autres frais divers 63 920,00 -10 000,00 -10 000,00
6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 14 000,00 -7 000,00 -7 000,00
6226 Honoraires 36 660,00 0,00 0,00
6227 Frais d'actes et de contentieux 65 000,00 0,00 0,00
6228 Divers 86 202,42 -696,00 -696,00
6231 Annonces et insertions 28 922,80 0,00 0,00
6232 Fêtes et cérémonies 232 842,42 -63 872,43 -63 872,43
6233 Foires et expositions 10 000,00 -10 240,24 -10 240,24
6236 Catalogues et imprimés 51 772,00 0,00 0,00
6237 Publications 75 000,00 0,00 0,00
6238 Divers 66 238,00 -30 000,00 -30 000,00
6241 Transports de biens 21 500,00 0,00 0,00
6247 Transports collectifs 242 300,00 -61 000,00 -61 000,00
6251 Voyages et déplacements 26 400,00 -3 000,00 -3 000,00
6256 Missions 11 000,00 -3 000,00 -3 000,00
6257 Réceptions 1 000,00 0,00 0,00
6261 Frais d'affranchissement 113 050,00 0,00 0,00
6262 Frais de télécommunications 163 586,75 0,00 0,00
627 Services bancaires et assimilés 11 900,00 0,00 0,00
6281 Concours divers (cotisations) 42 500,00 0,00 0,00
6283 Frais de nettoyage des locaux 16 677,98 0,00 0,00
62876 Remb. frais à un GFP de rattachement 13 524,88 0,00 0,00
6288 Autres services extérieurs 3 399,78 0,00 0,00
63512 Taxes foncières 410 000,00 0,00 0,00
6355 Taxes et impôts sur les véhicules 3 400,00 0,00 0,00
637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 1 000,00 0,00 0,00


012 Charges de personnel, frais assimilés 34 802 000,00 -300 000,00 -300 000,00


6216 Personnel affecté par GFP de rattachemen 685 950,00 0,00 0,00
6218 Autre personnel extérieur 84 773,00 0,00 0,00
6331 Versement de transport 332 887,00 0,00 0,00
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 95 831,00 0,00 0,00
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 247 144,00 0,00 0,00
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Chap /


art (1)


Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)


Propositions
nouvelles (3)


Vote (4)


6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 60 525,00 0,00 0,00
64111 Rémunération principale titulaires 16 015 735,00 0,00 0,00
64112 NBI, SFT, indemnité résidence 476 130,00 0,00 0,00
64118 Autres indemnités titulaires 4 085 557,00 -300 000,00 -300 000,00
64131 Rémunérations non tit. 2 920 331,00 0,00 0,00
64162 Emplois d'avenir 55 484,00 0,00 0,00
64168 Autres emplois d'insertion 322 800,00 0,00 0,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 3 581 062,00 0,00 0,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 5 063 925,00 0,00 0,00
6455 Cotisations pour assurance du personnel 242 100,00 0,00 0,00
6456 Versement au F.N.C. supplément familial 50 437,00 0,00 0,00
6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 211 837,00 0,00 0,00
6472 Prestations familiales directes 25 218,00 0,00 0,00
64731 Allocations chômage versées directement 201 750,00 0,00 0,00
6475 Médecine du travail, pharmacie 42 524,00 0,00 0,00


014 Atténuations de produits 1 045 000,00 77 620,32 77 620,32


739115 Prélèvt au titre de l'article 55 loi SRU 600 000,00 77 620,32 77 620,32
739223 Fonds péréquation ress. com. et intercom 410 000,00 0,00 0,00
7396 Revers impôt/cercles,maisons jeux (CCAS) 35 000,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 10 871 000,00 0,00 0,00


651 Redevances pour licences, logiciels, ... 15 000,00 0,00 0,00
6531 Indemnités 500 000,00 0,00 0,00
6533 Cotisations de retraite 29 000,00 0,00 0,00
6536 Frais de représentation du maire 5 000,00 0,00 0,00
6553 Service d'incendie 3 188 000,00 0,00 0,00
65548 Autres contributions 94 000,00 0,00 0,00
6556 Indemnités de logement aux instituteurs 10 000,00 0,00 0,00
6558 Autres contributions obligatoires 6 000,00 0,00 0,00
657341 Subv. fonct. Communes du GFP 54 000,00 0,00 0,00
657348 Subv. fonct. Autres communes 126 000,00 0,00 0,00
657361 Subv. fonct. Caisse des écoles 60 000,00 0,00 0,00
657362 Subv. fonct. CCAS 3 400 000,00 0,00 0,00
6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 3 384 000,00 0,00 0,00


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00


TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)


57 938 000,00 -888 089,39 -888 089,39


66 Charges financières (b) 2 996 000,00 0,00 0,00


66111 Intérêts réglés à l'échéance 2 150 000,00 0,00 0,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 50 000,00 0,00 0,00
6615 Intérêts comptes courants et de dépôts 10 000,00 0,00 0,00
6618 Intérêts des autres dettes 250 000,00 0,00 0,00
666 Pertes de change 36 000,00 0,00 0,00
6688 Autres 500 000,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles (c) 220 000,00 3 364 984,38 3 364 984,38


6714 Bourses et prix 65 000,00 0,00 0,00
6718 Autres charges exceptionnelles gestion 25 000,00 0,00 0,00
678 Autres charges exceptionnelles 130 000,00 3 364 984,38 3 364 984,38


68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 0,00 0,00 0,00


022 Dépenses imprévues (e) 0,00 0,00 0,00


TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e


61 154 000,00 2 476 894,99 2 476 894,99


023 Virement à la section d'investissement 3 784 000,00 1 915 592,33 1 915 592,33


042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 3 315 000,00 0,00 0,00


6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 2 465 000,00 0,00 0,00
6812 Dot. amort. et prov. Charges à répartir 30 000,00 0,00 0,00
6862 Dot. amort. charges financ. à répartir 820 000,00 0,00 0,00


TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT


7 099 000,00 1 915 592,33 1 915 592,33


043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00 0,00


TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 7 099 000,00 1 915 592,33 1 915 592,33


TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)


68 253 000,00 4 392 487,32 4 392 487,32


      +


    RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00


      +


    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00


      =
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Chap /


art (1)


Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)


Propositions
nouvelles (3)


Vote (4)


    TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 4 392 487,32


 
 


Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
  Montant des ICNE de l’exercice 514 609,90  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 555 963,03  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 50 000,00  


 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(2) Cf. Modalités de vote I-B.


(3) Hors restes à réaliser.


(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.


(5) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice


N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.


(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.


(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.


(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).


(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.


(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2


 


Chap / art
(1)


Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)


Propositions
nouvelles (3)


Vote (4)


013 Atténuations de charges 300 000,00 0,00 0,00


6419 Remboursements rémunérations personnel 240 000,00 0,00 0,00
6459 Rembourst charges SS et prévoyance 60 000,00 0,00 0,00


70 Produits services, domaine et ventes div 2 100 000,00 -415 000,00 -415 000,00


70311 Concessions cimetières (produit net) 100 000,00 0,00 0,00
70321 Stationnement et location voie publique 35 000,00 0,00 0,00
70323 Redev. occupat° domaine public communal 119 000,00 -25 000,00 -25 000,00
70328 Autres droits stationnement et location 8 000,00 0,00 0,00
70383 Redevance de stationnement 350 000,00 -140 000,00 -140 000,00
70384 Forfait de post-stationnement 250 000,00 -110 000,00 -110 000,00
70388 Autres redevances et recettes diverses 100 000,00 0,00 0,00
704 Travaux 70 000,00 -15 000,00 -15 000,00
7062 Redevances services à caractère culturel 187 000,00 -40 000,00 -40 000,00
70631 Redevances services à caractère sportif 10 000,00 0,00 0,00
70632 Redevances services à caractère loisir 220 000,00 -50 000,00 -50 000,00
7066 Redevances services à caractère social 25 000,00 0,00 0,00
70688 Autres prestations de services 1 000,00 0,00 0,00
70846 Mise à dispo personnel GFP rattachement 10 000,00 0,00 0,00
70848 Mise à dispo personnel autres organismes 85 000,00 0,00 0,00
70871 Remb. frais par collectivité rattachemen 30 000,00 0,00 0,00
70878 Remb. frais par d'autres redevables 475 000,00 -35 000,00 -35 000,00
7088 Produits activités annexes (abonnements) 25 000,00 0,00 0,00


73 Impôts et taxes 53 529 000,00 -820 000,00 -820 000,00


73111 Taxes foncières et d'habitation 33 295 000,00 0,00 0,00
73211 Attribution de compensation 15 163 674,00 0,00 0,00
73221 FNGIR 157 000,00 0,00 0,00
7333 Taxes funéraires 24 326,00 0,00 0,00
7336 Droits de place 35 000,00 -25 000,00 -25 000,00
7338 Autres taxes 35 000,00 0,00 0,00
7343 Taxes sur les pylônes électriques 29 000,00 0,00 0,00
7351 Taxe consommation finale d'électricité 1 245 000,00 0,00 0,00
7362 Taxes de séjour 185 000,00 0,00 0,00
7364 Prélèvement sur les produits des jeux 60 000,00 -20 000,00 -20 000,00
7368 Taxes locales sur la publicité extérieur 300 000,00 0,00 0,00
7381 Taxes additionnelles droits de mutation 3 000 000,00 -775 000,00 -775 000,00


74 Dotations et participations 9 188 000,00 40 703,00 40 703,00


7411 Dotation forfaitaire 4 352 000,00 -17 075,00 -17 075,00
74127 Dotation nationale de péréquation 634 000,00 37 778,00 37 778,00
744 FCTVA 80 000,00 0,00 0,00
7461 DGD 285 000,00 0,00 0,00
74718 Autres participations Etat 360 000,00 55 000,00 55 000,00
7472 Participat° Régions 10 000,00 -5 000,00 -5 000,00
7473 Participat° Départements 30 000,00 -10 000,00 -10 000,00
74741 Participat° Communes du GFP 50 000,00 -20 000,00 -20 000,00
7478 Participat° Autres organismes 1 669 000,00 0,00 0,00
748313 Dotat° de compensation de la TP 30 000,00 0,00 0,00
74834 Etat - Compens. exonérat° taxes foncière 60 000,00 0,00 0,00
74835 Etat - Compens. exonérat° taxe habitat° 1 618 000,00 0,00 0,00
7484 Dotation de recensement 10 000,00 0,00 0,00


75 Autres produits de gestion courante 1 102 000,00 -15 000,00 -15 000,00


752 Revenus des immeubles 992 000,00 -15 000,00 -15 000,00
757 Redevances versées par fermiers, conces. 110 000,00 0,00 0,00


TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013


66 219 000,00 -1 209 297,00 -1 209 297,00


76 Produits financiers (b) 1 224 000,00 0,00 0,00


76232 Remb. intérêts emprunts GFP rattachement 102 000,00 0,00 0,00
76811 Sortie empr. risque avec IRA capital. 622 000,00 0,00 0,00
7688 Autres 500 000,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels (c) 350 000,00 0,00 0,00


7718 Autres produits except. opérat° gestion 150 000,00 0,00 0,00
7788 Produits exceptionnels divers 200 000,00 0,00 0,00


78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 0,00 0,00 0,00


TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d


67 793 000,00 -1 209 297,00 -1 209 297,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 460 000,00 400 000,00 400 000,00


722 Immobilisations corporelles 450 000,00 0,00 0,00
777 Quote-part subv invest transf cpte résul 10 000,00 0,00 0,00
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Chap / art
(1)


Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)


Propositions
nouvelles (3)


Vote (4)


796 Transferts charges financières 0,00 400 000,00 400 000,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 0,00 0,00 0,00


TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 460 000,00 400 000,00 400 000,00


TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE


(= Total des opérations réelles et d’ordre)


68 253 000,00 -809 297,00 -809 297,00


      +


    RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00


      +


    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 5 201 784,32


      =


    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 4 392 487,32


 
 


Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  


 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(2) Cf. Modalités de vote I-B.


(3) Hors restes à réaliser.


(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.


(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.


(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.


(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).


(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.


(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).


(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice


N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1


 


Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)


Propositions 
nouvelles (3)


Vote (4)


010 Stocks 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 140 000,00 13 413,09 13 413,09


202 Frais réalisat° documents urbanisme 0,00 0,00 0,00
2031 Frais d'études 103 290,00 0,00 0,00
2033 Frais d'insertion 0,00 0,00 0,00
2051 Concessions, droits similaires 36 710,00 13 413,09 13 413,09


204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 300 000,00 0,00 0,00


20422 Privé : Bâtiments, installations 300 000,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 765 000,00 31 081,86 31 081,86


2115 Terrains bâtis 100 000,00 0,00 0,00
2152 Installations de voirie 105 000,00 0,00 0,00
21568 Autres matériels, outillages incendie 45 000,00 0,00 0,00
21578 Autre matériel et outillage de voirie 60 000,00 0,00 0,00
2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 5 818,80 0,00 0,00
2161 Oeuvres et objets d'art 2 208,20 0,00 0,00
2182 Matériel de transport 111 014,01 0,00 0,00
2183 Matériel de bureau et informatique 83 985,99 30 000,00 30 000,00
2184 Mobilier 80 000,00 0,00 0,00
2188 Autres immobilisations corporelles 171 973,00 1 081,86 1 081,86


22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours (hors opérations) 5 045 000,00 0,00 0,00


2312 Agencements et aménagements de terrains 272 344,77 0,00 0,00
2313 Constructions 2 670 957,59 0,00 0,00
2315 Installat°, matériel et outillage techni 2 101 697,64 0,00 0,00
2316 Restauration collections, oeuvres d'art 0,00 0,00 0,00
2318 Autres immo. corporelles en cours 0,00 0,00 0,00


926 Opération d’équipement n° 926 (5) 0,00 0,00 0,00


927 Opération d’équipement n° 927 (5) 0,00 0,00 0,00


928 Opération d’équipement n° 928 (5) 0,00 0,00 0,00


929 Opération d’équipement n° 929 (5) 6 700 000,00 0,00 0,00


931 Opération d’équipement n° 931 (5) 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses d’équipement 12 950 000,00 44 494,95 44 494,95


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 5 580,00 5 580,00


1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00 5 580,00 5 580,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 10 711 000,00 3 500 000,00 3 500 000,00


1641 Emprunts en euros 7 684 000,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 100 000,00 0,00 0,00
16449 Opérat° de tirage sur ligne trésorerie 1 167 000,00 0,00 0,00
166 Refinancement de dette 1 460 000,00 3 500 000,00 3 500 000,00
1675 Dettes pour M.E.T.P. et P.P.P. 300 000,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 60 000,00 0,00 0,00


275 Dépôts et cautionnements versés 10 000,00 0,00 0,00
2764 Créances sur personnes de droit privé 50 000,00 0,00 0,00


020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses financières 10 771 000,00 3 505 580,00 3 505 580,00


454101 PERIL 16 PLACE AUX AIRES (6) 167 430,19 0,00 0,00


4541103 PERIL, 174 AVENUE PIERRE SEMARD 4 CH DES


CAPUCINS (6)
0,00 0,00 0,00


4541104 PERIL 37 BOULEVARD DU JEU DE BALLON (6) 0,00 0,00 0,00


4541106 PERIL 9 IMPASSE DES CHAUDRONNIERS (6) 31 409,17 0,00 0,00


4541113 PERIL, 8 RUE DES SOEURS (6) 0,00 0,00 0,00


4541117 PERIL, 5 BOULEVARD EMILE ZOLA (6) 1 160,64 0,00 0,00


454201 PERIL 16, PLACE AUX AIRES (6) 100 000,00 0,00 0,00


Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 300 000,00 0,00 0,00


TOTAL DEPENSES REELLES 24 021 000,00 3 550 074,95 3 550 074,95


040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 460 000,00 400 000,00 400 000,00


  Reprises sur autofinancement antérieur (8) 10 000,00 0,00 0,00


13911 Etat et établissements nationaux 10 000,00 0,00 0,00


  Charges transférées (9) 450 000,00 400 000,00 400 000,00


2313 Constructions 350 000,00 0,00 0,00
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Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)


Propositions 
nouvelles (3)


Vote (4)


2315 Installat°, matériel et outillage techni 100 000,00 0,00 0,00
4817 Pénalités de renégociation de la dette 0,00 400 000,00 400 000,00


041 Opérations patrimoniales (10) 1 167 000,00 0,00 0,00


16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 1 167 000,00 0,00 0,00


TOTAL DEPENSES D’ORDRE 1 627 000,00 400 000,00 400 000,00


TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)


25 648 000,00 3 950 074,95 3 950 074,95


    +


  RESTES A REALISER N-1 (11) 1 539 224,11


    +


  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 6 917 549,13


    =


  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  12 406 848,19


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(2) Cf. Modalités de vote, I-B.


(3) Hors restes à réaliser.


(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.


(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.


(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.


(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.


(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).


(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.


(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2


 


Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)


Propositions
nouvelles (3)


Vote (4)


010 Stocks 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement (hors 138) 4 221 000,00 0,00 0,00


1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00 0,00
1322 Subv. non transf. Régions 242 000,00 0,00 0,00
1323 Subv. non transf. Départements 1 200 000,00 0,00 0,00
1328 Autres subventions d'équip. non transf. 2 579 000,00 0,00 0,00
1342 Amendes de police non transférable 200 000,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 10 089 000,00 3 500 000,00 3 500 000,00


1641 Emprunts en euros 7 462 000,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 1 167 000,00 0,00 0,00
166 Refinancement de dette 1 460 000,00 3 500 000,00 3 500 000,00


20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00


238 Avances versées commandes immo. incorp. 0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’équipement 14 310 000,00 3 500 000,00 3 500 000,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 1 970 000,00 6 917 549,13 6 917 549,13


10222 FCTVA 1 520 000,00 0,00 0,00
10226 Taxe d'aménagement 450 000,00 0,00 0,00
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00 6 917 549,13 6 917 549,13


138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00


165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 226 000,00 0,00 0,00


276351 Créance GFP de rattachement 226 000,00 0,00 0,00


024 Produits des cessions d'immobilisations 576 000,00 0,00 0,00


Total des recettes financières 2 772 000,00 6 917 549,13 6 917 549,13


454101 PERIL 16 PLACE AUX AIRES (5) 100 000,00 0,00 0,00


454201 PERIL 16, PLACE AUX AIRES (5) 200 000,00 0,00 0,00


4542103 PERIL, 174 AVENUE PIERRE SEMARD 4 CH DES


CAPUCINS (5)
0,00 0,00 0,00


4542104 PERIL, 37 BOULEVARD DU JEU DE BALLON (5) 0,00 0,00 0,00


4542106 PERIL 9 IMPASSE DES CHAUDRONNIERS (5) 0,00 0,00 0,00


4542113 PERIL, 8 RUE DES SOEURS (5) 0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 300 000,00 0,00 0,00


TOTAL RECETTES REELLES 17 382 000,00 10 417 549,13 10 417 549,13


021 Virement de la sect° de fonctionnement 3 784 000,00 1 915 592,33 1 915 592,33


040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 3 315 000,00 0,00 0,00


2802 Frais liés à la réalisation des document 100 000,00 0,00 0,00


28031 Frais d'études 115 000,00 0,00 0,00


28033 Frais d'insertion 2 000,00 0,00 0,00


2804122 Subv.Régions : Bâtiments, installations 110 000,00 0,00 0,00


2804132 Subv. Dpt : Bâtiments, installations 60 000,00 0,00 0,00


2804133 Subv. Dpt : Projet infrastructure 50 000,00 0,00 0,00


28041513 GFP rat : Projet infrastructure 20 000,00 0,00 0,00


28041611 CDE : Bien mobilier, matériel 1 000,00 0,00 0,00


28041612 CDE : Bâtiments, installations 2 000,00 0,00 0,00


28041642 IC : Bâtiments, installations 5 000,00 0,00 0,00


2804182 Autres org pub - Bâtiments et installat° 30 000,00 0,00 0,00


280421 Privé : Bien mobilier, matériel 5 000,00 0,00 0,00


280422 Privé : Bâtiments, installations 950 000,00 0,00 0,00


2804422 Sub nat privé - Bâtiments et installat° 10 000,00 0,00 0,00


28051 Concessions et droits similaires 80 000,00 0,00 0,00


28088 Autres immobilisations incorporelles 2 000,00 0,00 0,00


28132 Immeubles de rapport 3 000,00 0,00 0,00


28135 Installations générales, agencements, .. 20 000,00 0,00 0,00


28152 Installations de voirie 10 000,00 0,00 0,00


281538 Autres réseaux 12 000,00 0,00 0,00


281568 Autres matériels, outillages incendie 5 000,00 0,00 0,00
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Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)


Propositions
nouvelles (3)


Vote (4)


281571 Matériel roulant 20 000,00 0,00 0,00


281578 Autre matériel et outillage de voirie 250 000,00 0,00 0,00


28158 Autres installat°, matériel et outillage 60 000,00 0,00 0,00


28182 Matériel de transport 100 000,00 0,00 0,00


28183 Matériel de bureau et informatique 121 500,00 0,00 0,00


28184 Mobilier 170 000,00 0,00 0,00


28188 Autres immo. corporelles 151 500,00 0,00 0,00


4817 Pénalités de renégociation de la dette 820 000,00 0,00 0,00


4818 Charges à étaler 30 000,00 0,00 0,00


TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT


7 099 000,00 1 915 592,33 1 915 592,33


041 Opérations patrimoniales (9) 1 167 000,00 0,00 0,00


16449 Opérat° de tirage sur ligne trésorerie 1 167 000,00 0,00 0,00


TOTAL RECETTES D’ORDRE 8 266 000,00 1 915 592,33 1 915 592,33


TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)


25 648 000,00 12 333 141,46 12 333 141,46


    +


  RESTES A REALISER N-1 (10) 24 713,64


    +


  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 48 993,09


    =


  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 12 406 848,19


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(2) Cf. Modalités de vote, I-B.


(3) Hors restes à réaliser.


(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.


(5) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.


(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.


(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisations »).


(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.


(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3


 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 926 (1)


LIBELLE : INGENIERIE ET CONDUITE PROJET PRU
 


Pour vote
 


Art.
(2)


Libellé (2)
Réalisations
cumulées au


01/01/N


Restes à
réaliser N-1 (3)


(5)


Propositions
nouvelles


(4)


Vote
(4)


Montant pour
information (5)


DEPENSES 12 528,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00


20 Immobilisations incorporelles 11 820,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2031 Frais d'études 11 820,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 708,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2315 Installat°, matériel et outillage techni 708,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 


RECETTES (répartition)
(Pour information)


Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice


TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00


1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00


 
 


RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif


0,00


 


(1) Ouvrir un cadre par opération.


(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.


(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les


propositions nouvelles.


(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3


 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 927 (1)


LIBELLE : REQUALIFICATION ILOTS DEGRADES PRU
 


Pour vote
 


Art.
(2)


Libellé (2)
Réalisations
cumulées au


01/01/N


Restes à
réaliser N-1 (3)


(5)


Propositions
nouvelles


(4)


Vote
(4)


Montant pour
information (5)


DEPENSES 1 043 176,09 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 397 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20422 Privé : Bâtiments, installations 397 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 646 176,09 0,00 0,00 0,00 0,00


2313 Constructions 622 919,04 0,00 0,00 0,00 0,00


2315 Installat°, matériel et outillage techni 13 857,05 0,00 0,00 0,00 0,00


237 Avances versées commandes immo.


corpo.


9 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 


RECETTES (répartition)
(Pour information)


Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice


TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00


1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00


1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00


 
 


RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif


0,00


 


(1) Ouvrir un cadre par opération.


(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.


(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les


propositions nouvelles.


(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3


 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 928 (1)


LIBELLE : AMENAGEMENTS
 


Pour vote
 


Art.
(2)


Libellé (2)
Réalisations
cumulées au


01/01/N


Restes à
réaliser N-1 (3)


(5)


Propositions
nouvelles


(4)


Vote
(4)


Montant pour
information (5)


DEPENSES 2 547 053,64 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 199 876,22 0,00 0,00 0,00 0,00


2112 Terrains de voirie 199 876,22 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 2 347 177,42 0,00 0,00 0,00 0,00


2312 Agencements et aménagements de


terrains


8 897,28 0,00 0,00 0,00 0,00


2313 Constructions 269 872,39 0,00 0,00 0,00 0,00


2315 Installat°, matériel et outillage techni 2 068 407,75 0,00 0,00 0,00 0,00


 


RECETTES (répartition)
(Pour information)


Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice


TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00


1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00


1322 Subv. non transf. Régions 0,00 0,00


1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00


1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00


 
 


RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif


0,00


 


(1) Ouvrir un cadre par opération.


(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.


(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les


propositions nouvelles.


(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3


 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 929 (1)


LIBELLE : EQUIPEMENTS ET LOCAUX ASSOCIATIFS
 


Pour vote
 


Art.
(2)


Libellé (2)
Réalisations
cumulées au


01/01/N


Restes à
réaliser N-1 (3)


(5)


Propositions
nouvelles


(4)


Vote
(4)


Montant pour
information (5)


DEPENSES 11 586 922,07 a 695 549,97 0,00 b 0,00 b 0,00


20 Immobilisations incorporelles 142 905,88 106 785,60 0,00 0,00 0,00


2031 Frais d'études 134 349,40 0,00 0,00 0,00 0,00


2033 Frais d'insertion 8 556,48 0,00 0,00 0,00 0,00


2051 Concessions, droits similaires 0,00 106 785,60 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 327 454,62 212 960,07 0,00 0,00 0,00


2135 Installations générales, agencements 0,00 25 730,88 0,00 0,00 0,00


2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 1 310,16 2 388,00 0,00 0,00 0,00


2161 Oeuvres et objets d'art 13 072,34 0,00 0,00 0,00 0,00


2162 Fonds anciens des bibliothèques et


musée


7 992,20 0,00 0,00 0,00 0,00


2183 Matériel de bureau et informatique 156 821,40 74 374,28 0,00 0,00 0,00


2184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2188 Autres immobilisations corporelles 148 258,52 110 466,91 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 11 116 561,57 375 804,30 0,00 0,00 0,00


2313 Constructions 10 724 243,46 244 616,29 0,00 0,00 0,00


2315 Installat°, matériel et outillage techni 235 194,13 131 188,01 0,00 0,00 0,00


238 Avances versées commandes immo.


incorp.


157 123,98 0,00 0,00 0,00 0,00


 


RECETTES (répartition)
(Pour information)


Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice


TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00


1322 Subv. non transf. Régions 0,00 0,00


1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00


1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00


238 Avances versées commandes immo.


incorp.


0,00 0,00


 
 


RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif


-695 549,97


 


(1) Ouvrir un cadre par opération.


(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.


(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les


propositions nouvelles.


(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3


 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 931 (1)


LIBELLE : CENTRE PATRIMONIAL ANTOINE MAURE
 


Pour vote
 


Art.
(2)


Libellé (2)
Réalisations
cumulées au


01/01/N


Restes à
réaliser N-1 (3)


(5)


Propositions
nouvelles


(4)


Vote
(4)


Montant pour
information (5)


DEPENSES 278 203,58 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00


20 Immobilisations incorporelles 62 455,52 0,00 0,00 0,00 0,00


2031 Frais d'études 25 460,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2033 Frais d'insertion 996,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2088 Autres immobilisations incorporelles 35 999,52 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 32 348,82 0,00 0,00 0,00 0,00


2162 Fonds anciens des bibliothèques et


musée


4 626,38 0,00 0,00 0,00 0,00


2183 Matériel de bureau et informatique 25 514,05 0,00 0,00 0,00 0,00


2184 Mobilier 1 128,70 0,00 0,00 0,00 0,00


2188 Autres immobilisations corporelles 1 079,69 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 183 399,24 0,00 0,00 0,00 0,00


2313 Constructions 170 309,70 0,00 0,00 0,00 0,00


2316 Restauration collections, oeuvres d'art 4 089,60 0,00 0,00 0,00 0,00


232 Immobilisations incorporelles en cours 8 999,94 0,00 0,00 0,00 0,00


 


RECETTES (répartition)
(Pour information)


Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice


TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00


1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00


 
 


RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif


0,00


 


(1) Ouvrir un cadre par opération.


(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.


(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les


propositions nouvelles.


(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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72 645 487337 0004 258 98430 0000340 0001 840 940628 508162 500150 00036 299 38628 598 169


5 201 78403 364 984000015 0080001 821 792


67 443 703337 000894 00030 0000340 0001 840 940613 500162 500150 00036 299 38626 776 377


72 645 48740 0005 554 203015 4804 046 2523 123 4131 028 5481 579 4083 352 20041 500 87012 405 113


000000000000


72 645 48740 0005 554 203015 4804 046 2523 123 4131 028 5481 579 4083 352 20041 500 87012 405 113


38 054 84805 512 03600030 000284 413483 00001 041 00030 704 399


73 707030 294000043 4130000


37 981 14105 481 74200030 000241 000483 00001 041 00030 704 399


38 054 84824 84012 096 0680163 90524 20379 755790 459948 149145 7172 838 94520 942 807


8 456 77324 8401 863 422019 500012 555212 79546 15745 717366 9795 864 807


29 598 075010 232 6460144 40524 20367 200577 663901 992100 0002 471 96615 078 000


2 027 0001 167 000


13 911 00013 911 000


300 0000300 00000000000


12 694 49509 177 0660144 40524 20367 200567 663901 992100 0001 711 966


27 571 075010 132 6460144 40524 20367 200567 663901 992100 0001 721 96613 911 000


IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE (1) A1


 


Libellé


01


Opérations


non


ventilables


0


Services


généraux


administrat°


publiques


1


Sécurité et


salubrité


publiques


2


Enseignement -


Formation


3


Culture


4


Sport et


jeunesse


5


Interventions


sociales et


santé


6


Famille


7


Logement


8


Aménagt et


services urbains,


environnemt


9


Action


économique


 


TOTAL


INVESTISSEMENT


DEPENSES


Dépenses réelles


- Equipements municipaux (2)


- Equip. non municipaux (c/204) (3)  
- Opérations financières


Dépenses d’ordre                    
Total dépenses de l’exercice


RAR N-1 et reports


Total cumulé dépenses d’investissement


RECETTES


Total recettes de l’exercice


RAR N-1 et reports


Total cumulé recettes d’investissement


 


FONCTIONNEMENT


DEPENSES


Total dépenses de l’exercice


RAR N-1 et reports


Total cumulé dépenses de fonctionnement


RECETTES


Total recettes de l’exercice


RAR N-1 et reports


Total cumulé recettes  de fonctionnement


 


(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement


public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le


plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicable à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.


5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).


(2) Ou biens de la structure intercommunale.


(3) Ou biens ne relevant pas de la structure intercommunale.







VILLE DE GRASSE - BUDGET PRINCIPAL GRASSE - BS - 2020


Page 30


860 0000100 000000010 00000750 0000


2 027 0000100 000000010 00000750 0001 167 000


100 0000100 000000000000


1 16101 161000000000


16 440016 440000000000


38 123038 123000000000


9200920000000000


6400640000000000


167 4300167 430000000000


324 7140324 714000000000


7 395 55007 263 0330000132 5160000


7 395 55007 263 0330000132 5160000


60 000050 000000000010 0000


000000000000


5 555 20002 460 6390163 90523 60364 886591 825821 905145 6711 282 7660


000000000000


899 2340163 1930060014 86939 557126 24447554 7240


300 0000300 000000000000


359 02224 84076 167000016 56000241 4550


000000000000


14 211 0000300 0000000000013 911 000


000000000000


5 58005 580000000000


000000000000


000000000000


29 110 29924 84010 943 3260163 90524 20379 755780 459948 149145 7172 088 94513 911 000


31 137 29924 84011 043 3260163 90524 20379 755790 459948 149145 7172 838 94515 078 000


 


IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1


 


Art. (1) Libellé


01


Opérations


non


ventilables


0


Services


généraux


administrat°


publiques


1


Sécurité et


salubrité


publiques


2


Enseignement -


Formation


3


Culture


4


Sport et


jeunesse


5


Interventions


sociales et


santé


6


Famille


7


Logement


8


Aménagt et


services urbains,


environnemt


9


Action


économique


 


TOTAL


INVESTISSEMENT


DEPENSES


Total dépenses investissement


Dépenses réelles


010 Stocks


020 Dépenses imprévues


10 Dotations, fonds divers et réserves


13 Subventions d'investissement


16 Emprunts et dettes assimilées


18 Compte de liaison : affectat°


(BA,régie)


20 Immobilisations incorporelles


204 Subventions d'équipement versées


21 Immobilisations corporelles


22 Immobilisations reçues en affectation


23 Immobilisations en cours


26 Participat° et créances rattachées


27 Autres immobilisations financières


Opérations d’équipement


929 EQUIPEMENTS ET LOCAUX


ASSOCIATIFS


Opérations pour compte de tiers


454101 PERIL 16 PLACE AUX AIRES


4541103 PERIL, 174 AVENUE PIERRE


SEMARD 4 CH DES CAPUCINS


4541104 PERIL 37 BOULEVARD DU JEU DE


BALLON


4541106 PERIL 9 IMPASSE DES


CHAUDRONNIERS


4541113 PERIL, 8 RUE DES SOEURS


4541117 PERIL, 5 BOULEVARD EMILE ZOLA


454201 PERIL 16, PLACE AUX AIRES


Dépenses d’ordre


040 Opérat° ordre transfert entre sections
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1 167 00000000000001 167 000


3 315 00001 030 00000030 00015 0003 000023 0002 214 000


5 699 59200000000005 699 592


10 181 59201 030 00000030 00015 0003 000023 0009 080 592


16 440016 440000000000


6 71406 714000000000


9200920000000000


6400640000000000


200 000000000000200 0000


100 0000100 000000000000


324 7140124 7140000000200 0000


226 000000000226 0000000


000000000000


000000000000


000000000000


000000000000


000000000000


000000000000


000000000000


13 589 000000000000013 589 000


4 221 00003 299 00000000480 0000242 000200 000


8 887 54901 052 742000000007 834 807


576 000000000000576 0000


000000000000


27 824 26304 476 4560000226 000480 00001 018 00021 623 807


38 005 85505 506 45600030 000241 000483 00001 041 00030 704 399


1 167 00000000000001 167 000 1 167 0001 167 000000000000000000000001 167 0001 167 000


Art. (1) Libellé


01


Opérations


non


ventilables


0


Services


généraux


administrat°


publiques


1


Sécurité et


salubrité


publiques


2


Enseignement -


Formation


3


Culture


4


Sport et


jeunesse


5


Interventions


sociales et


santé


6


Famille


7


Logement


8


Aménagt et


services urbains,


environnemt


9


Action


économique


 


TOTAL


041 Opérations patrimoniales


 
RECETTES


Total recettes investissement


Recettes réelles


010 Stocks


024 Produits des cessions


d'immobilisations


10 Dotations, fonds divers et réserves


13 Subventions d'investissement


16 Emprunts et dettes assimilées


18 Compte de liaison : affectat°


(BA,régie)


20 Immobilisations incorporelles


204 Subventions d'équipement versées


21 Immobilisations corporelles


22 Immobilisations reçues en affectation


23 Immobilisations en cours


26 Participat° et créances rattachées


27 Autres immobilisations financières


Opérations pour compte de tiers


454101 PERIL 16 PLACE AUX AIRES


454201 PERIL 16, PLACE AUX AIRES


4542103 PERIL, 174 AVENUE PIERRE


SEMARD 4 CH DES CAPUCINS


4542104 PERIL, 37 BOULEVARD DU JEU DE


BALLON


4542106 PERIL 9 IMPASSE DES


CHAUDRONNIERS


4542113 PERIL, 8 RUE DES SOEURS


Recettes d’ordre


021 Virement de la sect° de


fonctionnement


040 Opérat° ordre transfert entre sections


041 Opérations patrimoniales


 
FONCTIONNEMENT







VILLE DE GRASSE - BUDGET PRINCIPAL GRASSE - BS - 2020


Page 32


000000000000


860 0000100 000000010 00000750 0000


860 0000100 000000010 00000750 0000


000000000000


350 000000000000350 0000


1 224 00000000098 000004 0001 122 000


1 087 000030 00000007 50047 50001 002 0000


9 228 70325 000000340 0001 634 940360 00030 000044 0606 794 703


52 709 000310 00035 000000000033 504 32618 859 674


1 685 0002 000729 00030 00000206 000138 00085 000150 000345 0000


300 000000000000300 0000


66 583 703337 000794 00030 0000340 0001 840 940603 500162 500150 00035 549 38626 776 377


67 443 703337 000894 00030 0000340 0001 840 940613 500162 500150 00036 299 38626 776 377


000000000000


3 315 0000000030 00015 0000003 270 000


5 699 59200000000005 699 592


9 014 5920000030 00015 0000008 969 592


000000000000


3 584 98403 364 98400055 000010 0000155 0000


2 996 0000250 000000000002 746 000


000000000000


10 871 00040 000100 000003 808 0002 765 500101 400250 0003 188 000618 1000


000000000000


1 122 620000000000445 000677 620


34 502 000055 484005 0500554 96383 764033 802 7390


10 554 29001 783 735015 480233 202272 913357 1851 235 644164 2006 480 03111 900


63 630 89540 0005 554 203015 4804 046 2523 093 4131 013 5481 579 4083 352 20041 500 8703 435 520


72 645 48740 0005 554 203015 4804 046 2523 123 4131 028 5481 579 4083 352 20041 500 87012 405 113


Art. (1) Libellé


01


Opérations


non


ventilables


0


Services


généraux


administrat°


publiques


1


Sécurité et


salubrité


publiques


2


Enseignement -


Formation


3


Culture


4


Sport et


jeunesse


5


Interventions


sociales et


santé


6


Famille


7


Logement


8


Aménagt et


services urbains,


environnemt


9


Action


économique


 


TOTAL


DEPENSES


Total dépenses de fonctionnement


Dépenses réelles


011 Charges à caractère général


012 Charges de personnel, frais assimilés


014 Atténuations de produits


022 Dépenses imprévues


65 Autres charges de gestion courante


656 Frais fonctionnement des groupes


d'élus


66 Charges financières


67 Charges exceptionnelles


68 Dot. aux amortissements et


provisions


Dépenses d’ordre


023 Virement à la section


d'investissement


042 Opérat° ordre transfert entre sections


043 Opérat° ordre intérieur de la section


 
RECETTES


Total recettes de fonctionnement


Recettes réelles


013 Atténuations de charges


70 Produits des services, du domaine,


vente


73 Impôts et taxes


74 Dotations et participations


75 Autres produits de gestion courante


76 Produits financiers


77 Produits exceptionnels


78 Reprise sur amortissements et


provisions


Recettes d’ordre


042 Opérat° ordre transfert entre sections


043 Opérat° ordre intérieur de la section
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(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 


A1.1
 


FONCTION 0 – Services généraux des administrations publiques locales
 


 


(1) Libellé 01


Opérations non ventilables


02


Administration générale


03


Justice


04


Coopérat° décentralisée, act°


européen.


Total


DEPENSES (2) 12 405 112,65 41 495 870,05 0,00 5 000,00 53 905 982,70


Dépenses de l’exercice 12 405 112,65 41 495 870,05 0,00 5 000,00 53 905 982,70


011 Charges à caractère général 11 900,00 6 475 031,05 0,00 5 000,00 6 491 931,05


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 33 802 739,00 0,00 0,00 33 802 739,00


014 Atténuations de produits 677 620,32 445 000,00 0,00 0,00 1 122 620,32


022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


023 Virement à la section d'investissement 5 699 592,33 0,00 0,00 0,00 5 699 592,33


042 Opérat° ordre transfert entre sections 3 270 000,00 0,00 0,00 0,00 3 270 000,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00 618 100,00 0,00 0,00 618 100,00


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


66 Charges financières 2 746 000,00 0,00 0,00 0,00 2 746 000,00


67 Charges exceptionnelles 0,00 155 000,00 0,00 0,00 155 000,00


68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES (2) 28 598 169,31 36 299 386,00 0,00 0,00 64 897 555,31


Recettes de l’exercice 26 776 377,00 36 299 386,00 0,00 0,00 63 075 763,00


013 Atténuations de charges 0,00 300 000,00 0,00 0,00 300 000,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 750 000,00 0,00 0,00 750 000,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 345 000,00 0,00 0,00 345 000,00


73 Impôts et taxes 18 859 674,00 33 504 326,00 0,00 0,00 52 364 000,00


74 Dotations et participations 6 794 703,00 44 060,00 0,00 0,00 6 838 763,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00 1 002 000,00 0,00 0,00 1 002 000,00


76 Produits financiers 1 122 000,00 4 000,00 0,00 0,00 1 126 000,00


77 Produits exceptionnels 0,00 350 000,00 0,00 0,00 350 000,00


78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 1 821 792,31 0,00 0,00 0,00 1 821 792,31


SOLDE (2) 16 193 056,66 -5 196 484,05 0,00 -5 000,00 10 991 572,61
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04


020


Administrat°générale


collectivité


021


Assemblée locale


022


Administration


générale de l'état


023


Information,


communication,


publicité


024


Fêtes et cérémonies


025


Aides aux assoc.


(non classées


ailleurs)


026


Cimetières et pompes


funèbres


041


Subvention globale


048


Autres act° de


coopérat°


décentralisée


DEPENSES (2) 40 298 163,23 538 596,80 2 700,00 179 120,00 381 319,64 60 500,00 35 470,38 0,00 0,00


Dépenses de l’exercice 40 298 163,23 538 596,80 2 700,00 179 120,00 381 319,64 60 500,00 35 470,38 0,00 0,00


011 Charges à caractère général 5 881 824,23 4 596,80 2 700,00 179 120,00 371 319,64 0,00 35 470,38 0,00 0,00


012 Charges de personnel, frais


assimilés


33 802 739,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


014 Atténuations de produits 445 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


023 Virement à la section


d'investissement


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre


sections


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la


section


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion


courante


13 600,00 534 000,00 0,00 0,00 10 000,00 60 500,00 0,00 0,00 0,00


656 Frais fonctionnement des


groupes d'élus


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles 155 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


68 Dot. aux amortissements et


provisions


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES (2) 36 120 060,00 0,00 10 000,00 25 000,00 20 000,00 0,00 124 326,00 0,00 0,00


Recettes de l’exercice 36 120 060,00 0,00 10 000,00 25 000,00 20 000,00 0,00 124 326,00 0,00 0,00


013 Atténuations de charges 300 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre


sections


750 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la


section


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Produits des services, du


domaine, vente


205 000,00 0,00 0,00 25 000,00 15 000,00 0,00 100 000,00 0,00 0,00


73 Impôts et taxes 33 480 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 24 326,00 0,00 0,00


74 Dotations et participations 34 060,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


75 Autres produits de gestion


courante


997 000,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00


76 Produits financiers 4 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels 350 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


78 Reprise sur amortissements


et provisions


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) -4 178 103,23 -538 596,80 7 300,00 -154 120,00 -361 319,64 -60 500,00 88 855,62 0,00 0,00
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(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).


(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette


correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 


A1.1
 


FONCTION 1 – Sécurité et salubrité publiques
 


(1) Libellé 11


Sécurité intérieure


12


Hygiène et salubrité publique


Total


DEPENSES (2) 3 352 200,00 0,00 3 352 200,00


Dépenses de l’exercice 3 352 200,00 0,00 3 352 200,00


011 Charges à caractère général 164 200,00 0,00 164 200,00


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00


022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00


023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 3 188 000,00 0,00 3 188 000,00


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00


68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00


RECETTES (2) 150 000,00 0,00 150 000,00


Recettes de l’exercice 150 000,00 0,00 150 000,00


013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00


70 Produits des services, du domaine, vente 150 000,00 0,00 150 000,00


73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00


74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00


78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) -3 202 200,00 0,00 -3 202 200,00


 


(1) Libellé Sous-fonction 11


110


Services communs


111


Police nationale


112


Police municipale


113


Pompiers, incendies et secours


114


Autres services de protection


civile


DEPENSES (2) 0,00 0,00 160 000,00 3 192 200,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 11


110


Services communs


111


Police nationale


112


Police municipale


113


Pompiers, incendies et secours


114


Autres services de protection


civile


Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 160 000,00 3 192 200,00 0,00


011 Charges à caractère général 0,00 0,00 160 000,00 4 200,00 0,00


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 3 188 000,00 0,00


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES (2) 0,00 0,00 150 000,00 0,00 0,00


Recettes de l’exercice 0,00 0,00 150 000,00 0,00 0,00


013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 150 000,00 0,00 0,00


73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) 0,00 0,00 -10 000,00 -3 192 200,00 0,00


 


(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).


(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette


correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 


A1.1
 


FONCTION 2 – Enseignement - Formation
 


(1) Libellé 20


Services communs


21


Enseignement du


premier degré


22


Enseignement du deuxième


degré


23


Enseignement supérieur


24


Formation continue


25


Services annexes de


l'enseignement


Total


DEPENSES (2) 0,00 730 421,13 0,00 10 000,00 0,00 838 987,00 1 579 408,13


Dépenses de l’exercice 0,00 730 421,13 0,00 10 000,00 0,00 838 987,00 1 579 408,13


011 Charges à caractère général 0,00 396 657,13 0,00 0,00 0,00 838 987,00 1 235 644,13


012 Charges de personnel, frais


assimilés


0,00 83 764,00 0,00 0,00 0,00 0,00 83 764,00


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


023 Virement à la section


d'investissement


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre


sections


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00 250 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 250 000,00


656 Frais fonctionnement des groupes


d'élus


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00 10 000,00


68 Dot. aux amortissements et


provisions


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES (2) 0,00 30 000,00 0,00 0,00 0,00 132 500,00 162 500,00


Recettes de l’exercice 0,00 30 000,00 0,00 0,00 0,00 132 500,00 162 500,00


013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre


sections


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Produits des services, du domaine,


vente


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 85 000,00 85 000,00


73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74 Dotations et participations 0,00 30 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 47 500,00 47 500,00


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


78 Reprise sur amortissements et


provisions


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 20


Services communs


21


Enseignement du


premier degré


22


Enseignement du deuxième


degré


23


Enseignement supérieur


24


Formation continue


25


Services annexes de


l'enseignement


Total


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) 0,00 -700 421,13 0,00 -10 000,00 0,00 -706 487,00 -1 416 908,13


 


(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25


211


Ecoles maternelles


212


Ecoles primaires


213


Classes


regroupées


251


Hébergement et


restauration


scolaire


252


Transports


scolaires


253


Sport scolaire


254


Médecine scolaire


255


Classes de


découverte et autres


services


DEPENSES (2) 311 990,46 393 217,36 25 213,31 661 687,00 176 300,00 0,00 1 000,00 0,00


Dépenses de l’exercice 311 990,46 393 217,36 25 213,31 661 687,00 176 300,00 0,00 1 000,00 0,00


011 Charges à caractère général 156 995,46 222 065,36 17 596,31 661 687,00 176 300,00 0,00 1 000,00 0,00


012 Charges de personnel, frais assimilés 35 995,00 40 152,00 7 617,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 119 000,00 131 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES (2) 30 000,00 0,00 0,00 47 500,00 85 000,00 0,00 0,00 0,00


Recettes de l’exercice 30 000,00 0,00 0,00 47 500,00 85 000,00 0,00 0,00 0,00


013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 85 000,00 0,00 0,00 0,00


73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74 Dotations et participations 30 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 47 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) -281 990,46 -393 217,36 -25 213,31 -614 187,00 -91 300,00 0,00 -1 000,00 0,00


 


(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).


(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette


correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 


A1.1
 


FONCTION 3 – Culture
 


(1) Libellé 30


Services communs


31


Expression artistique


32


Conservation et diffusion des


patrimoine


33


Action culturelle


Total


DEPENSES (2) 8 117,00 90 232,56 784 498,73 145 700,00 1 028 548,29


Dépenses de l’exercice 8 117,00 90 232,56 784 498,73 145 700,00 1 028 548,29


011 Charges à caractère général 8 117,00 73 832,56 229 535,73 45 700,00 357 185,29


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 554 963,00 0,00 554 963,00


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 15 000,00 0,00 0,00 15 000,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00 1 400,00 0,00 100 000,00 101 400,00


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES (2) 0,00 150 507,63 465 500,00 12 500,00 628 507,63


Recettes de l’exercice 0,00 135 500,00 465 500,00 12 500,00 613 500,00


013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 10 000,00 0,00 0,00 10 000,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 118 000,00 7 500,00 12 500,00 138 000,00


73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74 Dotations et participations 0,00 0,00 360 000,00 0,00 360 000,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00 7 500,00 0,00 0,00 7 500,00


76 Produits financiers 0,00 0,00 98 000,00 0,00 98 000,00


77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 15 007,63 0,00 0,00 15 007,63


SOLDE (2) -8 117,00 60 275,07 -318 998,73 -133 200,00 -400 040,66
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(1)


 


Libellé


Sous-fonction 31 Sous-fonction 32


311


Expression musicale,


lyrique et choré.


312


Arts plastiques,


activités


artistiques


313


Théâtres


314


Cinémas et autres


salles de


spectacles


321


Bibliothèques et


médiathèques


322


Musées


323


Archives


324


Entretien du


patrimoine culturel


DEPENSES (2) 27 357,14 0,00 61,62 62 813,80 160 765,23 598 041,94 6 158,61 19 532,95


Dépenses de l’exercice 27 357,14 0,00 61,62 62 813,80 160 765,23 598 041,94 6 158,61 19 532,95


011 Charges à caractère général 25 957,14 0,00 61,62 47 813,80 160 765,23 43 078,94 6 158,61 19 532,95


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 554 963,00 0,00 0,00


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 15 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 1 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES (2) 125 500,00 0,00 0,00 25 007,63 362 500,00 103 000,00 0,00 0,00


Recettes de l’exercice 125 500,00 0,00 0,00 10 000,00 362 500,00 103 000,00 0,00 0,00


013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Produits des services, du domaine, vente 118 000,00 0,00 0,00 0,00 2 500,00 5 000,00 0,00 0,00


73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 360 000,00 0,00 0,00 0,00


75 Autres produits de gestion courante 7 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 98 000,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 15 007,63 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) 98 142,86 0,00 -61,62 -37 806,17 201 734,77 -495 041,94 -6 158,61 -19 532,95


 


(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).


(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette


correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.







VILLE DE GRASSE - BUDGET PRINCIPAL GRASSE - BS - 2020


Page 43


 


IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 


A1.1
 


FONCTION 4 – Sport et jeunesse
 


(1) Libellé 40


Services communs


41


Sports


42


Jeunesse


Total


DEPENSES (2) 9 000,00 878 123,88 2 236 288,82 3 123 412,70


Dépenses de l’exercice 9 000,00 878 123,88 2 236 288,82 3 123 412,70


011 Charges à caractère général 9 000,00 111 333,88 152 578,82 272 912,70


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00


022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00


023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 30 000,00 30 000,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00 761 790,00 2 003 710,00 2 765 500,00


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00 5 000,00 50 000,00 55 000,00


68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES (2) 0,00 10 000,00 1 830 940,00 1 840 940,00


Recettes de l’exercice 0,00 10 000,00 1 830 940,00 1 840 940,00


013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 10 000,00 196 000,00 206 000,00


73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00


74 Dotations et participations 0,00 0,00 1 634 940,00 1 634 940,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00


78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) -9 000,00 -868 123,88 -405 348,82 -1 282 472,70
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(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42


411


Salles de sport,


gymnases


412


Stades


413


Piscines


414


Autres


équipements


sportifs ou de loisir


415


Manifestations


sportives


421


Centres de


loisirs


422


Autres activités


pour les jeunes


423


Colonies de


vacances


DEPENSES (2) 780 479,56 80 664,20 0,00 13 480,12 3 500,00 752 578,82 1 453 710,00 30 000,00


Dépenses de l’exercice 780 479,56 80 664,20 0,00 13 480,12 3 500,00 752 578,82 1 453 710,00 30 000,00


011 Charges à caractère général 18 689,56 80 664,20 0,00 8 480,12 3 500,00 27 578,82 125 000,00 0,00


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 761 790,00 0,00 0,00 0,00 0,00 700 000,00 1 303 710,00 0,00


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 5 000,00 0,00 25 000,00 25 000,00 0,00


68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES (2) 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 280 000,00 1 550 940,00 0,00


Recettes de l’exercice 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 280 000,00 1 550 940,00 0,00


013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Produits des services, du domaine, vente 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 130 000,00 66 000,00 0,00


73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 150 000,00 1 484 940,00 0,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) -770 479,56 -80 664,20 0,00 -13 480,12 -3 500,00 -472 578,82 97 230,00 -30 000,00


 


(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).


(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette


correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 


A1.1
 


FONCTION 5 – Interventions sociales et santé
 


(1) Libellé 51


Santé


52


Interventions sociales


Total


DEPENSES (2) 226 050,00 3 820 202,45 4 046 252,45


Dépenses de l’exercice 226 050,00 3 820 202,45 4 046 252,45


011 Charges à caractère général 221 000,00 12 202,45 233 202,45


012 Charges de personnel, frais assimilés 5 050,00 0,00 5 050,00


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00


022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00


023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00 3 808 000,00 3 808 000,00


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00


68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00


RECETTES (2) 340 000,00 0,00 340 000,00


Recettes de l’exercice 340 000,00 0,00 340 000,00


013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00


70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00


73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00


74 Dotations et participations 340 000,00 0,00 340 000,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00


78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) 113 950,00 -3 820 202,45 -3 706 252,45
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(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52


510


Services


communs


511


Dispensaires, autres


établist sanitaires


512


Actions de


prévention sanitaire


520


Services


communs


521


Services à


caractère social


handicapés


522


Act° pour l'enfance et


l'adolescence


523


Act° pour


personnes en


difficulté


524


Autres services


DEPENSES (2) 226 050,00 0,00 0,00 3 820 202,45 0,00 0,00 0,00 0,00


Dépenses de l’exercice 226 050,00 0,00 0,00 3 820 202,45 0,00 0,00 0,00 0,00


011 Charges à caractère général 221 000,00 0,00 0,00 12 202,45 0,00 0,00 0,00 0,00


012 Charges de personnel, frais assimilés 5 050,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 3 808 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES (2) 340 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Recettes de l’exercice 340 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74 Dotations et participations 340 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) 113 950,00 0,00 0,00 -3 820 202,45 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).


(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette


correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 


A1.1
 


FONCTION 6 – Famille
 


(1) Libellé 60


Services communs


61


Services en faveur des


personnes âgées


62


Actions en faveur de la


maternité


63


Aides à la famille


64


Crèches et garderies


Total


DEPENSES (2) 0,00 389,13 0,00 0,00 15 091,04 15 480,17


Dépenses de l’exercice 0,00 389,13 0,00 0,00 15 091,04 15 480,17


011 Charges à caractère général 0,00 389,13 0,00 0,00 15 091,04 15 480,17


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) 0,00 -389,13 0,00 0,00 -15 091,04 -15 480,17


 


(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).


(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette


correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 


A1.1
 


FONCTION 7 – Logement
 


(1) Libellé 70


Services communs


71


Parc privé de la ville


72


Aide au secteur locatif


73


Aides à l'accession à la propriété


Total


DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES (2) 30 000,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00


Recettes de l’exercice 30 000,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00


013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Produits des services, du domaine, vente 30 000,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00


73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) 30 000,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00


 


(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).


(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette


correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 


A1.1
 


FONCTION 8 – Aménagement et services urbains, environnement
 


(1) Libellé 81


Services urbains


82


Aménagement urbain


83


Environnement


Total


DEPENSES (2) 4 725 912,21 763 290,67 65 000,00 5 554 202,88


Dépenses de l’exercice 4 725 912,21 763 290,67 65 000,00 5 554 202,88


011 Charges à caractère général 975 443,83 763 290,67 45 000,00 1 783 734,50


012 Charges de personnel, frais assimilés 55 484,00 0,00 0,00 55 484,00


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00


022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00


023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 80 000,00 0,00 20 000,00 100 000,00


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00


66 Charges financières 250 000,00 0,00 0,00 250 000,00


67 Charges exceptionnelles 3 364 984,38 0,00 0,00 3 364 984,38


68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES (2) 3 549 984,38 709 000,00 0,00 4 258 984,38


Recettes de l’exercice 185 000,00 709 000,00 0,00 894 000,00


013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 100 000,00 0,00 100 000,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Produits des services, du domaine, vente 155 000,00 574 000,00 0,00 729 000,00


73 Impôts et taxes 0,00 35 000,00 0,00 35 000,00


74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00


75 Autres produits de gestion courante 30 000,00 0,00 0,00 30 000,00


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00


78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 3 364 984,38 0,00 0,00 3 364 984,38


SOLDE (2) -1 175 927,83 -54 290,67 -65 000,00 -1 295 218,50


 
(1) Libellé Sous-fonction 81


810


Services communs


811


Eau et assainissement


812


Collecte et traitement ordures


ménagères


813


Propreté urbaine


814


Eclairage public


815


Transports urbains


816


Autres réseaux et services


divers


DEPENSES (2) 2 000,00 3 364 984,38 0,00 77 009,33 1 280 893,62 0,00 1 024,88
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(1) Libellé Sous-fonction 81


810


Services communs


811


Eau et assainissement


812


Collecte et traitement ordures


ménagères


813


Propreté urbaine


814


Eclairage public


815


Transports urbains


816


Autres réseaux et services


divers


Dépenses de l’exercice 2 000,00 3 364 984,38 0,00 77 009,33 1 280 893,62 0,00 1 024,88


011 Charges à caractère général 2 000,00 0,00 0,00 21 525,33 950 893,62 0,00 1 024,88


012 Charges de personnel, frais


assimilés


0,00 0,00 0,00 55 484,00 0,00 0,00 0,00


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


023 Virement à la section


d'investissement


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre


sections


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la


section


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion


courante


0,00 0,00 0,00 0,00 80 000,00 0,00 0,00


656 Frais fonctionnement des


groupes d'élus


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 250 000,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00 3 364 984,38 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


68 Dot. aux amortissements et


provisions


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES (2) 0,00 3 449 984,38 0,00 0,00 30 000,00 0,00 70 000,00


Recettes de l’exercice 0,00 85 000,00 0,00 0,00 30 000,00 0,00 70 000,00


013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre


sections


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la


section


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Produits des services, du


domaine, vente


0,00 85 000,00 0,00 0,00 30 000,00 0,00 40 000,00


73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


75 Autres produits de gestion


courante


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


78 Reprise sur amortissements


et provisions


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 3 364 984,38 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) -2 000,00 85 000,00 0,00 -77 009,33 -1 250 893,62 0,00 68 975,12
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83


820


Services communs


821


Equipements de


voirie


822


Voirie communale


et routes


823


Espaces verts


urbains


824


Autres opérations


d'aménagement


urbain


830


Services communs


831


Aménagement des


eaux


832


Act° spécif. lutte


contre la pollution


833


Préservation du


milieu naturel


DEPENSES (2) 0,00 6 366,47 384 208,20 352 716,00 20 000,00 45 000,00 10 000,00 0,00 10 000,00


Dépenses de l’exercice 0,00 6 366,47 384 208,20 352 716,00 20 000,00 45 000,00 10 000,00 0,00 10 000,00


011 Charges à caractère général 0,00 6 366,47 384 208,20 352 716,00 20 000,00 45 000,00 0,00 0,00 0,00


012 Charges de personnel, frais


assimilés


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


023 Virement à la section


d'investissement


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00 0,00 10 000,00


656 Frais fonctionnement des groupes


d'élus


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


68 Dot. aux amortissements et


provisions


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES (2) 10 000,00 35 000,00 664 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Recettes de l’exercice 10 000,00 35 000,00 664 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Produits des services, du domaine,


vente


10 000,00 35 000,00 529 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


73 Impôts et taxes 0,00 0,00 35 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


78 Reprise sur amortissements et


provisions


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) 10 000,00 28 633,53 279 791,80 -352 716,00 -20 000,00 -45 000,00 -10 000,00 0,00 -10 000,00


 


(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).


(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette


correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 


A1.1
 


FONCTION 9 – Action économique
 


(1) Libellé 90


Interventions


économiques


91


Foires et marchés


92


Aides à l'agriculture et


aux industries


93


Aides à l'énergie, indus.


manufact., BTP


94


Aides commerce et


services marchands


95


Aides au tourisme


96


Aides aux services publics


Total


DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00 0,00 40 000,00


Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00 0,00 40 000,00


011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


012 Charges de personnel, frais


assimilés


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


023 Virement à la section


d'investissement


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre


sections


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la


section


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion


courante


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00 0,00 40 000,00


656 Frais fonctionnement des


groupes d'élus


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


68 Dot. aux amortissements et


provisions


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES (2) 27 000,00 10 000,00 0,00 0,00 300 000,00 0,00 0,00 337 000,00


Recettes de l’exercice 27 000,00 10 000,00 0,00 0,00 300 000,00 0,00 0,00 337 000,00


013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre


sections


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la


section


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Produits des services, du


domaine, vente


2 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00


73 Impôts et taxes 0,00 10 000,00 0,00 0,00 300 000,00 0,00 0,00 310 000,00


74 Dotations et participations 25 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 000,00


75 Autres produits de gestion


courante


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 90


Interventions


économiques


91


Foires et marchés


92


Aides à l'agriculture et


aux industries


93


Aides à l'énergie, indus.


manufact., BTP


94


Aides commerce et


services marchands


95


Aides au tourisme


96


Aides aux services publics


Total


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


78 Reprise sur amortissements et


provisions


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) 27 000,00 10 000,00 0,00 0,00 300 000,00 -40 000,00 0,00 297 000,00


 


(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).


(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette


correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 


A1.2
 


FONCTION 0 – Services généraux des administrations publiques locales
 


 


(1) Libellé 01


Opérations non ventilables


02


Administration générale


03


Justice


04


Coopérat° décentralisée, act°


européen.


Total


DEPENSES (2) 20 942 806,87 2 838 945,08 0,00 0,00 23 781 751,95


Dépenses de l’exercice 15 078 000,00 2 471 965,83 0,00 0,00 17 549 965,83


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 750 000,00 0,00 0,00 750 000,00


041 Opérations patrimoniales 1 167 000,00 0,00 0,00 0,00 1 167 000,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 13 911 000,00 0,00 0,00 0,00 13 911 000,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 109 385,09 0,00 0,00 109 385,09


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 477 951,86 0,00 0,00 477 951,86


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 1 124 628,88 0,00 0,00 1 124 628,88


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 10 000,00 0,00 0,00 10 000,00


Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 5 864 806,87 366 979,25 0,00 0,00 6 231 786,12


RECETTES (2) 30 704 399,20 1 041 000,00 0,00 0,00 31 745 399,20


Recettes de l’exercice 30 704 399,20 1 041 000,00 0,00 0,00 31 745 399,20


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


021 Virement de la sect° de fonctionnement 5 699 592,33 0,00 0,00 0,00 5 699 592,33


024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 576 000,00 0,00 0,00 576 000,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 2 214 000,00 23 000,00 0,00 0,00 2 237 000,00


041 Opérations patrimoniales 1 167 000,00 0,00 0,00 0,00 1 167 000,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 7 834 806,87 0,00 0,00 0,00 7 834 806,87


13 Subventions d'investissement 200 000,00 242 000,00 0,00 0,00 442 000,00


16 Emprunts et dettes assimilées 13 589 000,00 0,00 0,00 0,00 13 589 000,00
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(1) Libellé 01


Opérations non ventilables


02


Administration générale


03


Justice


04


Coopérat° décentralisée, act°


européen.


Total


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 200 000,00 0,00 0,00 200 000,00


454201 PERIL 16, PLACE AUX AIRES 0,00 200 000,00 0,00 0,00 200 000,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) 9 761 592,33 -1 797 945,08 0,00 0,00 7 963 647,25


 


(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04


020


Administrat°générale


collectivité


021


Assemblée locale


022


Administration


générale de l'état


023


Information,


communication,


publicité


024


Fêtes et cérémonies


025


Aides aux assoc.


(non classées


ailleurs)


026


Cimetières et pompes


funèbres


041


Subvention globale


048


Autres act° de


coopérat°


décentralisée


DEPENSES (2) 2 773 566,98 0,00 0,00 0,00 65 270,10 0,00 108,00 0,00 0,00


Dépenses de l’exercice 2 410 775,97 0,00 0,00 0,00 61 081,86 0,00 108,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre


sections


750 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et


réserves


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions


d'investissement


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes


assimilées


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat°


(BA,régie)


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations


incorporelles


109 277,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 108,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement


versées


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 416 870,00 0,00 0,00 0,00 61 081,86 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04


020


Administrat°générale


collectivité


021


Assemblée locale


022


Administration


générale de l'état


023


Information,


communication,


publicité


024


Fêtes et cérémonies


025


Aides aux assoc.


(non classées


ailleurs)


026


Cimetières et pompes


funèbres


041


Subvention globale


048


Autres act° de


coopérat°


décentralisée


22 Immobilisations reçues en


affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 1 124 628,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances


rattachées


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations


financières


10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 362 791,01 0,00 0,00 0,00 4 188,24 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES (2) 1 041 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Recettes de l’exercice 1 041 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


021 Virement de la sect° de


fonctionnement


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


024 Produits des cessions


d'immobilisations


576 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre


sections


23 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et


réserves


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions


d'investissement


242 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes


assimilées


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat°


(BA,régie)


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations


incorporelles


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement


versées


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en


affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances


rattachées


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04


020


Administrat°générale


collectivité


021


Assemblée locale


022


Administration


générale de l'état


023


Information,


communication,


publicité


024


Fêtes et cérémonies


025


Aides aux assoc.


(non classées


ailleurs)


026


Cimetières et pompes


funèbres


041


Subvention globale


048


Autres act° de


coopérat°


décentralisée


27 Autres immobilisations


financières


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


454201 PERIL 16, PLACE AUX AIRES 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) -1 732 566,98 0,00 0,00 0,00 -65 270,10 0,00 -108,00 0,00 0,00


 


(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).


(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002


apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 


A1.2
 


FONCTION 1 – Sécurité et salubrité publiques
 


(1) Libellé 11


Sécurité intérieure


12


Hygiène et salubrité publique


Total


DEPENSES (2) 145 717,32 0,00 145 717,32


Dépenses de l’exercice 100 000,00 0,00 100 000,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00


020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 100 000,00 0,00 100 000,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00


Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 45 717,32 0,00 45 717,32


RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00


Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00


021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00


024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 11


Sécurité intérieure


12


Hygiène et salubrité publique


Total


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) -145 717,32 0,00 -145 717,32


 


(1) Libellé Sous-fonction 11


110


Services communs


111


Police nationale


112


Police municipale


113


Pompiers, incendies et secours


114


Autres services de protection


civile


DEPENSES (2) 0,00 0,00 130 614,08 0,00 15 103,24


Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 100 000,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 100 000,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 30 614,08 0,00 15 103,24


RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 11


110


Services communs


111


Police nationale


112


Police municipale


113


Pompiers, incendies et secours


114


Autres services de protection


civile


024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) 0,00 0,00 -130 614,08 0,00 -15 103,24


 


(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).


(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002


apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 


A1.2
 


FONCTION 2 – Enseignement - Formation
 


(1) Libellé 20


Services communs


21


Enseignement du


premier degré


22


Enseignement du deuxième


degré


23


Enseignement supérieur


24


Formation continue


25


Services annexes de


l'enseignement


Total


DEPENSES (2) 0,00 948 148,65 0,00 0,00 0,00 0,00 948 148,65


Dépenses de l’exercice 0,00 901 991,87 0,00 0,00 0,00 0,00 901 991,87


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre


sections


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat°


(BA,régie)


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 110 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 110 000,00


22 Immobilisations reçues en


affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 791 991,87 0,00 0,00 0,00 0,00 791 991,87


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 46 156,78 0,00 0,00 0,00 0,00 46 156,78


RECETTES (2) 0,00 483 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 483 000,00


Recettes de l’exercice 0,00 483 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 483 000,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


021 Virement de la sect° de


fonctionnement


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


024 Produits des cessions


d'immobilisations


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 20


Services communs


21


Enseignement du


premier degré


22


Enseignement du deuxième


degré


23


Enseignement supérieur


24


Formation continue


25


Services annexes de


l'enseignement


Total


040 Opérat° ordre transfert entre


sections


0,00 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 480 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 480 000,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat°


(BA,régie)


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en


affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) 0,00 -465 148,65 0,00 0,00 0,00 0,00 -465 148,65


 


(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25


211


Ecoles maternelles


212


Ecoles primaires


213


Classes


regroupées


251


Hébergement et


restauration


scolaire


252


Transports


scolaires


253


Sport scolaire


254


Médecine scolaire


255


Classes de


découverte et autres


services


DEPENSES (2) 171 612,57 247 536,08 529 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Dépenses de l’exercice 136 438,42 236 553,45 529 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 60 000,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25


211


Ecoles maternelles


212


Ecoles primaires


213


Classes


regroupées


251


Hébergement et


restauration


scolaire


252


Transports


scolaires


253


Sport scolaire


254


Médecine scolaire


255


Classes de


découverte et autres


services


23 Immobilisations en cours 76 438,42 186 553,45 529 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 35 174,15 10 982,63 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES (2) 3 000,00 0,00 480 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Recettes de l’exercice 3 000,00 0,00 480 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 480 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) -168 612,57 -247 536,08 -49 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).


(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002


apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 


A1.2
 


FONCTION 3 – Culture
 


(1) Libellé 30


Services communs


31


Expression artistique


32


Conservation et diffusion des


patrimoine


33


Action culturelle


Total


DEPENSES (2) 35 867,57 30 158,01 717 394,49 7 038,44 790 458,51


Dépenses de l’exercice 2 148,00 27 320,01 541 195,12 7 000,00 577 663,13


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 10 000,00 0,00 0,00 10 000,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 108,00 990,00 864,00 0,00 1 962,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 16 330,01 10 000,00 7 000,00 33 330,01


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 2 040,00 0,00 530 331,12 0,00 532 371,12


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


929 EQUIPEMENTS ET LOCAUX ASSOCIATIFS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 33 719,57 2 838,00 176 199,37 38,44 212 795,38


RECETTES (2) 0,00 58 413,09 226 000,00 0,00 284 413,09


Recettes de l’exercice 0,00 15 000,00 226 000,00 0,00 241 000,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 15 000,00 0,00 0,00 15 000,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 30


Services communs


31


Expression artistique


32


Conservation et diffusion des


patrimoine


33


Action culturelle


Total


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 226 000,00 0,00 226 000,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 43 413,09 0,00 0,00 43 413,09


SOLDE (2) -35 867,57 28 255,08 -491 394,49 -7 038,44 -506 045,42


 


 


(1)


 


Libellé


Sous-fonction 31 Sous-fonction 32


311


Expression musicale,


lyrique et choré.


312


Arts plastiques,


activités


artistiques


313


Théâtres


314


Cinémas et autres


salles de


spectacles


321


Bibliothèques et


médiathèques


322


Musées


323


Archives


324


Entretien du


patrimoine culturel


DEPENSES (2) 20 158,01 0,00 0,00 10 000,00 132 516,48 451 248,01 0,00 133 630,00


Dépenses de l’exercice 17 320,01 0,00 0,00 10 000,00 0,00 413 235,12 0,00 127 960,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 990,00 0,00 0,00 0,00 0,00 864,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 16 330,01 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 402 371,12 0,00 127 960,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


929 EQUIPEMENTS ET LOCAUX ASSOCIATIFS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 2 838,00 0,00 0,00 0,00 132 516,48 38 012,89 0,00 5 670,00
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(1)


 


Libellé


Sous-fonction 31 Sous-fonction 32


311


Expression musicale,


lyrique et choré.


312


Arts plastiques,


activités


artistiques


313


Théâtres


314


Cinémas et autres


salles de


spectacles


321


Bibliothèques et


médiathèques


322


Musées


323


Archives


324


Entretien du


patrimoine culturel


RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 58 413,09 0,00 226 000,00 0,00 0,00


Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 15 000,00 0,00 226 000,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 15 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 226 000,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 43 413,09 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) -20 158,01 0,00 0,00 48 413,09 -132 516,48 -225 248,01 0,00 -133 630,00


 


(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).


(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002


apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 


A1.2
 


FONCTION 4 – Sport et jeunesse
 


(1) Libellé 40


Services communs


41


Sports


42


Jeunesse


Total


DEPENSES (2) 0,00 74 105,58 5 649,39 79 754,97


Dépenses de l’exercice 0,00 62 120,00 5 079,99 67 199,99


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00


020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 9 120,00 5 079,99 14 199,99


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 53 000,00 0,00 53 000,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 11 985,58 569,40 12 554,98


RECETTES (2) 0,00 0,00 30 000,00 30 000,00


Recettes de l’exercice 0,00 0,00 30 000,00 30 000,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00


021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00


024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 30 000,00 30 000,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00







VILLE DE GRASSE - BUDGET PRINCIPAL GRASSE - BS - 2020


Page 68


(1) Libellé 40


Services communs


41


Sports


42


Jeunesse


Total


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) 0,00 -74 105,58 24 350,61 -49 754,97


 


(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42


411


Salles de sport,


gymnases


412


Stades


413


Piscines


414


Autres


équipements


sportifs ou de loisir


415


Manifestations


sportives


421


Centres de


loisirs


422


Autres activités


pour les jeunes


423


Colonies de


vacances


DEPENSES (2) 10 559,56 30 099,90 0,00 33 446,12 0,00 0,00 5 649,39 0,00


Dépenses de l’exercice 9 120,00 30 000,00 0,00 23 000,00 0,00 0,00 5 079,99 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 9 120,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 079,99 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 30 000,00 0,00 23 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 1 439,56 99,90 0,00 10 446,12 0,00 0,00 569,40 0,00


RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00


Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42


411


Salles de sport,


gymnases


412


Stades


413


Piscines


414


Autres


équipements


sportifs ou de loisir


415


Manifestations


sportives


421


Centres de


loisirs


422


Autres activités


pour les jeunes


423


Colonies de


vacances


021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) -10 559,56 -30 099,90 0,00 -33 446,12 0,00 0,00 -5 649,39 30 000,00


 


(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).


(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002


apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 


A1.2
 


FONCTION 5 – Interventions sociales et santé
 


(1) Libellé 51


Santé


52


Interventions sociales


Total


DEPENSES (2) 600,00 23 603,20 24 203,20


Dépenses de l’exercice 600,00 23 603,20 24 203,20


010 Stocks 0,00 0,00 0,00


020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 600,00 0,00 600,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 23 603,20 23 603,20


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00


Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00


RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00


Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00


021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00


024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 51


Santé


52


Interventions sociales


Total


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) -600,00 -23 603,20 -24 203,20


 


(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52


510


Services


communs


511


Dispensaires, autres


établist sanitaires


512


Actions de


prévention sanitaire


520


Services


communs


521


Services à


caractère social


handicapés


522


Act° pour l'enfance et


l'adolescence


523


Act° pour


personnes en


difficulté


524


Autres services


DEPENSES (2) 600,00 0,00 0,00 23 603,20 0,00 0,00 0,00 0,00


Dépenses de l’exercice 600,00 0,00 0,00 23 603,20 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 23 603,20 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52


510


Services


communs


511


Dispensaires, autres


établist sanitaires


512


Actions de


prévention sanitaire


520


Services


communs


521


Services à


caractère social


handicapés


522


Act° pour l'enfance et


l'adolescence


523


Act° pour


personnes en


difficulté


524


Autres services


021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) -600,00 0,00 0,00 -23 603,20 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).


(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002


apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 


A1.2
 


FONCTION 6 – Famille
 


(1) Libellé 60


Services communs


61


Services en faveur des


personnes âgées


62


Actions en faveur de la


maternité


63


Aides à la famille


64


Crèches et garderies


Total


DEPENSES (2) 0,00 19 315,56 0,00 0,00 144 589,67 163 905,23


Dépenses de l’exercice 0,00 6 396,80 0,00 0,00 138 008,13 144 404,93


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 6 396,80 0,00 0,00 138 008,13 144 404,93


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 12 918,76 0,00 0,00 6 581,54 19 500,30


RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 60


Services communs


61


Services en faveur des


personnes âgées


62


Actions en faveur de la


maternité


63


Aides à la famille


64


Crèches et garderies


Total


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) 0,00 -19 315,56 0,00 0,00 -144 589,67 -163 905,23


 


(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).


(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002


apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 


A1.2
 


FONCTION 7 – Logement
 


(1) Libellé 70


Services communs


71


Parc privé de la ville


72


Aide au secteur locatif


73


Aides à l'accession à la propriété


Total


DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 70


Services communs


71


Parc privé de la ville


72


Aide au secteur locatif


73


Aides à l'accession à la propriété


Total


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).


(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002


apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 


A1.2
 


FONCTION 8 – Aménagement et services urbains, environnement
 


(1) Libellé 81


Services urbains


82


Aménagement urbain


83


Environnement


Total


DEPENSES (2) 1 437 310,65 10 658 757,71 0,00 12 096 068,36


Dépenses de l’exercice 335 580,00 9 897 066,00 0,00 10 232 646,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00


020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 100 000,00 0,00 100 000,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 5 580,00 0,00 0,00 5 580,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 300 000,00 0,00 0,00 300 000,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 42 066,00 0,00 42 066,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 300 000,00 0,00 300 000,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 160 000,00 0,00 160 000,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 30 000,00 2 245 000,00 0,00 2 275 000,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 50 000,00 0,00 50 000,00


Opérations d’équipement 0,00 6 700 000,00 0,00 6 700 000,00


929 EQUIPEMENTS ET LOCAUX ASSOCIATIFS 0,00 6 700 000,00 0,00 6 700 000,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 300 000,00 0,00 300 000,00


454101 PERIL 16 PLACE AUX AIRES 0,00 167 430,19 0,00 167 430,19


4541103 PERIL, 174 AVENUE PIERRE SEMARD 4 CH DES CAPUCINS 0,00 0,00 0,00 0,00


4541104 PERIL 37 BOULEVARD DU JEU DE BALLON 0,00 0,00 0,00 0,00


4541106 PERIL 9 IMPASSE DES CHAUDRONNIERS 0,00 31 409,17 0,00 31 409,17


4541113 PERIL, 8 RUE DES SOEURS 0,00 0,00 0,00 0,00


4541117 PERIL, 5 BOULEVARD EMILE ZOLA 0,00 1 160,64 0,00 1 160,64


454201 PERIL 16, PLACE AUX AIRES 0,00 100 000,00 0,00 100 000,00


Restes à réaliser – reports 1 101 730,65 761 691,71 0,00 1 863 422,36


RECETTES (2) 1 078 322,26 4 433 713,64 0,00 5 512 035,90


Recettes de l’exercice 1 072 742,26 4 409 000,00 0,00 5 481 742,26


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 81


Services urbains


82


Aménagement urbain


83


Environnement


Total


021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00


024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 20 000,00 1 010 000,00 0,00 1 030 000,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 1 052 742,26 0,00 0,00 1 052 742,26


13 Subventions d'investissement 0,00 3 299 000,00 0,00 3 299 000,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 100 000,00 0,00 100 000,00


454101 PERIL 16 PLACE AUX AIRES 0,00 100 000,00 0,00 100 000,00


4542103 PERIL, 174 AVENUE PIERRE SEMARD 4 CH DES CAPUCINS 0,00 0,00 0,00 0,00


4542104 PERIL, 37 BOULEVARD DU JEU DE BALLON 0,00 0,00 0,00 0,00


4542106 PERIL 9 IMPASSE DES CHAUDRONNIERS 0,00 0,00 0,00 0,00


4542113 PERIL, 8 RUE DES SOEURS 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 5 580,00 24 713,64 0,00 30 293,64


SOLDE (2) -358 988,39 -6 225 044,07 0,00 -6 584 032,46


 
(1) Libellé Sous-fonction 81


810


Services communs


811


Eau et assainissement


812


Collecte et traitement ordures


ménagères


813


Propreté urbaine


814


Eclairage public


815


Transports urbains


816


Autres réseaux et services


divers


DEPENSES (2) 1 524,23 1 093 475,30 0,00 0,00 342 311,12 0,00 0,00


Dépenses de l’exercice 0,00 15 580,00 0,00 0,00 320 000,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre


sections


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et


réserves


0,00 5 580,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 300 000,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 81


810


Services communs


811


Eau et assainissement


812


Collecte et traitement ordures


ménagères


813


Propreté urbaine


814


Eclairage public


815


Transports urbains


816


Autres réseaux et services


divers


18 Compte de liaison : affectat°


(BA,régie)


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement


versées


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en


affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 10 000,00 0,00 0,00 20 000,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances


rattachées


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations


financières


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


929 EQUIPEMENTS ET LOCAUX


ASSOCIATIFS


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


454101 PERIL 16 PLACE AUX AIRES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


4541103 PERIL, 174 AVENUE PIERRE


SEMARD 4 CH DES


CAPUCINS


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


4541104 PERIL 37 BOULEVARD DU


JEU DE BALLON


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


4541106 PERIL 9 IMPASSE DES


CHAUDRONNIERS


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


4541113 PERIL, 8 RUE DES SOEURS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


4541117 PERIL, 5 BOULEVARD EMILE


ZOLA


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


454201 PERIL 16, PLACE AUX AIRES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 1 524,23 1 077 895,30 0,00 0,00 22 311,12 0,00 0,00


RECETTES (2) 0,00 1 078 322,26 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Recettes de l’exercice 0,00 1 072 742,26 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


021 Virement de la sect° de


fonctionnement


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


024 Produits des cessions


d'immobilisations


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre


sections


0,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 81


810


Services communs


811


Eau et assainissement


812


Collecte et traitement ordures


ménagères


813


Propreté urbaine


814


Eclairage public


815


Transports urbains


816


Autres réseaux et services


divers


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et


réserves


0,00 1 052 742,26 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat°


(BA,régie)


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement


versées


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en


affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances


rattachées


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations


financières


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


454101 PERIL 16 PLACE AUX AIRES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


4542103 PERIL, 174 AVENUE PIERRE


SEMARD 4 CH DES


CAPUCINS


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


4542104 PERIL, 37 BOULEVARD DU


JEU DE BALLON


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


4542106 PERIL 9 IMPASSE DES


CHAUDRONNIERS


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


4542113 PERIL, 8 RUE DES SOEURS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 5 580,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) -1 524,23 -15 153,04 0,00 0,00 -342 311,12 0,00 0,00


 


(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83


820


Services communs


821


Equipements de


voirie


822


Voirie communale


et routes


823


Espaces verts


urbains


824


Autres opérations


d'aménagement


urbain


830


Services communs


831


Aménagement des


eaux


832


Act° spécif. lutte


contre la pollution


833


Préservation du


milieu naturel


DEPENSES (2) 0,00 17 174,40 2 272 472,72 324 847,10 8 044 263,49 0,00 0,00 0,00 0,00


Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 2 181 056,00 287 000,00 7 429 010,00 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00







VILLE DE GRASSE - BUDGET PRINCIPAL GRASSE - BS - 2020


Page 81


(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83


820


Services communs


821


Equipements de


voirie


822


Voirie communale


et routes


823


Espaces verts


urbains


824


Autres opérations


d'aménagement


urbain


830


Services communs


831


Aménagement des


eaux


832


Act° spécif. lutte


contre la pollution


833


Préservation du


milieu naturel


020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat°


(BA,régie)


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 -1 944,00 0,00 44 010,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 300 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 125 000,00 0,00 35 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en


affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 1 958 000,00 287 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 6 700 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00


929 EQUIPEMENTS ET LOCAUX


ASSOCIATIFS


0,00 0,00 0,00 0,00 6 700 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 300 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00


454101 PERIL 16 PLACE AUX AIRES 0,00 0,00 0,00 0,00 167 430,19 0,00 0,00 0,00 0,00


4541103 PERIL, 174 AVENUE PIERRE


SEMARD 4 CH DES CAPUCINS


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


4541104 PERIL 37 BOULEVARD DU JEU DE


BALLON


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


4541106 PERIL 9 IMPASSE DES


CHAUDRONNIERS


0,00 0,00 0,00 0,00 31 409,17 0,00 0,00 0,00 0,00


4541113 PERIL, 8 RUE DES SOEURS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


4541117 PERIL, 5 BOULEVARD EMILE ZOLA 0,00 0,00 0,00 0,00 1 160,64 0,00 0,00 0,00 0,00


454201 PERIL 16, PLACE AUX AIRES 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 17 174,40 91 416,72 37 847,10 615 253,49 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES (2) 0,00 0,00 550 000,00 0,00 3 883 713,64 0,00 0,00 0,00 0,00


Recettes de l’exercice 0,00 0,00 550 000,00 0,00 3 859 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


021 Virement de la sect° de


fonctionnement


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


024 Produits des cessions


d'immobilisations


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83


820


Services communs


821


Equipements de


voirie


822


Voirie communale


et routes


823


Espaces verts


urbains


824


Autres opérations


d'aménagement


urbain


830


Services communs


831


Aménagement des


eaux


832


Act° spécif. lutte


contre la pollution


833


Préservation du


milieu naturel


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 50 000,00 0,00 960 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 500 000,00 0,00 2 799 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat°


(BA,régie)


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en


affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00


454101 PERIL 16 PLACE AUX AIRES 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00


4542103 PERIL, 174 AVENUE PIERRE


SEMARD 4 CH DES CAPUCINS


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


4542104 PERIL, 37 BOULEVARD DU JEU DE


BALLON


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


4542106 PERIL 9 IMPASSE DES


CHAUDRONNIERS


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


4542113 PERIL, 8 RUE DES SOEURS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 24 713,64 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) 0,00 -17 174,40 -1 722 472,72 -324 847,10 -4 160 549,85 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).


(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002


apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 


A1.2
 


FONCTION 9 – Action économique
 


(1) Libellé 90


Interventions


économiques


91


Foires et marchés


92


Aides à l'agriculture et


aux industries


93


Aides à l'énergie, indus.


manufact., BTP


94


Aides commerce et


services marchands


95


Aides au tourisme


96


Aides aux services publics


Total


DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 24 840,00 0,00 0,00 24 840,00


Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre


sections


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et


réserves


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat°


(BA,régie)


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement


versées


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en


affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances


rattachées


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations


financières


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 24 840,00 0,00 0,00 24 840,00


RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 90


Interventions


économiques


91


Foires et marchés


92


Aides à l'agriculture et


aux industries


93


Aides à l'énergie, indus.


manufact., BTP


94


Aides commerce et


services marchands


95


Aides au tourisme


96


Aides aux services publics


Total


021 Virement de la sect° de


fonctionnement


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


024 Produits des cessions


d'immobilisations


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre


sections


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et


réserves


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat°


(BA,régie)


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement


versées


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en


affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances


rattachées


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations


financières


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 -24 840,00 0,00 0,00 -24 840,00


 


(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).


(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002


apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE A2.1


 
A2.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)


Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)


Date de la


décision de


réaliser la ligne


de trésorerie (2)


Montant maximum autorisé


au 01/01/N
Montant des tirages N-1


Montant des remboursements N-1


Encours restant dû au 01/01/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage


5191 Avances du Trésor            


5192 Avances de trésorerie            


51931 Lignes de trésorerie            
LT-00601876833/43652780424 28/06/2016 0,00 5 850 000,00 1 828,26 5 850 000,00 0,00


LT - 00601545455 / 43652780424 27/12/2017 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            
souplesse-T4M 30/06/2005 1 724 642,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2005-090-Eonia 01/08/2005 2 687 098,00 0,00 1,79 0,00 1 376 318,00


2005-090-T4M 01/08/2005 2 687 098,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Revo SG 16543 -Tirage Eonia 25/07/2006 6 000 000,00 0,00 0,00 0,00 1 250 000,00


330 SG-Eonia 10/12/2008 2 500 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00


344-Tirage-EUR03M 22/05/2019 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


5194 Billets de trésorerie            


5198 Autres crédits de trésorerie            


519 Crédits de trésorerie (Total)   15 598 838,00 5 850 000,00 1 830,05 5 850 000,00 2 626 318,00


 


(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.


(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).


(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au


compte 6618.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2


 
A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)


Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le


numéro de contrat)


Emprunts et dettes à l’origine du contrat


Organisme prêteur ou chef


de file


Date de


signature


Date


d'émission


ou date de


mobilisation


(1)


Date du


premier


rembour-


sement


Nominal (2)


Type de


taux


d'intérêt


(3)


Index (4)


Taux initial


Devise


Pério-


dicité


des


rembour-


sements


(6)


Profil


d'amor-


tissement


(7)


Possibilité


de


rembour-


sement


anticipé


O/N


Caté-


gorie


d’em-


prunt


(8)


Niveau


de taux


(5)


Taux


actuariel


163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  


164 Emprunts auprès des


 (Total)établissements financiers


        155 817 915,06                  


1641 Emprunts en euros (total)         138 825 290,10                  
000295 DEXIA CL 01/10/2001 07/08/2000 01/01/2002 1 524 490,17 C Taux fixe 5.35% à


barrière 6.5% sur


Euribor 3M (Marge


de 0.1%)


5,350 5,540 EUR T P  O B-1


000301 CAISSE D'EPARGNE 25/12/2001 25/12/2001 25/03/2002 1 524 490,17 F Taux fixe à 4.9 % 4,900 4,990 EUR T P  O A-1


000305 CAISSE D'EPARGNE 25/12/2002 25/12/2002 25/03/2003 4 000 000,00 V (Euribor 3M-Floor


-0.15 sur Euribor


3M) + 0.15


3,100 3,180 EUR T P  O A-1


000308 SFIL CAFFIL 01/06/2003 01/06/2003 01/06/2004 4 132 762,51 C Euribor


12M(Postfixé)-Floor


à 3.88 activant à 2


sur Euribor


12M(Postfixé)


2,330 2,370 EUR A P  O B-1


000309 DEXIA CL 01/08/2003 01/08/2003 01/11/2003 6 891 967,24 F Taux fixe à 4.68 % 4,680 4,830 EUR T P  O A-1


000316 CAISSE D'EPARGNE 25/10/2003 25/02/2004 25/10/2004 7 386 428,87 C (2*(Libor CHF


12M(Postfixé)-Floor


0.06 sur Libor CHF


12M(Postfixé)))-0.12


1,900 1,930 EUR A C  O A-1


000318 CAISSE D'EPARGNE 25/12/2004 25/12/2004 25/12/2005 3 500 000,00 C Taux fixe 3.74% à


barrière 4.75% sur


Libor USD


12M(Postfixé)


4,870 4,940 EUR A P  O B-4


000321 CAISSE DES DEPOTS ET


CONSIGNATIONS


01/08/2005 01/12/2004 01/08/2006 1 311 433,19 V Livret A + 0.45 2,950 2,950 EUR A P  O A-1


000324 SFIL CAFFIL 02/10/2006 02/10/2006 01/03/2007 4 000 000,00 F Taux fixe à 3.91 % 3,910 4,030 EUR T P  O A-1


000326 DEXIA CL 27/07/2009 23/12/2010 01/10/2011 5 000 000,00 V EONIA(Postfixé) +


1.43


2,250 1,930 EUR T P  O A-1


000332 SOCIETE GENERALE 04/09/2013 10/01/2014 10/04/2014 5 000 000,00 F Taux fixe à 4.1 % 4,100 4,230 EUR T C  O A-1


000333 CAISSE D'EPARGNE 28/10/2013 25/10/2013 25/03/2014 4 000 000,00 F Taux fixe à 4 % 4,000 4,060 EUR T P  O A-1


000335 SOCIETE GENERALE 14/10/2014 15/10/2014 15/01/2015 3 000 000,00 F Taux fixe à 2.63 % 2,630 2,700 EUR T C  O A-1


000336 CREDIT FONCIER DE


FRANCE


07/08/2014 22/12/2014 22/03/2015 3 000 000,00 F Taux fixe à 2.6 % 2,600 2,630 EUR T C  O A-1
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Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le


numéro de contrat)


Emprunts et dettes à l’origine du contrat


Organisme prêteur ou chef


de file


Date de


signature


Date


d'émission


ou date de


mobilisation


(1)


Date du


premier


rembour-


sement


Nominal (2)


Type de


taux


d'intérêt


(3)


Index (4)


Taux initial


Devise


Pério-


dicité


des


rembour-


sements


(6)


Profil


d'amor-


tissement


(7)


Possibilité


de


rembour-


sement


anticipé


O/N


Caté-


gorie


d’em-


prunt


(8)


Niveau


de taux


(5)


Taux


actuariel


000337 CREDIT AGRICOLE 21/10/2016 21/10/2016 24/12/2017 2 900 000,00 F Taux fixe à 0.7 % 0,700 0,700 EUR A C  O A-1


003052 CAISSE D'EPARGNE 25/11/2005 25/11/2005 25/02/2006 5 134 552,00 F Taux fixe à 3.51 % 3,510 3,560 EUR T P  O A-1


003177 CAISSE D'EPARGNE 25/05/2006 25/05/2006 25/05/2007 6 688 109,86 C Taux fixe 4.37% à


barrière 6.5% sur


Libor USD


12M(Postfixé)


4,370 4,430 EUR A C  O B-4


322-1 SFIL CAFFIL 27/07/2015 01/08/2015 01/08/2016 7 154 758,70 F Taux fixe à 3.35 % 3,350 3,400 EUR A P  O A-1


322-2 SFIL CAFFIL 27/07/2015 01/08/2015 01/08/2016 16 400 000,00 F Taux fixe à 3.35 % 3,350 3,400 EUR A P  O A-1


322-3 SFIL CAFFIL 27/07/2015 01/08/2015 01/08/2016 6 000 000,00 F Taux fixe à 3.35 % 3,350 3,400 EUR A P  O A-1


325 SFIL CAFFIL 07/04/2005 01/03/2007 01/03/2008 7 000 000,00 C Max(((2*Euribor


12M(Postfixé))-TEC


10(Postfixé)) + 0.63


et 0)


5,190 5,270 EUR A P  O A-1


330 SOCIETE GENERALE 10/12/2012 10/12/2012 10/03/2014 3 750 000,00 F Taux fixe à 3.95 % 3,950 4,070 EUR T C  O A-1


334 CREDIT AGRICOLE


CORPORATE AND


INVESTMENT BANK


03/11/2008 03/11/2008 31/12/2008 4 250 000,00 F Taux fixe à 4.69 % 4,690 4,840 EUR T C  O A-1


338 CREDIT AGRICOLE 03/08/2017 22/10/2018 22/01/2019 1 500 000,00 V (Moyenne Euribor


3M + 0.35)-Floor 0


sur Moyenne Euribor


3M


0,350 0,350 EUR T P  O A-1


338-Reste à consolider CREDIT AGRICOLE 03/08/2017 03/08/2019 24/10/2018 500 000,00 V (Moyenne Euribor


3M + 0.6)-Floor -0.6


sur Moyenne Euribor


3M


0,270 0,270 EUR X X  O A-1


339 CAISSE DES DEPOTS ET


CONSIGNATIONS


17/11/2016 15/11/2017 01/03/2018 5 000 000,00 F Taux fixe à 0.98 % 0,980 0,980 EUR T P  O A-1


340 CREDIT AGRICOLE 01/01/2018 01/01/2018 07/01/2018 135 948,68 F Taux fixe à 0.64 % 0,640 0,640 EUR T P  O A-1


341 CREDIT AGRICOLE 30/05/2018 04/06/2018 04/09/2018 1 246 235,38 V (Euribor 3M +


0.6)-Floor -0.6 sur


Euribor 3M


0,280 0,280 EUR T C  O A-1


342 CAISSE DES DEPOTS ET


CONSIGNATIONS


20/06/2018 27/06/2019 01/10/2019 2 000 000,00 F Taux fixe à 1.58 % 1,580 1,580 EUR T P  O A-1


343 CAISSE D'EPARGNE 21/11/2018 25/11/2019 25/11/2020 3 000 000,00 V (Euribor 3M +


0.41)-Floor -0.41 sur


Euribor 3M


0,090 0,100 EUR A C  O A-1


345 SOCIETE GENERALE 22/05/2019 15/07/2019 15/10/2019 1 394 113,33 V (Euribor 3M +


0.72)-Floor 0 sur


Euribor 3M


0,720 0,730 EUR T C  O A-1


346 CREDIT AGRICOLE 10/05/2019 23/05/2022 23/05/2037 8 500 000,00 V (Moyenne Euribor


3M + 0.6)-Floor -0.6


sur Moyenne Euribor


3M


0,290 0,290 EUR X P  O A-1
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Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le


numéro de contrat)


Emprunts et dettes à l’origine du contrat


Organisme prêteur ou chef


de file


Date de


signature


Date


d'émission


ou date de


mobilisation


(1)


Date du


premier


rembour-


sement


Nominal (2)


Type de


taux


d'intérêt


(3)


Index (4)


Taux initial


Devise


Pério-


dicité


des


rembour-


sements


(6)


Profil


d'amor-


tissement


(7)


Possibilité


de


rembour-


sement


anticipé


O/N


Caté-


gorie


d’em-


prunt


(8)


Niveau


de taux


(5)


Taux


actuariel


347 BANQUE POSTALE 22/05/2019 15/01/2020 01/05/2020 2 000 000,00 F Taux fixe à 1.46 % 1,460 1,490 EUR X C  O A-1


souplesse-T4M CREDIT AGRICOLE


CORPORATE AND


INVESTMENT BANK


30/06/2005 30/06/2005 28/03/2006 0,00 V (T4M(Postfixé) +


0.11)-Floor -0.11 sur


T4M(Postfixé)


2,170 2,230 EUR A X  O A-1


1643 Emprunts en devises (total)         1 992 624,96                  
000304 DEXIA CL 30/09/2002 30/09/2002 01/03/2003 1 992 624,96 C 3.9 % 3,900 3,960 CHF T C  O F-6


16441 Emprunts assortis d'une option


de tirage sur ligne de trésorerie (total)


        15 000 000,00                  


2005-090-Eonia CAISSE D'EPARGNE 01/08/2005 01/08/2005 01/08/2018 0,00 V (EONIA(Postfixé) +


0.26)-Floor -0.26 sur


EONIA(Postfixé)


2,350 2,390 EUR A X  O A-1


2005-090-T4M CAISSE D'EPARGNE 01/08/2005 01/08/2005 09/08/2005 0,00 V (T4M(Postfixé) +


0.17)-Floor 0 sur


T4M(Postfixé)


2,240 2,300 EUR A X  O A-1


330 SG-Eonia SOCIETE GENERALE 10/12/2008 10/12/2008 04/10/2013 0,00 V EONIA(Postfixé) +


0.95


3,300 3,400 EUR X X  O A-1


344-Tirage-EUR03M SOCIETE GENERALE 22/05/2019 23/04/2021 23/04/2021 5 000 000,00 V (Euribor 3M +


0.5)-Floor 0 sur


Euribor 3M


0,500 0,510 EUR X X  O A-1


Revo SG 16543 -Tirage Eonia SOCIETE GENERALE 25/07/2006 31/07/2006 31/12/2018 0,00 V EONIA(Postfixé) +


0.0275


2,810 2,910 EUR A X  O A-1


Tirage 2 16543- Opération du


05/04/07


SOCIETE GENERALE 07/03/2007 07/03/2007 31/12/2011 10 000 000,00 C Taux fixe à 2.83 % 2,830 2,870 EUR A C  O A-1


165 Dépôts et cautionnements


reçus (Total)


        0,00                  


167 Emprunts et dettes assortis de


conditions particulières (Total)


        7 357 797,43                  


1671 Avances consolidées du Trésor


(total)


        0,00                  


1672 Emprunts sur comptes spéciaux


du Trésor (total)


        0,00                  


1675 Dettes pour METP et PPP (total)         7 357 797,43                  
Emprunt PPP Dailly tranche 1 AUTRE 01/08/2014 01/08/2014 31/12/2014 4 011 934,79 F Taux fixe à 4.02 % 4,020 4,140 EUR T P  O A-1


Emprunt PPP Dailly tranche 2 AUTRE 01/08/2014 01/08/2014 31/03/2015 2 069 604,00 F Taux fixe à 4.05 % 4,050 4,170 EUR T P  O A-1


Emprunt PPP FP tranche 1 AUTRE 01/08/2014 01/08/2014 31/12/2014 241 518,33 F Taux fixe à 12 % 12,000 12,740 EUR T P  O A-1


Emprunt PPP FP tranche 2 AUTRE 01/08/2014 01/08/2014 31/03/2015 126 371,58 F Taux fixe à 12 % 12,000 12,740 EUR T P  O A-1


Emprunt PPP Projet tranche 1 AUTRE 01/08/2014 01/08/2014 31/12/2014 576 912,95 F Taux fixe à 3.92 % 3,920 4,040 EUR T P  O A-1
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Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le


numéro de contrat)


Emprunts et dettes à l’origine du contrat


Organisme prêteur ou chef


de file


Date de


signature


Date


d'émission


ou date de


mobilisation


(1)


Date du


premier


rembour-


sement


Nominal (2)


Type de


taux


d'intérêt


(3)


Index (4)


Taux initial


Devise


Pério-


dicité


des


rembour-


sements


(6)


Profil


d'amor-


tissement


(7)


Possibilité


de


rembour-


sement


anticipé


O/N


Caté-


gorie


d’em-


prunt


(8)


Niveau


de taux


(5)


Taux


actuariel


Emprunt PPP Projet tranche 2 AUTRE 01/08/2014 01/08/2014 31/03/2015 331 455,78 F Taux fixe à 3.95 % 3,950 4,070 EUR T P  O A-1


1676 Dettes envers


locataires-acquéreurs (total)


        0,00                  


1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  


168 Emprunts et dettes assimilés


(Total)


        38 500,00                  


1681 Autres emprunts (total)         38 500,00                  
000328 Caisse Allocations Familiales 07/11/2007 07/11/2007 01/01/2010 38 500,00 F Taux fixe à 0 % 0,000 0,000 EUR A P  O A-1


1682 Bons à moyen terme


négociables (total)


        0,00                  


1687 Autres dettes (total)         0,00                  


Total général         163 214 212,49                  
 


(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.


(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.


(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).


(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.


(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.


(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine


(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2


 
A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)


Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de


contrat) 


Emprunts et dettes au 01/01/N


Couverture ?


O/N


(10)


Montant couvert


Catégorie


d’emprunt


après


couverture


éventuelle


(11)


Capital restant dû au


01/01/N


Durée


résiduelle


(en


années)


Taux d'intérêt Annuité de l’exercice


ICNE de


l'exercice


Type


de


taux


(12)


Index (13)


Niveau


de taux


d'intérêt


à la date


de vote


du


budget


(14)


Capital
Charges d'intérêt


(15)


Intérêts perçus


(le cas échéant)


(16)


163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


164 Emprunts auprès des


 (Total)établissements financiers


  10 434 159,50   85 239 125,48         8 751 762,60 2 723 585,34 296 296,61 514 563,71


1641 Emprunts en euros (total)   10 434 159,50   78 313 913,74         6 591 351,35 2 423 545,87 296 296,61 513 279,16


000295 N 0,00 B-1 151 393,49 1,00 C Taux fixe 5.35% à


barrière 6.5% sur


Euribor 3M (Marge


de 0.1%)


5,410 113 888,54 12 097,25 0,00 2 047,39


000301 O 227 311,68 D-4 227 311,68 1,98 C (2*Libor CHF


12M(Postfixé)) +


0.09 Taux fixe 3.5%


à barrière 0.95 sur


USD-CHF


(3.5%/1.55/0.95)


3,540 105 617,63 21 864,16 11 419,32 154,70


000305 O 768 049,58 D-4 768 049,16 2,75 F (2*Libor CHF


12M(Postfixé)) +


0.09 Taux fixe à 4


%


4,390 240 611,30 28 034,34 -12 388,32 0,00


000308 O 1 175 920,83 D-4 1 175 920,83 3,42 C Taux fixe 1.62% à


barrière 2.6% sur


Libor CHF


12M(Postfixé) +


Taux fixe 0% à


barrière 2.6% sur


Libor


2,990 259 835,71 121 259,61 80 063,37 26 995,22


000309 O 3 416 573,77 F-6 3 416 573,77 8,58 C Taux fixe 2.96% si


Spread CMS EUR


30A(Postfixé)-CMS


EUR 1A(Postfixé)


>= 0% sinon


(10.55% - 10 x spre


3,060 304 094,74 279 447,11 168 855,49 26 649,27
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Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de


contrat) 


Emprunts et dettes au 01/01/N


Couverture ?


O/N


(10)


Montant couvert


Catégorie


d’emprunt


après


couverture


éventuelle


(11)


Capital restant dû au


01/01/N


Durée


résiduelle


(en


années)


Taux d'intérêt Annuité de l’exercice


ICNE de


l'exercice


Type


de


taux


(12)


Index (13)


Niveau


de taux


d'intérêt


à la date


de vote


du


budget


(14)


Capital
Charges d'intérêt


(15)


Intérêts perçus


(le cas échéant)


(16)


000316 N 0,00 A-1 274 373,96 1,82 V (Euribor 12M-Floor


-0.12 sur Euribor


12M) + 0.12


0,000 439 641,88 0,00 0,00 0,00


000318 O 1 215 929,35 F-6 1 215 929,35 4,98 C Taux fixe 2% à


barrière -0.1065 sur


écart EUR-CHF -


EUR-USD


(2%/1/-0.1065)


2,020 209 573,90 82 960,33 54 054,29 757,93


000321 N 0,00 A-1 456 781,20 5,58 V Livret A + 0.45 1,200 73 002,04 6 357,40 0,00 2 268,68


000324 N 0,00 A-1 1 763 623,38 6,92 F Taux fixe à 3.91 % 3,950 214 980,74 75 259,26 0,00 5 746,47


000326 N 0,00 A-1 3 632 768,44 16,50 V Euribor 3M + 0.6 0,260 178 740,89 10 603,60 0,00 1 726,37


000332 N 0,00 A-1 3 083 333,18 9,03 F Taux fixe à 4.1 % 4,150 333 333,36 136 828,01 0,00 28 794,91


000333 N 0,00 A-1 2 678 899,31 8,98 F Taux fixe à 4 % 3,990 242 658,54 113 252,62 0,00 1 488,28


000335 N 0,00 A-1 2 250 000,00 14,79 F Taux fixe à 2.63 % 2,660 150 000,00 62 495,38 0,00 12 656,88


000336 N 0,00 A-1 2 250 000,00 14,98 F Taux fixe à 2.6 % 2,590 150 000,00 60 937,50 0,00 1 300,00


000337 N 0,00 A-1 2 030 000,00 6,98 F Taux fixe à 0.7 % 0,700 290 000,00 16 240,00 0,00 236,83


003052 N 0,00 A-1 1 140 896,83 2,73 F Taux fixe à 3.51 % 3,500 354 481,63 47 855,89 0,00 3 893,31


003177 N 0,00 B-4 706 864,78 1,40 C Taux fixe 4.37% à


barrière 7% sur


Libor USD


12M(Postfixé)


4,420 491 016,29 53 074,45 0,00 18 877,21


322-1 N 0,00 A-1 6 222 140,70 15,58 F Taux fixe à 3.35 % 3,390 250 485,06 219 844,53 0,00 88 008,72


322-2 N 0,00 A-1 14 262 270,97 15,58 F Taux fixe à 3.35 % 3,390 574 157,03 503 923,40 0,00 201 731,90


322-3 N 0,00 A-1 5 217 904,00 15,58 F Taux fixe à 3.35 % 3,390 210 057,46 184 362,22 0,00 73 804,35


325 O 3 630 374,29 B-1 3 630 374,29 7,17 C Taux fixe 3.48% à


barrière 5.1% sur


Euribor


12M(Postfixé)


(Marge de 0.95%)


3,590 362 075,63 140 866,94 -5 707,54 0,00


330 N 0,00 A-1 2 224 576,32 8,69 F Taux fixe à 3.95 % 3,990 254 237,28 95 444,38 0,00 5 125,80


334 N 0,00 A-1 1 478 263,00 6,00 F Taux fixe à 4.69 % 4,740 246 376,00 77 587,52 0,00 0,00


338 N 0,00 A-1 1 427 466,46 18,81 V (Moyenne Euribor


3M + 0.35)-Floor 0


sur Moyenne


Euribor 3M


0,350 72 533,54 5 154,86 0,00 943,71


338-Reste à consolider N 0,00 A-1 0,00 0,00 V (Moyenne Euribor


3M + 0.6)-Floor -0.6


sur Moyenne


Euribor 3M


0,230 0,00 3 627,27 0,00 0,00







VILLE DE GRASSE - BUDGET PRINCIPAL GRASSE - BS - 2020


Page 92


Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de


contrat) 


Emprunts et dettes au 01/01/N


Couverture ?


O/N


(10)


Montant couvert


Catégorie


d’emprunt


après


couverture


éventuelle


(11)


Capital restant dû au


01/01/N


Durée


résiduelle


(en


années)


Taux d'intérêt Annuité de l’exercice


ICNE de


l'exercice


Type


de


taux


(12)


Index (13)


Niveau


de taux


d'intérêt


à la date


de vote


du


budget


(14)


Capital
Charges d'intérêt


(15)


Intérêts perçus


(le cas échéant)


(16)


339 N 0,00 A-1 4 374 829,39 12,92 F Taux fixe à 0.98 % 0,970 314 109,51 44 635,89 0,00 3 441,07


340 N 0,00 A-1 84 696,18 3,02 F Taux fixe à 0.64 % 0,640 25 708,19 644,97 0,00 124,97


341 N 0,00 A-1 1 121 611,84 13,43 V (Euribor 3M +


0.6)-Floor -0.6 sur


Euribor 3M


0,250 83 082,36 2 993,40 0,00 162,01


342 N 0,00 A-1 1 970 374,32 14,50 F Taux fixe à 1.58 %


Taux fixe à 1.58 %


1,550 29 625,68 8 137,98 0,00 0,00


343 N 0,00 A-1 3 000 000,00 19,90 V (Euribor 3M +


0.41)-Floor -0.41


sur Euribor 3M


Livret A + 0.3-Floor


-0.3 sur Livret A


0,250 0,00 1 040,83 0,00 3 150,00


345 N 0,00 A-1 1 376 686,91 19,54 V (Euribor 3M +


0.72)-Floor 0 sur


Euribor 3M


0,730 17 426,42 2 565,17 0,00 2 120,09


346 N 0,00 A-1 4 700 000,00 17,39 V (Moyenne Euribor


3M + 0.6)-Floor -0.6


sur Moyenne


Euribor 3M


0,250 0,00 4 149,60 0,00 1 073,09


347 N 0,00 A-1 0,00 20,08 F Taux fixe à 1.46 % 0,000 0,00 0,00 0,00 0,00


souplesse-T4M N 0,00 A-1 0,00 6,00 V (T4M(Postfixé) +


0.11)-Floor -0.11


sur T4M(Postfixé)


0,000 0,00 0,00 0,00 0,00


1643 Emprunts en devises (total)   0,00   298 893,74         99 631,25 18 514,53 0,00 1 284,55


000304 N 0,00 F-6 298 893,74 2,92 C 3.9 % 5,140 99 631,25 18 514,53 0,00 1 284,55


16441 Emprunts assortis d'une option de


tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)


  0,00   6 626 318,00         2 060 780,00 281 524,94 0,00 0,00


2005-090-Eonia N 0,00 A-1 1 376 318,00 0,58 V (EONIA(Postfixé) +


0.26)-Floor -0.26


sur


EONIA(Postfixé)


0,000 1 310 780,00 1,79 0,00 0,00


2005-090-T4M N 0,00 A-1 0,00 0,58 V (T4M(Postfixé) +


0.17)-Floor 0 sur


T4M(Postfixé)


0,000 0,00 0,00 0,00 0,00


330 SG-Eonia N 0,00 A-1 0,00 8,94 V EONIA(Postfixé) +


0.95


0,000 0,00 0,00 0,00 0,00


344-Tirage-EUR03M N 0,00 A-1 0,00 1,31 V (Euribor 3M +


0.5)-Floor 0 sur


Euribor 3M


0,000 0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de


contrat) 


Emprunts et dettes au 01/01/N


Couverture ?


O/N


(10)


Montant couvert


Catégorie


d’emprunt


après


couverture


éventuelle


(11)


Capital restant dû au


01/01/N


Durée


résiduelle


(en


années)


Taux d'intérêt Annuité de l’exercice


ICNE de


l'exercice


Type


de


taux


(12)


Index (13)


Niveau


de taux


d'intérêt


à la date


de vote


du


budget


(14)


Capital
Charges d'intérêt


(15)


Intérêts perçus


(le cas échéant)


(16)


Revo SG 16543 -Tirage Eonia N 0,00 A-1 1 250 000,00 6,58 V (EONIA(Postfixé) +


0.0475)-Floor


-0.0475 sur


EONIA(Postfixé)


0,000 83 333,33 0,00 0,00 0,00


Tirage 2 16543- Opération du 05/04/07 N 0,00 A-1 4 000 000,00 6,00 F Taux fixe à 5.95 %


Taux fixe à 4.75 %


6,020 666 666,67 281 523,15 0,00 0,00


165 Dépôts et cautionnements reçus


(Total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


167 Emprunts et dettes assortis de


conditions particulières (Total)


  0,00   5 860 710,32         310 595,81 285 672,17 0,00 0,00


1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1672 Emprunts sur comptes spéciaux


(total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   5 860 710,32         310 595,81 285 672,17 0,00 0,00


Emprunt PPP Dailly tranche 1 N 0,00 A-1 3 163 491,15 13,75 F Taux fixe à 4.02 % 4,060 171 181,34 133 291,69 0,00 0,00


Emprunt PPP Dailly tranche 2 N 0,00 A-1 1 661 839,36 13,75 F Taux fixe à 4.05 % 4,090 89 711,10 70 537,64 0,00 0,00


Emprunt PPP FP tranche 1 N 0,00 A-1 200 566,56 13,75 F Taux fixe à 12 % 16,020 7 914,00 33 016,72 0,00 0,00


Emprunt PPP FP tranche 2 N 0,00 A-1 105 216,03 13,75 F Taux fixe à 12 % 12,550 4 159,88 13 568,00 0,00 0,00


Emprunt PPP Projet tranche 1 N 0,00 A-1 460 634,37 13,75 F Taux fixe à 3.92 % 4,680 23 740,22 22 303,70 0,00 0,00


Emprunt PPP Projet tranche 2 N 0,00 A-1 268 962,85 13,75 F Taux fixe à 3.95 % 4,650 13 889,27 12 954,42 0,00 0,00


1676 Dettes envers locataires-acquéreurs


(total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         3 850,00 0,00 0,00 0,00


1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         3 850,00 0,00 0,00 0,00


000328 N 0,00 A-1 0,00 0,00 F Taux fixe à 0 % 0,000 3 850,00 0,00 0,00 0,00


1682 Bons à moyen terme négociables


(total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


Total général   10 434 159,50   91 099 835,80         9 066 208,41 3 009 257,51 296 296,61 514 563,71


 


(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.


(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».


(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(13) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.


(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.


(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.


(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A2.3


 
A2.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)


Emprunts ventilés par


structure de taux selon le


risque le plus élevé


(Pour chaque ligne, indiquer


le numéro de contrat) (1)


Organisme prêteur ou


chef de file
Nominal (2)


Capital restant


dû au 01/01/N


(3)


Type


d’indices


(4)


Durée


du


contrat


Dates des


périodes


bonifiées


Taux minimal (5) Taux maximal (6)
Coût de sortie


(7)


Taux maximal


après couver-


ture éventu- elle


(8)


Niveau


du


taux à


la date


de


vote


du


budget


(9)


Intérêts à


payer au cours


de l’exercice


(10)


Intérêts à


percevoir au


cours de


l’exercice (le


cas échéant)


(11)


% par


type


de 


taux


selon


le


capital


restant


dû


Echange de taux, taux


variable simple plafonné


(cap) ou encadré (tunnel)


(A)


                           


TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Barrière simple (B)                            
000295 DEXIA CL 1 524 490,17 151 393,49 1 19,00 Taux fixe 5.35% à


barrière 6.5% sur


Euribor 3M (Marge


de 0.1%)


Taux fixe 5.35% à


barrière 6.5% sur


Euribor 3M (Marge


de 0.1%)


6 491,40 Taux fixe 5.35% à


barrière 6.5% sur


Euribor 3M (Marge


de 0.1%)


5,410 12 097,25 0,00 0,17


003177 CAISSE D'EPARGNE 6 688 109,86 706 864,78 4 15,00 Taux fixe 4.37% à


barrière 6.5% sur


Libor USD


12M(Postfixé)


Taux fixe 4.37% à


barrière 6.5% sur


Libor USD


12M(Postfixé)


0,00 Taux fixe 4.37% à


barrière 7% sur


Libor USD


12M(Postfixé)


4,420 53 074,45 0,00 0,78


325 SFIL CAFFIL 3 630 374,29


3 369 625,71


0,00


3 630 374,29


1 20,00 01/03/2009


-


01/03/2011


Max(((2*Euribor


12M(Postfixé))-TEC


10(Postfixé)) + 0.63


et 0)


Max(((2*Euribor


12M(Postfixé))-TEC


10(Postfixé)) + 0.63


et 0)


0,00 Taux fixe 3.48% à


barrière 5.1% sur


Euribor


12M(Postfixé)


(Marge de 0.95%)


3,590 140 866,94 -5 707,54 3,99


TOTAL (B)   15 212 600,03 4 488 632,56           6 491,40     206 038,64 -5 707,54 4,94


Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Multiplicateur jusqu'à 3 ou


multiplicateur jusqu'à 5


capé (D)


                           


000301 CAISSE D'EPARGNE 454 623,36


1 069 866,81


0,00


227 311,68


4 20,00 25/03/2007


-


25/12/2011


Taux fixe à 4.9 % Taux fixe à 4.9 % 11 191,82 (2*Libor CHF


12M(Postfixé)) +


0.09


3,540 21 864,16 11 419,32 0,25


000305 CAISSE D'EPARGNE 1 536 099,16


2 463 900,84


0,00


768 049,16


4 20,00 (Euribor 3M +


0.04)-Floor -0.04


sur Euribor 3M


(Euribor 3M +


0.04)-Floor -0.04


sur Euribor 3M


0,00 (2*Libor CHF


12M(Postfixé)) +


0.09


4,390 28 034,34 -12 388,32 0,84
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Emprunts ventilés par


structure de taux selon le


risque le plus élevé


(Pour chaque ligne, indiquer


le numéro de contrat) (1)


Organisme prêteur ou


chef de file
Nominal (2)


Capital restant


dû au 01/01/N


(3)


Type


d’indices


(4)


Durée


du


contrat


Dates des


périodes


bonifiées


Taux minimal (5) Taux maximal (6)
Coût de sortie


(7)


Taux maximal


après couver-


ture éventu- elle


(8)


Niveau


du


taux à


la date


de


vote


du


budget


(9)


Intérêts à


payer au cours


de l’exercice


(10)


Intérêts à


percevoir au


cours de


l’exercice (le


cas échéant)


(11)


% par


type


de 


taux


selon


le


capital


restant


dû


000308 SFIL CAFFIL 2 351 841,66


1 780 920,85


0,00


1 175 920,83


4 20,00 Euribor


12M(Postfixé)-Floor


à 3.88 activant à 2


sur Euribor


12M(Postfixé)


Euribor


12M(Postfixé)-Floor


à 3.88 activant à 2


sur Euribor


12M(Postfixé)


76 746,37 Taux fixe 1.62% à


barrière 2.6% sur


Libor CHF


12M(Postfixé) +


Taux fixe 0% à


barrière 2.6% sur


Libor


2,990 121 259,61 80 063,37 1,29


TOTAL (D)   9 657 252,68 2 171 281,67           87 938,19     171 158,11 79 094,37 2,38


Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Autres types de structures


(F)


                           


000304 DEXIA CL 1 992 624,96 298 893,74 6 20,00 3.9 % 3.9 % 0,00 3.9 % 5,140 18 514,53 0,00 0,33


000309 DEXIA CL 3 416 573,77


3 475 393,47


0,00


3 416 573,77


6 25,00 01/02/2005


-


01/11/2007


Taux fixe à 4.68 % Taux fixe à 4.68 % 750 599,37 Taux fixe 2.96% si


Spread CMS EUR


30A(Postfixé)-CMS


EUR 1A(Postfixé)


>= 0% sinon


(10.55% - 10 x


spre


3,060 279 447,11 168 855,49 3,75


000318 CAISSE D'EPARGNE 1 215 929,35


2 284 070,65


0,00


1 215 929,35


6 20,00 25/12/2006


-


25/12/2012


Taux fixe 3.74% à


barrière 5.5% sur


Libor USD


12M(Postfixé)


Taux fixe 3.74% à


barrière 4.75% sur


Libor USD


12M(Postfixé)


0,00 Taux fixe 2% à


barrière -0.1065


sur écart


EUR-CHF -


EUR-USD


(2%/1/-0.1065)


2,020 82 960,33 54 054,29 1,33


TOTAL (F)   12 384 592,20 4 931 396,86           750 599,37     380 921,97 222 909,78 5,41


TOTAL GENERAL   37 254 444,91 11 591 311,09           845 028,96     758 118,72 296 296,61 12,72


 


(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.


(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.


(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.


(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone


euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.


(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.


(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.


(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.


(8) Montant, index ou formule.


(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.
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(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.


(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A2.4


 
A2.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)


Indices sous-jacents


 


 


Structure


(1)


Indices zone euro


(2)


Indices inflation française


ou zone euro ou écart entre


ces indices


(3)


Ecarts d’indices zone euro


(4)


Indices hors zone euro et


écarts d’indices dont l’un


est un indice hors zone


euro


(5)


Ecarts d’indices hors zone


euro


(6)


Autres indices


(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de


taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange


de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens


unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap


( )tunnel


Nombre de


produits
39 0 0 0 0  


% de l’encours 87,27 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 79 508 524,71 0,00 0,00 0,00 0,00  


(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier


Nombre de


produits
2 0 0 1 0  


% de l’encours 4,16 0,00 0,00 0,78 0,00  
Montant en euros 3 781 767,78 0,00 0,00 706 864,78 0,00  


(C) Option d’échange ( )swaption


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5


capé


Nombre de


produits
0 0 0 3 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 2,38 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 2 171 281,67 0,00  


(E) Multiplicateur jusqu’à 5


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(F) Autres types de structures


Nombre de


produits
        3


% de l’encours         5,41


Montant en euros         4 931 396,86


 


(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A2.5


 
A2.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)


Instruments de couverture


(Pour chaque ligne, indiquer


le numéro de contrat)


Emprunt couvert Instrument de couverture


Référence de


l’emprunt couvert


Capital restant


dû au 01/01/N


Date de fin


du contrat


Organisme


co-contractant


Type de


couverture


(3)


Nature de la


couverture


(change ou


taux)


Notionnel de


l’instrument de


couverture


Date de début


du contrat


Date de fin


du contrat


Périodicité


de


règlement


des


intérêts (4)


Montant des


commissions


diverses


Primes éventuelles


Primes payées


pour l'achat


d'option


Primes


reçues pour


la vente


d'option


Taux fixe (total)   768 049,58         3 302 070,13       0,00 0,00 0,00


Swap 305b 000305 768 049,58 25/12/2022 FMS swap taux 3 302 070,13 25/06/2007 25/12/2022 0,00 0,00 0,00


Taux variable simple (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


Taux complexe (total) (2)   11 617 339,42         31 081 252,16       0,00 0,00 0,00


SWAP 318 000318 995 876,76 25/12/2024 FMS swap taux 3 283 009,43 25/12/2006 25/12/2024 A 0,00 0,00 0,00


Swap 301 000301 227 311,68 27/12/2021 NATIXIS swap taux 1 466 447,81 25/03/2003 27/12/2021 0,00 0,00 0,00


Swap 301b 000301 227 311,68 25/12/2021 FMS swap taux 1 255 081,31 25/03/2007 25/12/2021 0,00 0,00 0,00


Swap 305 000305 768 049,58 27/12/2022 NATIXIS swap taux 3 963 717,14 25/03/2003 27/12/2022 0,00 0,00 0,00


Swap 308b 000308 1 175 920,83 01/06/2023 FMS swap taux 3 738 745,94 01/06/2006 01/06/2023 A 0,00 0,00 0,00


swap 308 000308 1 175 920,83 01/06/2023 NATIXIS swap taux 4 132 762,51 01/07/2003 01/06/2023 A 0,00 0,00 0,00


swap 309 000309 3 416 573,77 01/08/2028 NATIXIS swap taux 6 675 469,15 01/02/2005 01/08/2028 0,00 0,00 0,00


swap 325 325 3 630 374,29 01/03/2027 SOCIETE


GENERALE


swap taux 6 566 018,87 01/03/2009 01/03/2027 A 0,00 0,00 0,00


Total   12 385 389,00         34 383 322,29       0,00 0,00 0,00


 


(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.


(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.


(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption


(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A2.5


 
A2.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)


Instruments de couverture


(Pour chaque ligne, indiquer le


numéro de contrat)


Effet de l'instrument de couverture


Référence de l’emprunt


couvert


Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)


Index


(5)


Niveau de taux


(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768


Avant opération


de couverture


Après opération


de couverture


Taux fixe (total)           841 214,92 247 095,34    
Swap 305b 000305 Taux fixe à 4 % 4,121 (2*Libor CHF 12M(Postfixé))


+ 0.09


-1,004 841 214,92 247 095,34 A-1 A-1


Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           3 323 261,55 3 768 857,08    
SWAP 318 000318 Taux fixe 2% à barrière


-0.1065 sur écart EUR-CHF -


EUR-USD (2%/1/-0.1065)


2,029 Taux fixe 3.74% à barrière


7% sur Libor USD


12M(Postfixé)


3,795 21 452,37 568 916,79 B-4 F-6


Swap 301 000301 (2*Libor CHF 12M(Postfixé))


+ 0.09


-1,004 Taux fixe à 4.9 % 4,991 26 998,01 507 262,11 A-1 D-4


Swap 301b 000301 Taux fixe 3.5% à barrière


0.95 sur USD-CHF


(3.5%/1.55/0.95)


3,599 (2*(Libor CHF


12M(Postfixé))) + 0.09


-1,004 368 929,32 50 648,69 A-1 F-6


Swap 305 000305 (2*Libor CHF 12M(Postfixé))


+ 0.09


-1,004 Euribor 03 M -0,314 257 663,17 306 533,73 A-1 D-4


Swap 308b 000308 10.98-Taux fixe 10.98% à


barrière 1.098% sur écart


CMS GBP 10 An - CMS EUR


10 An (0%/10/0)


5,333 Si Libor CHF


12M(Postfixé)<=2.6 alors


1.62 % sinon 2*Libor CHF


12M(Postfixé)


1,644 537 423,64 280 913,23 B-1 F-6


swap 308 000308 Taux fixe 1.62% à barrière


2.6% sur Libor CHF


12M(Postfixé) + Taux fixe 0%


à barrière 2.6% sur Libor


1,644 Euribor 12 M(Postfixé)-Floor


à 3.88 activant à 2 sur


Euribor 12 M(Postfixé)


3,937 96 346,11 695 940,28 B-1 D-4


swap 309 000309 Taux fixe 2.96% si Spread


CMS EUR 30


ans(Postfixé)-CMS EUR 01


an(Postfixé) >= 0% sinon


(10.55% - 10


3,037 Taux fixe à 4.68 % 4,763 128 549,52 1 358 642,25 A-1 F-6


swap 325 325 Taux fixe 3.48% à barrière


5.1% sur Euribor 12


M(Postfixé) (Marge de


0.95%)


3,531 Euribor 12 M + 0.05 -0,143 1 885 899,41 0,00 A-1 B-1


Total           4 164 476,47 4 015 952,42    
 


(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.


(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.


(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap
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(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE


DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME
 


A2.6
 


A2.6 – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)
REPARTITION


PAR PRÊTEUR


Dette en capital à


l’origine (2)


Dette en capital au


01/01/N de l’exercice


Annuité à payer au


cours de l’exercice


Dont


Intérêts (3) Capital


TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Dette provenant d’émissions obligataires


(ex : émissions publiques ou privées)


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la commune.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE


AUTRES DETTES
 


A2.7
 


A2.7 – AUTRES DETTES
(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 


A3


 
A3 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES


CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du


Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 500.00 €


 
2016-06-28
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DES PROVISIONS
 


A4


 
A4 – ETAT DES PROVISIONS


Nature de la provision
Montant de la
provision de
l’exercice (1)


Date de
constitution


de la
provision


Montant des
provisions
constituées
au 01/01/N


Montant total
des


provisions
constituées


Montant des
reprises


SOLDE


PROVISIONS BUDGETAIRES
Provisions  pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


Provisions pour dépréciation (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL PROVISIONS BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES
Provisions. pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


Provisions pour dépréciation (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.


(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETALEMENT DES PROVISIONS
 


A5


 
A5 – ETALEMENT DES PROVISIONS (1)


 


(1) Il s’agit des provisions figurant dans le tableau précédent « Etat des provisions » qui font l’objet d’un étalement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 


A6.1
 


DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES


Art.
(1)


Libellé (1)
Budget de l’exercice


(hors RAR)
(BP + BS + DM)


Propositions
nouvelles


Vote (2)


DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B


I 7 794 000,00 5 580,00 II 5 580,00


16 Emprunts et dettes assimilées (A) 7 784 000,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 7 684 000,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 100 000,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)


10 000,00 5 580,00 5 580,00


10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00 5 580,00 5 580,00
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 10 000,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00


 
 


  Op. de l’exercice
III = I + II


Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice


précédent (3)


Solde d’exécution
D001 (3)


TOTAL
IV


Dépenses à couvrir par des
ressources propres


7 799 580,00 1 539 224,11 6 917 549,13 16 256 353,24


 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.


(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.


(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 


A6.2
 


RESSOURCES PROPRES


Art. (1) Libellé (1)
Budget de l’exercice


(hors RAR)
(BP + BS + DM)


Propositions
nouvelles


Vote (2)


RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 9 871 000,00 1 915 592,33 VI 1 915 592,33


Ressources propres externes de l’année (a) 2 196 000,00 0,00 0,00


10222 FCTVA 1 520 000,00 0,00 0,00
10223 TLE 0,00 0,00 0,00
10226 Taxe d’aménagement 450 000,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds 0,00 0,00 0,00
13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
276351 Créance GFP de rattachement 226 000,00 0,00 0,00


Ressources propres internes de l’année (b) (3) 7 675 000,00 1 915 592,33 1 915 592,33


15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00


26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
2802 Frais liés à la réalisation des document 100 000,00 0,00 0,00
28031 Frais d'études 115 000,00 0,00 0,00
28033 Frais d'insertion 2 000,00 0,00 0,00
2804122 Subv.Régions : Bâtiments, installations 110 000,00 0,00 0,00
2804132 Subv. Dpt : Bâtiments, installations 60 000,00 0,00 0,00
2804133 Subv. Dpt : Projet infrastructure 50 000,00 0,00 0,00
28041513 GFP rat : Projet infrastructure 20 000,00 0,00 0,00
28041611 CDE : Bien mobilier, matériel 1 000,00 0,00 0,00
28041612 CDE : Bâtiments, installations 2 000,00 0,00 0,00
28041642 IC : Bâtiments, installations 5 000,00 0,00 0,00
2804182 Autres org pub - Bâtiments et installat° 30 000,00 0,00 0,00
280421 Privé : Bien mobilier, matériel 5 000,00 0,00 0,00
280422 Privé : Bâtiments, installations 950 000,00 0,00 0,00
2804422 Sub nat privé - Bâtiments et installat° 10 000,00 0,00 0,00
28051 Concessions et droits similaires 80 000,00 0,00 0,00
28088 Autres immobilisations incorporelles 2 000,00 0,00 0,00
28132 Immeubles de rapport 3 000,00 0,00 0,00
28135 Installations générales, agencements, .. 20 000,00 0,00 0,00
28152 Installations de voirie 10 000,00 0,00 0,00
281538 Autres réseaux 12 000,00 0,00 0,00
281568 Autres matériels, outillages incendie 5 000,00 0,00 0,00
281571 Matériel roulant 20 000,00 0,00 0,00
281578 Autre matériel et outillage de voirie 250 000,00 0,00 0,00
28158 Autres installat°, matériel et outillage 60 000,00 0,00 0,00
28182 Matériel de transport 100 000,00 0,00 0,00
28183 Matériel de bureau et informatique 121 500,00 0,00 0,00
28184 Mobilier 170 000,00 0,00 0,00
28188 Autres immo. corporelles 151 500,00 0,00 0,00


29… Prov. pour dépréciat° immobilisations      
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours      
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices      
4817 Pénalités de renégociation de la dette 820 000,00 0,00 0,00
4818 Charges à étaler 30 000,00 0,00 0,00


49… Prov. dépréc. comptes de tiers      
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Art. (1) Libellé (1)
Budget de l’exercice


(hors RAR)
(BP + BS + DM)


Propositions
nouvelles


Vote (2)


59… Prov. dépréc. comptes financiers      
024 Produits des cessions d'immobilisations 576 000,00 0,00 0,00


021 Virement de la sect° de fonctionnement 3 784 000,00 1 915 592,33 1 915 592,33


 
 


 
Opérations de


l’exercice
VII = V + VI


Restes à réaliser en
recettes de l’exercice


précédent (4)


Solde d’exécution
R001 (4)


Affectation
R1068 (4)


TOTAL
VIII


Total
ressources


propres
disponibles


11 786 592,33 24 713,64 48 993,09 6 917 549,13 18 777 848,19


 
 


  Montant


Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 16 256 353,24
Ressources propres disponibles VIII 18 777 848,19


Solde IX = VIII – IV (5) 2 521 494,95


 


(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.


(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.


(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.


(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION DE FONCTIONNEMENT


 
A7.1.1


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’INVESTISSEMENT


 
A7.1.2


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM


 
A7.2.1


(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)
 


A7.2.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES
DEPENSES (1)


Article (2) Libellé (2) Montant


011 Charges à caractère général 0,00


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00


66 Charges financières 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00


68 Dotations provisions semi-budgétaires (3) 0,00


014 Atténuations de produits 0,00


022 Dépenses imprévues 0,00


Total des dépenses réelles 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00


023 Virement à la section d'investissement (4) 0,00


Total des dépenses d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 
 


A7.2.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES
RECETTES (1)


Article (2) Libellé (2) Montant


Recettes issues de la TEOM 0,00


Dotations et participations reçues 0,00


Autres recettes de fonctionnement éventuelles 0,00


70 Produits services, domaine et ventes div 0,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00


76 Produits financiers 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00


78 Reprises provisions semi-budgétaires (3) 0,00


013 Atténuations de charges 0,00


Total des recettes réelles 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00


Total des recettes d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 


(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.


(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(3) Si la commune ou l’établissement applique les provisions semi-budgétaires.


(4) Montant des recettes de fonctionnement transféré en investissement pour le financement des dépenses d’investissement afférentes à l’exercice de la compétence susmentionnée.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM


 
A7.2.2


(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)
 


A7.2.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES
DEPENSES (1)


Article (2) Libellé (2) Montant


Remboursement d’emprunts et dettes assimilées 0,00


Acquisitions d’immobilisations 0,00


Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
Autres dépenses éventuelles 0,00


Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
020 Dépenses imprévues 0,00


Total des dépenses réelles 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00


Total des dépenses d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 
 


A7.2.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES
RECETTES (1)


Article (2) Libellé (2) Montant


Souscription d’emprunts et dettes assimilées 0,00


Dotations et subventions reçues 0,00


Autres recettes  éventuelles 0,00


Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00


Total des recettes réelles 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00


021 Virement de la sect° de fonctionnement (3) 0,00


Total des recettes d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 


(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.


(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(3) Montant des recettes de fonctionnement transféré en investissement pour le financement des dépenses d’investissement afférentes à l’exercice de la compétence susmentionnée.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DES CHARGES TRANSFEREES
 


A8


 
A8 – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES


Exercice
Nature de la


dépense
transférée


Durée
de


l’étale-
ment
(en


mois)


Date de la
délibération


Montant de la
dépense


transférée au
compte 481


(I)


Montant
amorti au titre
des exercices


précédents
(II)


Montant de la
dotation aux


amortissements
de l’exercice


(c/6812)
(III)


Solde (1)


TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).


 
 


Exercice
Nature de la


dépense
transférée


Durée
de


l’étale-
ment
(en


mois)


Date de la
délibération


Montant de la
dépense


transférée au
compte 481


(I)


Montant
amorti au titre
des exercices


précédents
(II)


Montant de la
dotation aux


amortissements
de l’exercice


(c/6862)
(III)


Solde (1)


TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS A9


 
A9 – CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)


 
 


(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.


(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).


(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.


(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.


(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.


(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.


(7) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN–ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT
 


B1.1
 


B1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT (art. L. 2313-1 6°, L. 5211-36 et L. 5711-1 du CGCT)


Désignation du


bénéficiaire


Année de


mobilisation et


profil


d’amortissement


de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti


Organisme


prêteur ou


chef de file


Montant


initial


Capital


restant


dû au


01/01/N


Durée


rési-


duelle


Périodi-


cité des


rem-


bour-


sements


(2)


Taux initial
Taux à la date de vote du budget


(6) Catégorie


d’emprunt


(7)


Indices


ou


devises


pouvant


modifier


l’emprunt


Annuité garantie au


cours de l’exercice


Année Profil


Taux


(3)


Index (4) Taux


actua-


riel (5)


Taux


(3)


Index (4) Niveau


de


taux


En


intérêts


(8)


En


capital


Total des


emprunts


contractés par


des collectivités


ou des EP (hors


logements


sociaux)


        2 050


744,19


184


208,63
                    12


024,74


177


063,29


CHG DE GRASSE 1989 P  BÂTIMENT ADMINISTRATIF DEXIA CL 1 646


449,39


162


772,89


0,83 T F Taux fixe


à 9.96 %


10,340 F Taux fixe à 9.96 % 10,340 A-1 EUR 10


256,50


162


772,89


CHG DE GRASSE 1990 C  BÂTIMENT ADMINISTRATIF - PRÊT COMPL. DEXIA CL 246


967,41


12


348,49


1,42 T F Taux fixe


à 10.88 %


11,330 F Taux fixe à 10.88


%


11,330 A-1 EUR 1 007,64 8 232,24


CHG DE GRASSE 1990 C  EXTENS.PLAT.TECHN. MERE/ENFANT DEXIA CL 157


327,39


9 087,25 1,42 T F Taux fixe


à 11.16 %


11,640 F Taux fixe à 11.16


%


11,640 A-1 EUR 760,60 6 058,16


Total des


emprunts autres


que ceux


contractés par


des collectivités


ou des EP (hors


logements


sociaux)


        20 292


940,92


16 024


637,65
                    552


089,90


685


376,21


ASS ORSAC 2003 P  MAISON RETRAITE (4) CDC 385


750,50


92


775,30


4,67 T V Livret A +


1.2


3,450 V Livret A + 1.2 1,950 A-1 EUR 1 653,86 19


531,68


ASS ORSAC 2018 P  CDC 482


247,29


482


247,29


20,33 T V Livret A +


1.13


0,470 V Livret A + 1.13 0,470 A-1 EUR 8 905,49 14


605,64


ASS ORSAC 2005 P  CENTRE REEDUCATION (1) CE 3 053


228,33


1 907


420,22


11,84 A F Taux fixe


à 4.85 %


4,850 F Taux fixe à 4.85 % 4,850 A-1 EUR 92


509,88


120


878,82


ASS ORSAC 2005 P  CENTRE REEDUCATION (2) CE 540


000,00


335


097,05


11,84 A F Taux fixe


à 4.7 %


4,700 F Taux fixe à 4.7 % 4,700 A-1 EUR 15


749,56


21


420,91


ASS ORSAC 1999 P  MAISON RETRAITE (1) CDC 226


310,57


12


458,78


0,67 A F Taux fixe


à 1.06 %


1,060 F Taux fixe à 1.06 % 1,060 A-1 EUR 264,57 12


458,77


ASS ORSAC 2000 P  MAISON RETRAITE (2) CDC 152


449,02


13


064,22


1,08 A F Taux fixe


à 0.88 %


0,880 F Taux fixe à 0.88 % 0,880 A-1 EUR 322,01 10


405,63


ASS ORSAC 2001 P  MAISON RETRAITE (3) CDC 543


785,65


68


833,46


2,42 T V Livret A +


1.2


4,200 V Livret A + 1.2 1,950 A-1 EUR 1 132,12 27


533,46
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Désignation du


bénéficiaire


Année de


mobilisation et


profil


d’amortissement


de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti


Organisme


prêteur ou


chef de file


Montant


initial


Capital


restant


dû au


01/01/N


Durée


rési-


duelle


Périodi-


cité des


rem-


bour-


sements


(2)


Taux initial
Taux à la date de vote du budget


(6) Catégorie


d’emprunt


(7)


Indices


ou


devises


pouvant


modifier


l’emprunt


Annuité garantie au


cours de l’exercice


Année Profil


Taux


(3)


Index (4) Taux


actua-


riel (5)


Taux


(3)


Index (4) Niveau


de


taux


En


intérêts


(8)


En


capital


ASS ORSAC 2009 P  DEXIA CL 1 185


000,00


964


494,58


20,33 T V Livret A +


1.13


3,680 V Livret A + 1.13 1,890 A-1 EUR 17


928,49


29


211,36


OGEC FENELON 2012 P  EXTENSION LYCEE AMENAG ANCIEN


C.IMPÔTS


CE 202


267,18


174


368,94


21,51 M F Taux fixe


à 4.53 %


4,630 F Taux fixe à 3.5 % 3,560 A-1 EUR 6 015,12 5 506,95


OGEC FENELON 2013 P  EXTENSION LYCEE AMENAG ANCIEN


C.IMPÔTS


CE 1 533


433,96


1 354


529,50


22,43 M F Taux fixe


à 4.53 %


4,630 F Taux fixe à 3.5 % 3,560 A-1 EUR 46


766,09


40


302,33


OGEC FENELON 2013 P  EXTENSION LYCEE AMENAG ANCIEN


C.IMPÔTS


CE 817


313,68


717


289,97


22,18 M F Taux fixe


à 4.53 %


4,630 F Taux fixe à 3.5 % 3,560 A-1 EUR 24


759,42


21


688,64


OGEC FENELON 2005 P  EXTENSION COLLEGE FENELON CE 250


000,00


16


782,62


0,68 T V Euribor


3M + 2.5


4,790 V Euribor 3M + 2.5 2,230 A-1 EUR 185,80 16


782,62


OGEC FENELON 2006 P  SERVICE RESTAURATION ECOLE SAINTE


MARTHE


CE 600


000,00


304


998,18


7,84 M F Taux fixe


à 4.88 %


4,990 F Taux fixe à 3.5 % 3,560 A-1 EUR 10


132,45


34


033,08


OGEC FENELON 2011 P  EXTENSION LYCEE ACQUIS ANCIEN


C.IMPÔTS


CE 2 650


000,00


2 292


755,75


22,93 M F Taux fixe


à 4.53 %


4,630 F Taux fixe à 3.5 % 3,560 A-1 EUR 79


193,13


66


078,82


OGEC FENELON 2018 P  CE 7 250


000,00


7 046


062,80


21,01 M F Taux fixe


à 3.5 %


3,560 F Taux fixe à 3.5 % 3,560 A-1 EUR 242


945,00


230


056,40


U.L.I.S.S 2002 P  CDC 126


446,86


92


113,80


33,17 A V Livret A +


0.7


3,700 V Livret A + 0.7 1,450 A-1 EUR 1 335,65 3 365,47


U.L.I.S.S 1999 P  CDC 234


009,24


116


942,04


12,08 A V Livret A +


0.8


3,800 V Livret A + 0.8 1,550 A-1 EUR 1 812,60 9 195,86


U.L.I.S.S 1999 P  CDC 17 633,93 8 812,23 12,08 A V Livret A +


0.8


3,800 V Livret A + 0.8 1,550 A-1 EUR 136,59 692,96


U.L.I.S.S 2001 P  CDC 7 622,45 4 175,58 14,58 A V Livret A +


0.7


3,700 V Livret A + 0.7 1,450 A-1 EUR 60,55 287,94


U.L.I.S.S 2001 P  CDC 35 442,26 19


415,34


14,58 A V Livret A +


0.7


3,700 V Livret A + 0.7 1,450 A-1 EUR 281,52 1 338,87


Total des


emprunts


contractés pour


des opérations de


logement social


        62 853


907,00


37 517


668,65
                    757


483,96


4 295


631,29


ADOMA 2000 P  FOYER TRAVAILLEURS - 4 AVENUE CHIRIS CDC 295


878,58


45


084,39


1,17 A V Livret A +


2.4


4,650 V Livret A + 2.4 4,650 A-1 EUR 3 388,90 21


960,24


ADOMA 2005 P  REHABILITATION 17 LOGEM.RES.CHIRIS CDC 94 000,00 15


361,34


1,67 A V Livret A +


1.15


3,150 V Livret A + 1.15 1,900 A-1 EUR 291,87 7 608,38


ADOMA 1997 P  CDC 53 011,47 13


557,01


4,07 A F Taux fixe


à 2.98 %


2,980 F Taux fixe à 2.98 % 2,980 A-1 EUR 404,00 2 554,55


ADOMA 1997 P  CDC 658


019,68


118


901,44


3,32 A F Taux fixe


à 1.2 %


1,200 F Taux fixe à 1.2 % 1,200 A-1 EUR 1 426,82 29


195,64


ADOMA 1997 P  CDC 89 614,67 19


096,07


3,32 A F Taux fixe


à 2.98 %


2,980 F Taux fixe à 2.98 % 2,980 A-1 EUR 569,06 4 565,86
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Désignation du


bénéficiaire


Année de


mobilisation et


profil
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ADOMA 1999 P  FOYER TRAVAILLEURS - ST EXUPERY


EXTENSION


CDC 1 054


829,17


71


839,81


0,42 A V Livret A +


1.3


3,800 V Livret A + 1.3 2,050 A-1 EUR 1 472,72 71


839,81


COTE D'AZUR


HABITAT


2016 P  CDC 1 077


328,79


844


165,02


9,92 A V Livret A +


0.52


1,270 V Livret A + 0.52 1,270 A-1 EUR 10


720,90


79


703,68


COTE D'AZUR


HABITAT


2016 P  CDC 25 507,96 21


850,80


10,00 A V Livret A +


0.52


1,270 V Livret A + 0.52 1,270 A-1 EUR 277,51 1 863,48


COTE D'AZUR


HABITAT


2016 P  CDC 1 114


633,98


908


259,93


11,50 A V Livret A +


0.52


1,270 V Livret A + 0.52 1,270 A-1 EUR 11


534,90


70


546,00


COTE D'AZUR


HABITAT


2016 P  CDC 748


711,69


610


088,01


11,75 A V Livret A +


0.52


1,270 V Livret A + 0.52 1,270 A-1 EUR 7 748,12 47


386,51


COTE D'AZUR


HABITAT


2016 P  CDC 988


217,96


805


249,79


11,75 A V Livret A +


0.52


1,270 V Livret A + 0.52 1,270 A-1 EUR 10


226,67


62


545,04


COTE D'AZUR


HABITAT


2016 P  CDC 91 812,61 74


813,53


11,67 A V Livret A +


0.52


1,270 V Livret A + 0.52 1,270 A-1 EUR 950,13 5 810,89


COTE D'AZUR


HABITAT


2016 P  CDC 1 261


647,67


1 078


830,73


11,08 A V Livret A +


1.15


1,900 V Livret A + 1.15 1,900 A-1 EUR 20


497,78


90


915,76


COTE D'AZUR


HABITAT


2016 P  CDC 14 514,84 12


257,14


10,17 A V Livret A +


1.15


1,900 V Livret A + 1.15 1,900 A-1 EUR 232,89 1 123,59


COTE D'AZUR


HABITAT


1987 P  CDC 466


250,07


140


649,53


5,08 A V Livret A +


0.52


4,940 V Livret A + 0.52 1,270 A-1 EUR 1 786,25 23


743,60


COTE D'AZUR


HABITAT


1987 P  CDC 21 586,78 6 511,89 5,08 A V Livret A +


0.52


4,940 V Livret A + 0.52 1,270 A-1 EUR 82,70 1 099,30


COTE D'AZUR


HABITAT


1997 P  9 PLACE DE L'EVÊCHE - 2 LOG. CDC 81 785,40 36


423,04


10,17 A V Livret A +


0.8


4,300 V Livret A + 0.8 1,550 A-1 EUR 564,56 3 364,02


FONCIERE


D'HABITAT ET


HUMANISME


2004 P  CDC 223


424,00


152


232,91


20,17 A V Livret A +


0.7


2,950 V Livret A + 0.7 1,450 A-1 EUR 2 207,38 7 477,53


ICF SUD-EST


MEDITERRANEE


SA HLM


1997 P  CDC 108


086,35


41


486,37


10,92 A V Livret A +


0.8


4,300 V Livret A + 0.8 1,550 A-1 EUR 643,04 4 042,64


IMMOBILIERE


MEDITERRANEE


SA HLM


2005 P  PAUL GOBY 11 LOG. CDC 262


245,00


196


484,62


21,08 A V Livret A +


0.7


2,950 V Livret A + 0.7 1,450 A-1 EUR 2 849,03 7 646,26


IMMOBILIERE


MEDITERRANEE


SA HLM


2005 P  CERISAIE/MISTRAL/FONT


LAUGIERE/GLYCINES


CDC 7 074


315,30


4 105


062,57


9,68 A V Livret A +


0.67


2,670 V Livret A + 0.67 2,670 A-1 EUR 146


759,15


321


828,80


IMMOBILIERE


MEDITERRANEE


SA HLM


2005 P  MOULIN DE BRUN / TOURACHE CDC 53 022,44 16


183,78


4,96 A V Livret A +


1.3


3,300 V Livret A + 1.3 2,050 A-1 EUR 331,77 3 155,32
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IMMOBILIERE


MEDITERRANEE


SA HLM


2005 P  LE NID/LES


JASMINS/CLAVARY/FREYSSINET/BLAQUIERE


II


CDC 11 345


716,40


7 294


353,12


12,71 A V Livret A +


1.3


3,300 V Livret A + 1.3 2,050 A-1 EUR 149


534,24


522


155,65


IMMOBILIERE


MEDITERRANEE


SA HLM


2006 P  CARRE EST/REVE VIEILLE/LA LAUVE CDC 294


680,92


182


918,00


16,00 A V Livret A +


0.85


2,850 V Livret A + 0.85 1,600 A-1 EUR 2 926,69 10


141,83


IMMOBILIERE


MEDITERRANEE


SA HLM


2005 P  LES GENETS CDC 79 409,13 62


757,26


25,96 A V Livret A +


0.77


2,770 V Livret A + 0.77 1,520 A-1 EUR 953,91 2 240,71


IMMOBILIERE


MEDITERRANEE


SA HLM


2008 P  LES ROUMEGONS 48 LOG. CDC 296


200,85


193


212,30


14,50 T V Livret A +


0.45


3,950 V Livret A + 0.45 1,100 A-1 EUR 8 317,53 12


052,29


IMMOBILIERE


MEDITERRANEE


SA HLM


1987 P  FREDERIC MISTRAL 100 LOG. CDC 2 517


210,27


759


344,47


5,08 A V Livret A +


0.52


4,940 V Livret A + 0.52 1,270 A-1 EUR 9 643,68 128


187,91


IMMOBILIERE


MEDITERRANEE


SA HLM


2002 P  LES GENETS CDC 179


615,64


150


835,92


33,92 A V Livret A +


1.2


4,200 V Livret A + 1.2 1,950 A-1 EUR 2 941,30 3 168,62


IMMOBILIERE


MEDITERRANEE


SA HLM


2007 P  LE BELVEDERE - LES GENETS DEXIA CL 1 623


892,74


1 298


473,58


20,67 A F Taux fixe


à 3.3 %


3,300 F Taux fixe 3.3% si


Spread CMS EUR


30A(Postfixé)-CMS


EUR 1A(Postfixé)


>= 0.2% sinon


(5.5% - 5 x spread


3,350 E-3 EUR 43


444,76


42


723,72


IMMOBILIERE


MEDITERRANEE


SA HLM


2006 P  CARRE EST/RITOURNELLE/BEL AIR


1-2/MOULIN DE BRUN


DEXIA CL 4 249


383,76


1 867


182,23


11,67 A F Taux fixe


à 2.98 %


3,020 F Taux fixe 2.98% si


Spread CMS EUR


30A(Postfixé)-CMS


EUR 1A(Postfixé)


>= 0.2% sinon


(5.5% - 5 x sprea


3,020 E-3 EUR 56


414,84


211


768,00


OP DE CANNES 2008 P  LA TOISON D'OR CDC 279


984,00


155


033,26


9,25 A V Livret A +


0.45


3,950 V Livret A + 0.45 1,200 A-1 EUR 1 860,40 14


684,45


OP DE CANNES 2008 P  LA TOISON D'OR CDC 71 608,16 30


226,23


4,92 T F Taux fixe


à 4 %


4,000 F Taux fixe à 4 % 4,000 A-1 EUR 565,70 5 437,50


S.O.H.L.A.M 1997 P  LE ROY RENE 1 URCIL 33 538,78 14


221,12


7,00 A F Taux fixe


à 1 %


1,000 F Taux fixe à 1 % 1,000 A-1 EUR 142,21 1 716,35


S.O.H.L.A.M 1996 P  LE ROY RENE 2 URCIL 37 350,01 15


837,14


7,00 A F Taux fixe


à 1 %


1,000 F Taux fixe à 1 % 1,000 A-1 EUR 158,37 1 911,39


S.O.H.L.A.M 1996 P  LES RÊVES D'OR BÂT C N°407 URCIL 27 135,93 11


831,90


7,75 A F Taux fixe


à 1.5 %


1,500 F Taux fixe à 1.5 % 1,500 A-1 EUR 177,48 1 403,07


S.O.H.L.A.M 1996 P  LES RÊVES D'OR BÂT E N°204 URCIL 27 440,82 11


964,83


7,75 A F Taux fixe


à 1.5 %


1,500 F Taux fixe à 1.5 % 1,500 A-1 EUR 179,47 1 418,84
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S.O.H.L.A.M 1996 P  LES RÊVES D'OR BÂT A N°004 URCIL 43 143,08 18


811,39


7,75 A F Taux fixe


à 1.5 %


1,500 F Taux fixe à 1.5 % 1,500 A-1 EUR 282,17 2 230,73


S.O.H.L.A.M 1996 P  LES RÊVES D'OR BÂT D N°007 URCIL 27 898,17 12


164,25


7,75 A F Taux fixe


à 1.5 %


1,500 F Taux fixe à 1.5 % 1,500 A-1 EUR 182,46 1 442,49


S.O.H.L.A.M 1996 P  LES RÊVES D'OR BÂT E N°207 URCIL 27 745,72 12


097,77


7,83 A F Taux fixe


à 1.5 %


1,500 F Taux fixe à 1.5 % 1,500 A-1 EUR 181,47 1 434,60


S.O.H.L.A.M 1997 P  LES RÊVES D'OR BÂT A N°201 URCIL 40 094,09 19


524,38


8,00 A F Taux fixe


à 1.5 %


1,500 F Taux fixe à 1.5 % 1,500 A-1 EUR 292,87 2 042,45


S.O.H.L.A.M 1997 P  LES RÊVES D'OR BÂT A N°101 URCIL 35 977,97 17


520,01


8,17 A F Taux fixe


à 1.5 %


1,500 F Taux fixe à 1.5 % 1,500 A-1 EUR 262,80 1 832,76


S.O.H.L.A.M 1996 P  LE RICHELIEU AV. PIERRE SEMARD CDC 15 311,67 6 249,01 9,58 A V Livret A +


0.8


4,300 V Livret A + 0.8 1,550 A-1 EUR 96,86 633,39


S.O.H.L.A.M 1996 P  LE MIRASOL BD EMILE ZOLA CDC 20 519,03 8 374,22 9,58 A V Livret A +


0.8


4,300 V Livret A + 0.8 1,550 A-1 EUR 129,80 848,81


S.O.H.L.A.M 1996 P  LE ROY RENE 1 CDC 20 054,98 8 184,84 9,58 A V Livret A +


0.8


4,300 V Livret A + 0.8 1,550 A-1 EUR 126,87 829,60


S.O.H.L.A.M 1996 P  LE ROY RENE 2 CDC 21 164,80 8 637,78 9,58 A V Livret A +


0.8


4,300 V Livret A + 0.8 1,550 A-1 EUR 133,89 875,51


S.O.H.L.A.M 1996 P  LES RÊVES D'OR BÂT A N°004 CDC 26 629,95 10


868,21


9,92 A V Livret A +


0.8


4,300 V Livret A + 0.8 1,550 A-1 EUR 168,46 1 101,59


S.O.H.L.A.M 1996 P  LES RÊVES D'OR BÂT D N°007 CDC 16 095,41 6 568,86 9,92 A V Livret A +


0.8


4,300 V Livret A + 0.8 1,550 A-1 EUR 101,82 665,81


S.O.H.L.A.M 1996 P  LES RÊVES D'OR BÂT C N°407 CDC 15 333,17 6 257,78 9,92 A V Livret A +


0.8


4,300 V Livret A + 0.8 1,550 A-1 EUR 97,00 634,28


S.O.H.L.A.M 1996 P  LES RÊVES D'OR BÂT E N°204 CDC 15 638,07 6 382,21 9,92 A V Livret A +


0.8


4,300 V Livret A + 0.8 1,550 A-1 EUR 98,92 646,90


S.O.H.L.A.M 1996 P  LES RÊVES D'OR BÂT E N°207 CDC 16 552,76 6 755,52 9,92 A V Livret A +


0.8


4,300 V Livret A + 0.8 1,550 A-1 EUR 104,71 684,73


S.O.H.L.A.M 1997 P  LES RÊVES D'OR BÂT A N°101 CDC 23 716,95 10


664,33


10,00 A V Livret A +


0.8


4,300 V Livret A + 0.8 1,550 A-1 EUR 165,30 984,95


S.O.H.L.A.M 1997 P  LES RÊVES D'OR BÂT A N°201 CDC 27 680,63 12


238,04


10,33 A V Livret A +


0.8


4,300 V Livret A + 0.8 1,550 A-1 EUR 189,69 1 130,30


S.O.H.L.A.M 1998 P  LES RÊVES D'OR CYCLAMEN 2 CDC 17 436,21 8 261,66 11,08 A V Livret A +


0.8


4,300 V Livret A + 0.8 1,550 A-1 EUR 128,06 701,20


S.O.H.L.A.M 1999 P  CDC 7 843,04 3 975,23 12,92 A V Livret A +


0.8


3,050 V Livret A + 0.8 1,550 A-1 EUR 61,62 307,91


SA D'HLM


LOGIREM


1998 P  REHAB. 3LOG. AV.CHIRIS CDC 92 675,20 16


978,13


2,92 A V Livret A +


1.3


4,300 V Livret A + 1.3 2,050 A-1 EUR 348,05 5 672,12


SA D'HLM


LOGIREM


1999 P  REHAB. 13LOG. AV.CHIRIS CDC 268


049,92


36


772,00


1,17 A V Livret A +


1.3


4,300 V Livret A + 1.3 2,050 A-1 EUR 753,83 18


404,00
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SA D'HLM


LOGIREM


1999 P  REHAB. IMMEUBLE RUE TRACASTEL CDC 138


232,03


18


963,14


1,17 A V Livret A +


1.3


4,300 V Livret A + 1.3 2,050 A-1 EUR 388,74 9 490,85


SA D'HLM


LOGIREM


1999 P  REHAB. 5LOG. AV.CHIRIS CDC 103


727,66


14


126,89


1,42 A V Livret A +


1.3


4,300 V Livret A + 1.3 2,050 A-1 EUR 289,60 7 070,36


SAHLM LE LOGIS


FAMILIAL


2005 P  CDC 534


286,09


449


508,73


32,83 A V Livret A +


1.2


3,200 V Livret A + 1.2 1,950 A-1 EUR 8 765,42 9 833,55


SAHLM LE LOGIS


FAMILIAL


2005 P  CDC 66 952,90 55


165,69


32,83 A V Livret A +


0.7


2,700 V Livret A + 0.7 1,450 A-1 EUR 799,90 1 315,38


SAHLM LE LOGIS


FAMILIAL


2005 P  CDC 554


855,50


466


814,33


32,83 A V Livret A +


1.2


3,200 V Livret A + 1.2 1,950 A-1 EUR 9 102,88 10


212,13


SAHLM LE LOGIS


FAMILIAL


2005 P  CDC 59 926,96 49


376,71


32,83 A V Livret A +


0.7


2,700 V Livret A + 0.7 1,450 A-1 EUR 715,96 1 177,35


SAHLM LE LOGIS


FAMILIAL


2018 P  CDC 316


041,39


314


049,15


29,00 T V Livret A +


1.2


0,480 V Livret A + 1.2 0,480 A-1 EUR 6 021,36 8 065,84


SAHLM LE LOGIS


FAMILIAL


2018 P  CDC 38 654,33 38


390,93


29,00 T V Livret A +


0.7


0,360 V Livret A + 0.7 0,360 A-1 EUR 547,94 1 063,14


SAHLM LE LOGIS


FAMILIAL


2018 P  CDC 330


966,32


328


879,99


29,00 T V Livret A +


1.2


0,480 V Livret A + 1.2 0,480 A-1 EUR 6 305,72 8 446,76


SAHLM LE LOGIS


FAMILIAL


2018 P  CDC 35 072,08 34


833,09


29,00 T V Livret A +


0.7


0,360 V Livret A + 0.7 0,360 A-1 EUR 497,16 964,60


SAHLM LE LOGIS


FAMILIAL


2018 P  CDC 1 708


937,68


1 684


996,13


26,67 T V Livret A +


1.2


0,480 V Livret A + 1.2 0,480 A-1 EUR 32


268,58


48


582,26


SAHLM LE


NOUVEAU LOGIS


AZUR


1992 P  CONST. 67 LOG. AV. DE PROVENCE CDC 1 497


544,20


614


636,82


8,00 A V Livret A +


1.3


5,800 V Livret A + 1.3 2,050 A-1 EUR 12


600,05


67


862,83


SAHLM LE


NOUVEAU LOGIS


AZUR


1992 P  CONST. 67 LOG. AV. DE PROVENCE CDC 2 615


875,69


1 073


633,44


8,00 A V Livret A +


1.3


5,800 V Livret A + 1.3 2,050 A-1 EUR 22


009,49


118


541,21


SAHLM LE


NOUVEAU LOGIS


AZUR


1994 P  CONST. 40 LOG. AV. DE PROVENCE CDC 2 744


329,72


1 253


837,24


10,42 A V Livret A +


1.3


5,800 V Livret A + 1.3 2,050 A-1 EUR 25


703,66


113


347,35


SAHLM LE


NOUVEAU LOGIS


AZUR


1999 P  CONST. 5/58LOG. RUE GOBY CDC 284


321,62


60


103,53


2,42 A V Livret A +


1.3


3,800 V Livret A + 1.3 2,050 A-1 EUR 1 232,12 19


816,24


SAHLM LOGEO


MEDITERRANNEE


2010 P  CDC 3 605


901,80


1 443


733,97


3,46 A V Livret A +


1.2


2,950 V Livret A + 1.2 1,950 A-1 EUR 28


152,81


356


018,15


SAHLM LOGEO


MEDITERRANNEE


2010 P  CDC 334


568,85


139


625,01


4,75 A V Livret A +


1.2


2,950 V Livret A + 1.2 1,950 A-1 EUR 2 722,69 28


430,08


SAHLM LOGEO


MEDITERRANNEE


2016 P  CDC 430


000,00


389


548,05


8,00 A V Livret A +


0.6


1,350 V Livret A + 0.6 1,350 A-1 EUR 5 258,90 40


998,05
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SAHLM LOGEO


MEDITERRANNEE


2001 P  LE PANORAMONT 100 LOGEMENTS CDC 2 902


539,54


1 835


597,28


17,00 A V Livret A +


1.3


4,300 V Livret A + 1.3 2,050 A-1 EUR 37


629,74


102


426,34


SPL PAYS DE


GRASSE


DEVELOPPEMENT


2014 P  AMENAGEMENT QUARTIER MARTELLY C.C.C.COOP 1 600


000,00


381


981,83


2,74 T F Taux fixe


à 1.95 %


1,960 F Taux fixe à 1.95 % 1,960 A-1 EUR 6 454,21 136


544,13


SPL PAYS DE


GRASSE


DEVELOPPEMENT


2016 F  CE 800


000,00


800


000,00


2,98 X F Taux fixe


à 1.58 %


1,580 F Taux fixe à 1.58 % 1,580 A-1 EUR 12


640,00


0,00


SPL PAYS DE


GRASSE


DEVELOPPEMENT


2016 C  CRCAM


PCA


4 000


000,00


4 000


000,00


2,97 S F Taux fixe


à 0.7 %


0,700 F Taux fixe à 0.7 % 0,700 A-1 EUR 25


666,66


1 333


333,33


SPL PAYS DE


GRASSE


DEVELOPPEMENT


2017 F  ARKEA 450


000,00


450


000,00


2,58 X V Euribor


3M +


1.55-Floor


-1.55 sur


Euribor


3M


1,240 V Euribor 3M +


1.55-Floor -1.55


sur Euribor 3M


1,250 A-1 EUR 5 576,99 0,00


TOTAL GENERAL         85 197


592,11


53 726


514,93
                    1 321


598,60


5 158


070,79


 


(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).


(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.


(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).


(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).


(5) Taux annuel, tous frais compris.


(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.


(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).


(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX


GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2


 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT


 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT


 
Valeur en euros


Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (1) A 0,00
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00
Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00


Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 0,00
Recettes réelles de fonctionnement II 0,00


     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 0,00


 


(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.


(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.


(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 


B1.3
 


B1.3 – 8016 ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 


(1) Indiquer l’objet du bien mobilier ou immobilier.


(2) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + restant cumul.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
 


B1.4
 


B1.4 – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
 


(1) Somme des rémunérations relatives à l’investissement restant à verser au cocontractant pour la durée restante du contrat de PPP au 01/01/N.


(2) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite de la somme des participations reçues d’autres collectivités publiques au titre de la part investissement.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
 


B1.5
 


B1.5 – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
Année


d’origine


Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée en


années


Périodicité Dette en capital à


l’origine


Dette en capital


1/1/N


Annuité à verser au


cours de l’exercice


8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00


8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00


Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00


Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00


TOTAL 0,00 0,00 0,00


 


(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :


- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;


- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;


- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;


- la colonne « Dette en capital 1/1/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 1/1/N ;


- la colonne « Annuité à verser au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués


qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
 


B1.6
 


B1.6 – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
Année


d’origine


Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en


années


Périodicité Créance en capital à


l’origine


Créance en capital


01/01/N


Annuité reçue au


cours de l’exercice


8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00


8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00


8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00


A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00


Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00


TOTAL 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
 


B1.7
 


B1.7 – SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
(Article L. 2311-7 du CGCT)


Article
(1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme


Nature juridique de
l’organisme


Montant de la
subvention


INVESTISSEMENT


FONCTIONNEMENT


(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN


AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 


B2.1
 


B2.1 – SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT


N° ou intitulé de
l’AP


Montant des AP Montant des CP


Pour mémoire
AP votée y


compris
ajustement


Révision de
l’exercice N


Total cumulé
(toutes les


délibérations y
compris pour


N)


Crédits de
paiement
antérieurs


(réalisations
cumulées au
01/01/N) (1)


Crédits de
paiement


ouverts au
titre de


l’exercice N
(2)


Restes à
financer de


l’exercice N+1


Restes à
financer


(exercices
au-delà de


N+1)


EQUIPEMENT


RENOUVELLEMENT


EQUIPEMENT


5 602 366,00 6 203 414,00 11 805 780,00 4 313 414,00 1 040 000,00 0,00 0,00


INFRASTRUCTURES


RENOUVELLEMENT


INFRASTRUCTURES


18 216 739,00 14 181 168,00 32 397 907,00 10 042 168,00 1 622 000,00 0,00 0,00


SUPERSTRUCTURES


RENOUVELLEMENT


SUPERSTRUCTURES


23 062 055,00 23 816 276,00 46 878 331,00 17 741 276,00 2 245 000,00 0,00 0,00


URBAIN


RENOUVELLEMENT


URBAIN


39 317 415,00 40 792 231,00 80 109 646,00 28 107 231,00 6 610 000,00 0,00 0,00


 


(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.


(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN


AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 


B2.2
 


B2.2 – SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 


(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.


(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN


ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE
 


B3
 


B3 – ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE
 


TOTAL Reste à employer au 01/01/N : 0,00
TOTAL Recettes 0,00 Total Dépenses 0,00


TOTAL Reste à employer au 31/12/N : 0,00


 







VILLE DE GRASSE - BUDGET PRINCIPAL GRASSE - BS - 2020


Page 132


AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1
 


C1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 


GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS


BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS


PERMANENTS À
TEMPS


COMPLET


EMPLOIS
PERMANENTS À


TEMPS NON
COMPLET


TOTAL AGENTS
TITULAIRES


AGENTS
NON


TITULAIRES


TOTAL


EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   4,00 0,00 4,00 4,00 0,00 4,00


Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services A 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00
Directeur général des services techniques A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   197,00 1,00 198,00 178,30 14,80 193,10


ADJOINT ADMINISTRATIF C 52,00 1,00 53,00 44,20 8,00 52,20
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 1ERE CLASSE C 54,00 0,00 54,00 52,40 0,00 52,40
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 2E CLASSE C 63,00 0,00 63,00 60,70 0,00 60,70
ATTACHE A 8,00 0,00 8,00 4,00 4,00 8,00
ATTACHE HORS CLASSE A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
ATTACHE PRINCIPAL A 7,00 0,00 7,00 5,00 2,00 7,00
DIRECTEUR A 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
REDACTEUR B 5,00 0,00 5,00 4,00 0,80 4,80
REDACTEUR PRINCIPAL 1ERE CLASSE B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
REDACTEUR PRINCIPAL 2ECLASSE B 4,00 0,00 4,00 4,00 0,00 4,00
FILIERE TECHNIQUE (c)   421,00 24,00 445,00 368,70 74,00 442,70


ADJOINT TECHNIQUE C 197,00 24,00 221,00 151,00 70,00 221,00
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 1ERE CLASSE C 37,00 0,00 37,00 36,50 0,00 36,50
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 2E CLASSE C 80,00 0,00 80,00 78,60 0,00 78,60
AGENT DE MAITRISE C 30,00 0,00 30,00 29,80 0,00 29,80
AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL C 53,00 0,00 53,00 52,80 0,00 52,80
INGENIEUR A 6,00 0,00 6,00 4,00 2,00 6,00
INGENIEUR EN CHEF A 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
INGENIEUR EN CHEF HORS CLASSE A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
INGENIEUR PRINCIPAL A 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
TECHNICIEN B 6,00 0,00 6,00 6,00 0,00 6,00
TECHNICIEN PRINCIPAL 1ERE CLASSE B 3,00 0,00 3,00 2,00 1,00 3,00
TECHNICIEN PRINCIPAL 2E CLASSE B 4,00 0,00 4,00 3,00 1,00 4,00
FILIERE SOCIALE (d)   57,00 0,00 57,00 56,20 0,00 56,20


ASEM PRINCIPAL 1ERE CLASSE C 26,00 0,00 26,00 26,00 0,00 26,00
ASEM PRINCIPAL 2E CLASSE C 30,00 0,00 30,00 29,20 0,00 29,20
ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF 1ERE CLASSE A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE SPORTIVE (g)   7,00 0,00 7,00 6,00 1,00 7,00


IV – ANNEXES IV
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GRADES OU EMPLOIS (1)


CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4)


EMPLOIS
PERMANENTS À


TEMPS
COMPLET


EMPLOIS
PERMANENTS À


TEMPS NON
COMPLET


TOTAL AGENTS
TITULAIRES


AGENTS
NON


TITULAIRES


TOTAL


CONSEILLER DES APS A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
CONSEILLER DES APS PRINCIPAL 2E CLASSE A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
EDUCATEUR DES APS B 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00
EDUCATEUR DES APS PRINCIPAL 1ERE CLASSE B 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00
OPERATEUR DES APS C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE CULTURELLE (h)   53,00 14,00 67,00 40,10 21,72 61,82


ADJOINT DU PATRIMOINE C 7,00 0,00 7,00 0,00 6,50 6,50
ADJOINT DU PATRIMOINE C 6,00 1,00 7,00 5,50 1,00 6,50
ADJOINT DU PATRIMOINE PRINCIPAL 1ERE CLASSE C 4,00 0,00 4,00 4,00 0,00 4,00
ADJOINT DU PATRIMOINE PRINCIPAL 2E CLASSE C 7,00 0,00 7,00 7,00 0,00 7,00
ASSISTANT DE CONSERVATION B 1,00 0,00 1,00 0,90 0,00 0,90
ASSISTANT DE CONSERVATION PRINCIPAL 1ERE CLASSE B 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
ASSISTANT DE CONSERVATION PRINCIPAL 2E CLASSE B 3,00 0,00 3,00 1,80 1,00 2,80
ASSISTANT ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE PRINCIPAL 1ERE
CLASSE


B 8,00 6,00 14,00 8,00 6,00 14,00


ASSISTANT ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE PRINCIPAL 2E
CLASSE


B 4,00 4,00 8,00 1,00 4,80 5,80


ATTACHE DE CONSERVATION DU PATRIMOINE A 2,00 0,00 2,00 0,90 1,00 1,90
ATTACHE PRINCIPAL DE CONSERVATION DU PATRIMOINE A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
BIBLIOTHECAIRE A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
BIBLIOTHECAIRE PRINCIPAL A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
CONSERVATEUR EN CHEF BIBLIOTHEQUE A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
PROFESSEUR ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE CN A 3,00 3,00 6,00 3,00 1,42 4,42
PROFESSEUR ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE HC A 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
FILIERE ANIMATION (i)   20,00 65,00 85,00 26,84 58,00 84,84


ADJOINT ANIMATION 2E CLASSE C 10,00 64,00 74,00 17,00 57,00 74,00
ADJOINT ANIMATION PRINCIPAL 2E CLASSE C 6,00 1,00 7,00 6,84 0,00 6,84
ANIMATEUR B 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00
ANIMATEUR PRINCIPAL 1ERE CLASSE B 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00
FILIERE POLICE (j)   48,00 0,00 48,00 47,80 0,00 47,80


BRIGADIER APPELATION C 13,00 0,00 13,00 13,00 0,00 13,00
BRIGADIER CHEF PRINICIPAL C 31,00 0,00 31,00 30,80 0,00 30,80
CHEF DE SERVICE POLICE MUNICIPALE B 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
CHEF DE SERVICE POLICE MUNICIPALE PRINCIPAL 1ERE
CLASSE


B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00


CHEF DE SERVICE POLICE MUNICIPALE PRINCIPAL 2E
CLASSE


B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00


EMPLOIS NON CITES (k) (5)   21,00 14,00 35,00 0,00 35,00 35,00


CHARGE DE MISSION A 2,00 1,00 3,00 0,00 3,00 3,00
COLLABORATEURS DE CABINET 2,00 0,00 2,00 0,00 2,00 2,00
EMPLOIS AIDES PEC 17,00 2,00 19,00 0,00 19,00 19,00
VACATAIRES ASE C 0,00 11,00 11,00 0,00 11,00 11,00
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GRADES OU EMPLOIS (1)


CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4)


EMPLOIS
PERMANENTS À


TEMPS
COMPLET


EMPLOIS
PERMANENTS À


TEMPS NON
COMPLET


TOTAL AGENTS
TITULAIRES


AGENTS
NON


TITULAIRES


TOTAL


TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   824,00 118,00 942,00 723,94 204,52 928,46


 


(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.


(2) Catégories : A, B ou C.


(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.


(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :


ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année


Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80


%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).


(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1
 


C1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES


(1)
SECTEUR


(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT


Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    


TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.


TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.


 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::


3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).


 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.


IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 


C2
 


C2 – LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L.
2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)


Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1). Toute personne a le droit de demander
communication.


 


La nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme
Raison sociale de


l’organisme
Nature juridique de


l’organisme
Montant de


l’engagement
Délégation de service public (3)        
Détention d’une part du capital        
Garantie ou cautionnement d’un emprunt        


Subventions supérieures à 75 000 € ou


représentant plus de 50 % du produit


figurant au compte de résultat de


l’organisme


       


Autres        
 


(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l’établissement pour les EPCI, syndicat, etc. et autres lieux publics désignés par la commune ou l’établissement.


(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).


(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée, …).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT
 


C3.1
 


C3.1 – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COMMUNE OU
L’ETABLISSEMENT


DESIGNATION DES ORGANISMES DATE D’ADHESION
MODE DE


FINANCEMENT (1)
MONTANT DU
FINANCEMENT


Etablissements publics de coopération intercommunale      
Autres organismes de regroupement      


 


(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle, fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES PAR LA COMMUNE
 


C3.2
 


C3.2 – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES (1)
 


(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.


Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une


régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du


CGCT).


Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :


- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;


- soit de la seule autonomie financière.


Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet


état.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
 


C3.3
 


C3.3 – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
 


C3.4
 


C3.4 – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
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IV – ANNEXES IV
DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES D1


 
D1 – TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES


Libellés
Bases notifiées


(si connues à la date
de vote)


Variation des
bases/(N-1)


(%)


Taux appliqués
par décision de


l’assemblée
délibérante


(%)


Variation de
taux/N-1


(%)


Produit voté par
l’assemblée
délibérante


Variation du
produit/N-1


(%)


Taxe d'habitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


TFPB 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


TFPNB 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


CFE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL 0,00 0,00     0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2


   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :


Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0


 
Date de convocation :


 
 


Présenté par  (1),
A , le
,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),


 
.


 
 
Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le


A , le
 


(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.


(2) L’assemblée délibérante étant : .
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NOTE DE PRESENTATION  


BUDGET PRINCIPAL – BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2020 


APPROBATION 


Ce rapport présente le budget supplémentaire 2020 de la ville de Grasse, soumis à l’approbation du Conseil 
Municipal. 
 


 
I) PRINCIPALES DISPOSITIONS  
 
Le Budget Supplémentaire au Budget Primitif est destiné spécifiquement à reprendre et affecter les résultats 
de l’exercice antérieur ; il permet par ailleurs d’ajuster en dépenses et en recettes les prévisions de crédits 
inscrits au Budget Primitif. 
 
Une ou plusieurs décisions modificatives peuvent être votées en cours d’année relatives à des virements de 
crédits de chapitre à chapitre, pour l’emploi de recettes non prévues au budget ou de dépenses ou recettes 
nouvelles à inscrire. 
 
Les instructions budgétaires et comptables disposent que l’excédent de fonctionnement constaté à la clôture 
d’un exercice doit être affecté, au cours de l’exercice suivant, en priorité à la couverture du besoin de 
financement de la section d’investissement. 
 
A la clôture de l’exercice, le vote du Compte Administratif et du compte de gestion constitue l’arrêté des 
comptes (articles R221-50 et R221-90 du CGCT). 
L’affectation intervient après constatation des résultats, c’est-à-dire après le vote du Compte Administratif ; 
elle fait l’objet d’une délibération spécifique. 
 
La reprise des résultats de l’exercice se matérialise à la ligne budgétaire 001 « solde d’exécution de la section 
d’investissement » et à la ligne 002 « résultat de fonctionnement reporté », mais aussi à la ligne 1068 pour 
couvrir le besoin de financement de la section d’investissement. 
 
Cette année 2020 se singularise par la reprise au budget principal de la commune, des résultats des Budgets 
Annexes de l’Eau Potable, de l’Assainissement Collectif et Non Collectif, les compétences ayant été 
transférées à la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse au 1er janvier 2020. 
 
De la même façon, le Budget Annexe du Cinéma Le Studio ayant été clôturé au 31 décembre 2019 pour être 
intégré au Budget Principal de la commune, les résultats constatés au Compte Administratif 2019 du Budget 
Annexe sont également repris au Budget Principal de la commune. 
 
Ce Budget Supplémentaire 2020 se traduit ainsi, comme ces dernières années, par le caractère vertueux de 
l’affectation du résultat qui permet d’apurer le déficit d’exécution de la section d’investissement, soit 5 865 K€, 
le besoin de financement des restes à réaliser, soit 1 514 K€, étant financé par le virement de la section de 
fonctionnement « compte 023 » à la section d’investissement « compte 021 ». 
 
 
 
 
 







2 
 


 
II) REPRISE, TRANSFERTS DES RESULTATS ET AFFECTATION DE L’EXERCICE 2019 
 
Les budgets annexes de l’eau potable, de l’assainissement collectif et non collectif et du cinéma Le Studio 
ayant été clôturés au 31/12/2019, les résultats de fin d’exercice sont repris au Budget Principal 
 


  MONTANTS EN K€ 
DEPENSES  RECETTES 


REPRISE RESULTATS 
 


BUDGET PRINCIPAL 
 


 


Fonctionnement 002  1 822 


Investissement 001 5 865  


Affectation 1068  5 865 


 
Pour le budget principal, la reprise des résultats au budget supplémentaire 2020 prend en compte l’affectation 
du résultat, qui couvre le solde d’exécution déficitaire de la section d’investissement hors restes à réaliser. 
Le solde est repris en excédent de fonctionnement reporté. 
 
 


  MONTANTS EN K€ 
DEPENSES  RECETTES 


REPRISE RESULTATS 
 
 


BUDGET DU CINEMA 


Fonctionnement 002  15 


Investissement Principal 001  43 


 
Le budget annexe du Cinéma Le Studio ayant été clôturé au 31/12/2019, l’activité étant reprise dans le budget 
principal, il convient de reprendre les résultats. 
 
 


  MONTANTS EN K€ 
DEPENSES  RECETTES 


REPRISE ET TRANSFERT 
   


RESULTATS 
 


EAU POTABLE 
 


Fonctionnement 002  2 214 


Fonctionnement 678 2 214  


Investissement Principal 001 886  


Investissement Principal 1068  886 


 


Le budget annexe du Service de Distribution d’Eau Potable a été clôturé au 31/12/2019, la compétence ayant 
été transférée à la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse au 1er janvier 2020. 
 
Les écritures comptables passées au budget supplémentaire constatent la reprise des résultats au budget 
principal de la ville et leur transfert au budget annexe correspondant de la Communauté d’Agglomération. 
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  MONTANTS EN K€ 
DEPENSES  RECETTES 


REPRISE ET TRANSFERT 
   


RESULTATS 
 


ASSAINISSEMENT 
 


Fonctionnement 002  1 111 


Fonctionnement 678 1 111  


Investissement Principal 001 167  


Investissement Principal 1068  167 


  
Le budget annexe du Service d’Assainissement a été clôturé au 31/12/2019, la compétence ayant été 
transférée à la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse au 1er janvier 2020. 
 
Les écritures comptables passées au budget supplémentaire constatent la reprise des résultats au budget 
principal de la Ville et leur transfert au budget annexe correspondant de la Communauté d’Agglomération. 
 


  MONTANTS EN K€ 
DEPENSES  RECETTES 


REPRISE ET TRANSFERT 
   


RESULTATS 
 


ASSAINISSEMENT NON 
COLLECTIF 


 


Fonctionnement 002  41 


Fonctionnement 678 41  


Investissement Principal 001  6 


Investissement Principal 1068 6  


 
Le budget annexe du Service d’Assainissement Non Collectif a été clôturé au 31/12/2019, la compétence 
ayant été transférée à la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse au 1er janvier 2020. 
 
Les écritures comptables passées au budget supplémentaire constatent la reprise des résultats au budget 
principal de la ville et leur transfert au budget annexe correspondant de la Communauté d’Agglomération. 
 
 
III) REPRISE DES RESTES A REALISER DU BUDGET PRINCIPAL  
 
Le compte administratif 2019 ayant été voté, des restes à réaliser ont été constatés en dépenses et en recettes 


d’investissement. 


Les restes à réaliser sont couverts par un ajustement du virement de la section fonctionnement à la section 


d’investissement, le solde de cet ajustement étant lié à des virements de crédits de la section de 


fonctionnement vers la section d’investissement, ainsi qu’à l’étalement de la charge des pénalités de 


renégociations de dette dans le cadre de la transaction avec Dexia. 


  MONTANTS EN K€ 
DEPENSES  RECETTES 


REPRISE RESTES 
 


A REALISER 


Virement du fonctionnement  1 915 


Restes à réaliser 1 539 25 


 Virements de crédits 1  


 Etalement pénalités 400  
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IV) MODIFICATIONS DES CREDITS VOTES AU BUDGET PRIMITIF 
 
L’objectif principal de ce budget supplémentaire a été de tenir compte des impacts financiers engendrés par 


la crise sanitaire, en modifiant certaines enveloppes de crédits votées au budget primitif. 


Cette stratégie nous permet de nous projeter dans un futur pour le moins encore incertain et de nous adapter 


aux conséquences de cette épidémie en termes de contraintes. 


 
IV - a) DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
 


CHARGES DE FONCTIONNEMENT DES SERVICES (Chapitre 011) : 


Sur le poste des fluides :  


Sur les postes de charge en général, nos prévisions sont restées prudentes en termes d’économies, les 


principaux postes de dépenses modifiés ont été les suivants : 


Sur les fluides, les enveloppes ont été réduites d’environ 5 % par rapport aux volumes inscrits au Budget 
Primitif. 


Pour l’eau, elles ont été valorisées à environ - 30 K€. 


Pour l’électricité, environ - 48 K€.  


Sur le chauffage, en raison des mesures de confinement, la majorité des bâtiments communaux étant 


temporairement inoccupés, le chauffage a été arrêté.  


Sur cette base, l’économie estimée est de - 11 K€. 


Sur la consommation des carburants, la majorité des véhicules étant à l’arrêt et le coût du baril de pétrole 


ayant chuté fortement, les dépenses sur ce poste seraient réduites d’environ - 26 K€. 


 


Pour l’ensemble des services de la ville :  


La suspension des travaux en régie et la baisse des besoins en termes de fournitures administratives vont 


avoir pour conséquence une réduction significative des montants alloués au budget. 


Pour les mêmes raisons, les prestations de service et travaux réalisés par les entreprises ont fortement été 


diminués. 


Sur ces postes de dépenses, les enveloppes sont minorées d’environ -746 K€, soit 12 % des crédits 


inscrits au Budget Primitif. 


Pour le poste évènements et manifestations : 


Est notamment ciblée l’annulation des dépenses prévues dans le cadre des manifestations qui avaient été 


programmées pendant la période de confinement, leur volume est de -105 K€. 


Sur ces postes de dépenses, les enveloppes sont réduites d’environ 25 % des crédits inscrits au 


Budget Primitif. 
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Pour le bureau d’hygiène et santé : 


Concernant les dépenses supplémentaires non prévues au budget primitif, elles se définissent par les besoins 


en matériel sanitaire pour la mise en sécurité de la population, des enfants scolarisés et du personnel municipal 


mobilisé, pour un montant de 300 K€. 


 


MONTANTS EN K€ BP 2020 BS 2020 CO 2020 


 
CHARGES A CARACTERE GENERAL 11 220           -  666 10 554 
    


 


CHARGES DE PERSONNEL (Chapitre 012) : 


Les économies sur ce poste, soit 300 K€, sont celles liées à la suppression des manifestations 


événementielles, à la non réalisation du deuxième tour des élections, au report de certains recrutements 


prévus et aux heures de surveillance de cantine non réalisées pendant la fermeture des écoles. 


MONTANTS EN K€ BP 2020 BS 2020 CO 2020 


CHARGES DE PERSONNEL 
 


34 802 -300 34 502 
    


 


CHARGES EXCEPTIONNELLES (Chapitre 67) : 


Les écritures enregistrées sur ce compte sont celles liées aux transferts des résultats à la Communauté 


d’Agglomération du Pays de Grasse pour les budgets de l’eau potable, de l’assainissement collectif et non 


collectif. 


MONTANTS EN K€ BP 2020 BS 2020 CO 2020 


CHARGES EXCEPTIONNELLES 200  
 
 


TRANSFERT RESULTAT EAU POTABLE  2 214 2 214 


TRANSFERT RESULTAT ASSAINISSEMENT  1 111 1 111 


TRANSFERT RESULTAT SPANC  41 41 
    


 


AUTRES POSTES DE DEPENSES DE FONCTIONNEMENT : 


(Chapitre 014) : 


Il convient de majorer l’enveloppe du prélèvement lié à la loi SRU de 78 K€, les dépenses déductibles 


transmises par la ville de Grasse n’ayant pas été retenues par les services de l’Etat. 


MONTANTS EN K€ BP 2020 BS 2020 CO 2020 


ATTENUATIONS DE PRODUITS 
 


1 045  78 1 123 
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(Chapitre 023) : 


Les résultats de l’année n-1 sont repris au budget supplémentaire ainsi que les restes à réaliser de la section 


d’investissement. Le besoin de financement de ces restes à réaliser, soit 1 514 K€, doit être couvert par le 


virement de la section de fonctionnement.  


Ce dernier étant de 1 915 K€, le solde est principalement représenté par l’étalement de la charge des 


indemnités de remboursement anticipé dans le cadre de la transaction avec Dexia, dont le volume représente 


400 K€. 


MONTANTS EN K€ BP 2020 BS 2020 CO 2020 


VIREMENT A L’INVESTISSEMENT 
 


3 784 1 915 5 699 
    


 


IV - b) RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
 


Dans une situation particulièrement exceptionnelle, il a été nécessaire de faire une estimation précise des 


impacts financiers sur le niveau de nos recettes. 


Notre hypothèse de travail se base sur une hypothèse de reprise progressive de l’activité jusqu’au                       


31 décembre 2020. 


EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTE (Chapitre 002) : 


Ce compte est celui de la reprise des résultats n- 1 de fonctionnement. 


MONTANTS EN K€ BP 2020 BS 2020 CO 2020 


REPRISE RESULTAT PRINCIPAL  1 822 
 


1 822 
REPRISE RESULTAT EAU POTABLE  2 214 2 214 


REPRISE RESULTAT ASSAINISSEMENT  1 111 1 111 


REPRISE RESULTAT SPANC  41 41 
REPRISE REULTAT CINEMA  15  15 
    


 


 


PRODUIT DES SERVICES (Chapitre 70) : 


En se basant sur les produits de 2019, la mise en place d’une gratuité sur le stationnement de surface pour 


une période de 2 mois 1/2 induit une perte de recettes estimée à environ - 250 K€ pour 2020. 


Le volume des crédits inscrits au budget primitif est donc réduit. 


Pour les occupations commerciales du domaine public, une délibération est présentée afin d’exonérer les 


commerces pour la période du 16 mars au 30 septembre 2020. 


Leur volume présente une perte de recettes de - 25 K€. 


Pour les redevances ou droits d’entrées, les pertes de recettes liées aux fermetures des centres de loisirs, des 


salles de sport, des musées… : - 90K€. 
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Sur l’occupation du domaine public pour travaux, la perte de ressources liée à l’inactivité (report des chantiers 


par les concessionnaires) : - 15 K€. 


Enfin, les transports des collégiens vers les stades et salles de sport ayant été supprimés, il convient d’annuler 


les montants inscrits pour leur remboursement par le Département, soit environ - 35 K€. 


 


MONTANTS EN K€ BP 2020 BS 2020 CO 2020 


    
Produits des services 2 100 - 415 1 685 
       


 


IMPOTS ET TAXES (Chapitre 73) : 


Nous anticipons une forte baisse de nos droits de mutation sur les transactions immobilières (- 775 K€), 


équivalente à un produit de 2 mois ½. 


Cette diminution est due dans un premier temps à l’impossibilité de visite des biens par les acquéreurs 


potentiels et de signature des compromis. 


Elle est due dans un deuxième temps aux capacités limitées des études notariales à absorber le retard cumulé 


dans l’hypothèse d’une forte reprise de l’activité. 


Dans le cadre de la chute de l’activité touristique, le produit des jeux du casino est réduit de 33 %, soit                    
- 20 K€. 
 


Pour les occupations commerciales du domaine public, une délibération est présentée afin d’exonérer les 


droits de place pour la période du 16 mars au 30 septembre 2020 pour un montant de -25 K€. 


 
 
 


MONTANTS EN K€ BP 2020 BS 2020 CO 2020 


Impôts et taxes 
 


53 529 -  820 52 709 
    


 


DOTATIONS ET PARTICIPATIONS (Chapitre 74) : 


Les premiers ajustements sur ce poste concernent la Dotation Globale de Fonctionnement qui vient de nous 


être notifiée par les services de l’Etat (+ 21 K€). 


Ensuite, sont supprimées les aides de nos partenaires institutionnels pour les manifestations d’ores et déjà 


déprogrammées, comme Expo-rose notamment (- 35 K€). 


Enfin, est inscrite la participation de l’Etat pour l’acquisition du matériel sanitaire, soit + 55 K€. 


MONTANTS EN K€ BP 2020 BS 2020 CO 2020 


    
DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 9 188 41 9 229 
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LOYERS ET REDEVANCES (Chapitre 75) : 


Nous prenons en compte sur ce poste la perte de chiffre d’affaire sur les locations de salles (- 15 K). 


MONTANTS EN K€ BP 2020 BS 2020 CO 2020 


LOYERS ET REDEVANCES 
 


1 102 -   15  1 087 
    


 


AUTRES POSTES DE RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 


(Chapitre 042) 


L’instruction budgétaire et comptable M14 précise que les indemnités de renégociations de dette peuvent faire 


l’objet d’un étalement sur une période n’excédant pas la durée de l’emprunt initial. 


Dans ce cas, une opération d’ordre budgétaire est réalisée en recette de fonctionnement et dépense 


d’investissement pour la globalité de la charge, soit 400 K€. 


Son amortissement sur la durée résiduelle est constaté chaque année au prorata de la durée résiduelle de 


l’emprunt initial. 


 


MONTANTS EN K€ BP 2020 BS 2020 CO 2020 


OPERAT. ORDRE ENTRE SECTIONS 
 


460 400  860 
    


 


IV - c) DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
 


DEFICIT D’INVESTISSEMENT REPORTE (Chapitre 001) : 


Ce compte est celui de la reprise des déficits des résultats n- 1 d’investissement : 


MONTANTS EN K€ BP 2020 BS 2020 CO 2020 


REPRISE RESULTAT PRINCIPAL  5 865 
 


5 865 
REPRISE RESULTAT EAU POTABLE  886 886 


REPRISE RESULTAT ASSAINISSEMENT  167 167 


    
 


(Chapitre 10) ; 


Il enregistre la reprise du résultat su SPANC pour son transfert à la Communauté d’Agglomération. 


 


MONTANTS EN K€ BP 2020 BS 2020 CO 2020 


DOTATIONS ET FONDS DIVERS 
 
 6 6 
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Chapitre 16) : Dans le cadre des opérations de refinancement des encours détenus par Dexia, l’inscription 


des volumes de crédits nécessaires à l’enregistrement de l’opération. Un montant strictement équivalent est 


inscrit en recettes pour 3 500 K€. 


MONTANTS EN K€ BP 2020 BS 2020 CO 2020 


EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 
 


10 711 3 500 14 211 
    


 


En ce qui concerne les dépenses d’équipement, elles sont principalement constituées des restes à réaliser 


de 2019. 


(Chapitres 20, 21, 23, 929) : 


Les restes à réaliser représentent un volume de 1 514 K€ et concernent principalement : 


Equipement des services  169 


Equipement bâtiments communaux 8 


Parc automobile   53 
  Cathédrale          15 
  Palais Episcopal         57 
  Façades Ville Guérin         13 


Gros entretien des bâtiments communaux                105 
Campus universitaire                   106 
Gros entretien écoles et crèches       12 
Ecole de Saint Mathieu        18 
Transferts DRH immeuble bourse du travail        2 
Réseaux électriques et éclairage public      53 
Gros entretien voiries         34 
Mur de soutènement chemin des Prés       18 
Requalification avenue De Lattre de Tassigny                  34   
Gros entretien réseau eaux pluviales         8 


   Vidéoprotection         44 
   Réseaux informatiques        17 
   Revalorisation du Jardin des Plantes       27 
   Stationnement de surface                    17 
   Etudes d’aménagement          9 
   Construction et équipement Médiathèque                521 
   Requalification places de la Médiathèque                174 


 
Et des dépenses nouvelles liées à la modernisation des services par les nouvelles technologies pour 43 K€, 


le solde soit 1 K€ étant lié à un virement de crédit du fonctionnement. 


MONTANTS EN K€ BP 2020 RAR BS 2020 CO 2020 


IMMO. INCORPORELLES (CHAP. 20) 
 


140 206 13 
 


359 
IMMO. CORPORELLES (CHAP.21) 765 103 31 899 
IMMO. EN COURS (CHAP.23)     5 045 510        5 555 
EQUIPEMT. LOCAUX (CHAP 929)     6 700 695        7 395 
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AUTRES POSTES DE DEPENSES D’INVESTISSEMENT : 


(Chapitre 040) 


 


L’instruction budgétaire et comptable M14 précise que les indemnités de renégociations de dette peuvent faire 


l’objet d’un étalement sur une période n’excédant pas la durée de l’emprunt initial. 


L’opération passée en dépenses d’investissement représente la contrepartie de celle réalisée en dépenses de 


fonctionnement, pour 400 K€. 


Son amortissement sur la durée résiduelle est constaté chaque année au prorata de la durée résiduelle de 


l’emprunt initial. 


 
MONTANTS EN K€ BP 2020 BS 2020 CO 2020 


OPERATION ORDRE ENTRE SECTIONS 
 


460 400 860 
    


 


(Chapitre 454101 à 454201) : 


Ces dépenses constituent des restes à réaliser des travaux effectués sur les comptes de tiers pour un montant 


de 25 K€. 


MONTANTS EN K€ BP 2020 RAR BS 2020 CO 2020 


     
COMPTES TIERS (454101...454201) 300 25  325 
 
    


 


 


 
IV -d) RECETTES D’INVESTISSEMENT 
 


(Chapitre 001) : 


Nous l’avons évoqué plus haut dans le document, les résultats de certains des budgets annexes sont repris 


dans le budget principal afin de les transférer à la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, c’est le 


cas pour le budget eau potable et les budgets assainissement collectif et non collectif. 


En ce qui concerne le budget du Cinéma Le Studio, ces résultats sont conservés. 


Ainsi, sur le budget investissement, le résultat du budget cinéma étant de 43 K€, il représente une ressource 


pour le financement de nouvelles dépenses d’investissement. 


 
MONTANTS EN K€ BP 2020 BS 2020 CO 2020 


 
SOLDE EXECUTION REPORTE CINEMA            43 43 
SOLDE EXECUTION REPORTE SPANC              6 6 
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(Chapitre 10 Compte 1068) : 


Les écritures enregistrées sur ce compte pour un montant global de 6 918 K€ reprennent d’une part pour le 


budget principal l’affectation du résultat et d’autre part pour les budgets annexes, le transfert des résultats à 


la Communauté d’Agglomération. 


 


 
 
MONTANTS EN K€ BP 2020 BS 2020 CO 2020 


 
EXCEDENT CAPITALISE PRINCIPAL  5 865 5 865 
EXCEDENT CAPITALISE EAU POTABLE              886 886 
EXCEDENT CAPITALISE ASSAINISSEMENT    167 167 


 


(Chapitre 16) : Dans le cadre des opérations de refinancement des encours détenus par Dexia, l’inscription 


des volumes de crédits nécessaires à l’enregistrement de l’opération. Un montant strictement équivalent est 


inscrit en dépenses pour 3 500 K€. 


 


MONTANTS EN K€ BP 2020 BS 2020 CO 2020 


EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 
 


10 089 3 500 13 589 
    


 


(Chapitre 021) : 


Il représente la contrepartie du chapitre 023 en section de fonctionnement, soit (1 915 K€) et permet 


notamment de couvrir le besoin de financement des restes à réaliser de l’année 2019. 


MONTANTS EN K€ BP 2020 BS 2020 CO 2020 


VIREMENT SECTION FONCTIONNEMENT 
 


3 784 1 915 5 699 
    


 


(Chapitre 454101 à 4542113 : 


Les recettes d’investissement reportées sur l’exercice 2019 et dont le montant est de 25 K€ correspondent à 


des travaux effectués sur des comptes de tiers pour leur remboursement. 


MONTANTS EN K€ BP 2020 RAR BS 2020 CO 2020 


     
COMPTES TIERS (454101...454201) 300 25  325 
 
    


 


 








 
 


E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 


séance du 7 juillet 2020 


 
NOMBRE DE MEMBRES 


Afférents au 
Conseil 


Municipal 


 
en exercice 


qui ont pris 
part à la 


Délibération 


 
45 


 


 
45 


 


 
45 


 
OBJET : 2020 – 94 BUDGET PRINCIPAL 


BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2020 
APPROBATION 


 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie 
ZARRILLO, Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge 
PERCHERON, Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine 
GUALLINO, Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-
François LAPORTE, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, 
Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick 
ISNARD, Alexane ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE 2020 - 94 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
BUDGET PRINCIPAL 
BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2020 
APPROBATION 
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
Le présent rapport a pour objet de présenter le budget supplémentaire 2020 du budget principal, dont les 
équilibres sont les suivants : 
 - investissement :                                                        12 406 848,19 € 
 - fonctionnement :         4 392 487,32 € 


 


 
 
Madame Catherine BUTTY expose :  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M 14, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 10 décembre 2019 approuvant le Budget Primitif 2020 de la 
Commune ;  
 
Vu la délibération du 7 juillet 2020 approuvant le Compte Administratif de la Commune ; 
 
Vu la délibération du 7 juillet 2020 approuvant l’Affectation du Résultat ; 
 
Vu la délibération du 10 décembre 2019 approuvant la dissolution et le la clôture au 31 décembre 2019 du 
Budget Annexe de l’Eau Potable ; 
 
Vu la délibération du 7 juillet 2020 approuvant le Compte Administratif du Budget Annexe du service Eau 
Potable ; 
 
Vu la délibération du 10 décembre 2019 approuvant la dissolution et le la clôture au 31 décembre 2019 du 
Budget Annexe de l’Assainissement ; 
 
Vu la délibération du 7 juillet 2020 approuvant le Compte Administratif du Budget Annexe de l’Assainissement ; 
 
Vu la délibération du 10 décembre 2019 approuvant la dissolution et le la clôture au 31 décembre 2019 du 
Budget Annexe de l’Assainissement Non Collectif ; 
 
Vu la délibération du 7 juillet 2020 approuvant le Compte Administratif du Budget Annexe de 
l’Assainissement Non Collectif ; 
 
Vu la délibération du 10 décembre 2019 approuvant la dissolution et le la clôture au 31 décembre 2019 du 
Budget Annexe du Cinéma Le Studio ; 
 
Vu la délibération du 7 juillet 2020 approuvant le Compte Administratif du Budget Annexe du Cinéma Le Studio. 
 
 







 
Considérant qu’en application de l’article 107 de la Loi NOTRe, une note de présentation a été adressée aux 
Conseillers Municipaux en pièce jointe des convocations de ce Conseil Municipal. 
  
Le projet de budget supplémentaire pour l’exercice 2020 de la Commune de Grasse vous est présenté ci-
dessous par chapitre. 
 
La maquette budgétaire complète de ce budget supplémentaire a été adressée aux Conseillers Municipaux en 
pièce jointe des convocations de ce Conseil Municipal. 
 
 
 
 
 


DEPENSES INVESTISSEMENT 


CHAPITRE LIBELLES CHAPITRES 
BUDGET 


PRIMITIF (1) 
RESTES A 


REALISER (2) 
PROPOSITIONS 
NOUVELLES (3) 


VOTE 
(4) 


TOTAL 
(1+2+4+5) 


    
        


              


10 DOTATIONS ET FONDS DIVERS     5 580,00 5 580,00 5 580,00 


16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 10 711 000,00    3 500 000,00  3 500 000,00 14 211 000,00 


20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 140 000,00 205 608,43 13 413,09 13 413,09 359 021,52 


204 SUBVENTIONS EQUIPEMENT 300 000,00       300 000,00 


21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 765 000,00 103 152,45 31 081,86 31 081,86 899 234,31 


23 IMMOBILISATIONS EN COURS 5 045 000,00 510 199,62     5 555 199,62 


27 AUTRES IMMOB.FINANCIERES 60 000,00       60 000,00 


454101 TRAVAUX COMPTES DE TIERS 200 000,00       200 000,00 


4541103 PERIL 174 AV. PIERRE SEMARD   640,00     640,00 


4541104 PERIL 37 BVD DU JEU DE BALLON   919,64     919,64 


4541106 PERIL 9 IMPASSE DES CHAUDRONNIERS   6 714,00     6 714,00 


4541113 PERIL 8 RUE DES SŒURS   16 440,00     16 440,00 


454201 TRAVAUX COMPTES DE TIERS 100 000,00       100 000,00 


929 EQUIPEMENTS LOCAUX ASSOCIATIFS 6 700 000,00 695 549,97     7 395 549,97 


040 OPERAT. ORDRE ENTRE SECTIONS 460 000,00    400 000,00  400 000,00  860 000,00 


041 OPERATIONS PATRIMONIALES 1 167 000,00       1 167 000,00 


  TOTAL 25 648 000,00 1 539 224,11 3 950 074,95 3 950 074,95 31 137 299,06 


              


001 SOLDE EXECUTION NEGATIF REPORTE         6 917 549,13 


              


  TOTAL GENERAL 25 648 000,00 1 539 224,11 3 950 074,95 3 950 074,95 38 054 848,19 


 
 
 
 
 
 
 







RECETTES INVESTISSEMENT   


CHAPITRE LIBELLES CHAPITRES 
BUDGET 


PRIMITIF (1) 
RESTES A 


REALISER (2) 
PROPOSITIONS 
NOUVELLES (3) 


VOTE 
(4) 


TOTAL 
(1+2+4+5) 


             
               
 10 DOTATIONS FONDS RESERVES(Hors 1068) 1 970 000,00      1 970 000,00  


1068 EXCEDENT FONCTIONNE.CAPITALISE 
 


   6 917 549,13  6 917 549,13 6 917 549,13 
 13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT      4 221 000,00   


  
4 221 000,00 


 16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 10 089 000,00    3 500 000,00  3 500 000,00 13 589 000,00 
 27 AUTRES IMMOB.FINANCIERES 226 000,00        226 000,00 
 024 PRODUIT DES CESSIONS 576 000,00    576 000,00  


454101 TRAVAUX COMPTES DE TIERS 100 000,00       100 000,00 
 454201 TRAVAUX COMPTES DE TIERS 200 000,00       200 000,00  


4542103 PERIL 174 AV. PIERRE SEMARD   640,00     640,00 
 4542104 PERIL 37 BVD DU JEU DE BALLON   919,64     919,64 
 4542106 PERIL 9 IMPASSE DES CHAUDRONNIERS   6 714,00     6 714,00 
 4542113 PERIL 8 RUE DES SŒURS   16 440,00     16 440,00 
 021 VIREMENT SECTION FONCTIONNEMENT 3 784 000,00  1 915 592,33 1 915 592,33 5 699 592,33  


040 OPERAT. ORDRE ENTRE SECTIONS 3 315 000,00       3 315 000,00 


 041 OPERATIONS PATRIMONIALES 1 167 000,00       1 167 000,00 
   TOTAL 25 648 000,00 24 713,64 12 333 141,46 12 333 141,46 38 005 855,10 


               
 001 SOLDE EXECUTION POSITIF REPORTE         48 993,09 
               


   TOTAL GENERAL 25 648 000,00 24 713,64 12 333 141,46 12 333 141,46 38 054 848,19 


 


DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 


CHAPITRE LIBELLES CHAPITRES 
BUDGET 


PRIMITIF (1) 
RESTES A 


REALISER (2) 
PROPOSITIONS 
NOUVELLES (3) 


VOTE 
(4) 


TOTAL 
(1+2+4+5) 


            


              


011 CHARGES CARACTERE GENERAL 11 220 000,00   -665 709,71 -665 709,71 10 554 290,29 


012 CHARGES DE PERSONNEL  34 802 000,00   -300 000,00 -300 000,00 34 502 000,00 


014 ATTENUATION DE PRODUITS 1 045 000,00   77 620,32 77 620,32 1 122 620,32 


65 CHARGES DE GESTION COURANTE 10 871 000,00       10 871 000,00 


66 CHARGES FINANCIERES 2 996 000,00       2 996 000,00 


67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 220 000,00   3 364 984,38 3 364 984,38 3 584 984,38 


023 VIREMENT A L'INVESTISSEMENT 3 784 000,00   1 915 592,33 1 915 592,33 5 699 592,33 


042 OPERAT. ORDRE ENTRE SECTIONS 3 315 000,00       3 315 000,00 


  TOTAL GENERAL 68 253 000,00 0,00 4 392 487,32 4 392 487,32 72 645 487,32 


 
 
 







RECETTES DE FONCTIONNEMENT 


CHAPITRE LIBELLES CHAPITRES 
BUDGET 


PRIMITIF (1) 


RESTES A 
REALISER 


(2) 


PROPOSITIONS 
NOUVELLES (3) 


VOTE 
(4) 


TOTAL 
(1+2+4+5) 


            


              


013 ATTENUATIONS DE CHARGES 300 000,00       300 000,00 


70 PRODUITS DES SERVICES 2 100 000,00   -415 000,00 -415 000,00 1 685 000,00 


73 IMPOTS ET TAXES 53 529 000,00   -820 000,00 -820 000,00 52 709 000,00 


74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 9 188 000,00   40 703,00 40 703,00 9 228 703,00 


75 AUT. PRODUITS GESTION COURANTE 1 102 000,00   -15 000,00 -15 000,00 1 087 000,00 


76 PRODUITS FINANCIERS 1 224 000,00       1 224 000,00 


77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 350 000,00     350 000,00 


042 OPERAT. ORDRE ENTRE SECTIONS 460 000,00    400 000,00  400 000,00 860 000,00 


  TOTAL 68 253 000,00 0,00 -809 297,00 -809 297,00 67 443 703,00 


              


002 RESULTAT REPORTE         5 201 784,32 


              


  TOTAL GENERAL 68 253 000,00 0,00 -809 297,00 -809 297,00 72 645 487,32 


 
 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 


- APPROUVER le projet de budget supplémentaire 2020 de la commune au niveau du chapitre pour les sections 
de fonctionnement et d’investissement pour l’exercice 2020 et l’arrête comme détaillé ci-dessus, ainsi que la note 
de présentation brève et synthétique prévue par l’article L2313-1 du Code Général jointe en annexe ; 
 


- AUTORISER Monsieur Le Maire à engager, liquider les dépenses et les recettes dans la limite des crédits prévus 
aux chapitres détaillés ci-dessus ; 


 
- NOTIFIER la présente délibération à Monsieur Le Trésorier Municipal et à Monsieur Le Préfet des Alpes 


Maritimes. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte par 36 voix pour, 6 voix contre : Monsieur EUZIERE (2 voix), 


Madame ADDAD, Monsieur de FONTMICHEL, Monsieur ISNARD, Madame ISNARD et 3 abstentions : Monsieur 


CASSARINI, Madame LAZREUG, Monsieur CAMERANO. 
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PRÉAMBULE 


Le recours à l’emprunt constitue pour la ville une ressource indispensable au financement de son programme 
d’investissements. 


L’encours de financement est essentiellement composé de prêts classiques ou spécifiques réservés aux 
collectivités locales et territoriales. De plus, ces encours de financements peuvent comprendre un stock, parfois 
important, de produits structurés1 (financements structurés comme swaps structurés) pour lesquels une gestion 
adaptée constitue un enjeu majeur afin d’assurer une politique efficace de maîtrise des risques financiers. 


Un processus décisionnel et une organisation clairs et éprouvés sont des conditions essentielles pour maîtriser 
le coût de la dette, dont le poids peut rapidement dépasser non seulement les objectifs définis mais aussi les 
limites supportables en termes de gestion. 


La crise financière de 2008 a remis en évidence l’importance de pratiques financières saines, lisibles et 
compréhensibles par tous, que ce soit en matière de levées de fonds auprès des banques ou sur les marchés 
ou que ce soit en matière d’utilisation d’instruments financiers par intervention directe sur les marchés (« swaps 
structurés ») ou au travers de contrats d’emprunts (« financements structurés »). 


Les principaux textes applicables en cette matière sont : 


• Le CGCT ; 


• Le code monétaire et financier : article 211-1 II notamment ; 


S’appliquent également, en tout ou partie : 


• La loi n° 2001-420 du 15 mai 2001 relative aux nouvelles régulations économiques ; 


• La circulaire du 22 septembre 2004 n° NOR/ECO/R/04/60116/C relative aux conditions de dérogation à 
l’obligation de dépôt auprès de l’Etat des fonds des collectivités territoriales et de leurs établissements publics ; 


• L’ordonnance n° 2005-1027 du 26 août 2006 relative à la simplification et à l’amélioration des règles 
budgétaires et comptables applicables aux collectivités territoriales, à leurs groupements et aux 
établissements publics locaux qui leur sont rattachés ; 


• La circulaire du 25 juin 2010 n° NOR IOCB1015077C relative aux produits financiers offerts aux collectivités 
territoriales et à leurs établissements publics ; 


• La loi 2013-672 du 26 juillet 2013 relative à la séparation et à la régulation des activités bancaires ; 


• Le décret 2014-984 du 28 août 2014 relatif à l’encadrement des conditions d’emprunts des collectivités 
territoriales, de leurs groupements et des services départementaux d’incendie et de secours. 


S’y ajoutent : 


• La convention cadre FBF ; 


• La directive MIF ; 


• La charte de bonne conduite, dite charte « Gissler ». 


 


  


 
1 Sont visés sous ce vocable les emprunts « Hors Charte Gissler » et et les emprunts à taux « Complexes ». 
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I.     INTRODUCTION 


 


Ce document présente le cadre de gestion, les objectifs, les politiques et les modes opératoires relatifs à la dette 
y compris structurée : financements et swaps (« Hors Charte » et « Complexes ») de la ville. 


Chaque année, ce document est revu et approuvé par l’assemblée délibérante. 


II. MISSIONS 


La gestion de la dette et des taux doit répondre aux objectifs suivants : 


• Financement à Long et Moyen Terme 


Assurer une fourniture constante et pérenne de fonds à la ville au meilleur coût en fonction des conditions de 
marché et prévoir la couverture des besoins futurs. 


• Gestion du risque de taux 


Optimiser les frais financiers en gérant de façon maîtrisée la structure de taux des emprunts de la ville, en 
recherchant pour lesdits emprunts un niveau de taux si possible inférieur au taux initial de l’opération ou au 
taux budgétaire. 


• Financement à court terme 


Assurer la trésorerie nécessaire pour faire face aux paiements dans le respect des délais imposés par la loi. 


III. ORGANISATION 


L’équilibre entre les responsabilités dévolues par le CGCT à l’Assemblée délibérante et celles dévolues au Maire 
doit répondre à l’organisation fonctionnelle retenue. Il est, dès lors, proposé l’organisation ci-après qui, d’une part, 
respecte les dispositions du CGCT et des divers textes applicables et, d’autre part, répond aux impératifs de 
sécurité exigés par une gestion efficace de la dette. 


• L’Assemblée délibérante 


L’assemblée délibérante a la responsabilité : 


o De décider de la politique générale de la ville en matière de dette ; 


o De déléguer, dans les limites qu’il lui appartient de fixer, ses compétences au Maire pour adapter la 
gouvernance de la ville au dispositif retenu ; 


o D’autoriser le maire, dans la limite de ses délégations de compétences : 


� A prévoir l’organisation de son empêchement en précisant le ou les adjoints autorisés à décider au titre 
des attributions déléguées ; 


� A subdéléguer sa signature au premier adjoint pour les actes nécessaires à la mise en place des 
emprunts, des crédits de trésorerie et des instruments de gestion de taux, ainsi que, plus généralement, 
des opérations utiles à la gestion de la dette. Ces actes sont listés dans le texte de la délégation. 


o D’approuver annuellement les Procédures Générales de la gestion de la dette ; 


o D’approuver annuellement la stratégie de gestion de dette ainsi que les règles de gestion. 


De plus, l’assemblée délibérante recevra un compte-rendu d’opération dès la première réunion suivant la 
réalisation de chaque opération de gestion de dette. 
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• L’Exécutif 


L’exécutif a la responsabilité du suivi régulier de l’activité « gestion de la dette ». Il propose à l’assemblée 
délibérante les modifications éventuelles des Procédures Générales de cette fonction. 


Il valide les objectifs de la politique de gestion de la dette. 


Il effectue un suivi de l’activité et décide de la stratégie à mettre en œuvre. 


Il est l’interface entre, d’une part, l’assemblée délibérante et, d’autre part, la Direction Générale et la Direction 
Financière. Il est responsable du fait que la fonction « gestion de la dette » travaille en accord avec les 
principes généraux définis dans les Procédures Générales. 


Dans le cadre des délégations de compétences délivrées par l’assemblée délibérante, il décide et met en 
place les opérations nécessaires à la gestion de la dette. 


 


• Le Directeur Financier et le DGS 


Ils ont la responsabilité du suivi des marchés et des opérations financières. Notamment, ils analysent pour les 
besoins de la gestion de la dette : 


o Les opérations de la période écoulée ; 


o L’évolution prévisible des marchés financiers et bancaires ; 


o Les tableaux de bord destinés à l’exécutif ; 


o Les orientations de gestion possibles pour la période à venir et les opérations en découlant ; 


o Les problèmes de moyens (matériels, logiciels, personnels et recours à une aide extérieure) ; 


En tant que de besoin, pour approfondir leur réflexion, ils se feront assister par tout service, partenaire 
bancaire, partenaire financier ou tiers expert qui s’avérerait nécessaire. 


 


• Les Services Financiers 


o Ils mettent en œuvre la politique de « gestion de la dette » définie (classique et structurée c’est à dire 
« Hors Charte » et « Complexes ») ; 


o Ils assurent les contrôles administratifs, juridiques et financiers nécessaires. Pour l’exécution de ce point, 
ils se feront assister des Services Juridiques ; 


o Ils assurent le suivi opérationnel de l’exposition aux risques liés à l’encours ; 


o Ils déterminent la prospective budgétaire et financière (gisement de dette et emprunts nouveaux 
budgétés) ; 


o Ils diffusent les tableaux de bord périodiques sur les opérations menées et celles à mener ; 


o Ils construisent le bilan annuel de la gestion de dette (classique et structurée c’est-à-dire « Hors Charte » 
et « Complexes »). 


IV. GESTION de la DETTE 


La gestion des risques financiers se caractérise par une approche prudente qui favorise la minimisation des 
risques et l’optimisation des coûts. 


Le cadre de gestion des risques financiers a pour vocation de traiter des objectifs, conditions et moyens de la 
gestion de l’encours actuel et de celle des nouveaux emprunts. 


• Définitions 


Seuls seront ici rappelés le sens ou la définition des termes les plus usités en matière de gestion financière 
de dette (opérations, produits et encours). 


o Dette classique : ce terme désigne tout emprunt (à court terme, à moyen terme ou à long terme) assorti 
d’un taux simple (fixe, variable, référencé ou indexé) ; 


o Swap : ce terme, employé en son sens commun, désigne les instruments financiers non structurés ; 
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o Produits structurés (« Hors Charte » et « Complexes ») : ce terme désigne tant les « crédits structurés » 


que les « instruments financiers structurés ». Les produits structurés conduisent à l’application de « taux 
structurés ». 


Les produits structurés se décomposent en deux sous-ensembles : 


� Crédits structurés (ou financements structurés) : ces crédits sont constitués de l’association 
indissociable d’un « contrat d’emprunt » et d’un (ou plusieurs) « instrument financier structuré »2 ; 


� Instruments financiers structurés (communément et improprement appelés swaps) : ces instruments 
correspondent à la combinaison d’instruments financiers simples (« swaps » et/ou « options ») assortis 
d’instruments financiers conditionnés (« options complexes »). 


Les termes utilisés pour la gestion de taux sont reportés dans un lexique en fin de cahier de procédures. 


 


• Financements à Long et Moyen Terme 


Assurer une fourniture constante et pérenne de fonds à la ville au meilleur coût en fonction des conditions de 
marché, et prévoir la couverture des besoins futurs pour la période analysée par le budget et le plan à long 
terme. 


Etre en situation de pouvoir gérer des événements imprévus. 


Maintenir et développer la qualité de la signature de la ville sur les marchés bancaires et financiers. 


o Les procédures concernent l’ensemble des opérations de gestion de dette : 


� La mise en place de nouveaux emprunts ; 


� Le remboursement anticipé d’emprunts existants, y compris refinancement par un nouvel emprunt ; 


� Le réaménagement d’emprunts existants quelle que soit la forme du réaménagement : modification du 
profil d’amortissements, rachat anticipé partiel, modification de durée d’amortissement, changement de 
taux (passage de taux fixe à taux variable ou vice versa) ; 


o La gestion du financement à Long et Moyen Terme est, avant tout, prudente et s’assure des points 
suivants : 


� La mise en concurrence (non soumise aux dispositions du Code des Marchés Publics3) sera 
systématique (au moins 2 propositions sauf pour les emprunts à caractéristiques spécifiques tels que 
certains emprunts proposés par la Banque des Territoires). Cela suppose l’établissement d’un cahier 
des charges précisant la stratégie, les besoins et les caractéristiques du financement recherché. 


Ce cahier des charges précisera une date limite de réception des offres. L’offre devra préciser les 
éventuelles clauses juridiques et fiscales spécifiques.  


Le choix de l’attributaire fera l’objet d’une simple décision de l’exécutif. 


� En principe, les financements sont mis en place préalablement à la survenance des besoins ; 


� Le niveau des financements nouveaux ne doit pas dépasser un pourcentage du besoin de financement 
maximal prévu et défini dans les règles de gestion ; 


� Les durées maximum et moyenne de ces financements nouveaux sont précisées dans les règles de 
gestion. 


� Les supports suivants pourront être utilisés : 


− Lignes de crédit confirmées d’une durée supérieure à un an utilisables par tirages d’une durée 
inférieure ou égale à un an ; 


− Lignes de crédit bancaire confirmées d’une durée supérieure à un an ; 


− Emprunts bancaires d’une durée supérieure à un an ; 


 


  
 


2 Dont des options. 
3 Décret n° 2005-601 du 27 mai 2005 pris en vertu de la directive n° 2004/18/CE du 31 mars 2004. 
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o Les nouvelles opérations 


Les sources de financement peuvent être de plusieurs natures selon les supports autorisés. 


Le choix entre les divers types de financement s’opère en fonction des opportunités, des coûts et des 
règles de gestion. 


Les nouveaux emprunts ne peuvent être structurés (« Hors Charte » et « Complexes »), sauf autorisation 
spécifique de l’assemblée délibérante.  


En effet, souscrire un financement structuré intègre de manière indissociable un emprunt classique, un 
swap et des options. Un tel ensemble est difficile à gérer dans la mesure où il manque de souplesse. 


Il est de beaucoup préférable de souscrire un emprunt classique et d’y adosser, si les besoins de gestion 
le justifient, un instrument financier (swap, CAP, …). Un tel ensemble que l’on peut appeler « opération » 
laisse toute la souplesse de gestion que nécessitent des interventions sur le marché financier. 


Les nouveaux emprunts seront basés soit sur un taux variable de la zone euro assorti d’une marge, soit 
sur le taux du Livret A assorti d’une marge, soit sur un taux fixe. 


Les taux variables sont les taux de référence utilisés par l’ensemble des établissements financiers et fixés 
de manière transparente par la Fédération Bancaire Européenne. 


Le nominal des emprunts sera exclusivement libellé en euros. Sauf cas particuliers, autorisés 
spécifiquement et au coup par coup par l’assemblée délibérante, les emprunts en devises ne sont pas 
autorisés. 


o La gestion de l’encours 


Le portefeuille actuel d’emprunts inclut un certain nombre de positions dont le taux d’intérêt payé par la 
Ville est basé sur de multiples variables financières (taux de change, taux d’intérêts étrangers, inflation…).  


Afin de neutraliser les risques qu’elles induisent, ces positions seront réaménagées ou débouclées 
progressivement, en fonction des conditions de marché pour faire rentrer ces lignes d’emprunt dans le 
cadre de gestion défini. 


Chaque opération de réaménagement fera l’objet d’une analyse préalable au regard de trois critères : 


� Le coût ; 


� L’impact budgétaire ; 


� La diminution du risque. 


Cet objectif pourra être atteint par divers moyens, par exemple : 


� Réduction d’un risque de change au profit d’un risque de taux basé sur un index de la zone euro ; 


� Transfert d’un taux de référence « exotique » (taux non Euro, taux de change, actions, etc.) vers un 
index de taux euro ; 


� Diminution d’un effet multiplicateur en contrepartie : 


− soit de la dégradation limitée d’un taux bonifié ou d’une marge bonifiée. Le niveau maximum de la 
dégradation autorisée sera fixé préalablement à la conclusion de l’opération par l’exécutif après 
consultation de l’assemblée délibérante ; 


− soit du paiement d’une soulte. Le niveau maximum de la soulte autorisée sera fixé préalablement à 
la conclusion de l’opération par l’exécutif après consultation de l’assemblée délibérante ; 


� Extension de garantie d’un taux bonifié sur une (ou plusieurs) échéance(s). Le coût d’une telle extension 
(coût direct et commissions éventuelles) étant reporté sur les échéances suivantes justifie que l’exécutif 
soit saisi d’une analyse détaillée pour en apprécier l’opportunité. 
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Dans tous les cas, la variation des marges de la contrepartie bancaire à l’occasion de chaque 
réaménagement devra être mesurée et contenue à l’intérieur des limites autorisées dans les règles de 
gestion (sauf décision spécifique d’opportunité prise par l’assemblée délibérante). 


Les emprunts en devises existants seront soit couverts par un swap contre euro, soit remboursés par 
anticipation. La moins coûteuse des solutions sera mise en place. 


 


• Gestion du risque de taux 


Protéger le résultat de la Ville contre des mouvements contraires des taux d’intérêt en gérant de façon 
maîtrisée la structure de taux des emprunts composant la dette de la ville. 


o Les procédures concernent l’ensemble des opérations de gestion de taux : 


� La mise en place d’opérations sur instruments financiers ; 


� Le réaménagement / débouclage d’opérations sur instruments financiers existants. 


� Pour mettre en œuvre cette gestion, seule la gestion directe par la Ville est autorisée. La gestion par le 
biais d’un Intermédiaire Financier (banques, courtiers, entreprises d’investissement) est formellement 
interdite. 


La mise en concurrence (non soumise aux dispositions du Code de la commande publique) sera 
systématique (au moins 2 propositions). Cela suppose l’établissement d’un cahier des charges 
précisant les besoins et caractéristiques du produit, la stratégie, les objectifs visés et/ou le prix souhaité. 


Ce cahier des charges précisera une date limite de réception des offres. L’offre précisera les clauses 
juridiques spécifiques. 


La procédure de mise en concurrence sera frontale. Tous (au moins 2) les établissements devront être 
en ligne en même temps sur la base du même cahier des charges pour que la Ville puisse choisir celui 
qui apportera la réponse la plus appropriée (pertinence et coût). 


La cotation au même moment du même produit permet une comparaison valide. 


Le choix de l’attributaire fera l’objet d’une simple décision de l’exécutif. 


o Gisement existant 


Les procédures définies s’appliqueront à toutes les positions de la ville. 


Toutefois, pour éviter de prendre des décisions préjudiciables aux intérêts de la ville (désensibilisation 
brutale dans des circonstances de marché inopportunes), le gisement d’instruments financiers existant 
(financements structurés et swaps structurés) sera mis en conformité avec ces règles dans un délai aussi 
court que possible à compter de l’adoption du cahier de procédures. 


Cette mise en conformité doit être assurée en respectant les intérêts financiers de la Ville. Dès lors, pour 
les produits existants, les règles s’appliqueront avec souplesse sous surveillance de l’exécutif. 


o La gestion du risque de taux est avant tout prudente et s’assure : 


� Qu’un mouvement significatif des taux d’intérêt n’aurait qu’un impact négatif limité sur le résultat 
financier de la ville ; 


� Que le coût global de la dette prévu au budget sera globalement respecté ou inférieur à ce coût 
budgété ; 


� Que le coût initial de l’élément sous-jacent ne soit pas dépassé du fait de la souscription d’instruments 
financiers. 


 


o Les paramètres de gestion sont les suivants : 


� Les règles de gestion détaillent les composantes du taux budget et valorisent les objectifs de taux sur 
les nouveaux emprunts. 


� Les opérations de gestion sur les taux sont réalisées dans les limites : 


− De la politique définie ; 


− Des délégations de compétence ; 
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� Les opérations de gestion de taux devront conduire à une répartition équilibrée du portefeuille (après 
intégration des instruments financiers) entre : 


− D’une part, taux fixes et taux flottants, c'est-à-dire taux révisables (type euribor) et variables (eonia 
et ses dérivés : T4M, TAG, TAM…) ; 


L’objectif à atteindre en termes de répartition taux fixes / taux flottants pourra être recherché soit en 
agissant directement sur les emprunts, soit au travers de souscription d’instruments financiers. Cet 
objectif sera précisé chaque année dans les règles de gestion. 


− D’autre part, taux structurés (intégrés ou adossés). 


Les produits structurés (« Hors Charte » et « Complexes »), quant à eux, seront gérés par référence 
à la nomenclature « Gissler ». Ce principe s’applique aux nouveaux financements et aux instruments 
financiers qui y seront adossés, ainsi qu’aux lignes composant l’encours actuel. 


Pour les produits utilisés, les niveaux de risques selon la classification « Gissler » ne dépasseront 
pas C2, à la fois pour chaque ligne et pour chaque opération (une opération est le cumul d’un sous-
jacent et d’un [ou plusieurs] instrument financier adossé). 


 


o Instruments autorisés 


Par principe, la Ville ne peut souscrire que des opérations de couverture. Les opérations spéculatives sont 
interdites. 


Il est rappelé que, pour être classée en opération de couverture, une opération avec instrument financier, 
structurée ou non, doit répondre simultanément à tous les critères suivants : 


� être adossée, c’est-à-dire présenter : 


─ un sous-jacent identifié et unique (une ou plusieurs lignes de financement) existant ou 
raisonnablement visible (souscription décidée dans un avenir proche par l’assemblée délibérante ou 
l’exécutif dans le cadre des délégations de compétences), 


─ une durée au plus égale à celle du sous-jacent, 


─ un notionnel au plus égal au volume du sous-jacent, 


─ une corrélation d’indices (échange de taux de la même courbe, par exemple), 


─ un certain niveau d’efficacité (variations du sous-jacent et variations du dérivé sensiblement 
équivalentes en valeur absolue ; une fourchette de 80 % / 125 % est admise4) ; 


� réduire les flux financiers liés au sous-jacent ; 


� être, préalablement à sa conclusion, identifiée comme opération de couverture. 


Pour les opérations structurées anciennes, Le classement des structures dérivées ouvertes5 comportant 
une barrière dépend de la probabilité de franchissement de ladite barrière. Si la probabilité est faible, 
l’opération sera réputée de couverture. 


Toute opération ne répondant pas aux critères de couverture est réputée être une opération spéculative. 


Les instruments autorisés sont listés dans le cahier des règles de gestion. 


 


En ce qu’elles mettent le vendeur en position de subir la décision de l’acheteur, les ventes d’options doivent 
rester exceptionnelles, être expressément autorisées par l’assemblée délibérante et doivent répondre à 
des objectifs clairement définis assortis de la mesure explicite des risques y associés. 


 


 


 


 


 
4 Critère défini dans les normes IFRS. 
5 C’est-à-dire sans limitation dans l’évolution du taux structuré. 
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• Financements à court terme 


Assurer la trésorerie nécessaire pour faire face aux paiements dans le respect des délais imposés par la loi. 


La Ville veillera à disposer de possibilités de mobilisation de fonds à court terme pour être en mesure de faire 
face à ses échéances ; 


Un seul outil est autorisé : la ligne de trésorerie d’une durée maximale d’un an utilisable par tirages, y compris 
cumulatifs, dans la limite du plafond de la ligne. 


Son montant est plafonné par l’Assemblée Délibérante. 


Cet outil est à taux révisables (type Euribor) ou variables (€str et ses dérivés : T4M, TAG, TAM…). 


 


V. REPORTING 


 
• Rapport annuel 


Chaque année, l’assemblée délibérante recevra un rapport résumant : 


o Rappel de la politique de gestion de dette définie ; 


o Résumé des caractéristiques des opérations effectuées depuis le dernier rapport : 


� Dette classique amortie ; 


� Dette classique souscrite ; 


� Réaménagement de dette classique ; 


� Dette structurée (financements et swaps) amortie ; 


� Dette structurée (financements et swaps) souscrite ; 


� Dette restructurée (financements et swaps) : caractéristiques des restructurations, motivations, 
avantages et inconvénients ; 


� Opérations dérivées annulées (retournées) : motivations, montant des soultes payées ; 


o Classement des lignes d’emprunt selon la grille « Gissler » ; 


o Résultats de la gestion de taux mise en œuvre 


� Etat des protections mises en place (CAP, FLOOR, …) et des niveaux des index par rapport aux 
barrières ; 


� Résultats analytiques à chaque 31.12.nn des financements structurés (par rapport aux références 
définies dans les règles) ; 


� Résultats financiers de l’exercice comparés aux résultats budgétés ; 


� Résultats comptables à chaque 31.12.nn des swaps ; 


� Taux de revient de chaque ligne structurée (intégrée ou adossée) avant structure et après structure ; 


� Répartition par types de taux (fixes, variables, structurés). 
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VI. CONTRÔLES et MESURES de PERFORMANCES 


Les contrôles ont pour objet de permettre une gestion sécurisée de la dette de la Ville et d’assurer la fiabilité de 
l’information financière. 


Les contrôles clés de l’activité gestion de la dette sont les suivants : 


• Organisation (interne et externe) ; 


• Procédures ; 


• Reporting et suivi des opérations. 


Ces contrôles seront effectués par la Direction financière assistée en tant que de besoin par un spécialiste de 
la gestion  
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VII. LEXIQUE 


Annulation 


Se dit d’un contrat sur produit dérivé de gré à gré faisant l’objet d’un accord entre les contreparties portant 
sur son annulation anticipée. Cette annulation donne généralement lieu au paiement d’une soulte d’une 
partie à l’autre. On dit aussi « retournement » ou « netting ». 


Pour les financements structurés, on parle d’Indemnité de Retournement Anticipé (IRA). 


Arbitrage 


Profit garanti ou sans risque provenant de l’achat et de la vente simultanée d’instruments qui sont 
parfaitement équivalents, le premier étant moins cher que le second. 


Assignation 


Se dit du transfert d’une contrepartie « A » à une autre « B » d’un contrat sur produit dérivé de gré à gré 
conclu initialement entre « A » et une contrepartie tierce « C ». Le nouveau contrat, de caractéristiques 
identiques à celles du contrat initial, est conclu entre « B » et « C ». « A » est appelé la contrepartie sortante, 
« C » est la contrepartie passive car sa position sur le marché n’est pas affectée. « C » doit néanmoins 
donner son accord pour que l’assignation ait lieu. Le transfert du contrat donne généralement lieu au 
versement d’une soulte entre « A » et « B ». 


Barrières (options à) 


Option qui est annulée ou activée lorsque le sous-jacent atteint ou dépasse un niveau fixé. Les barrières 
peuvent être américaines, jouant à tout moment ou européennes, jouant seulement à l’expiration de l’option. 
Les barrières activantes sont dites IN, les barrières désactivantes sont dites OUT. (Voir Knock in / Knock 
out). 


Cap 


Produit optionnel garantissant à un emprunteur à taux variable un taux plafond. L'achat d'un cap fait l'objet 
du paiement d'une prime par l'acheteur au vendeur. Il oblige le vendeur à payer à l’acheteur le différentiel 
positif éventuel entre le taux variable de référence et le strike. 


Collar (tunnel) 


L'achat d'un collar est une stratégie de couverture contre la hausse des taux moyennant une participation 
limitée à leur baisse qui consiste en l'achat d'un cap et la vente d'un floor, dont les caractéristiques sont 
identiques hormis les prix d'exercice qui diffèrent, le strike du floor étant plus bas que celui du cap. 


La vente du floor permet de financer tout ou partie de l’achat du cap. Si le financement est total, le collar est 
dit « à prime nulle ». 


Courbe 


La courbe des rendements est une représentation graphique de la structure des taux d’intérêts à terme. Elle 
est généralement construite en positionnant par rapport aux maturités les taux d’intérêts spot d’obligations 
de maturités différentes mais présentant le même facteur de risque. 


Une courbe normale présente des taux à long terme plus élevés que les taux à court terme. Par ailleurs, la 
courbe des taux d’obligations à risque zéro est plus basse que la courbe des taux d’obligations à risque plus 
élevé. 


La courbe peut être calculée pour des taux au pair ou pour des taux anticipés par le marché. Elle peut être 
également calculée pour des taux de swap, ce qui permet d’exploiter des anticipations de pentification ou 
d’aplatissement. 


Courus 


(Méthode de comptabilisation en intérêts courus) - Méthode d'enregistrement comptable des opérations sur 
les marchés de taux d'intérêts (prêts et emprunts, obligataire, swaps, options de taux, etc.) qui consiste en 
l'enregistrement prorata temporis sur l'exercice écoulé des intérêts payés en charges financières et des 
intérêts reçus en produits financiers. Cette méthode est assise sur l’enregistrement du portage. Les 
conditions de marché (courbe de taux et de volatilité, prix des obligations) n'interviennent pas dans le calcul 
du résultat. 


La méthode comptable intégrant les conditions de marché est celle du mark to market (ou valeur liquidative). 
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CMR, CMS, CMT 


Un Constant Maturity Swap (CMS) est un swap dans lequel on échange du Libor contre un taux de swap 
Long Terme (par exemple, le taux de swap 10 ans) constaté pour chaque période d’intérêts. Il est aussi 
appelé « Yield Curve Swap » ou « Glidind ». 


Un Constant Maturity Treasury (CMT) est un swap Libor contre un taux long obligataire par exemple, le TEC 
10 ans). 


Constant Maturity Rate (CMR) est un terme générique pour CMS ou CMT. 


Duration 


Cette notion se définit comme étant le rapport entre la somme pondérée des valeurs actuelles des flux de 
revenus et de remboursements, et la valeur actuelle de la somme des revenus et des remboursements. 


La duration représente la durée pendant laquelle il faut garder un instrument financier pour être assuré 
d’obtenir un taux de rendement actuariel égal au taux facial annoncé lors de l’émission. 


(voir sensibilité) 


FBF 


(Fédération Bancaire Française) - Contrat cadre servant à la négociation des produits dérivés en France. 
Cette convention peut être amendée par des annexes traitant des spécificités de l'une ou l'autre des 
contreparties. Le contrat FBF est l’équivalent français du contrat ISDA anglo-saxon (International Swaps and 
Derivatives Association). 


Fixing 


Valeur du taux variable constaté sur le marché dans le cadre d'un swap, d'un FRA ou d'une option. 


Floor 


Produit optionnel garantissant au prêteur à taux variable un taux plancher sur son placement. L'achat d'un 
floor fait l'objet du paiement d'une prime par l’acheteur au vendeur. Il assure le paiement par le vendeur à 
l’acheteur du différentiel positif éventuel entre le strike et le taux variable de référence. 


Forward (taux) 


Taux anticipés par le marché. 


FRA 


(Forward Rate Agreement) - Contrat à terme de taux d'intérêt. Instrument qui permet à une entreprise de se 
garantir immédiatement un taux d'intérêt pour une opération future de prêt ou d'emprunt à intervenir dans 
un délai compris entre un mois et un an. La garantie se matérialise par le versement de la différence 
actualisée entre le taux garanti et le taux de référence constaté. L'opération de couverture est dissociée de 
la mise en place effective de l'emprunt ou du prêt. 


Instruments financiers à terme (Code monétaire et financier Art. L. 211-1 III, Art D. 211.1 A) 


Sous cette notion, on regroupe généralement les instruments financiers à terme ferme  comme les futures, 
les caps, les floors, les tunnels, les FRA et les swaps, ainsi que les contrats d’options. 


Les instruments financiers à terme sont généralement utilisés pour prendre une position sur le risque. 


Ils sont négociés sur les marchés à terme organisés (cas des futures et options listées) ou de gré à gré 
(options non listées, swaps, caps, floors, tunnels, FRA, …). 


Jambe 


Se dit de chaque partie constitutive d'une opération de swap de taux ou de devises correspondant 
respectivement à un prêt et à un emprunt. La jambe peut être à taux fixe ou à taux variable. Un contrat de 
swap peut avoir 2 (cas le plus général) ou 4 jambes (cas des swaps de devises). 


Mark to Market 


(Valeur liquidative) - Réévaluation au prix de marché. Technique consistant à calculer la valeur d'une ou de 
plusieurs transactions à partir des conditions prévalant sur le marché à un moment donné. Cette notion est 
un outil de gestion des portefeuilles de produits de taux. 
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Elle est également une méthode d'enregistrement comptable des opérations sur les marchés de taux 
d'intérêt (prêts et emprunts, obligataire, swaps, options de taux, etc.) qui consiste en l'enregistrement sur 
l'exercice des variations de la valeur liquidative des opérations de taux. Les conditions de marché (courbe 
de taux et de volatilité, prix des obligations, etc.) interviennent dans le calcul de la valorisation. 


Notionnel 


Montant du capital sur lequel porte une opération (swap, FRA, cap, floor, swaption, etc.). Pour les opérations 
comportant un calendrier d’échéances, le notionnel peut être croissant (à tirages ou à capitalisation des 
intérêts) et/ou décroissant (à amortissements). 


Portage 


Le portage correspond à la possession effective d'un actif financier pendant une certaine période. Cet actif 
doit alors être financé par des emprunts qui assurent la liquidité. 


On appelle également portage le différentiel entre le taux de financement sur la période et le taux de 
rendement de l'actif. Ce dernier peut être positif (le possesseur gagne au cours du temps) ou négatif. 


Par extension, le portage sur un swap désigne le différentiel entre le taux fixe et le fixing du taux variable en 
cours. 


Sensibilité 


Variation de la valeur d'un instrument financier pour une variation donnée d'un paramètre entrant en compte 
dans la formation du prix. 


Il existe une relation directe entre la sensibilité et la duration : 


Sensibilité = - Duration / (1 + r) 


(avec : r = taux de rendement exprimé en décimal) 


Sous-jacent 


Instrument financier dit « cash » (devises, actions, obligations, emprunts, titres divers...) sur lequel s'appuie 
un contrat « future » ou une option. 


Swap de taux (IRS) 


(Interest Rate Swap) - Opération d'échange de flux d'intérêts libellés dans une même devise. Généralement, 
échange de taux fixe contre taux variable. Tout autre type d'échange peut être envisagé (variable contre 
variable ou fixe contre fixe avec paiement éventuel d'une soulte). 


Swaption 


Option sur swap permettant de mettre en place un swap à des conditions prédéterminées. 


Taux fixe 


Se dit d’un taux figé dans un contrat. Pour un notionnel non amortissable, les flux d’intérêts qu’il engendre 
sont constants pendant la durée du contrat 


Taux référencé 


Se dit d’un taux dont le niveau dépend d’index constatés à des périodes fixées. C’est typiquement le cas du 
taux du Livret A. 


Taux flottant 


S’applique aux taux révisables (type Euribor) et aux taux variables (Eonia et ses dérivés : T4M, TAG, 
TAM…). 


Taux variable 


Se dit d’un taux dépendant des conditions de marché. Sont appelés « variables » les flux ou les intérêts dont 
le montant dépend des conditions de marché. Il s'agit le plus souvent d’intérêts indexés sur une référence 
de marché (Libor, Euribor, etc.). 


Par extension, le terme taux variables est souvent employé pour taux flottants. 
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I. INTRODUCTION 


Le présent document reprend les points essentiels pour cadrer la gestion en application des principes définis 
dans le cahier de procédures générales. 


Ces règles s’appliquent à la gestion de la dette du budget principal. 


Il doit être actualisé chaque année. 


II. CRITERES d’IMPORTANCE de la DETTE (Budget Princ ipal) 


La dette de la ville est qualifiée d’importante (appréciation relative ou absolue) dès lors que l’une ou l’autre des 
limites suivantes est atteinte ou dépassée. Le même tableau fixe également les niveaux à atteindre pour l’exercice 
nnnn. 


• Critères structurels 


 Limites  Niveaux au 
31.12.19 


Objectifs 
31.12.20 


Capacité de désendettement (ratio Ville) 12.0 ans 9.1 ans 11.6 ans 
En-cours de dette nette / recettes de fonctionnement 110% 118% 121% 


 
Pour le calcul des ratios, l’encours de dette sera diminué de l’aide du Fonds de Soutien (décret du 29.12.15). 
Il s’agit donc de l’encours de dette nette. 


En raison des caractéristiques actuelles du portefeuille de dette, cette dernière est, aujourd’hui, qualifiée 
d’importante. Les objectifs à moyen terme sont de la ramener progressivement en deçà des seuils. 


• Dette dérivée ou structurée (« Hors Charte » et « Taux Complexes ») 


 Limites  Niveaux au 
31.12.19 


Objectifs 
31.12.19 


En-cours de dette nette dérivée / En-cours de dette totale ≤  25% 11,98 % 9,25% 
En-cours de dette nette dérivée ≤  25 M€ 10.93 M€ 8.38 M€ 


III. NOUVEAUX FINANCEMENTS 


• Prévision des besoins 


Chaque année, la direction financière prévoit le besoin de financement maximal pour les trois années 
suivantes dans le cadre d’un plan approuvé par l’exécutif. 


• Paramètres de gestion 


La direction financière doit s’assurer que le financement maximal prévu couvert par des concours long terme 
ou des lignes confirmées est compris dans les limites fixées par l’assemblée délibérante. 


FINANCEMENT MAXIMUM PREVU (M€) 
Exercice 2020 2021 2022 2023 
Financement Maximum Prévu (FMP) 7.50 5.00 5.00 5.00 


Plafond (120 % du FMP) 9.00 6.00 6.00 6.00 
 
L’exécutif doit proposer à l’assemblée délibérante un montant prévisionnel d’emprunts nouveaux (hors 
réaménagements) pour l’année suivante. 


  







 RÈGLES de GESTION  4/6 
 


REGLES_GESTION_DETTE 21.04.2020 


IV. REAMENAGEMENTS 


En cas de réaménagement d’emprunts anciens dans le but de réduire le risque, la marge appliquée ne pourra 
augmenter de plus de 100 BP (1 %) le coût de revient de l’emprunt initial. 


Les réaménagements d’emprunts anciens, pour d’autres motifs que la réduction du risque, ne devront pas 
augmenter le coût de revient de l’opération réaménagée. 


V. GESTION de TAUX : INSTRUMENTS AUTORISES 


• Instruments de gestion de taux autorisés  


o Swap de taux (échange de taux variable contre taux fixe ou l’inverse). 


Les références de taux variables seront : 


� Des taux monétaires : €str et ses dérivés (T4M, TAG, TAM), Euribor. Les taux Libor ne sont pas 
autorisés ; 


� Des taux longs obligataires euro : TEC 10, TMO, TME ou autres taux longs de la zone euro ; 


� Des taux de swaps : CMS, CMT. 


o CAP simples. Les FLOOR ne sont autorisés qu’en combinaison avec un CAP ; 


o CAP à paliers. Les FLOOR à paliers ne sont autorisés qu’en combinaison avec un CAP simple ou un CAP 
à paliers ; 


o COLLAR (ou tunnel : combinaison à l’origine de l'achat d'un CAP et de la vente d'un FLOOR) ; 


o Swap avec option implicite ; 


Cette liste est limitative. Ainsi, ne sont pas autorisées les structures à effet de levier, les structures de pente 
de taux, les structures combinant taux et devises ou toute autre opération non listée ci-avant. 
 


• Règles d’utilisation des instruments de gestion de taux (rappels) 


o Aucune position de produit dérivé ou structuré ne doit rester ouverte. La souscription de protections est 
obligatoire. Dans ce cadre, le principe de mise en place systématique de couvertures sous forme de 
garanties de taux plafond doit être strictement appliqué. 


o Le coût des couvertures peut être allégé par des associations de Floors (perte d’opportunité autorisée). 


Les achats de CAPS pourront également être financés par des ventes d’options de swap permettant à la 
contrepartie de repasser la ville à taux fixe. 
 


• Classement « Gissler » maximum  


o Classement maximum : C2. 


La signification de ce classement est rappelée dans les tableaux ci-dessous (Tableaux des risques 
« Gissler »). 


 Indices sous-jacents   Structures 


1 Indices zone euro.  A 


Taux fixe simple. Taux variable simple. 
Echange de taux fixe contre taux variable ou 
inversement. Echange de taux structuré contre 
taux variable ou taux fixe (sens unique). Taux 
variable simple plafonné (CAP) ou encadré 
(tunnel). 


2 Indices Inflation française ou inflation zone 
euro ou écarts entre ces indices.  B Barrière simple. Pas d’effet de levier. 


3 Ecarts d’indices zone euro.  C Option d’échange (swaption). 


4 Indices hors zone euro. Ecarts d’indices dont 
l’un est un indice hors zone euro.  D Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 


5 capé. 
5 Ecarts d’indices hors zone euro.  E Multiplicateur jusqu’à 5 
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o Structures autorisées 


En dehors de celles autorisées par l’application du point précédent, les seules structures autorisées sont 
celles qui, adossées à une structure déjà existante dans le portefeuille de dettes, en réduisent le risque au 
sens II de l’article 32 de la loi du 26 juillet 2013. 


« Les collectivités territoriales peuvent déroger aux conditions prévues à l'article L. 1611-3-1 du 
code général des collectivités territoriales lorsque la souscription d'un emprunt ou d'un contrat 
financier, par la voie d'un avenant ou d'un nouveau contrat, a pour effet de réduire le risque associé 
à un emprunt ou un contrat financier non conforme au même article L. 1611-3-1 et qui a été souscrit 
avant la promulgation de la présente loi.  


Dans le cadre de cette renégociation, les établissements de crédit concernés sont tenus de fournir, 
au plus tard lors de la conclusion du nouveau contrat ou de l'avenant au contrat, un document 
explicitant la baisse de risque induite par cette renégociation ».  


 


VI. PARAMÈTRES de GESTION 


Ces paramètres de structure de dette représentent les objectifs à atteindre dans le portefeuille de dette de la 
ville. Ils s’appliquent à l’ensemble de la dette. 


• Taux Budget 


Le taux budget permet une estimation des charges financières du budget.  


Les composantes du taux budget se détaillent ainsi : 


 En portefeuille Nouveaux 
Taux moyen des lignes à taux fixes existantes 3.33% 1.30% 
Taux moyen des lignes à taux variables existantes 0.41%   0.90% 
Taux moyen des lignes Hors Charte et Complexes 3.22% - 


 
Ce tableau sera complété par les anticipations relatives à chacun des indices composant les positions 
structurées. 


 


• Durées  


  Limites 
Durée moyenne du portefeuille d’emprunts  7.25 ans 
Durée maximum des emprunts nouveaux de l’année n  25 ans 
Durée moyenne des emprunts nouveaux de l’année n  20 ans 


 
 


• Segmentation par types de taux 


Cette segmentation intègre tant les instruments classiques que les instruments financiers structurés. 


Les niveaux indiqués sont des objectifs. 


Nature des taux Limites (en %) dont 
Taux Fixes 65 %  
Taux flottants ou structurés 35 %  
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• Dette structurée (« Hors Charte » et « Taux Complex es ») 


o Encours maximum de dette structurée (« Hors Charte » et « Taux Complexes ») : 12 % (par rapport au 
total du portefeuille de dettes). 


Pour cette analyse, les lignes de dette structurée (« Hors Charte » et « Complexes ») sont les positions 
résultantes des financements structurés seuls, des financements structurés swappés et des emprunts 
classiques swappés. Dans le cas de ligne swappées, seule la position résultante est à prendre en 
considération. 


 
o Contrôle des pertes 


Le total cumulé des pertes et des gains relatifs à toutes les transactions adossées à un emprunt, effectuées 
depuis l’origine de l’opération initiale, devra rester inférieur à 1 % du montant notionnel en constatation 
comptable cumulée. 


Cette règle s’applique prioritairement aux nouvelles opérations. 


Tout dépassement fera l’objet d’une décision de gestion par l’exécutif. 


VII. RÈGLES de GESTION 


• En période de taux de niveau peu élevé et dans la perspective d’un maintien de la courbe des taux, les 
financements nouveaux de 2020 seront prioritairement conclus sur des taux fixes soit sur des taux révisables 
type Euribor. 


 
• Pour les financements anciens comme pour les financements nouveaux, dans l’objectif de fixer des niveaux 


de taux longs très avantageux, seront étudiées toutes possibilités de passer à taux fixe les lignes à taux 
variables. Ces opérations seront conclues soit par usage des dispositions contractuelles, soit par la mise en 
place de swaps. 


o En l’hypothèse de la mise en place d’un swap, il sera receveur de taux variables et payeur de taux fixes 
(contre Euribor notamment). Il pourra être à départ décalé. 


o En l’hypothèse d’utilisation des conditions contractuelles, le coût de transformation du taux sera intégré 
dans le prix de revient résultant. Ce dernier ne pourra majorer de plus de 1 % (100 BP) le taux de revient 
de l’emprunt initial. 
 


• Toute opportunité de marché sera utilisée pour désensibiliser les structures existantes. 


Chaque dossier en cours fera l’objet d’une analyse particulière aux fins de dégager des solutions de 
désensibilisation envisageables à des coûts acceptables pour la ville. 
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I. SITUATION de la DETTE FINANCIERE au 31 DECEMBRE 2019 


• Dette globale 


 


Pour tous les budgets, les états comptables délivrent les données ci-après qui représentent les capitaux restants 
dus (CRD) au 31.12.2019 


(en M€) 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2014 - 2019 


Dettes financières LMT 87.35 96.57 92.69 91.40 89.11 87.67 4.94 


Variation +11.05 +9.22 -7.61 -2.87 -1 -0.05  


PPP 4.76 7.03 6.75 6.47 6.17 5.86 1.1 


Dettes brutes 92.11 103.60 99.44 97.87 95.28 93.53 1.42 


Variation +8.06 +11.49 -4.16 -1.57 -2.59 -1.75  


Fonds de Soutien - -11.82 -11.20 -10.58 -9.96 -9.34  


Dettes nettes 92.11 91.78 88.24 87.29 85.32 84.19 -7.92 


Variation +8.06 -0.33 -3.54 -0.95 -1.97 -1.13  
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• Dette par budgets 


(en M€)  2014 20151  2016  2017  2018 2019 2020 prév 


Principal net fonds soutien 
Variation  


Distribution Eau  
Variation  


Assainissement  
Variation  


89.41 
89.43  
+0.02  


86.12 
 -3.31  


85.43  
-0.69 


83.73 81.85 81.85 


-1.70 -1.88 0 


0.21 
0.18  
-0.03  


0.15  
-0.03  


0.12  
-0.03  


0.08 0.74 
Compétences 
Transférées 
Au 01/01/20 


-0.04 0.66 


2.49 
2.17  
-0.32  


1.97  
-0.20  


1.74  
-0.23  


1.51 1.60 


-0.23 0.09 


Dettes totales Variation  
92.11 


91.78 
 -0.33  


88.24 
 -3.54  


87.29  
-0.95  


85.32 84.19  


-1.97 -1.13  


 


Commentaires sur l’évolution  


� 2015 : deux principaux facteurs expliquent la croissance de la dette :  


– La mise en force des derniers contrats du PPP a entraîné une augmentation de la dette 


De  2.27 M€ (2.527 M€ en valeur d’origine) ;  


– La restructuration impérative d’un produit structuré SFIL dont les taux contractuels atteignaient 


des niveaux insupportables. Cette restructuration a nécessité la souscription d’un emprunt de 


16.4 M€ pour financer l’Indemnité de Remboursement Anticipé. En contrepartie, la Ville a obtenu 


une aide très significative (12.4 M€) du Fonds de Soutien aux Collectivités ayant souscrit des 


emprunts toxiques. 


� 2016 : la baisse de la dette s’amorce grâce principalement à une baisse des investissements 


réalisés en 2016, inférieurs de 26 % à ceux de 2015 ; 


 


� 2017 : la réduction des investissements a permis de poursuivre la baisse de la dette.  


 


� 2018 : le désendettement se poursuit alors que le niveau d’investissement progresse de 


plus de 20 % entre 2018 et 2017 ; 


 


� 2019 : le volume de nos investissements progresse de nouveau, alors que l’emprunt 


mobilisé pour leurs financements diminue au bénéfice des financements par fonds propres 


dégagés par notre épargne de fonctionnement notamment. 


Notre politique volontariste de désendettement est consolidée. 


 


� 2020 : la politique volontariste d’investissement est poursuivie, le niveau d’emprunt est 


plafonné pour maintenir notre niveau d’endettement 2020 au niveau de celui de 2019 net du 


fonds de soutien. 


 
Le budget principal représente l’essentiel de la dette de la Ville (91.19 % à fin 2019). Pour cette raison, les actions 
de gestion de dette et de taux sont concentrées sur la dette du budget principal.  
  


 
1 Les données retenues sont arrêtées après impact de l’aide du Fonds de Soutien. 
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Analyse des variations 2019 et prospective 2020 en M€ 


 


 


En M€ 2019 2020 


Emprunts nouveaux LMT  +6.59 +8.92 


Amortissements  -9.09 - 9 54 


Variation dette brute  -2.50 -0.62 


Fonds de Soutien  +0.62  +0.62  
Variation dette nette  -1.88 0,00 


  


 


 


Pour 2019, apparaissent très clairement :  


� De nouveaux emprunts LMT souscrits avec la banque des Territoires (taux fixe : 1,58 % sur 15 


ans) et la Caisse d’Epargne (Livret A + marge 0,30 BP sur 20 ans) pour financer des 


investissements nouveaux soit 3,5 M€ ; 


 


� De nouveaux tirages sur notre convention de financement souscrite avec le Crédit Agricole pour 


financer des investissements nouveaux non consolidés que nous pouvons rembourser en tant 


que de besoin pour 1,7 M€ (Euribor 3M + 0,60 BP) ; 


 


� Le refinancement d’un emprunt revolving par la souscription d’un emprunt LMT auprès de la 


Société Générale pour un montant strictement équivalent de 1,39 M€ (Euribor 3M + 0,72 BP 


sur 20 ans) ; 


 


� L’atténuation de la réduction de la dette par l’amortissement du Fonds de Soutien pour  
0,62 M€. 


 


Nous nous sommes positionnés sur une stratégie pluriannuelle pour parer à toutes les situations. 


En tout premier lieu, la sécurisation d’emprunts structurés en fonction des opportunités et en profitant 
également d’une conjoncture particulièrement attractive en termes de taux et de marge, les contrats 
signés fixant d’ores et déjà les conditions financières. 


Ensuite, nous nous sommes attachés à nous orienter sur certains produits avec des périodes de 
mobilisation longues (24 voire 36 mois). Cela nous permettra ainsi, de ne pas consolider nos emprunts 
en tant que de besoin avant 2021 ou 2022 et d’adapter nos remboursements à notre profil d’extinction 
de dette. 


Notre stratégie a été également orientée sur des produits avec beaucoup de souplesse (sans commission 
de non utilisation et sans obligation de consolidation), ces options nous donnant les moyens de répondre 
aux besoins ponctuels de trésorerie, dont les remboursements n’occasionneront pas de frais 
supplémentaires en dehors de ceux de la durée du portage.  


Cela pourrait se présenter si le remboursement du sinistre de la médiathèque prévu en 2021 venait à 
être décalé, et dans le cas contraire, si des cessions foncières venaient à se réaliser. 
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Tableau profil d’extinction par exercice – Budget principal 
 


Année de la date 
de début 


d'exercice 


 CRD début 
d'exercice 


 Capital amorti 
 Amortissement 


CT 
 Intérêts  Flux total  CRD fin d'exercice 


2019  93 687 273,99 €  7 703 586,02 €  1 394 113,33 €  2 712 960,90 €  11 810 660,25 €  91 190 007,48 € 


2020  91 190 007,48 €  8 009 516,15 €  1 459 651,33 €  2 516 973,82 €  11 986 141,31 €  83 745 409,56 € 


2021  83 745 409,56 €  7 863 354,52 €   83 333,34 €  2 278 024,56 €  10 224 712,42 €  80 799 241,08 € 


2022  80 799 241,08 €  7 733 410,64 €   83 333,33 €  2 059 684,58 €  9 876 428,55 €  72 982 644,60 € 


2023  72 982 644,60 €  7 090 554,65 €   83 333,33 €  1 847 975,80 €  9 021 863,78 €  65 808 756,63 € 


2024  65 808 756,63 €  6 932 919,65 €   83 333,34 €  1 640 019,43 €  8 656 272,42 €  58 792 503,64 € 


2025  58 792 503,64 €  6 824 574,30 €   83 333,33 €  1 494 660,28 €  8 402 567,92 €  51 884 596,01 € 


2026  51 884 596,01 €  5 998 391,57 €   750 000,00 €  1 337 330,11 €  8 085 721,68 €  45 136 204,45 € 


2027  45 136 204,45 €  5 588 033,70 €    0,00 €  1 146 973,61 €  6 735 007,32 €  39 548 170,75 € 


2028  39 548 170,75 €  5 010 916,54 €    0,00 €   950 945,15 €  5 961 861,69 €  34 537 254,19 € 


2029  34 537 254,19 €  3 979 929,85 €    0,00 €   810 902,87 €  4 790 832,72 €  30 557 324,33 € 


2030  30 557 324,33 €  4 012 838,85 €    0,00 €   714 311,95 €  4 727 150,80 €  26 544 485,49 € 


2031  26 544 485,49 €  4 134 488,22 €    0,00 €   614 531,29 €  4 749 019,51 €  22 409 997,26 € 


2032  22 409 997,26 €  4 261 731,67 €    0,00 €   507 780,94 €  4 769 512,61 €  18 148 265,59 € 


2033  18 148 265,59 €  3 752 983,91 €    0,00 €   386 902,06 €  4 139 885,97 €  14 395 281,66 € 


2034  14 395 281,66 €  3 454 444,94 €    0,00 €   278 236,81 €  3 732 681,75 €  10 940 836,72 € 


2035  10 940 836,72 €  3 155 969,75 €    0,00 €   187 663,74 €  3 343 633,49 €  7 784 866,97 € 


2036  7 784 866,97 €   838 409,50 €    0,00 €   99 067,71 €   937 477,21 €  6 946 457,47 € 


2037  6 946 457,47 €  5 346 953,71 €    0,00 €   54 953,48 €  5 401 907,19 €  1 599 503,76 € 


2038  1 599 503,76 €   647 224,77 €    0,00 €   14 356,73 €   661 581,50 €   952 278,99 € 


2039   952 278,99 €   552 278,99 €    0,00 €   7 733,71 €   560 012,70 €   400 000,00 € 


2040   400 000,00 €   275 000,00 €    0,00 €   2 408,01 €   277 408,01 €   125 000,00 € 


2041   125 000,00 €   125 000,00 €    0,00 €    362,22 €   125 362,22 €    0,00 € 


 
 


• Ratios de Gestion publics 


 


  2014  2015  2016 2017 2018 2019 


Encours dette / habitant (€) 1.56 1.66 1.60 1.59 1.56 1.58 


Encours dette / recettes 


fonctionnement (%)  
125 132 129 128 124 118 


•  Ces ratios évoluent lentement ; néanmoins, une tendance à l’amélioration apparaît. 


 


• Durée de vie du portefeuille de dettes 


 


 31.12.14  31.12.15  31.12.16 31.12.17 31.12.18 31.12.19 


Durée de vie résiduelle 11.0 14.8 13.0 12.3 12.4 12.2 


Durée moyenne 6.1 8.0 7.0 7.0 6.9 7.2 


 


• La durée de vie résiduelle mesure la durée restante (en moyenne pondérée par les volumes) à la 


date du calcul.  


• La durée moyenne est la durée nécessaire pour rembourser la moitié du capital. 
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Même si les séries sont influencées par les reports pré-évoqués perturbant les observations, il ressort que ces 
ratios évoluent lentement. 


o Le ratio « Encours de dette / habitant (€) a été impacté : 


� En 2014, par la mise en force de la première phase du contrat « PPP éclairage » signé en 2013 ; 


� En 2015 par : 


– la mise en force de la deuxième phase du contrat « PPP éclairage » signé en 2013 ; 


– La nécessité de désensibiliser un produit structuré très toxique souscrit antérieurement auprès de 
Dexia. Cette désensibilisation passait, notamment, par la souscription d’un emprunt pour financer 
une partie de l’IRA. Bien qu’importante, l’aide du Fonds de Soutien ne compense pas totalement cet 
emprunt. 


Ceci explique le niveau anormalement bas du ratio ; 


� En 2016, le ratio commence à s’améliorer. 


� En 2017, malgré le décalage des opérations de cessions d’actifs, la baisse de l’encours de dette a pu 
se poursuivre. 


� En 2018, la baisse de l’encours de dette se confirme.  


� En 2019, alors que la baisse de l’encours de dette s’est poursuivi, la forte chute de la population à biaisé 
le ratio. 


 


o Le ratio « Encours de dette / recettes de fonctionnement (%) » : 


Pour les mêmes raisons, ce ratio se détériore en 2015 pour s’améliorer ensuite jusqu’à la fin de la période 
examinée. 


  


• Mise en jeu garantie d’emprunts. 


La ville garantit des emprunts au profit d’organismes de logements sociaux. 


La Société Habitat et Logement Alpes Maritimes SOHLAM rencontre depuis 2016 des difficultés 
néanmoins la procédure de sauvegarde est à ce jour terminée. 


La garantie d’emprunts a été appelée en 2017 pour un montant de 7.2 K€, en 2018 pour un montant de 
6.8 K€, aucune garantie d’emprunt n’a été appelée en 2019. 


Le cabinet en charge du plan de sauvegarde a prévu un plan de cession des logements libres 
d’hypothèques, pour régler les difficultés de trésorerie, ce qui permettrait le remboursement des sommes 
déjà versées. 
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II. STRUCTURE de la DETTE au 31.12.19 (budget principal) 


Ventilations de la dette totale en M€ 
Ces analyses sont conduites sur les dettes brutes (avant déduction de l’aide du Fonds de Soutien). 


o Par typologie de taux après swaps : 


  


 
31.12.14 31.12.15 31.12.16 31.12.17 31.12.18 31.12.19 


M€ % M€ % M€ % M€ % M€ % M€ % 


Fixe2 46.49 52.00 66.22 65.41 60.67 62.34 64.86 67.55 59.86 63.89 61.66 67.62 


Complexes 9.24 10.33 14.50 14.32 13.43 13.80 11.80 12.29 10.12 10.80 4.49 4.92 


Hors Charte 18.19 20.34 10.00 9.88 9.146 9.40 8.25 8.59 7.43 7.93 6.44 7.06 


Variable 8.33 9.32 9.77 9.65 9.67 9.94 5.20 5.41 11.73 12.52 12.55 13.76 


Livret A 0.83 0.93 0.75  0.74 0.67 0.69 0.602 0.63 0.53 0.57 3.42 3.75 


Revolv tiré 6.33 7.08 - - 3.73 3.83 5.31 5.53 4.02 4.29 2.63 2.88 


 89.41 100 101.25 100 97.32 100 96.02 100 93.69 100 91.19 100 


 
Après swaps, à fin 2019, la dette à taux fixe représente 67.62 % de la dette totale, 20.40 %, est à taux 
variables simples. 


La dette hors charte ne représente plus que 7.06 % de notre dette, mais surtout la nouvelle 
opération de désensibilisation réalisée sur 2019 avec la Société Générale nous a permis de réduire 
notre dette à taux complexes de plus de 50%, elle ne représente plus que 4,92% de notre encours 
total (à comparer aux 10,80% de 2018). 


 


 
2 En ce compris les PPP. 
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Etant rappelé que la dette revolving (engagement pluriannuel) a une fonction de lissage destinée 


à optimiser la dette de la Ville, il apparaît clairement que les actions de gestion ont permis de :  


� Réduire significativement la dette Hors Charte. Ce point est une des règles de gestion 


adoptées tendant à rechercher la diminution de l’exposition aux risques ;  


� Accroître l’encours à taux fixes dans une période de taux bas. Ce point est également une 


des règles de gestion adoptées en 2019 ; 


� Privilégier les produits indexés sur du révisable en 2019, les taux courts restant négatifs.  


 
 Par typologie de risques Budget Principal (après swaps) : 


  


      


 Moins élevé  Risque  Plus élevé        


A  B  C  D  E  HC  T otal  


Risk   M€  M€  M€  M€  M€  M€  M€  %  


1  80.26 3.78         84.04  92.16% 


2                  


3    
 


        
  


4    0.71         0.71  0.78% 


5                  


H
C  


          6.44 6.44 7.06% 


Σ  80.26  4.49        6.44 91.19 100% 


%  88.01 4.92       7.06       


 
 


La souscription des swaps avait contribué à augmenter de façon sensible l’exposition aux risques 


de la Ville. Toutefois, les actions de désensibilisation entreprises, notamment depuis 2014, ont 
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réduit tant les encours classés en « Hors Charte » que les encours dits « complexes » 


correspondants aux produits les plus risqués.  


Ainsi, par rapport à fin 2018, les positions Hors Charte sont passées à 7.06 % vs 7.93 % en 2018, 


les positions complexes à 4,92 % vs 10,80 % en 2018. 


Les positions les moins risquées « 1A » - « 1B » ont sensiblement augmenté à 92.26 % vs 85,81 % en 
2018. 


 


o Portefeuille de financements et swaps « Hors Charte » et « Complexes » 


Les produits « Hors Charte » et « à taux complexes » se répartissent ainsi - Budget Principal : 


 


Indices de référence des taux 
complexes ou des emprunts « Hors 


Charte » 
Classt Nbre Réf. 


Encours 
31.12.19 


Seuils 
Niveaux 


Index  


  Gissler Opé. ville M€ % (%) 22.06.20 


Eur 3m 1B 1 295 0.151 1.38% ≤ 6.50% -0.3890 % 


Eur 12m 1B 1 325 3.630 33.20% ≤ 5.10% -0.1470 % 


Libor USD 12 m 4B 1 3177 0.707 6.47% ≤ 7.00% 0.5757 % 


USD/CHF HC 1 301b 0.227 2.08% ≥ 0.95 0.9506 % 


CMS (30y - 1y) (départ décalé) HC 1 309 3.417 31.25% ≥ 0 0.508 % 


Sous-total avec barrière   5   8.131 74.38%    


 
                


EUR/USD - EUR/CHF HC 1 318 1.216 11.12% sans 0.0554 % 


CMS GBP 10y - CMS EUR 10y HC 1 308b   1.176 10.76% sans 0.497 % 


Sous-total sans barrière   3   2.392 21.88%     


               


TOTAL 1   8   10.523 96.26%     


 


                


Taux fixe HC 1 304 0.409 3.74%     


Sous-total libellé en devises   1   0.409 3.74%     


                


TOTAL GENERAL 2   9   10.93 100%     


                


Total Produits « Hors Charte »   5   6.445 58.95%     


Total Produits à « Tx complexes »   4   4.488 41.05%     


Total par types de taux   9   10.933 100%     


 
Un emprunt à taux fixe (304) libellé en CHF est classé en « Hors Charte » du seul fait de sa devise de libellé. 
A l’évidence, les indices sont éloignés de leurs barrières, sauf l’USD/CHF. Pour cette opération, l’encours est 
relativement faible (0,227 M€). Un franchissement de la barrière n’est donc pas trop pénalisant pour les charges 
financières de la ville. 
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• Taux moyens d’endettement 


Année  


Après Swaps (%) 


Niveau Variation 


2009  


2010  


3.97    


5.54  +1.57  


2011  7.34  +1.80  


2012  6.93  -0.41  


2013  6.48  -0.45  


2014  5.24  -1.24  


2015  4.09  -1.15  


2016  3.76  -0.33  


2017  3.31 -0.45  


2018 
2019 


3.02 
2.80 


-0.29 
-0.22  


 
 


Ainsi qu’indiqué supra, en 2014, un changement de politique de gestion de dette est intervenu dans 
le but de réduire tant les risques financiers que les taux moyens. Cette politique a été renforcée 
en 2015 avec l’adoption d’un cahier de procédures de gestion de dettes et d’un cahier de règles de 
gestion. Il en est résulté prioritairement : 
 


o En 2014 et en 2015, une désensibilisation des produits structurés les plus défavorables. 


Les améliorations qui en ressortent se font sentir sur les taux moyens dès 2014 ;  


 


o En 2016, le remboursement d’un emprunt à taux variable à marge élevée (2,29 %) et 


son refinancement par un emprunt à taux fixe de 0.70 %. Malgré l’Indemnité de 


Remboursement Anticipée acquittée (3 % du CRD), cette opération est très bénéfique pour la 


Ville ; 


 
o En 2017, le remboursement d’un emprunt à taux révisable à marge élevée (3.47 %) et 


son refinancement par un emprunt à taux fixe de 0,70 %. Malgré l’Indemnité de 


Remboursement Anticipée acquittée (3 % du CRD), cette opération est très bénéfique pour la 


Ville ; 


  
o En 2018, la majorité des tirages ayant été effectués sur des taux à variables simples, 


révisables sur des taux courts restant largement négatifs à ce jour ; 


 
o En 2019, la sécurisation définitive d’un emprunt structuré par un passage de l’échéance 


en taux fixe à des conditions avantageuses. 


 
Le tableau ci-dessus montre clairement l’impact de ces actions sur le taux moyen après swaps, 


taux effectivement supporté par la Ville. Il est donc la cible des actions de gestion.  
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III. DETTE « HORS CHARTE » et à « TAUX COMPLEXES » au 31.12.19 – budget principal 


 
• Au 31.12.19, la dette « hors charte » et à « taux complexes » est répartie ainsi : 


  


Banque prêteuse  Réf.  Type  Sans swaps  Avec swaps  Total  


Ville  Taux  Nbre  M€  Nbre  M€  Nbre  M€  


Financements Hors 
Charte  
  Dexia  HC  


  
304  


  
Fixe  


  
1  


  
0,40 


  
  


  
  


  
1  


  
0,40  


  SFIL  HC  308b  Struct        1  1,18  1  1,18 


  Dexia  HC  309  Struct        1  3,42 1  3,42 


 CE  HC  318  Struct        1  1,22  1  1,22 


  CE  HC  301b  Struct        1  0,22 1   0,22 


        1  0,40  4  6,04 5  6,44 


 


Financements 
Complexes  
  Dexia  B1  


          
  


  
  


  
1  


  
0,15  295  Struct  1  0,15 


  SFIL  B1  325  Struct      1  3,63  1  3,63  


  CE  B4  3177  Struct  1  0,71     1  0,71 


           


        2 0,86 1  3,63 3  4,49 


  
  


TOTAL  
  


  
  


  3 1,26 5  
  


9,67 9  10,93  


    


 


 Près des 2/3 de la dette HC ou à taux complexes a été travaillée avec des swaps (et parfois des 


contre-swaps). 


● La dette comprend des produits « Hors Charte » Gissler. 
En cas de swap et éventuellement de contre-swaps, ne sont retenues que les positions 


résultantes.  
 
Cinq produits restent classés en « Hors Charte », soit de l’ordre de 7 % du portefeuille de dettes. 
La part « Hors Charte » est passé de 18,19 M€ à 6.44 M€ entre fin 2014 et fin 2019, soit une 
réduction de près de 65 %. 
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Réf  Taux  


  


Encours au 31.12.19  


Ville  CHF  
(contrevaleur en M€)  


 
M€  


301b  
  


3.50 % si USD/CHF ≥ 0.95 sinon, 3.50 % + 
1.55 * (0.95 - USD/CHF) / USD/CHF  


  
  


  
0,22 


304  Emprunt à taux fixe en CHF  0,40   


308b  
  


MAX (10.98 % - 10 * [CMS GBP 10y - CMS EUR 
10y] ; 0) (Floor = 0.00 %)  


  
  


  
1,18  


309 
  


2.96 % si (CMS 30y - CMS1y) ≥ 0 
sinon, 10.55 % - 10 * (CMS 30y - 
CMS 1y)  


  
  


  
3,42  


318  2.00 % + MAX [(EUR/USD - EUR/CHF - 10.65 %) ; 
0]  


  1,22  


    0,40   6,04 


  TOTAL en EUR  6,44 


    
A rappeler le cas de l’emprunt 304 qui, bien qu’à taux fixe, est classé en Hors Charte en raison 


de sa devise de libellé et non en raison des indices qui caractérisent son taux.  


 


• Résultats sur swaps 


Ils sont calculés depuis les premiers swaps souscrits. 


Compensés 2003 2004 2005 2006 2007 2008 


Gains +0.172 +1.078 +1.477 +0.300 +1.144 +1.419 


Pertes  -0.002 -0.004 -0.075 -0.670 -1.077 


par exercice +0.172 +1.076 +1.473 +0.225 +0.474 +0.342 


Cumuls +0.172 +1.248 +2.721 +2.946 +3.420 +3.762 


        


       


Compensés 2009 2010 2011 2012 2013 2014 


Gains +0.581 +0.536 +0.448 +0.465 +0.381 +0.422 


Pertes -0.681 -0.616 -2.955 -1.652 -1.834 -1.563 


par exercice -0.100 -0.080 -2.507 -1.187 -1.453 -1.141 


Cumuls +3.662 +3.582 +1.075 -0.112 -1.565 -2.706 


 


      


Compensés 2015 2016 2017 2018 2019 


Gains +0.389 +0.251 +0.254 +0.200 +0.109 


Pertes -0.610 -0.486 -0.575 - 0.377 -0.224 


par exercice -0.221 -0.235 -0.321 -0.177 -0.115 


Cumuls -2.927 -3.162 -3.483 -3.660 -3.775 
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Le graphique ci-après résume ces évolutions : 
 


 
 


� 2009 marque un tournant caractérisé par des résultats nets par exercice devenant négatifs, conséquence de 
la crise dite des « subprimes » et de ses prolongements ; 


 


� 2011 et 2012 enregistrent un alourdissement significatif de la tendance au point d’absorber tous les résultats 
favorables engrangés précédemment ; 


 


� 2014 dénote une reprise du contrôle des résultats sur swaps grâce à la désensibilisation d’un contre-swap 
Depfa. 


 


� 2015 accentue l’amélioration grâce à la désensibilisation d’un financement structuré (Dexia) 


 


� 2016 année de plein effet (12 mois) des désensibilisations, confirme l’amélioration 


 


� 2017 tendance à l’amélioration atténuée : dans le sillage du Brexit d’une part, et de la reprise économique en 
zone euro d’autre part, l’écart d’indices zone GBP – zone EUR s’est resserré, impactant sensiblement le produit 
HC 308b (perte 2017 120 K€ vs 2016 12 K€) 


 
� 2018 les encours notionnels des swaps diminuants, le volume de perte constaté diminue 


 
� 2019  la diminution du volume de perte constaté se poursuit. 
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IV. PROVISIONS au 31.12.19 


PROVISIONS pour RISQUES de TAUX et de CHANGE AU 31 DECEMBRE 2019 
 


 


 


Des ajustements sont opérés à chaque arrêt des comptes si : 


• Les conditions de marché venaient à s’améliorer (reprises) ou à se dégrader (dotations) ; 


• Des réaménagements permettaient d’abaisser les indices « Gissler » sous les limites définies ci-avant 
supprimant, par le fait, l’obligation de provisionnement (reprises). 


 


  


Contrats 301 B 304 308 B 309 3177 318 TOTAL


Contrepartie FMS Dexia FMS Ixis CIB CECAz FMS


Cotation Gissler HC HC HC HC 4B HC


Capital restant du au 31/12/2019 (devises) 437 700,00


Taux de change au 04/11/2019 (€/devise) 1,10130


Capital restant du au 31/12/2019 (€) 227 311,68 397 439,39 1 175 920,83 3 416 573,77 706 864,78 1 215 929,35 7 140 039,80


Durée résiduelle (années) 1,98 2,92 3,42 8,59 1,40 4,99


Provision devises 91 165,40


Provision € 87,66 82 779,80 7 934,21 0,00 2 982,13 4 628,03 98 411,84


Provision globale 87,66 82 867,47 90 801,68 90 801,68 93 783,81 98 411,84


Contrats 301 B 304 308 B 309 3177 318 TOTAL


Contrepartie FMS Dexia FMS Ixis CIB CECAz FMS


Cotation Gissler HC HC HC HC 4B HC


Dotation Provision ( + ) € 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Reprise Provision ( - ) € -5 761,19 -24 195,79 -86 638,90 -51 516,56 -3 643,56 -107 345,07 -279 101,06


Dotation (+) / Reprise (-) nette -5 761,19 -29 956,96 -116 595,87 -168 112,42 -171 755,98 -279 101,05 -279 101,06


DOTATION / REPRISE aux PROVISIONS pour RISQUES de TAUX et de CHANGE 2019
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V. RATIOS « REGLES de GESTION » 


Les ratios sont calculés sur la dette nette totale du budget principal. 


• Critères d’importance de la dette 


o Critères structurels – budget principal 


 Limites  Niveaux au  


  31.12.17 31.12.18 31.12.19 


Capacité de désendettement retraitée3  ratio Ville ≤ 12.0 ans 16.4 ans 10.84 9.1 


Encours de dette / recettes de fonctionnement ≤ 110% 128% 124% 118% 


Encours de dette retraité – Fonds de Soutien déduit (décret du 29.12.15) 
 
 


o Dette dérivée ou structurée (« Hors Charte » et « Complexes ») 


 Limites  Niveaux au 


  31.12.17 31.12.18 31.12.19 


Encours de dette dérivée / Encours de dette totale ≤  25% 20.9% 18.94% 11.98% 


Encours de dette dérivée ≤  25 M€ 20.05 M€ 17.75 M€ 10.93 M€ 


 
Le pourcentage est calculé par rapport à la dette brute du budget principal. 


L’objectif fixé par les règles de gestion était de 25% pour l’encours de dette dérivée / encours de dette totale et de 
11 M€ pour l’encours de dette dérivée ; ce dernier étant atteint, les critères sont respectés.  


 


• Nouveaux financements 


FINANCEMENT MAXIMUM PREVU (M€) 


 31.12.19 


 Maximum Réalisé 


Financement Maximum Prévu (FMP) 6.00 M€ 
5.20 M€ 


Plafond (120% du FMP) 7.20 M€ 


 


Dès lors que les limites n’ont pas été dépassées, les critères sont respectés. 


 
 


• Paramètres de gestion 


o Durées 


 Limites 31.12.19 


Durée maximum du portefeuille d’emprunts 25 ans 21 ans 


Durée moyenne du portefeuille d’emprunts 6.75 ans 7,2 ans 


Durée moyenne des emprunts nouveaux de l’année n 20 ans 20 ans 


 
 


  


 
3 Rapport entre le stock de dette et la capacité d’autofinancement brute (Ville) recettes réelles – dépenses réelles 
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o Segmentation par types de taux 


 


Nature des taux Limites 31.12.19 


 en % en % 


Taux Fixes 65% 68 % 


Taux Variables ou Référencés 35% 32 % 


 
Sur les deux catégories principales, les données à fin 2019 sont proches des objectifs définis (dans un contexte 
de taux bas, il s’est avéré opportun de souscrire en taux fixe) ; on peut donc considérer que les critères sont 
respectés.  


 
Les pourcentages sont calculés par rapport à la dette totale brute. 


 


En résumé, sur la base des données à fin 2019, les règles de gestion ont été appliquées. 
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VI. BILAN 2019 ET PERSPECTIVES  


• Commentaires de marchés (source finances active) 


L’année 2019 a été marquée par une baisse importante des taux longs, guidée par l’inversion de la politique monétaire 
aux Etats Unis engagée par la FED, suivi par la BCE à l’automne sur fonds de ralentissement économique. 


Grace à la baisse des taux longs et à des taux courts toujours négatifs, les collectivités ont enregistré un taux moyen 
d’emprunt largement inférieur à celui observé en 2018 (0,71 % contre 1,10%). 


Sur l’année 2019, les banques ont financé 64.4 % des besoins d’emprunt à long terme des collectivités (69.9 % en 
2018) : cette proportion des volumes correspond aux nouveaux contrats signés et consolidés en 2019, mais aussi aux 
consolidations de contrats signés par le passé ou de conventions pluriannuelles.  


Le léger repli observé en 2019 s’explique notamment par une augmentation du recours à l’obligataire pour certaines 
collectivités du panel Prêteurs. 


Les Régions continuent de faire figure d’exception, leurs besoins d’emprunt ayant été couverts à 69,8% par des 
financements « alternatifs » (AFD, BEI, CDC et Obligataire). 


A l’inverse, les Communes et EPCI de moins de 50 000 habitants ainsi que les SDIS se financent à plus de 90% par de 
la ressource bancaire. 


Le ralentissement de l’activité économique en France s’est aussi traduit par le ralentissement des investissements 
publics, portés essentiellement par les collectivités locales. 


Depuis quatre ans toutefois, les dépenses d’investissement progressent à nouveau, soutenues par la fin du cycle 
électoral et surtout par la croissance de l’épargne, fruit des efforts de gestion renouvelés des collectivités. 


 


 


• Taux d’intérêts (source finances active) 


L’année 2019 a été empreinte par la détente sans précédent des taux longs en territoire négatif et de la stabilité des 
taux courts largement en deçà de 0.00% comme observé depuis six ans. 


Les collectivités locales ont donc pu bénéficier d’un taux moyen d’emprunt historiquement très bas de l’ordre de 0.71 % 
contre le taux déjà qualifié de bas en 2018 de 1.10%, pour couvrir leurs besoins de financements nouveaux. Cette 
baisse des taux conduit le taux moyen de la dette des collectivités à enfoncer un nouveau plancher en s’établissant en 
moyenne à 2.10 %.  


Pour la région PACA, le taux moyen d’endettement se situe en moyenne à 2.62 % pour une durée moyenne d’extinction 
de la dette de 12.8 ans et 69.5 % des emprunts sont souscrits à taux fixe. 


 


• Durée (source finances active) 


Pour couvrir leurs besoins d’emprunt 2019, les collectivités locales ont emprunté en moyenne à 18 années pour près 
de 71.6 % des crédits réalisés avec une maturité comprise entre 15 et 20 ans. 


Pour les régions et les départements cette durée s’est située entre 16.8 et 17 années, quant aux communes et EPCI de 
moins de 100 000 habitants elle s’est établie en moyenne à 17.7 années. Seules les communes et EPCI de plus de 
100 000 habitants ont emprunté sur une durée de 19.6 années. 


Pour ce qui concerne la région PACA et pour ses communes et EPCI de moins de 100 000 habitants, le taux d’emprunt 
moyen s’est situé à 0.86 % pour une durée d’emprunt moyenne de 18.4 années. Les principaux prêteurs ont été Le 
Crédit agricole pour 39.4 % et la Société Générale pour 16.7 %. 


  







 19/20 


  


• Stratégie (source finances active) 


 


Les emprunts 2019 ont été souscrits par les collectivités locales à 77,3% à taux fixe contre 22,7% à taux variable. La 
part des emprunts fixes nouvellement signés a augmenté fortement par rapport à 2018 (65,1%). 


Cela s’explique par la baisse importante des taux longs d’une part, mais également par le renchérissement du coût des 
emprunts à taux variable, pour lesquels le floor à 0% appliqué sur les index Euribor augmente substantiellement la 
marge réelle des emprunts. 


De ce fait la part des emprunts variables dans les nouveaux financements est historiquement faible : 22,7% contre 
37,1% en moyenne sur la période 2014-2018. 


A noter qu’en 2019, 100% des emprunts ont ainsi été souscrits avec des taux d’intérêt classés 1A selon la Charte de 
bonne conduite (dite Charte Gissler). 


 


• Perspectives 2020 (source FMI) 


La pandémie de la maladie à coronavirus (COVID-19) présente un défi historique 


Sur les principaux marchés de financement à court terme, la liquidité s’est fortement détériorée, y compris sur les 
marchés généralement perçus comme étant très actifs. Les investisseurs endettés ont été mis sous pression, et certains 
auraient été contraints de solder certaines de leurs positions pour répondre à des appels de marge et rééquilibrer leurs 
portefeuilles.  


Les marchés ont toutefois réussi à réduire certaines pertes, des mesures budgétaires et monétaires décisives visant à 
maîtriser les retombées de la pandémie ayant rassuré les investisseurs.  


Une tempête menace de s’abattre sur les pays émergents et pré-émergents, ces derniers ayant connu la plus forte 
inversion de flux d'investissements de portefeuille jamais enregistrée, à la fois en dollars et en pourcentage de leur PIB. 
Il est probable que cette perte de financement de la dette extérieure mettra en difficulté les emprunteurs plus endettés 
et moins solvables.  


Les gestionnaires d'actifs pourraient subir de nouveaux retraits de leurs fonds et se voir forcés de vendre des actifs sur 
des marchés en baisse, les entreprises et les ménages pourraient se retrouver en situation de surendettement du fait 
de l’arrêt puis la reprise sous perfusion de l’activité économique.  


Les banques elles, ont plus de fonds propres et de liquidités que par le passé ; de plus celles apportées par les banques 
centrales leur ont permis d'atténuer les risques de financement : elles se trouvent ainsi dans une position plus favorable 
qu'au début de la crise financière mondiale.  


Bien évidemment, cette épreuve historique requiert une riposte énergique des pouvoirs publics. Il incombe donc aux 
autorités nationales d’aider les populations et les entreprises les plus touchées par l’épidémie.  


Partout dans le monde, les gouvernements ont déjà pris des mesures de grande envergure par des programmes de 
soutien budgétaire à l’échelle mondiale. Il leur est néanmoins nécessaire de trouver le juste équilibre entre la 
préservation de la stabilité financière et le soutien de l'activité économique.  


Les banques centrales elles, ont pris des mesures audacieuses et décisives. 


Par un assouplissement de leur politique monétaire, elles ont fourni des liquidités au système financier pour contrer le 
durcissement des conditions financières et maintenir ale flux de crédit à l'économie.  


Enfin, la coopération multilatérale sera cruciale pour amortir le choc de la COVID-19 et limiter les dégâts causés à 
l’économie mondiale et au système financier.  


Les pays qui subissent simultanément une crise sanitaire et un choc sur le financement extérieur (par exemple, les pays 
tributaires des financements extérieurs ou les exportateurs de matières premières confrontés à la chute des prix de ces 
produits) pourraient aussi avoir besoin d'une aide bilatérale ou multilatérale supplémentaire pour ne pas compromettre 
les dépenses de santé durant cette période d'ajustement difficile.  


La Directrice générale du FMI et le Président de la Banque mondiale ont ainsi appelé les créanciers bilatéraux officiels 
à suspendre les remboursements de la dette pour les pays se situant en-deçà du seuil opérationnel de l’Association 
internationale de développement qui sollicitent un délai de grâce face à la pandémie. 
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VII. CONCLUSIONS 


Comme le précise « finance active » dans son rapport d’observation 2020 de la dette des Collectivités Locales :  


La gestion de la dette est devenue un domaine d’expertise et un métier à part entière, tant du côté du suivi des stocks 
que de l’élaboration de la stratégie de financement à court et long terme. Si les recommandations en matière de 
gestion de dette évoluent chaque année, elles reposent toujours sur les piliers fondamentaux, que sont le contexte de 
taux, le niveau des marges bancaires, l’offre de liquidité ou encore les types de produits proposés. 


Dans son rapport de mai 2016 couvrant la période 2009 – 2014, la Chambre Régionale des Comptes a souligné le 
poids de la dette pour la ville de Grasse, mesuré notamment par le ratio « Capacité de désendettement4 » qui, à fin 
2014, était de 20 ans (vs une norme CRC de 12 ans). 


Cet état de fait, résultante d’un niveau élevé de dette à fin 2011, alourdi par de lourds investissements lancés en 2013 
et terminés en 2014 et 2015, a conduit la ville à engager une action vigoureuse de réduction du volume de dette, du 
niveau des taux de cette même dette et de réduction du risque attaché aux taux indexés, principalement : financements 
et swaps structurés, c’est à dire « Hors Charte » et à « Taux Complexes ». 


Les résultats de cette gestion se constatent dès 2015 sur chacun des points pré-évoqués et se confirment en 2016. A 
fin 2018, le ratio « Capacité de désendettement » est de 10.84 ans pour s’améliorer considérablement à fin 2019 avec 
9.1 ans. 


Les axes de gestion de la dette, définis dans les règles de gestion pour 2019, ont été ajustés pour 2020 à la lumière 
des récentes anticipations macroéconomiques et des prévisions d’évolutions de taux qui en découlent. Ces axes sont 
détaillés dans les règles de gestion à appliquer dorénavant de manière à assurer la poursuite des améliorations déjà 
constatées.   
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OBJET : 2020 – 95 GESTION DE LA DETTE 


ADOPTION DU CAHIER DES PROCEDURES GENERALES 
ADOPTION DES REGLES DE GESTION 


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, 
Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE 
CONSEIL MUNICIPAL 2020 – 95 
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
GESTION DE LA DETTE 
ADOPTION DU CAHIER DES PROCEDURES GENERALES 
ADOPTION DES REGLES DE GESTION 
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
Dans le cadre de la gestion de la dette, cette délibération a pour objet : 
● l’adoption du cahier des procédures générales de la gestion de dette, 


● l’adoption des règles de gestion en application des principes définis dans le cahier des procédures générales. 
 


 
INCIDENCE FINANCIERE 


 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
AFFAIRES FINANCIERES 


 


  


 
Madame Catherine BUTTY expose : 
 
Le recours à l’emprunt constitue pour la ville une ressource indispensable au financement de son programme 
d’investissements. 
 
L’encours de financement est essentiellement composé de prêts classiques ou spécifiques réservés aux 
collectivités locales et territoriales. 
Il comprend, de plus, des produits structurés tels que financements structurés et swaps structurés, pour lesquels 
une gestion adaptée constitue un enjeu majeur afin d’assurer une politique efficace de maîtrise des risques 
financiers. 
 
Un processus décisionnel et une organisation clairs et éprouvés sont des conditions essentielles pour maîtriser le 
coût de la dette, dont le poids peut rapidement dépasser non seulement les objectifs définis mais aussi les limites 
supportables en termes de gestion. 
 
La crise financière de 2008 a remis en évidence l’importance de pratiques financières saines, lisibles et 
compréhensibles par tous, que ce soit en matière de levée de fonds auprès des banques ou sur les marchés, ou 
que ce soit en matière d’utilisation d’instruments financiers par intervention directe sur les marchés (« swaps 
structurés ») ou au travers de contrats d’emprunts (« financements structurés »). 
 
En conséquence, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122-21 à 2122-23, 
 
Vu le Code Monétaire et Financier article 211-1 II notamment, 
 
Vu la loi n°2001-420 du 15 mai 2001 relative aux nouvelles régulations économiques, 
 







Vu la circulaire NOR/ECO/R/04/60116/C du 22 septembre 2004 relative aux conditions de dérogation à l’obligation 
de dépôt auprès de l’Etat des fonds des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, 
 
Vu l’ordonnance n°2005-1027 du 26 août 2006 relative à la simplification et à l’amélioration des règles budgétaires 
et comptables applicables aux collectivités territoriales, à leurs groupements et aux établissements publics locaux qui 
leur sont rattachés, 
 
Vu la circulaire interministérielle NOR IOCB 1015077C du 25 juin 2010, relative aux produits financiers offerts 
aux collectivités territoriales et à leurs établissements publics, 
 
Vu la loi n°2013-672 du 23 juillet 2013 relative à la séparation et à la régulation des activités bancaires, 
 
Vu le décret n°2014-984 du 28 août 2014 relatif à l’encadrement des conditions d’emprunts des collectivités 
territoriales, de leurs groupements et des services départementaux d’incendie et de secours, 
 
Vu la convention cadre FBF relative aux opérations sur instruments financiers à terme, 
 
Vu la directive MIF, concernant les marchés d’instruments financiers, 
 
Vu la charte de bonne conduite entre les établissements bancaires et les collectivités territoriales (CBC) dite 
charte GISSLER, signée le 7 décembre 2009, 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
 


• ADOPTE le CAHIER DES PROCEDURES GENERALES tel que joint à la présente délibération.  
 
Ce document précise notamment : 


 
→ L’organisation de la gestion de la dette, 
 
→ Les principes de gestion de la dette : Financements à long terme 


Risque de taux 
Financements à court terme 


 
Le cahier sera soumis chaque année au Conseil Municipal pour approbation, même s’il n’est pas modifié. 


 
Un rapport annuel sera adressé au Conseil Municipal sur les opérations conduites dans ce cadre ; ce rapport 
dressera notamment, année par année, le bilan des opérations réalisées sur l’année en cours.  
 
En complément de ces procédures, 


 


• ADOPTE  les orientations et les paramètres de gestion précisés dans  le CAHIER  DE  DEFINITION 
STRATEGIQUE DE LA GESTION DE DETTE ET DES REGLES DE GESTION tel que joint à la   
présente délibération.  
 


Ces orientations et paramètres seront revus et adoptés annuellement par le Conseil Municipal. 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
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OBJET : 2020 – 96 GESTION DE LA DETTE 


DELEGATIONS DE COMPETENCES DANS LE DOMAINE DE L’EMPRUNT, 
DES OPERATIONS UTILES A LA GESTION DE LA DETTE ET DE LA T


 RESORERIE 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie 
ZARRILLO, Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge 
PERCHERON, Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine 
GUALLINO, Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-
François LAPORTE, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, 
Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick 
ISNARD, Alexane ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







 
VILLE DE GRASSE 
CONSEIL MUNICIPAL 2020 - 96 
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
GESTION DE LA DETTE 
DELEGATIONS DE COMPETENCES DANS LE DOMAINE DE L’EMPRUNT, 
DES OPERATIONS UTILES A LA GESTION DE LA DETTE ET DE LA TRESORERIE 
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
Le recours à l’emprunt est de la compétence du Conseil Municipal. 


Ladite compétence peut être déléguée au Maire. 
Cette délibération définit le champ d’intervention de l’exécutif 


dans le cadre des procédures, des orientations et des règles de gestion de la dette. 
 


 
INCIDENCE FINANCIERE 


 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
AFFAIRES FINANCIERES 


 


  


 


Madame Catherine BUTTY expose : 


 


La ville met en œuvre une gestion de dette et de taux la conduisant à assurer le financement des besoins dans le 
cadre du budget et à couvrir les risques attachés aux emprunts souscrits. Cette gestion est déployée dans le cadre 
des orientations générales décrites tant dans le cahier des procédures générales de gestion de la dette que dans le 
cahier de définition stratégique de la gestion de dette et des règles de gestion. 


Le cahier de procédures générales de la gestion de la dette a été approuvé par délibération du Conseil Municipal      
n° 2020-95 du 7 juillet 2020. Ce cahier sera soumis chaque année au Conseil Municipal pour approbation, même s’il 
n’est pas modifié. 


Le cahier de la définition stratégique de la gestion de la dette et des règles de gestion a été approuvé par délibération 
du Conseil Municipal n° 2020-95 du 7 juillet 2020. Ce cahier sera revu et adopté annuellement par le Conseil 
Municipal. 


L’article L. 2122-22 du CGCT définit les compétences que le Conseil Municipal peut déléguer au Maire. Il précise 
notamment que des délégations peuvent porter sur : 


o La réalisation des emprunts et des opérations utiles à la gestion de la dette ; 


o La réalisation des lignes de trésorerie. 


 


 


 


 


 







 


En conséquence, 


 
LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE : 
 
 


De donner délégation de compétences au Maire pour, dans le cadre des procédures, des orientations et des 
règles de gestion définies : 


o Souscrire les emprunts avec les caractéristiques (durée, montant, type de taux, niveau de taux et de marge, 
périodicité, profil d’amortissement y compris différé) qu’il arrêtera dans le respect des paramètres de gestion 
précisés au paragraphe VII des règles de gestion. 


Ces emprunts ne pourront pas être des financements structurés. 


o Rembourser par anticipation les emprunts anciens y compris leur refinancement par un nouvel emprunt ; 


o Modifier les plans d’amortissement des emprunts souscrits (profil et/ ou durée) ; 


o Modifier les taux d’emprunts existants (passage de taux fixe à taux variable ou vice versa) ; 


o Compacter plusieurs emprunts ; 


o Conclure des lignes de trésorerie d’un montant total ne dépassant pas 3 M€ et d’une durée jusqu’à 1 an 
avec les caractéristiques (modalités de tirage, durée des tirages, type de taux, niveau de marge) qu’il 
arrêtera ; 


o Réaliser les opérations de gestion de taux (produits dérivés) par des produits de couverture adossés aux 
emprunts souscrits, en utilisant les instruments autorisés dans l’article V des règles de gestion. 


o Conclure tout contrat ayant pour objet de réduire les risques financiers inhérents à la dette en respectant les 
contraintes définies dans le cahier des procédures et le cahier des règles de gestion. 


 


Dans le cadre de ces délégations, le Maire rendra compte de chacune de ses actions à la première réunion du 
Conseil Municipal suivant la réalisation de l’opération. 


Le cahier de procédures et les règles de gestion, objets de la délibération n° 2020 – 95 en date du 7 juillet 
2020, fixent les limites techniques d’intervention et notamment les instruments autorisés. 


Le Maire est autorisé à déléguer sa signature au premier adjoint au titre des attributions déléguées citées ci-
avant. 


Le Conseil Municipal pourra mettre fin à cette délégation à tout moment, par délibération. 
 


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte par 37 voix pour et 8 voix contre : Monsieur EUZIERE         


(2 voix), Madame ADDAD, Monsieur de FONTMICHEL, Monsieur CASSARINI, Madame LAZREUG, Monsieur 


ISNARD, Madame ISNARD. 


 








 


 


 


NOTE DE PRESENTATION  
 


REMBOURSEMENT ANTICIPE DE DEUX EMPRUNTS SOUSCRITS AUPRES DE DEXIA CREDIT LOCAL 


SAVOIR : MON202354CHF001 ET MON277049EUR001 


CONCLUSION DE DEUX NOUVEAUX CONTRATS DE PRET 


DESTINES A REFINANCER LES CONTRATS DE PRET QUITTES 


 


• CONTEXTE 


o La ville de Grasse porte des emprunts avec DCL (Dexia) comme contrepartie dont deux présentent les caractéristiques 
suivantes : 


Réf. 
Ville Réf DCL 


Dates Date CRD1 Taux² Classement 
Départ Fin échéance   Gisler2 


304 
(CHF) MON202354CHF001 01/12/2002 01/12/2022 01/09/2020 


328 275.00 3.90 % 
HC 


304 
(EUR) 308 123,71 € (Cours du 


22.06.2020) 


309 (€) MON277049EUR001 01/07/2003 01/08/2028 01/08/2020 3 178 378.44 


4.68 %, 
swappé 
dès le 


01.02.2005 


1A 


TOTAL     3 486 502,15   


 
Un swap de pente (CMS 30 ans – CMS 1 an) est adossé à l’emprunt 309 (MON277049EUR001). 


o DCL a sollicité la ville afin de procéder au remboursement anticipé de ces emprunts. 


o La Ville de Grasse et DCL ont défini un protocole d’accord pour préciser les conditions de ces remboursements 
anticipés. 
 


• PRINCIPES 


o Si les contrats de prêt prévoient les modalités de remboursement anticipé à la demande de l’emprunteur, aucune 
disposition ne traite du remboursement anticipé à la demande du prêteur. Il convient donc de définir des modalités de 
mise en œuvre pour ces remboursements anticipés. 


Faire droit à la demande de DCL ne doit pas entrainer un surcoût pour la ville après indemnité de remboursement 
(coût pour la ville) et réduction des charges financières (différence favorable pour la ville entre le taux de l’emprunt 
quitté et le taux de l’emprunt de refinancement). 


Cette règle pragmatique et souple permet à la ville de profiter de l’effet d’aubaine présenté par la demande formulée 
par DCL. 


Dans cet esprit, après premières discussions avec la ville, DCL propose de : 


� Ne facturer aucune indemnité de remboursement anticipé (telle que calculée en application des dispositions de 
remboursement anticipé à la demande de l’emprunteur) pour l’emprunt 304 (MON202354CHF001) ; 


� Réduire l’IRA calculée sur le 309 (MON277049EUR001) pour la ramener à des niveaux tels qu’une baisse de TRI 
apparaisse en faveur de la ville ; 


o A l’emprunt 309 (MON277049EUR001) est adossé un swap de pente (CMS 30 ans - CMS 1 an). Sauf à retourner le 
swap, le refinancement doit répondre aux critères d’adossement (même plan d’amortissement : périodicité, dates 
d’échéances, montants de chaque échéance). 


  


 
1 Pour le 304 (MON202354CHF001), après échéance du 01.06.2020. Pour le 309 (MON277049EUR001), après 
échéance du 01.08.2020.  
2 Pour le 309 (MON277049EUR001), avant swap. 
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Le retournement du swap entraînerait le paiement d’une soulte de 115 K€ environ. En contrepartie, la ville ne serait 
plus : 


� Exposée au risque d’inversion de la pente des taux, risque qui se renforce avec les impacts économiques et 
financiers de la crise COVID-19. Si la pente s’inverse, le taux payé sera ≥ à 10.55 % ; 


� Tenue par les contraintes d’adossement. 


Le coût du retournement du swap est trop élevé pour envisager cette opération. 


 


• APPLICATION 


 


 


o Emprunt 304 (CHF) - Réf DCL : MON202354CHF001 


Le remboursement de cet emprunt en francs suisses entraînera, ipso facto, le constat d’une perte de change de 84 K€ 
(cours historique : 1.4644 vs cours à ce jour : 1.0654). 


Le refinancement portera sur la contrepartie en euros du CRD majorée de la perte de change. 


Les caractéristiques de l’emprunt de refinancement sont : 


� Date d’effet : 01.09.2020 (L’échéance du contrat quitté est payée à cette date.) 


� 1ère échéance : 01.12.2020 


� Date dernière échéance : 01.12.2022 


� Durée : 2.25 ans 


� Périodicité : Trimestrielle 


� Type d’amortissements : Constants 


� Taux : 0.55 % 


Les calculs de simulation ont été conduits en retenant pour l’EUR/CHF et l’Euribor 3 mois les anticipations de Finance 
Active du 23.06.2020. 


Les impacts calculés sur la base d’un taux de change de 1,0654 seront actualisés au taux de change en vigueur le 
jour de l’opération, ils sont résumés ainsi qu’il suit : 


(CHF contrevaleur en €) 304 
(MON202354CHF001) 


quitté 


Refinancement Ecarts 


Prêteur DCL CRCA  


Classement Gissler HC 1A  


Taux 3.90 % 0.55%  


Emprunt de Refinancement 308 k€ 308 k€ - 


dont Perte de change capitalisée - 84 k€  


TRI 37.15 % 31.55 % -5.60 


 
Le TRI de l’emprunt de refinancement a été corrigé de l’impact de la perte de change de manière à permettre une 
comparaison valide avec le TRI de l’emprunt quitté. 


Il apparaît que, dans ces conditions, la ville a avantage à procéder au refinancement du 304 (MON202354CHF001). 
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o Emprunt 309 - Réf Dexia : MON277049EUR001 


Le retournement du swap entraînerait le paiement d’une soulte de 115 K€ environ. Ce coût est trop élevé pour opérer 
ce retournement. 


Les caractéristiques de l’emprunt de refinancement sont : 


� Date d’effet : 01.08.2020 (L’échéance du contrat quitté est payée à cette date.) 


� 1ère échéance : 01.11.2020 


� Date dernière échéance : 01.08.2028 


� Durée : 8.0 ans 


� Périodicité : Trimestrielle 


� Type d’amortissements : Constants 


� Taux : 0.74 %  


 
Les impacts sont résumés ainsi qu’il suit : 


 


 309 
(MON277049EUR001) 


quitté 


Refinancement Ecarts 


Prêteur DCL Banque Postale  


Taux 4.68 % 0.78 %  


Emprunt de refinancement 3 178 K€ 3 178 K€ - 


Encours de dette Inchangé Inchangé - 


Amort. par trimestre Inchangé Inchangé - 


TRI 4.75 % 3.04 % -1.71 


 
Il apparaît que, dans ces conditions, la ville a avantage à procéder au refinancement du 309 (MON277049EUR001). 
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OBJET : 2020 – 97 REMBOURSEMENT ANTICIPE DE DEUX EMPRUNTS 


SOUSCRITS AUPRES DE DEXIA CREDIT LOCAL 
SAVOIR : MON202354CHF001 ET MON277049EUR001 
CONCLUSION DE DEUX NOUVEAUX CONTRATS DE PRET 
DESTINES A REFINANCER LES CONTRATS DE PRET QUITTES 


 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi 7 juillet 
2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, Franck 
BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
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ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame Valérie 
COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 février 
2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
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VILLE DE GRASSE         2020 - 97 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
REMBOURSEMENT ANTICIPE DE DEUX EMPRUNTS 
SOUSCRITS AUPRES DE DEXIA CREDIT LOCAL 
SAVOIR : MON202354CHF001 ET MON277049EUR001 
CONCLUSION DE DEUX NOUVEAUX CONTRATS DE PRET 
DESTINES A REFINANCER LES CONTRATS DE PRET QUITTES 
 
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
Le gisement de dettes de la ville comporte un encours avec DEXIA CREDIT LOCAL comme contrepartie. Cet encours 
est notamment constitué de deux emprunts à échéance lointaine. DEXIA CREDIT LOCAL s’est rapproché de la Ville 
pour exprimer son souhait de sortir de ces emprunts par un remboursement anticipé. Cette opération peut s’envisager 
sous réserve qu’elle n’entraîne aucun surcoût pour la ville. 
La ville doit refinancer les prêts quittés de sorte que le surcoût s’apprécie en tenant compte de l’indemnité de 
remboursement (effet défavorable) et de l’amélioration des conditions de prêts (effet favorable) : prêts quittés vs 
nouveaux emprunts. 
 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
DIRECTION DES 


AFFAIRES FINANCIERES 
 


 
 


 
 


 
Madame Catherine BUTTY expose : 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment ses articles L2122-21, 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment son article L2121-29, 
Vu la circulaire IOCD B101507 7C du 25 juin 2010 relative aux produits financiers offerts aux collectivités 
territoriales, 
Vu la loi n° 2013-672 du 26 juillet 2013 de séparation et de régulation des activités bancaires, 
 
 
Considérant que la VILLE de GRASSE et DEXIA CREDIT LOCAL ont conclu les contrats de prêt suivants (ci-après 
ensemble les « Contrats de Prêt » ou « Prêts ») : 
 


- le 24 septembre 2002, le contrat de prêt n° MON202354CHF001 (ci-après le « Contrat de Prêt n° 1 ») d’un 


montant initial de 2 918 000 CHF, d’une durée de 20 ans au taux fixe de 3,9 % ayant pour objet le 


financement du programme d’investissement 2002 ; 
 


- le 30 juin 2003, le contrat n° MON277049EUR001, initialement MON211767EUR,  (ci-après le « Contrat 
de Prêt n° 2 ») d’un montant initial de 6 891 967,24 euros, d’une durée de 25 ans, au taux fixe de 4,68 %, 
ayant pour objet de refinancer le capital restant dû au titre de plusieurs contrats de prêts ; 
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Considérant que DEXIA CREDIT LOCAL s’est rapproché de la VILLE de GRASSE pour étudier la faisabilité d’un 
remboursement anticipé des Contrats de Prêts.  
 
Considérant que la VILLE de GRASSE a marqué son accord de principe pour procéder à ces remboursements 
anticipés, à la condition que ces derniers et le refinancement des prêts quittés que ces remboursements impliquent, 
n’entraînent pour elle aucun surcoût défini comme étant la résultante d’éventuelles indemnités payées à DEXIA 
CREDIT LOCAL et des économies de charges financières réalisées par la ville. 
 
Les principes essentiels du protocole proposé sont les suivants : 
 
Considérant que la clause de remboursement anticipé à la demande de l’emprunteur des Contrats de Prêts n’est 
pas applicable en raison du caractère spécifique des opérations envisagées, 
  
Considérant que dans ce cas, pour chaque Contrat de Prêt, une indemnité compensatrice dérogatoire (ICD) est 
déterminée par accord entre les parties. 
 
Considérant qu’à la suite des échanges entre les deux parties, un protocole d’accord, intégrant une clause de 
confidentialité impérative, a été établi définissant les termes des conditions juridiques et financières de 
remboursement anticipé des Contrats de Prêts détenus par DEXIA CREDIT LOCAL et prévoyant l’absence de 
règlements d’indemnités pour le prêt n°1 et une indemnité limitée dans un sens favorable à la Ville pour le prêt n°2 
permettant le remboursement anticipé et le refinancement des prêts selon les principes rappelés en préambule.. 
 
Les principes régissant les emprunts de refinancement sont les suivants : 
 
Considérant que le remboursement anticipé nécessite pour chacun des deux emprunts un refinancement, mobilisé 
auprès d’une des banques habituelles de la ville. Les emprunts de refinancement seront mobilisés dans les 
conditions actuelles des marchés, meilleures que celles des emprunts quittés. 
 
Considérant que les dates de remboursement anticipés et les dates d’effet des emprunts de refinancement seront 
identiques. 
 
Considérant qu’à l’emprunt MON277049EUR001 est adossé un swap. 
 
Considérant que l’adossement entre le swap et l’emprunt doit être maintenu sous peine de construire une opération 
spéculative, les caractéristiques de l’emprunt de refinancement doivent être, hormis le taux, strictement identiques 
à celles de l’emprunt quitté. 
 
Considérant que le protocole visant les remboursements anticipés est frappé d’une clause de confidentialité. Il n’est 
donc pas fourni en annexe. En revanche, les conseillers municipaux peuvent le consulter en mairie. 
 
Les opérations proposées correspondent aux remboursements anticipés et aux refinancements pour 
chacun des dossiers suivants : 
 
Considérant que pour chaque dossier, le remboursement anticipé et le refinancement sont indissociables et 
concomitants. 
 
Considérant que les taux nominaux des emprunts de refinancement seront précisément définis le jour de la 
conclusion de l’opération. C’est pourquoi sont présentés des niveaux de taux de revient (TRI) limites à ne pas 
dépasser. 
 
Considérant que les taux de revient présentés intègrent les indemnités, frais et charges d’intérêts. Une annexe 
détaille les caractéristiques de chaque dossier sur la base des cotations obtenues à ce jour. Ces cotations seront 
actualisées le jour de la conclusion des opérations pour recalculer les taux de revient effectifs. 
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o PRET N°1 :  Emprunt 304 (CHF) - Réf DCL : MON202354CHF001 
 


Le remboursement de cet emprunt en francs suisses entraînera, ipso facto, le constat d’une perte de change 
de 83 953,41 € (cours historique : 1.4644 vs cours à ce jour : 1.0654). 


Le refinancement portera sur la contrepartie en euros du capital restant dû (CRD) majorée de la perte de 
change. 


Les caractéristiques de l’emprunt de refinancement sont : 


� Montant : 328 275,00 CHF 


� Taux de change : 1.0654 


� Montant : 308 123,71 € 


� Date d’effet : 01.09.2020 (L’échéance du contrat quitté est payée à cette date.) 


� 1ère échéance : 01.12.2020 


� Date dernière échéance : 01.12.2022 


� Durée : 2.25 ans (égale à la durée résiduelle de l’emprunt quitté) 


� Périodicité : Trimestrielle 


� Type d’amortissements : Constants 


� Taux nominal : fixe 


� Taux de revient : inférieur à 37.15 % correspondant au TRI de l’emprunt quitté 


Le montant du prêt sera réajusté en fonction de l’évolution du taux de change, la perte de change étant 
capitalisée. 


 
o PRET N°2 : Emprunt 309 - Réf DCL : MON277049EUR001 
 


Le retournement du swap entraînerait le paiement d’une soulte d’un niveau dirimant pour envisager cette 
opération. Il restera donc en l’état. 


Les caractéristiques de l’emprunt de refinancement sont : 


� Montant : 3 178 378.44 € 


� Date d’effet : 01.08.2020 (L’échéance du contrat quitté est payée à cette date.) 


� 1ère échéance : 01.11.2020 


� Date dernière échéance : 01.08.2028 


� Durée : 8.0 ans (égale à la durée résiduelle de l’emprunt quitté) 


� Périodicité : Trimestrielle 


� Type d’amortissements : Constants 


� Taux nominal : fixe 


� Taux de revient : inférieur à 4.75 % correspondant au TRI de l’emprunt quitté 


Conformément à l'instruction budgétaire et comptable M14, la Ville de Grasse est autorisée à étaler le montant de 
l’indemnité compensatoire dérogatoire (ICD) sur une période ne pouvant excéder la durée de l'emprunt initial 
restant à courir avant la négociation. 
 
Cet étalement se fera à partir de 2021. 
 
Le montant de charges à répartir sur les années à venir est constaté sur 2020 par une recette de fonctionnement 
au compte 796 (transferts de charge financière) et une dépense d'investissement au compte 4817 (charges à 
répartir sur plusieurs exercices, pénalités de renégociation de la dette).  
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Chaque année concernée à partir de 2021, l'étalement sera constaté par des dépenses de fonctionnement au compte 
6862 (dotations aux amortissements des charges financières à répartir) et des recettes d’investissement au compte 
4817.  


 


Après avoir pris connaissance des dispositions du protocole et des caractéristiques des refinancements à mobiliser, le Conseil 
Municipal donne spécifiquement tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour, concomitamment : 


 


• SIGNER le protocole avec Dexia Crédit Local ; 


• METTRE en ŒUVRE ses dispositions ; 


• RESILIER les contrats de financement MON202354CHF001, MON277049EUR001 souscrits auprès de Dexia 
Crédit Local ; 


• SOUSCRIRE auprès du Crédit Agricole, pour refinancer le contrat MON202354CHF001, un contrat de financement 
à taux fixe de même encours : 308 123,71 € (sur la base d’un taux de change Euro/CHF de 1.0654), ce montant 
sera réajusté en fonction de l’évolution du taux de change, la perte de change étant capitalisée ; 


• SOUSCRIRE auprès de La Banque Postale, pour refinancer le contrat MON277049EUR001, un contrat de 
financement à taux fixe de même encours : 3 178 378,44 € ; 


• AUTORISER Monsieur le Maire, ou en cas d’empêchement Madame la Première Adjointe, à passer tous les actes 
nécessaires à la signature de ces contrats, à procéder, sans autre délibération et à son initiative, aux diverses 
opérations prévues dans le protocole et les différents contrats de prêts. Monsieur le Maire reçoit tous pouvoirs à 
cet effet. 


• AUTORISER l’étalement de l’indemnité compensatoire sur une durée ne pouvant excéder celle de l’emprunt initial. 


 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte par 41 voix pour et 4 abstentions : Monsieur CASSARINI, 
Madame LAZREUG, Monsieur ISNARD, Madame ISNARD. 
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OBJET : 2020 – 98 MUSEE D’ART ET D’HISTOIRE DE PROVENCE 


ET MUSEE JEAN-HONORE FRAGONARD 
INTEGRATION DE NOUVEAUX STOCKS DE CARTES POSTALES 
VENTE A LA REGIE DE RECETTES DU MAHP  


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi 7 juillet 
2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, Franck 
BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame Valérie 
COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 février 
2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
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DU 7 JUILLET 2020 
 
MUSEE D’ART ET D’HISTOIRE DE PROVENCE 
ET MUSEE JEAN-HONORE FRAGONARD 
INTEGRATION DE NOUVEAUX STOCKS DE CARTES POSTALES 
VENTE A LA REGIE DE RECETTES DU MAHP  
 


RÉSUMÉ SYNTHÉTIQUE DU RAPPORT 
 


Le présent rapport a pour objet d’intégrer dans le stock de la régie de recettes du Musée d’Art et d’Histoire de 
Provence des cartes postales et des posters. 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
MUSEES 


 


 
Vente de marchandise  


7078 RECETTES 


 
180 € 


 
Monsieur Nicolas DOYEN expose : 


 
Considérant que la régie de recettes du Musée d’Art et d’Histoire de Provence souhaite intégrer dans son stock 
des cartes postales et des posters qu’elle proposera en vente aux visiteurs ;  
 
Considérant que les produits sont définis comme suit : 
 


 
Produit 


 
Désignation 


 
Quantité 


Prix de 
vente 
TTC 


Carte postale "Santons de Cire" 200 0,40€ 


Carte postale " Raphael rectifiant son modèle" 50 0,40€ 


Carte postale Posters divers 16 5,00€ 


 
Je vous demande de bien vouloir : 


 


• AUTORISER l’intégration des quantités des produits cités ci-dessus et destinés à la vente, dans les stocks 
de la régie de recettes du MAHP  


 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 








 
 


E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 


séance du 7 juillet 2020 
 


NOMBRE DE MEMBRES 


Afférents au 
Conseil 


Municipal 


 
en exercice 


qui ont pris 
part à la 


Délibération 


 
45 


 


 
45 


 


 
45 


 


OBJET : 2020 – 99 MUSÉE INTERNATIONAL DE LA PARFUMERIE 
PLAN DE RÉCOLEMENT 2016-2025 


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, 
Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
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CONSEIL MUNICIPAL      
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
MUSÉE INTERNATIONAL DE LA PARFUMERIE 
PLAN DE RÉCOLEMENT 2016-2025 
 


 


RÉSUMÉ SYNTHÉTIQUE DU RAPPORT 
 
Le présent rapport a pour objet de soumettre à validation au Conseil Municipal le plan de récolement 2016-2025 


des collections du Musée International de la Parfumerie.  
 


 
 


INCIDENCE BUDGETAIRE 
 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
MUSEES 


 
 


 
--- 
 


 
--- 


 
Monsieur Nicolas DOYEN expose : 
 
Considérant que lors du transfert du Musée International de la Parfumerie à la Communauté d’Agglomération du 
pays de Grasse, la ville est restée propriétaire des collections du Musée. 
 
Considérant que la loi 2002-5 du 4 janvier 2002, relative aux musées de France, fait l’obligation de procéder à un 
récolement des collections tous les dix ans.  
 
Considérant que conformément à la circulaire 2006-006 du 27 juillet 2006, relative aux opérations de récolement 
des collections des musées de France, les musées sont tenus d’élaborer un plan de récolement décennal, validé 
par la personne morale propriétaire du musée 
 
Considérant que le récolement, réalisé sous l’autorité du chef d’établissement, consiste à vérifier physiquement 
sur pièce et sur place, à partir d’un objet ou de son numéro d’inventaire : 
 


- la présence du bien dans les collections ; 
- sa localisation ; 
- l’état du bien ; 
- son marquage ; 
- la conformité de l’inscription à l’inventaire avec le bien, ainsi que le cas échéant avec les différentes 


sources  documentaires (archives, dossiers d’œuvres, catalogue). 
 


Considérant que le responsable des collections assure la planification comme l’organisation du récolement, 
définit la répartition des tâches et contrôle leur exécution ; il établit un bilan et en rend compte à la personne 
morale, propriétaire du musée. 
Le récolement est donc l’occasion : 
 


- de reprendre les registres d’inventaire et les remettre à jour ; 
- d’informatiser les collections au moyen du logiciel approprié ; 







- d’offrir une image précise des collections du Musée International de la Parfumerie  ainsi que de celles 
qui ont été déposées par des institutions publiques et des collectionneurs particuliers. 


 
Considérant que le plan de récolement montre l’engagement de la collectivité à mettre en œuvre un processus 
d’inventaire des collections. Ce document détaille les modalités de réalisation, le calendrier des campagnes et les 
moyens nécessaires à la conduite de ces opérations. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de valider officiellement le plan de récolement décennal du Musée 
International de la Parfumerie 2016-2025, annexé à la présente délibération.  
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 


• APPROUVER le plan de récolement 2016-2025 pour le Musée International de la Parfumerie. 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 


 
Numéro SIRET


21060069800299


 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT


COMMUNE DE GRASSE dont la population est de
3500 habitants et plus VILLE DE GRASSE


 


 
 
 


POSTE COMPTABLE DE : GRASSE MUNICIPALE ET BANLIEUE
 
 
 


 
SERVICE PUBLIC LOCAL


 


 
 
 


M. 49 (1)
 
 
 


 
Compte administratif


 


 
 
 


BUDGET : SERVICE DE L ASSAINISSEMENT (2)
 
 


ANNEE 2019
 
 
 


 


 


 


 


 


 


 


(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.


(2) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.







VILLE DE GRASSE - SERVICE DE L ASSAINISSEMENT - CA - 2019


Page 2


Sommaire
I - Informations générales
Modalités de vote du budget 4


II - Présentation générale du compte administratif
A1 - Vue d'ensemble - Exécution du budget et détail des restes à réaliser 5


A2 - Vue d'ensemble - Section d'exploitation - Chapitres 7


A3 - Vue d'ensemble - Section d'investissement - Chapitres 8


B1 - Balance générale du budget - Dépenses 10


B2 - Balance générale du budget - Recettes 11


III - Vote du compte administratif
A1 - Section d'exploitation - Détail des dépenses 12


A2 - Section d'exploitation - Détail des recettes 14


B1 - Section d'investissement - Détail des dépenses 15


B2 - Section d'investissement - Détail des recettes 16


B3 - Opérations d'équipement - Détail des chapitres et articles 17


IV - Annexes
A - Eléments du bilan
A1.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie 18


A1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette 19


A1.3 - Etat de la dette - Répartition des emprunts par structure de taux 23


A1.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours 25


A1.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture 26


A1.6 - Etat de la dette - Remboursement anticipé d'un emprunt avec refinancement 28


A1.7 - Etat de la dette - Emprunts renégociés au cours de l'année N 29


A1.8 - Etat de la dette - Autres dettes 30


A2 - Méthodes utilisées pour les amortissements 31


A3.1 - Etat des provisions et des dépréciations 32


A3.2 - Etalement des provisions 33


A4.1 - Equilibre des opérations financières - Dépenses 34


A4.2 - Equilibre des opérations financières - Recettes 35


A5.1.1 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Exploitation (1) 36


A5.1.2 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (1) 37


A5.2.1 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Exploitation (1) 38


A5.2.2 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Investissement (1) 39


A6 - Etat des charges transférées 40


A7 - Détail des opérations pour le compte de tiers 41


A8.1 - Variation du patrimoine (article R. 2313-3 du CGCT) - Entrées 42


A8.2 - Variation du patrimoine (article R. 2313-3 du CGCT) - Sorties 43


A8.3 - Opérations liées aux cessions 44


A9.1 - Variation du patrimoine (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) - Entrées 45


A9.2 - Variation du patrimoine (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) - Sorties 46


A10 - Etat des travaux en régie 47


B - Engagements hors bilan
B1.1 - Etat des emprunts garantis par la régie 49


B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt 50


B1.3 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget 51


B1.4 - Etat des contrats de crédit-bail 52


B1.5 - Etat des contrats de partenariat public-privé 53


B1.6 - Etat des autres engagements donnés 54


B1.7 - Etat des engagements reçus 55


B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents 56


B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents 57


C - Autres éléments d'informations
C1.1 - Etat du personnel 58


C1.2 - Etat du personnel de la collectivité ou de l'établissement de rattachement employé par la régie 61


C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier (2) 62


C3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe (3) 63


C4 - Présentation agrégée du budget principal et des budgets annexes 64


D - Arrêté et signatures







VILLE DE GRASSE - SERVICE DE L ASSAINISSEMENT - CA - 2019


Page 3


D - Arrêté et signatures 65


(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour


leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M49.


(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune


de 3 500 habitants et plus (art. L.5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.


(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.


 


Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  


 


 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.


-      sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3)  .
 
 


 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».


(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.


(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :


       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),


       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
VUE D’ENSEMBLE A1


 
EXECUTION DU BUDGET


    DEPENSES RECETTES
SOLDE D’EXECUTION


(1)


REALISATIONS
DE L’EXERCICE


(mandats et
titres)


Section d’exploitation A 1 980 729,65 G 2 284 368,20 G-A 303 638,55


Section d’investissement B 1 389 081,77 H 1 174 705,00 H-B -214 376,77


    + +  


REPORTS DE
L’EXERCICE


N-1


Report en section
d’exploitation (002)


C 0,00 I 806 870,20  
(si déficit) (si excédent)  


Report en section
d’investissement (001)


D 0,00 J 47 205,07  
(si déficit) (si excédent)  


    = =  
   


DEPENSES
 


RECETTES
SOLDE D’EXECUTION


(1)


TOTAL (réalisations + reports) P=


A+B+C+D
3 369 811,42


Q=


G+H+I+J
4 313 148,47 =Q-P 943 337,05


 


RESTES A REALISER A
REPORTER EN N+1 (2)


 


Section d’exploitation E 0,00 K 0,00


Section d’investissement F 227 352,01 L 0,00


TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1


= E+F 227 352,01 = K+L 0,00


 


    DEPENSES RECETTES
SOLDE


D’EXECUTION (1)


RESULTAT
CUMULE


 


Section d’exploitation = A+C+E 1 980 729,65 = G+I+K 3 091 238,40 1 110 508,75


Section
d’investissement


= B+D+F 1 616 433,78 = H+J+L 1 221 910,07 -394 523,71


TOTAL CUMULE
=


A+B+C+D+E+F
3 597 163,43


=


G+H+I+J+K+L
4 313 148,47 715 985,04


 
 


DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées non


mandatées
Titres restant à émettre


TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION E 0,00 K 0,00


011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés 0,00  
70 Ventes produits fabriqués, prestations   0,00


73 Produits issus de la fiscalité   0,00


74 Subventions d'exploitation   0,00


75 Autres produits de gestion courante   0,00


013 Atténuations de charges   0,00


76 Produits financiers   0,00


77 Produits exceptionnels   0,00


TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 227 352,01 L 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées


Titres restant à émettre


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 1 142,21 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 226 209,80 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00


 


(1) Indiquer le signe – si les dépenses sont supérieures aux recettes, et + si les recettes sont supérieures aux dépenses.
(2) Les restes à réaliser de la section d’exploitation correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent  telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en recettes qu'en dépenses.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2


 
DEPENSES D’EXPLOITATION


Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits


annulés (1)Mandats émis
Charges


rattachées


Restes à
réaliser au


31/12


011 Charges à caractère général 149 908,60 15 844,12 56 522,77 0,00 77 541,71


012 Charges de personnel, frais assimilés 180 000,00 179 698,00 0,00 0,00 302,00


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses de gestion courante 329 908,60 195 542,12 56 522,77 0,00 77 843,71


66 Charges financières 71 481,72 46 597,58 0,00 0,00 24 884,14


67 Charges exceptionnelles 872 000,00 834 739,78 0,00 0,00 37 260,22


68 Dotations aux provisions et dépréciat°(2) 0,00 0,00     0,00


69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


022 Dépenses imprévues 0,00        
Total des dépenses réelles d’exploitation 1 273 390,32 1 076 879,48 56 522,77 0,00 139 988,07


023 Virement à la section d'investissement (4) 1 086 479,88        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 850 000,00 847 327,40     2 672,60


043 Opérat° ordre intérieur de la section


(uniquement en M44) (4)


0,00 0,00     0,00


Total des dépenses d’ordre d’exploitation 1 936 479,88 847 327,40     1 089 152,48


TOTAL 3 209 870,20 1 924 206,88 56 522,77 0,00 1 229 140,55


Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1


0,00        


 
RECETTES D’EXPLOITATION


Chap. Libellé


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis


Prod.
rattachées


Restes à
réaliser au


31/12


013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Ventes produits fabriqués, prestations 1 350 000,00 1 235 233,24 0,00 0,00 114 766,76


73 Produits issus de la fiscalité(5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes de gestion courante 1 350 000,00 1 235 233,24 0,00 0,00 114 766,76


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels 863 000,00 861 175,95 0,00 0,00 1 824,05


78 Reprises sur provisions et dépréciations (2) 0,00 0,00     0,00


Total des recettes réelles d’exploitation 2 213 000,00 2 096 409,19 0,00 0,00 116 590,81


042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 190 000,00 187 959,01     2 040,99


043 Opérat° ordre intérieur de la section


(uniquement en M44) (4)


0,00 0,00     0,00


Total des recettes d’ordre d’exploitation 190 000,00 187 959,01     2 040,99


TOTAL 2 403 000,00 2 284 368,20 0,00 0,00 118 631,80


Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1


806 870,20        


(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts desquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(3) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(5) Ce chapitre existe uniquement en M41, M43 et M44.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3


 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT


Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Mandats émis
Restes à réaliser


au 31/12
Crédits annulés


(1)


20 Immobilisations incorporelles 14 500,00 7 500,00 0,00 7 000,00


21 Immobilisations corporelles 11 486,31 424,30 1 142,21 9 919,80


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 1 894 046,98 968 517,67 226 209,80 699 319,51


  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses d’équipement 1 920 033,29 976 441,97 227 352,01 716 239,31


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 230 000,00 224 680,79 0,00 5 319,21


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00


020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 230 000,00 224 680,79 0,00 5 319,21


45… Total des opérations pour compte de tiers (4) 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses réelles d’investissement 2 150 033,29 1 201 122,76 227 352,01 721 558,52


040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 190 000,00 187 959,01   2 040,99


041 Opérations patrimoniales (2) 0,00 0,00   0,00


Total des dépenses d’ordre d’investissement 190 000,00 187 959,01   2 040,99


TOTAL 2 340 033,29 1 389 081,77 227 352,01 723 599,51


Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1


0,00      


 
RECETTES D’INVESTISSEMENT


Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Titres émis
Restes à réaliser


au 31/12
Crédits annulés


13 Subventions d'investissement 0,00 11 913,60 0,00 -11 913,60


16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 356 348,34 314 000,00 0,00 42 348,34


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’équipement 356 348,34 325 913,60 0,00 30 434,74


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 1 464,00 0,00 -1 464,00


106 Réserves (5) 0,00 0,00 0,00 0,00


165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)(3) 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes financières 0,00 1 464,00 0,00 -1 464,00


45… Total des opérations pour le compte de tiers
(4)


0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes réelles d’investissement 356 348,34 327 377,60 0,00 28 970,74


021 Virement de la section d'exploitation (2) 1 086 479,88      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 850 000,00 847 327,40   2 672,60


041 Opérations patrimoniales (2) 0,00 0,00   0,00


Total des recettes d’ordre d’investissement 1 936 479,88 847 327,40   1 089 152,48


TOTAL 2 292 828,22 1 174 705,00 0,00 1 118 123,22


Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1


47 205,07      
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(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(3) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non
personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.
(4) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(5) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1


 


1 – MANDATS EMIS (y compris sur les restes à réaliser N-1)


  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL


011 Charges à caractère général 72 366,89   72 366,89


012 Charges de personnel, frais assimilés 179 698,00   179 698,00


014 Atténuations de produits 0,00   0,00


60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00


66 Charges financières 46 597,58 0,00 46 597,58
67 Charges exceptionnelles 834 739,78 0,00 834 739,78
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 847 327,40 847 327,40
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(4) 0,00   0,00


71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00


Dépenses d’exploitation – Total 1 133 402,25 847 327,40 1 980 729,65


  +


  D 002 DEFICIT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 0,00


  =


  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 980 729,65


 


  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 187 959,01 187 959,01
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00


15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)


224 680,79 0,00 224 680,79


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00   0,00


  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00


20 Immobilisations incorporelles (6) 7 500,00 0,00 7 500,00
21 Immobilisations corporelles (6) 424,30 0,00 424,30
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 968 517,67 0,00 968 517,67
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations(reprises)   0,00 0,00


29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00


39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00


45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00


3… Stocks 0,00 0,00 0,00


Dépenses d’investissement –Total 1 201 122,76 187 959,01 1 389 081,77


  +


  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE 1N- 0,00


  =


  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEE 1 389 081,77


 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2


 


2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)


  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre


(2)
TOTAL


013 Atténuations de charges 0,00   0,00


60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00


70 Ventes produits fabriqués, prestations 1 235 233,24   1 235 233,24


71 Production stockée (ou déstockage)(3)   0,00 0,00


72 Production immobilisée   0,00 0,00


73 Produits issus de la fiscalité(7) 0,00   0,00


74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 861 175,95 187 959,01 1 049 134,96
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00


Recettes d’exploitation – Total 2 096 409,19 187 959,01 2 284 368,20


    +


  R 002 EXCEDENT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 806 870,20


    =


  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 3 091 238,40


 


  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre


(2)
TOTAL


10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 1 464,00 0,00 1 464,00
13 Subventions d'investissement 11 913,60 0,00 11 913,60
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00


15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)


314 000,00 0,00 314 000,00


18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00   0,00


20 Immobilisations incorporelles(5) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles(5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation(5) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(5) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations   847 327,40 847 327,40


29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00


39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00


45… Opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481   0,00 0,00


3… Stocks 0,00 0,00 0,00


Recettes d’investissement – Total 327 377,60 847 327,40 1 174 705,00


    +


  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE DE N-1 47 205,07


    +


  AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00


    =


  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 221 910,07


 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2)  Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(7)  Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1


 


Chap/


art (1)


Libellé (1)
Crédits
ouverts


(BP+DM+RAR N-1)


Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis


Charges
rattachées


Restes à
réaliser au


31/12


011 Charges à caractère général (2) (3) 149 908,60 15 844,12 56 522,77 0,00 77 541,71


6063 Fournitures entretien et petit équipt 5 000,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00


611 Sous-traitance générale 45 000,00 18 516,79 0,00 0,00 26 483,21


6135 Locations mobilières 20 000,00 2 912,40 574,80 0,00 16 512,80


61523 Entretien, réparations réseaux 12 500,00 15 598,74 261,36 0,00 -3 360,10


6156 Maintenance 20 000,00 503,99 288,01 0,00 19 208,00


617 Etudes et recherches 26 219,80 -54 764,40 54 764,40 0,00 26 219,80


618 Divers 20 000,00 6 336,80 145,00 0,00 13 518,20


6226 Honoraires 0,00 60,00 0,00 0,00 -60,00


6227 Frais d'actes et de contentieux 1 188,80 2 818,80 489,20 0,00 -2 119,20


63512 Taxes foncières 0,00 23 861,00 0,00 0,00 -23 861,00


012 Charges de personnel, frais assimilés 180 000,00 179 698,00 0,00 0,00 302,00


6215 Personnel affecté par CL de rattachement 180 000,00 179 698,00 0,00 0,00 302,00


014 Atténuations de produits (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011+012+014+65)


329 908,60 195 542,12 56 522,77 0,00 77 843,71


66 Charges financières (b) (5) 71 481,72 46 597,58 0,00 0,00 24 884,14


66111 Intérêts réglés à l'échéance 65 481,72 48 198,92 0,00 0,00 17 282,80


66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 6 000,00 -1 601,34 0,00 0,00 7 601,34


67 Charges exceptionnelles (c) 872 000,00 834 739,78 0,00 0,00 37 260,22


6718 Autres charges exceptionnelles gestion 0,00 2 956,83 0,00 0,00 -2 956,83


673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 39 000,00 0,00 0,00 0,00 39 000,00


678 Autres charges exceptionnelles 833 000,00 831 782,95 0,00 0,00 1 217,05


68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (6) 0,00 0,00     0,00


69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


022 Dépenses imprévues (f) 0,00        
TOTAL DES DEPENSES REELLES


= a+b+c+d+e+f
1 273 390,32 1 076 879,48 56 522,77 0,00 139 988,07


023 Virement à la section d'investissement 1 086 479,88        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (8)(9) 850 000,00 847 327,40     2 672,60


6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 850 000,00 847 327,40 2 672,60


TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT


1 936 479,88 847 327,40     1 089 152,48


043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00     0,00


TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 1 936 479,88 847 327,40     1 089 152,48


TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE


(= Total des opérations réelles et d’ordre)


3 209 870,20 1 924 206,88 56 522,77 0,00 1 229 140,55


Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1


0,00        


 
 


Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)


  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00


= Différence ICNE N – ICNE N-1 -1 601,34


 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.
(3) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.
(4) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.
(5) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant de l’article 66112 sera négatif.
(6) i a e e e e s s , i e r a n x s s s e s t e , s s t s sS l régi appliqu l régim de provision semi-budgétaires ains qu pou l dotatio au dépréciation de stock d fourniture e d marchandises de créance e de valeur
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(7) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.
(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2


 


Chap/
art(1)


Libellé (1)
Crédits
ouverts


(BP+DM+RAR N-1)


Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis


Produits
rattachés


Restes à
réaliser au


31/12


013 Atténuations de charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Ventes produits fabriqués, prestations 1 350 000,00 1 235 233,24 0,00 0,00 114 766,76


70128 Autres taxes et redevances 1 150 000,00 0,00 0,00 0,00 1 150 000,00


704 Travaux 200 000,00 216 412,48 0,00 0,00 -16 412,48


70611 Redevance d'assainissement collectif 0,00 1 018 820,76 0,00 0,00 -1 018 820,76


73 Produits issus de la fiscalité (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70+73+74+75+013


1 350 000,00 1 235 233,24 0,00 0,00 114 766,76


76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels (c) 863 000,00 861 175,95 0,00 0,00 1 824,05


778 Autres produits exceptionnels 863 000,00 861 175,95 0,00 0,00 1 824,05


78 Reprises sur provisions et dépréciations (d)
(4)


0,00 0,00     0,00


TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d


2 213 000,00 2 096 409,19 0,00 0,00 116 590,81


042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 190 000,00 187 959,01     2 040,99


777 Quote-part subv invest transf cpte résul 190 000,00 187 959,01 2 040,99


043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00 0,00     0,00


TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 190 000,00 187 959,01     2 040,99


TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE


(=Total des opérations réelles et d’ordre)


2 403 000,00 2 284 368,20 0,00 0,00 118 631,80


Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1


806 870,20        


 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622


  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00


= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00


 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  L’article 699 n’existe pas en M. 49.
(3) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.
(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(5) Cf. Définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043=DE 043.
(6) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie a opté pour les provisions budgétaires.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1


 


Chap/
art (1)


Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Mandats émis
Restes à


réaliser au
31/12


Crédits
annulés (2)


20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 14 500,00 7 500,00 0,00 7 000,00


2031 Frais d'études 14 500,00 7 500,00 0,00 7 000,00


21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 11 486,31 424,30 1 142,21 9 919,80


2184 Mobilier 344,10 424,30 0,00 -80,20


2188 Autres immobilisations corporelles 11 142,21 0,00 1 142,21 10 000,00


22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours (hors opérations) 1 894 046,98 968 517,67 226 209,80 699 319,51


2315 Installat°, matériel et outillage techni 1 894 046,98 968 517,67 226 209,80 699 319,51


Total des dépenses d’équipement 1 920 033,29 976 441,97 227 352,01 716 239,31


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 230 000,00 224 680,79 0,00 5 319,21


1641 Emprunts en euros 230 000,00 211 100,89 0,00 18 899,11


1678 Autres dettes condit° particulières 0,00 13 579,90 0,00 -13 579,90


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00


020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 230 000,00 224 680,79 0,00 5 319,21


Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL DEPENSES REELLES 2 150 033,29 1 201 122,76 227 352,01 721 558,52


040 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 190 000,00 187 959,01   2 040,99


  Reprises sur autofinancement antérieur(6) 190 000,00 187 959,01   2 040,99


139111 Sub. équipt cpte résult. Agence de l'eau 103 432,64 101 391,65 2 040,99


13912 Sub. équipt cpte résult. Régions 53 579,91 53 579,91 0,00


13913 Sub. équipt cpte résult. Départements 32 987,45 32 987,45 0,00


  Charges transférées 0,00 0,00   0,00


041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00   0,00


TOTAL DEPENSES D’ORDRE 190 000,00 187 959,01   2 040,99


TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE


(= Total des dépenses réelles et d’ordre)


2 340 033,29 1 389 081,77 227 352,01 723 599,51


Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1


0,00      


 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3)  Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.
(4) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(5)  Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(6) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail des reprises sur autofinancement antérieur si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2


 


Chap/
art (1)


Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Titres émis
Restes à


réaliser au
31/12


Crédits
annulés (2)


13 Subventions d'investissement 0,00 11 913,60 0,00 -11 913,60


1318 Autres subventions d'équipement 0,00 11 913,60 0,00 -11 913,60


16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 356 348,34 314 000,00 0,00 42 348,34


1641 Emprunts en euros 356 348,34 314 000,00 0,00 42 348,34


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’équipement 356 348,34 325 913,60 0,00 30 434,74


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 1 464,00 0,00 -1 464,00


10222 FCTVA 0,00 1 464,00 0,00 -1 464,00


165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes financières 0,00 1 464,00 0,00 -1 464,00


Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL DES RECETTES REELLES 356 348,34 327 377,60 0,00 28 970,74


021 Virement de la section d'exploitation 1 086 479,88      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (4)(5) 850 000,00 847 327,40   2 672,60


28031 Frais d'études 6 449,41 6 449,41 0,00


2805 Licences, logiciels, droits similaires 143,76 143,76 0,00


28121 Aménagement Terrains nus 7 842,68 7 842,68 0,00


281311 Bâtiments d'exploitation 358 009,80 373 232,80 -15 223,00


281315 Bâtiments administratifs 1 073,00 1 073,00 0,00


28151 Installations complexes spécialisées 74 060,25 74 060,25 0,00


281531 Réseaux d'adduction d'eau 18 914,76 18 914,76 0,00


281532 Réseaux d'assainissement 377 870,86 359 877,26 17 993,60


281562 Service d'assainissement 113,61 113,61 0,00


28182 Matériel de transport 1 994,00 1 985,00 9,00


28183 Matériel de bureau et informatique 3 454,16 3 454,16 0,00


28184 Mobilier 73,71 180,71 -107,00


TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION
D’EXPLOITATION


1 936 479,88 847 327,40   1 089 152,48


041 Opérations patrimoniales (6) 0,00 0,00   0,00


TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 1 936 479,88 847 327,40   1 089 152,48


TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE


(= Total des recettes réelles et d’ordre)


2 292 828,22 1 174 705,00 0,00 1 118 123,22


Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1


47 205,07      


 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(5) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la régie applique le régime des  provisions budgétaires.
(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE A1.1


 
A1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)


Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)


Date de la


décision de


réaliser la ligne


de trésorerie (2)


Montant maximum autorisé


au 01/01/N
Montant des tirages N


Montant des remboursements N


Encours restant dû au 31/12/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage


51921 Avances de trésorerie de la collectivité de rattachement            


51928 Autres avances de trésorerie            


51931 Lignes de trésorerie            


51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            


5194 Billets de trésorerie            


5198 Autres crédits de trésorerie            


519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.


(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).


(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au


compte 6618.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2


 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)


Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le


numéro de contrat)


Emprunts et dettes à l’origine du contrat


Organisme prêteur ou chef


de file


Date de


signature


Date


d'émission


ou date de


mobilisation


(1)


Date du


premier


rembour-


sement


Nominal (2)


Type de


taux


d'intérêt


(3)


Index (4)


Taux initial


Devise


Pério-


dicité


des


rembour-


sements


(6)


Profil


d'amor-


tissement


(7)


Possibilité


de


rembour-


sement


anticipé


O/N


Caté-


gorie


d’em-


prunt


(8)


Niveau


de taux


(5)


Taux


actuariel


163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  


164 Emprunts auprès


d’établissement de crédit (Total)


        4 418 191,57                  


1641 Emprunts en euros (total)         4 418 191,57                  
000306 SFIL CAFFIL 20/12/2002 20/12/2002 01/04/2003 350 000,00 F Taux fixe à 4.92 % 4,920 5,090 EUR T P  O A-1


000315 CAISSE D'EPARGNE 25/11/2003 25/11/2003 25/11/2004 2 068 191,57 C (2*(Libor CHF


12M(Postfixé)-Floor


0.125 sur Libor CHF


12M(Postfixé)))-0.25


1,610 1,640 EUR A C  O A-1


000319 CAISSE D'EPARGNE 25/12/2004 25/12/2004 25/12/2005 500 000,00 C Libor USD


12M(Postfixé)-Floor


4.75 sur Libor USD


12M(Postfixé)


4,870 4,940 EUR A P  O B-4


000323 SFIL CAFFIL 19/12/2005 01/03/2005 01/03/2006 1 500 000,00 F Taux fixe à 3.4 % 3,400 3,400 EUR A P  O A-1


348 CREDIT AGRICOLE 12/11/2019 31/12/2019 31/12/2019 0,00 V (Moyenne Euribor


3M + 0.6)-Floor -0.6


sur Moyenne Euribor


3M


0,000 0,000 EUR X X  O A-1


1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  


16441 Emprunts assortis d'une option


de tirage sur ligne de trésorerie (total)


        0,00                  


165 Dépôts et cautionnements


reçus (Total)


        0,00                  


167 Emprunts et dettes assortis de


conditions particulières (Total)


        0,00                  


1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  


1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  
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Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le


numéro de contrat)


Emprunts et dettes à l’origine du contrat


Organisme prêteur ou chef


de file


Date de


signature


Date


d'émission


ou date de


mobilisation


(1)


Date du


premier


rembour-


sement


Nominal (2)


Type de


taux


d'intérêt


(3)


Index (4)


Taux initial


Devise


Pério-


dicité


des


rembour-


sements


(6)


Profil


d'amor-


tissement


(7)


Possibilité


de


rembour-


sement


anticipé


O/N


Caté-


gorie


d’em-


prunt


(8)


Niveau


de taux


(5)


Taux


actuariel


168 Emprunts et dettes assimilés


(Total)


        135 799,00                  


1681 Autres emprunts (total)         135 799,00                  
000065 Agence de l'Eau Rhône


Méditerranée Corse


16/11/2007 16/11/2007 16/11/2010 135 799,00 F Taux fixe à 0 % 0,000 0,000 EUR A C  O A-1


1682 Bons à moyen terme


négociables (total)


        0,00                  


1687 Autres dettes (total)         0,00                  


Total général         4 553 990,57                  
 


(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.


(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.


(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).


(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.


(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.


(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine


(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).







VILLE DE GRASSE - SERVICE DE L ASSAINISSEMENT - CA - 2019


Page 21


 


IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2


 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)


Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de


contrat) 


Emprunts et dettes au 31/12/N


Couverture ?


O/N


(10)


Montant couvert


Catégorie


d’emprunt


après


couverture


éventuelle


(11)


Capital restant dû au


31/12/N


Durée


résiduelle


(en


années)


Taux d'intérêt Annuité de l’exercice


ICNE de


l'exercice


Type


de


taux


(12)


Index (13)


Niveau


de taux


d'intérêt


au


31/12/N


(14)


Capital
Charges d'intérêt


(15)


Intérêts perçus


(le cas échéant)


(16)


163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


164 Emprunts auprès d’établissement de


crédit (Total)


  0,00   1 602 479,78         211 100,89 48 198,92 0,00 1 030,62


1641 Emprunts en euros (total)   0,00   1 602 479,78         211 100,89 48 198,92 0,00 1 030,62


000306 N 0,00 A-1 82 870,09 0,00 F Taux fixe à 4.92


%


4,970 22 921,01 4 852,49 0,00 1 030,62


000315 N 0,00 A-1 72 411,27 0,00 V Euribor


12M-Floor -0.12


sur Euribor 12M


+ 0.12


0,000 114 231,34 0,00 0,00 0,00


000319 N 0,00 B-4 173 704,31 0,00 C Taux fixe 3.74%


à barrière 7% sur


Libor USD


12M(Postfixé)


3,730 29 939,12 7 722,05 0,00 0,00


000323 N 0,00 A-1 959 494,11 0,00 F Taux fixe à 3.55


%


0,610 44 009,42 35 624,38 0,00 0,00


348 N 0,00 A-1 314 000,00 0,00 V (Moyenne


Euribor 3M +


0.6)-Floor -0.6


sur Moyenne


Euribor 3M


0,000 0,00 0,00 0,00 0,00


1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


16441 Emprunts assortis d'une option de


tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


165 Dépôts et cautionnements reçus


(Total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


167 Emprunts et dettes assortis de


conditions particulières (Total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de


contrat) 


Emprunts et dettes au 31/12/N


Couverture ?


O/N


(10)


Montant couvert


Catégorie


d’emprunt


après


couverture


éventuelle


(11)


Capital restant dû au


31/12/N


Durée


résiduelle


(en


années)


Taux d'intérêt Annuité de l’exercice


ICNE de


l'exercice


Type


de


taux


(12)


Index (13)


Niveau


de taux


d'intérêt


au


31/12/N


(14)


Capital
Charges d'intérêt


(15)


Intérêts perçus


(le cas échéant)


(16)


1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         13 579,90 0,00 0,00 0,00


1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         13 579,90 0,00 0,00 0,00


000065 N 0,00 A-1 0,00 0,00 F Taux fixe à 0 % 0,000 13 579,90 0,00 0,00 0,00


1682 Bons à moyen terme négociables


(total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


Total général   0,00   1 602 479,78         224 680,79 48 198,92 0,00 1 030,62


 


(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.


(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».


(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).


(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.


(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.


(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.


(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.







VILLE DE GRASSE - SERVICE DE L ASSAINISSEMENT - CA - 2019


Page 23


IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A1.3


 
A1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)


Emprunts ventilés par


structure de taux selon le


risque le plus élevé


(Pour chaque ligne, indiquer le


numéro de contrat) (1)


Organisme prêteur ou


chef de file
Nominal (2)


Capital restant


dû au 31/12/N


(3)


Type


d’indices


(4)


Durée


du


contrat


Dates des


périodes


bonifiées


Taux


minimal (5)
Taux maximal (6)


Coût de sortie


(7)


Taux


maximal


après


couver- ture


éventu- elle


(8)


Niveau


du taux


au


31/12/N


(9)


Intérêts payés


au cours de


l’exercice (10)


Intérêts perçus


au cours de


l’exercice (le


cas échéant)


(11)


% par


type


de 


taux


selon le


capital


restant


dû


Echange de taux, taux


variable simple plafonné


(cap) ou encadré (tunnel) (A)


                           


TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Barrière simple (B)                            
000319 CAISSE D'EPARGNE 500 000,00 173 704,31 4 15,02 Taux fixe


3.74% à


barrière 5.5%


sur Libor USD


12M(Postfixé)


Libor USD


12M(Postfixé)-Floor


4.75 sur Libor USD


12M(Postfixé)


0,00 Taux fixe


3.74% à


barrière 7%


sur Libor


USD


12M(Postfixé)


3,730 7 722,05 0,00 10,84


TOTAL (B)   500 000,00 173 704,31           0,00     7 722,05 0,00 10,84


Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Multiplicateur jusqu'à 3 ou


multiplicateur jusqu'à 5 capé


(D)


                           


TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Autres types de structures


(F)


                           


TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


TOTAL GENERAL   500 000,00 173 704,31           0,00     7 722,05 0,00 10,84


 


(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.


(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.


(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.
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(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone


euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.


(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.


(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.


(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.


(8) Montant, index ou formule.


(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.


(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.


(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A1.4


 
A1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)


Indices sous-jacents


 


 


Structure


(1)


Indices zone euro


(2)


Indices inflation française


ou zone euro ou écart entre


ces indices


(3)


Ecarts d’indices zone euro


(4)


Indices hors zone euro et


écarts d’indices dont l’un


est un indice hors zone


euro


(5)


Ecarts d’indices hors zone


euro


(6)


Autres indices


(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de


taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange


de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens


unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap


( )tunnel


Nombre de


produits
5 0 0 0 0  


% de l’encours 89,16 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 1 428 775,47 0,00 0,00 0,00 0,00  


(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier


Nombre de


produits
0 0 0 1 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 10,84 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 173 704,31 0,00  


(C) Option d’échange ( )swaption


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5


capé


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(E) Multiplicateur jusqu’à 5


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(F) Autres types de structures


Nombre de


produits
        0


% de l’encours         0,00


Montant en euros         0,00


 


(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.







VILLE DE GRASSE - SERVICE DE L ASSAINISSEMENT - CA - 2019


Page 26


IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5


 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)


Instruments de couverture


(Pour chaque ligne, indiquer


le numéro de contrat)


Emprunt couvert Instrument de couverture


Référence de


l’emprunt couvert


Capital restant


dû au 31/12/N


Date de fin


du contrat


Organisme


co-contractant


Type de


couverture


(3)


Nature de la


couverture


(change ou


taux)


Notionnel de


l’instrument de


couverture


Date de début


du contrat


Date de fin


du contrat


Périodicité


de


règlement


des


intérêts (4)


Montant des


commissions


diverses


Primes éventuelles


Primes payées


pour l'achat


d'option


Primes


reçues pour


la vente


d'option


Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


Taux variable simple (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


 


(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.


(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.


(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption


(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5


 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)


Instruments de couverture


(Pour chaque ligne, indiquer le


numéro de contrat)


Effet de l'instrument de couverture


Référence de l’emprunt


couvert


Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)


Index


(5)


Niveau de taux


(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768


Avant opération


de couverture


Après opération


de couverture


Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    


Total           0,00 0,00    
 


(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.


(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.


(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap


(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT A1.6


 
A1.6 – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT (1)


Emprunts (2)


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de


contrat)


Année de


mobilisation et


profil d’amort.


de l’emprunt
Date du


refinance-


ment


Organisme


prêteur ou chef


de file


Capital restant


dû


Capital


réaménagé


Durée


résidu-


elle


Pério-


dicité


des


rem-


bour-


se-


ments


(6)


Caractéristiques du


taux
Coût de sortie (10) Annuité de l'exercice


ICNE de


l'exercice


Année
Profil


(5)


Type


de


taux


(7)


Index


(8)


Niveau


de


taux


(9)


Type


(11)
Montant (12) Intérêts (13) Capital


Total des dépenses au c/ 166


Refinancement de dette (3)
        0,00 0,00             0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes au c/ 166


Refinancement de dette (4)
        0,00 0,00               0,00 0,00 0,00


 


(1) Les opérations de refinancement de dette consistent en un remboursement d’un emprunt auprès d’un établissement de crédit suivi de la souscription d’un nouvel emprunt. Pour cette raison, les dépenses et les recettes du c/166 sont équilibrées.


(2) Pour les emprunts de refinancement, indiquer le nouveau numéro de contrat suivi, entre parenthèses, de la référence de l’emprunt quitté.


(3) Il s'agit de retracer les caractéristiques avant réaménagement des emprunts ayant fait l'objet d'un remboursement anticipé avec refinancement.


(4) Il s'agit de retracer les caractéristiques après réaménagement des emprunts de refinancement.


(5) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine


(6) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.


(7) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(8) Indiquer le type d'index (ex : Euribor 3 mois).


(9) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour un emprunt à taux variable, indiquer le niveau du taux constaté à la date du refinancement.


(10) Il s’agit de retracer les caractéristiques de l’indemnité de remboursement anticipé due relative à l’emprunt quitté.


(11) Indiquer A pour autofinancement, C pour capitalisation, T pour intégration dans le taux du nouvel emprunt, D pour allongement de durée.


(12) Indiquer le coût de sortie uniquement en cas d’autofinancement et de capitalisation.


(13) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N A1.7


 
A1.7 – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N (1)


N° du contrat


d’emprunt


Date de


souscrip-


tion du


contrat


initial


Date de


renégocia-


tion


Organisme prêteur


Durée


résiduelle en


années


Taux (2) Nominal


Profil d'amortissement


et périodicité de


remboursement (6)


Capital restant


dû au 31/12/N


ICNE de


l'exercice


Annuité payée dans l'exercice (s’il y a


lieu)


Con-


trat


initial


Con-


trat


rené-


gocié


Contrat initial Contrat renégocié


Contrat initial
Contrat


renégocié (5)


Contrat


initial


Contrat


renégocié
Intérêts Capital


Type


de


taux


(3)


Index (4)
Taux


act.


Type


de


taux


(3)


Index (4)
Taux


act.


                                       
Total                       0,00 0,00     0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Inscrire les emprunts renégociés au cours de l'exercice N.


(2) Taux à la date de renégociation.


(3) Indiquer : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(4) Indiquer la nature de l'index retenu (exemple : Euribor 3 mois).


(5) Nominal à la date de renégociation.


(6) Faire figurer 2 lettres :   - Pour le profil d’amortissement, indiquer : C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres.in fine


                                            - Pour la périodicité de remboursement, indiquer  A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE


AUTRES DETTES
 


A1.8


 
A1.8 – AUTRES DETTES


(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 


A2


 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES


CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du


Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 0.00 €


 
1993-06-28


 


Procédure
d’amortissement


(linéaire, dégressif,
variable)


Catégories de biens amortis Durée
(en années)


 


L ARTICLE 21311 - CONSTRUCTIONS, BATIMENTS EXPLOITATION,
STATIONS EPURATION


60 28/06/1993


L ARTICLE 2151 - INSTALLATIONS COMPLEXES SPECIALISEES
POUR L'ASSAINISSEMENT


60 28/06/1993


L ARTICLE 21532 - INSTALLLATIONS SPECIALISEES, RESEAU EAUX
USEES


60 28/06/1993


L ARTICLE 2182 - ENGINS DE TRAVAUX PUBLICS, VEHICULES 8 28/06/1993


L ARTICLE 2183 - MATERIEL INFORMATIQUE 5 28/06/1993


L ARTICLE 2183 - MATERIEL DE BUREAU 10 28/06/1993


L ARTICLE 2184 - MOBILIER DE BUREAU, MATERIEL SPECIFIQUE 15 28/06/1993
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS
 


A3.1


 
A3.1 – ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS


Nature de la provision ou de la
dépréciation


Dotations
inscrites au
budget de


l’exercice (1)


Date de
constitution


Montant des
prov. et


dépréciations
 constituées
au 01/01/N


Montant total
des prov. et


dépréciations
constituées


Reprises
inscrites au
budget de
l’exercice


SOLDE


PROVISIONS ET DEPRECIATIONS BUDGETAIRES


Provisions  réglementées et


amortissements dérogatoires


0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


Provisions  pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


PROVISIONS ET DEPRECIATIONS SEMI-BUDGETAIRES


Provisions. pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL SEMI-BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.


(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès … ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).







VILLE DE GRASSE - SERVICE DE L ASSAINISSEMENT - CA - 2019


Page 33


IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETALEMENT DES PROVISIONS
 


A3.2


 
A3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS


 


(1) Il s’agit des provisions pour risques et charges qui peuvent faire l’objet d’un étalement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 


A4.1
 


DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES


Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)


Réalisations


DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B


420 000,00 I 412 639,80


16 Emprunts et dettes assimilées (A) 230 000,00 224 680,79


1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 230 000,00 211 100,89
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 13 579,90
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00


Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 190 000,00 187 959,01


10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 190 000,00 187 959,01


020 Dépenses imprévues 0,00 0,00


 
 


  Op. de l’exercice
I


Restes à réaliser en
dépenses au 31/12


Solde d’exécution
D001 de l’exercice


précédent (N-1)


TOTAL
II


Dépenses à couvrir par des
ressources propres


412 639,80 227 352,01 0,00 639 991,81


 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 


A4.2
 


RESSOURCES PROPRES


Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)


Réalisations


RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 1 936 479,88 III 848 791,40


Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 1 464,00


10222 FCTVA 0,00 1 464,00


10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00


26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (2) 1 936 479,88 847 327,40


15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00


26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28031 Frais d'études 6 449,41 6 449,41


2805 Licences, logiciels, droits similaires 143,76 143,76


28121 Aménagement Terrains nus 7 842,68 7 842,68


281311 Bâtiments d'exploitation 358 009,80 373 232,80


281315 Bâtiments administratifs 1 073,00 1 073,00


28151 Installations complexes spécialisées 74 060,25 74 060,25


281531 Réseaux d'adduction d'eau 18 914,76 18 914,76


281532 Réseaux d'assainissement 377 870,86 359 877,26


281562 Service d'assainissement 113,61 113,61


28182 Matériel de transport 1 994,00 1 985,00


28183 Matériel de bureau et informatique 3 454,16 3 454,16


28184 Mobilier 73,71 180,71


29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 1 086 479,88 0,00


 
 


 
Opérations de


l’exercice
III


Restes à réaliser en
recettes au 31/12


Solde d’exécution
R001 de l’exercice


précédent


Affectation
R106 de l’exercice


précédent


TOTAL
IV


Total
ressources


propres
disponibles


848 791,40 0,00 47 205,07 0,00 895 996,47


 
 


  Montant


Dépenses à couvrir par des ressources propres II 639 991,81


Ressources propres disponibles IV 895 996,47


Solde V = IV – II (3) 256 004,66


 


(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.


(2) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(3) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’EXPLOITATION


 
A5.1.1


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’INVESTISSEMENT


 
A5.1.2


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’EXPLOITATION


 
A5.2.1


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’INVESTISSEMENT


 
A5.2.2


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DES CHARGES TRANSFEREES
 


A6


 
A6 – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES


Exercice
Nature de la


dépense
transférée


Durée de
l’étalement


Date de la
délibération


Montant de la
dépense


transférée au
compte 481


(I)


Montant amorti
au titre des
exercices


précédents
(II)


Montant de la
dotation aux


amortissements
de l’exercice


(c/6812)
(III)


Solde (1)


TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS A7


 
A7 – CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)


 
 


(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.


(2) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.


(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.


(4) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – ENTREES
 


A8.1
 
 


A8.1 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS


Modalités et date
d’acquisition


Désignation du bien
Valeur d’acquisition


(coût historique)
Cumul des


amortissements
Durée de


l’amortissement


Acquisitions à titre onéreux        
Acquisitions à titre gratuit        
Mise à disposition        
Affectation        
Mises en concession ou
affermage


       


Divers        
TOTAL GENERAL   0,00 0,00  
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – SORTIES
 


A8.2
 
 


A8.2 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS


Modalités et date de
sortie


Désignation du bien


Valeur
d’acquisition


(coût
historique)


Durée de
l’amort.


Cumul des
amort.


antérieurs


Valeur nette
comptable
au jour de
la cession


Prix de
cession


Plus ou
moins
values


Cessions à titre onéreux              
Cessions à titre gratuit              
Mise à disposition              
Affectation              
Mises en concession ou
affermage


             


Mise à la réforme              
Divers              


TOTAL GENERAL   0,00         0,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN  


A8.3


 


Produit des cessions Réalisations


Compte 775 Produits des cessions d'éléments d'actif 0,00


Compte 675 Valeurs comptables des éléments d'actif cédés 0,00


 


OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS


A8.3 –OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – ENTREES
 


A9.1
 
 


A9.1 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS (L. 300-5 du code de l’urbanisme)


Modalités et date
d’acquisition


Désignation du bien
Valeur d’acquisition


(coût historique)
Cumul des


amortissements
Durée de


l’amortissement


Acquisitions à titre onéreux        
Acquisitions à titre gratuit        
Mise à disposition        
Affectation        
Mises en concession ou
affermage


       


Divers        
TOTAL GENERAL   0,00 0,00  
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – SORTIES
 


A9.2
 
 


A9.2 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS (L. 300-5 du code de l’urbanisme)


Modalités et date de
sortie


Désignation du
bien


Valeur
d’acquisition


(coût
historique)


Durée de
l’amort.


Cumul des
amort.


antérieurs


Valeur nette
comptable
au jour de
la cession


Prix de
cession


Plus ou
moins
values


Cessions à titre onéreux              
Cessions à titre gratuit              
Mise à disposition              
Affectation              
Mises en concession ou
affermage


             


Mise à la réforme              
Divers              


TOTAL GENERAL   0,00         0,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DES TRAVAUX EN REGIE (1)
 


A10


 
SECTION D’EXPLOITATION


Article (2) Libellé (2)
Dépenses


Mandats émis
Recettes


Titres émis


011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
72 Travaux en régie   0,00


TOTAL GENERAL 0,00 I 0,00


 
 


SECTION D’INVESTISSEMENT
Article (2) Libellé (2) Montant (3)


20 Immobilisations incorporelles 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00


TOTAL GENERAL 0,00
 


(1) Les immobilisations créées par les services techniques de la collectivité sont enregistrées au coût de leur production. Ce dernier correspond au coût d’acquisition des matières consommées


augmenté des charges directes de production (matériel et outillage acquis ou loués, frais de personnel, …) à l’exclusion des frais financiers et des frais d’administration générale.


(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par l’établissement.
(3) Les montants à renseigner correspondent aux mandats émis imputés au chapitre 040.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DES TRAVAUX EN REGIE
 


A10


 
RATIO


  Montant


Recettes 72 (I) 0,00


Recettes réelles d’exploitation 0,00


Recettes 72 / Recettes réelles d’exploitation 0,00 %
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE
 


B1.1


 
B1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE


Désignation du


bénéficiaire


Année de


mobilisation et


profil


d’amortissement


de l’emprunt (1)
Objet de


l’emprunt garanti


Organisme


prêteur ou


chef de file


Montant initial
Capital restant


dû au 31/12/N


Durée


rési-


duelle


Périodi-


cité des


rem-


bour-


sements


(2)


Taux initial
Taux moyen constaté


sur l’année (6) Catégorie


d’emprunt


(7)


Indices ou


devises


pouvant


modifier


l’emprunt


Annuité garantie au cours de


l’exercice


Année Profil


Taux


(3)


Index


(4)


Taux


actua-


riel (5)


Taux


(3)


Index


(4)


Niveau


de taux


En intérêts (8) En capital


Total des emprunts


contractés par des


collectivités ou des


EP (hors logements


sociaux)


        0,00 0,00                     0,00 0,00


Total des emprunts


autres que ceux


contractés par des


collectivités ou des


EP (hors logements


sociaux)


        0,00 0,00                     0,00 0,00


Total des emprunts


contractés pour des


opérations de


logement social


        0,00 0,00                     0,00 0,00


TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00


 


(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).


(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.


(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).


(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).


(5) Taux annuel, tous frais compris.


(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.


(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).


(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX


GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2


 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT


 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT


 
Valeur en euros


Total des annuités déjà garanties échues dans l’exercice (1) A 0,00
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00
Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00


Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 0,00


Recettes réelles de fonctionnement II 0,00


     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 0,00


 


(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.


(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.


(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
 


B1.3


 
B1.3 – SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET


 


(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versé la subvention.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 


B1.4
 


B1.4 – 8016 ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 


(1) Indiquer l’objet du bien mobilier ou immobilier.


(2) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + restant cumul.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
 


B1.5
 


B1.5 – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
 


B1.6
 


B1.6 – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
Année


d’origine


Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée en


années


Périodicité Dette en capital à


l’origine


Dette en capital


31/12/N


Annuité versée au


cours de l’exercice


8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00


8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00


Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00


Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00


TOTAL 0,00 0,00 0,00


 


(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :


- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;


- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;


- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;


- la colonne « Dette en capital 31/12/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 31/12/N ;


- la colonne « Annuité versée au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués


qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
 


B1.7


 
B1.7 – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS


Année


d’origine


Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée


en


années


Périodicité Créance en capital à


l’origine


Créance en capital


31/12/N


Annuité reçue au


cours de l’exercice


8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00


8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00


A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00


Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00


TOTAL 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN


AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 


B2.1
 


B2.1 – SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 


(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.


(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.


(3) Il s’agit de la différence entre les AP engagées et les CP consommés.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN


AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 


B2.2
 


B2.2 – SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 


(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.


(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.


(3) Il s’agit de la différence entre les AP engagées et les CP consommés.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 


C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N
 


GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS


BUDGETAIRES EN ETPT (4)


EMPLOIS
PERMANENTS À


TEMPS
COMPLET


EMPLOIS
PERMANENTS À


TEMPS NON
COMPLET


TOTAL AGENTS
TITULAIRES


AGENTS
NON


TITULAIRES


TOTAL


EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 7,00 7,00 1,35 0,00 1,35


ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 2E CLASSE C 0,00 1,00 1,00 0,40 0,00 0,40
ADJOINT ADMINISTRATIF TERRITORIAL 1ERE CLASSE C 0,00 1,00 1,00 0,10 0,00 0,10
ADJOINT ADMINISTRATIF TERRITORIAL 2E CLASSE C 0,00 2,00 2,00 0,60 0,00 0,60
ATTACHE A 0,00 2,00 2,00 0,20 0,00 0,20
DIRECTEUR A 0,00 1,00 1,00 0,05 0,00 0,05


FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 9,00 9,00 3,40 0,00 3,40


ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL C 0,00 1,00 1,00 0,50 0,00 0,50
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL C 0,00 1,00 1,00 0,25 0,00 0,25
AGENT DE MAITRISE C 0,00 2,00 2,00 0,60 0,00 0,60
AGENT DE MAITRISE C 0,00 1,00 1,00 0,30 0,00 0,30
AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL C 0,00 1,00 1,00 0,50 0,00 0,50
INGENIEUR PRINCIPAL A 0,00 1,00 1,00 0,40 0,00 0,40
TECHNICIEN B 0,00 2,00 2,00 0,85 0,00 0,85


FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   0,00 16,00 16,00 4,75 0,00 4,75


 


IV – ANNEXES IV
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(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.


(2) Catégories : A, B ou C.


(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.


(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :


ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année


Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80


%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).


(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 


C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES


(1)
SECTEUR


(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT


Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)


Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    


TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.


TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.


 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::


3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).


 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.


IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT
EMPLOYE PAR LA REGIE


 
C1.2


 
C1.2 – ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT EMPLOYE PAR LA REGIE (1)


AGENTS TITULAIRES OU NON CATEGORIES EFFECTIFS
MONTANT PREVU A L’ARTICLE


6215


TOTAL GENERAL 0 0,00


 
(1) Cette annexe est servie s’il s’agit d’un budget annexé au budget d’une collectivité locale ou d’un établissement public local et si la collectivité de rattachement a mis à disposition du


personnel en vue de l’exploitation du service.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT
FINANCIER


 
C2


 
C2 – LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L.


2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)
Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à (1). Toute personne a le droit de demander
communication.


 


La nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme
Raison sociale de


l’organisme
Nature juridique de


l’organisme
Montant de


l’engagement
Délégation de service public (3)        
Garantie ou cautionnement d’un emprunt        


Autres        
 


(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l’établissement pour les EPCI, syndicat, etc… et autres lieux publics désignés par la commune ou l’établissement.


(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif) .


(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée, …).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
 


C3
 


C3 – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE (1)
 


(1) Seulement valable pour les régies dotées de l’autonomie financière et de la personnalité morale.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION


PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL DU SPIC ET DES BUDGETS ANNEXESÉ
(uniquement pour les SPIC dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale)


 
C4


 
C4 – PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL DU SPIC ET DES BUDGETS ANNEXESÉ


 
1 – BUDGET PRINCIPAL DU SPIC


SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)


EXPLOITATION        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00


INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Cumul du BP, BS et DM.


(2) Cumul des réalisations et restes à réaliser.


 
2 – BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget) (1)


 


(1) Cumul du BP, BS et DM.


(2) Cumul des réalisations et restes à réaliser.


 
3 – PRESENTATION AGRÉGÉE


SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)


EXPLOITATION        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00


INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL AGREGE DES
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL AGREGE DES
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Cumul du BP, BS et DM.


(2) Cumul des réalisations et restes à réaliser.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D


   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :
Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0
 
Date de convocation :
 


Présenté par (1) ,
A le
(1) ,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le


Les membres de l’assemblée délibérante (2),
 


.


 
 


Certifié exécutoire par (1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le
A ,le


 


(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…


(2) L’assemblée délibérante étant : .
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NOTE DE PRESENTATION  
 


COMPTE ADMINISTRATIF 2019 
 


BUDGET ANNEXE SERVICE D’ASSAINISSEMENT  
 


 
 
 
Ce rapport présente les résultats de l’exécution 2019 du Budget Annexe Assainissement Collectif, soumis à 
l’approbation du Conseil Municipal. 
 
Le compte administratif rend compte annuellement des opérations budgétaires exécutées à la clôture de 
l’exercice budgétaire, qui intervient au 31 décembre. 
 
Le compte administratif est présenté au cours de la même session que le compte de gestion du receveur 
municipal. Le Conseil Municipal peut ainsi constater, pour les parties communes, la parfaite concordance de 
ces deux documents. 
 
Ce rapport vient en appui des documents budgétaires officiels remis par ailleurs à chaque membre du 
Conseil Municipal. 
 
 
 
L’EXECUTION DU BUDGET 2019 : 
 
Cette partie analyse l’exécution du budget 2019, voté le 26 mars 2019. 
 
Cette présentation vient en appui des documents budgétaires officiels remis par ailleurs à chaque membre 
du Conseil Municipal. 


 
Seront examinés successivement : 
 


1) L’équilibre général du compte administratif 2019 ; 
 


2) Le détail de la section d’investissement ; 
 


3) Le détail de la section de fonctionnement. 
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1) EQUILIBRE GENERAL COMPTE ADMINISTRATIF 2019 – MONTANTS EN EUROS 
 


 


  
Investissement 


 


 
Exploitation 


 Dépenses ou 
déficit 


Recettes ou 
excédent 


Dépenses ou 
déficit 


Recettes ou 
excédent 


 
Résultats reportés 
 


---- 
 


47 205,07  
 


---- 
        


806 870,20  


 
Opérations de l’exercice 
 


 
1 389 081,77  


 
1 174 705,00  


 
1 980 729,65  


 
2 284 368,20  


 
Restes à réaliser 
 


 
227 352,01  


 
---- 


 
---- 


 
---- 


 
Totaux cumulés 
 


 
1 616 433,78  


 
1 221 910,07  


 


 
1 980 729,65  


 
3 394 876,95  


 
Résultat net : 
 


 
394 523,71  


 
---- ---- 


 


1 110 508,75  


 
Le résultat cumulé de la section de fonctionnement s’établit donc à 1 110 508,75 € 
Le résultat cumulé de la section d’investissement s’établit à – 394 523,71 €  
 
 
2) DETAIL SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
2-a) SECTION D’INVESTISSEMENT DEPENSES – MONTANTS EN EUROS 
 


CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE 
CREDITS 
OUVERTS 


MANDATS EMIS 
RESTES A 
REALISER 


16 
EMPRUNTS ET DETTES 
ASSIMILEES 


230 000,00  224 680,79  - 


20 
IMMOBILISATIONS 
INCORPORELLES 


14 500,00  7 500,00  - 


21 
IMMOBILISATIONS 
CORPORELLES 


11 486,31  424,30  1 142,21  


23 
IMMOBILISATIONS EN 
COURS 


1 894 046,98  968 517,67  226 209,80  


040 
OPERATIONS ORDRE 
ENTRE SECTIONS 


190 000,00  187 959,01  - 


TOTAL 2 340 033,29  1 389 081,77  227 352,01  


 


Les remboursements des emprunts soit 225 K€, correspondent aux échéances en capital pour un encours de dette au 


31 décembre 2019, représentant 1 605 K€. 
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Les dépenses d’équipement réparties sur les chapitres 20, 21 et 23, soit 976 K€, ont principalement concerné : 


- Les extensions du réseau d’eaux usées sur le chemin du Bois Fleuri pour près de 270 K€ (hors PUP 
COGEDIM), mais aussi sur l’avenue Pierre Ziller pour 65 K€, le chemin des Comtesses pour 85 K€, la traverse 
des cordeliers pour 78 K€ ; 
 


- Le renouvellement des réseaux d’eaux usées de l’avenue Pierre Sémard pour près de 106 K€, de la rue de 
l’Ancien Palais de Justice pour 145 K€, de la rue Gazan pour  57 K€ ; 


 


Les opérations d’ordre d’un montant de 188 K€ correspondent à l’amortissement des subventions perçues pour la 


réalisation de travaux sur les réseaux ou pour la construction de stations d’épuration. 


 
 
2-b) SECTION D’INVESTISSEMENT RECETTES – MONTANTS EN EUROS 
 


CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE 
CREDITS 
OUVERTS 


TITRES EMIS 
RESTES A 
REALISER 


13 
SUBVENTIONS 
D’INVESTISSEMENT 


0,00  11 913,60  - 


16 
EMPRUNTS ET DETTES 
ASSIMILEES 


356 348,34 314 000,00 - 


10 
DOTATIONS FONDS DIVERS 
ET RESERVES 


0,00  1 464,00 - 


021 
VIREMENT DE LE SECTION 
D’EXPLOITATION 


1 086 479,88   


040  
OPERATIONS D’ORDRE 
ENTRE SECTIONS 


850 000,00 847 327,40 - 


 TOTAL 2 292 828,22 1 174 705,00 - 


001 
REPORT SECTION 
INVESTISSEMENT 


47 205,07   


 TOTAL GENERAL 2 340 033,29 1 174 705,00 - 


 
 
Le poste subventions d’investissement constate l’encaissement d’une participation liée à l’acquisition d’un 
véhicule électrique pour 12 K€ ; 
 
Un tirage a été effectué sur le chapitre emprunts et dettes assimilées pour le financement des 
investissements pour 314 K€. Cette ligne est indexée sur des taux révisables encore largement négatifs à ce 
jour, les conditions financières sont donc très avantageuses. 
 
Les amortissements des travaux et acquisitions sont constatés en opérations d’ordre entre sections  
pour 847 K€. 
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 3) DETAIL SECTION DE FONCTIONNEMENT 


 


3-a) SECTION DE FONCTIONNEMENT DEPENSES – MONTANTS EN EUROS 
 


CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE CREDITS OUVERTS MANDATS EMIS 


011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 149 908,60  72 366,89 


012 
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES 


180 000,00 179 698,00 


66 CHARGES FINANCIERES 71 481,72 € 46 597,58 


67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 872 000,00 834 739,78 


023 VIREMENT A L’INVESTISSEMENT 1 086 479,88  


042 DOTATION AUX AMORTISSEMENTS 850 000,00  847 327,40 


TOTAL GENERAL 3 209 870,20 1 980 729,65 


 


Les charges à caractère général, pour un montant de 72 K€, sont principalement constituées par le plan 
pluriannuel de curage des réseaux d’assainissement pour leur entretien. 
 


Les charges de personnel correspondent au personnel mis à disposition du budget annexe dont les charges 
sont imputées sur le budget principal, soit environ 4,5 équivalents temps plein équivalent à un volume de 
dépenses de 180 K€. 
 


Les charges financières, soit 47 K€, correspondent aux échéances en intérêts pour un encours de dette au                


31 décembre 2019, représentant 1 605 K€. 


Les charges exceptionnelles pour 835 K€ correspondent notamment à la régularisation des opérations de 
TVA effectué notamment sur les surtaxes. 
 


Les dotations aux amortissements pour travaux et acquisitions réalisés sont la contrepartie des opérations 
d’ordre en recettes d’investissement pour 847 K€. 
 


 
3-b) SECTION DE FONCTIONNEMENT RECETTES – MONTANTS EN EUROS 
 


CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE CREDITS OUVERTS TITRES EMIS 


70 
VENTE DE PRODUITS FABRIQUES, 
PRESTATIONS 


1 350 000,00  1 235 233,24  


77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 863 000,00 861 175,95 


042 
OPERATIONS ORDRE ENTRE 
SECTIONS 


190 000,00 187 959,01 


 TOTAL 2 403 000,00 2 284 368,20 


 
REPORT EN SECTION 
D’EXPLOITATION 


806 870,20  


 TOTAL GENERAL 3 209 870,20 2 284 368,20 
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Le chapitre vente de produits fabriqués et prestations constate l’encaissement de deux produits pour un 
montant total de 1 235 K€ : 


- La surtaxe prélevée sur la facture des usagers raccordés au réseau d’assainissement collectif, 
basée sur leur volume de consommation. Elle a représenté 1 019 K€ sur 2019. 


- La Participation au Financement de l’Assainissement Collectif (PFAC), taxe perçue lors du 
raccordement effectif au réseau, son montant évolue en fonction de la surface du local. Elle a 
représenté 216 K€ sur 2019 


 
Le chapitre 77 enregistre notamment la régularisation des opérations de TVA effectué notamment sur les surtaxes 
 


Les opérations d’ordre d’un montant de 188 K€ correspondent notamment à la quote-part transférée des 


subventions perçues en investissement, leur amortissement est constaté en recettes de fonctionnement et 


en dépenses d’investissement. 


 


4) REPRISE ET TRANSFERT DES RESULTATS A LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  
 
La dissolution du budget annexe ayant été actée au 31/12/2019, les soldes du bilan de sortie doivent être 
intégrés dans la comptabilité principale de la Commune en balance d’entrée. 
 
Ainsi, le résultat excédentaire de la section de fonctionnement (1 111 K€) et le solde déficitaire d’’exécution 
de la section d’investissement (-167 K€) du budget annexe d’Assainissement sont repris au Budget Principal 
hors restes à réaliser, afin de les transférer au budget annexe M4 « Assainissement Collectif » de la 
Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse. 
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PROCES-VERBAL DE MISE A DISPOSITION DES BIENS  


DANS LE CADRE DU TRANSFERT DE COMPETENCE « ASSAINISSEMENT »  
A LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE 


 
 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNEES,  
 
La « Commune de Grasse », identifiée sous le numéro SIREN N° 210 600 698 000 18, dont le siège est sis 
Place du Petit Puy – B.P. 12069 - 06131 GRASSE Cedex, représentée par XXX, XXXX, habilité par délibération 
du Conseil Municipal n°xxx en date du xxx xxx 2020, donnant délégation au Maire. 


 
Dénommée ci-après « La Commune de Grasse »  


 
                                                                                              D’une part, 
 
 
ET 
 
La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, identifiée sous le numéro SIRET 200 039 857 000 12, 
dont le siège se trouve 57 avenue Pierre Sémard 06131 GRASSE Cedex et représentée par son Président en 
exercice, xxxx, agissant au nom et pour le compte de la dite Communauté d’Agglomération, habilité à signer les 
présentes en vertu d’une décision n°…………..…... prise en date du ……………………….,  


 
Dénommée ci-après « CAPG»  


 
                                                                                              
                                                                                             D’autre part, 
 
 


PREAMBULE 
 


 
A compter du 1er janvier 2020, la CAPG exercera en application de la loi NOTRe, les compétences obligatoires 
« eau », « assainissement des eaux usées » et « gestion des eaux pluviales urbaines ». 
 
L’ensemble des dispositions de cette loi, induit un transfert intégral desdites compétences des collectivités 


territoriales concernées vers l’EPCI, sans possibilité d’en moduler l’exercice via la définition d’un intérêt 


communautaire. Elle induit également, outre le transfert des contrats, des marchés, des services et du personnel, 


la mise à disposition des biens rattachés à ces compétences au profit de l’EPCI.  
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Vu la loi NOTRe du 7 août 2015 qui organise le transfert des compétences eau, assainissement des eaux usées 
et gestion des eaux pluviales urbaines aux communautés d’agglomération au plus tard le 1er janvier 2020 ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1321-1, L.2221-4, L.1412-1, L.5211-18 
et L.5216-5 ;   
 
Vu la délibération n°2019-207 du 10 décembre 2019 ; 
 
Vu la délibération n°2020-xxx du 21 avril 2020 ; 
 
 
Considérant que la gestion de l’assainissement constitue une compétence obligatoire de la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Grasse depuis le 1er janvier 2020 ; 
 
Considérant que pour les communautés d’agglomération, la mise à disposition des biens nécessaires à l’exercice 
des compétences, l’ensemble des contrats en cours, notamment les contrats d’emprunts relatifs aux biens mis à 
disposition, les subventions ayant servi à financer l’ensemble des biens et le transfert des restes à réaliser est 
obligatoire ; 
 
Considérant que la mise à disposition n’entraîne pas de transfert de propriété, ni de transfert du pouvoir 
d’aliénation ; 
 


 
 


IL EST CONVENU ET ARRETÉ CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET  
 
Est constaté par le présent procès-verbal la mise à disposition par la Commune de Grasse à la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Grasse de : 
 


- L’ensemble des biens nécessaires à la l’exercice de la compétence assainissement, transférés et 
consignés dans l’état d’inventaire (annexe 1) ; 
 


- La liste des engagements et des restes à réaliser à transférer à la Communauté d’Agglomération du 
Pays de Grasse (annexe 2) ; 


 
- La liste des emprunts transférés (annexe 3) ; 


 
- La liste des subventions transférées (annexe 4). 


  
 
ARTICLE 2 : ENTREE EN VIGUEUR 
 
Le présent procès-verbal entrera en vigueur à la date de signature des deux parties.  
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ARTICLE 3 : CONSISTANCE ET SITUATION JURIDIQUE DU BIEN  
 
Les biens mis à disposition sont constitués des locaux et équipements propriétés de la commune détaillés dans 
les états d’inventaire annexés aux présentes (annexes 1). 
 
 
ARTICLE 4 : PRIX DE LA MISE A DISPOSITION 
 


Conformément à l’article L.1321-2 du code général des collectivités territoriales, la mise à disposition des biens 
affectés à la compétence assainissement a lieu à titre gratuit.  
 
 
ARTICLE 5 : DUREE 
 
La mise à disposition prendra fin lorsque les biens mis à disposition ne seront plus affectés à la 
compétence « assainissement ». Ces biens désaffectés retourneront dans le patrimoine de la commune qui 
recouvrera alors l’ensemble de ses droits et obligations. 
 


La mise à disposition prend également fin en cas de : 


• restitution de la compétence assainissement à la Commune,  


• retrait de la Commune de la  Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, 


• dissolution de la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse. 


Dans tous les cas mentionnés ci-dessus, les biens sont restitués à la Commune à leur valeur nette comptable, 
augmentée des adjonctions effectuées par la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse. 
 
 
ARTICLE 6 : ADMINISTRATION ET RESPONSABILITE DES LOCAUX ET EQUIPEMENTS   


Conformément aux articles L.1321-2 et L.1321-5-III du code général des collectivités territoriales, la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Grasse, de par sa qualité d’affectataire des biens mis à disposition, assume sur ces 
derniers l’ensemble des droits et obligations du propriétaire, à l’exception du pouvoir d’aliéner.  


La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse dispose ainsi sur ces locaux et équipement de tous 
pouvoirs de gestion.  


Elle est en charge du renouvellement des biens mobiliers. Elle agit en justice en lieu et place de la Commune, qui 
reste le propriétaire des bâtiments.  


Sur les Stations d’Epurations et les équipements connexes, les réseaux notamment, la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Grasse peut procéder à des travaux structurants de démolition, de surélévation ou 
d’additions de constructions propres dont les objectifs sont d’optimiser leur fonctionnement. 


A l’intérieur des locaux occupés par le service assainissement, la Communauté d’Agglomération du Pays de 
grasse peut procéder à des travaux liés à leur entretien autres que ceux prévus dans la convention de 
remboursement qui définit les modalités d’intervention de la Commune. 
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La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse reconnaît assumer la responsabilité pécuniaire des 
dommages causés au titre de contentieux indemnitaires engagés après la date de signature du présent procès-
verbal.  
 
 
ARTICLE 7 : CONSTATATION COMPTABLE 
 
La présente mise à disposition sera constatée, de façon comptable, par opération non budgétaire. 
La valeur nette comptable des biens mis à disposition est définie dans le tableau joint en annexe 1 du présent 
procès-verbal. 
 
 
 


Fait à GRASSE, en trois exemplaires, 


  Le xxxx  2020 


Pour la commune de Grasse, 
Le Maire ou son représentant, 


 


 


 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 


Pour la communauté d’agglomération du Pays de 
Grasse 


Le Président 


 


 


Annexe 1 : état de l’actif  
Annexe 2 : état des restes à réaliser budget assainissement collectif 
Annexe 3 : liste des emprunts transférés  
Annexe 4 : liste des subventions 
 








ETAT D'INVENTAIRE (HELIOS)


Exercice : 2019     Budget: SERVICE DE L ASSAINISSEMENT     Nature : 2031 FRAIS D'ETUDES


Numéro Numéro Désignation du bien Classe Valeur Date Durée Amortissement Amortissements V.N.C. V.N.C.
inventaire immobilisation d'acquisition d'acquisition amortissement de l'exercice antérieurs au 01/01/2019 au 31/12/2019


102 EA217 ETUDES RESEAUX EAUX USEES                          (EA217) FRAIS D'ETUDES 3 170,00 19/07/2013 5 634,00 1 268,00 1 902,00 1 268,00
106 EA221 ETUDES RESEAUX EAUX USEES                          (EA221) FRAIS D'ETUDES 4 537,07 25/09/2014 5 907,41 1 814,82 2 722,25 1 814,84
108 EA223 ETUDES RESEAUX EAUX USEES                          (EA223) FRAIS D'ETUDES 5 940,00 24/11/2015 5 1 188,00 2 376,00 3 564,00 2 376,00
110 EA225 ETUDES RESEAUX EAUX USEES                          (EA225) FRAIS D'ETUDES 11 100,00 22/08/2016 5 2 220,00 4 440,00 6 660,00 4 440,00
116 EA231 ETUDES RESEAUX EAUX USEES                          (EA231) FRAIS D'ETUDES 7 500,00 30/06/2017 5 1 500,00 1 500,00 6 000,00 4 500,00
201905-00009 201905-00009 MO POUR LE SUIVI DE L EXECUTION DU SCH FRAIS D'ETUDES 4 500,00 11/04/2019 0 0,00 0,00 0,00 4 500,00
Total 36 747,07 6 449,41 11 398,82 20 848,25 18 898,84


Exercice : 2019     Budget: SERVICE DE L ASSAINISSEMENT     Nature : 2051 CONCESSIONS ET DROITS ASSIMILES


Numéro Numéro Désignation du bien Classe Valeur Date Durée Amortissement Amortissements V.N.C. V.N.C.
inventaire immobilisation d'acquisition d'acquisition amortissement de l'exercice antérieurs au 01/01/2019 au 31/12/2019


103 EA218 LOGICIEL TRAITEMENT DICT                           (EA218) CONCESSIONS ET DROITS ASSIMILES 6 219,20 31/01/2013 5 0,00 6 219,20 0,00 0,00
117 EA232 LICENCE INTELLIPLUS 2017                           (EA232) CONCESSIONS ET DROITS ASSIMILES 718,80 30/10/2017 5 143,76 143,76 575,04 431,28
99 EA214 DIVERS LOGICIELS                                   (EA214) CONCESSIONS ET DROITS ASSIMILES 5 857,86 01/01/1995 5 0,00 5 857,86 0,00 0,00
Total 12 795,86 143,76 12 220,82 575,04 431,28


Exercice : 2019     Budget: SERVICE DE L ASSAINISSEMENT     Nature : 2111 TERRAINS NUS


Numéro Numéro Désignation du bien Classe Valeur Date Durée Amortissement Amortissements V.N.C. V.N.C.
inventaire immobilisation d'acquisition d'acquisition amortissement de l'exercice antérieurs au 01/01/2019 au 31/12/2019


1 EA122 ACQUISITION TERRAIN MANE&FILS                      (EA122) TERRAINS NUS 10 956,38 01/01/1995 0 0,00 0,00 10 956,38 10 956,38
2 EA123 ACQUISITION TERRAIN POUR INSTA                     (EA123) TERRAINS NUS 3 048,98 01/01/1967 0 0,00 0,00 3 048,98 3 048,98
3 EA124 ACQUISITION TERRAIN                                (EA124) TERRAINS NUS 8 142,13 01/01/1969 0 0,00 0,00 8 142,13 8 142,13
4 EA125 ACQUIS.TERRAIN POUR EXTENSION                      (EA125) TERRAINS NUS 2 306,89 01/01/1976 0 0,00 0,00 2 306,89 2 306,89
5 EA126 ACQUISITION TERRAIN LA MARIGAR                     (EA126) TERRAINS NUS 14 218,61 01/01/1988 0 0,00 0,00 14 218,61 14 218,61
6 EA127 TERR.ROUMIGUIERES EO0133 EO007                     (EA127) TERRAINS NUS 46 707,25 01/01/2001 0 0,00 0,00 46 707,25 46 707,25
Total 85 380,24 0,00 0,00 85 380,24 85 380,24


Exercice : 2019     Budget: SERVICE DE L ASSAINISSEMENT     Nature : 2121 TERRAINS NUS


Numéro Numéro Désignation du bien Classe Valeur Date Durée Amortissement Amortissements V.N.C. V.N.C.
inventaire immobilisation d'acquisition d'acquisition amortissement de l'exercice antérieurs au 01/01/2019 au 31/12/2019


10 EA131 RESEAUX D'EAUX PLUVIALES P170                      (EA131) AMENAGEMENTS TERRAINS NUS 10 298,26 01/01/2002 60 171,64 2 746,24 7 552,02 7 380,38
11 EA132 RESEAUX D'EAUX PLUVIALES P170                      (EA132) AMENAGEMENTS TERRAINS NUS 1 458,63 01/01/2003 60 24,31 364,65 1 093,98 1 069,67
12 EA133 RESEAUX D'EAUX USEES P21                           (EA133) AMENAGEMENTS TERRAINS NUS 9 310,40 01/01/2001 60 155,17 2 637,89 6 672,51 6 517,34
7 EA128 RESEAUX D'EAUX PLUVIALES P170                      (EA128) AMENAGEMENTS TERRAINS NUS 254 758,37 01/01/1999 60 4 245,97 80 673,43 174 084,94 169 838,97
8 EA129 RESEAUX D'EAUX PLUVIALES P170                      (EA129) AMENAGEMENTS TERRAINS NUS 15 538,67 01/01/2000 60 258,98 4 661,64 10 877,03 10 618,05
9 EA130 RESEAUX D'EAUX PLUVIALES P170                      (EA130) AMENAGEMENTS TERRAINS NUS 179 196,83 01/01/2001 60 2 986,61 50 772,37 128 424,46 125 437,85
Total 470 561,16 7 842,68 141 856,22 328 704,94 320 862,26


Exercice : 2019     Budget: SERVICE DE L ASSAINISSEMENT     Nature : 21311 BATIMENTS D'EXPLOITATION


Numéro Numéro Désignation du bien Classe Valeur Date Durée Amortissement Amortissements V.N.C. V.N.C.
inventaire immobilisation d'acquisition d'acquisition amortissement de l'exercice antérieurs au 01/01/2019 au 31/12/2019


13 EA134 STATION D'EPURATION LA PAOUTE                      (EA134) BATIMENTS D'EXPLOITATION 2 835 113,91 01/01/1986 60 47 251,90 1 302 163,30 1 532 950,61 1 485 698,71
14 EA135 STATION D'EPURATION LA PAOUTE                      (EA135) BATIMENTS D'EXPLOITATION 102 547,69 01/01/1993 30 3 418,26 88 874,72 13 672,97 10 254,71
15 EA136 STATION D'EPURATION LA PAOUTE                      (EA136) BATIMENTS D'EXPLOITATION 103 391,07 01/01/1993 30 3 446,37 86 159,23 17 231,84 13 785,47
16 EA137 STATION D'EPURATION LA PAOUTE                      (EA137) BATIMENTS D'EXPLOITATION 24 349,26 01/01/1995 30 811,64 18 717,12 5 632,14 4 820,50
17 EA138 STATION D'EPURATION LA PAOUTE                      (EA138) BATIMENTS D'EXPLOITATION 7 867 183,44 01/01/1997 60 131 119,72 2 792 616,12 5 074 567,32 4 943 447,60
18 EA139 STATION D'EPURATION LA PAOUTE                      (EA139) BATIMENTS D'EXPLOITATION 188 002,51 01/01/1999 60 3 133,38 59 534,05 128 468,46 125 335,08
19 EA140 STATION D'EPURATION LA PAOUTE                      (EA140) BATIMENTS D'EXPLOITATION 56 702,23 01/01/2000 60 945,04 17 010,72 39 691,51 38 746,47
20 EA141 STATION D'EPURATION LA PAOUTE                      (EA141) BATIMENTS D'EXPLOITATION 10 602,09 01/01/2001 60 176,70 3 003,90 7 598,19 7 421,49
201806-00009 201806-00009 TRAVAUX STATION EPURATION DE LA PAOUTE BATIMENTS D'EXPLOITATION 913 400,00 28/12/2018 60 15 223,00 0,00 913 400,00 898 177,00
21 EA142 STATION D'EPURATION LA PAOUTE                      (EA142) BATIMENTS D'EXPLOITATION 21 560,09 01/01/2002 60 359,33 5 749,28 15 810,81 15 451,48
22 EA143 STATION D'EPURATION PLASCASSIE                     (EA143) BATIMENTS D'EXPLOITATION 31 701,21 01/01/1974 60 528,35 21 979,43 9 721,78 9 193,43
23 EA144 STATION D'EPURATION PLASCASSIE                     (EA144) BATIMENTS D'EXPLOITATION 32 383,26 01/01/1995 30 1 079,44 25 481,97 6 901,29 5 821,85
24 EA145 STATION D'EPURATION PLASCASSIE                     (EA145) BATIMENTS D'EXPLOITATION 533 932,33 01/01/1998 60 8 898,87 186 832,93 347 099,40 338 200,53
25 EA146 STATION D'EPURATION PLASCASSIE                     (EA146) BATIMENTS D'EXPLOITATION 55 188,89 01/01/2000 60 919,81 17 370,83 37 818,06 36 898,25
26 EA147 STATION D'EPURATION LA MARIGAR                     (EA147) BATIMENTS D'EXPLOITATION 383 977,13 01/01/1982 60 6 399,62 257 453,98 126 523,15 120 123,53
27 EA148 STATION D'EPURATION LA MARIGAR                     (EA148) BATIMENTS D'EXPLOITATION 28 147,39 01/01/1992 30 938,25 24 394,46 3 752,93 2 814,68
28 EA149 STATION D'EPURATION LES ROUMIG                     (EA149) BATIMENTS D'EXPLOITATION 342 744,99 01/01/1986 60 5 712,42 179 317,08 163 427,91 157 715,49
29 EA150 STATION D'EPURATION LES ROUMIG                     (EA150) BATIMENTS D'EXPLOITATION 127 741,14 01/01/1993 30 4 258,04 107 849,89 19 891,25 15 633,21
30 EA151 STATION D'EPURATION LES ROUMIG                     (EA151) BATIMENTS D'EXPLOITATION 31 418,50 01/01/2000 60 523,64 9 949,16 21 469,34 20 945,70
31 EA152 STATION D'EPURATION LES ROUMIG                     (EA152) BATIMENTS D'EXPLOITATION 71 480,98 01/01/2000 60 1 191,35 21 444,30 50 036,68 48 845,33
32 EA153 STATION D'EPURATION LES ROUMIG                     (EA153) BATIMENTS D'EXPLOITATION 422 605,16 01/01/2001 60 7 043,42 119 738,14 302 867,02 295 823,60
33 EA154 STATION D'EPURATION LES ROUMIG                     (EA154) BATIMENTS D'EXPLOITATION 136 921,21 01/01/2002 60 2 282,02 36 512,32 100 408,89 98 126,87
34 EA155 STATION D'EPURATION LES ROUMIG                     (EA155) BATIMENTS D'EXPLOITATION 66 626,78 01/01/2003 60 1 110,45 16 656,75 49 970,03 48 859,58
35 EA156 STATION D'EPURATION LES ROUMIG                     (EA156) BATIMENTS D'EXPLOITATION 3 510 144,67 01/01/2004 60 58 502,41 819 033,74 2 691 110,93 2 632 608,52
36 EA157 STATION D'EPURATION LES ROUMIG                     (EA157) BATIMENTS D'EXPLOITATION 2 901 537,80 01/01/2005 60 48 358,96 628 666,48 2 272 871,32 2 224 512,36
37 EA158 STATION D'EPURATION LES ROUMIG                     (EA158) BATIMENTS D'EXPLOITATION 842 952,65 01/01/2006 60 14 049,21 168 590,52 674 362,13 660 312,92
38 EA159 STATION D'EPURATION LES ROUMIG                     (EA159) BATIMENTS D'EXPLOITATION 54 177,22 01/01/2007 60 902,95 9 932,45 44 244,77 43 341,82
39 EA160 STATION D'EPURATION LES ROUMIG                     (EA160) BATIMENTS D'EXPLOITATION 27 579,25 01/01/2008 60 459,65 4 596,50 22 982,75 22 523,10
40 EA161 SCHEMA DIRECTEUR D'ASSAINISSEM                     (EA161) BATIMENTS D'EXPLOITATION 30 856,29 01/01/1999 60 514,27 9 771,13 21 085,16 20 570,89
41 EA162 SCHEMA DIRECTEUR D'ASSAINISSEM                     (EA162) BATIMENTS D'EXPLOITATION 94 843,57 01/01/2000 60 1 580,73 28 453,14 66 390,43 64 809,70
42 EA163 SCHEMA DIRECTEUR D'ASSAINISSEM                     (EA163) BATIMENTS D'EXPLOITATION 2 656,37 01/01/2001 60 44,27 752,59 1 903,78 1 859,51
43 EA164 BATIMENT CAREMIL                                   (EA164) BATIMENTS D'EXPLOITATION 36 653,66 01/01/1980 60 610,89 21 014,69 15 638,97 15 028,08
44 EA165 BATIMENT CAREMIL                                   (EA165) BATIMENTS D'EXPLOITATION 85 968,54 01/01/1992 60 1 432,81 37 253,05 48 715,49 47 282,68
45 EA166 BATIMENT PARC MACHINES                             (EA166) BATIMENTS D'EXPLOITATION 337,94 31/12/1978 60 5,63 207,24 130,70 125,07







Total 21 975 429,22 373 232,80 7 127 081,21 14 848 348,01 14 475 115,21







Exercice : 2019     Budget: SERVICE DE L ASSAINISSEMENT     Nature : 21315 BATIMENTS ADMINISTRATIFS


Numéro Numéro Désignation du bien Classe Valeur Date Durée Amortissement Amortissements V.N.C. V.N.C.
inventaire immobilisation d'acquisition d'acquisition amortissement de l'exercice antérieurs au 01/01/2019 au 31/12/2019


120 201606-00001 SERVICE EAU ASSAINISSEMENT DE                      (201606-00001) BATIMENTS ADMINISTRATIFS 7 511,09 13/09/2016 60 125,00 0,00 7 511,09 7 386,09
120 201806-00001 LOCAUX SERVICE ASSAINISSEMENT DE CROISSET          (201806-00001) BATIMENTS ADMINISTRATIFS 55 746,00 25/09/2018 60 929,00 0,00 55 746,00 54 817,00
120 201806-00008 STORES ENROULEURS BUREA                           (201806-00008) BATIMENTS ADMINISTRATIFS 1 142,21 17/10/2018 60 19,00 0,00 1 142,21 1 123,21
Total 64 399,30 1 073,00 0,00 64 399,30 63 326,30


Exercice : 2019     Budget: SERVICE DE L ASSAINISSEMENT     Nature : 2151 INSTALLATIONS COMPLEXES SPECIALISEES


Numéro Numéro Désignation du bien Classe Valeur Date Durée Amortissement Amortissements V.N.C. V.N.C.
inventaire immobilisation d'acquisition d'acquisition amortissement de l'exercice antérieurs au 01/01/2019 au 31/12/2019


46 EA167 SCHEMA DIRECTEUR ASSAINISSEMEN                     (EA167) INSTALLATIONS COMPLEXES SPECIALISEES 80 477,12 01/01/1992 60 1 341,29 34 873,50 45 603,62 44 262,33
47 EA168 SCHEMA DIRECTEUR ASSAINISSEMEN                     (EA168) INSTALLATIONS COMPLEXES SPECIALISEES 196 267,43 01/01/1993 60 3 271,12 81 778,05 114 489,38 111 218,26
48 EA169 SCHEMA DIRECTEUR ASSAINISSEMEN                     (EA169) INSTALLATIONS COMPLEXES SPECIALISEES 1 984 128,40 01/01/1994 60 33 068,81 793 651,41 1 190 476,99 1 157 408,18
49 EA170 SCHEMA DIRECTEUR ASSAINISSEMEN                     (EA170) INSTALLATIONS COMPLEXES SPECIALISEES 18 480,90 01/01/1995 60 308,02 7 084,43 11 396,47 11 088,45
50 EA171 SCHEMA DIRECTEUR ASSAINISSEMEN                     (EA171) INSTALLATIONS COMPLEXES SPECIALISEES 256 673,60 01/01/1998 60 4 277,89 87 750,70 168 922,90 164 645,01
51 EA172 SCHEMA DIRECTEUR ASSAINISSEMEN                     (EA172) INSTALLATIONS COMPLEXES SPECIALISEES 54 993,92 01/01/1999 60 916,57 17 414,72 37 579,20 36 662,63
52 EA173 SCHEMA DIRECTEUR ASSAINISSEMEN                     (EA173) INSTALLATIONS COMPLEXES SPECIALISEES 13 007,74 01/01/2000 60 216,80 3 902,40 9 105,34 8 888,54
53 EA174 SCHEMA DIRECTEUR ASSAINISSEMEN                     (EA174) INSTALLATIONS COMPLEXES SPECIALISEES 153 322,48 01/01/1994 60 2 555,37 61 328,91 91 993,57 89 438,20
54 EA175 SCHEMA DIRECTEUR ASSAINISSEMEN                     (EA175) INSTALLATIONS COMPLEXES SPECIALISEES 1 686 262,73 01/01/1995 60 28 104,38 646 400,73 1 039 862,00 1 011 757,62
Total 4 443 614,32 74 060,25 1 734 184,85 2 709 429,47 2 635 369,22


Exercice : 2019     Budget: SERVICE DE L ASSAINISSEMENT     Nature : 21531 RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU


Numéro Numéro Désignation du bien Classe Valeur Date Durée Amortissement Amortissements V.N.C. V.N.C.
inventaire immobilisation d'acquisition d'acquisition amortissement de l'exercice antérieurs au 01/01/2019 au 31/12/2019


55 EA176 AMENAGEMENT RESEAUX EAUX PLUVI                     (EA176) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 113 449,12 01/01/1993 60 1 890,82 47 270,49 66 178,63 64 287,81
56 EA177 AMENAGEMENT RESEAUX EAUX PLUVI                     (EA177) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 286 490,23 01/01/1994 40 7 162,26 171 894,21 114 596,02 107 433,76
57 EA178 AMENAGEMENT RESEAUX EAUX PLUVI                     (EA178) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 591 700,87 01/01/1995 60 9 861,68 226 818,65 364 882,22 355 020,54
Total 991 640,22 18 914,76 445 983,35 545 656,87 526 742,11


Exercice : 2019     Budget: SERVICE DE L ASSAINISSEMENT     Nature : 21532 RESEAUX D'ASSAINISSEMENT


Numéro Numéro Désignation du bien Classe Valeur Date Durée Amortissement Amortissements V.N.C. V.N.C.
inventaire immobilisation d'acquisition d'acquisition amortissement de l'exercice antérieurs au 01/01/2019 au 31/12/2019


100 EA215 RESEAUX D'EAUX USEES P21                           (EA215) RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 502 273,58 25-12-1900 60 8 371,23 50 227,38 452 046,20 443 674,97
101 EA216 RESEAUX D'EAUX USEES P21                           (EA216) RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 561 350,17 25-12-1900 60 9 355,84 46 779,20 514 570,97 505 215,13
105 EA220 RESEAUX D'EAUX USEES P21                           (EA220) RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 771 452,27 25/09/2014 60 12 857,54 51 430,16 720 022,11 707 164,57
107 EA222 RESEAUX D'EAUX USEES P21                           (EA222) RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 382 595,08 08/12/2015 60 6 376,58 19 129,74 363 465,34 357 088,76
109 EA224 RESEAUX D'EAUX USEES P21                           (EA224) RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 1 205 493,92 30/12/2016 60 20 091,00 41 043,14 1 164 450,78 1 144 359,78
115 EA230 RESEAUX D'EAUX USEES P21                           (EA230) RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 1 297 894,19 06/12/2017 60 21 631,57 21 631,57 1 276 262,62 1 254 631,05
201806-00004 201806-00004 RESEAUX D'EAU USEES P21 Installations réseaux d'assainissement 567 631,38 15/02/2018 60 9 460,00 0,00 567 631,38 558 171,38
201806-00005 201806-00005 RUE MIRABEAU RENOUVT RESEAU EU SOLDE+RE Installations réseaux d'assainissement 659,58 08/08/2018 60 10,00 0,00 659,58 649,58
201906-00001 201906-00001 RESEAU EAU USEES P21 Installations réseaux d'assainissement 951 730,18 05/02/2019 60 0,00 0,00 0,00 951 730,18
201906-00003 201906-00003 TX DEMOLITION CLOISON PORTES+SEPARA DE CROISSET Installations réseaux d'assainissement 7 773,99 14/03/2019 60 0,00 0,00 0,00 7 773,99
201906-0004 201906-0004 BD CROUET/REFECTION CHAUSSEE SUITE TRAVAUX EU Installations réseaux d'assainissement 4 941,00 23/08/2019 60 0,00 0,00 0,00 4 941,00
58 EA179 RESEAUX D'ASSAINISSEMENT DIVER                     (EA179) RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 3 593 441,62 01/01/1985 60 59 890,69 1 957 797,45 1 635 644,17 1 575 753,48
59 EA180 RESEAUX D'ASSAINISSEMENT DIVER                     (EA180) RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 2 852 802,44 31/12/1992 60 47 546,71 1 236 214,44 1 616 588,00 1 569 041,29
60 EA181 RESEAUX D'EAUX USEES P21                           (EA181) RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 246 198,22 01/01/1993 60 4 103,30 102 582,72 143 615,50 139 512,20
61 EA182 RESEAUX D'EAUX USEES P21                           (EA182) RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 499 290,61 01/01/1994 60 8 321,51 199 716,24 299 574,37 291 252,86
62 EA183 RESEAUX D'EAUX USEES P21                           (EA183) RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 115 796,95 01/01/1994 60 1 929,95 44 388,85 71 408,10 69 478,15
63 EA184 RESEAUX D'EAUX USEES P21                           (EA184) RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 496 705,00 01/01/1996 60 8 278,42 173 828,03 322 876,97 314 598,55
64 EA185 RESEAUX D'EAUX USEES P21                           (EA185) RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 146 188,74 01/01/1999 60 2 436,48 46 293,12 99 895,62 97 459,14
65 EA186 RESEAUX D'EAUX USEES P21                           (EA186) RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 372 023,88 01/01/2000 60 6 200,40 111 607,20 260 416,68 254 216,28
66 EA187 RESEAUX D'EAUX USEES P21                           (EA187) RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 578 243,12 01/01/2001 60 9 637,38 163 835,46 414 407,66 404 770,28
67 EA188 RESEAUX D'EAUX USEES P21                           (EA188) RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 315 876,41 01/01/2002 60 5 264,61 84 233,76 231 642,65 226 378,04
68 EA189 RESEAUX D'EAUX USEES P21                           (EA189) RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 734 993,87 01/01/2003 60 12 249,90 183 748,50 551 245,37 538 995,47
69 EA190 RESEAUX D'EAUX USEES P21                           (EA190) RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 480 350,92 01/01/2004 60 8 005,85 112 081,90 368 269,02 360 263,17
70 EA191 RESEAUX D'EAUX USEES P21                           (EA191) RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 445 556,45 01/01/2005 60 7 425,94 96 537,22 349 019,23 341 593,29
71 EA192 RESEAUX D'EAUX USEES P21                           (EA192) RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 505 345,93 01/01/2006 60 8 422,43 101 069,16 404 276,77 395 854,34
72 EA193 RESEAUX D'EAUX USEES P21                           (EA193) RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 333 900,06 01/01/2007 60 5 565,00 61 215,00 272 685,06 267 120,06
73 EA194 RESEAUX D'EAUX USEES P21                           (EA194) RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 471 510,13 01/01/2008 60 7 858,50 78 585,00 392 925,13 385 066,63
74 EA195 RESEAUX D'EAUX USEES P21                           (EA195) RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 352 325,41 01/01/2009 60 5 872,09 52 848,81 299 476,60 293 604,51
75 EA196 RESEAUX D'EAUX USEES P40                           (EA196) RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 84 378,71 01/01/1993 60 1 406,31 35 157,75 49 220,96 47 814,65
76 EA197 RESEAUX D'EAUX USEES P40                           (EA197) RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 121 454,64 01/01/1994 60 2 024,24 48 581,79 72 872,85 70 848,61
77 EA198 RESEAUX D'EAUX USEES P40                           (EA198) RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 646,81 01/01/1995 60 10,78 247,94 398,87 388,09
78 EA199 RESEAUX D'EAUX USEES P40                           (EA199) RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 61 278,06 01/01/1997 60 1 021,30 21 283,45 39 994,61 38 973,31
79 EA200 RESEAUX D'EAUX PLUVIALES P170                      (EA200) RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 900 923,52 01/01/1997 60 15 015,39 315 455,74 585 467,78 570 452,39
80 EA201 RESEAUX D'EAUX PLUVIALES P170                      (EA201) RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 67 305,21 01/01/1999 60 1 121,75 21 313,26 45 991,95 44 870,20
81 EA202 RESEAUX D'EAUX PLUVIALES P170                      (EA202) RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 211 385,18 01/01/2002 60 3 523,09 56 369,44 155 015,74 151 492,65
82 EA203 COLLECTEUR PERDIGON ROUMIGUIER                     (EA203) RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 710 391,91 01/01/2007 60 11 839,87 130 238,57 580 153,34 568 313,47
83 EA204 COLLECTEUR PERDIGON ROUMIGUIER                     (EA204) RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 555 924,24 01/01/2008 60 9 265,40 92 654,00 463 270,24 454 004,84
84 EA205 COLLECTEUR PERDIGON ROUMIGUIER                     (EA205) RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 27 649,73 01/01/2009 60 460,83 4 147,47 23 502,26 23 041,43
85 EA206 RESEAUX D'EAUX USEES P21                           (EA206) RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 362 218,52 31/12/2010 60 6 036,98 48 295,84 313 922,68 307 885,70
86 EA207 RESEAUX D'EAUX USEES P21                           (EA207) RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 647 364,28 31/12/2011 60 10 789,40 75 525,80 571 838,48 561 049,08
SCHEMA DIRECTEUR 2019 SCHEMA DIRECTEUR 2019 SCHEMA DIRECTEUR ASSAINISSEMENT EAUX USEES Installations réseaux d'assainissement 4 072,50 30/07/2019 60 0,00 0,00 0,00 4 072,50
Total 22 549 338,41 359 678,26 5 886 095,10 15 694 725,64 16 303 565,05







Exercice : 2019     Budget: SERVICE DE L ASSAINISSEMENT     Nature : 21562 SERVICE D'ASSAINISSEMENT


Numéro Numéro Désignation du bien Classe Valeur Date Durée Amortissement Amortissements V.N.C. V.N.C.
inventaire immobilisation d'acquisition d'acquisition amortissement de l'exercice antérieurs au 01/01/2019 au 31/12/2019


104 EA219 APPAREIL MESURE CONDUCTIMETRE                      (EA219) SERVICE D'ASSAINISSEMENT 1 136,14 03/06/2013 10 113,61 568,05 568,09 454,48
Total 1 136,14 113,61 568,05 568,09 454,48


Exercice : 2019     Budget: SERVICE DE L ASSAINISSEMENT     Nature : 2182 MATERIEL DE TRANSPORT


Numéro Numéro Désignation du bien Classe Valeur Date Durée Amortissement Amortissements V.N.C. V.N.C.
inventaire immobilisation d'acquisition d'acquisition amortissement de l'exercice antérieurs au 01/01/2019 au 31/12/2019


201806-00002 201806-00002 ZOE LIFE 88CH- IMMATRICULEE ER-091-PH MATERIEL DE TRANSPORT 15 883,00 12/02/2018 8 1 985,00 0,00 15 883,00 13 898,00
87 EA208 RENAULT CLIO 5P 196BCP06                           (EA208) MATERIEL DE TRANSPORT 9 036,01 01/01/2003 8 0,00 9 036,01 0,00 0,00
Total 24 919,01 1 985,00 9 036,01 15 883,00 13 898,00


Exercice : 2019     Budget: SERVICE DE L ASSAINISSEMENT     Nature : 2183 MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL INFORMATIQUE


Numéro Numéro Désignation du bien Classe Valeur Date Durée Amortissement Amortissements V.N.C. V.N.C.
inventaire immobilisation d'acquisition d'acquisition amortissement de l'exercice antérieurs au 01/01/2019 au 31/12/2019


111 EA226 IMPRIMANTE HP LASERJET PRO M40                     (EA226) MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL INFORMATIQUE 3 682,80 06/10/2016 5 736,56 1 473,12 2 209,68 1 473,12
112 EA227 11 ORDI DELL OPTIME 3020 + MON                     (EA227) MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL INFORMATIQUE 10 560,00 06/10/2016 5 2 112,00 4 224,00 6 336,00 4 224,00
113 EA228 TELEPHONIE MITEL 6735 SIP SANS                     (EA228) MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL INFORMATIQUE 1 129,19 10/11/2016 5 225,84 451,68 677,51 451,67
118 EA233 TELEPHONIE - MITEL                                 (EA233) MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL INFORMATIQUE 1 898,78 20/07/2017 5 379,76 379,76 1 519,02 1 139,26
88 EA209 DIVERS MATERIEL INFORMATIQUE                       (EA209) MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL INFORMATIQUE 34 983,03 01/01/1995 5 0,00 34 983,03 0,00 0,00
89 EA210 DIVERS MATERIEL DE BUREAU                          (EA210) MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL INFORMATIQUE 30 406,99 01/01/1995 10 0,00 30 406,99 0,00 0,00
90 EA211 IMPRIMANTE HP DESIGNJET510 DAO                     (EA211) MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL INFORMATIQUE 4 325,29 30/09/2010 5 0,00 4 325,29 0,00 0,00
91 EA212 SCANNER CONTEX SD44XX DAO                          (EA212) MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL INFORMATIQUE 8 437,78 02/12/2010 5 0,00 8 437,78 0,00 0,00
Total 95 423,86 3 454,16 84 681,65 10 742,21 7 288,05


Exercice : 2019     Budget: SERVICE DE L ASSAINISSEMENT     Nature : 2184 MOBILIER


Numéro Numéro Désignation du bien Classe Valeur Date Durée Amortissement Amortissements V.N.C. V.N.C.
inventaire immobilisation d'acquisition d'acquisition amortissement de l'exercice antérieurs au 01/01/2019 au 31/12/2019


119 EA234 SIEGE DREAM GOLF-BUR CAISS ARM                     (EA234) MOBILIER 1 105,72 30/06/2017 15 73,71 73,71 1 032,01 958,30
201806-00006 201806-00006 BUREAU STAR PLAN COMPACT 90 ASYMETRIQUE MOBILIER 1 616,30 23/10/2018 15 107,00 0,00 1 616,30 1 509,30
201906-00002 201906-00002 ARMOIRE RIDEAUX HAUTE GRIS ALU MOBILIER 344,09 14/03/2019 15 0,00 0,00 0,00 344,09
201906-00005 201906-00005 2 CHAISES DE CONFERENCE ISO CLASSIQUE GRIS ANTHRAC MOBILIER 80,21 23/09/2019 0 0,00 0,00 0,00 80,21
Total 3 146,32 180,71 73,71 2 648,31 2 891,90


Exercice : 2019     Budget: SERVICE DE L ASSAINISSEMENT     Nature : 2315 INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES


Numéro Numéro Désignation du bien Classe Valeur Date Durée Amortissement Amortissements V.N.C. V.N.C.
inventaire immobilisation d'acquisition d'acquisition amortissement de l'exercice antérieurs au 01/01/2019 au 31/12/2019


201806-00003 201806-00003 SHEMA DIRECTEUR D'ASSAINISSEMENT Installations réseaux d'assainissement 11 997,00 14/02/2018 60 199,00 0,00 11 997,00 11 798,00
Total 11 997,00 199,00 0,00 11 997,00 11 798,00


Exercice : 2019     Budget: SERVICE DE L ASSAINISSEMENT     Nature : 238 AVANCES ET ACOMPTES VERSES / CDE IMMO. CORP.


Numéro Numéro Désignation du bien Classe Valeur Date Durée Amortissement Amortissements V.N.C. V.N.C.
inventaire immobilisation d'acquisition d'acquisition amortissement de l'exercice antérieurs au 01/01/2019 au 31/12/2019


92 EA213 BAT.TRAITEM.EAUX INDUSTRIELL.S                     (EA213) AVANCES ET ACOMPTES VERSES / CDE IMMO. CORP. 0,00 01/01/2018 0 0,00 0,00 0,00 0,00
Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Exercice : 2019     Budget: SERVICE DE L ASSAINISSEMENT     Nature : 2762 CREANCE/TRANSFERT DE DROITS A DEDUCTION DE TVA


Numéro Numéro Désignation du bien Classe Valeur Date Durée Amortissement Amortissements V.N.C. V.N.C.
inventaire immobilisation d'acquisition d'acquisition amortissement de l'exercice antérieurs au 01/01/2019 au 31/12/2019


201806-00007 201806-00007 TRANSFERT TVA TRIM 01/2018 Sans classe 0,00 14/05/2018 0 0,00 0,00 0,00 0,00
Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
TOTAL GENERAL 50 766 528,13 847 327,40 15 453 179,79 34 339 906,37 34 466 020,94

















 Référence banque  Prêteur
 Capital restant dû au 


31/12/2019
 Taux  Année de réalisation  Montant initial  Risque de taux  CBC


2004-023 CAISSE EPARGNE   72 411,27 € Euribor 12M-Floor -0.12 sur Euribor 12M + 0.12 2003  2 068 191,57 € Variable 1A


2005.029 CAISSE EPARGNE   173 704,31 €
Taux fixe 3.74% à barrière 7% sur Libor USD 


12M(Postfixé)
2004   500 000,00 € Barrière hors zone EUR 4B


MIS205881EUR/0209779/001 SFIL   82 870,09 € Taux fixe à 4.92 % 2002   350 000,00 € Fixe 1A


MON273001EUR SFIL   959 494,11 € Taux fixe à 3.55 % 2005  1 500 000,00 € Fixe 1A


 1 288 479,78 €  4 418 191,57 €


LISTE EMPRUNTS TRANSFERES


 COMPETENCE ASSAINISSEMENT








ANNEXE 4


AMORTISSEMENT DES SUBVENTIONS  -  COMPETENCE ASSAINISSEMENT


ANNEE DUREA VALEURHIST ACTNET2019 AMONET2020 AMOTOT2020 ACTNET2020


AM ENAGEM ENT RESEAU EAUX PLUVIALES (Programme 170)


1312 2000 60 76 371,16 52 187,01 1 272,85 25 457,00 50 914,16
1312 2002 60 55 770,57 39 968,90 929,51 16 731,18 39 039,39
1312 2003 60 4 300,13 3 153,41 71,67 1 218,39 3 081,74
1313 2001 60 15 244,90 10 671,46 254,08 4 827,52 10 417,38


SCHEM A DIRECTEUR D'ASSAINISSEM ENT (Programme 410)


13111 1998 60 93 298,80 60 644,22 1 554,98 34 209,56 59 089,24
13111 2001 60 139 033,50 97 323,36 2 317,23 44 027,37 95 006,13
1312 1998 60 19 842,00 12 897,30 330,70 7 275,40 12 566,60
1312 1999 60 5 825,38 3 883,58 97,09 2 038,89 3 786,49
1312 2000 60 8 585,01 5 866,30 143,09 2 861,80 5 723,21
1313 1998 60 30 782,81 20 008,76 513,05 11 287,10 19 495,71
1313 2000 60 11 885,54 8 121,83 198,09 3 961,80 7 923,74
1313 2001 60 11 840,56 8 288,44 197,34 3 749,46 8 091,10


SCHEM A DIRECTEUR D'ASSAINISSEM ENT (DIRECT.)


1312 2006 60 3 164,83 2 479,08 52,75 738,50 2 426,33
1312 2007 60 5 377,41 4 301,97 89,62 1 165,06 4 212,35


ZONAGE D'ASSAINISSEM ENT (ZONASS)


13111 2005 60 9 440,09 7 237,47 157,33 2 359,95 7 080,14
13111 2007 60 4 046,91 3 237,51 67,45 876,85 3 170,06


STATION DES ROUM IGUIERES - ETUDES PRELIM INAIRES (Pr ogramme 411PRE)


13111 2003 60 25 001,64 18 334,60 416,69 7 083,73 17 917,91


STATION DES ROUM IGUIERES (Programme 411)


13111 2003 60 876 750,00 642 950,00 14 612,50 248 412,50 628 337,50
13111 2005 60 175 350,00 134 435,00 2 922,50 43 837,50 131 512,50
13111 2006 60 701 400,00 549 430,00 11 690,00 163 660,00 537 740,00
1313 2003 60 80 475,00 59 015,00 1 341,25 22 801,25 57 673,75
1313 2004 60 316 298,00 237 223,55 5 271,63 84 346,08 231 951,92
1313 2005 60 331 325,00 254 015,88 5 522,08 82 831,20 248 493,80
1313 2006 60 173 320,00 135 767,29 2 888,67 40 441,38 132 878,62
1313 2007 60 39 678,00 31 742,40 661,30 8 596,90 31 081,10
1313 2009 60 2 314,68 1 928,88 38,58 424,38 1 890,30
1312 2004 60 382 837,25 287 127,95 6 380,62 102 089,92 280 747,33
1312 2005 60 757 480,78 580 735,26 12 624,68 189 370,20 568 110,58


STATION D'EPURATION LA PAOUTE (Programme 412)


13111 1996 60 1 341 551,35 827 289,98 22 359,19 536 620,56 804 930,79
13111 1997 60 572 903,41 362 838,83 9 548,39 219 612,97 353 290,44
13111 1998 60 28 660,42 18 629,35 477,67 10 508,74 18 151,68
1312 1996 60 958 985,88 591 374,58 15 983,10 383 594,40 575 391,48
1313 1997 60 87 732,73 55 564,11 1 462,21 33 630,83 54 101,90


VILLE DE GRASSE


AMOSUBSEA2019 - Assainissement 1 31.12.2019







ANNEXE 4


AMORTISSEMENT DES SUBVENTIONS  -  COMPETENCE ASSAINISSEMENT


ANNEE DUREA VALEURHIST ACTNET2019 AMONET2020 AMOTOT2020 ACTNET2020


VILLE DE GRASSE


1313 2009 60 158 192,61 131 827,21 2 636,54 29 001,94 129 190,67


AMOSUBSEA2019 - Assainissement 2 31.12.2019







ANNEXE 4


AMORTISSEMENT DES SUBVENTIONS  -  COMPETENCE ASSAINISSEMENT


ANNEE DUREA VALEURHIST ACTNET2019 AMONET2020 AMOTOT2020 ACTNET2020


VILLE DE GRASSE


STATION D'EPURATION LA PAOUTE (Programme 422)


13111 1997 60 1 217 152,95 770 863,59 20 285,88 466 575,24 750 577,71
13111 1998 60 267 700,47 174 005,40 4 461,67 98 156,74 169 543,73
1312 1997 60 568 575,23 360 097,73 9 476,25 217 953,75 350 621,48
1312 1998 60 175 784,54 114 260,00 2 929,74 64 454,28 111 330,26
1312 1999 60 17 885,32 11 923,52 298,09 6 259,89 11 625,43
1313 1997 60 357 002,36 226 101,48 5 950,04 136 850,92 220 151,44
1313 1998 60 39 569,82 25 720,32 659,50 14 509,00 25 060,82
1313 2009 60 99 768,57 83 140,47 1 662,81 18 290,91 81 477,66


STATION D'EPURATION PLASCASSIER (Programme 413)


13111 1997 60 78 206,35 49 530,67 1 303,44 29 979,12 48 227,23
13111 1998 60 46 954,30 30 520,33 782,57 17 216,54 29 737,76
1312 1997 60 51 363,89 32 530,57 856,06 19 689,38 31 674,51
1312 1998 60 9 615,72 6 250,26 160,26 3 525,72 6 090,00
1313 1996 60 20 694,50 12 761,57 344,91 8 277,84 12 416,66
1313 1998 60 10 277,96 6 680,66 171,30 3 768,60 6 509,36
1313 2000 60 6 187,60 4 228,13 103,13 2 062,60 4 125,00
1313 2009 60 26 855,98 22 379,98 447,60 4 923,60 21 932,38


STATION D'EPURATION LA M ARIGARDE (M ARIGARD)


13111 2006 60 12 782,00 10 012,61 213,03 2 982,42 9 799,58
13111 2009 60 5 478,00 4 565,00 91,30 1 004,30 4 473,70


SDA DIAGNOSTIC DE LA BRAGUE (Programme 414)


13111 2001 60 7 912,10 5 538,44 131,87 2 505,53 5 406,57
1312 1999 60 3 499,16 2 332,76 58,32 1 224,72 2 274,44
1312 2001 60 5 686,50 5 591,73 94,77 1 800,63 3 885,87
1313 2000 60 1 641,72 1 121,88 27,36 547,20 1 094,52
1313 2001 60 1 624,04 1 136,78 27,07 514,33 1 109,71


SDA SUIVI QUALITE (Programme 415)


13111 2000 60 6 707,76 4 583,56 111,80 2 236,00 4 471,76
1312 1999 60 1 591,42 1 061,02 26,52 556,92 1 034,50
1312 2002 60 2 252,89 1 614,54 37,55 675,90 1 576,99
1313 2000 60 993,66 679,02 16,56 331,20 662,46


VALLON SAINT ANTOINE (Programme 501)


13111 2000 60 19 208,58 13 125,92 320,14 6 402,80 12 805,78
13111 2001 60 4 725,92 3 308,06 78,77 1 496,63 3 229,29
1313 2000 60 221,81 151,51 3,70 74,00 147,81
1313 2001 60 3 831,81 2 682,33 63,86 1 213,34 2 618,47


DELIM ITATION ZONE D'ASSAINISSEM ENT (Programme 021DE LIM )


13111 2001 60 10 564,72 7 395,28 176,08 3 345,52 7 219,20


AMOSUBSEA2019 - Assainissement 3 31.12.2019







ANNEXE 4


AMORTISSEMENT DES SUBVENTIONS  -  COMPETENCE ASSAINISSEMENT


ANNEE DUREA VALEURHIST ACTNET2019 AMONET2020 AMOTOT2020 ACTNET2020


VILLE DE GRASSE


13111 2003 60 4 375,28 3 208,56 72,92 1 239,64 3 135,64
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ANNEXE 4


AMORTISSEMENT DES SUBVENTIONS  -  COMPETENCE ASSAINISSEMENT


ANNEE DUREA VALEURHIST ACTNET2019 AMONET2020 AMOTOT2020 ACTNET2020


VILLE DE GRASSE


RESEAU EAUX USEES HAM EAU DE LA LAUVE (Programme 021 LAUVE)


13111 2001 60 9 299,39 6 509,57 154,99 2 944,81 6 354,58
13111 2003 60 3 963,67 2 906,71 66,06 1 123,02 2 840,65


RESEAU EAUX USEES LA M OURACHONNE (Programme 021M OUR A)


13111 2003 60 47 800,00 35 053,28 796,67 13 543,39 34 256,61


COLLECTEUR EAUX USEES BOULEVARD VICTOR HUGO (Progra mme VHUGO)


13111 2003 60 25 800,00 18 920,00 430,00 7 310,00 18 490,00


COLLECTEUR PERDIGON-ROUM IGUIERES (COLLECT.)


13111 2007 60 196 908,00 157 526,40 3 281,80 42 663,40 154 244,60
13111 2008 60 95 059,40 77 631,88 1 584,32 19 011,84 76 047,56
13111 2010 60 47 529,60 40 400,16 792,16 7 921,60 39 608,00
1312 2007 60 31 416,52 25 133,20 523,61 6 806,93 24 609,59
1312 2008 60 68 583,48 56 009,82 1 143,06 13 716,72 54 866,76
1313 2009 60 151 487,14 126 239,24 2 524,79 27 772,69 123 714,45


ETUDE DIAGNOSTIC RESEAUX ASSAINISSEM ENT PERIM ETRE P ROTECTION SOURCE LA FOUX (DIAG_ASS)


13111 2011 60 7 935,00 7 009,25 132,25 1 190,25 6 744,75


TOTAL 187 959,01


139111 101 391,65
13912 53 579,91
13913 32 987,45


AMOSUBSEA2019 - Assainissement 5 31.12.2019
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OBJET : 2020 – 68 TRANSFERT DE LA COMPETENCE ASSAINISSEMENT 


A LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE 
APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE MISE A DISPOSITION 
DES EQUIPEMENTS NECESSAIRES A SON EXERCICE  


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie 
ZARRILLO, Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge 
PERCHERON, Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine 
GUALLINO, Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-
François LAPORTE, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, 
Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick 
ISNARD, Alexane ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 
 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE 2020 - 68 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
TRANSFERT DE LA COMPETENCE ASSAINISSEMENT 
A LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE 
APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE MISE A DISPOSITION 
DES EQUIPEMENTS NECESSAIRES A SON EXERCICE  
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


Il est proposé au conseil municipal d’acter la mise à disposition des biens nécessaires à l’exercice des 
compétences, l’ensemble des contrats en cours, notamment les contrats d’emprunts relatifs aux biens mis à 
disposition, les subventions ayant servi à financer l’ensemble des biens et le transfert des restes à réaliser. 


 


 
 


INCIDENCE BUDGETAIRE 
 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
AFFAIRES FINANCIERES 


 


 
 


 
 
 


 
Monsieur le Maire expose : 
 
 
Vu la loi NOTRe du 7 août 2015 qui organise le transfert des compétences eau, assainissement des eaux usées 
et gestion des eaux pluviales urbaines aux communautés d’agglomération au plus tard le 1er janvier 2020 ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1321-1, L.2221-4, L.1412-1, L.5211-18 
et L.5216-5 ;   
 
Vu la délibération n°2019-207 du 10 décembre 2019 ; 
 
Considérant que la gestion de l’assainissement constitue une compétence obligatoire de la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Grasse depuis le 1er janvier 2020 ; 
 
Considérant que pour les communautés d’agglomération, la mise à disposition des biens nécessaires à l’exercice 
des compétences, l’ensemble des contrats en cours, notamment les contrats d’emprunts relatifs aux biens mis à 
disposition, les subventions ayant servi à financer l’ensemble des biens et le transfert des restes à réaliser est 
obligatoire ; 
 
Considérant que la mise à disposition n’entraîne pas de transfert de propriété, ni de transfert du pouvoir 
d’aliénation ; 
 







Considérant la nécessité d’établir un procès-verbal de mise à disposition des biens, de façon contradictoire entre 
le Maire de la Commune de Grasse ou son représentant et le Président de la Communauté d’Agglomération du 
Pays de Grasse ; 
 
Considérant la nécessité de fixer au procès-verbal de mise à disposition, la liste des emprunts transférés, les 
subventions associées aux biens et la liste des engagements et des restes à réaliser à transférer à la 
Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse. 
 
 
Je vous demande de bien vouloir :  
 
 


• ACCEPTER la mise à disposition des biens nécessaires à l’exercice de la compétence assainissement 
collectif, le transfert des emprunts, des subventions associées aux biens ainsi que les restes à réaliser, 
selon les modalités précisées au procès-verbal de mise à disposition joint en annexe ; 
 


• AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer le procès-verbal de mise à disposition du 
bâtiment joint en annexe. 
 


Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
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Résultats budgétaires de l'exercice
00405 - SPANC GRASSE Exercice 2019


SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS


RECETTES


Prévisions budgétaires totales (a) 5 590,00 249 408,93 254 998,93


Titres de recette émis (b) 2 790,00 179 601,03 182 391,03


Réductions de titres (c) 28 869,91 28 869,91


Recettes nettes (d = b - c) 2 790,00 150 731,12 153 521,12


DEPENSES


Autorisations budgétaires totales (e) 5 590,00 249 408,93 254 998,93


Mandats émis (f) 172 399,31 172 399,31


Annulations de mandats (g)


Depenses nettes (h = f - g) 172 399,31 172 399,31


RESULTAT DE L'EXERCICE


(d - h) Excédent 2 790,00


(h - d) Déficit 21 668,19 18 878,19
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non


personnalisés
00405 - SPANC GRASSE Exercice 2019


RESULTAT A LA CLOTURE DE


L'EXERCICE PRECEDENT : 2018


PART AFFECTEE A


L'INVESTISSEMENT :


EXERCICE 2019


RESULTAT DE L'EXERCICE 2019


TRANSFERT OU INTEGRATION


DE RESULTATS PAR OPERATION


D'ORDRE NON BUDGETAIRE


RESULTAT DE CLOTURE


DE L'EXERCICE 2019


I - Budget principal


Investissement


Fonctionnement


TOTAL I


II - Budgets des services à


caractère administratif


TOTAL II


III - Budgets des services


à


caractère industriel


et commercial


SPANC GRASSE


Investissement 2 790,00 2 790,00 5 580,00


Fonctionnement 62 408,93 -21 668,19 40 740,74


Sous-Total 65 198,93 -18 878,19 46 320,74


TOTAL III 65 198,93 -18 878,19 46 320,74


TOTAL I + II + III 65 198,93 -18 878,19 46 320,74
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Page des signatures
00405 - SPANC GRASSE Exercice 2019


Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.


Observations :


ADAM Francoise (1017013821-0), Inspecteur des Finances Publiques A DDFiP DES ALPES-MARITIMES, le 25/02/2020


Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.


Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour


le service de SPANC GRASSE pendant l'année 2019 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.


KAREKINIAN Christian (1008506129-0), Inspecteur principal des Finances Publiques A GRASSE, le 25/02/2020


Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa


comptabilité administrative, a été voté le ... par l'organe délibérant.


A , le
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 


 
Numéro SIRET


21060069800380


 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT


COMMUNE dont la population est de 3500 habitants
et plus VILLE DE GRASSE


 


 
 
 


POSTE COMPTABLE DE : GRASSE MUNICIPALE ET BANLIEUE
 
 
 


 
SERVICE PUBLIC LOCAL


 


 
 
 


M. 49 (1)
 
 
 


 
Compte administratif


 


 
 
 


BUDGET : SERV.PUBLIC ASSAINISSEMENT NON COLLECT (2)
 
 


ANNEE 2019
 
 
 


 


 


 


 


 


 


 


(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.


(2) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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D - Arrêté et signatures 63


(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour


leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M49.


(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune


de 3 500 habitants et plus (art. L.5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.


(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.


 


Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  


 


 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.


-      sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3)  .
 
 


 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».


(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.


(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :


       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),


       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
VUE D’ENSEMBLE A1


 
EXECUTION DU BUDGET


    DEPENSES RECETTES
SOLDE D’EXECUTION


(1)


REALISATIONS
DE L’EXERCICE


(mandats et
titres)


Section d’exploitation A 172 399,31 G 150 731,12 G-A -21 668,19


Section d’investissement B 0,00 H 2 790,00 H-B 2 790,00


    + +  


REPORTS DE
L’EXERCICE


N-1


Report en section
d’exploitation (002)


C 0,00 I 62 408,93  
(si déficit) (si excédent)  


Report en section
d’investissement (001)


D 0,00 J 2 790,00  
(si déficit) (si excédent)  


    = =  
   


DEPENSES
 


RECETTES
SOLDE D’EXECUTION


(1)


TOTAL (réalisations + reports) P=


A+B+C+D
172 399,31


Q=


G+H+I+J
218 720,05 =Q-P 46 320,74


 


RESTES A REALISER A
REPORTER EN N+1 (2)


 


Section d’exploitation E 0,00 K 0,00


Section d’investissement F 272,50 L 0,00


TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1


= E+F 272,50 = K+L 0,00


 


    DEPENSES RECETTES
SOLDE


D’EXECUTION (1)


RESULTAT
CUMULE


 


Section d’exploitation = A+C+E 172 399,31 = G+I+K 213 140,05 40 740,74


Section
d’investissement


= B+D+F 272,50 = H+J+L 5 580,00 5 307,50


TOTAL CUMULE
=


A+B+C+D+E+F
172 671,81


=


G+H+I+J+K+L
218 720,05 46 048,24


 
 


DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées non


mandatées
Titres restant à émettre


TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION E 0,00 K 0,00


011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés 0,00  
70 Ventes produits fabriqués, prestations   0,00


73 Produits issus de la fiscalité   0,00


74 Subventions d'exploitation   0,00


75 Autres produits de gestion courante   0,00


013 Atténuations de charges   0,00


76 Produits financiers   0,00


77 Produits exceptionnels   0,00


TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 272,50 L 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées


Titres restant à émettre


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 272,50 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00


 


(1) Indiquer le signe – si les dépenses sont supérieures aux recettes, et + si les recettes sont supérieures aux dépenses.
(2) Les restes à réaliser de la section d’exploitation correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent  telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en recettes qu'en dépenses.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2


 
DEPENSES D’EXPLOITATION


Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits


annulés (1)Mandats émis
Charges


rattachées


Restes à
réaliser au


31/12


011 Charges à caractère général 54 608,93 3 440,69 0,00 0,00 51 168,24


012 Charges de personnel, frais assimilés 70 000,00 69 159,00 0,00 0,00 841,00


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 3 000,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00


Total des dépenses de gestion courante 127 608,93 72 599,69 0,00 0,00 55 009,24


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles 119 000,00 97 009,62 0,00 0,00 21 990,38


68 Dotations aux provisions et dépréciat°(2) 0,00 0,00     0,00


69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


022 Dépenses imprévues 0,00        
Total des dépenses réelles d’exploitation 246 608,93 169 609,31 0,00 0,00 76 999,62


023 Virement à la section d'investissement (4) 0,00        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 2 800,00 2 790,00     10,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section


(uniquement en M44) (4)


0,00 0,00     0,00


Total des dépenses d’ordre d’exploitation 2 800,00 2 790,00     10,00


TOTAL 249 408,93 172 399,31 0,00 0,00 77 009,62


Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1


0,00        


 
RECETTES D’EXPLOITATION


Chap. Libellé


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis


Prod.
rattachées


Restes à
réaliser au


31/12


013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Ventes produits fabriqués, prestations 70 500,00 63 019,82 0,00 0,00 7 480,18


73 Produits issus de la fiscalité(5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74 Subventions d'exploitation 4 500,00 0,00 0,00 0,00 4 500,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes de gestion courante 75 000,00 63 019,82 0,00 0,00 11 980,18


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels 112 000,00 87 711,30 0,00 0,00 24 288,70


78 Reprises sur provisions et dépréciations (2) 0,00 0,00     0,00


Total des recettes réelles d’exploitation 187 000,00 150 731,12 0,00 0,00 36 268,88


042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00 0,00     0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section


(uniquement en M44) (4)


0,00 0,00     0,00


Total des recettes d’ordre d’exploitation 0,00 0,00     0,00


TOTAL 187 000,00 150 731,12 0,00 0,00 36 268,88


Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1


62 408,93        


(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts desquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(3) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(5) Ce chapitre existe uniquement en M41, M43 et M44.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3


 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT


Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Mandats émis
Restes à réaliser


au 31/12
Crédits annulés


(1)


20 Immobilisations incorporelles 2 500,00 0,00 0,00 2 500,00


21 Immobilisations corporelles 3 090,00 0,00 272,50 2 817,50


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00


  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses d’équipement 5 590,00 0,00 272,50 5 317,50


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00


020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00


45… Total des opérations pour compte de tiers (4) 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses réelles d’investissement 5 590,00 0,00 272,50 5 317,50


040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 0,00 0,00   0,00


041 Opérations patrimoniales (2) 0,00 0,00   0,00


Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00 0,00   0,00


TOTAL 5 590,00 0,00 272,50 5 317,50


Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1


0,00      


 
RECETTES D’INVESTISSEMENT


Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Titres émis
Restes à réaliser


au 31/12
Crédits annulés


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00


106 Réserves (5) 0,00 0,00 0,00 0,00


165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)(3) 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00


45… Total des opérations pour le compte de tiers
(4)


0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00


021 Virement de la section d'exploitation (2) 0,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 2 800,00 2 790,00   10,00


041 Opérations patrimoniales (2) 0,00 0,00   0,00


Total des recettes d’ordre d’investissement 2 800,00 2 790,00   10,00


TOTAL 2 800,00 2 790,00 0,00 10,00


Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1


2 790,00      
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(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(3) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non
personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.
(4) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(5) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1


 


1 – MANDATS EMIS (y compris sur les restes à réaliser N-1)


  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL


011 Charges à caractère général 3 440,69   3 440,69


012 Charges de personnel, frais assimilés 69 159,00   69 159,00


014 Atténuations de produits 0,00   0,00


60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 97 009,62 0,00 97 009,62
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 2 790,00 2 790,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(4) 0,00   0,00


71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00


Dépenses d’exploitation – Total 169 609,31 2 790,00 172 399,31


  +


  D 002 DEFICIT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 0,00


  =


  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 172 399,31


 


  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00


15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)


0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00   0,00


  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00


20 Immobilisations incorporelles (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations(reprises)   0,00 0,00


29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00


39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00


45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00


3… Stocks 0,00 0,00 0,00


Dépenses d’investissement –Total 0,00 0,00 0,00


  +


  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE 1N- 0,00


  =


  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEE 0,00


 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2


 


2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)


  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre


(2)
TOTAL


013 Atténuations de charges 0,00   0,00


60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00


70 Ventes produits fabriqués, prestations 63 019,82   63 019,82


71 Production stockée (ou déstockage)(3)   0,00 0,00


72 Production immobilisée   0,00 0,00


73 Produits issus de la fiscalité(7) 0,00   0,00


74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 87 711,30 0,00 87 711,30
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00


Recettes d’exploitation – Total 150 731,12 0,00 150 731,12


    +


  R 002 EXCEDENT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 62 408,93


    =


  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 213 140,05


 


  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre


(2)
TOTAL


10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00


15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)


0,00 0,00 0,00


18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00   0,00


20 Immobilisations incorporelles(5) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles(5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation(5) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(5) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations   2 790,00 2 790,00


29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00


39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00


45… Opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481   0,00 0,00


3… Stocks 0,00 0,00 0,00


Recettes d’investissement – Total 0,00 2 790,00 2 790,00


    +


  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE DE N-1 2 790,00


    +


  AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00


    =


  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 5 580,00


 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2)  Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(7)  Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1


 


Chap/


art (1)


Libellé (1)
Crédits
ouverts


(BP+DM+RAR N-1)


Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis


Charges
rattachées


Restes à
réaliser au


31/12


011 Charges à caractère général (2) (3) 54 608,93 3 440,69 0,00 0,00 51 168,24


604 Achats d'études, prestations de services 20 000,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00


6135 Locations mobilières 252,00 315,00 0,00 0,00 -63,00


6156 Maintenance 3 500,00 3 125,69 0,00 0,00 374,31


618 Divers 30 856,93 0,00 0,00 0,00 30 856,93


012 Charges de personnel, frais assimilés 70 000,00 69 159,00 0,00 0,00 841,00


6215 Personnel affecté par CL de rattachement 70 000,00 69 159,00 0,00 0,00 841,00


014 Atténuations de produits (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 3 000,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00


6541 Créances admises en non-valeur 3 000,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00


TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011+012+014+65)


127 608,93 72 599,69 0,00 0,00 55 009,24


66 Charges financières (b) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles (c) 119 000,00 97 009,62 0,00 0,00 21 990,38


673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 7 000,00 9 349,02 0,00 0,00 -2 349,02


6742 Subventions exceptionnelles d'équipement 100 000,00 75 900,00 0,00 0,00 24 100,00


678 Autres charges exceptionnelles 12 000,00 11 760,60 0,00 0,00 239,40


68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (6) 0,00 0,00     0,00


69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


022 Dépenses imprévues (f) 0,00        
TOTAL DES DEPENSES REELLES


= a+b+c+d+e+f
246 608,93 169 609,31 0,00 0,00 76 999,62


023 Virement à la section d'investissement 0,00        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (8)(9) 2 800,00 2 790,00     10,00


6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 2 800,00 2 790,00 10,00


TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT


2 800,00 2 790,00     10,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00     0,00


TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 2 800,00 2 790,00     10,00


TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE


(= Total des opérations réelles et d’ordre)


249 408,93 172 399,31 0,00 0,00 77 009,62


Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1


0,00        


 
 


Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)


  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00


= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00


 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.
(3) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.
(4) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.
(5) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant de l’article 66112 sera négatif.
(6) i a e e e e s s , i e r a n x s s s e s t e , s s t s sS l régi appliqu l régim de provision semi-budgétaires ains qu pou l dotatio au dépréciation de stock d fourniture e d marchandises de créance e de valeur
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(7) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.
(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2


 


Chap/
art(1)


Libellé (1)
Crédits
ouverts


(BP+DM+RAR N-1)


Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis


Produits
rattachés


Restes à
réaliser au


31/12


013 Atténuations de charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Ventes produits fabriqués, prestations 70 500,00 63 019,82 0,00 0,00 7 480,18


70128 Autres taxes et redevances 15 500,00 0,00 0,00 0,00 15 500,00


7062 Redevances assainissement non collectif 55 000,00 63 019,82 0,00 0,00 -8 019,82


73 Produits issus de la fiscalité (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74 Subventions d'exploitation 4 500,00 0,00 0,00 0,00 4 500,00


748 Autres subventions d'exploitation 4 500,00 0,00 0,00 0,00 4 500,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70+73+74+75+013


75 000,00 63 019,82 0,00 0,00 11 980,18


76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels (c) 112 000,00 87 711,30 0,00 0,00 24 288,70


7718 Autres produits except. opérat° gestion 50,70 50,70 0,00 0,00 0,00


774 Subventions exceptionnelles 100 000,00 75 900,00 0,00 0,00 24 100,00


778 Autres produits exceptionnels 11 949,30 11 760,60 0,00 0,00 188,70


78 Reprises sur provisions et dépréciations (d)
(4)


0,00 0,00     0,00


TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d


187 000,00 150 731,12 0,00 0,00 36 268,88


042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00 0,00     0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00 0,00     0,00


TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00     0,00


TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE


(=Total des opérations réelles et d’ordre)


187 000,00 150 731,12 0,00 0,00 36 268,88


Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1


62 408,93        


 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622


  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00


= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00


 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  L’article 699 n’existe pas en M. 49.
(3) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.
(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(5) Cf. Définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043=DE 043.
(6) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie a opté pour les provisions budgétaires.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1


 


Chap/
art (1)


Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Mandats émis
Restes à


réaliser au
31/12


Crédits
annulés (2)


20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 2 500,00 0,00 0,00 2 500,00


2051 Concessions et droits assimilés 2 500,00 0,00 0,00 2 500,00


21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 3 090,00 0,00 272,50 2 817,50


2183 Matériel de bureau et informatique 0,00 0,00 272,50 -272,50


2188 Autres immobilisations corporelles 3 090,00 0,00 0,00 3 090,00


22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses d’équipement 5 590,00 0,00 272,50 5 317,50


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00


020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL DEPENSES REELLES 5 590,00 0,00 272,50 5 317,50


040 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 0,00 0,00   0,00


  Reprises sur autofinancement antérieur(6) 0,00 0,00   0,00


  Charges transférées 0,00 0,00   0,00


041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00   0,00


TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00   0,00


TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE


(= Total des dépenses réelles et d’ordre)


5 590,00 0,00 272,50 5 317,50


Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1


0,00      


 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3)  Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.
(4) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(5)  Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(6) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail des reprises sur autofinancement antérieur si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2


 


Chap/
art (1)


Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Titres émis
Restes à


réaliser au
31/12


Crédits
annulés (2)


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00


165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL DES RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00


021 Virement de la section d'exploitation 0,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (4)(5) 2 800,00 2 790,00   10,00


2805 Licences, logiciels, droits similaires 2 800,00 2 790,00 10,00


TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION
D’EXPLOITATION


2 800,00 2 790,00   10,00


041 Opérations patrimoniales (6) 0,00 0,00   0,00


TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 2 800,00 2 790,00   10,00


TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE


(= Total des recettes réelles et d’ordre)


2 800,00 2 790,00 0,00 10,00


Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1


2 790,00      


 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(5) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la régie applique le régime des  provisions budgétaires.
(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE A1.1


 
A1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)


Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)


Date de la


décision de


réaliser la ligne


de trésorerie (2)


Montant maximum autorisé


au 01/01/N
Montant des tirages N


Montant des remboursements N


Encours restant dû au 31/12/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage


51921 Avances de trésorerie de la collectivité de rattachement            


51928 Autres avances de trésorerie            


51931 Lignes de trésorerie            


51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            


5194 Billets de trésorerie            


5198 Autres crédits de trésorerie            


519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.


(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).


(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au


compte 6618.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2


 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)


Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro


de contrat)


Emprunts et dettes à l’origine du contrat


Organisme prêteur ou chef


de file


Date de


signature


Date


d'émission ou


date de


mobilisation


(1)


Date du


premier


rembour-


sement


Nominal (2)


Type de


taux


d'intérêt


(3)


Index (4)


Taux initial


Devise


Pério-


dicité des


rembour-


sements


(6)


Profil


d'amor-


tissement


(7)


Possibilité


de


rembour-


sement


anticipé


O/N


Caté-


gorie


d’em-


prunt


(8)


Niveau


de taux


(5)


Taux


actuariel


163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  


164 Emprunts auprès


d’établissement de crédit (Total)


        0,00                  


1641 Emprunts en euros (total)         0,00                  


1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  


16441 Emprunts assortis d'une option


de tirage sur ligne de trésorerie (total)


        0,00                  


165 Dépôts et cautionnements reçus


(Total)


        0,00                  


167 Emprunts et dettes assortis de


conditions particulières (Total)


        0,00                  


1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  


1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  


168 Emprunts et dettes assimilés


(Total)


        0,00                  


1681 Autres emprunts (total)         0,00                  


1682 Bons à moyen terme négociables


(total)


        0,00                  


1687 Autres dettes (total)         0,00                  


Total général         0,00                  
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(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.


(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.


(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).


(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.


(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.


(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine


(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2


 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)


Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de


contrat) 


Emprunts et dettes au 31/12/N


Couverture ?


O/N


(10)


Montant couvert


Catégorie


d’emprunt


après


couverture


éventuelle


(11)


Capital restant dû au


31/12/N


Durée


résiduelle


(en


années)


Taux d'intérêt Annuité de l’exercice


ICNE de


l'exercice


Type


de


taux


(12)


Index (13)


Niveau


de taux


d'intérêt


au


31/12/N


(14)


Capital
Charges d'intérêt


(15)


Intérêts perçus


(le cas échéant)


(16)


163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


164 Emprunts auprès d’établissement de


crédit (Total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1641 Emprunts en euros (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


16441 Emprunts assortis d'une option de


tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


165 Dépôts et cautionnements reçus


(Total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


167 Emprunts et dettes assortis de


conditions particulières (Total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1682 Bons à moyen terme négociables


(total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


Total général   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


 


(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.


(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».


(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).


(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.


(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.


(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.
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(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.







VILLE DE GRASSE - SERV.PUBLIC ASSAINISSEMENT NON COLLECT - CA - 2019


Page 22


IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A1.3


 
A1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)


Emprunts ventilés par


structure de taux selon le


risque le plus élevé


(Pour chaque ligne, indiquer le


numéro de contrat) (1)


Organisme prêteur ou


chef de file
Nominal (2)


Capital restant


dû au 31/12/N (3)


Type


d’indices


(4)


Durée


du


contrat


Dates des


périodes


bonifiées


Taux


minimal (5)


Taux


maximal (6)
Coût de sortie (7)


Taux


maximal


après


couver-


ture


éventu-


elle (8)


Niveau


du taux


au


31/12/N


(9)


Intérêts payés au


cours de


l’exercice (10)


Intérêts perçus


au cours de


l’exercice (le cas


échéant) (11)


% par


type de 


taux


selon le


capital


restant


dû


Echange de taux, taux variable


simple plafonné (cap) ou


encadré (tunnel) (A)


                           


TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Multiplicateur jusqu'à 3 ou


multiplicateur jusqu'à 5 capé


(D)


                           


TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


 


(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.


(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.


(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.


(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone


euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.


(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.


(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.


(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.


(8) Montant, index ou formule.


(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.


(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.
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(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A1.4


 
A1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)


Indices sous-jacents


 


 


Structure


(1)


Indices zone euro


(2)


Indices inflation française


ou zone euro ou écart entre


ces indices


(3)


Ecarts d’indices zone euro


(4)


Indices hors zone euro et


écarts d’indices dont l’un


est un indice hors zone


euro


(5)


Ecarts d’indices hors zone


euro


(6)


Autres indices


(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de


taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange


de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens


unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap


( )tunnel


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(C) Option d’échange ( )swaption


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5


capé


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(E) Multiplicateur jusqu’à 5


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(F) Autres types de structures


Nombre de


produits
        0


% de l’encours         0,00


Montant en euros         0,00


 


(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5


 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)


Instruments de couverture


(Pour chaque ligne, indiquer


le numéro de contrat)


Emprunt couvert Instrument de couverture


Référence de


l’emprunt couvert


Capital restant


dû au 31/12/N


Date de fin


du contrat


Organisme


co-contractant


Type de


couverture


(3)


Nature de la


couverture


(change ou


taux)


Notionnel de


l’instrument de


couverture


Date de début


du contrat


Date de fin


du contrat


Périodicité


de


règlement


des


intérêts (4)


Montant des


commissions


diverses


Primes éventuelles


Primes payées


pour l'achat


d'option


Primes


reçues pour


la vente


d'option


Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


Taux variable simple (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


 


(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.


(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.


(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption


(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5


 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)


Instruments de couverture


(Pour chaque ligne, indiquer le


numéro de contrat)


Effet de l'instrument de couverture


Référence de l’emprunt


couvert


Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)


Index


(5)


Niveau de taux


(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768


Avant opération


de couverture


Après opération


de couverture


Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    


Total           0,00 0,00    
 


(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.


(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.


(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap


(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT A1.6


 
A1.6 – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT (1)


Emprunts (2)


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de


contrat)


Année de


mobilisation et


profil d’amort.


de l’emprunt
Date du


refinance-


ment


Organisme


prêteur ou chef


de file


Capital restant


dû


Capital


réaménagé


Durée


résidu-


elle


Pério-


dicité


des


rem-


bour-


se-


ments


(6)


Caractéristiques du


taux
Coût de sortie (10) Annuité de l'exercice


ICNE de


l'exercice


Année
Profil


(5)


Type


de


taux


(7)


Index


(8)


Niveau


de


taux


(9)


Type


(11)
Montant (12) Intérêts (13) Capital


Total des dépenses au c/ 166


Refinancement de dette (3)
        0,00 0,00             0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes au c/ 166


Refinancement de dette (4)
        0,00 0,00               0,00 0,00 0,00


 


(1) Les opérations de refinancement de dette consistent en un remboursement d’un emprunt auprès d’un établissement de crédit suivi de la souscription d’un nouvel emprunt. Pour cette raison, les dépenses et les recettes du c/166 sont équilibrées.


(2) Pour les emprunts de refinancement, indiquer le nouveau numéro de contrat suivi, entre parenthèses, de la référence de l’emprunt quitté.


(3) Il s'agit de retracer les caractéristiques avant réaménagement des emprunts ayant fait l'objet d'un remboursement anticipé avec refinancement.


(4) Il s'agit de retracer les caractéristiques après réaménagement des emprunts de refinancement.


(5) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine


(6) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.


(7) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(8) Indiquer le type d'index (ex : Euribor 3 mois).


(9) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour un emprunt à taux variable, indiquer le niveau du taux constaté à la date du refinancement.


(10) Il s’agit de retracer les caractéristiques de l’indemnité de remboursement anticipé due relative à l’emprunt quitté.


(11) Indiquer A pour autofinancement, C pour capitalisation, T pour intégration dans le taux du nouvel emprunt, D pour allongement de durée.


(12) Indiquer le coût de sortie uniquement en cas d’autofinancement et de capitalisation.


(13) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N A1.7


 
A1.7 – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N (1)


N° du contrat


d’emprunt


Date de


souscrip-


tion du


contrat


initial


Date de


renégocia-


tion


Organisme prêteur


Durée


résiduelle en


années


Taux (2) Nominal


Profil d'amortissement


et périodicité de


remboursement (6)


Capital restant


dû au 31/12/N


ICNE de


l'exercice


Annuité payée dans l'exercice (s’il y a


lieu)


Con-


trat


initial


Con-


trat


rené-


gocié


Contrat initial Contrat renégocié


Contrat initial
Contrat


renégocié (5)


Contrat


initial


Contrat


renégocié
Intérêts Capital


Type


de


taux


(3)


Index (4)
Taux


act.


Type


de


taux


(3)


Index (4)
Taux


act.


                                       
Total                       0,00 0,00     0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Inscrire les emprunts renégociés au cours de l'exercice N.


(2) Taux à la date de renégociation.


(3) Indiquer : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(4) Indiquer la nature de l'index retenu (exemple : Euribor 3 mois).


(5) Nominal à la date de renégociation.


(6) Faire figurer 2 lettres :   - Pour le profil d’amortissement, indiquer : C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres.in fine


                                            - Pour la périodicité de remboursement, indiquer  A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE


AUTRES DETTES
 


A1.8


 
A1.8 – AUTRES DETTES


(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
 







VILLE DE GRASSE - SERV.PUBLIC ASSAINISSEMENT NON COLLECT - CA - 2019


Page 30


IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 


A2


 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES


CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du


Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 0.00 €


 
2007-06-28


 


Procédure
d’amortissement


(linéaire, dégressif,
variable)


Catégories de biens amortis Durée
(en années)


 


L ARTICLE 203X - FRAIS ETUDE, RECHERCHE ET
DEVELOPPEMENT, FRAIS INSERTION


5 28/06/1993


L ARTICLE 2182 - VEHICULES, MATERIELS DE TRANSPORT 8 28/06/1993


L ARTICLE 2183 - MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL
INFORMATIQUE


5 28/06/1993


L ARTICLE 2184 - MOBILIER 10 28/06/1993


L ARTICLE 205X - CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES,
BREVETS, LICENCES, MARQUES, PROCEDES


3 28/06/1993


L ARTICLE 2188 - AUTRES EQUIPEMENTS 10 28/06/2019
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS
 


A3.1


 
A3.1 – ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS


Nature de la provision ou de la
dépréciation


Dotations
inscrites au
budget de


l’exercice (1)


Date de
constitution


Montant des
prov. et


dépréciations
 constituées
au 01/01/N


Montant total
des prov. et


dépréciations
constituées


Reprises
inscrites au
budget de
l’exercice


SOLDE


PROVISIONS ET DEPRECIATIONS BUDGETAIRES


Provisions  réglementées et


amortissements dérogatoires


0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


Provisions  pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


PROVISIONS ET DEPRECIATIONS SEMI-BUDGETAIRES


Provisions. pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL SEMI-BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.


(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès … ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETALEMENT DES PROVISIONS
 


A3.2


 
A3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS


 


(1) Il s’agit des provisions pour risques et charges qui peuvent faire l’objet d’un étalement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 


A4.1
 


DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES


Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)


Réalisations


DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B


0,00 I 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00


1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00


Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00


10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00


020 Dépenses imprévues 0,00 0,00


 
 


  Op. de l’exercice
I


Restes à réaliser en
dépenses au 31/12


Solde d’exécution
D001 de l’exercice


précédent (N-1)


TOTAL
II


Dépenses à couvrir par des
ressources propres


0,00 272,50 0,00 272,50


 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 


A4.2
 


RESSOURCES PROPRES


Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)


Réalisations


RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 2 800,00 III 2 790,00


Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00


10222 FCTVA 0,00 0,00


10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00


26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (2) 2 800,00 2 790,00


15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00


26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
2805 Licences, logiciels, droits similaires 2 800,00 2 790,00


29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00


 
 


 
Opérations de


l’exercice
III


Restes à réaliser en
recettes au 31/12


Solde d’exécution
R001 de l’exercice


précédent


Affectation
R106 de l’exercice


précédent


TOTAL
IV


Total
ressources


propres
disponibles


2 790,00 0,00 2 790,00 0,00 5 580,00


 
 


  Montant


Dépenses à couvrir par des ressources propres II 272,50


Ressources propres disponibles IV 5 580,00


Solde V = IV – II (3) 5 307,50


 


(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.


(2) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(3) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’EXPLOITATION


 
A5.1.1


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’INVESTISSEMENT


 
A5.1.2


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’EXPLOITATION


 
A5.2.1


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’INVESTISSEMENT


 
A5.2.2


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DES CHARGES TRANSFEREES
 


A6


 
A6 – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES


Exercice
Nature de la


dépense
transférée


Durée de
l’étalement


Date de la
délibération


Montant de la
dépense


transférée au
compte 481


(I)


Montant amorti
au titre des
exercices


précédents
(II)


Montant de la
dotation aux


amortissements
de l’exercice


(c/6812)
(III)


Solde (1)


TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).







VILLE DE GRASSE - SERV.PUBLIC ASSAINISSEMENT NON COLLECT - CA - 2019


Page 40


IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS A7


 
A7 – CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)


 
 


(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.


(2) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.


(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.


(4) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – ENTREES
 


A8.1
 
 


A8.1 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS


Modalités et date
d’acquisition


Désignation du bien
Valeur d’acquisition


(coût historique)
Cumul des


amortissements
Durée de


l’amortissement


Acquisitions à titre onéreux        
Acquisitions à titre gratuit        
Mise à disposition        
Affectation        
Mises en concession ou
affermage


       


Divers        
TOTAL GENERAL   0,00 0,00  


 







VILLE DE GRASSE - SERV.PUBLIC ASSAINISSEMENT NON COLLECT - CA - 2019


Page 42


IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – SORTIES
 


A8.2
 
 


A8.2 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS


Modalités et date de
sortie


Désignation du bien


Valeur
d’acquisition


(coût
historique)


Durée de
l’amort.


Cumul des
amort.


antérieurs


Valeur nette
comptable
au jour de
la cession


Prix de
cession


Plus ou
moins
values


Cessions à titre onéreux              
Cessions à titre gratuit              
Mise à disposition              
Affectation              
Mises en concession ou
affermage


             


Mise à la réforme              
Divers              


TOTAL GENERAL   0,00         0,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN  


A8.3


 


Produit des cessions Réalisations


Compte 775 Produits des cessions d'éléments d'actif 0,00


Compte 675 Valeurs comptables des éléments d'actif cédés 0,00


 


OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS


A8.3 –OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – ENTREES
 


A9.1
 
 


A9.1 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS (L. 300-5 du code de l’urbanisme)


Modalités et date
d’acquisition


Désignation du bien
Valeur d’acquisition


(coût historique)
Cumul des


amortissements
Durée de


l’amortissement


Acquisitions à titre onéreux        
Acquisitions à titre gratuit        
Mise à disposition        
Affectation        
Mises en concession ou
affermage


       


Divers        
TOTAL GENERAL   0,00 0,00  
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – SORTIES
 


A9.2
 
 


A9.2 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS (L. 300-5 du code de l’urbanisme)


Modalités et date de
sortie


Désignation du
bien


Valeur
d’acquisition


(coût
historique)


Durée de
l’amort.


Cumul des
amort.


antérieurs


Valeur nette
comptable
au jour de
la cession


Prix de
cession


Plus ou
moins
values


Cessions à titre onéreux              
Cessions à titre gratuit              
Mise à disposition              
Affectation              
Mises en concession ou
affermage


             


Mise à la réforme              
Divers              


TOTAL GENERAL   0,00         0,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DES TRAVAUX EN REGIE (1)
 


A10


 
SECTION D’EXPLOITATION


Article (2) Libellé (2)
Dépenses


Mandats émis
Recettes


Titres émis


011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
72 Travaux en régie   0,00


TOTAL GENERAL 0,00 I 0,00


 
 


SECTION D’INVESTISSEMENT
Article (2) Libellé (2) Montant (3)


20 Immobilisations incorporelles 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00


TOTAL GENERAL 0,00
 


(1) Les immobilisations créées par les services techniques de la collectivité sont enregistrées au coût de leur production. Ce dernier correspond au coût d’acquisition des matières consommées


augmenté des charges directes de production (matériel et outillage acquis ou loués, frais de personnel, …) à l’exclusion des frais financiers et des frais d’administration générale.


(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par l’établissement.
(3) Les montants à renseigner correspondent aux mandats émis imputés au chapitre 040.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DES TRAVAUX EN REGIE
 


A10


 
RATIO


  Montant


Recettes 72 (I) 0,00


Recettes réelles d’exploitation 0,00


Recettes 72 / Recettes réelles d’exploitation 0,00 %
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE
 


B1.1


 
B1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE


Désignation du


bénéficiaire


Année de


mobilisation et


profil


d’amortissement


de l’emprunt (1)
Objet de


l’emprunt garanti


Organisme


prêteur ou


chef de file


Montant initial
Capital restant


dû au 31/12/N


Durée


rési-


duelle


Périodi-


cité des


rem-


bour-


sements


(2)


Taux initial
Taux moyen constaté


sur l’année (6) Catégorie


d’emprunt


(7)


Indices ou


devises


pouvant


modifier


l’emprunt


Annuité garantie au cours de


l’exercice


Année Profil


Taux


(3)


Index


(4)


Taux


actua-


riel (5)


Taux


(3)


Index


(4)


Niveau


de taux


En intérêts (8) En capital


Total des emprunts


contractés par des


collectivités ou des


EP (hors logements


sociaux)


        0,00 0,00                     0,00 0,00


Total des emprunts


autres que ceux


contractés par des


collectivités ou des


EP (hors logements


sociaux)


        0,00 0,00                     0,00 0,00


Total des emprunts


contractés pour des


opérations de


logement social


        0,00 0,00                     0,00 0,00


TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00


 


(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).


(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.


(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).


(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).


(5) Taux annuel, tous frais compris.


(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.


(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).


(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX


GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2


 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT


 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT


 
Valeur en euros


Total des annuités déjà garanties échues dans l’exercice (1) A 0,00
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00
Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00


Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 0,00


Recettes réelles de fonctionnement II 0,00


     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 0,00


 


(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.


(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.


(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
 


B1.3


 
B1.3 – SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET


 


(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versé la subvention.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 


B1.4
 


B1.4 – 8016 ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 


(1) Indiquer l’objet du bien mobilier ou immobilier.


(2) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + restant cumul.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
 


B1.5
 


B1.5 – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
 


B1.6
 


B1.6 – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
Année


d’origine


Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée en


années


Périodicité Dette en capital à


l’origine


Dette en capital


31/12/N


Annuité versée au


cours de l’exercice


8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00


8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00


Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00


Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00


TOTAL 0,00 0,00 0,00


 


(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :


- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;


- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;


- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;


- la colonne « Dette en capital 31/12/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 31/12/N ;


- la colonne « Annuité versée au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués


qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
 


B1.7


 
B1.7 – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS


Année


d’origine


Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée


en


années


Périodicité Créance en capital à


l’origine


Créance en capital


31/12/N


Annuité reçue au


cours de l’exercice


8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00


8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00


A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00


Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00


TOTAL 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN


AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 


B2.1
 


B2.1 – SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 


(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.


(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.


(3) Il s’agit de la différence entre les AP engagées et les CP consommés.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN


AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 


B2.2
 


B2.2 – SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 


(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.


(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.


(3) Il s’agit de la différence entre les AP engagées et les CP consommés.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 


C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N
 


GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS


BUDGETAIRES EN ETPT (4)


EMPLOIS
PERMANENTS À


TEMPS
COMPLET


EMPLOIS
PERMANENTS À


TEMPS NON
COMPLET


TOTAL AGENTS
TITULAIRES


AGENTS
NON


TITULAIRES


TOTAL


EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE TECHNIQUE (c)   2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00


ADJOINT TECHNIQUE 2E CLASSE C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 2E CLASSE C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00


FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00


 


(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.


(2) Catégories : A, B ou C.


(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.


(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :


ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année


Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80


%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).


(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.


IV – ANNEXES IV
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 


C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES


(1)
SECTEUR


(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT


Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)


Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    


TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.


TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.


 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::


3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).


 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.


IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT
EMPLOYE PAR LA REGIE


 
C1.2


 
C1.2 – ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT EMPLOYE PAR LA REGIE (1)


AGENTS TITULAIRES OU NON CATEGORIES EFFECTIFS
MONTANT PREVU A L’ARTICLE


6215


TOTAL GENERAL 0 0,00


 
(1) Cette annexe est servie s’il s’agit d’un budget annexé au budget d’une collectivité locale ou d’un établissement public local et si la collectivité de rattachement a mis à disposition du


personnel en vue de l’exploitation du service.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT
FINANCIER


 
C2


 
C2 – LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L.


2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)
Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à (1). Toute personne a le droit de demander
communication.


 


La nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme
Raison sociale de


l’organisme
Nature juridique de


l’organisme
Montant de


l’engagement
Délégation de service public (3)        
Garantie ou cautionnement d’un emprunt        


Autres        
 


(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l’établissement pour les EPCI, syndicat, etc… et autres lieux publics désignés par la commune ou l’établissement.


(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif) .


(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée, …).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
 


C3
 


C3 – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE (1)
 


(1) Seulement valable pour les régies dotées de l’autonomie financière et de la personnalité morale.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION


PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL DU SPIC ET DES BUDGETS ANNEXESÉ
(uniquement pour les SPIC dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale)


 
C4


 
C4 – PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL DU SPIC ET DES BUDGETS ANNEXESÉ


 
1 – BUDGET PRINCIPAL DU SPIC


SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)


EXPLOITATION        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00


INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Cumul du BP, BS et DM.


(2) Cumul des réalisations et restes à réaliser.


 
2 – BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget) (1)


 


(1) Cumul du BP, BS et DM.


(2) Cumul des réalisations et restes à réaliser.


 
3 – PRESENTATION AGRÉGÉE


SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)


EXPLOITATION        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00


INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL AGREGE DES
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL AGREGE DES
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Cumul du BP, BS et DM.


(2) Cumul des réalisations et restes à réaliser.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D


   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :
Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0
 
Date de convocation :
 


Présenté par (1) ,
A le
(1) ,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le


Les membres de l’assemblée délibérante (2),
 


.


 
 


Certifié exécutoire par (1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le
A ,le


 


(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…


(2) L’assemblée délibérante étant : .








1 
 


NOTE DE PRESENTATION  


BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF  


 
 


COMPTE ADMINISTRATIF 2019 


 
 


 
 
Ce rapport présente les résultats de l’exécution 2019 du Budget Annexe Assainissement Non Collectif, soumis à 


l’approbation du Conseil Municipal, 


Le compte administratif rend compte annuellement des opérations budgétaires exécutées à la clôture de l’exercice 


budgétaire, qui intervient au 31 décembre, 


Le compte administratif est présenté au cours de la même session que le compte de gestion du receveur municipal. Le 


Conseil Municipal peut ainsi constater, pour les parties communes, la parfaite concordance de ces deux documents, 


Ce rapport vient en appui des documents budgétaires officiels remis par ailleurs à chaque membre du Conseil 


Municipal. 


 
 


A) L’EXECUTION DU BUDGET 2019 : 
 
Cette partie analyse l’exécution du budget 2019, voté le 26 mars 2019. 


Cette présentation vient en appui des documents budgétaires officiels remis par ailleurs à chaque membre du Conseil 


Municipal. 


Seront examinés successivement : 


1) L’équilibre général du compte administratif 2019 ; 
2) Le détail de la section d’investissement ; 
3) Le détail de la section de fonctionnement. 
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1) EQUILIBRE GENERAL COMPTE ADMINISTRATIF 2019 – MONTANTS EN EUROS 
 


 
 


  
INVESTISSEMENT 


 


 
EXPLOITATION 


 DEPENSES OU 
DEFICIT 


RECETTES OU 
EXCEDENT 


DEPENSES OU 
DEFICIT 


RECETTES OU 
EXCEDENT 


 
RESULTATS REPORTES 
 


---- 
 


2 790,00  
 


---- 
  


62 408,93  


 
OPERATIONS DE 
L’EXERCICE 
 


 
---- 


 
2 790,00  


 
172 399,31  


 
150 731,12  


 
RESTES A REALISER 
 


 
272,50  


 
---- 


 
---- 


 
---- 


 
TOTAUX CUMULES 
 


 
272,50  


 
5 580,00  


 


 
172 399,31  


 
213 140,05  


 
RESULTAT NET : 
 


 
---- 


 
5 307,50  ---- 40 740,74  


 


 


Le résultat cumulé de la section de fonctionnement s’établit donc à 40 740,74 €. 


Le résultat cumulé de la section d’investissement s’établit à 5 307,50 €. 
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2) DETAIL SECTION D’INVESTISSEMENT 


 


2-a) SECTION D’INVESTISSEMENT DEPENSES – MONTANTS EN EUROS 


 


CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE 
CREDITS 
OUVERTS 


MANDATS EMIS 
RESTES A 
REALISER 


20 
IMMOBILISATIONS 
INCORPORELLES 


2 500,00  0,00  - 


21 
IMMOBILISATIONS 
CORPORELLES 


3 090,00  0,00  272,50  


TOTAL GENERAL 5 590,00  0,00  272,50  


 


2-b) SECTION D’INVESTISSEMENT RECETTES – MONTANTS EN EUROS 


 


CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE 
CREDITS 
OUVERTS 


TITRES EMIS 
RESTES A 
REALISER 


040  
OPERATIONS D’ORDRE ENTRE 
SECTIONS 


2 800,00  2 790,00  - 


TOTAL 2 800,00  2 790,00  0,00  


001 
REPORT EN SECTION 


D’INVESTISSMENT 
2 790,00   


TOTAL GENERAL 5 590,00 2 790,00 0,00 


 
Les amortissements des acquisitions sont constatés en opérations d’ordre entre sections pour 3 K€. 
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3) DETAIL SECTION DE FONCTIONNEMENT 


 


3-a) SECTION DE FONCTIONNEMENT DEPENSES – MONTANTS EN EUROS 


 


CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE CREDITS OUVERTS MANDATS EMIS 


011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 54 608,93  3 440,69  


012 
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES 


70 000,00  69 159,00  


65 
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 


3 000,00  0,00  


67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 119 000,00  97 009,62  


042 DOTATION AUX AMORTISSEMENTS 2 800,00  2 790,00  


TOTAL 249 408,93  172 399,31  


 


Les charges à caractère général, pour un montant de 3 K€, sont principalement constituées de dépenses de location 


et consommables (photocopieurs…). 


Les charges de personnel correspondent au personnel mis à disposition du budget annexe dont les charges sont 


imputées sur le budget principal, soit environ 2 équivalents temps plein équivalent à un volume de dépenses de 69 K€. 


Les charges exceptionnelles d’un montant de 97 K€, correspondent d’une part aux aides à la réhabilitation de 


l’assainissement non collectif et d’autre part aux opérations de régularisation de TVA opérées sur les surtaxes. 


3-b) SECTION DE FONCTIONNEMENT RECETTES – MONTANTS EN EUROS 


 


CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE CREDITS OUVERTS TITRES EMIS 


70 
VENTE DE PRODUITS FABRIQUES, 
PRESTATIONS 


70 500,00  63 019,82  


74 SUBVENTIONS D’EXPLOITATION 4 50,00  0,00  


77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 112 000,00  87 711,30  


TOTAL 187 000,00  150 731,12  


002 REPORT EN SECTION D’EXPLOITATION 62 408,93  


TOTAL GENERAL 249 408 ,93 150 731,12 
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Le chapitre vente de produits fabriqués et prestations constate l’encaissement de deux produits : 
- La surtaxe prélevée sur la facture des usagers relatives aux matières de vidange. Elle a représenté 


16K€ sur 2019. 
- La participation des usagers pour le contrôle de bon fonctionnement et d'entretien du dispositif 


d'assainissement non collectif. Elle a représenté 47 K€. 
 


Les produits exceptionnels d’un montant de 88 K€ correspondent, d’une part aux aides à la réhabilitation de 


l’assainissement non collectif et d’autre part aux opérations de régularisation de TVA opérées sur les surtaxes. 


 
 
4) REPRISE ET TRANSFERT DES RESULTATS A LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  
 
La dissolution du budget annexe ayant été actée au 31/12/2019, les soldes du bilan de sortie doivent être 
intégrés dans la comptabilité principale de la Commune en balance d’entrée. 
 
Ainsi, le résultat excédentaire de la section de fonctionnement (41K€) et le solde excédentaire d’’exécution de la 
section d’investissement (5K€) du budget annexe d’Assainissement Non Collectif sont repris au Budget Principal hors 
restes à réaliser, afin de les transférer au budget annexe M4 « Assainissement Non Collectif » de la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Grasse. 
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PROCES VERBAL DE MISE A DISPOSITION DES BIENS  


DANS LE CADRE DU TRANSFERT DE COMPETENCE « ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF »  
A LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE 


 
 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNEES,  
 
La « Commune de Grasse », identifiée sous le numéro SIREN N° 210 600 698 000 18, dont le siège est sis 
place du Petit Puy – B.P. 12069 - 06131 GRASSE Cedex, représentée par XXX, XXXX, habilité par délibération 
du Conseil Municipal n°xxx en date du xxx xxx 2020, reçue en sous-préfecture de GRASSE le xxx, donnant 
délégation au Maire. 


 
Dénommée ci-après « La Commune de Grasse »  


 
                                                                                              D’une part, 
 
 
ET 
 
La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, identifiée sous le numéro SIRET 200 039 857 000 12, 
dont le siège se trouve 57 avenue Pierre Sémard 06131 GRASSE Cedex et représentée par son Président en 
exercice, xxxx, agissant au nom et pour le compte de la dite Communauté d’Agglomération, habilité à signer les 
présentes en vertu d’une décision n°…………..…... prise en date du ………………………., visée en sous-
préfecture de Grasse le…………………………. 


 
Dénommée ci-après « CAPG»  


 
                                                                                             D’autre part, 
 
 


PREAMBULE 
 


 
A compter du 1er janvier 2020, la CAPG exercera en application de la loi NOTRe, les compétences obligatoires 
« eau », « assainissement des eaux usées » et « gestion des eaux pluviales urbaines ». 
 
L’ensemble des dispositions de cette loi induit un transfert intégral desdites compétences des collectivités 


territoriales concernées vers l’EPCI, sans possibilité d’en moduler l’exercice via la définition d’un intérêt 


communautaire. Elle induit également, outre le transfert des contrats, des marchés, des services et du personnel, 


la mise à disposition des biens rattachés à ces compétences au profit de l’EPCI.  
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Vu la loi NOTRe du 7 août 2015 qui organise le transfert des compétences eau, assainissement des eaux usées 
et gestion des eaux pluviales urbaines aux communautés d’agglomération au plus tard le 1er janvier 2020 ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1321-1, L.2221-4, L.1412-1, L.5211-18 
et L.5216-5 ;   
 
Vu la délibération n°2019-206 du 10 décembre 2019 ; 
 
Vu la délibération n°2020-xxx du 21 avril 2020 ; 
 
 
Considérant que la gestion de l’assainissement non collectif constitue une compétence obligatoire de la 
Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse depuis le 1er janvier 2020 ; 
 
Considérant que pour les communautés d’agglomération, la mise à disposition des biens nécessaires à l’exercice 
des compétences, l’ensemble des contrats en cours, notamment les contrats d’emprunts relatifs aux biens mis à 
disposition, les subventions ayant servi à financer l’ensemble des biens et le transfert des restes à réaliser est 
obligatoire ; 
 
Considérant que la mise à disposition n’entraîne pas de transfert de propriété, ni de transfert du pouvoir 
d’aliénation ; 
 


 
 


IL EST CONVENU ET ARRETÉ CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET  
 
 
Est constaté par le présent procès-verbal la mise à disposition par la Commune de Grasse à la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Grasse de : 
 


- L’ensemble des biens nécessaires à la l’exercice de la compétence assainissement non collectif 
transférées et consignés dans l’état d’inventaire (annexe 1) ; 
 


- La liste des engagements et des restes à réaliser à transférer à la Communauté d’Agglomération du 
Pays de Grasse (annexe 2). 


 
 
ARTICLE 2 : ENTREE EN VIGUEUR 
 
Le présent procès-verbal entrera en vigueur à la date de signature des deux parties.  
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ARTICLE 3 : CONSISTANCE ET SITUATION JURIDIQUE DU BIEN  
 
Les biens mis à disposition sont constitués des biens du domaine public de la commune indiqués dans les états 
d’inventaire des biens annexés aux présentes (annexes 1). 
 
ARTICLE 4 : PRIX DE LA MISE A DISPOSITION 
 
Les biens sont mis à disposition gratuitement par la Commune. 
 
 
ARTICLE 5 : DUREE 
 
La mise à disposition prendra fin lorsque les biens mis à disposition ne seront plus affectés à la 
compétence « assainissement non collectif ». Ces biens désaffectés retourneront dans le patrimoine de la 
commune qui recouvrera alors l’ensemble de ses droits et obligations. 
 
 
ARTICLE 6 : CONSTATATION COMPTABLE 
 
Les présentes mises à disposition sont constatées dans les comptes des deux collectivités tel que décrits dans 
les états d’inventaires joins en annexes du présent procès-verbal de mise à disposition. 
 
 
 
 


Fait à GRASSE, en trois exemplaires, 


  Le xxxx  2020 


Pour la commune de Grasse, 
Le Maire ou son représentant, 


 


 


 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 


Pour la communauté d’agglomération du Pays de 
Grasse 


Le Président 


 


 


Annexe 1 : état de l’actif  
Annexe 2 : état des restes à réaliser budget assainissement non collectif 
 








ETAT D'INVENTAIRE (HELIOS)


Exercice : 2019     Budget: SERV.PUBLIC ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF     Nature : 2051 CONCESSIONS ET DROITS ASSIMILES


Numéro Numéro Désignation du bien Classe Valeur Date Durée Amortissement Amortissements V.N.C.
inventaire immobilisation d'acquisition d'acquisition amortissement de l'exercice antérieurs au 01/01/2019


10 EA253 ARCHIVAGE DONNEES+DOCUM.CARTOG                     (EA253) CONCESSIONS ET DROITS ASSIMILES 9 900,00 19/04/2011 5 0,00 9 900,00 0,00
11 EA254 LICENCE ASSAI - ASSAINISS NON                      (EA254) CONCESSIONS ET DROITS ASSIMILES 2 740,00 03/09/2013 3 0,00 2 740,00 0,00
12 EA255 LOGICIEL ANC                                       (EA255) CONCESSIONS ET DROITS ASSIMILES 13 950,00 09/06/2017 5 2 790,00 2 790,00 11 160,00
8 EA256 LOGICIEL DESSIN PACK OPTIMUM D                     (EA256) CONCESSIONS ET DROITS ASSIMILES 796,00 03/07/2008 3 0,00 796,00 0,00
Total 27 386,00 2 790,00 16 226,00 11 160,00


Exercice : 2019     Budget: SERV.PUBLIC ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF     Nature : 2183 MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL INFORMATIQUE


Numéro Numéro Désignation du bien Classe Valeur Date Durée Amortissement Amortissements V.N.C.
inventaire immobilisation d'acquisition d'acquisition amortissement de l'exercice antérieurs au 01/01/2019


1 EA257 FAX SAMSUNG SF560                                  (EA257) MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL INFORMATIQUE 290,00 12/10/2006 5 0,00 290,00 0,00
2 EA258 1 BM-OPEN MEDIA OFFICE 2003 WI                     (EA258) MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL INFORMATIQUE 40,00 13/10/2006 5 0,00 40,00 0,00
3 EA259 2 BM-OPEN GOVT OFFICE 2003 WIN                     (EA259) MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL INFORMATIQUE 550,00 13/10/2006 5 0,00 550,00 0,00
4 EA260 2 ORDINATEURS DELL                                 (EA260) MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL INFORMATIQUE 1 040,00 13/10/2006 5 0,00 1 040,00 0,00
Total 1 920,00 0,00 1 920,00 0,00


Exercice : 2019     Budget: SERV.PUBLIC ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF     Nature : 2184 MOBILIER


Numéro Numéro Désignation du bien Classe Valeur Date Durée Amortissement Amortissements V.N.C.
inventaire immobilisation d'acquisition d'acquisition amortissement de l'exercice antérieurs au 01/01/2019


5 EA261 2 CAISSONS MOBILES, 6 CHAISES,                     (EA261) MOBILIER 952,56 13/10/2006 10 0,00 952,56 0,00
7 EA262 2 ETAGERES, 1 BUREAU, 2 ARMOIR                     (EA262) MOBILIER 717,75 24/04/2007 10 0,00 717,75 0,00
Total 1 670,31 0,00 1 670,31 0,00


Exercice : 2019     Budget: SERV.PUBLIC ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF     Nature : 2188 AUTRES


Numéro Numéro Désignation du bien Classe Valeur Date Durée Amortissement Amortissements V.N.C.
inventaire immobilisation d'acquisition d'acquisition amortissement de l'exercice antérieurs au 01/01/2019


6 EA263 APPAREIL PHOTO SONY DSCS600                        (EA263) AUTRES 209,03 13/10/2006 5 0,00 209,03 0,00
9 EA264 APPAREIL PHOTO SONY 12.1M                          (EA264) AUTRES 162,21 19/04/2010 5 0,00 162,21 0,00
Total 371,24 0,00 371,24 0,00
TOTAL GENERAL 31 347,55 2 790,00 20 187,55 11 160,00







V.N.C.
au 31/12/2019


0,00
0,00


8 370,00
0,00


8 370,00


V.N.C.
au 31/12/2019


0,00
0,00
0,00
0,00
0,00


V.N.C.
au 31/12/2019


0,00
0,00
0,00


V.N.C.
au 31/12/2019


0,00
0,00
0,00


8 370,00

















 
 


E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 


séance du 7 juillet 2020 


 
NOMBRE DE MEMBRES 


Afférents au 
Conseil 


Municipal 


 
en exercice 


qui ont pris 
part à la 


Délibération 


 
45 


 


 
45 


 


 
44 


 
OBJET : 2020 – 72 TRANSFERT DE LA COMPETENCE ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 


A LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE 
APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE MISE A DISPOSITION DES 
EQUIPEMENTS ET DES RESTES A REALISER NECESSAIRES A SON EXERCICE 


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie 
ZARRILLO, Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge 
PERCHERON, Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine 
GUALLINO, Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-
François LAPORTE, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, 
Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick 
ISNARD, Alexane ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 
 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE 2020 - 72 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
TRANSFERT DE LA COMPETENCE ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
A LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE 
APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE MISE A DISPOSITION 
DES EQUIPEMENTS ET DES RESTES A REALISER NECESSAIRES A SON EXERCICE 
 
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


Il est proposé au conseil municipal d’acter la mise à disposition de la Communauté d’Agglomération 
du Pays de Grasse des biens nécessaires à l’exercice de la compétence Assainissement Non Collectif 


et le transfert des restes à réaliser. 
 


 
 


INCIDENCE BUDGETAIRE 
 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
AFFAIRES FINANCIERES 


 


 
 


 
 
 


 
 
 
Monsieur le Maire expose : 
 
 
Vu la loi NOTRe du 7 août 2015 qui organise le transfert des compétences eau, assainissement des eaux usées 
et gestion des eaux pluviales urbaines aux communautés d’agglomération au plus tard le 1er janvier 2020 ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1321-1, L.2221-4, L.1412-1, L.5211-18 
et L.5216-5 ;   
 
Vu la délibération n°2019-208 du 10 décembre 2019 ; 
 
Considérant que la gestion de l’assainissement non collectif constitue une compétence obligatoire de la 
Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse depuis le 1er janvier 2020 ; 
 
Considérant que pour les communautés d’agglomération, la mise à disposition des biens nécessaires à l’exercice 
des compétences, l’ensemble des contrats en cours, notamment les contrats d’emprunts relatifs aux biens mis à 
disposition, les subventions ayant servi à financer l’ensemble des biens et le transfert des restes à réaliser est 
obligatoire ; 
 
Considérant que la mise à disposition n’entraîne pas de transfert de propriété, ni de transfert du pouvoir 
d’aliénation ; 
 
Considérant que le service de l’assainissement non collectif s’effectue au sein des locaux du service de 
l’assainissement ; 
 







Considérant la nécessité d’établir un procès-verbal de mise à disposition des biens, de façon contradictoire entre 
le Maire de la Commune de Grasse ou son représentant et le Président de la Communauté d’Agglomération du 
Pays de Grasse ; 
 
Considérant la nécessité de fixer au procès-verbal de mise à disposition la liste des restes à réaliser à transférer 
à la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse. 
 
 
Je vous demande de bien vouloir :  
 


• ACCEPTER la mise à disposition des biens nécessaires à l’exercice de la compétence assainissement 
non collectif et le transfert des restes à réaliser selon les modalités précisées au procès-verbal de mise 
à disposition joint en annexe ; 
 


• AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer le procès-verbal de mise à disposition du 
bâtiment joint en annexe. 
 


Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
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OBJET : 2020 – 74 INDEMNITES DE FONCTION DES ELUS - REPARTITION 


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, 
Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 
 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE         2020 - 74 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
INDEMNITES DE FONCTION DES ELUS - REPARTITION 
 


RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT  


Cette délibération a pour objet de définir le calcul de l’enveloppe maximale des indemnités de fonction 


susceptibles d’être distribuées et de la répartir entre les élus 


INCIDENCE BUDGETAIRE 


SERVICE GESTIONNAIRE IMPUTATION BUDGETAIRE MONTANT T.T.C. 


DRH CHAPITRE 653 


Pour une année complète 


400 428 € 


 
Madame Valérie COPIN expose : 
 
Vu la loi n°92-108 du 3 février 1992 relative aux conditions d’exercice des mandats locaux, 
 
Vu la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, 
 
Vu les articles L. 2121-20 et suivants et R.2123-23 du code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le barème des traitements des fonctionnaires sur la base de l’indice brut 1027(IM830) ; 
 
Vu la délibération n°2020-24 déterminant le nombre d’adjoints, 
 
Vu la délibération n°2020-25 portant sur l’élection des adjoints, 
 
Considérant que la commune de Grasse appartient à la strate de 50 000 à 99 999 Habitants, 
 
Les fonctions d’élu local sont gratuites. Une indemnisation destinée à couvrir les frais liés à l’exercice du mandat 
est toutefois prévue par le Code général des collectivités territoriales (C.G.C.T.) dans la limite d’une enveloppe 
financière variant selon la taille de la commune. 
 
Son octroi nécessite une délibération. 
 
Il est possible d’allouer des indemnités de fonction, dans la limite de l’enveloppe, au maire, aux adjoints et 
conseillers titulaires d’une délégation et aux autres conseillers municipaux (articles L2123-23, 24 et 24-1 du 
C.G.C.T.). Un tableau récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux membres du conseil municipal sera 
joint à la délibération. 
 
Le Maire propose à l’assemblée de fixer l’enveloppe financière mensuelle en incluant : 


- l’enveloppe maximale des indemnités de fonction des élus à hauteur de 110% de l’indice brut 1027 
(IM830) et du produit de 44% de l’indice brut 1015 par le nombre de 17 adjoints, augmentée des 
majorations d’indemnités de fonction, de 20% au titre de son caractère de chef-lieu d’arrondissement et 
de 25%, au titre de son classement en ville touristique, 


Dans la limite de cette enveloppe maximale, les indemnités sont proposées pour : 







- l'indemnité du maire, 79.5157% de l’indice brut 1027(IM830) majorée de 45%,  
- l'indemnité du 1er Adjoint, 53.2200% de l’indice brut 1027(IM830) majorée de 45%,  
- l'indemnité de 14 Adjoints, 20.1773% de l’indice brut 1027(IM830) majorée de 45%,  
- l'indemnité de 2 Adjoints ayant un mandat de vice-président à la CAPG, 7.7100% de l’indice brut 


1027(IM830) majorée de 45%,  
- l'indemnité de 4 Conseillers Municipaux délégués de quartier, 29.2322% de l’indice brut 1027(IM830)  
- l'indemnité de 11 Conseillers Municipaux délégués, 20.2600% de l’indice brut 1027(IM830)  
- l'indemnité de 3 Conseillers Municipaux délégués, 13.3600% de l’indice brut 1027(IM830)  
- l'indemnité de 9 Conseillers Municipaux, 4.4900% de l’indice brut 1027(IM830)  


 
Les indemnités du Maire seront versées à compter de son entrée en fonction, et les indemnités d’adjoints et de 
conseillers à compter du caractère exécutoire de leur délégation. 
 
Les indemnités de fonction sont payées mensuellement et revalorisées en fonction de la valeur du point d’indice 
des fonctionnaires. 
 
Monsieur le Maire propose : 
 


- D’ADOPTER l’enveloppe maximale des indemnités de fonction des élus à hauteur de 110% de l’indice 
brut 1027 (IM830) et du produit de 44% de l’indice brut 1015 par le nombre de 17 adjoints, augmentée 
des majorations d’indemnités de fonction, de 20% au titre de son caractère de chef-lieu 
d’arrondissement et de 25%, au titre de son classement en ville touristique, 


- DE FIXER, conformément au tableau annexé à la présente délibération, le montant des indemnités de 
fonction, défini en lien avec les délégations attribuées, du maire, des adjoints titulaires d’une délégation, 
des conseillers municipaux titulaires d’une délégation et des conseillers municipaux, dans la limite de 
l'enveloppe définie ci-dessus, fixé aux taux suivants : 


- DE DIRE que les indemnités de fonction sont payées mensuellement à compter de l’entrée de fonction 
du Maire et du caractère exécutoire de la délégation des adjoints et conseillers, et revalorisées en 
fonction de la valeur du point d’indice des fonctionnaires. 


- DE DIRE que les crédits correspondants sont inscrits au budget, imputation budgétaire : chapitre 6531 
- DE TRANSMETTRE au représentant de l’Etat dans l’arrondissement la présente délibération et le 


tableau annexé récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux membres du conseil municipal. 
 


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte par 40 voix pour, 5 abstentions : Monsieur EUZIERE           


(2 voix), Monsieur de FONTMICHEL (2 voix), Monsieur CAMERANO. 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 







 
TABLEAU ANNEXE A LA DELIBERATION 2020-74 


INDEMNITES DES ELUS 
 
 


 
FONCTION 


 


 
NOM – PRENOM 


 
TAUX DE L’INDICE BRUT 


1027 (IM830) 


 
MONTANT BRUT € 


Maire VIAUD Jérôme 79.5157% majorée de 45% 4 484.39  


1er Adjoint COPIN Valérie 53.2200% majorée de 45% 3 001.50 


2ème Adjoint MOREL Christophe 20.1773% majorée de 45% 1 137.93 


3ème Adjoint BOURDAIRE Aline 20.1773% majorée de 45% 1 137.93 


4ème Adjoint ROUSTAN François 20.1773% majorée de 45% 1 137.93 


5ème Adjoint BUTTY Catherine 20.1773% majorée de 45% 1 137.93 


6ème Adjoint RONDONI Gilles 7.7100% majorée de 45% 435.00 


7ème Adjoint MASCARELLI Claude 20.1773% majorée de 45% 1 137.93 


8ème Adjoint  DOYEN Nicolas 20.1773% majorée de 45% 1 137.93 


9ème Adjoint NUTINI Nicole 20.1773% majorée de 45% 1 137.93 


10ème Adjoint AMRANE Ali 20.1773% majorée de 45% 1 137.93 


11ème Adjoint CHABERT Muriel 20.1773% majorée de 45% 1 137.93 


12ème Adjoint  PELLEGRINO Pascal 20.1773% majorée de 45% 1 137.93 


13ème Adjoint 
GUALLINO  


Marie-Madeleine 
20.1773% majorée de 45% 


1 137.93 


14ème Adjoint de quartier  DAUPHOUD Cyril 20.1773% majorée de 45% 1 137.93 


15ème Adjoint de quartier DUVAL Anne-Marie 20.1773% majorée de 45% 1 137.93 


16ème Adjoint de quartier GARNIER Jean-Marc 20.1773% majorée de 45% 1 137.93 


17ème Adjoint de quartier BOURRET Dominique 7.7100% majorée de 45% 435 


Conseiller Municipal 


délégué de quartier 
CHABAUD Marie 29.2322%  


1 136.61 


Conseiller Municipal 


délégué de quartier 
MISSENTI Roger 29.2322% 


1 136.61 


Conseiller Municipal 


délégué  
ZARRILLO Mélanie 20.2600% 


788 


Conseiller Municipal 


délégué de quartier 
BONELLI Philippe 29.2322% 


1 136.61 


Conseiller Municipal 


délégué 


 


OGGERO-MAIRE Annie 20.2600% 


 


788 







Conseiller Municipal 


délégué 
GIGODOT Karine 20.2600% 


788 


Conseiller Municipal 


délégué de quartier 
PERCHERON Serge 29.2322% 


1 136.61 


Conseiller Municipal 


délégué 
GAIFFE Alexandre 20.2600% 


788 


Conseiller Municipal 


délégué 
COSTE Laurence 20.2600% 


788 


Conseiller Municipal 


délégué 
KISS Richard 20.2600% 


788 


Conseiller Municipal 


délégué 
BARBEY Franck 20.2600% 


788 


Conseiller Municipal 


délégué 
GISQUET Jeannette 20.2600% 


788 


Conseiller Municipal 


délégué 
BICAIL Jean-Pierre 20.2600% 


788 


Conseiller Municipal 


délégué 
BUSTAMENTE Jocelyne 20.2600% 


788 


Conseiller Municipal 


délégué 
LAPORTE Jean-François 20.2600% 


788 


Conseiller Municipal 


délégué 
MANDREA Stéphanie 13.3600% 


520 


Conseiller Municipal 


délégué 
FERRERO Charles 13.3600% 


520 


Conseiller Municipal 


délégué 
CALATAYUD Levanna 13.3600% 


520 


Conseiller Municipal EUZIERE Paul 4.4900% 175 


Conseiller Municipal CONESA Magali 4.4900% 175 


Conseiller Municipal 
DE FONTMICHEL 


Philippe-Emmanuel 
4.4900% 


175 


Conseiller Municipal ADDAD Mekia 4.4900% 175 


Conseiller Municipal CASSARINI Stéphane 4.4900% 175 


Conseiller Municipal LAZREUG Myriam 4.4900% 175 


Conseiller Municipal ISNARD Patrick 4.4900% 175 


Conseiller Municipal ISNARD Alexane 4.4900% 175 


Conseiller Municipal CAMERANO Jean-Paul 4.4900% 175 
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OBJET : 2020 – 75 ATTRIBUTION DE FRAIS DE REPRESENTATION AU MAIRE  
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie 
ZARRILLO, Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge 
PERCHERON, Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine 
GUALLINO, Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-
François LAPORTE, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, 
Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick 
ISNARD, Alexane ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE        2020 - 75 
CONSEIL MUNICIPAL  
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
ATTRIBUTION DE FRAIS DE REPRESENTATION AU MAIRE  
 


RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT  
 


Le présent rapport a pour objet la mise en place d’une indemnité pour frais de représentation au Maire. 


INCIDENCE BUDGETAIRE 


SERVICE GESTIONNAIRE IMPUTATION BUDGETAIRE MONTANT T.T.C. 


RESSOURCES HUMAINES DEPENSES 


6536 


5.000 € 


 
Madame Valérie COPIN expose : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales précisant dans son article L 2123-19 que le conseil municipal 
peut voter, sur les ressources ordinaires, des indemnités au Maire pour frais de représentation. 
 
Considérant que l’organe délibérant peut décider d’ouvrir des crédits pour assurer le remboursement de frais de 
représentation au Maire, ces frais correspondant aux dépenses engagées par le Maire et lui seul, à l’occasion de 
ses fonctions et dans l’intérêt de la commune, 
 
Considérant que les frais de représentation doivent faire l’objet d’un vote du Conseil Municipal ouvrant des 
crédits nécessaires sous la forme d’une enveloppe globale, dans la limite de laquelle le Maire pourra se faire 
rembourser ses frais de représentation liés à ses fonctions sur présentation des justificatifs afférents, 
 
Considérant que les dépenses engagées peuvent concerner les frais liés notamment à l’hébergement, de 
restauration, de transports, de frais divers professionnels, nécessités pour la bonne exécution de la mission de 
Maire et dans l’intérêt de la commune.  
 
C’est pourquoi, il convient de définir le montant de l’enveloppe globale annuelle, proposé à hauteur de 5 000 €. 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 


• DECIDER d’attribuer des frais de représentation liés à ses fonctions de Maire sous la forme d’une 
enveloppe maximum annuelle. 


• FIXER le montant de cette enveloppe maximum annuelle versée à Monsieur le Maire à 5 000 euros. 


• DIRE que les frais de représentation de Monsieur le Maire lui seront remboursés dans la limite de cette 
enveloppe annuelle, sur présentation de justificatifs correspondants et sur présentation d’un état de 
frais. 


• DIRE que cette enveloppe maximum annuelle sera inscrite au compte 6536 des budgets 2020 et 
suivants jusqu’à la fin du mandat avec proratisation pour les années incomplètes. 


 
Monsieur le Maire ne prend pas part au vote.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte par 39 voix pour, 6 abstentions : Monsieur EUZIERE           


(2 voix), Monsieur de FONTMICHEL (2 voix), Monsieur ISNARD, Madame ISNARD. 
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OBJET : 2020 – 76 MISE EN PLACE DE LA PRIME EXCEPTIONNELLE COVID 19 ATTRIBUABLE 


DANS LE CADRE DE L’ETAT D’URGENCE SANITAIRE A CERTAINS AGENTS DE 
LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi 7 juillet 
2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, 
Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie 
ZARRILLO, Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge 
PERCHERON, Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine 
GUALLINO, Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-
François LAPORTE, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, 
Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick 
ISNARD, Alexane ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE        2020 - 76 
CONSEIL MUNICIPAL          
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
MISE EN PLACE DE LA PRIME EXCEPTIONNELLE COVID 19 ATTRIBUABLE DANS LE CADRE DE L’ETAT 
D’URGENCE SANITAIRE A CERTAINS AGENTS DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 
 


 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
Conformément à l’article 88 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant statut de la fonction publique territoriale, 
à l’article 11 de la loi de finances rectificative 2020-473 du 25 avril 2020 et au décret n° 2020-570 du 14 mai 
2020, le conseil municipal peut instituer une prime exceptionnelle COVID 19 de 1000 € maximum à certains 
agents afin de valoriser un surcroît de travail significatif durant cette période. 
 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 


SERVICE GESTIONNAIRE IMPUTATION BUDGETAIRE MONTANT T.T.C. 


DRH DEPENSES  


 
Madame Valérie COPIN expose : 
 
Vu la loi de finances rectificative n°2020-473 du 25 avril 2020, article 11, 
 
Vu le décret n° 2020-570 du 14 mai 2020 relatif au versement d’une prime exceptionnelle à certains agents civils 
et militaires de la fonction publique de l’Etat et de la fonction publique territoriale soumis à des sujétions 
exceptionnelles pour assurer la continuité des services publics dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire déclaré 
pour faire face à l’épidémie de covid-19. 
 
Il est proposé d’instaurer la prime exceptionnelle COVID 19 afin de valoriser le surcroît de travail significatif 
durant cette période et les sujétions exceptionnelles imposées aux agents de la ville de Grasse particulièrement 
mobilisés et exposés dans le cadre de la lutte contre l'épidémie de covid-19 pour assurer la continuité des 
services publics. 


 
Cette prime est instaurée selon les modalités suivantes : 


 
Services et agents concernés : Police Municipale, agents techniques des Services de la Proximité, agents du 
Service de l’état civil, agents des services de la Vie Scolaire et de la Jeunesse ayant participé au service 
d’accueil des enfants de personnels prioritaires, agents du Service Communal d’Hygiène et de Santé, agents 
ayant assuré la surveillance et l’entretien de l’accueil des personnes sans domicile fixe, tout agent de la 
collectivité ayant été mobilisé et exposé pour assurer des missions de terrain. 
 
Le montant de cette prime est plafonné à 1 000 €. Elle est exonérée d'impôt sur le revenu et de cotisations et 
contributions sociales. 
 
Un montant de 27.77 € par jour travaillé (13.89 € pour une ½ journée travaillée) sur la période du 17 mars 2020 
au 10 mai 2020 inclus dans le cadre des missions éligibles dans la limite du plafond de 1000 €.  
 
Cette prime exceptionnelle sera versée en une seule fois en juillet 2020. Elle n’est pas reconductible. 







 
Cette prime sera attribuée aux agents publics (fonctionnaires et agents contractuels de droit public). 
 


Elle se cumule avec tout autre élément de rémunération lié à la manière de servir, à l'engagement professionnel, 


aux résultats ou à la performance ou versé en compensation des heures supplémentaires, des astreintes et 


interventions dans le cadre de ces astreintes (RIFSEEP, indemnités compensatoires des heures 


supplémentaires, astreintes …). 


 
L’autorité territoriale fixera par arrêté : 


- les bénéficiaires parmi ceux définis par l’article 2 du décret 2020-570, au regard des modalités d’attribution 
définies par l’assemblée. 


- le montant alloué à chacun dans la limite du plafond fixé par l’assemblée. Ce montant est individualisé et peut 
varier suivant l’implication, le temps consacré, l’importance de la mission, son exposition… 


 
Je vous demande de bien vouloir : 
 


• INSTAURER la prime exceptionnelle Covid au bénéfice des agents des services telle que définie par la 
présente délibération, 


 


• AUTORISER Monsieur le Maire à fixer par arrêté individuel le montant perçu par chaque agent au titre 
de cette prime exceptionnelle dans le respect des principes définis ci-dessus. 


 


• INSCRIRE les crédits correspondant au budget de l’exercice courant. 
 


Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de désigner comme représentant au conseil de surveillance : 
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OBJET : 2020 – 77  MISE EN PLACE DU REGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES 


FONCTIONS, DES SUJETIONS, DE L’EXPERTISE ET DE L’ENGAGEMENT 
PROFESSIONNEL (RIFSEEP) FILIERE TECHNIQUE CAT A et B – MODIFICATION 
DES GROUPES DE FONCTION DE LA CATÉGORIE A ADMINISTRATIVE 


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi 7 juillet 
2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, 
Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie 
ZARRILLO, Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge 
PERCHERON, Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine 
GUALLINO, Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-
François LAPORTE, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, 
Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick 
ISNARD, Alexane ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE         2020 - 77 
CONSEIL MUNICIPAL           
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
MISE EN PLACE DU REGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES SUJETIONS, DE 
L’EXPERTISE ET DE L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL (RIFSEEP) FILIERE TECHNIQUE CAT A et B – 
MODIFICATION DES GROUPES DE FONCTION DE LA CATÉGORIE A ADMINISTRATIVE 
 


RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT  
 


L’Etat a engagé depuis 2014 une réforme de l’architecture de ses régimes indemnitaires en simplifiant et 
regroupant les différentes indemnités existantes au sein d’un dispositif indemnitaire unique dénommé Régime 
Indemnitaire tenant compte des Fonctions, Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel 
(RIFSEEP). Ce dispositif entre en vigueur progressivement et devient le régime indemnitaire de référence des 
fonctionnaires territoriaux. Les grades des catégories A et B de la filière Technique sont désormais éligibles au 
RIFSEEP. Il est également proposé de modifier la répartition des fonctions dans les groupes du cadre d’emploi 
des Attachés. 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 


SERVICE GESTIONNAIRE IMPUTATION BUDGETAIRE MONTANT T.T.C. 


DRH   


 
 
 
Madame Valérie COPIN expose : 
 
Le Régime Indemnitaire des fonctionnaires territoriaux obéit au principe de parité entre Fonction Publique d’Etat 
et Fonction Publique Territoriale. 
Ainsi, lorsqu’une collectivité territoriale décide d’instaurer pour ses agents un Régime Indemnitaire, l’assemblée 
délibérante détermine celui–ci dans la limite de celui dont bénéficient les différents services de l’Etat. Pour ce 
faire le Décret n°91-875 du 6 septembre 1991 a fixé les équivalences entre corps de la Fonction Publique d’Etat 
et cadres d’emploi de la Fonction Publique Territoriale. 
 
Par délibérations des 28 juin 2016, 28 mars 2017 et 25 septembre 2018 le Conseil Municipal a approuvé la mise 


en œuvre du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de 


l’Engagement Professionnels (RIFSEEP) pour les agents de la ville de Grasse relevant des filières administrative, 


sportive, animation, médico-sociale, culturelle, technique (catégorie C) et ce dans le cadre de l’application du 


principe de parité avec la Fonction Publique d’Etat. 


A ce jour de nouveaux corps de la Fonction Publique d’Etat ont adhéré au RIFSEEP permettant de poursuivre la 


mise en œuvre du dispositif pour d’autres cadres d’emploi de la Fonction Publique Territoriale dont le cadre 


d’emploi des Ingénieurs territoriaux en chef. 


Pour les cadres d’emploi des Ingénieurs territoriaux et des Techniciens territoriaux le retard de la parution des 
textes règlementaires pour la Fonction Publique d’Etat a conduit le gouvernement à publier un décret unique 
autorisant le déploiement du RIFSEEP aux cadres d’emploi de la Fonction Publique territoriale non éligibles 
lorsqu’une délibération l’aura décidé. 
 







Il est donc proposé de mettre en application le RIFSEEP pour les agents de la ville de Grasse appartenant aux 
cadres d’emploi des Ingénieurs territoriaux en chef, des Ingénieurs territoriaux et des Techniciens territoriaux. Il 
est également proposé de modifier les groupes de fonction prévus par la délibération 2016-140 du 28 juin 2016 
pour le cadre d’emploi des Attachés territoriaux. 
 
La mise en application pour les nouveaux cadres d’emploi se fait selon les modalités définies par la délibération 
2016-140 du 28 juin 2016 pour les grades déjà éligibles et en application de l’arrêté du 14 février 2019 portant 
application au corps des ingénieurs des ponts, des eaux et des forêts des dispositions du décret n°2014-513 
créant le RIFSEEP dans la fonction publique d’Etat et du décret n°2020-182 du 27 février 2020 pour les autres 
cadres d’emploi. 
 
I / RIFSEEP Filière Technique Catégorie A et B : 
 
Catégorie A 
Ingénieurs en Chef 
 


 
 
Groupes de 
fonctions Fonctions 


Montants annuels plafond 


IFSE 


CIA RIFSEEP 
Non Logé 


Logé pour 
nécessité 
absolue de 
service 


G1 Equipe de 
Direction 


36 210 € 22 310 € 6 390 € 42 600 € 


 
G2 


Directeurs 32 130 € 17 205 € 5 670 € 37 800 € 


 
G3 


Chefs de service 25 500 € 14 320 € 4 500 € 30 000 € 


 
 
G4 


Encadrement 
intermédiaire, 
Chargé de 
mission, 
Expertise, 
Sujétions 
particulières, 
autres fonctions 


20 400 € 11 160 € 3 600 € 24 000 € 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







Catégorie A 
Ingénieurs 
 


 
 
Groupes de 
fonctions Fonctions 


Montants annuels plafond 


IFSE 


CIA RIFSEEP 
Non Logé 


Logé pour 
nécessité 
absolue de 
service 


G1 Equipe de 
Direction 


36 210 € 22 310 € 6 390 € 42 600 € 


 
G2 


Directeurs 32 130 € 17 205 € 5 670 € 37 800 € 


 
G3 


Chefs de service 25 500 € 14 320 € 4 500 € 30 000 € 


 
 
G4 


Encadrement 
intermédiaire, 
Chargé de 
mission, 
Expertise, 
Sujétions 
particulières, 
autres fonctions 


20 400 € 11 160 € 3 600 € 24 000 € 


 


Grade Montant minimal mensuel de l’IFSE quel que soit le 
groupe de fonction 


Ingénieur 
Ingénieur principal  


110.08 
122.60 


 
 
Catégorie B 
 
Techniciens, Techniciens principaux 
 


 
 
Groupes de 
fonction Fonctions 


Montants annuels plafond 


IFSE 


CIA RIFSEEP 
Non Logé 


Logé pour 
nécessité 
absolue de 
service 


G1 
 


Chef de service 17 480 € 8 030 € 2 380 € 19 860 € 


G2 Encadrement 
intermédiaire, 
Adjoint au Chef 
de service 


16 015 € 7 220 € 2 185 € 18 200 € 


G3 Sujétions, 
expertise, autres 
fonctions 


14 650 € 6 670 € 1 995 € 16 645 € 


 
 
 
 
 







Grade Montant minimal mensuel de l’IFSE quel que soit le 
groupe de fonction 


Techniciens principaux de 1ère classe 106.34 


Techniciens principaux de 2ème classe 102.73 


Techniciens  100.55 


 
II/ Nouvelle répartition des fonctions dans les groupes de la catégorie A administrative  
 
Filière administrative : 
 
Catégorie A 
 


 
 
Groupes de 
fonctions Fonctions 


Montants annuels plafond 


IFSE 


CIA RIFSEEP 
Non Logé 


Logé pour 
nécessité 
absolue de 
service 


G1 Equipe de 
Direction 


36 210 € 22 310 € 6 390 € 42 600 € 


 
G2 


Directeurs 32 130 € 17 205 € 5 670 € 37 800 € 


 
G3 


Chefs de service 25 500 € 14 320 € 4 500 € 30 000 € 


 
 
G4 


Encadrement 
intermédiaire, 
Chargé de 
mission, 
Expertise, 
Sujétions 
particulières, 
autres fonctions 


20 400 € 11 160 € 3 600 € 24 000 € 


 


Grade Montant minimal mensuel de l’IFSE quel que soit le 
groupe de fonction 


Attaché 
Attaché principal  


110.08 
122.60 


 
Je vous demande de bien vouloir : 
 


• ADOPTER à compter du 1er août 2020 le nouveau Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, 
des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (IFSE + CIA) pour les agents 
appartenant aux cadres d’emploi des Ingénieurs territoriaux en chefs, des Ingénieurs territoriaux et des 
Techniciens territoriaux ainsi que la nouvelle répartition des groupes de fonction du cadre d’emploi des 
Attachés territoriaux. 


 


• INSCRIRE chaque année les crédits correspondant au budget de l’exercice courant. 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 








TABLEAU DES EMPLOIS VILLE DE GRASSE


Au 1er décembre 2019


EMPLOIS PERMANENTS A TEMPS COMPLET


Direction Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 


possibilité de 


pourvoir par un 


agent contractuel


Postes 


Crées 


Nb 


heures 


hebdoma


daires


Cabinet du Maire


0 Conseiller technique Cadre d'emplois adjoints administratifs oui 2 35,00


Assistant Technique Cadrre d'emplois techniciens oui 1 35,00


0 Assistant Administratif Cadre d'emplois adjoints administratifs oui 6 35,00


0


Secrétariat Groupe 


d'opposition Agent de gestion administrative Cadre d'emplois adjoints administratifs oui 1 35,00


0


0 Protocole Chargé de projets


Cadre d'emplois adjoints administratifs et 


techniques oui 2 35,00


0 Agent de service du protocole Cadre d'emplois adjoints techniques oui 1 35,00


Agent d'entretien Cadre d'emplois adjoints techniques oui 1 35,00


0


Relations 


Internationales


Agent de gestion des relations 


internationales Cadre d'emplois adjoints administratifs oui 1 35,00


0 Chauffeurs Chauffeur


Cadre d'emplois adjoints techniques et 


agents maîtrise oui 3 35,00


0 Communication


Responsable de la 


communication Cadre d'emploi des Attachés oui 1 35,00


0 Chargé de distribution Kiosque Cadre d'emplois adjoints techniques oui 1 35,00


0 Chargé de communication 


Cadre d'emplois adjoints administratifs et 


Rédacteurs oui 2 35,00


0 Infographiste 


Cadre d'emplois adjoints techniques et 


agents maîtrise oui 2 35,00


Chargé communication Relations 


Presse Cadre d'emplois adjoints administratifs oui 1 35,00


DGS Directeur Général des Services Emploi fonctionnel non 1 35,00


1







Direction Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 


possibilité de 


pourvoir par un 


agent contractuel


Postes 


Crées 


Nb 


heures 


hebdoma


daires


Directeur Général Adjoint Emploi fonctionnel non 3 35,00


1 Manager contrôleur de gestion Cadre d'emploi des Attachés oui 1 35,00


Chef de projet Cœur de Ville Cadre d'emplois attachés et ingénieurs oui 1 35,00


Responsable Mission Agenda 21 Cadres d'emplois de Catégorie A oui 1 35,00


DGA Citoyenneté


Directuer Cadres d'emplois de Catégorie A oui 1 35,00


Assistante administrative Cadre d'emplois adjoints administratifs oui 1 35,00


Coordinateur promotion et 


developpement du commerce en Cadre d'emplois attachés et ingénieurs oui 1 35,00


2 Appariteurs Agent Appariteur


Cadre d'emplois adjoints techniques et 


agents maîtrise oui 4 35,00


2 Vaguemestre


Cadre d'emplois adjoints techniques et 


agents maîtrise oui 1 35,00


2


Coordination de 


Manifestations Chef de service Cadre d'emploi des agents de maîtrise oui 1 35,00


2 Agent de gestion administrative Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 2 35,00


2 Courrier Responsable Service Courrier Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 1 35,00


2 Agent de gestion administrative Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 2 35,00


0 Accueil Agent d'accueil Cadre d'emplois adjoints administratifs oui 3 35,00


2


Maison des 


associations


Gestion administrative Maison 


des Associations Rédacteur oui 1 28,00


2


Service à la 


Population Chef de Service à la Population Cadre d'emploi des Attachés oui 1 35,00







Direction Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 


possibilité de 


pourvoir par un 


agent contractuel


Postes 


Crées 


Nb 


heures 


hebdoma


daires


2 Responsable mairies annexes Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 1 35,00


2


Agent de gestion des Mairies 


annexes Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 9 35,00


2 Agent de Gestion Postale Aspres Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 1 35,00


2


Etat-Civil Affaires 


Générales Agent de gestion Etat Civil Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 4 35,00


2


Agent de gestion formalités 


administratives Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 5 35,00


2


Mairie Annexe St 


Claude


Animation relais information 


quartier Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 1 35,00


2 Foires & Marchés Receveur-Placier Cadre d'emplois des adjoints techniques oui 1 35,00


2 Secrétariat Commerce Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


2


Maison du 


Commerce Agent de gestion administrative Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 1 35,00


2


Agent de developpement 


commercial Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 2 35,00


2


Sce Electoral, Aff. 


Militaires Responsable Sce Electoral


CadreS d'emploi des adjoints administratrifs 


et des rédacteurs oui 1 35,00


2 Agent de gestion administrative Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 2 35,00


2


Standard 


Téléphonique Agent standardiste Cadres d'emplois catégorie C oui 2 35,00


2


Service des 


Cimetières Agent de gestion administrative Cadre d'emploi des Adjoints administratifs oui 2 35,00


2 Agent d'accueil Cadre d'emploi des Adjoints administratifs oui 2 35,00


2


Responsable technique des 


cimetières


Cadre d'emplois adjoints techniques et 


agents maîtrise oui 1 35,00


2 Agent technique cimetière


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


Agents de maîtrise oui 3 35,00







Direction Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 


possibilité de 


pourvoir par un 


agent contractuel


Postes 


Crées 


Nb 


heures 


hebdoma


daires


DGA CEJVA Directeur Cadres d'emplois de catégorie A oui 1 35,00


3 Assistante administrative Cadre d'emploi des Adjoints administratifs oui 1 35,00


3


Ville d'Art et 


d'Histoire Responsable de service


Cadre d'emplois des attachés de 


conservation oui 1 35,00


3 Chargé de mission Charge de mission oui 1 35,00


3 Agent de gestion administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


3 Guide conférencier


Cadre d'emplois des assistants de 


conservation oui 1 35,00


3 Guide conférencier Cadre d'emplois des adjoints du patrimoine oui 1 35,00


3 Agent d'accueil Cathédrale Cadres d'emplois de catégorie C oui 1 35,00


Agent d'accueil polyvalent Cadres d'emplois de catégorie C oui 1 35,00


3 Pôle associations Responsable Pôle associatins Cadres d'emplois A filière culturelle oui 1 35,00


3 Secrétariat Cadre d'emploi des Adjoints administratifs oui 1 35,00


3 Agent d'Accueil Cadres d'emplois de catégorie C oui 3 35,00


3 Agent de gestion administrative Cadre d'emploi des Adjoints administratifs oui 1 35,00


3 Archives


Responsable des Archives 


Communales Cadres d'emplois A filière culturelle oui 1 35,00


3 Agent d'Accueil Cadres d'emplois de catégorie C oui 1 35,00


3 Magasinier Cadres d'emplois  catégorie C oui 1 35,00


3 Agent de gestion administrative Cadre d'emploi des Adjoints administratifs oui 1 35,00
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3


Agent du patrimoine 


photographe Cadre d'emplois des adjoints du patrimoine oui 1 35,00


3


Bibliothèques & 


Médiathèque Chef de Service des bibliothèques


Cadres d'emplois A filières administrative ou 


culturelle oui 1 35,00


3 Responsable scientifique


Cadre d'emploi des conservateurs des 


bibliothèques oui 1 35,00


3


Chargé de politique 


documentaire Cadre d'emplois des bibliothécaires oui 1 35,00


3 Coordinateur des médiathèques


Cadre d'emplois des assistants de 


conservation oui 1 35,00


3 Agent de catalogage Cadres d'emplois de catégorie C oui 2 35,00


3 Gestionnaire des navettes Cadres d'emplois de catégorie C oui 1 35,00


3 Chargé bibliothèque patrimoniale Cadres d'emplois de catégorie C oui 1 35,00


3


Coordinatrice Bibliothèque 


patrimoniale


Cadre d'emplois des assistants de 


conservation oui 1 35,00


3


Agent de bibliothèque 


patrimoniale Cadres d'emplois de catégorie C oui 4 35,00


3 Magasinier Cadres d'emplois de catégorie C oui 1 35,00


3 Coordinateur sites annexes Cadre d'emplois des bibliothécaires oui 1 35,00


3 Agent de lecture publique


Cadre d'emplois des assistants de 


conservation oui 3 35,00


Responsable Accueil et inscription


Cadre d'emplois des assistants de 


conservation oui 1 35,00


3 Agent de lecture publique Cadres d'emplois de catégorie C oui 3 35,00


3


Coordinateur de l'action 


culturelle et communication Cadres d'emplois de catégorie C oui 1 35,00


3 Agent de communication Cadres d'emplois de catégorie C oui 1 35,00
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pourvoir par un 
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3 Assistante de direction Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


3 Agent de gestion administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 2 35,00


3


Chargé d'informatique 


documentaire Cadres d'emplois de catégorie C oui 1 35,00


3 Agent technique  de maintenance Cadre d'emplois des adjoints techniques oui 2 35,00


3 Acquéreur de documents Cadres d'emplois C et B filière culturelle oui 2 35,00


Technicien réseau son et lumière Cadre d'emplois B filière technique oui 1 35,00


Agent factotum-Gardien Cadres d'emplois de catégorie C oui 1 35,00


Responsable de l'Action culturelle


Cadres d'emplois A et B  filières 


administrative ou culturelle oui 1 35,00


Chargé de communication


Cadres d'emplois C filière culturelle ou 


administrative oui 1 35,00


Chargé des publics empêchés Cadre d'emplois C filière culturelle oui 1 35,00


Responsable de plateau en 


lecture publique Cadre d'emplois B filière culturelle oui 1 35,00


Responsable de plateau Petite 


Enfance Cadre d'emplois B filière culturelle oui 1 35,00


Chargé de bibliothèque Cadres d'emplois de catégorie C oui 1 35,00


Chargé de gestion des expositions Cadre d'emplois C filière culturelle oui 1 35,00


Chargé d'accueil et inscriptions Cadres d'emplois de catégorie C oui 3 35,00


Chargé de bibliothèque (Art) Cadres d'emplois de catégorie C oui 1 35,00
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Chargé de bibliothèque (Loisirs et 


savoirs) Cadre d'emplois C filière culturelle oui 1 35,00


Chargé de bibliothèque spécialisé 


Maison de la poésie Cadre d'emplois C filière culturelle oui 1 35,00


3 C.C.A.S


Animateur de l' Office des 


Retraités Cadres d'emplois de catégorie C oui 1 35,00


3 Secrétariat Elu Cadre d'emplois C et B fililière administrative oui 1 35,00


3 Conservatoire Directeur du conservatoire


Cadres d'emplois A filière administrative, 


culturelle ou artistique oui 1 16,00


3 Responsable de l'enseignement Cadres d'emplois A filière  artistique oui 1 16,00


3 Chargé de mission Charge de mission oui 1 35,00


3 Agent de Gestion Administrative Cadres d'emplois de catégorie C oui 1 35,00


3 Agent de Gestion Administrative Cadres d'emplois de catégorie C oui 1 35,00


3 Responsable département Piano Cadre d'emplois A et B filière artistique oui 1 16,00


3


Responsable département 


Formation musicale Cadre d'emplois A  filière artistique oui 1 16,00


3 Musicien Accompagnement Cadre d'emplois t B filière artistique oui 1 20,00


3 Professeur de chant choral Cadre d'emplois  B filière artistique oui 1 20,00


3 Professeur de flute Cadre d'emplois  B filière artistique oui 1 20,00


Professeur de flute Cadre d'emplois A  filière artistique oui 1 16,00


3 Professeur de formation musicale Cadre d'emploi B filière artistique oui 1 20,00


3 Professeur de guitare Cadre d'emplois  B filière artistique oui 1 20,00
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Professeur de guitare Cadre d'emplois A  filière artistique oui 1 16,00


3 Professeur de harpe Cadre d'emplois A  filière artistique oui 1 16,00


3 Professeur de percussions Cadre d'emplois A  filière artistique oui 1 16,00


3 Professeur de piano Cadre d'emplois  B filière artistique oui 3 20,00


3 Professeur de saxophone Cadre d'emplois  B filière artistique oui 1 20,00


3 Professeur de trompette Cadre d'emplois A B filière artistique oui 1 20,00


3 Professeur de violon Cadre d'emplois  B filière artistique oui 2 20,00


3 Espace Altitude 500 Agent de gestion administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


3 Agent d'accueil et administratif Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


3 Technicien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


3 CINEMA Responsable Cinéma Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00


3 Projectionniste Cadre d'emplois des adjoints techniques oui 2 35,00


3 Jeunesse Chef de Service Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00


3 Responsable secteur Ados Cadre d'emplois des animateurs oui 1 35,00


3 Responsable Secteur Péri-scolaire Cadre d'emplois des animateurs oui 1 35,00


3 Responsable Projets Cadre d'emplois des animateurs oui 2 35,00
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3 Agent de gestion administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 4 35,00


3


Animateur Espace Internet 


Citoyen Cadres d'emplois catégorie C oui 3 35,00


3 Animateur CLSH Cadre d'emplois des adjoints d'animation oui 8 35,00


3 Agent CLSH Cadre d'emplois des adjoints d'animation oui 7 35,00


3 Musée de la Marine Agent d'Accueil Cadres d'emplois catégorie C oui 1 35,00


3


Palais des Congrés 


et Réceptif Responsable Palais des Congrés Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00


3 Agent d'Accueil Cadres d'emplois catégorie C oui 2 35,00


3 Responsable technique


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


3 Technicien SSIAP 1


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


3 Technicien Polyvalent 


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


3


Régisseur Technique Palais des 


Congrès


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


3 Ecole de St François Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


3 Ecole de St Mathieu Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


3 Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00
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3 Agent spécialisé


Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 


maîtrise oui 3 35,00


3


Ecole Maternelle 


Antoine Maure Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


3 Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


3 Agent spécialisé


Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 


maîtrise oui 4 35,00


3


Ecole Maternelle du 


Cinsault Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


3 Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


3 Agent spécialisé


Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 


maîtrise oui 4 35,00


3


Ecole Maternelle 


Gambetta Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


3 Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


3 Agent spécialisé


Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 


maîtrise oui 7 35,00


3


Ecole Maternelle 


Henri Wallon Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 4 35,00


3 Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


3 Agent spécialisé


Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 


maîtrise oui 7 35,00


3


Ecole Maternelle 


Jean Crabalona Agent d'entretien


Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 


maîtrise oui 3 35,00


3 Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


3 Agent spécialisé


Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 


maîtrise oui 4 35,00
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3


Ecole Maternelle 


L'eau Vive Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


3 Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


3 Agent spécialisé


Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 


maîtrise oui 5 35,00


3


Ecole Maternelle Les 


Cigales Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 4 35,00


3 Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


3 Agent spécialisé


Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 


maîtrise oui 10 35,00


3


Ecole Maternelle Les 


Jasmins Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


3 Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


3 Agent spécialisé


Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 


maîtrise oui 6 35,00


3


Ecole Maternelle 


Rose de Mai Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


3 Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


3 Agent spécialisé


Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 


maîtrise oui 7 35,00


3


Ecole Maternelle St 


Antoine Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


3 Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


3 Agent spécialisé


Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 


maîtrise oui 6 35,00


3


Ecole Primaire 


Antoine Maure Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


3 Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 4 35,00
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3


Ecole Primaire 


Dracéa Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 4 35,00


3 Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


3


Ecole Primaire 


Gambetta Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


3 Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 5 35,00


3


Ecole Primaire 


Gérard Philipe Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 31,50


3 Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


3


Ecole Primaire Henri 


Wallon Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 5 35,00


3 Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


3


Ecole Primaire Jean 


Crabalon Agent d' entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


3 Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


3 Agent spécialisé AVS


Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 


maîtrise oui 1 35,00


3


Ecole Primaire 


Macarry Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


3 Agent responsable d'office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


3


Ecole Primaire Pra 


d'Estang Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


3 Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


3


Ecole Primaire St 


Antoine Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


3 Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00
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3


Ecole Primaire St 


Exupéry Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 4 35,00


3 Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


3 Agent spécialisé AVS 


Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 


maîtrise oui 1 35,00


3


Ecole Primaire St 


Jacques Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 6 35,00


3 Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


3


Brigade 


Remplaçantes Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 7 35,00


3


Restauration 


Municipale Agent de restauration


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


3 Vie Scolaire Responsable de service Cadres d'emplois de catégorie A oui 1 35,00


3 Assistante administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


3


Gestionnaire du Personnel des 


Ecoles Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


3 Gestionnaire Inscriptions Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


3 Agent de gestion administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 5 35,00


3


Cohésion sociale et 


urbaine Coordinateur GUP Cadre d'emplois des animateurs oui 1 35,00


3 Agent de médiation et technique


Cadres d'emplois des adjoints administratifs, 


d'animation et techniques oui 1 35,00


DGA Ressources, 


réseaux et sécurité


4 Cellule ERP Responsable cellule ERP Cadre d'emplois des techniciens oui 1 35,00


4


Gestionnaire administratif 


Commission de Sécurité Cadre d'emplois des techniciens oui 1 35,00


4 Assistante cellule ERP Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00
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4 Informatique Responsable Service Informatique Cadre d'emplois des techniciens oui 1 35,00


4


Agent du Pôle technique 


Informatique Ecoles Cadres d'emplois de catégorie C oui 4 35,00


4 Agent de gestion administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 2 35,00


4 Police Municipale Directeur de la Police Municipale Cadre d'emplois des chefs de service de PM oui 1 35,00


4 Adjoint au chef de service Cadre d'emplois des chefs de service de PM oui 1 35,00


4


Agent Bureau 


d'Ordre/Administratif Cadre d'emplois des agents de PM oui 2 35,00


4 Agent Polyvalence Réservation Cadre d'emplois des agents de PM oui 1 35,00


4 Responsable Brigades PM Cadre d'emplois des agents de PM oui 2 35,00


4 Responsable Brigade de Nuit Cadre d'emplois des  agents de PM oui 1 35,00


4 Agent Brigade de Nuit Cadre d'emplois des agents de PM oui 7 35,00


4 Responsable Brigade Hameaux Cadre d'emplois des agents de PM oui 1 35,00


4 Brigade Hameaux Cadre d'emplois des agents de PM oui 4 35,00


4 Responsable Brigade Moto Cadre d'emplois des agents de PM oui 1 35,00


4 Agent Brigade Moto Cadres d'emplois des agents de PM oui 4 35,00


4 Gardiens PM Cadre d'emplois des agents de PM oui 27 35,00


4


Service 


Administratif Standard PM 


Cadres d'emplois des  agents de PM et 


adjoints administratifs oui 3 35,00


4 Assistante administrative


Cadres d'emplois des  agents de PM et 


adjoints administratifs oui 2 35,00
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Secteur Auto Fourrière Cadre d'emplois Chef de service oui 1 35,00


4


Gestion administrative secteur 


Etrangers- Objets Trouvés


Cadres d'emplois des  agents de PM et 


adjoints administratifs oui 1 35,00


4


Surveillance Voie 


Publique


Responsable Brigade 


Environnement Cadre d'emplois des agents de PM oui 1 35,00


4 Brigade Environnement Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 6 35,00


Agent verbalisateur 


stationnement Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 6 35,00


4 Vidéosurveillance Responsable CSU Cadre d'emplois des techniciens oui 1 35,00


4 Adjoint au responsable CSU


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


4 Opérateur vidéoprotection Cadres d'emplois des adjoints administratifs oui 15 35,00


4 Police Municipale Coordinatrice CLSPD


Cadre d'emplois des assistants socio-


éducatifs oui 1 35,00


4 Réseaux Téléphonie Responsable réseau et téléphonie Cadre d'emplois des agents de maîtrise oui 1 35,00


4 Agent assistant fonctionnel


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


4


Ressources 


Humaines


Directeur des Ressources 


Humaines Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00


4 Secretariat de Direction et Elue Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


4 Gestionnaire de Paye Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


4 Gestionnaire de Paye Cadre d'emplois des rédacteurs oui 1 35,00


4  Gestionnaire des carrières Cadre d'emplois des rédacteurs oui 1 35,00


4


Agent de gestion administrative 


carrières Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00
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4


Gestionnaire des congés - 


absences Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 2 35,00


4 Responsable Formation - Contrats Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00


4 Assistant Formation- Contrats Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 2 35,00


4 Service Prévention Conseiller de Prévention Cadre d'emplois des ingénieurs oui 1 35,00


4 Assistant de Prévention


Cades d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


4 Assistant administratf Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


4


Couverture 


Numérique Webmestre Cadre d'emplois des rédacteurs oui 1 35,00


RGPD Délégué Protection des Données Cadre d'emplois des adjoints techniques oui 1 35,00


4


Sce Communal 


d'Hygiène & Santé Responsable Secteur Hygiène Cadre d'emplois des ingénieurs oui 1 35,00


4 Agent de gestion administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


4 Agent de salubrité


Cades d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


4 Agent d'accueil et de salubrité Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


4 Inspecteur de salubrité Cadre d'emplois des techniciens oui 2 35,00


4


Médecine 


professionnelle Médecin Cadre d'emplois des médecins oui 1 35,00


4 Secrétariat médical Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Assistance sociale


Cadres d'emplois de catégorie A filière 


médico-sociale oui 1 35,00


DGST







Direction Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 


possibilité de 


pourvoir par un 


agent contractuel


Postes 


Crées 


Nb 


heures 


hebdoma


daires


5 Direction du D.G.S.T D.G.S.T.


Cadres d'emplois de catégorie A filière 


technique par détachement sur emploi 


fonctionnel oui 1 35,00


5 Assistante Direction DGST Cadres d'emplois B et C administratifs oui 1 35,00


5 Responsable cellule comptabilité Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


5 Agent de gestion comptable Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 3 35,00


Chargé de mission Urbanisme 


Stationnement Cadre d'emplois des techniciens territoriaux oui 1 35,00


5 Défense incendie


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


5 Technicien 


Cadres d'emplois des techniciens et agents 


de maîtrise oui 1 35,00


5


Direction Bâtiments 


Communaux Adjoint au DGST Cadre d'emplois des ingénieurs oui 1 35,00


5 Assistante  Administrative Cadres d'emplois B et C administratifs oui 1 35,00


5


Responsable Secteur Travaux 


neufs-Gestion du Patrimoine et Cadre d'emplois des techniciens oui 1 35,00


5 Surveillant de travaux Cadres d'emplois B et C techniques oui 3 35,00


5 Suivi technique CS


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


5


Déménagements- Suivi des 


contrats


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


5 Bâtiments Ateliers Chef de service


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


5 Adjoint au Chef de service


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00







Direction Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 


possibilité de 


pourvoir par un 


agent contractuel


Postes 


Crées 


Nb 


heures 


hebdoma


daires


5


Techniciens de maintenance des 


bâtiments


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 25 35,00


5


Entretien des 


Bâtiments Responsable Service


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


5 Agent d'entretien des locaux Cadre d'emplois des adjoints techniques oui 29 35,00


5 Cellule Energie Responsable cellule énergie Cadre d'emplois des ingénieurs oui 1 35,00


5 Agent de gestion administrative Cadres d'emplois de catégorie C oui 1 35,00


5


Commande 


Publique Chef de Service Cadre d'emplois des rédacteurs oui 1 35,00


5 Responsable Achats Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


5 Assistante Achats Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


5 Assistant Commande Publique Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 2 35,00


Isabelle PISCHON


5 Accueil - Secrétariat Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


5


Etudes et 


Modernisation Responsable Cadre d'emplois des ingénieurs oui 1 35,00


Géomètre


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


5 Gestionnaire SIG Cadre d'emplois des ingénieurs oui 1 35,00


5 Dessinateur


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


5


Fêtes et Eclairage 


Public Responsable de service


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


5 Adjoint chef de service


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00







Direction Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 


possibilité de 


pourvoir par un 


agent contractuel


Postes 


Crées 


Nb 


heures 


hebdoma


daires


5 Assistante administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


5 Sonoriste


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


5 Chauffeur PL


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


5 Chauffeur Nacelle


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


5 Polyvalent Electricien


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


5 Polyvalent Fêtes


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


5 Manutentionnaire


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 6 35,00


5 Gestionnaire Atelier


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


5 Parc Automobile Responsable Parc Auto Cadre d'emplois des ingénieurs oui 1 35,00


5 Agent de gestion administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


5 Chef d'atelier


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


5 Agent mécanicien


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 4 35,00


Direction Proximité


5


Direct° Proximité 


Cadre de Vie Directeur Proximité Cadres d'emplois B et C technique oui 1 35,00


Adjoint au directeur


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


5 Agent de gestion administrative Cadres d'emplois C oui 2 35,00







Direction Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 


possibilité de 


pourvoir par un 


agent contractuel


Postes 


Crées 


Nb 


heures 


hebdoma


daires


5 Controleur de chantier


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


5 Espaces Verts Responsable service


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Adjoint chef de service


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


5 Agent des espaces verts


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 27 35,00


5


Programmation & 


Interventions Chauffeur


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


5


Agent d'entretien de la voie 


publique


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 16 35,00


5


Service Proximité 


Centre Ville


Chef de Secteur Centre Ville 


Périphérie


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


5 Adjoint Chef de secteur


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


5


Agent d'entretien de la voie 


publique


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 21 35,00


5


Service Proximité 


secteur Est Chef de Secteur Est


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent d'entretien de la voie 


publique


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 11 35,00


5


Service Proximité 


Secteur ouest Chef de Secteur Ouest


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Chef de Secteur St Claude


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent d'entretien de la voie 


publique


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 13 35,00


5


Voiries Réseaux 


Domaine public Chef de service Cadre d'emplois des ingénieurs oui 1 35,00


5 Assistante Administrative Cadres d'emplois B et C administratifs oui 1 35,00







Direction Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 


possibilité de 


pourvoir par un 


agent contractuel


Postes 


Crées 


Nb 


heures 


hebdoma


daires


5 Contrôleur de chantiers


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


5


Agent chargé d'instruction et de 


contrôle DP


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


5 Agent Controleur


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


5 Agent de Gestion Technique


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


Agent chargé d'instruction 


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


adjoints adminstratifs oui 1 35,00


5 Agent d'accueil Cadre d'emplois des adjoints adminsitratifs oui 1 35,00


DAF


6 Finances Chef de service Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00


6


Exécution budgétaire- Gestion de 


la Dette Cadre d'emplois des attachés oui 2 35,00


6 Secrétariat Cadre d'emplois des adjoints adminsitratifs oui 1 35,00


6 Agent gestionnaire secteur Cadre d'emplois des adjoints adminsitratifs oui 5 35,00


6 Contrôle Fiscalité Agent gestionnaire taxes


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


6 Contrôleur de terrain


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


Direction Sports- 


Evènementiel


7 Sports - Direction Responsable Sports-Evénementiel Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00


7 Assistante administrative Cadre d'emplois des adjoints adminsitratifs oui 2 35,00


7


Agent de gestion administrative 


finances Rh Cadre d'emplois des adjoints adminsitratifs oui 1 35,00


7 Sports - Animation


Educateur sportif Salle de 


Musculation Cadres d'emplois catgorie C oui 3 35,00







Direction Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 


possibilité de 


pourvoir par un 


agent contractuel


Postes 


Crées 


Nb 


heures 


hebdoma


daires


7 Educateur sportif scolaire Cadres d'emplois A et B filière sportive oui 5 35,00


7 Sports - Entretien


7


Responsable Technique 


Installations sportives et Atelier


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Florent COUZINIER


Agent technique atelier


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


7 Gardien Salle Amiral de Grasse


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


7 Gardien Salle Canteperdrix


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


7 Gardien Salle De Croisset


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


7 Gardien salle des Jasmins


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


7 Gardien salle Omnisports


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


7 Gardien salle Saint Exupery


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


7 Gardien salle Saint Hilaire


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


7 Gardien salle Tocqueville


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


7 Gardien stade Jean Girard


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


7 Gardien stade La Paoute


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


7 Gardien stade Le Plan


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


7 Gardien stade Perdigon


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


7 Gardien stade Plascassier


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


Agent Polyvalent


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1







Direction Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 


possibilité de 


pourvoir par un 


agent contractuel


Postes 


Crées 


Nb 


heures 


hebdoma


daires


7


Service 


Evénementiel


Chargé de projet au pool 


évènementiel Cadre d'emplois des adjoints adminsitratifs oui 1 35,00


7 agent de gestion administrative Cadre d'emplois des adjoints adminsitratifs oui 2 35,00


DAJU


8 DAJU Directeur Juridique


Cadres d'emplois A filières administrative et 


technique oui 1 35,00


8


Service des 


assemblées Gestionnaire des Assemblées Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00


8 Contrôle Publicité Contrôle affichage publicitaire


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


8 Assistante administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


8 Juridique et Foncier Responsable secteur foncier Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00


8 Gestionnaire foncier Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00


8 Assistante administrative foncier Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


8


Contentieux- Consultations 


juridiques-Conventions Cadre d'emplois des rédacteurs oui 1 35,00


8 Juriste Polyvalent Cadre d'emplois des attachés oui 1 31,50


8


Chargé d'inventaire du 


patrimoine


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 31,50


8 Gestionnaire des Périls Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


8


Gestion du Patrimoine-


Comptabilité Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


8


Gestion des Assurances -


Secrétariat Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


8 Agent administratif accueil Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00







Direction Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 


possibilité de 


pourvoir par un 


agent contractuel


Postes 


Crées 


Nb 


heures 


hebdoma


daires


8 Urbanisme Agent Instructeur


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 31,50


8 Agent administratif accueil Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 3 35,00


8 Agent contrôleur Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


8 Agent Contrôleur


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Total 843







TABLEAU DES EMPLOIS VILLE DE GRASSE


EMPLOIS PERMANENTS A TEMPS NON COMPLET


Direction Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 


possibilité de 


pourvoir par un 


agent contractuel


Postes 


Créés


Nb 


heures 


hebdoma


daires


0 Affaires militaires


Conseiller technique 


Affaires militaires Charge de mission oui 1 17,50


3 Services à la Population Vaguemestre 


Cadre d'emplois des adjoints 


administratifs oui 1 17,5


0


3


Sce Animation du 


Patrimoine Animateur du patrimoine


Cadre d'emplois des adjoints 


du patrimoine oui 1 17,50


3 Jeunesse - Péri-scolaire Agent CLSH


Cadre d'emplois des adjoints 


d'animation oui 2 17,68


3 Agent CLSH


Cadre d'emplois des adjoints 


d'animation oui 2 16,55


Agent CLSH


Cadre d'emplois des adjoints 


d'animation oui 1 11,36


3 Agent CLSH


Cadre d'emplois des adjoints 


d'animation oui 1 7,86


3 Agent CLSH


Cadre d'emplois des adjoints 


d'animation oui 1 5,44


3 Agent CLSH


Cadre d'emplois des adjoints 


d'animation oui 48 15,00


Agent CLSH


Cadre d'emplois des adjoints 


d'animation oui 12 17,5


3 Conservatoire Professeur de violoncelle


Cadres d'emplois A et B filière 


artistique oui 1 3,00


3 Professeur de violoncelle


Cadres d'emplois A et B filière 


artistique oui 1 4,00


3 Ensemble jazz


Cadres d'emplois A et B filière 


artistique oui 1 12,00







3 Professeur de piano


Cadres d'emplois A et B filière 


artistique oui 1 10,00


3 Professeur de clarinette


Cadres d'emplois A et B filière 


artistique oui 1 11,00


3 Professeur Musique traditionnelle


Cadres d'emplois A et B filière 


artistique oui 1 10,00


3 Professeur de contrebasse


Cadres d'emplois A et B filière 


artistique oui 1 14,00


3 Professeur de flûte


Cadres d'emplois A et B filière 


artistique oui 1 6,00


3 Professeur d'alto


Cadres d'emplois A et B filière 


artistique oui 1 10,00


3 Professeur de musique actuelle


Cadres d'emplois A et B filière 


artistique oui 1 8,00


Professeur de musique


Cadres d'emplois A et B filière 


artistique oui 1 3,00


3 Professeur de violon


Cadres d'emplois A et B filière 


artistique oui 1 11,00


Professeur de percussion


Cadres d'emplois A et B filière 


artistique oui 1 14,00


Professeur de percussion


Cadres d'emplois A et B filière 


artistique oui 1 3,00







3


3 Ecole Maternelle Les Cigales Agent d'entretien


Cadre d'emplois des adjoints 


techniques oui 1 27,25


3 Ecole Maternelle Gambetta Assistante de vie scolaire


Cadre d'emplois des adjoints 


d'animation oui 1 29,55


3


Ecole Primaire Gérard 


Philipe Agent d'entretien


Cadre d'emplois des adjoints 


techniques oui 2 25,86


3 Agent d'entretien


Cadre d'emplois des adjoints 


techniques oui 1 30,00


3 AVS


Cadre d'emplois des adjoints 


techniques oui 1 14,73


3


Ecole Primaire Jean 


Crabalon Agent d'entretien


Cadre d'emplois des adjoints 


techniques oui 2 27,45


3 Ecole Primaire Pra d'Estang Agent d'entretien


Cadre d'emplois des adjoints 


techniques oui 1 25,86


3 Ecole de St François Agent d'entretien


Cadre d'emplois des adjoints 


techniques oui 1 21,50


3 Agent d'entretien


Cadre d'emplois des adjoints 


techniques oui 1 31,00


Ecole St Mathieu Agent d'entretien


Cadre d'emplois des adjoints 


techniques oui 1 28,00


Agent d'entretien


Cadre d'emplois des adjoints 


techniques oui 1 25,67


3 Ecole Primaire St Antoine Agent d'entretien


Cadre d'emplois des adjoints 


techniques oui 1 25,00


Ecole Primaire St Exupéry Agent d'entretien


Cadre d'emplois des adjoints 


techniques oui 1 27,25


2 25,67


Ecole Primaire St Jacques Agent d'entretien


Cadre d'emplois des adjoints 


techniques oui 1 27,25


3 Brigade Bus Agent d'accompagnement


Cadre d'emplois des adjoints 


techniques oui 3 19,05







Brigade adjoint technique Agent d'entretien


Cadre d'emplois des adjoints 


techniques oui 4 30,50


5 Entretien des bâtiments Agent d'entretien


Cadre d'emplois des adjoints 


techniques oui 1 18,86


5 Agent d'entretien


Cadre d'emplois des adjoints 


techniques oui 1 17,50


Direction Sports- 


Evènementiel


7 Sports - Entretien Gardien salle Saint Exupery


Cadre d'emplois des adjoints 


techniques oui 1 20,00


Total 112








ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 


détaché


Administrateur 0 0 0


Directeur Général des Services 1 0 1


Directeur Général Adjoint 3 3 3 2 0


Attaché hors classe 1 1 1 1 0


Directeur Territorial 2 2 2 1 0


Attaché Principal 8 6 5 1 2


Attaché 7 6 5 1 2 1


Rédacteur principal de 1ere classe 6 1 1 5


Rédacteur principal de 2ème classe 8 5 5 1 3


Rédacteur 8 5 4 1 1 3


Adjoint administratif principal 1è cl 60 50 50 10


Adjoint administratif principal 2eme cl 72 58 58 14


Adjoint administratif 75 57 3 46 8 1 18


Adjoint administratif  à temps non complet 5 1 1 4


Chargé de mission 7 7 7 0


total général 263 202 3 181 18 9 61


observationsGrades ou Emplois


Postes pourvus
Postes 


vacants







ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 


détaché


Directeur Général des Services Techniques 1 1 1 1 0


Ingénieur en chef hors classe 1 1 1 1 0


Ingénieur en chef 3 2 2 1


Ingénieur principal 2 1 1 1


Ingénieur 8 5 3 2 3


Technicien territorial principal de 1ère classe 5 4 3 1 1


Technicien territorial principal de 2ème classe 5 3 2 1 2


Technicien territorial 7 5 1 4 1 2


Agent de maitrise principal 60 52 52 1 8


Agent de maitrise 36 28 28 8


Adjoint technique principal de 1ère classe 43 34 34 9


Adjoint technique principal de 2ème classe 90 74 74 16


Adjoint technique 188 180 20 125 35 1 8


Adjoint technique  à temps non complet 33 17 1 16 16


Total général 482 407 21 331 55 5 75


obvervationsGrades ou Emplois


Postes pourvus
Postes 


vacants







ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 


détaché


Conservateur en chef du patrimoine 1 0 1


Conservateur en chef bibliothèques 2 1 1 1


Conservateur des bibliothèques 1 0 1


Attaché de conservation du patrimoine Pal 3 1 1 2


Attaché de conservation du patrimoine 6 2 1 1 4


Bibliothècaire principal 3 1 1 2


Bibliothècaire 4 1 1 3


Assistant de conservation principal 1ere cl 11 3 3 8


Assistant  de conservation principal de 1ere cl temps 


non complet
1 0 1


Assistant de conservation principal 2ème cl 12 4 1 2 1 1 8


Assistant de conservation principal de 2è cl temps 


non complet
1 0 1


Assistant  de conservation 10 3 3 7


Adjoint du patrimoine principal de 1ère cl 12 4 4 8


Adjoint du patrimoine principal de 2ème cl 16 9 0 9 1 7


Adjoint du patrimoine 21 15 1 7 7 6


Adjoint du patrimoine à temps non complet 1 0 1


Professeur d'enseignement artistique hors cl 4 2 2 2


Professeur d'enseignement artistique cl normale 5 3 1 2 2


Professeur d'enseignement artistique cl normale à 


temps non complet
4 3 3 1


Assistant d'enseignement artistique principal de 1ère 


classe
11 8 6 2 3


observationsGrades ou Emplois


Postes pourvus
Postes 


vacants







Assistant d'enseignement artistique principal de 1ère 


classe à temps non complet
6 6 3 3 0


Assistant d'enseignement artistique principal de 2ème 


classe 
4 4 1 3 0


Assistant d'enseignement artistique principal de 2ème 


classe à temps non complet
5 1 1 4


Assistant d'enseignement artistique à temps non 


complet
1 1 1 0


Total général 145 72 3 47 22 2 73







ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 


détaché


Conseiller des APS principal 1 1 1 0


Conseiller des APS 2 1 1 1


Educateur des A.P.S principal de 1ère cl 5 3 3 2


Educateur des A.P.S principal de 2ème cl 1 0 1


Educateur des A.P.S 1 1 1 0


Opérateur des A.P.S principal 0 0 0


Opérateur des A.P.S Qualifié 1 0 1


Opérateur des A.P.S 2 1 1 1


Total général 13 7 0 6 1 0 6


observationsGrades ou Emplois


Postes pourvus
Postes 


vacants







ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 


détaché


Directeur de police municipale 1 0 1


Chef de service de police municipale principal de 


1ère classe
3 1 1 2


Chef de service de police municipale principal de 


2ème classe
3 1 1 2


Chef de service de police municipale 2 2 2 0


Brigadier chef principal 36 31 31 5


Gardien-brigadier 29 24 4 20 1 5


Total général 74 59 4 55 0 1 15


observationsGrades ou Emplois


Postes pourvus
Postes 


vacants







ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 


détaché


Agent spécialisé principal des E.M de 1è cl 32 26 26 6


Agent spécialisé principal des E.M de 2è cl 44 33 3 30 1 11  


Médecin Hors classe 1 0 1


Total général 77 59 3 56 0 1 18


observationsGrades ou Emplois


Postes pourvus
Postes 


vacants







ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 


détaché


Animateur principal de 1ère classe 3 3 3 0


Animateur principal de 2ème classe 2 0 2


Animateur 4 2 2 2


Adjoint d'animation principal 1ècl 0 0 0


Adjoint d'animation principal 2è cl 6 6 6 0


Adjoint d'animation principal 2ème cl à temps non 


complet
3 0 3


Adjoint d'animation 16 10 2 6 2 6


Adjoint d'animation à temps non complet 119 65 12 1 52 54


Total général 153 86 14 16 56 0 67


observationsGrades ou Emplois


Postes pourvus
Postes 


vacants







ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 


détaché


Conseiller Socio-éducatif 1 0 1


Assistant socio-éducatif de classe 


exceptionnelle
1 0 1


Assistant socio-éducatif de première classe 2 1 1 1


Assistant socio-éducatif de seconde classe 1 0 1


Total général 3 1 0 1 0 0 2


Grades ou Emplois


Postes pourvus
Postes 


vacants
observations







ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 


détaché


Administrative 263 202 3 181 18 9 61


Technique 482 407 21 331 55 5 75


Culturelle 145 72 3 47 22 2 73


Sportive 13 7 0 6 1 0 6


Sociale 77 59 3 56 0 1 18


Sécurité 74 59 4 55 0 1 15


Animation 153 86 14 16 56 0 67


Médico-sociale 3 1 0 1 0 0 2


Total général 1210 893 48 693 152 18 317


observationsFilières


Postes pourvus
Postes 


vacants
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OBJET : 2020 – 78 MODIFICATION ET CREATION EMPLOIS PERMANENTS 


MODIFICATION TABLEAU DES EMPLOIS ET TABLEAU DES EFFECTIFS 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie 
ZARRILLO, Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge 
PERCHERON, Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine 
GUALLINO, Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-
François LAPORTE, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, 
Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick 
ISNARD, Alexane ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 
 
 
 
 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE        2020 - 78 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
MODIFICATION ET CREATION EMPLOIS PERMANENTS 
MODIFICATION TABLEAU DES EMPLOIS ET TABLEAU DES EFFECTIFS 
 


RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT  
  


Le présent rapport a pour objet les modifications et créations de postes ainsi que l’actualisation du tableau des 
emplois et du tableau des effectifs. 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


SERVICE GESTIONNAIRE IMPUTATION BUDGETAIRE MONTANT T.T.C. 


RESSOURCES HUMAINES CHAPITRE 012  


 
Madame Valérie COPIN expose : 
 
Conformément à l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe 
délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires 
au fonctionnement des services. 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 10 décembre 2019 relative à la présentation des tableaux des emplois 
et effectifs de la ville de Grasse, 
 
La collectivité souhaite s’inscrire dans une démarche active d’amélioration des conditions de travail, de 
prévention des risques psychosociaux et plus généralement d’amélioration du bien-être des agents au travail.  
Pour ce faire, elle souhaite développer une mission d’assistance sociale confiée à un agent qui, placé sous 
l’autorité du Directeur Général Adjoint en charge de la médecine préventive, recevra les employés municipaux 
qui en feront la demande et se rendra dans les services sur sollicitation afin d’entamer une analyse des situations 
qui pourraient être considérées comme anxiogènes. 
 
Par ailleurs, les besoins du service des Sports de la collectivité nécessitent la création d’un poste de gardien des 
installations sportives à temps non complet, le service informatique doit être étoffé par la création d’un poste 
supplémentaire d’agent technique relevant de la catégorie C à temps complet et il convient de créer deux postes 
de professeurs d’enseignement artistique afin de permettre les évolutions éventuelles d’agents lauréats du 
concours. 
 
De même, l’organisation de la prochaine rentrée scolaire nécessite une adaptation des postes à temps non 
complet au sein de certains établissements. 
 
Enfin, des actualisations consécutives aux mouvements internes relatifs à l’organisation des services sont à 
prendre en compte. 
 
En conséquence, il est nécessaire de procéder :  
A la suppression des postes suivants :  


- La suppression des postes du service de l’Eau et de l’Assainissement après transfert vers la 
Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse au 1er janvier 2020 


- La suppression de deux postes d’agent d’entretien à temps non complet à 25.86 heures et d’un poste 
d’agent d’entretien à temps non complet à 29.27 heures au sein de l’école élémentaire Gérard Philippe 







- La suppression d’un poste d’agent d’entretien à temps non complet à 29.09 heures au sein de la vie 
scolaire 


- La suppression d’un poste d’agent d’entretien à temps non complet à 27.45 heures au sein de l’école 
élémentaire Jean Crabalona 


- La suppression d’un poste d’agent d’entretien à temps non complet à 21.04 heures et d’un poste d’agent 
d’entretien à temps non complet à 30.50 au sein du Groupe scolaire Saint François 


- La suppression d’un poste d’agent d’entretien à temps non complet à 27 heures au sein de l’école 
maternelle les Cigales 


- La suppression d’un poste d’agent d’entretien à temps non complet à 27.68 heures et d’un poste d’agent 
d’entretien à temps non complet à 25.41 heures au sein du Groupe scolaire Saint Mathieu 


- La suppression d’un poste d’agent d’entretien à temps non complet à 27 heures et de deux postes 
d’agent d’entretien à temps non complet à 25.41 heures au sein de l’école primaire Saint Exupéry 


- La suppression d’un poste d’agent d’entretien à temps non complet à 24 heures au sein de l’école 
primaire Saint Antoine 


- La suppression d’un poste d’agent d’entretien à temps non complet à 27 heures au sein de l’école 
primaire Saint Jacques 
 


Et à la création des postes suivants : 
- La création d’un poste à temps complet à pouvoir par un fonctionnaire appartenant à un cadre d’emplois 


de la catégorie A de la filière médico-sociale à compter de septembre 2020 
- La création d’un poste à temps complet de professeur de guitare appartenant au cadre d’emplois des 


professeurs d’enseignement artistique 
- La création d’un poste à temps complet de professeur de flûte appartenant au cadre d’emplois des 


professeurs d’enseignement artistique 
- La création d’un poste à temps non complet de 20 heures hebdomadaires à pourvoir par un 


fonctionnaire relevant du cadre d’emplois de catégorie C de la filière technique dès que possible 
- La création d’un poste d’agent technique à temps complet à pourvoir par un fonctionnaire relevant d’un 


cadre d’emplois de catégorie C au sein du service informatique 
- La création d’un poste d’agent d’entretien à temps non complet à 30 heures au sein de l’école 


élémentaire Gérard Philippe 
- La création d’un poste d’agent d’entretien à temps non complet à 21.50 heures et d’un poste d’agent 


d’entretien à 31 heures au sein du Groupe scolaire Saint François 
- La création d’un poste d’agent d’entretien à temps non complet à 27.25 heures au sein de l’école 


maternelle les Cigales 
- La création d’un poste d’agent d’entretien à temps non complet à 28 heures et d’un poste d’agent 


d’entretien à 25.67 heures au sein du Groupe scolaire Saint Mathieu 
- La création d’un poste d’agent d’entretien à temps non complet à 27.25 heures et de deux postes 


d’agent d’entretien à 25.67 heures au sein de l’école primaire Saint Exupéry 
- La création d’un poste d’agent d’entretien à temps non complet à 25 heures au sein de l’école primaire 


Saint Antoine 
- La création d’un poste d’agent d’entretien à temps non complet à 27.25 heures au sein de l’école 


primaire Saint Jacques 
- La création de 4 postes d’agent d’entretien de brigade à temps non complet à 30.50 heures 


 
Les postes créés donneront lieu à appel à candidatures par le biais du Centre de gestion des Alpes-Maritimes. 
S’il s’avère que la procédure de recrutement n’a pas permis de retenir de candidatures d’agents titulaires, alors 
les postes pourront être pourvus par des agents contractuels de droit public dans l’attente de recrutements de 
fonctionnaires en application de l’article 3-2 de la loi du 26 janvier 1984. 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 


• APPROUVER les créations et suppressions de postes. 


• DIRE que les crédits sont inscrits aux budgets 2020 et suivants. 


• APPROUVER les tableaux des emplois et des effectifs communaux annexés. 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 








N° MARCHE OBJET DATE MARCHE ATTRIBUTAIRE CODE POSTAL VILLE MONTANT HT €


01.20
TRAVAUX DE REMPLACEMENT DES MENUISERIES ALUMINIUM DANS LES ECOLES GAMBETTA 


ET SAINT JACQUES
22/01/2020 TECHNI HABITAT 13500 MARSEILLE 102 299,49


02.20
TRAVAUX D'AMENAGEMENT SPECIFIQUE DES PLACES DE LA MEDIATHEQUE LOT 1 TRAVAUX 


DE SERRURERIE
29/01/2020 METAFER 06140 VENCE 35 610,00


03.20
TRAVAUX D'AMENAGEMENT SPECIFIQUE DES PLACES DE LA MEDIATHEQUE LOT 2 


FOURNITURE ET POSE DE JEUX D'ENFANTS 
29/01/2020 DIVER CITE 69140 RILLIEUX LA PAPE 44 067,00


04.20
RAVALEMENT DES FACADES DE LA CHAPELLE SAINT MICHEL - TRAITEMENT SUPERFICIEL 


DES FISSURES
31/01/2020 SRC BAT 06130 GRASSE 79 946,70  


05.20
FOURNITURE ET POSE D'INFORMATIQUE, MATERIEL ET MOBILIER DIVERS POUR UNE 


MEDIATHEQUE - LOT 1 : MOBILIER SUR MESURE
06/02/2020 IDM 44263 NANTES 142 794,09  


06.20
FOURNITURE ET POSE D'INFORMATIQUE, MATERIEL ET MOBILIER DIVERS POUR UNE 


MEDIATHEQUE - LOT 3 : IMPRIMANTES 3D
06/02/2020 ERM AUTOMATISMES INDUSTRIELS 84200 CARPENTRAS 4 422,20  


07.20
FOURNITURE ET POSE D'INFORMATIQUE, MATERIEL ET MOBILIER DIVERS POUR UNE 


MEDIATHEQUE - LOT 4 : MATERIEL SCENIQUE
06/02/2020 DUSHOW 06640 SAINT JEANNET 132 943,00  


08.20 FOURNITURE DE CAVEAUX POUR LE CIMETIERE DES ROUMIGUIERES  12/02/2020 STRADAL 30800 SAINT GILLES 36 844,00  


09.20
FOURNITURE DE VEGETAUX ET DE PRODUITS HORTICOLES - LOT 1 FOURNITURE DE 


VEGETAUX DE PLANTES DE DECORATION DE TERRE VEGETALE
14/02/2020 PEPINIERE SAINTE MARGUERITE 06130 GRASSE


Accord cadre à bons de commande sans minimum 


et sans maximum


10.20
FOURNITURE DE VEGETAUX ET DE PRODUITS HORTICOLES - LOT 2 FOURNITURE DE TAPIS 


DE FLEURS
14/02/2020 CHAMOULAUD 33114 LE BARP


Accord cadre à bons de commande sans minimum 


et sans maximum


11.20
FOURNITURE DE VEGETAUX ET DE PRODUITS HORTICOLES - LOT 3 FOURNITURE DE 


CHRYSANTHEMES
14/02/2020 ETS HORTICOLES MAGUY 17610 CHANIERS


Accord cadre à bons de commande sans minimum 


et sans maximum


12.20
FOURNITURE DE VEGETAUX ET DE PRODUITS HORTICOLES - LOT 4 FOURNITURE D’ARBRES 


DE NOËL
14/02/2020 MON SAPIN 19200 USSUEL


Accord cadre à bons de commande sans minimum 


et sans maximum


13.20 CONFORTEMENT ET RECONSTRUCTION DU MUR AVAL DU CHEMIN DES PRES 18/02/2020 CLIVIO 25690 AVOUDREY 128 240,00  


14.20 EXHUMATION DANS LES CIMETIERES DE LA COMMUNE DE GRASSE 27/02/2020 FINALYS 70360 CHASSEY LES SCEY
Accord cadre à bons de commande sans minimum 


et avec maximum de 30 000 annuel


15.20
TRAVAUX D’AMENAGEMENT DES RESERVES DES MUSEES DANS LE SITE DE CROISSET A 


GRASSE - LOT 1 - Construction (Maçonnerie - Cloisons - Menuiseries - Plomberie)
07/05/2020 SRC BAT 06130 GRASSE


Marché à tranches optionnelles


TF: 84 181,00


TO1: 17 604,00


TO2: 21 376,00


TOTAL TF+TO1+TO2: 123 161,00


16.20
TRAVAUX D’AMENAGEMENT DES RESERVES DES MUSEES DANS LE SITE DE CROISSET A 


GRASSE - LOT 2 - Electricité
07/05/2020 ABORDS 06130 GRASSE


Marché à tranches optionnelles


TF: 29 993,00


17.20
TRAVAUX D’AMENAGEMENT DES RESERVES DES MUSEES DANS LE SITE DE CROISSET A 


GRASSE - LOT 3 - Ascenseur
11/05/2020 KONE 06200 NICE


Marché à tranches optionnelles


TF: 45 453,00


18.20
TRAVAUX D’AMENAGEMENT DES RESERVES DES MUSEES DANS LE SITE DE CROISSET A 


GRASSE - LOT 4 - Chauffage Climatisation
11/05/2020 SEATECK 06250 MOUGINS


Marché à tranches optionnelles


TF: 26 946,57


19.20
TRAVAUX D’AMENAGEMENT DES RESERVES DES MUSEES DANS LE SITE DE CROISSET A 


GRASSE - LOT 5 - Peinture
11/05/2020 DELAN 06200 NICE


Marché à tranches optionnelles


TF: 23 862,50


TO1: 4 853,50


TO2: 4 103,50


TOTAL TF+TO1+TO2: 32 819,50


SMC.01.20
CONTRAT DE MAITRISE D’ŒUVRE - CATHEDRALE NOTRE-DAME DU PUY – TRAVAUX 


D’URGENCE ET DE SECURISATION DE L’EDIFICE  
22/01/2020 MADELENAT ARCHITECTURE 75006 PARIS 12 165,00  


SMC.02.20 ENTRETIEN ET ACCORD DES ORGUES 30/01/2020 PESCE FRERES ET FILS 64000 PAU
Accord cadre à bons de commande sans minimum 


et avec maximum de 5 000 annuel


SMC.04.20
TRAVAUX D'ECROUTAGE PARTIEL DE LA FACADE SUD DE L'ANCIEN PALAIS EPISCOPAL DE 


GRASSE
06/03/2020 SARL SMBR 06200 NICE 30 475,96  


SMC.05.20
TRAVAUX DE PASSAGE DE RESEAUX EN SOUS-ŒUVRE DANS LE LOCAL TECHNIQUE DU 


RESERVOIR D’EAU POTABLE DU FOUR NEUF
07/05/2020 SAS SCOT BTP 06510 CARROS 14 610,00  


SMC.03.20 TRAVAUX DE DECONSTRUCTION - ARRIERE ILOT DE LA LAUVE - PROCEDURE D'URGENCE 06/02/2020 PREMYS 13845 VITROLLES 441 600,00  


Liste des marchés conclus de Janvier à mai 2020    


Ville de Grasse


Conformément à l'article L. 2122-22.4 du C.G.C.T. et en application de l'article L. 2122-23 du C.G.C.T.


MARCHES CONCLUS CONFORMEMENT AUX ARTICLES L.2122-1 ET R2122-8 DU CODE DE LA COMMANDE PUBLIQUE


MARCHE CONCLU CONFORMEMENT AUX ARTICLES L.2122-1 ET R2122-2 DU CODE DE LA COMMANDE PUBLIQUE


SMC : Sans Mise en Concurrence


Ville de Grasse Service de la Commande Publique 
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OBJET : 2020 – 79 MARCHES PUBLICS 


PORTE A CONNAISSANCE DES DECISIONS PRISES DURANT LA PÉRIODE DE 
JANVIER A MAI 2020 


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie 
ZARRILLO, Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge 
PERCHERON, Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine 
GUALLINO, Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-
François LAPORTE, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, 
Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick 
ISNARD, Alexane ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 







  


ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 







  


VILLE DE GRASSE 
CONSEIL MUNICIPAL         2020 - 79 
 
DU 07 JUILLET 2020 
 
MARCHES PUBLICS 
PORTE A CONNAISSANCE DES DECISIONS PRISES DURANT LA PÉRIODE DE JANVIER A MAI 2020 
 


 
RÉSUMÉ SYNTHÉTIQUE DU RAPPORT 


 
En application du Code Général des Collectivités Territoriales, il est porté à connaissance du Conseil municipal 
les décisions prises par Monsieur le Maire pour la période de janvier à mai 2020 dans le cadre de cette 
délégation relative aux marchés publics. 
 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
Service de la Commande publique 


et des Achats 
 


 
 


 
Sans incidence 


 


Madame Valérie COPIN expose : 
 
Considérant qu’en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T), 
Monsieur le Maire a reçu délégation du Conseil municipal et ce, pendant toute la durée de son mandat, de 
prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des 
accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, 
 
Considérant qu’en application de l’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T), 
Monsieur le Maire doit rendre compte au Conseil municipal des décisions prises dans le cadre de cette 
délégation relative aux marchés publics, 
 
Il est porté à connaissance du Conseil municipal, la liste des marchés notifiés de janvier à mai 2020 (en annexe à 
la présente). Cette liste sera publiée sur le site internet de la ville de Grasse en rubrique marchés publics. 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 


• PRENDRE CONNAISSANCE des décisions prises par Monsieur le Maire dans le cadre de cette 
délégation relative aux marchés publics. 


 
 








1 


  
  


  


VVIILLLLEE  DDEE  GGRRAASSSSEE  --  CC..AA..PP..GG..    


  


**  **  **  


CCOONNVVEENNTTIIOONN  CCOONNSSTTIITTUUTTIIVVEE      


DDEE  GGRROOUUPPEEMMEENNTT  DDEE  CCOOMMMMAANNDDEESS  


(en application des articles L2113-6 et L2113-7 du Code de la commande publique) 


 
 
ENTRE 
 
La Ville de GRASSE, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire, en vertu des pouvoirs qui lui ont été 
délégués par délibération du conseil municipal n°2020-26 en date du 28 mai 2020 et transmise en préfecture le 
28 mai 2020, 


 
ET 
 
La Communauté d’agglomération du Pays de Grasse (C.A.P.G.), représenté par son Président, Jérôme VIAUD, 
en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par délibération du conseil communautaire du XXX, 


 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION CADRE 
 
La Ville de GRASSE et la C.A.P.G. constituent un groupement de commandes régi par les articles L2113-6 et 
L2113-7 du Code de la commande publique. 
 
Le groupement a pour objet le choix de cocontractants communs pour la réalisation de travaux de d’entretien des 
voiries et des espaces publics, l’objectif étant d’optimiser les politiques d’achats des deux entités. 


 
ARTICLE 2 – DESIGNATION DU COORDONNATEUR 
 
D’un commun accord, la Commune de Grasse est désignée coordonnatrice du groupement de commandes. 


 


Le rôle du coordonnateur du groupement qui aura la qualité du pouvoir adjudicateur ; celui-ci sera chargé de 
procéder, dans le respect des règles prévues par le code des marchés publics, à l’organisation de l’ensemble des 
opérations de sélection d’un ou de plusieurs cocontractants. 
 
Le coordonnateur du groupement désigné signera le marché avec le cocontractant retenu.  
 
La ville de Grasse et la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse exécuteront le marché en commun ou 
séparément selon l’organisation définie dans la convention spécifique.  
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ARTICLE 3 - COMPOSITION DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 
 
S’il s’agit d’une procédure formalisée, la commission d’appel d’offres compétente sera celle du coordonnateur. 


 
Le président de la commission d’appel d’offres désignera les personnalités compétentes dans la matière qui fait 
l’objet de la convention dont un représentant au moins de l’autre membre du groupement. Celles-ci seront 
convoquées et pourront participer, avec voix consultative, aux réunions de la commission d’appel d’offres. 
 
S’il s’agit d’une procédure adaptée, le Maire de la ville de Grasse sera compétant pour attribuer le ou les 
marchés. 


 
ARTICLE 4 - DEROULEMENT DE L’OPERATION 
 


4.1 Etablissement du dossier de consultation des entreprises 
 
Le dossier de consultation des entreprises sera constitué par le coordonateur du groupement. 
 
L’autre membre du groupement fournira au coordonateur ses spécifications concernant ses besoins, en 
qualité et en quantité sous forme de cahier des charges. 
 


4.2 Déroulement de la procédure de consultation 
 
Le coordonateur procédera au lancement de la consultation selon la procédure la plus adaptée au 
montant de l’opération. Il prendra en charge tous les frais afférents à cette consultation. 
 
Les offres transmises seront adressées au coordonateur qui convoquera la commission d’appel d’offres 
(procédure formalisée) et en assurera le secrétariat. 
 
L’analyse et les éventuelles négociations (procédure adaptée) seront engagées en concertation entre 
les membres du groupement selon les modalités définies conjointement dans la convention spécifique. 
 
Le choix du cocontractant effectué, le coordonateur procédera à la mise au point, au montage, aux 
formalités nécessaires, à la signature et à la notification du marché. 
 


4.3 Exécution du marché 
 
Chaque membre du groupement prendra en charge l’exécution du marché pour la partie qui l’intéresse 
et telle que définie dans les clauses du marché. 
 
Pour ce faire, chacun émettra les bons de commandes ou ordres de services nécessaires à l’exécution 
des prestations qui le concerne et en accusera réception. 
 
Chacun des membres du groupement sera responsable des prestations dont il accusera réception. 
 
ARTICLE 5 - FINANCEMENT 
 
Chaque membre du groupement assurera le financement et le paiement au cocontractant, des 
prestations dont il aura ordonné l’exécution. 
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ARTICLE 6 - DUREE DU GROUPEMENT 
 
Le groupement est constitué pour la durée du ou des marchés. Il existe dès la signature de la présente 
convention par chacun de ses membres. 
 
ARTICLE 7 - MODIFICATIONS 
 
La présente convention pourra être modifiée par avenant. 
 
 
ARTICLE 8 - DISSOLUTION DU GROUPEMENT 
 
Chaque membre est libre de se retirer du groupement à tout moment.  
 
Le membre du groupement souhaitant se retirer de cette convention en informera l’autre partie, trois 
mois au moins avant, par écrit. 
 
Le groupement sera dissout par délibération de l’organe exécutif d’un des membres du groupement, 
charge à la partie concernée de notifier sa décision à l’autre membre. 
 
La dissolution prendra effet à la date de la délibération concernée. 
 
Les marchés signés par le groupement avant la date de dissolution du groupement seront exécutés 
normalement conformément à leurs propres clauses et durées. 
 
 
Fait à GRASSE,  
 
Le 
 
 
 
 
Pour la Ville de GRASSE,     Pour C.A.P.G. 
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OBJET : 2020 – 80 MARCHES PUBLICS 


CONSTITUTION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES AVEC LA C.A.P.G POUR 
LA REALISATION DE TRAVAUX D’ENTRETIEN DES VOIRIES ET DES ESPACES 
PUBLICS  


 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, 
Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 







VILLE DE GRASSE 
CONSEIL MUNICIPAL         2020 - 80 
 
DU 07 JUILLET 2020 
 
MARCHES PUBLICS 
CONSTITUTION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES AVEC LA C.A.P.G POUR LA REALISATION DE 
TRAVAUX D’ENTRETIEN DES VOIRIES ET DES ESPACES PUBLICS  
 


 
RÉSUMÉ SYNTHÉTIQUE DU RAPPORT 


 
Le présent rapport a pour objet d’autoriser la constitution d’un groupement de commandes entre la ville de 
Grasse et la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse pour la réalisation de travaux d’entretien des 
voiries et des espaces publics, l’objectif étant d’optimiser les politiques d’achat des deux entités. 
 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
SERVICE COMMANDE PUBLIQUE 


 


 
 


 
NEANT 


 
 
Madame Valérie COPIN expose : 
 
Vu les articles L2113-6 et L2113-7 du Code de la commande publique organisant les modalités des groupements 
de commandes, 
 
Considérant que la ville de Grasse et la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse ont des besoins 
similaires en matière de travaux d’entretien des voiries et des espaces publics,  
 
Il est proposé la constitution d’un groupement de commandes entre la ville de Grasse et la Communauté 
d’agglomération du Pays de Grasse. 
 
Ce groupement devrait permettre de grouper les besoins des deux collectivités et ainsi de réaliser des économies 
d’échelle. 
 
En outre, ce groupement de commandes permettra également de mutualiser les procédures des marchés 
publics, de réduire les coûts et diminuer le temps de traitement des procédures. 
 
Le groupement de commandes répond à cet effort de rationalisation, tout en laissant à la ville de Grasse et à la 
Communauté d’agglomération du Pays de Grasse, la maîtrise de leurs marchés notamment en ce qui concerne 
l’exécution du contrat. 
 
Ce groupement sera défini par une convention constitutive du groupement, en application de l’article L2113-7 du 
Code de la commande publique, qui définira : 


- les modalités générales de fonctionnement du groupement, 
- le coordonnateur du groupement sera la ville de Grasse, 
- le rôle du coordonateur du groupement qui aura la qualité du pouvoir adjudicateur ; celui-ci sera chargé 


de procéder, dans le respect des règles prévues par le code des marchés publics, à l’organisation de 
l’ensemble des opérations de sélection d’un ou de plusieurs cocontractants, 







- le coordonateur du groupement désigné signera le marché avec le cocontractant retenu,  
- la ville de Grasse et la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse exécuteront le marché en 


commun ou séparément selon l’organisation définie dans la convention spécifique. 
 


S’il s’agit d’une procédure formalisée, la commission d’appel d’offres compétente sera celle de la ville de Grasse. 
Le président de la commission d’appel d’offres du coordonnateur désignera les personnalités compétentes dans 
la matière qui fait l’objet de la convention dont une personne au moins représentant l’autre membre du 
groupement. Celles-ci seront convoquées et pourront participer, avec voix consultative, aux réunions de la 
commission d’appel d’offres. 
 
S’il s’agit d’une procédure adaptée, le Maire de la ville de Grasse sera compétant pour attribuer le ou les 
marchés 
 
Je vous demande de bien vouloir : 


� APPROUVER le principe de la constitution d’un groupement de commandes entre la ville de 
Grasse et la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse pour la réalisation de travaux 
d’entretien des voiries et des espaces publics, 


� APPROUVER la convention constitutive de groupement de commandes  entre la ville de 
Grasse et la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse pour la réalisation de travaux 
de d’entretien des voiries et des espaces publics, 


� AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention et tous les autres documents 
afférents à cette opération. 


 


Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
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D - Arrêté et signatures 63


(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour


leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M49.


(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune


de 3 500 habitants et plus (art. L.5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.


(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.


 


Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  


 


 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.


-      sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3)  .
 
 


 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».


(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.


(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :


       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),


       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
VUE D’ENSEMBLE A1


 
EXECUTION DU BUDGET


    DEPENSES RECETTES
SOLDE D’EXECUTION


(1)


REALISATIONS
DE L’EXERCICE


(mandats et
titres)


Section d’exploitation A 21 991,20 G 20 460,00 G-A -1 531,20


Section d’investissement B 0,00 H 0,00 H-B 0,00


    + +  


REPORTS DE
L’EXERCICE


N-1


Report en section
d’exploitation (002)


C 0,00 I 115 572,49  
(si déficit) (si excédent)  


Report en section
d’investissement (001)


D 0,00 J 0,00  
(si déficit) (si excédent)  


    = =  
   


DEPENSES
 


RECETTES
SOLDE D’EXECUTION


(1)


TOTAL (réalisations + reports) P=


A+B+C+D
21 991,20


Q=


G+H+I+J
136 032,49 =Q-P 114 041,29


 


RESTES A REALISER A
REPORTER EN N+1 (2)


 


Section d’exploitation E 0,00 K 0,00


Section d’investissement F 0,00 L 0,00


TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1


= E+F 0,00 = K+L 0,00


 


    DEPENSES RECETTES
SOLDE


D’EXECUTION (1)


RESULTAT
CUMULE


 


Section d’exploitation = A+C+E 21 991,20 = G+I+K 136 032,49 114 041,29


Section
d’investissement


= B+D+F 0,00 = H+J+L 0,00 0,00


TOTAL CUMULE
=


A+B+C+D+E+F
21 991,20


=


G+H+I+J+K+L
136 032,49 114 041,29


 
 


DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées non


mandatées
Titres restant à émettre


TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION E 0,00 K 0,00


011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés 0,00  
70 Ventes produits fabriqués, prestations   0,00


73 Produits issus de la fiscalité   0,00


74 Subventions d'exploitation   0,00


75 Autres produits de gestion courante   0,00


013 Atténuations de charges   0,00


76 Produits financiers   0,00


77 Produits exceptionnels   0,00


TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 0,00 L 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées


Titres restant à émettre


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00


 


(1) Indiquer le signe – si les dépenses sont supérieures aux recettes, et + si les recettes sont supérieures aux dépenses.
(2) Les restes à réaliser de la section d’exploitation correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent  telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en recettes qu'en dépenses.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2


 
DEPENSES D’EXPLOITATION


Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits


annulés (1)Mandats émis
Charges


rattachées


Restes à
réaliser au


31/12


011 Charges à caractère général 115 572,49 21 313,20 678,00 0,00 93 581,29


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses de gestion courante 115 572,49 21 313,20 678,00 0,00 93 581,29


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


68 Dotations aux provisions et dépréciat°(2) 0,00 0,00     0,00


69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


022 Dépenses imprévues 0,00        
Total des dépenses réelles d’exploitation 115 572,49 21 313,20 678,00 0,00 93 581,29


023 Virement à la section d'investissement (4) 0,00        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00 0,00     0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section


(uniquement en M44) (4)


0,00 0,00     0,00


Total des dépenses d’ordre d’exploitation 0,00 0,00     0,00


TOTAL 115 572,49 21 313,20 678,00 0,00 93 581,29


Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1


0,00        


 
RECETTES D’EXPLOITATION


Chap. Libellé


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis


Prod.
rattachées


Restes à
réaliser au


31/12


013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00 20 460,00 0,00 0,00 -20 460,00


73 Produits issus de la fiscalité(5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes de gestion courante 0,00 20 460,00 0,00 0,00 -20 460,00


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


78 Reprises sur provisions et dépréciations (2) 0,00 0,00     0,00


Total des recettes réelles d’exploitation 0,00 20 460,00 0,00 0,00 -20 460,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00 0,00     0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section


(uniquement en M44) (4)


0,00 0,00     0,00


Total des recettes d’ordre d’exploitation 0,00 0,00     0,00


TOTAL 0,00 20 460,00 0,00 0,00 -20 460,00


Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1


115 572,49        


(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts desquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(3) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(5) Ce chapitre existe uniquement en M41, M43 et M44.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3


 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT


Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Mandats émis
Restes à réaliser


au 31/12
Crédits annulés


(1)


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00


  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00


020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00


45… Total des opérations pour compte de tiers (4) 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 0,00 0,00   0,00


041 Opérations patrimoniales (2) 0,00 0,00   0,00


Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00 0,00   0,00


TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00


Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1


0,00      


 
RECETTES D’INVESTISSEMENT


Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Titres émis
Restes à réaliser


au 31/12
Crédits annulés


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00


106 Réserves (5) 0,00 0,00 0,00 0,00


165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)(3) 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00


45… Total des opérations pour le compte de tiers
(4)


0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00


021 Virement de la section d'exploitation (2) 0,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 0,00 0,00   0,00


041 Opérations patrimoniales (2) 0,00 0,00   0,00


Total des recettes d’ordre d’investissement 0,00 0,00   0,00


TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00


Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1


0,00      
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(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(3) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non
personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.
(4) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(5) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1


 


1 – MANDATS EMIS (y compris sur les restes à réaliser N-1)


  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL


011 Charges à caractère général 21 991,20   21 991,20


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00


014 Atténuations de produits 0,00   0,00


60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 0,00 0,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(4) 0,00   0,00


71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00


Dépenses d’exploitation – Total 21 991,20 0,00 21 991,20


  +


  D 002 DEFICIT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 0,00


  =


  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 21 991,20


 


  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00


15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)


0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00   0,00


  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00


20 Immobilisations incorporelles (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations(reprises)   0,00 0,00


29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00


39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00


45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00


3… Stocks 0,00 0,00 0,00


Dépenses d’investissement –Total 0,00 0,00 0,00


  +


  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE 1N- 0,00


  =


  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEE 0,00


 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2


 


2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)


  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre


(2)
TOTAL


013 Atténuations de charges 0,00   0,00


60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00


70 Ventes produits fabriqués, prestations 20 460,00   20 460,00


71 Production stockée (ou déstockage)(3)   0,00 0,00


72 Production immobilisée   0,00 0,00


73 Produits issus de la fiscalité(7) 0,00   0,00


74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00


Recettes d’exploitation – Total 20 460,00 0,00 20 460,00


    +


  R 002 EXCEDENT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 115 572,49


    =


  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 136 032,49


 


  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre


(2)
TOTAL


10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00


15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)


0,00 0,00 0,00


18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00   0,00


20 Immobilisations incorporelles(5) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles(5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation(5) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(5) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00


29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00


39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00


45… Opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481   0,00 0,00


3… Stocks 0,00 0,00 0,00


Recettes d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00


    +


  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE DE N-1 0,00


    +


  AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00


    =


  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00


 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2)  Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(7)  Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1


 


Chap/


art (1)


Libellé (1)
Crédits
ouverts


(BP+DM+RAR N-1)


Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis


Charges
rattachées


Restes à
réaliser au


31/12


011 Charges à caractère général (2) (3) 115 572,49 21 313,20 678,00 0,00 93 581,29


607 Achats de marchandises 115 572,49 21 313,20 678,00 0,00 93 581,29


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


014 Atténuations de produits (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011+012+014+65)


115 572,49 21 313,20 678,00 0,00 93 581,29


66 Charges financières (b) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (6) 0,00 0,00     0,00


69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


022 Dépenses imprévues (f) 0,00        
TOTAL DES DEPENSES REELLES


= a+b+c+d+e+f
115 572,49 21 313,20 678,00 0,00 93 581,29


023 Virement à la section d'investissement 0,00        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (8)(9) 0,00 0,00     0,00


TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT


0,00 0,00     0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00     0,00


TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00     0,00


TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE


(= Total des opérations réelles et d’ordre)


115 572,49 21 313,20 678,00 0,00 93 581,29


Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1


0,00        


 
 


Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)


  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00


= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00


 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.
(3) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.
(4) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.
(5) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant de l’article 66112 sera négatif.
(6) i a e e e e s s , i e r a n x s s s e s t e , s s t s sS l régi appliqu l régim de provision semi-budgétaires ains qu pou l dotatio au dépréciation de stock d fourniture e d marchandises de créance e de valeur
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(7) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.
(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2


 


Chap/
art(1)


Libellé (1)
Crédits
ouverts


(BP+DM+RAR N-1)


Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis


Produits
rattachés


Restes à
réaliser au


31/12


013 Atténuations de charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00 20 460,00 0,00 0,00 -20 460,00


707 Ventes de marchandises 0,00 20 460,00 0,00 0,00 -20 460,00


73 Produits issus de la fiscalité (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70+73+74+75+013


0,00 20 460,00 0,00 0,00 -20 460,00


76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


78 Reprises sur provisions et dépréciations (d)
(4)


0,00 0,00     0,00


TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d


0,00 20 460,00 0,00 0,00 -20 460,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00 0,00     0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00 0,00     0,00


TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00     0,00


TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE


(=Total des opérations réelles et d’ordre)


0,00 20 460,00 0,00 0,00 -20 460,00


Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1


115 572,49        


 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622


  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00


= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00


 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  L’article 699 n’existe pas en M. 49.
(3) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.
(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(5) Cf. Définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043=DE 043.
(6) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie a opté pour les provisions budgétaires.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1


 


Chap/
art (1)


Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Mandats émis
Restes à


réaliser au
31/12


Crédits
annulés (2)


20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00


020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 0,00 0,00   0,00


  Reprises sur autofinancement antérieur(6) 0,00 0,00   0,00


  Charges transférées 0,00 0,00   0,00


041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00   0,00


TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00   0,00


TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE


(= Total des dépenses réelles et d’ordre)


0,00 0,00 0,00 0,00


Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1


0,00      


 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3)  Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.
(4) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(5)  Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(6) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail des reprises sur autofinancement antérieur si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2


 


Chap/
art (1)


Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Titres émis
Restes à


réaliser au
31/12


Crédits
annulés (2)


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00


165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL DES RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00


021 Virement de la section d'exploitation 0,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (4)(5) 0,00 0,00   0,00


TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION
D’EXPLOITATION


0,00 0,00   0,00


041 Opérations patrimoniales (6) 0,00 0,00   0,00


TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00   0,00


TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE


(= Total des recettes réelles et d’ordre)


0,00 0,00 0,00 0,00


Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1


0,00      


 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(5) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la régie applique le régime des  provisions budgétaires.
(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE A1.1


 
A1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)


Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)


Date de la


décision de


réaliser la ligne


de trésorerie (2)


Montant maximum autorisé


au 01/01/N
Montant des tirages N


Montant des remboursements N


Encours restant dû au 31/12/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage


51921 Avances de trésorerie de la collectivité de rattachement            


51928 Autres avances de trésorerie            


51931 Lignes de trésorerie            


51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            


5194 Billets de trésorerie            


5198 Autres crédits de trésorerie            


519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.


(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).


(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au


compte 6618.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2


 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)


Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro


de contrat)


Emprunts et dettes à l’origine du contrat


Organisme prêteur ou chef


de file


Date de


signature


Date


d'émission ou


date de


mobilisation


(1)


Date du


premier


rembour-


sement


Nominal (2)


Type de


taux


d'intérêt


(3)


Index (4)


Taux initial


Devise


Pério-


dicité des


rembour-


sements


(6)


Profil


d'amor-


tissement


(7)


Possibilité


de


rembour-


sement


anticipé


O/N


Caté-


gorie


d’em-


prunt


(8)


Niveau


de taux


(5)


Taux


actuariel


163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  


164 Emprunts auprès


d’établissement de crédit (Total)


        0,00                  


1641 Emprunts en euros (total)         0,00                  


1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  


16441 Emprunts assortis d'une option


de tirage sur ligne de trésorerie (total)


        0,00                  


165 Dépôts et cautionnements reçus


(Total)


        0,00                  


167 Emprunts et dettes assortis de


conditions particulières (Total)


        0,00                  


1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  


1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  


168 Emprunts et dettes assimilés


(Total)


        0,00                  


1681 Autres emprunts (total)         0,00                  


1682 Bons à moyen terme négociables


(total)


        0,00                  


1687 Autres dettes (total)         0,00                  


Total général         0,00                  
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(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.


(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.


(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).


(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.


(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.


(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine


(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2


 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)


Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de


contrat) 


Emprunts et dettes au 31/12/N


Couverture ?


O/N


(10)


Montant couvert


Catégorie


d’emprunt


après


couverture


éventuelle


(11)


Capital restant dû au


31/12/N


Durée


résiduelle


(en


années)


Taux d'intérêt Annuité de l’exercice


ICNE de


l'exercice


Type


de


taux


(12)


Index (13)


Niveau


de taux


d'intérêt


au


31/12/N


(14)


Capital
Charges d'intérêt


(15)


Intérêts perçus


(le cas échéant)


(16)


163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


164 Emprunts auprès d’établissement de


crédit (Total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1641 Emprunts en euros (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


16441 Emprunts assortis d'une option de


tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


165 Dépôts et cautionnements reçus


(Total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


167 Emprunts et dettes assortis de


conditions particulières (Total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1682 Bons à moyen terme négociables


(total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


Total général   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


 


(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.


(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».


(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).


(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.


(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.


(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.
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(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A1.3


 
A1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)


Emprunts ventilés par


structure de taux selon le


risque le plus élevé


(Pour chaque ligne, indiquer le


numéro de contrat) (1)


Organisme prêteur ou


chef de file
Nominal (2)


Capital restant


dû au 31/12/N (3)


Type


d’indices


(4)


Durée


du


contrat


Dates des


périodes


bonifiées


Taux


minimal (5)


Taux


maximal (6)
Coût de sortie (7)


Taux


maximal


après


couver-


ture


éventu-


elle (8)


Niveau


du taux


au


31/12/N


(9)


Intérêts payés au


cours de


l’exercice (10)


Intérêts perçus


au cours de


l’exercice (le cas


échéant) (11)


% par


type de 


taux


selon le


capital


restant


dû


Echange de taux, taux variable


simple plafonné (cap) ou


encadré (tunnel) (A)


                           


TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Multiplicateur jusqu'à 3 ou


multiplicateur jusqu'à 5 capé


(D)


                           


TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


 


(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.


(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.


(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.


(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone


euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.


(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.


(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.


(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.


(8) Montant, index ou formule.


(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.


(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.
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(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A1.4


 
A1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)


Indices sous-jacents


 


 


Structure


(1)


Indices zone euro


(2)


Indices inflation française


ou zone euro ou écart entre


ces indices


(3)


Ecarts d’indices zone euro


(4)


Indices hors zone euro et


écarts d’indices dont l’un


est un indice hors zone


euro


(5)


Ecarts d’indices hors zone


euro


(6)


Autres indices


(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de


taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange


de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens


unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap


( )tunnel


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(C) Option d’échange ( )swaption


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5


capé


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(E) Multiplicateur jusqu’à 5


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(F) Autres types de structures


Nombre de


produits
        0


% de l’encours         0,00


Montant en euros         0,00


 


(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5


 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)


Instruments de couverture


(Pour chaque ligne, indiquer


le numéro de contrat)


Emprunt couvert Instrument de couverture


Référence de


l’emprunt couvert


Capital restant


dû au 31/12/N


Date de fin


du contrat


Organisme


co-contractant


Type de


couverture


(3)


Nature de la


couverture


(change ou


taux)


Notionnel de


l’instrument de


couverture


Date de début


du contrat


Date de fin


du contrat


Périodicité


de


règlement


des


intérêts (4)


Montant des


commissions


diverses


Primes éventuelles


Primes payées


pour l'achat


d'option


Primes


reçues pour


la vente


d'option


Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


Taux variable simple (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


 


(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.


(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.


(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption


(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5


 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)


Instruments de couverture


(Pour chaque ligne, indiquer le


numéro de contrat)


Effet de l'instrument de couverture


Référence de l’emprunt


couvert


Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)


Index


(5)


Niveau de taux


(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768


Avant opération


de couverture


Après opération


de couverture


Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    


Total           0,00 0,00    
 


(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.


(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.


(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap


(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT A1.6


 
A1.6 – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT (1)


Emprunts (2)


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de


contrat)


Année de


mobilisation et


profil d’amort.


de l’emprunt
Date du


refinance-


ment


Organisme


prêteur ou chef


de file


Capital restant


dû


Capital


réaménagé


Durée


résidu-


elle


Pério-


dicité


des


rem-


bour-


se-


ments


(6)


Caractéristiques du


taux
Coût de sortie (10) Annuité de l'exercice


ICNE de


l'exercice


Année
Profil


(5)


Type


de


taux


(7)


Index


(8)


Niveau


de


taux


(9)


Type


(11)
Montant (12) Intérêts (13) Capital


Total des dépenses au c/ 166


Refinancement de dette (3)
        0,00 0,00             0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes au c/ 166


Refinancement de dette (4)
        0,00 0,00               0,00 0,00 0,00


 


(1) Les opérations de refinancement de dette consistent en un remboursement d’un emprunt auprès d’un établissement de crédit suivi de la souscription d’un nouvel emprunt. Pour cette raison, les dépenses et les recettes du c/166 sont équilibrées.


(2) Pour les emprunts de refinancement, indiquer le nouveau numéro de contrat suivi, entre parenthèses, de la référence de l’emprunt quitté.


(3) Il s'agit de retracer les caractéristiques avant réaménagement des emprunts ayant fait l'objet d'un remboursement anticipé avec refinancement.


(4) Il s'agit de retracer les caractéristiques après réaménagement des emprunts de refinancement.


(5) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine


(6) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.


(7) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(8) Indiquer le type d'index (ex : Euribor 3 mois).


(9) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour un emprunt à taux variable, indiquer le niveau du taux constaté à la date du refinancement.


(10) Il s’agit de retracer les caractéristiques de l’indemnité de remboursement anticipé due relative à l’emprunt quitté.


(11) Indiquer A pour autofinancement, C pour capitalisation, T pour intégration dans le taux du nouvel emprunt, D pour allongement de durée.


(12) Indiquer le coût de sortie uniquement en cas d’autofinancement et de capitalisation.


(13) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N A1.7


 
A1.7 – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N (1)


N° du contrat


d’emprunt


Date de


souscrip-


tion du


contrat


initial


Date de


renégocia-


tion


Organisme prêteur


Durée


résiduelle en


années


Taux (2) Nominal


Profil d'amortissement


et périodicité de


remboursement (6)


Capital restant


dû au 31/12/N


ICNE de


l'exercice


Annuité payée dans l'exercice (s’il y a


lieu)


Con-


trat


initial


Con-


trat


rené-


gocié


Contrat initial Contrat renégocié


Contrat initial
Contrat


renégocié (5)


Contrat


initial


Contrat


renégocié
Intérêts Capital


Type


de


taux


(3)


Index (4)
Taux


act.


Type


de


taux


(3)


Index (4)
Taux


act.


                                       
Total                       0,00 0,00     0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Inscrire les emprunts renégociés au cours de l'exercice N.


(2) Taux à la date de renégociation.


(3) Indiquer : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(4) Indiquer la nature de l'index retenu (exemple : Euribor 3 mois).


(5) Nominal à la date de renégociation.


(6) Faire figurer 2 lettres :   - Pour le profil d’amortissement, indiquer : C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres.in fine


                                            - Pour la périodicité de remboursement, indiquer  A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE


AUTRES DETTES
 


A1.8


 
A1.8 – AUTRES DETTES


(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 


A2


 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES


CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du


Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : €
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS
 


A3.1


 
A3.1 – ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS


Nature de la provision ou de la
dépréciation


Dotations
inscrites au
budget de


l’exercice (1)


Date de
constitution


Montant des
prov. et


dépréciations
 constituées
au 01/01/N


Montant total
des prov. et


dépréciations
constituées


Reprises
inscrites au
budget de
l’exercice


SOLDE


PROVISIONS ET DEPRECIATIONS BUDGETAIRES


Provisions  réglementées et


amortissements dérogatoires


0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


Provisions  pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


PROVISIONS ET DEPRECIATIONS SEMI-BUDGETAIRES


Provisions. pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL SEMI-BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.


(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès … ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETALEMENT DES PROVISIONS
 


A3.2


 
A3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS


 


(1) Il s’agit des provisions pour risques et charges qui peuvent faire l’objet d’un étalement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 


A4.1
 


DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES


Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)


Réalisations


DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B


0,00 I 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00


1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00


Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00


10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00


020 Dépenses imprévues 0,00 0,00


 
 


  Op. de l’exercice
I


Restes à réaliser en
dépenses au 31/12


Solde d’exécution
D001 de l’exercice


précédent (N-1)


TOTAL
II


Dépenses à couvrir par des
ressources propres


0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 


A4.2
 


RESSOURCES PROPRES


Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)


Réalisations


RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 0,00 III 0,00


Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00


10222 FCTVA 0,00 0,00


10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00


26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (2) 0,00 0,00


15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00


26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00


 
 


 
Opérations de


l’exercice
III


Restes à réaliser en
recettes au 31/12


Solde d’exécution
R001 de l’exercice


précédent


Affectation
R106 de l’exercice


précédent


TOTAL
IV


Total
ressources


propres
disponibles


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 
 


  Montant


Dépenses à couvrir par des ressources propres II 0,00


Ressources propres disponibles IV 0,00


Solde V = IV – II (3) 0,00


 


(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.


(2) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(3) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’EXPLOITATION


 
A5.1.1


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’INVESTISSEMENT


 
A5.1.2


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’EXPLOITATION


 
A5.2.1


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’INVESTISSEMENT


 
A5.2.2


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DES CHARGES TRANSFEREES
 


A6


 
A6 – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES


Exercice
Nature de la


dépense
transférée


Durée de
l’étalement


Date de la
délibération


Montant de la
dépense


transférée au
compte 481


(I)


Montant amorti
au titre des
exercices


précédents
(II)


Montant de la
dotation aux


amortissements
de l’exercice


(c/6812)
(III)


Solde (1)


TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS A7


 
A7 – CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)


 
 


(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.


(2) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.


(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.


(4) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – ENTREES
 


A8.1
 
 


A8.1 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS


Modalités et date
d’acquisition


Désignation du bien
Valeur d’acquisition


(coût historique)
Cumul des


amortissements
Durée de


l’amortissement


Acquisitions à titre onéreux        
Acquisitions à titre gratuit        
Mise à disposition        
Affectation        
Mises en concession ou
affermage


       


Divers        
TOTAL GENERAL   0,00 0,00  
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – SORTIES
 


A8.2
 
 


A8.2 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS


Modalités et date de
sortie


Désignation du bien


Valeur
d’acquisition


(coût
historique)


Durée de
l’amort.


Cumul des
amort.


antérieurs


Valeur nette
comptable
au jour de
la cession


Prix de
cession


Plus ou
moins
values


Cessions à titre onéreux              
Cessions à titre gratuit              
Mise à disposition              
Affectation              
Mises en concession ou
affermage


             


Mise à la réforme              
Divers              


TOTAL GENERAL   0,00         0,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN  


A8.3


 


Produit des cessions Réalisations


Compte 775 Produits des cessions d'éléments d'actif 0,00


Compte 675 Valeurs comptables des éléments d'actif cédés 0,00


 


OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS


A8.3 –OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – ENTREES
 


A9.1
 
 


A9.1 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS (L. 300-5 du code de l’urbanisme)


Modalités et date
d’acquisition


Désignation du bien
Valeur d’acquisition


(coût historique)
Cumul des


amortissements
Durée de


l’amortissement


Acquisitions à titre onéreux        
Acquisitions à titre gratuit        
Mise à disposition        
Affectation        
Mises en concession ou
affermage


       


Divers        
TOTAL GENERAL   0,00 0,00  
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – SORTIES
 


A9.2
 
 


A9.2 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS (L. 300-5 du code de l’urbanisme)


Modalités et date de
sortie


Désignation du
bien


Valeur
d’acquisition


(coût
historique)


Durée de
l’amort.


Cumul des
amort.


antérieurs


Valeur nette
comptable
au jour de
la cession


Prix de
cession


Plus ou
moins
values


Cessions à titre onéreux              
Cessions à titre gratuit              
Mise à disposition              
Affectation              
Mises en concession ou
affermage


             


Mise à la réforme              
Divers              


TOTAL GENERAL   0,00         0,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DES TRAVAUX EN REGIE (1)
 


A10


 
SECTION D’EXPLOITATION


Article (2) Libellé (2)
Dépenses


Mandats émis
Recettes


Titres émis


011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
72 Travaux en régie   0,00


TOTAL GENERAL 0,00 I 0,00


 
 


SECTION D’INVESTISSEMENT
Article (2) Libellé (2) Montant (3)


20 Immobilisations incorporelles 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00


TOTAL GENERAL 0,00
 


(1) Les immobilisations créées par les services techniques de la collectivité sont enregistrées au coût de leur production. Ce dernier correspond au coût d’acquisition des matières consommées


augmenté des charges directes de production (matériel et outillage acquis ou loués, frais de personnel, …) à l’exclusion des frais financiers et des frais d’administration générale.


(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par l’établissement.
(3) Les montants à renseigner correspondent aux mandats émis imputés au chapitre 040.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DES TRAVAUX EN REGIE
 


A10


 
RATIO


  Montant


Recettes 72 (I) 0,00


Recettes réelles d’exploitation 0,00


Recettes 72 / Recettes réelles d’exploitation 0,00 %
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE
 


B1.1


 
B1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE


Désignation du


bénéficiaire


Année de


mobilisation et


profil


d’amortissement


de l’emprunt (1)
Objet de


l’emprunt garanti


Organisme


prêteur ou


chef de file


Montant initial
Capital restant


dû au 31/12/N


Durée


rési-


duelle


Périodi-


cité des


rem-


bour-


sements


(2)


Taux initial
Taux moyen constaté


sur l’année (6) Catégorie


d’emprunt


(7)


Indices ou


devises


pouvant


modifier


l’emprunt


Annuité garantie au cours de


l’exercice


Année Profil


Taux


(3)


Index


(4)


Taux


actua-


riel (5)


Taux


(3)


Index


(4)


Niveau


de taux


En intérêts (8) En capital


Total des emprunts


contractés par des


collectivités ou des


EP (hors logements


sociaux)


        0,00 0,00                     0,00 0,00


Total des emprunts


autres que ceux


contractés par des


collectivités ou des


EP (hors logements


sociaux)


        0,00 0,00                     0,00 0,00


Total des emprunts


contractés pour des


opérations de


logement social


        0,00 0,00                     0,00 0,00


TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00


 


(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).


(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.


(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).


(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).


(5) Taux annuel, tous frais compris.


(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.


(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).


(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX


GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2


 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT


 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT


 
Valeur en euros


Total des annuités déjà garanties échues dans l’exercice (1) A 0,00
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00
Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00


Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 0,00


Recettes réelles de fonctionnement II 0,00


     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 0,00


 


(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.


(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.


(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
 


B1.3


 
B1.3 – SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET


 


(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versé la subvention.







VILLE DE GRASSE - SERV EXT DES POMPES FUNEBRES - CA - 2019


Page 51


IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 


B1.4
 


B1.4 – 8016 ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 


(1) Indiquer l’objet du bien mobilier ou immobilier.


(2) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + restant cumul.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
 


B1.5
 


B1.5 – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
 


B1.6
 


B1.6 – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
Année


d’origine


Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée en


années


Périodicité Dette en capital à


l’origine


Dette en capital


31/12/N


Annuité versée au


cours de l’exercice


8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00


8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00


Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00


Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00


TOTAL 0,00 0,00 0,00


 


(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :


- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;


- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;


- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;


- la colonne « Dette en capital 31/12/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 31/12/N ;


- la colonne « Annuité versée au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués


qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
 


B1.7


 
B1.7 – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS


Année


d’origine


Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée


en


années


Périodicité Créance en capital à


l’origine


Créance en capital


31/12/N


Annuité reçue au


cours de l’exercice


8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00


8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00


A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00


Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00


TOTAL 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN


AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 


B2.1
 


B2.1 – SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 


(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.


(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.


(3) Il s’agit de la différence entre les AP engagées et les CP consommés.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN


AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 


B2.2
 


B2.2 – SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 


(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.


(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.


(3) Il s’agit de la différence entre les AP engagées et les CP consommés.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 


C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N
 


GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS


BUDGETAIRES EN ETPT (4)


EMPLOIS
PERMANENTS À


TEMPS
COMPLET


EMPLOIS
PERMANENTS À


TEMPS NON
COMPLET


TOTAL AGENTS
TITULAIRES


AGENTS
NON


TITULAIRES


TOTAL


EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.


(2) Catégories : A, B ou C.


(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.


(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :


ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année


Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80


%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).


(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.


IV – ANNEXES IV
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 


C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES


(1)
SECTEUR


(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT


Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)


Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    


TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.


TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.


 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::


3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).


 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.


IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT
EMPLOYE PAR LA REGIE


 
C1.2


 
C1.2 – ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT EMPLOYE PAR LA REGIE (1)


AGENTS TITULAIRES OU NON CATEGORIES EFFECTIFS
MONTANT PREVU A L’ARTICLE


6215


TOTAL GENERAL 0 0,00


 
(1) Cette annexe est servie s’il s’agit d’un budget annexé au budget d’une collectivité locale ou d’un établissement public local et si la collectivité de rattachement a mis à disposition du


personnel en vue de l’exploitation du service.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT
FINANCIER


 
C2


 
C2 – LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L.


2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)
Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à (1). Toute personne a le droit de demander
communication.


 


La nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme
Raison sociale de


l’organisme
Nature juridique de


l’organisme
Montant de


l’engagement
Délégation de service public (3)        
Garantie ou cautionnement d’un emprunt        


Autres        
 


(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l’établissement pour les EPCI, syndicat, etc… et autres lieux publics désignés par la commune ou l’établissement.


(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif) .


(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée, …).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
 


C3
 


C3 – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE (1)
 


(1) Seulement valable pour les régies dotées de l’autonomie financière et de la personnalité morale.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION


PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL DU SPIC ET DES BUDGETS ANNEXESÉ
(uniquement pour les SPIC dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale)


 
C4


 
C4 – PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL DU SPIC ET DES BUDGETS ANNEXESÉ


 
1 – BUDGET PRINCIPAL DU SPIC


SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)


EXPLOITATION        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00


INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Cumul du BP, BS et DM.


(2) Cumul des réalisations et restes à réaliser.


 
2 – BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget) (1)


 


(1) Cumul du BP, BS et DM.


(2) Cumul des réalisations et restes à réaliser.


 
3 – PRESENTATION AGRÉGÉE


SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)


EXPLOITATION        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00


INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL AGREGE DES
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL AGREGE DES
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Cumul du BP, BS et DM.


(2) Cumul des réalisations et restes à réaliser.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D


   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :
Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0
 
Date de convocation :
 


Présenté par (1) ,
A le
(1) ,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le


Les membres de l’assemblée délibérante (2),
 


.


 
 


Certifié exécutoire par (1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le
A ,le


 


(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…


(2) L’assemblée délibérante étant : .








1 
 


NOTE DE PRESENTATION  
BUDGET SERVICE EXTERIEUR DES POMPES FUNEBRES  
 
COMPTE ADMINISTRATIF 2019 
AFFECTATIONS DES RESULTATS 2019 


 
 
 
Ce rapport présente le compte administratif 2019, l’affectation des résultats 2019 et le budget supplémentaire 2020 du 
budget annexe du Service Extérieur des Pompes Funèbres, soumis à l’approbation du Conseil Municipal. 
 


 
1) COMPTE ADMINISTRATIF 
 
 
Le résultat net de la section d’exploitation fait apparaître un solde excédentaire de 114 K€. 
 
Les réalisations sur 2019 sont liées aux ventes de caveaux et enfeus pour 20 K€ telles que présentées ci-dessous : 
 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT DEPENSES – MONTANTS EN EUROS 
 


CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE CREDITS OUVERTS MANDATS EMIS 


011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 115 572,49  21 991,20  


 TOTAL GENERAL 115 572,49 21 991,20 


 
 
Les dépenses ont été principalement constituées par la fourniture de cases et enfeus. 
 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT RECETTES – MONTANTS EN EUROS 
 


CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE CREDITS OUVERTS TITRES EMIS 


70 
VENTE DE PRODUITS FABRIQUES, 
PRESTATIONS 


0,00  20 460,00 


 TOTAL 0,00 20 460,00 


002 REPORT EN SECTION D’EXPLOITATION 115 572,49  


 TOTAL GENERAL 115 572,49 20 460,00 


 
 
Les recettes sont essentiellement liées à la vente de cases, enfeus et caveaux. 







2 
 


  
 
 
TABLEAU RECAPITULATIF RESULTATS – MONTANTS EN EUROS 
 


 
 
 
2) AFFECTATIONS DES RESULTATS DE L’EXERCICE 2019  
  
 
Excédent antérieur reporté 115 ,5 K€ 
Résultat de l’exercice - 1,5 K€ 
Excédent au 31 décembre 2019 114 ,0 K€ 
 
Affectation à l’excédent reporté (report à nouveau 
créditeur) ligne 002  114,0 K€ 
 
 
 
Le résultat de fonctionnement est le cumul du résultat de fonctionnement reporté de 2018 (116 K€) et du résultat 
comptable dégagé pour les seules opérations de l’exercice 2019 (- 2 K€), soit un total à affecter de 114 K€. 
 
 


  
EXPLOITATION 


 


 
DEPENSES OU DEFICIT  


 
RECETTES OU EXCEDENT 


  
 
RESULTATS REPORTES 
 


---- 115 572,49  


 
OPERATIONS DE 
L’EXERCICE 
 


21 991,20  20 460,00  


 
TOTAUX CUMULES 
 


21 991,20  136 032,49  


 
RESULTAT NET : 
 


---- 114 041,29  








 
 


E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 


séance du 7 juillet 2020 
 


NOMBRE DE MEMBRES 


Afférents au 
Conseil 


Municipal 


 
en exercice 


qui ont pris 
part à la 


Délibération 


 
45 


 


 
45 


 


 
43 


 
OBJET : 2020 – 56 BUDGET ANNEXE – SERVICE EXTERIEUR DES POMPES FUNEBRES 


COMPTE ADMINISTRATIF 2019 
 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi 7 juillet 
2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, 
Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie 
ZARRILLO, Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge 
PERCHERON, Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine 
GUALLINO, Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-
François LAPORTE, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, 
Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick 
ISNARD, Alexane ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE  2020 - 56 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
BUDGET ANNEXE – SERVICE EXTERIEUR DES POMPES FUNEBRES 
COMPTE ADMINISTRATIF 2019 
 
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
Le compte administratif présente les résultats budgétaires de l’exercice 2019 :  
  - investissement :                                       0,00 € 
 - exploitation : excédent                  114 041,29 € 
 


 
 
Monsieur le Maire expose : 
 
Vu les règlements de la comptabilité publique, 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment les articles L 1612-12 et L 2121-31, 
 
Vu le Compte de Gestion établi par Monsieur le Trésorier Principal de Grasse Municipale et Banlieue, 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M 4, 
 
Considérant que le Compte Administratif a été arrêté au 31 décembre 2019, 
 
Considérant que le Compte Administratif se présente en concordance avec le Compte de Gestion de la 
Trésorerie Principale, 
 
Considérant que la maquette budgétaire complète de ce compte administratif a été adressée aux Conseillers 
Municipaux en pièce jointe des convocations de ce Conseil Municipal, 
 
Considérant qu’une note de présentation de ce compte administratif a été adressée aux Conseillers Municipaux 
en pièce jointe des convocations de ce Conseil Municipal, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de procéder au règlement définitif du compte administratif 2019 
du Service Extérieur des Pompes Funèbres tel qu’il vous est présenté ci-dessous par chapitre. 
 
 
 







 
 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT DEPENSES – MONTANTS EN EUROS 
 


CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE CREDITS OUVERTS MANDATS EMIS 


011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 115 572,49  21 991,20  


 TOTAL GENERAL 115 572,49 21 991,20 


 
SECTION DE FONCTIONNEMENT RECETTES 
 


CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE CREDITS OUVERTS TITRES EMIS 


70 
VENTE DE PRODUITS FABRIQUES, 
PRESTATIONS 


0,00  20 460,00 


 TOTAL 0,00 20 460,00 


002 REPORT EN SECTION D’EXPLOITATION 115 572,49  


 TOTAL GENERAL 115 572,49 20 460,00 


 
 
 
TABLEAU RECAPITULATIF RESULTATS – MONTANTS EN EUROS 
 


 
 
 


  
EXPLOITATION 


 


 
DEPENSES OU DEFICIT 


 


 
RECETTES OU EXCEDENT 


 
 


 
RESULTATS REPORTES 
 


 
---- 


115 572,49  


 
OPERATIONS DE 
L’EXERCICE 
 


21 991,20  20 460,00  


 
TOTAUX CUMULES 
 


21 991,20  136 03,49  


 
RESULTAT NET : 
 


---- 114 041,29  







 
Je vous demande de bien vouloir : 
 


• ARRÊTER les dépenses et les recettes de la section d’investissement et les charges et produits de la 
section d’exploitation comme détaillé ci-dessus ; 


 


• NOTIFIER la présente délibération à Monsieur le Trésorier Municipal et à Monsieur le Préfet des Alpes-
Maritimes. 


 
Monsieur le Maire ne prend pas part au vote.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte par 38 voix pour, 5 voix abstentions :                         


Monsieur EUZIERE (2 voix), Monsieur de FONTMICHEL (2 voix), Monsieur CAMERANO. 


 
 
 
 
 
 
 













 
 


E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 


séance du 7 juillet 2020 


 
NOMBRE DE MEMBRES 


Afférents au 
Conseil 


Municipal 


 
en exercice 


qui ont pris 
part à la 


Délibération 


 
45 


 


 
45 


 


 
44 


 
OBJET : 2020 – 57 BUDGET ANNEXE SERVICE EXTERIEUR DES POMPES FUNEBRES 


AFFECTATION DU RESULTAT D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE 2019 
 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie 
ZARRILLO, Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge 
PERCHERON, Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine 
GUALLINO, Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-
François LAPORTE, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, 
Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick 
ISNARD, Alexane ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE 2020 - 57 
CONSEIL MUNICIPAL  
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
BUDGET ANNEXE SERVICE EXTERIEUR DES POMPES FUNEBRES 
AFFECTATION DU RESULTAT D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE 2019 
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
Il s’agit d’affecter au budget 2020 le résultat cumulé de l’exercice 2019, qui se fixe à 114 041.29 euros. 


 


 
 
Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée Municipale que, conformément à l’instruction budgétaire et comptable 
M 4, il lui appartient d’affecter chaque année le résultat d’exploitation de l’exercice écoulé. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Vu le Compte Administratif 2019 du Service Extérieur des Pompes Funèbres de la commune statuant sur le 
résultat d’exploitation de l’exercice 2019, 
 
 
Je vous demande de bien vouloir :  
 


• AFFECTER le résultat au 31 décembre 2019, soit un excédent de 114 041.29 € comme suit : 
 
Excédent antérieur reporté 115 572.49 euros 
Résultat de l’exercice - 1 531.20 euros 
Excédent au 31 décembre 2019 114 041.29 euros 
 
Affectation à l’excédent reporté (report à nouveau 
créditeur) ligne 002  114 041.29 euros 
 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
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(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.


(2) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.


(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  


 


 


I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :


- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;


- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.


-      sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :


 


II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre


de dépense « opération d’équipement ».


 


 
III – Les provisions sont (3)  .


 


 


IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (4).


 


 


V – Le présent budget a été voté (5) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.


 


 


(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».


(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.


(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :


       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),


       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).


(4) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.


(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :


       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,


       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,


       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1


 


EXPLOITATION


  DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION


RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION


V
O
T
E


CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)


59 041,29 -55 000,00


 + + +


R
E
P
O
R
T
S


RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)


0,00 0,00


002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)


(si déficit)
 


0,00


(si excédent)
 


114 041,29


 = = =


 TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)


 
59 041,29


 
59 041,29


 


INVESTISSEMENT


 
 DEPENSES DE LA SECTION


D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION


D’INVESTISSEMENT


V
O
T
E


CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)


0,00 0,00


 + + +


R
E
P
O
R
T
S


RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)


 
0,00


 


 
0,00


 


001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE


(2)


(si solde négatif)
 


0,00


(si solde  positif)
 


0,00


 = = =


 TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)


 
0,00


 
0,00


 
TOTAL


 
TOTAL DU BUDGET (3)


 
59 041,29


 
59 041,29


 


(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits


votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.


(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.


Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,


il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.


Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des


engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.


(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.


     Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.


     Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2


 
DEPENSES D’EXPLOITATION


Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)


I


Restes à
réaliser N-1 (2)


II


Propositions
nouvelles


VOTE (3)
 
III


TOTAL
 


IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 75 000,00 0,00 59 041,29 59 041,29 134 041,29


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses de gestion des services 75 000,00 0,00 59 041,29 59 041,29 134 041,29


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00  0,00 0,00 0,00


69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


022 Dépenses imprévues 0,00  0,00 0,00 0,00


Total des dépenses réelles d’exploitation 75 000,00 0,00 59 041,29 59 041,29 134 041,29


023 Virement à la section d'investissement  (6) 0,00  0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00  0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00  0,00 0,00 0,00


Total des dépenses d’ordre d’exploitation 0,00  0,00 0,00 0,00


TOTAL 75 000,00 0,00 59 041,29 59 041,29 134 041,29


  +


 D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00


  =


 TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 134 041,29


 
RECETTES D’EXPLOITATION


Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)


I


Restes à
réaliser N-1 (2)


II


Propositions
nouvelles


VOTE (3)
 
III


TOTAL
 


IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Ventes produits fabriqués, prestations 75 000,00 0,00 -55 000,00 -55 000,00 20 000,00


73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes de gestion des services 75 000,00 0,00 -55 000,00 -55 000,00 20 000,00


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00  0,00 0,00 0,00


Total des recettes réelles d’exploitation 75 000,00 0,00 -55 000,00 -55 000,00 20 000,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00  0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00  0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’ordre d’exploitation 0,00  0,00 0,00 0,00


TOTAL 75 000,00 0,00 -55 000,00 -55 000,00 20 000,00


  +


 R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 114 041,29


  =


 TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 134 041,29


 
Pour information :


AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION


D’INVESTISSEMENT (8)
0,00


Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres


correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les


dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement


du capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.


(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).


(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.


(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs


mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.


(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.


(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.


(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.


(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3


 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT


Chap. Libellé Budget de


l'exercice (1)


I


Restes à


réaliser N-1


(2) II


Propositions


nouvelles


VOTE (3)


 


III


TOTAL


 


IV = I + II + III


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


020 Dépenses imprévues 0,00  0,00 0,00 0,00


Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00  0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales (4) 0,00  0,00 0,00 0,00


Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00  0,00 0,00 0,00


TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  +


 D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00


  =


 TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00


 
RECETTES D’INVESTISSEMENT


Chap. Libellé Budget de


l'exercice (1)


I


Restes à


réaliser N-1


(2) II


Propositions


nouvelles


VOTE (3)


 


III


TOTAL


 


IV = I + II + III


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


45… Total des opérations pour le compte de tiers
(6)


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


021 Virement de la section d'exploitation (4) 0,00  0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00  0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales (4) 0,00  0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’ordre d’investissement 0,00  0,00 0,00 0,00


TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


  +


 R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00


  =


 TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00
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Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres


correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur


les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le


remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements


de la régie.


AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE


FONCTIONNEMENT (8)
0,00


 


(1) Cf. Modalités de vote I.


(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).


(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.


(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.


(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non


personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.


(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).


(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.


(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1


 


1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)


 EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL


011 Charges à caractère général 59 041,29  59 041,29


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  0,00


014 Atténuations de produits 0,00  0,00


60 Achats et variation des stocks (3)  0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00  0,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00


68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 0,00 0,00


69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00  0,00


71 Production stockée (ou déstockage) (3)  0,00 0,00


022 Dépenses imprévues 0,00  0,00


023 Virement à la section d'investissement  0,00 0,00


Dépenses d’exploitation – Total 59 041,29 0,00 59 041,29


  +


 D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00


  =


 TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 59 041,29


 


 INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00


14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires  0,00 0,00


15 Provisions pour risques et charges (5)  0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non


budgétaire)
0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)  0,00  0,00


 Total des opérations d’équipement 0,00  0,00


20 Immobilisations incorporelles (6) 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00


26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00


28 Amortissement des immobilisations (reprises)  0,00 0,00


29 Dépréciation des immobilisations  0,00 0,00


39 Dépréciat° des stocks et en-cours  0,00 0,00


45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00


481 Charges à répartir plusieurs exercices  0,00 0,00


3… Stocks 0,00 0,00 0,00


020 Dépenses imprévues 0,00  0,00


Dépenses d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00


  +


 D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00


  =


 TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00


 


(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.


(2) Voir liste des opérations d’ordre.


(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).


(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.


(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.


(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».


(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2


 


2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)


 EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre


(2)
TOTAL


013 Atténuations de charges 0,00  0,00


60 Achats et variation des stocks (3)  0,00 0,00


70 Ventes produits fabriqués, prestations -55 000,00  -55 000,00


71 Production stockée (ou déstockage) (3)  0,00 0,00


72 Production immobilisée  0,00 0,00


73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00  0,00


74 Subventions d'exploitation 0,00  0,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00  0,00


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00


78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00


79 Transferts de charges  0,00 0,00


Recettes d’exploitation – Total -55 000,00 0,00 -55 000,00


  +


 R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 114 041,29


  =


 TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 59 041,29


 


 INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre


(2)
TOTAL


10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00


14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires  0,00 0,00


15 Provisions pour risques et charges (4)  0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non


budgétaire)
0,00 0,00 0,00


18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00


26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00


28 Amortissement des immobilisations  0,00 0,00


29 Dépréciation des immobilisations (4)  0,00 0,00


39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)  0,00 0,00


45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00


481 Charges à répartir plusieurs exercices  0,00 0,00


3… Stocks 0,00 0,00 0,00


021 Virement de la section d'exploitation  0,00 0,00


Recettes d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00


  +


 R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00


  +


               AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00


 =


 TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.


(2) Voir liste des opérations d’ordre.


(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).


(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.


(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).


(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1


 


Chap /


art (1)


Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)


Propositions
nouvelles (3)


Vote (4)


011 Charges à caractère général (5) (6) 75 000,00 59 041,29 59 041,29


607 Achats de marchandises 75 000,00 59 041,29 59 041,29


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00


014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00


TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)


= (011 + 012 + 014 + 65)


75 000,00 59 041,29 59 041,29


66 Charges financières (b) (8) 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 0,00 0,00


68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 0,00 0,00


69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00


022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00


TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f


75 000,00 59 041,29 59 041,29


023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 0,00 0,00 0,00


TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION


D’INVESTISSEMENT


0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00


TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00


TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)


75 000,00 59 041,29 59 041,29


   +


  RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00


   +


  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00


   =


  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 59 041,29


 


 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)


 Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
 - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
 = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  


 


 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(2) cf. Modalités de vote I.


(3) Hors restes à réaliser.


(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.


(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.


(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.


(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.


(8) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice


N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.


(9)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs


mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.


(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.


(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.


(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.


(13) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2


 


Chap / art
(1)


Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)


Propositions
nouvelles (3)


Vote (4)


013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00


70 Ventes produits fabriqués, prestations 75 000,00 -55 000,00 -55 000,00


707 Ventes de marchandises 75 000,00 -55 000,00 -55 000,00


73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00


74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00


TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES


(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75


75 000,00 -55 000,00 -55 000,00


76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00


78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00


TOTAL DES RECETTES REELLES


= a + b + c + d


75 000,00 -55 000,00 -55 000,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00


TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00


TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE


(= Total des opérations réelles et d’ordre)


75 000,00 -55 000,00 -55 000,00


  +


 RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00


  +


 R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 114 041,29


  =


 TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 59 041,29


 


 


Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)


 Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
 - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
 = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  


 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.


(2) cf. Modalités de vote I.


(3) Hors restes à réaliser.


(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.


(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.


(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.


(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs


mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.


(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.


(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.


(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).


(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice


N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.








 
 


NOTE DE PRESENTATION 
 


BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2020 


BUDGET SERVICE EXTERIEUR DES POMPES FUNEBRES  
 
  
PRINCIPALES DISPOSITIONS DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2020 
 
Le Budget Supplémentaire au Budget Primitif est destiné spécifiquement à reprendre et affecter les résultats de 
l’exercice antérieur, il permet par ailleurs d’ajuster en dépenses et en recettes les prévisions de crédits inscrits au 
Budget Primitif. 
 
Une ou plusieurs décisions modificatives peuvent être votées en cours d’année relatives à des virements de crédits de 
chapitre à chapitre, pour l’emploi de recettes non prévues au budget ou de dépenses ou recettes nouvelles à inscrire. 
 
Les instructions budgétaires et comptables disposent que l’excédent de fonctionnement constaté à la clôture d’un 
exercice doit être affecté, au cours de l’exercice suivant, en priorité à la couverture du besoin de financement de la 
section d’investissement. 
 
A la clôture de l’exercice, le vote du compte de gestion et du Compte Administratif constitue l’arrêté des comptes 
(articles R221-50 et R221-90 du CGCT). 
L’affectation intervient après constatation des résultats, c’est-à-dire après le vote du Compte Administratif, elle fait 
l’objet d’une délibération spécifique. 
 
La reprise des résultats de l’exercice se matérialise à la ligne budgétaire 002 « résultat de fonctionnement reporté ». 
 
Le budget supplémentaire reprend ce résultat ; est inscrit en dépenses de fonctionnement un montant équivalent à la 
reprise du résultat soit 59 K€, pour l’achat de caveaux, enfeus et cases. 


 


DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 


CHAPITRE LIBELLES CHAPITRES 
BUDGET 


PRIMITIF (1) 


RESTES A 
REALISER 


(2) 


PROPOSITIONS 
NOUVELLES (3) 


VOTE 
(4) 


TOTAL 
(1+2+4+5) 


              
011 CHARGES CARACTERE GENERAL 75 000,00   59 041,29 59 041,29 134 041,29 


              


  TOTAL GENERAL 75 000,00 0,00 59 041,29 59 041,29 134 041,29 


 


RECETTES DE FONCTIONNEMENT 


CHAPITRE LIBELLES CHAPITRES 
BUDGET 


PRIMITIF (1) 
RESTES A 


REALISER (2) 
PROPOSITIONS 
NOUVELLES (3) 


VOTE 
(4) 


TOTAL 
(1+2+4+5) 


              
70 PRODUITS DES SERVICES 75 000,00   -55 000,00 -55 000,00 20 000,00 
              


  TOTAL 75 000,00 0,00 -55 000,00 -55 000,00 20 000,00 


              


002 RESULTAT REPORTE         114 041,29 


              


  TOTAL GENERAL 75 000,00 0,00 -55 000,00 -55 000,00 134 041,29 


 








 
 


E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 


séance du 7 juillet 2020 


 
NOMBRE DE MEMBRES 


Afférents au 
Conseil 


Municipal 


 
en exercice 


qui ont pris 
part à la 


Délibération 


 
45 


 


 
45 


 


 
44 


 
OBJET : 2020 – 58 BUDGET ANNEXE SERVICE EXTERIEUR DES POMPES FUNEBRES 


BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2020 
APPROBATION 


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, 
Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE 2020 - 58 
CONSEIL MUNICIPAL  
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
BUDGET ANNEXE SERVICE EXTERIEUR DES POMPES FUNEBRES 
BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2020 
APPROBATION 
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
Le présent rapport a pour objet la présentation du budget supplémentaire 2020 


du service extérieur des Pompes Funèbres. 
 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
EQUILIBRE BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
DIRECTION DES 


AFFAIRES FINANCIERES 
 


 
INVESTISSEMENT 


FONCTIONNEMENT 


 
- 


59 041.29 € 


 
 
Monsieur le Maire expose : 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M 14, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 10 décembre 2019 approuvant le Budget Primitif 2020 du Service 
Extérieur des Pompes Funèbres ;  
 
Vu la délibération du 7 juillet 2020 approuvant le Compte Administratif du Service Extérieur des Pompes 
Funèbres ; 
 
Vu la délibération du 7 juillet 2020 approuvant l’Affectation du Résultat ; 
 
Le projet de budget supplémentaire pour l’exercice 2020 du Service Extérieur des Pompes Funèbres vous est 
présenté ci-dessous par chapitre. 
 
La maquette budgétaire complète de ce budget a été adressée aux Conseillers Municipaux en pièce jointe des 
convocations de ce Conseil Municipal. 







 
 
 
 


DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 


CHAPITRE LIBELLES CHAPITRES 
BUDGET 


PRIMITIF (1) 
RESTES A 


REALISER (2) 
PROPOSITIONS 
NOUVELLES (3) 


VOTE 
(4) 


TOTAL 
(1+2+4+5) 


            


              


011 CHARGES CARACTERE GENERAL 75 000,00   59 041,29 59 041,29 134 041,29 


              


  TOTAL GENERAL 75 000,00 0,00 59 041,29 59 041,29 134 041,29 


 
 
 


RECETTES DE FONCTIONNEMENT 


CHAPITRE LIBELLES CHAPITRES 
BUDGET 


PRIMITIF (1) 
RESTES A 


REALISER (2) 
PROPOSITIONS 
NOUVELLES (3) 


VOTE 
(4) 


TOTAL 
(1+2+4+5) 


            


              


70 PRODUITS DES SERVICES 75 000,00   -55 000,00 -55 000,00 20 000,00 


              


  TOTAL 75 000,00 0,00 -55 000,00 -55 000,00 20 000,00 


              


002 RESULTAT REPORTE         114 041,29 


              


  TOTAL GENERAL 75 000,00 0,00 -55 000,00 -55 000,00 134 041,29 


 
 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 


• APPROUVER le projet de budget supplémentaire 2020 du Service Extérieur des Pompes Funèbres, au 
niveau du chapitre pour les sections de fonctionnement pour l’exercice 2020 et l’arrêter comme détaillé 
ci-dessus, ainsi que la note de présentation brève et synthétique jointe en annexe ; 
 


• AUTORISER Monsieur le Maire à engager, liquider les dépenses et les recettes dans la limite des 
crédits prévus aux chapitres détaillés ci-dessus ; 
 


• NOTIFIER la présente délibération à Monsieur le Trésorier Municipal et à Monsieur le Préfet des Alpes-
Maritimes. 


 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte par 40 voix pour, 4 abstentions : Monsieur EUZIERE            
(2 voix), Monsieur de FONTMICHEL (2 voix). 
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Résultats budgétaires de l'exercice
00401 - CINEMA DE GRASSE Exercice 2019


SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS


RECETTES


Prévisions budgétaires totales (a) 53 598,24 197 894,67 251 492,91


Titres de recette émis (b) 19 270,67 198 053,60 217 324,27


Réductions de titres (c)


Recettes nettes (d = b - c) 19 270,67 198 053,60 217 324,27


DEPENSES


Autorisations budgétaires totales (e) 53 598,24 197 894,67 251 492,91


Mandats émis (f) 15 916,15 182 384,98 198 301,13


Annulations de mandats (g)


Depenses nettes (h = f - g) 15 916,15 182 384,98 198 301,13


RESULTAT DE L'EXERCICE


(d - h) Excédent 3 354,52 15 668,62 19 023,14


(h - d) Déficit
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non


personnalisés
00401 - CINEMA DE GRASSE Exercice 2019


RESULTAT A LA CLOTURE DE


L'EXERCICE PRECEDENT : 2018


PART AFFECTEE A


L'INVESTISSEMENT :


EXERCICE 2019


RESULTAT DE L'EXERCICE 2019


TRANSFERT OU INTEGRATION


DE RESULTATS PAR OPERATION


D'ORDRE NON BUDGETAIRE


RESULTAT DE CLOTURE


DE L'EXERCICE 2019


I - Budget principal


Investissement 40 058,57 3 354,52 43 413,09


Fonctionnement -660,99 15 668,62 15 007,63


TOTAL I 39 397,58 19 023,14 58 420,72


II - Budgets des services à


caractère administratif


TOTAL II


III - Budgets des services


à


caractère industriel


et commercial


TOTAL III


TOTAL I + II + III 39 397,58 19 023,14 58 420,72
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Page des signatures
00401 - CINEMA DE GRASSE Exercice 2019


Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.


Observations :


ADAM Francoise (1017013821-0), Inspecteur des Finances Publiques A DDFiP DES ALPES-MARITIMES, le 06/03/2020


Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.


Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour


le service de CINEMA DE GRASSE pendant l'année 2019 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.


KAREKINIAN Christian (1008506129-0), Inspecteur principal des Finances Publiques A GRASSE, le 06/03/2020


Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa


comptabilité administrative, a été voté le ... par l'organe délibérant.


A , le








 
 


E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 


séance du 7 juillet 2020 


 
NOMBRE DE MEMBRES 


Afférents au 
Conseil 


Municipal 


 
en exercice 


qui ont pris 
part à la 


Délibération 


 
45 


 


 
45 


 


 
44 


 
OBJET : 2020 – 59 BUDGET ANNEXE  


REGIE D’EXPLOITATION CINEMA STUDIO 
COMPTE DE GESTION 2019 


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie 
ZARRILLO, Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge 
PERCHERON, Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine 
GUALLINO, Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-
François LAPORTE, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, 
Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick 
ISNARD, Alexane ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
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CONSEIL MUNICIPAL  
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
BUDGET ANNEXE  
REGIE D’EXPLOITATION CINEMA STUDIO 
COMPTE DE GESTION 2019 
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
Le présent rapport a pour objet d’approuver le compte de gestion 2019 de Monsieur le Trésorier Principal, 


document qui est le reflet du compte administratif 2019. 
 


 
 
Monsieur le Maire expose :  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 1612-12,  
 
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2019 et la décision modificative qui s’y rattache, les 
titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur 
accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état 
des restes à recouvrer et l’état des restes à payer ; 
 
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan 
de l’exercice 2018, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a prononcé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures ; 
 
Considérant que le compte de gestion présenté par Monsieur le Trésorier Principal de Grasse Municipale et 
Banlieue n’appelle aucune remarque particulière et est conforme au compte administratif ; 
 


• Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019, y compris 
celles relatives à la journée complémentaire ; 


• Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2019 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires ; 


• Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
 
Je vous demande de bien vouloir :  
 


• DECLARER que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2019 par le receveur municipal, visé et 
certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 


 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 


 
Numéro SIRET


21060069800406


 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT


COMMUNE dont la population est de 3500 habitants
et plus VILLE DE GRASSE


 


 
 
 


POSTE COMPTABLE DE : GRASSE MUNICIPALE ET BANLIEUE
 
 
 


 
SERVICE PUBLIC LOCAL


 


 
 
 


M. 4 (1)
 
 
 


 
Compte administratif


 


 
 
 


BUDGET : REGIE EXPLOITATION CINEMA STUDIO (2)
 
 


ANNEE 2019
 
 
 


 


 


 


 


 


 


 


(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.


(2) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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D - Arrêté et signatures 64


(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour


leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M49.


(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune


de 3 500 habitants et plus (art. L.5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.


(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.


 


Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  


 


 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.


-      sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3)  .
 
 


 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».


(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.


(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :


       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),


       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
VUE D’ENSEMBLE A1


 
EXECUTION DU BUDGET


    DEPENSES RECETTES
SOLDE D’EXECUTION


(1)


REALISATIONS
DE L’EXERCICE


(mandats et
titres)


Section d’exploitation A 182 384,98 G 198 053,60 G-A 15 668,62


Section d’investissement B 15 916,15 H 19 270,67 H-B 3 354,52


    + +  


REPORTS DE
L’EXERCICE


N-1


Report en section
d’exploitation (002)


C 660,99 I 0,00  
(si déficit) (si excédent)  


Report en section
d’investissement (001)


D 0,00 J 40 058,57  
(si déficit) (si excédent)  


    = =  
   


DEPENSES
 


RECETTES
SOLDE D’EXECUTION


(1)


TOTAL (réalisations + reports) P=


A+B+C+D
198 962,12


Q=


G+H+I+J
257 382,84 =Q-P 58 420,72


 


RESTES A REALISER A
REPORTER EN N+1 (2)


 


Section d’exploitation E 0,00 K 0,00


Section d’investissement F 0,00 L 0,00


TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1


= E+F 0,00 = K+L 0,00


 


    DEPENSES RECETTES
SOLDE


D’EXECUTION (1)


RESULTAT
CUMULE


 


Section d’exploitation = A+C+E 183 045,97 = G+I+K 198 053,60 15 007,63


Section
d’investissement


= B+D+F 15 916,15 = H+J+L 59 329,24 43 413,09


TOTAL CUMULE
=


A+B+C+D+E+F
198 962,12


=


G+H+I+J+K+L
257 382,84 58 420,72


 
 


DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées non


mandatées
Titres restant à émettre


TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION E 0,00 K 0,00


011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés 0,00  
70 Ventes produits fabriqués, prestations   0,00


73 Produits issus de la fiscalité   0,00


74 Subventions d'exploitation   0,00


75 Autres produits de gestion courante   0,00


013 Atténuations de charges   0,00


76 Produits financiers   0,00


77 Produits exceptionnels   0,00


TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 0,00 L 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées


Titres restant à émettre


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00


 


(1) Indiquer le signe – si les dépenses sont supérieures aux recettes, et + si les recettes sont supérieures aux dépenses.
(2) Les restes à réaliser de la section d’exploitation correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent  telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en recettes qu'en dépenses.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2


 
DEPENSES D’EXPLOITATION


Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits


annulés (1)Mandats émis
Charges


rattachées


Restes à
réaliser au


31/12


011 Charges à caractère général 77 728,01 65 493,26 0,00 0,00 12 234,75


012 Charges de personnel, frais assimilés 105 000,00 102 996,09 0,00 0,00 2 003,91


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 70,00 57,00 0,00 0,00 13,00


Total des dépenses de gestion courante 182 798,01 168 546,35 0,00 0,00 14 251,66


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles 896,00 298,96 0,00 0,00 597,04


68 Dotations aux provisions et dépréciat°(2) 0,00 0,00     0,00


69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


022 Dépenses imprévues 0,00        
Total des dépenses réelles d’exploitation 183 694,01 168 845,31 0,00 0,00 14 848,70


023 Virement à la section d'investissement (4) 0,00        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 13 539,67 13 539,67     0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section


(uniquement en M44) (4)


0,00 0,00     0,00


Total des dépenses d’ordre d’exploitation 13 539,67 13 539,67     0,00


TOTAL 197 233,68 182 384,98 0,00 0,00 14 848,70


Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1


660,99        


 
RECETTES D’EXPLOITATION


Chap. Libellé


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis


Prod.
rattachées


Restes à
réaliser au


31/12


013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Ventes produits fabriqués, prestations 88 346,52 77 477,16 0,00 0,00 10 869,36


73 Produits issus de la fiscalité(5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74 Subventions d'exploitation 10 000,00 10 959,79 0,00 0,00 -959,79


75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes de gestion courante 98 346,52 88 436,95 0,00 0,00 9 909,57


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels 90 000,00 100 068,50 0,00 0,00 -10 068,50


78 Reprises sur provisions et dépréciations (2) 0,00 0,00     0,00


Total des recettes réelles d’exploitation 188 346,52 188 505,45 0,00 0,00 -158,93


042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 9 548,15 9 548,15     0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section


(uniquement en M44) (4)


0,00 0,00     0,00


Total des recettes d’ordre d’exploitation 9 548,15 9 548,15     0,00


TOTAL 197 894,67 198 053,60 0,00 0,00 -158,93


Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1


0,00        


(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts desquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(3) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(5) Ce chapitre existe uniquement en M41, M43 et M44.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3


 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT


Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Mandats émis
Restes à réaliser


au 31/12
Crédits annulés


(1)


20 Immobilisations incorporelles 5 000,00 0,00 0,00 5 000,00


21 Immobilisations corporelles 39 050,09 6 368,00 0,00 32 682,09


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00


  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses d’équipement 44 050,09 6 368,00 0,00 37 682,09


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00


020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00


45… Total des opérations pour compte de tiers (4) 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses réelles d’investissement 44 050,09 6 368,00 0,00 37 682,09


040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 9 548,15 9 548,15   0,00


041 Opérations patrimoniales (2) 0,00 0,00   0,00


Total des dépenses d’ordre d’investissement 9 548,15 9 548,15   0,00


TOTAL 53 598,24 15 916,15 0,00 37 682,09


Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1


0,00      


 
RECETTES D’INVESTISSEMENT


Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Titres émis
Restes à réaliser


au 31/12
Crédits annulés


13 Subventions d'investissement 0,00 5 731,00 0,00 -5 731,00


16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’équipement 0,00 5 731,00 0,00 -5 731,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00


106 Réserves (5) 0,00 0,00 0,00 0,00


165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)(3) 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00


45… Total des opérations pour le compte de tiers
(4)


0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes réelles d’investissement 0,00 5 731,00 0,00 -5 731,00


021 Virement de la section d'exploitation (2) 0,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 13 539,67 13 539,67   0,00


041 Opérations patrimoniales (2) 0,00 0,00   0,00


Total des recettes d’ordre d’investissement 13 539,67 13 539,67   0,00


TOTAL 13 539,67 19 270,67 0,00 -5 731,00


Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1


40 058,57      
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(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(3) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non
personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.
(4) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(5) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1


 


1 – MANDATS EMIS (y compris sur les restes à réaliser N-1)


  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL


011 Charges à caractère général 65 493,26   65 493,26


012 Charges de personnel, frais assimilés 102 996,09   102 996,09


014 Atténuations de produits 0,00   0,00


60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 57,00   57,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 298,96 0,00 298,96
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 13 539,67 13 539,67
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(4) 0,00   0,00


71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00


Dépenses d’exploitation – Total 168 845,31 13 539,67 182 384,98


  +


  D 002 DEFICIT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 660,99


  =


  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 183 045,97


 


  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 9 548,15 9 548,15
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00


15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)


0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00   0,00


  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00


20 Immobilisations incorporelles (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 6 368,00 0,00 6 368,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations(reprises)   0,00 0,00


29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00


39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00


45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00


3… Stocks 0,00 0,00 0,00


Dépenses d’investissement –Total 6 368,00 9 548,15 15 916,15


  +


  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE 1N- 0,00


  =


  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEE 15 916,15


 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2


 


2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)


  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre


(2)
TOTAL


013 Atténuations de charges 0,00   0,00


60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00


70 Ventes produits fabriqués, prestations 77 477,16   77 477,16


71 Production stockée (ou déstockage)(3)   0,00 0,00


72 Production immobilisée   0,00 0,00


73 Produits issus de la fiscalité(7) 0,00   0,00


74 Subventions d'exploitation 10 959,79   10 959,79


75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 100 068,50 9 548,15 109 616,65
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00


Recettes d’exploitation – Total 188 505,45 9 548,15 198 053,60


    +


  R 002 EXCEDENT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 0,00


    =


  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 198 053,60


 


  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre


(2)
TOTAL


10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 5 731,00 0,00 5 731,00
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00


15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)


0,00 0,00 0,00


18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00   0,00


20 Immobilisations incorporelles(5) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles(5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation(5) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(5) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations   13 539,67 13 539,67


29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00


39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00


45… Opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481   0,00 0,00


3… Stocks 0,00 0,00 0,00


Recettes d’investissement – Total 5 731,00 13 539,67 19 270,67


    +


  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE DE N-1 40 058,57


    +


  AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00


    =


  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 59 329,24


 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2)  Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(7)  Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1


 


Chap/


art (1)


Libellé (1)
Crédits
ouverts


(BP+DM+RAR N-1)


Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis


Charges
rattachées


Restes à
réaliser au


31/12


011 Charges à caractère général (2) (3) 77 728,01 65 493,26 0,00 0,00 12 234,75


604 Achats d'études, prestations de services 2 000,00 1 618,45 0,00 0,00 381,55


6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 9 000,00 5 368,70 0,00 0,00 3 631,30


6063 Fournitures entretien et petit équipt 200,00 0,00 0,00 0,00 200,00


6064 Fournitures administratives 300,00 1 076,78 0,00 0,00 -776,78


6132 Locations immobilières 950,00 0,00 0,00 0,00 950,00


6135 Locations mobilières 37 428,01 34 894,80 0,00 0,00 2 533,21


61528 Entretien,réparation autres biens immob. 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00


61558 Entretien autres biens mobiliers 800,00 0,00 0,00 0,00 800,00


6156 Maintenance 4 000,00 4 356,32 0,00 0,00 -356,32


618 Divers 3 000,00 2 529,00 0,00 0,00 471,00


6226 Honoraires 100,00 0,00 0,00 0,00 100,00


6238 Divers 1 100,00 858,47 0,00 0,00 241,53


6248 Divers 200,00 45,30 0,00 0,00 154,70


6251 Voyages et déplacements 100,00 0,00 0,00 0,00 100,00


6261 Frais d'affranchissement 100,00 0,00 0,00 0,00 100,00


627 Services bancaires et assimilés 100,00 126,18 0,00 0,00 -26,18


6281 Concours divers (cotisations) 700,00 525,00 0,00 0,00 175,00


635111 Cotisat° Foncière des Entreprises 1 300,00 1 229,00 0,00 0,00 71,00


63512 Taxes foncières 1 850,00 1 806,00 0,00 0,00 44,00


637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 14 000,00 11 059,26 0,00 0,00 2 940,74


012 Charges de personnel, frais assimilés 105 000,00 102 996,09 0,00 0,00 2 003,91


6215 Personnel affecté par CL de rattachement 105 000,00 102 996,09 0,00 0,00 2 003,91


014 Atténuations de produits (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 70,00 57,00 0,00 0,00 13,00


651 Redevances pour licences, logiciels, ... 70,00 57,00 0,00 0,00 13,00


TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011+012+014+65)


182 798,01 168 546,35 0,00 0,00 14 251,66


66 Charges financières (b) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles (c) 896,00 298,96 0,00 0,00 597,04


673 Titres annulés sur exercices antérieurs 800,00 218,96 0,00 0,00 581,04


678 Autres charges exceptionnelles 96,00 80,00 0,00 0,00 16,00


68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (6) 0,00 0,00     0,00


69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


022 Dépenses imprévues (f) 0,00        
TOTAL DES DEPENSES REELLES


= a+b+c+d+e+f
183 694,01 168 845,31 0,00 0,00 14 848,70


023 Virement à la section d'investissement 0,00        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (8)(9) 13 539,67 13 539,67     0,00


6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 13 539,67 13 539,67 0,00


TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT


13 539,67 13 539,67     0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00     0,00


TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 13 539,67 13 539,67     0,00


TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE


(= Total des opérations réelles et d’ordre)


197 233,68 182 384,98 0,00 0,00 14 848,70


Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1


660,99        


 
 


Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)


  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00
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= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00


 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.
(3) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.
(4) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.
(5) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant de l’article 66112 sera négatif.
(6) i a e e e e s s , i e r a n x s s s e s t e , s s t s sS l régi appliqu l régim de provision semi-budgétaires ains qu pou l dotatio au dépréciation de stock d fourniture e d marchandises de créance e de valeur
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(7) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.
(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2


 


Chap/
art(1)


Libellé (1)
Crédits
ouverts


(BP+DM+RAR N-1)


Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis


Produits
rattachés


Restes à
réaliser au


31/12


013 Atténuations de charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Ventes produits fabriqués, prestations 88 346,52 77 477,16 0,00 0,00 10 869,36


706 Prestations de services 88 346,52 77 477,16 0,00 0,00 10 869,36


73 Produits issus de la fiscalité (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74 Subventions d'exploitation 10 000,00 10 959,79 0,00 0,00 -959,79


74 Subventions d'exploitation 10 000,00 10 959,79 0,00 0,00 -959,79


75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70+73+74+75+013


98 346,52 88 436,95 0,00 0,00 9 909,57


76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels (c) 90 000,00 100 068,50 0,00 0,00 -10 068,50


774 Subventions exceptionnelles 90 000,00 100 000,00 0,00 0,00 -10 000,00


778 Autres produits exceptionnels 0,00 68,50 0,00 0,00 -68,50


78 Reprises sur provisions et dépréciations (d)
(4)


0,00 0,00     0,00


TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d


188 346,52 188 505,45 0,00 0,00 -158,93


042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 9 548,15 9 548,15     0,00


777 Quote-part subv invest transf cpte résul 9 548,15 9 548,15 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00 0,00     0,00


TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 9 548,15 9 548,15     0,00


TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE


(=Total des opérations réelles et d’ordre)


197 894,67 198 053,60 0,00 0,00 -158,93


Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1


0,00        


 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622


  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00


= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00


 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  L’article 699 n’existe pas en M. 49.
(3) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.
(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(5) Cf. Définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043=DE 043.
(6) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie a opté pour les provisions budgétaires.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1


 


Chap/
art (1)


Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Mandats émis
Restes à


réaliser au
31/12


Crédits
annulés (2)


20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 5 000,00 0,00 0,00 5 000,00


2051 Concessions et droits assimilés 5 000,00 0,00 0,00 5 000,00


21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 39 050,09 6 368,00 0,00 32 682,09


2153 Installations à caractère spécifique 14 034,60 6 368,00 0,00 7 666,60


2188 Autres immobilisations corporelles 25 015,49 0,00 0,00 25 015,49


22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses d’équipement 44 050,09 6 368,00 0,00 37 682,09


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00


020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL DEPENSES REELLES 44 050,09 6 368,00 0,00 37 682,09


040 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 9 548,15 9 548,15   0,00


  Reprises sur autofinancement antérieur(6) 9 548,15 9 548,15   0,00


13911 Sub. équipt cpte résult. Etat 9 487,10 9 487,10 0,00


13918 Autres subventions d'équipement 61,05 61,05 0,00


  Charges transférées 0,00 0,00   0,00


041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00   0,00


TOTAL DEPENSES D’ORDRE 9 548,15 9 548,15   0,00


TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE


(= Total des dépenses réelles et d’ordre)


53 598,24 15 916,15 0,00 37 682,09


Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1


0,00      


 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3)  Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.
(4) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(5)  Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(6) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail des reprises sur autofinancement antérieur si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2


 


Chap/
art (1)


Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Titres émis
Restes à


réaliser au
31/12


Crédits
annulés (2)


13 Subventions d'investissement 0,00 5 731,00 0,00 -5 731,00


1311 Subv. équipt Etat et établ. Nationaux 0,00 5 731,00 0,00 -5 731,00


16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’équipement 0,00 5 731,00 0,00 -5 731,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00


165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL DES RECETTES REELLES 0,00 5 731,00 0,00 -5 731,00


021 Virement de la section d'exploitation 0,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (4)(5) 13 539,67 13 539,67   0,00


2805 Licences, logiciels, droits similaires 333,00 333,00 0,00


28153 Installations à caractère spécifique 11 448,00 11 448,00 0,00


28183 Matériel de bureau et informatique 1 485,32 1 485,32 0,00


28184 Mobilier 89,17 89,17 0,00


28188 Autres 184,18 184,18 0,00


TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION
D’EXPLOITATION


13 539,67 13 539,67   0,00


041 Opérations patrimoniales (6) 0,00 0,00   0,00


TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 13 539,67 13 539,67   0,00


TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE


(= Total des recettes réelles et d’ordre)


13 539,67 19 270,67 0,00 -5 731,00


Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1


40 058,57      


 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(5) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la régie applique le régime des  provisions budgétaires.
(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE A1.1


 
A1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)


Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)


Date de la


décision de


réaliser la ligne


de trésorerie (2)


Montant maximum autorisé


au 01/01/N
Montant des tirages N


Montant des remboursements N


Encours restant dû au 31/12/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage


51921 Avances de trésorerie de la collectivité de rattachement            


51928 Autres avances de trésorerie            


51931 Lignes de trésorerie            


51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            


5194 Billets de trésorerie            


5198 Autres crédits de trésorerie            


519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.


(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).


(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au


compte 6618.







VILLE DE GRASSE - REGIE EXPLOITATION CINEMA STUDIO - CA - 2019


Page 19


IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2


 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)


Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro


de contrat)


Emprunts et dettes à l’origine du contrat


Organisme prêteur ou chef


de file


Date de


signature


Date


d'émission ou


date de


mobilisation


(1)


Date du


premier


rembour-


sement


Nominal (2)


Type de


taux


d'intérêt


(3)


Index (4)


Taux initial


Devise


Pério-


dicité des


rembour-


sements


(6)


Profil


d'amor-


tissement


(7)


Possibilité


de


rembour-


sement


anticipé


O/N


Caté-


gorie


d’em-


prunt


(8)


Niveau


de taux


(5)


Taux


actuariel


163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  


164 Emprunts auprès


d’établissement de crédit (Total)


        0,00                  


1641 Emprunts en euros (total)         0,00                  


1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  


16441 Emprunts assortis d'une option


de tirage sur ligne de trésorerie (total)


        0,00                  


165 Dépôts et cautionnements reçus


(Total)


        0,00                  


167 Emprunts et dettes assortis de


conditions particulières (Total)


        0,00                  


1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  


1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  


168 Emprunts et dettes assimilés


(Total)


        0,00                  


1681 Autres emprunts (total)         0,00                  


1682 Bons à moyen terme négociables


(total)


        0,00                  


1687 Autres dettes (total)         0,00                  


Total général         0,00                  
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(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.


(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.


(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).


(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.


(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.


(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine


(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2


 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)


Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de


contrat) 


Emprunts et dettes au 31/12/N


Couverture ?


O/N


(10)


Montant couvert


Catégorie


d’emprunt


après


couverture


éventuelle


(11)


Capital restant dû au


31/12/N


Durée


résiduelle


(en


années)


Taux d'intérêt Annuité de l’exercice


ICNE de


l'exercice


Type


de


taux


(12)


Index (13)


Niveau


de taux


d'intérêt


au


31/12/N


(14)


Capital
Charges d'intérêt


(15)


Intérêts perçus


(le cas échéant)


(16)


163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


164 Emprunts auprès d’établissement de


crédit (Total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1641 Emprunts en euros (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


16441 Emprunts assortis d'une option de


tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


165 Dépôts et cautionnements reçus


(Total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


167 Emprunts et dettes assortis de


conditions particulières (Total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1682 Bons à moyen terme négociables


(total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


Total général   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


 


(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.


(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».


(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).


(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.


(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.


(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.
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(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A1.3


 
A1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)


Emprunts ventilés par


structure de taux selon le


risque le plus élevé


(Pour chaque ligne, indiquer le


numéro de contrat) (1)


Organisme prêteur ou


chef de file
Nominal (2)


Capital restant


dû au 31/12/N (3)


Type


d’indices


(4)


Durée


du


contrat


Dates des


périodes


bonifiées


Taux


minimal (5)


Taux


maximal (6)
Coût de sortie (7)


Taux


maximal


après


couver-


ture


éventu-


elle (8)


Niveau


du taux


au


31/12/N


(9)


Intérêts payés au


cours de


l’exercice (10)


Intérêts perçus


au cours de


l’exercice (le cas


échéant) (11)


% par


type de 


taux


selon le


capital


restant


dû


Echange de taux, taux variable


simple plafonné (cap) ou


encadré (tunnel) (A)


                           


TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Multiplicateur jusqu'à 3 ou


multiplicateur jusqu'à 5 capé


(D)


                           


TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


 


(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.


(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.


(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.


(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone


euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.


(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.


(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.


(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.


(8) Montant, index ou formule.


(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.


(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.
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(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A1.4


 
A1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)


Indices sous-jacents


 


 


Structure


(1)


Indices zone euro


(2)


Indices inflation française


ou zone euro ou écart entre


ces indices


(3)


Ecarts d’indices zone euro


(4)


Indices hors zone euro et


écarts d’indices dont l’un


est un indice hors zone


euro


(5)


Ecarts d’indices hors zone


euro


(6)


Autres indices


(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de


taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange


de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens


unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap


( )tunnel


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(C) Option d’échange ( )swaption


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5


capé


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(E) Multiplicateur jusqu’à 5


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(F) Autres types de structures


Nombre de


produits
        0


% de l’encours         0,00


Montant en euros         0,00


 


(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.







VILLE DE GRASSE - REGIE EXPLOITATION CINEMA STUDIO - CA - 2019


Page 26


IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5


 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)


Instruments de couverture


(Pour chaque ligne, indiquer


le numéro de contrat)


Emprunt couvert Instrument de couverture


Référence de


l’emprunt couvert


Capital restant


dû au 31/12/N


Date de fin


du contrat


Organisme


co-contractant


Type de


couverture


(3)


Nature de la


couverture


(change ou


taux)


Notionnel de


l’instrument de


couverture


Date de début


du contrat


Date de fin


du contrat


Périodicité


de


règlement


des


intérêts (4)


Montant des


commissions


diverses


Primes éventuelles


Primes payées


pour l'achat


d'option


Primes


reçues pour


la vente


d'option


Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


Taux variable simple (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


 


(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.


(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.


(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption


(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5


 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)


Instruments de couverture


(Pour chaque ligne, indiquer le


numéro de contrat)


Effet de l'instrument de couverture


Référence de l’emprunt


couvert


Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)


Index


(5)


Niveau de taux


(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768


Avant opération


de couverture


Après opération


de couverture


Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    


Total           0,00 0,00    
 


(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.


(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.


(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap


(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT A1.6


 
A1.6 – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT (1)


Emprunts (2)


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de


contrat)


Année de


mobilisation et


profil d’amort.


de l’emprunt
Date du


refinance-


ment


Organisme


prêteur ou chef


de file


Capital restant


dû


Capital


réaménagé


Durée


résidu-


elle


Pério-


dicité


des


rem-


bour-


se-


ments


(6)


Caractéristiques du


taux
Coût de sortie (10) Annuité de l'exercice


ICNE de


l'exercice


Année
Profil


(5)


Type


de


taux


(7)


Index


(8)


Niveau


de


taux


(9)


Type


(11)
Montant (12) Intérêts (13) Capital


Total des dépenses au c/ 166


Refinancement de dette (3)
        0,00 0,00             0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes au c/ 166


Refinancement de dette (4)
        0,00 0,00               0,00 0,00 0,00


 


(1) Les opérations de refinancement de dette consistent en un remboursement d’un emprunt auprès d’un établissement de crédit suivi de la souscription d’un nouvel emprunt. Pour cette raison, les dépenses et les recettes du c/166 sont équilibrées.


(2) Pour les emprunts de refinancement, indiquer le nouveau numéro de contrat suivi, entre parenthèses, de la référence de l’emprunt quitté.


(3) Il s'agit de retracer les caractéristiques avant réaménagement des emprunts ayant fait l'objet d'un remboursement anticipé avec refinancement.


(4) Il s'agit de retracer les caractéristiques après réaménagement des emprunts de refinancement.


(5) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine


(6) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.


(7) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(8) Indiquer le type d'index (ex : Euribor 3 mois).


(9) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour un emprunt à taux variable, indiquer le niveau du taux constaté à la date du refinancement.


(10) Il s’agit de retracer les caractéristiques de l’indemnité de remboursement anticipé due relative à l’emprunt quitté.


(11) Indiquer A pour autofinancement, C pour capitalisation, T pour intégration dans le taux du nouvel emprunt, D pour allongement de durée.


(12) Indiquer le coût de sortie uniquement en cas d’autofinancement et de capitalisation.


(13) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N A1.7


 
A1.7 – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N (1)


N° du contrat


d’emprunt


Date de


souscrip-


tion du


contrat


initial


Date de


renégocia-


tion


Organisme prêteur


Durée


résiduelle en


années


Taux (2) Nominal


Profil d'amortissement


et périodicité de


remboursement (6)


Capital restant


dû au 31/12/N


ICNE de


l'exercice


Annuité payée dans l'exercice (s’il y a


lieu)


Con-


trat


initial


Con-


trat


rené-


gocié


Contrat initial Contrat renégocié


Contrat initial
Contrat


renégocié (5)


Contrat


initial


Contrat


renégocié
Intérêts Capital


Type


de


taux


(3)


Index (4)
Taux


act.


Type


de


taux


(3)


Index (4)
Taux


act.


                                       
Total                       0,00 0,00     0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Inscrire les emprunts renégociés au cours de l'exercice N.


(2) Taux à la date de renégociation.


(3) Indiquer : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(4) Indiquer la nature de l'index retenu (exemple : Euribor 3 mois).


(5) Nominal à la date de renégociation.


(6) Faire figurer 2 lettres :   - Pour le profil d’amortissement, indiquer : C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres.in fine


                                            - Pour la périodicité de remboursement, indiquer  A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE


AUTRES DETTES
 


A1.8


 
A1.8 – AUTRES DETTES


(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 


A2


 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES


CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du


Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 0.00 €


 
2014-09-23


 


Procédure
d’amortissement


(linéaire, dégressif,
variable)


Catégories de biens amortis Durée
(en années)


 


L ARTICLE 2184 - MOBILIER DE BUREAU, MOBILIER SPECIFIQUE 10 23/06/2014


L ARTICLE 201 - FRAIS ETABLISSEMENT 3 23/09/2014


L ARTICLE 203X - FRAIS ETUDE, RECHERCHE ET
DEVELOPPEMENT, FRAIS INSERTION


5 23/09/2014


L ARTICLE 2051 - CONCESSION ET DROITS ASSIMILES 3 23/09/2014


L ARTICLE 2017 - FONDS COMMERCIAL 10 23/09/2014


L ARTICLE 208X - AUTRES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 10 23/09/2014


L ARTICLE 213X - CONSTRUCTIONS 60 23/09/2014


L ARTICLE 215X - INSTALLATIONS MATERIELS ET OUTILLAGES
TECHNIQUES


10 23/09/2014


L ARTICLE 2182 - MATERIEL DE TRANSPORT 8 23/09/2014


L ARTICLE 2183 - MATERIEL DE BUREAU ET INFORMATIQUE 5 23/09/2014


L ARTICLE 2188 - AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 10 23/09/2014
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS
 


A3.1


 
A3.1 – ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS


Nature de la provision ou de la
dépréciation


Dotations
inscrites au
budget de


l’exercice (1)


Date de
constitution


Montant des
prov. et


dépréciations
 constituées
au 01/01/N


Montant total
des prov. et


dépréciations
constituées


Reprises
inscrites au
budget de
l’exercice


SOLDE


PROVISIONS ET DEPRECIATIONS BUDGETAIRES


Provisions  réglementées et


amortissements dérogatoires


0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


Provisions  pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


PROVISIONS ET DEPRECIATIONS SEMI-BUDGETAIRES


Provisions. pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL SEMI-BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.


(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès … ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).







VILLE DE GRASSE - REGIE EXPLOITATION CINEMA STUDIO - CA - 2019


Page 33


IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETALEMENT DES PROVISIONS
 


A3.2


 
A3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS


 


(1) Il s’agit des provisions pour risques et charges qui peuvent faire l’objet d’un étalement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 


A4.1
 


DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES


Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)


Réalisations


DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B


9 548,15 I 9 548,15


16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00


1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00


Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 9 548,15 9 548,15


10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 9 548,15 9 548,15


020 Dépenses imprévues 0,00 0,00


 
 


  Op. de l’exercice
I


Restes à réaliser en
dépenses au 31/12


Solde d’exécution
D001 de l’exercice


précédent (N-1)


TOTAL
II


Dépenses à couvrir par des
ressources propres


9 548,15 0,00 0,00 9 548,15


 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 


A4.2
 


RESSOURCES PROPRES


Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)


Réalisations


RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 13 539,67 III 13 539,67


Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00


10222 FCTVA 0,00 0,00


10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00


26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (2) 13 539,67 13 539,67


15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00


26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
2805 Licences, logiciels, droits similaires 333,00 333,00


28153 Installations à caractère spécifique 11 448,00 11 448,00


28183 Matériel de bureau et informatique 1 485,32 1 485,32


28184 Mobilier 89,17 89,17


28188 Autres 184,18 184,18


29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00


 
 


 
Opérations de


l’exercice
III


Restes à réaliser en
recettes au 31/12


Solde d’exécution
R001 de l’exercice


précédent


Affectation
R106 de l’exercice


précédent


TOTAL
IV


Total
ressources


propres
disponibles


13 539,67 0,00 40 058,57 0,00 53 598,24


 
 


  Montant


Dépenses à couvrir par des ressources propres II 9 548,15


Ressources propres disponibles IV 53 598,24


Solde V = IV – II (3) 44 050,09


 


(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.


(2) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(3) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’EXPLOITATION


 
A5.1.1


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’INVESTISSEMENT


 
A5.1.2


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’EXPLOITATION


 
A5.2.1


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’INVESTISSEMENT


 
A5.2.2


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DES CHARGES TRANSFEREES
 


A6


 
A6 – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES


Exercice
Nature de la


dépense
transférée


Durée de
l’étalement


Date de la
délibération


Montant de la
dépense


transférée au
compte 481


(I)


Montant amorti
au titre des
exercices


précédents
(II)


Montant de la
dotation aux


amortissements
de l’exercice


(c/6812)
(III)


Solde (1)


TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS A7


 
A7 – CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)


 
 


(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.


(2) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.


(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.


(4) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – ENTREES
 


A8.1
 
 


A8.1 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS


Modalités et date
d’acquisition


Désignation du bien
Valeur d’acquisition


(coût historique)
Cumul des


amortissements
Durée de


l’amortissement


Acquisitions à titre onéreux        
Acquisitions à titre gratuit        
Mise à disposition        
Affectation        
Mises en concession ou
affermage


       


Divers        
TOTAL GENERAL   0,00 0,00  
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – SORTIES
 


A8.2
 
 


A8.2 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS


Modalités et date de
sortie


Désignation du bien


Valeur
d’acquisition


(coût
historique)


Durée de
l’amort.


Cumul des
amort.


antérieurs


Valeur nette
comptable
au jour de
la cession


Prix de
cession


Plus ou
moins
values


Cessions à titre onéreux              
Cessions à titre gratuit              
Mise à disposition              
Affectation              
Mises en concession ou
affermage


             


Mise à la réforme              
Divers              


TOTAL GENERAL   0,00         0,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN  


A8.3


 


Produit des cessions Réalisations


Compte 775 Produits des cessions d'éléments d'actif 0,00


Compte 675 Valeurs comptables des éléments d'actif cédés 0,00


 


OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS


A8.3 –OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – ENTREES
 


A9.1
 
 


A9.1 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS (L. 300-5 du code de l’urbanisme)


Modalités et date
d’acquisition


Désignation du bien
Valeur d’acquisition


(coût historique)
Cumul des


amortissements
Durée de


l’amortissement


Acquisitions à titre onéreux        
Acquisitions à titre gratuit        
Mise à disposition        
Affectation        
Mises en concession ou
affermage


       


Divers        
TOTAL GENERAL   0,00 0,00  
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – SORTIES
 


A9.2
 
 


A9.2 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS (L. 300-5 du code de l’urbanisme)


Modalités et date de
sortie


Désignation du
bien


Valeur
d’acquisition


(coût
historique)


Durée de
l’amort.


Cumul des
amort.


antérieurs


Valeur nette
comptable
au jour de
la cession


Prix de
cession


Plus ou
moins
values


Cessions à titre onéreux              
Cessions à titre gratuit              
Mise à disposition              
Affectation              
Mises en concession ou
affermage


             


Mise à la réforme              
Divers              


TOTAL GENERAL   0,00         0,00


 







VILLE DE GRASSE - REGIE EXPLOITATION CINEMA STUDIO - CA - 2019


Page 47


IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DES TRAVAUX EN REGIE (1)
 


A10


 
SECTION D’EXPLOITATION


Article (2) Libellé (2)
Dépenses


Mandats émis
Recettes


Titres émis


011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
72 Travaux en régie   0,00


TOTAL GENERAL 0,00 I 0,00


 
 


SECTION D’INVESTISSEMENT
Article (2) Libellé (2) Montant (3)


20 Immobilisations incorporelles 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00


TOTAL GENERAL 0,00
 


(1) Les immobilisations créées par les services techniques de la collectivité sont enregistrées au coût de leur production. Ce dernier correspond au coût d’acquisition des matières consommées


augmenté des charges directes de production (matériel et outillage acquis ou loués, frais de personnel, …) à l’exclusion des frais financiers et des frais d’administration générale.


(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par l’établissement.
(3) Les montants à renseigner correspondent aux mandats émis imputés au chapitre 040.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DES TRAVAUX EN REGIE
 


A10


 
RATIO


  Montant


Recettes 72 (I) 0,00


Recettes réelles d’exploitation 0,00


Recettes 72 / Recettes réelles d’exploitation 0,00 %
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE
 


B1.1


 
B1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE


Désignation du


bénéficiaire


Année de


mobilisation et


profil


d’amortissement


de l’emprunt (1)
Objet de


l’emprunt garanti


Organisme


prêteur ou


chef de file


Montant initial
Capital restant


dû au 31/12/N


Durée


rési-


duelle


Périodi-


cité des


rem-


bour-


sements


(2)


Taux initial
Taux moyen constaté


sur l’année (6) Catégorie


d’emprunt


(7)


Indices ou


devises


pouvant


modifier


l’emprunt


Annuité garantie au cours de


l’exercice


Année Profil


Taux


(3)


Index


(4)


Taux


actua-


riel (5)


Taux


(3)


Index


(4)


Niveau


de taux


En intérêts (8) En capital


Total des emprunts


contractés par des


collectivités ou des


EP (hors logements


sociaux)


        0,00 0,00                     0,00 0,00


Total des emprunts


autres que ceux


contractés par des


collectivités ou des


EP (hors logements


sociaux)


        0,00 0,00                     0,00 0,00


Total des emprunts


contractés pour des


opérations de


logement social


        0,00 0,00                     0,00 0,00


TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00


 


(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).


(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.


(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).


(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).


(5) Taux annuel, tous frais compris.


(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.


(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).


(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX


GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2


 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT


 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT


 
Valeur en euros


Total des annuités déjà garanties échues dans l’exercice (1) A 0,00
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00
Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00


Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 0,00


Recettes réelles de fonctionnement II 0,00


     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 0,00


 


(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.


(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.


(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
 


B1.3


 
B1.3 – SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET


 


(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versé la subvention.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 


B1.4
 


B1.4 – 8016 ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 


(1) Indiquer l’objet du bien mobilier ou immobilier.


(2) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + restant cumul.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
 


B1.5
 


B1.5 – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
 


B1.6
 


B1.6 – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
Année


d’origine


Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée en


années


Périodicité Dette en capital à


l’origine


Dette en capital


31/12/N


Annuité versée au


cours de l’exercice


8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00


8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00


Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00


Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00


TOTAL 0,00 0,00 0,00


 


(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :


- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;


- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;


- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;


- la colonne « Dette en capital 31/12/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 31/12/N ;


- la colonne « Annuité versée au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués


qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
 


B1.7


 
B1.7 – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS


Année


d’origine


Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée


en


années


Périodicité Créance en capital à


l’origine


Créance en capital


31/12/N


Annuité reçue au


cours de l’exercice


8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00


8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00


A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00


Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00


TOTAL 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN


AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 


B2.1
 


B2.1 – SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 


(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.


(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.


(3) Il s’agit de la différence entre les AP engagées et les CP consommés.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN


AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 


B2.2
 


B2.2 – SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 


(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.


(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.


(3) Il s’agit de la différence entre les AP engagées et les CP consommés.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 


C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N
 


GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS


BUDGETAIRES EN ETPT (4)


EMPLOIS
PERMANENTS À


TEMPS
COMPLET


EMPLOIS
PERMANENTS À


TEMPS NON
COMPLET


TOTAL AGENTS
TITULAIRES


AGENTS
NON


TITULAIRES


TOTAL


EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 1,00 1,00 0,50 0,00 0,50


ATTACHE A 0,00 1,00 1,00 0,50 0,00 0,50


FILIERE TECHNIQUE (c)   2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00


ADJOINT TECHNIQUE 2E CLASSE C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00


FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   2,00 1,00 3,00 2,50 0,00 2,50


 


(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.


(2) Catégories : A, B ou C.


(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.


(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :


ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année


Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80


%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).


(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.


IV – ANNEXES IV
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 


C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES


(1)
SECTEUR


(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT


Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)


Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    


TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.


TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.


 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::


3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).


 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.


IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT
EMPLOYE PAR LA REGIE


 
C1.2


 
C1.2 – ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT EMPLOYE PAR LA REGIE (1)


AGENTS TITULAIRES OU NON CATEGORIES EFFECTIFS
MONTANT PREVU A L’ARTICLE


6215


TOTAL GENERAL 0 0,00


 
(1) Cette annexe est servie s’il s’agit d’un budget annexé au budget d’une collectivité locale ou d’un établissement public local et si la collectivité de rattachement a mis à disposition du


personnel en vue de l’exploitation du service.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT
FINANCIER


 
C2


 
C2 – LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L.


2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)
Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à (1). Toute personne a le droit de demander
communication.


 


La nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme
Raison sociale de


l’organisme
Nature juridique de


l’organisme
Montant de


l’engagement
Délégation de service public (3)        
Garantie ou cautionnement d’un emprunt        


Autres        
 


(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l’établissement pour les EPCI, syndicat, etc… et autres lieux publics désignés par la commune ou l’établissement.


(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif) .


(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée, …).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
 


C3
 


C3 – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE (1)
 


(1) Seulement valable pour les régies dotées de l’autonomie financière et de la personnalité morale.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION


PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL DU SPIC ET DES BUDGETS ANNEXESÉ
(uniquement pour les SPIC dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale)


 
C4


 
C4 – PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL DU SPIC ET DES BUDGETS ANNEXESÉ


 
1 – BUDGET PRINCIPAL DU SPIC


SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)


EXPLOITATION        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00


INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Cumul du BP, BS et DM.


(2) Cumul des réalisations et restes à réaliser.


 
2 – BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget) (1)


 


(1) Cumul du BP, BS et DM.


(2) Cumul des réalisations et restes à réaliser.


 
3 – PRESENTATION AGRÉGÉE


SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)


EXPLOITATION        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00


INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL AGREGE DES
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL AGREGE DES
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Cumul du BP, BS et DM.


(2) Cumul des réalisations et restes à réaliser.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D


   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :
Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0
 
Date de convocation :
 


Présenté par (1) ,
A le
(1) ,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le


Les membres de l’assemblée délibérante (2),
 


.


 
 


Certifié exécutoire par (1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le
A ,le


 


(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…


(2) L’assemblée délibérante étant : .
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NOTE DE PRESENTATION 
REGIE EXPLOITATION CINEMA STUDIO 
 
COMPTE ADMINISTRATIF 2019 


 
 


 
Ce rapport présente les résultats de l’exécution 2019 du Budget Annexe Cinéma « Le Studio », soumis à 
l’approbation du Conseil Municipal. 
 
Le compte administratif rend compte annuellement des opérations budgétaires exécutées à la clôture de 
l’exercice budgétaire, qui intervient au 31 décembre. 
 
Le compte administratif est présenté au cours de la même session que le compte de gestion du receveur 
municipal. Le Conseil Municipal peut ainsi constater, pour les parties communes, la parfaite concordance de 
ces deux documents. 
 
Ce rapport vient en appui des documents budgétaires officiels remis par ailleurs à chaque membre du 
Conseil Municipal. 
 
 
 
L’EXECUTION DU BUDGET 2019 : 
 
Cette partie analyse l’exécution du budget 2019, voté le 26 mars 2019. 
 
Cette présentation vient en appui des documents budgétaires officiels remis par ailleurs à chaque membre 
du Conseil Municipal. 


 
Seront examinés successivement : 
 


• L’équilibre général du compte administratif 2019 ; 
 


• Le détail de la section d’investissement ; 
 


• Le détail de la section de fonctionnement. 
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1) EQUILIBRE GENERAL COMPTE ADMINISTRATIF 2019 – MONTANTS EN EUROS 
 


  
Investissement 


 


 
Exploitation 


 Dépenses ou 
déficit 


Recettes ou 
excédent 


Dépenses ou 
déficit 


Recettes ou 
excédent 


 
Résultats reportés 
 


---- 
 


40 058,57  
 


660,99  
         


---- 


 
Opérations de l’exercice 
 


 
15 916,15  


 
19 270,67  


 
182 384,98  


 
198 053,60  


 
Restes à réaliser 
 


 
---- 


 
---- 


 
---- 


 
---- 


 
Totaux cumulés 
 


 
15 916,15  


 
59 329,24  


 


 
183 045,97  


 
198 053,60  


 
Résultat net : 
 


 
---- 


 
43 413,09  ---- 


 
15 007,63  


 
Le résultat cumulé de la section de fonctionnement s’établit donc à 15 007,63 €. 
Le résultat cumulé de la section d’investissement s’établit à 43 413,09 €. 


 
 
2) DETAIL SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
2-a) SECTION D’INVESTISSEMENT DEPENSES – MONTANTS EN EUROS 
 


CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE 
CREDITS 
OUVERTS 


MANDATS EMIS 
RESTES A 
REALISER 


20 
IMMOBILISATIONS 
INCORPORELLES 


5 000,00 0,00 € - 


21 
IMMOBILISATIONS 
CORPORELLES 


39 050,09  6 368,00  - 


040 
OPERATION D’ORDRE ENTRE 
SECTIONS 


9 548,15  9 548,15  - 


TOTAL 53 598,24  15 916,15  - 


 
Sur le poste immobilisations corporelles l’année 2019 a vu l’acquisition d’un écran d’affichage extérieur pour 6 K€. 
 
Les opérations d’ordre, soit 10 K€, correspondent à l’amortissement des subventions d’équipement versées pour 
l’aménagement du Cinéma notamment. 
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2-b) SECTION D’INVESTISSEMENT RECETTES  
 


CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE CREDITS OUVERTS TITRES EMIS 
RESTES A 
REALISER 


13 
SUBVENTIONS 
D’INVESTISSEMENT 


0.00  5 731,00 - 


040 
OPERATION D’ORDRE ENTRE 
SECTIONS 


13 539.67 13 539.67 - 


 TOTAL 13 539,67 19 270,67 - 


001 
REPORT SECTION 
INVESTISSEMENT 


40 058,57  - 


TOTAL GENERAL 53 598,24 19 270,67 - 


 
 
Le poste subventions d’investissement, soit 6 K€, correspond au financement par le Centre National du Cinéma pour 
l’écran d’affichage extérieur, soit 90 % du montant H T. 
 
Les opérations d’ordre correspondent aux amortissements des divers matériels et équipements acquis (14 K€). 
 


 
3) DETAIL SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
 
3-a) SECTION DE FONCTIONNEMENT DEPENSES – MONTANTS EN EUROS 
 


CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE CREDITS OUVERTS MANDATS EMIS 


011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 77 728,01 65 493,26  


012 
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES 


105 000,00 102 996,09  


65 
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 


70,00  57,00  


67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 896,00  298,96  


042 DOTATION AUX AMORTISSEMENTS 13 539,67 13 539,67  


 TOTAL 197 233,68  182 384,98 


002   REPORT EN SECTION D’EXPLOITATION 660,99  


TOTAL GENERAL 197 894,67 182 384,98 
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Les charges à caractère général sont principalement constituées par les locations de films et les taxes liées à leur 
diffusion (65K€). 


 
Les charges de personnel correspondent au personnel mis à disposition du budget annexe dont les charges sont 
imputées sur le budget principal, soit environ 2,5 équivalents temps plein et une charge annuelle de 103 K€. 
 


Les dotations aux amortissements sont destinées au renouvellement de matériel et correspondent aux 
montants constatés en recettes d’investissement (14 K€). 
 
 


3-b) SECTION DE FONCTIONNEMENT RECETTES – MONTANTS EN EUROS 
 


CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE CREDITS OUVERTS TITRES EMIS 


70 
VENTE DE PRODUITS FABRIQUES, 
PRESTATIONS 


88 346,52  77 477,16  


74 SUBVENTIONS D’EXPLOITATION 10 000,00  10 959,79  


77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 90 000,00  100 068,50  


042 OPERATION ORDRE ENTRE SECTIONS 9 548,15  9 548,15  


TOTAL 197 894,67  198 053,60  


 
 


Les droits d’entrée sont constatés au chapitre 70, 
 
La fréquentation du cinéma Studio de Grasse est liée à son activité de cinéma de proximité dans un quartier prioritaire 
et ayant une vocation d’offre culturelle et d’éducation à l’image. 
Le public est principalement composé d’enfants des écoles, collèges, lycées, centres aérés, ainsi que des membres 
d’associations grassoises thématiques et de retraités. 
 
La ville de Grasse, par sa délibération du Conseil municipal du 12 décembre 2017, a adopté des tarifs de 2,50 € et 3 € 
pour les scolaires, 4 € pour les retraités et enfin 5,50 € pour les associations. 
 
Les droits d’entrée sont peu élevés car cela correspond à une demande des élus et du Conseil d’exploitation de 
répondre à une demande locale de service public culturel ; leur produit représente pour l’année 2019 77 K€. 
 
Les subventions d’exploitation, soit 11 K€, sont notamment représentées par la subvention du centre National du 
Cinéma dans le cadre de la programmation art et essai. 
 
La subvention d’équilibre versée par le budget principal de la Ville, soit 100 K€, est enregistrée sur les produits 
exceptionnels, elle est liée avec le besoin de financement d’une activité déficitaire. 
 
Les opérations d’ordre sont celles associées à l’amortissement des subventions versées en investissement pour les 
différents matériels et aménagements (10 K€). 
 
 


4) REPRISE DES RESULTATS 
 
Par jugement du Tribunal Administratif en date du 14 juin 2019, il a été considéré que le Cinéma Studio, par son 
fonctionnement et son organisation, devait être regardé comme un Service Public Administratif (SPA) et non plus 
comme un Service Public Industriel et Commercial (SPIC), 
A ce titre, l’activité du Cinéma ayant été intégrée dans le Budget Principal de la Ville depuis le 1er janvier 2020, il y a 
lieu de reprendre les résultats et les actifs du Budget Annexe dans ce budget, 
 
Cette reprise fait l’objet d’une délibération spécifique. 








 
 


E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 


séance du 7 juillet 2020 
 


NOMBRE DE MEMBRES 


Afférents au 
Conseil 


Municipal 


 
en exercice 


qui ont pris 
part à la 


Délibération 


 
45 


 


 
45 


 


 
43 


 
OBJET : 2020 – 60 BUDGET ANNEXE – REGIE D’EXPLOITATION CINEMA STUDIO 


COMPTE ADMINISTRATIF 2019 
 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi 7 juillet 
2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, 
Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, 
Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







 
VILLE DE GRASSE  2020 - 60 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
BUDGET ANNEXE – REGIE D’EXPLOITATION CINEMA STUDIO 
COMPTE ADMINISTRATIF 2019 
 
 
 


RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 
 


Le présent rapport a pour objet de présenter le compte administratif – résultats budgétaires – de l’exercice 2019 : 
  - investissement : excédent  43 413,09 € 
 -  exploitation      : excédent                                               15 007,63 € 
 


 
 
Monsieur le Maire expose :  
 
Vu les règlements de la comptabilité publique, 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment les articles L 1612-12 et L 2121-31, 
 
Vu le compte de Gestion établi par Monsieur le Trésorier Principal de Grasse Municipale et Banlieue, 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M4, 
 
Considérant que le Compte Administratif a été arrêté au 31 décembre 2019, 
 
Considérant que le Compte Administratif se présente en concordance avec le Compte de Gestion de la 
Trésorerie Principale, 
 
Considérant que la maquette budgétaire complète de ce compte administratif a été adressée aux Conseillers 
Municipaux en pièce jointe des convocations de ce Conseil Municipal, 
 
Considérant qu’une note de présentation de ce compte administratif a été adressée aux Conseillers Municipaux 
en pièce jointe des convocations de ce Conseil Municipal, 
 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal, pour procéder au règlement définitif du compte administratif 
2019 du Cinéma le Studio tel qu’il vous est présenté ci-dessous par chapitre. 
 







 
 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT DEPENSES – MONTANTS EN EUROS 
 


CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE CREDITS OUVERTS MANDATS EMIS 
RESTES A 
REALISER 


20 
IMMOBILISATIONS 
INCORPORELLES 


5 000,00  0,00  - 


21 
IMMOBILISATIONS 
CORPORELLES 


39 050,09 6 368,00  - 


040 
OPERATION D’ORDRE ENTRE 
SECTIONS 


9 548,15  9 548,15  - 


TOTAL GENERAL 53 598,24  15 916,15 - 


 
 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT RECETTES – MONTANTS EN EUROS 
 


CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE CREDITS OUVERTS TITRES EMIS 
RESTES A 
REALISER 


13 
SUBVENTIONS 
D’INVESTISSEMENT 


0.00  5 731,00 - 


040 
OPERATION D’ORDRE ENTRE 
SECTIONS 


13 539.67 13 539.67 - 


 TOTAL 13 539,67 19 270,67 - 


001 
REPORT SECTION 
INVESTISSEMENT 


40 058,57  - 


TOTAL GENERAL 53 598,24 19 270,67 - 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







 
SECTION DE FONCTIONNEMENT DEPENSES – MONTANTS EN EUROS 
 


CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE CREDITS OUVERTS MANDATS EMIS 


011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 77 728,01 65 493,26  


012 
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES 


105 000,00 102 996,09  


65 
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 


70,00  57,00  


67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 896,00  298,96  


042 DOTATION AUX AMORTISSEMENTS 13 539,67 13 539,67  


 TOTAL 197 233,68  182 384,98 


002   REPORT EN SECTION D’EXPLOITATION 660,99  


TOTAL GENERAL 197 894,67 182 384,98 


 
 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT RECETTES – MONTANTS EN EUROS 
 


CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE CREDITS OUVERTS TITRES EMIS 


70 
VENTE DE PRODUITS FABRIQUES, 
PRESTATIONS 


88 346,52  77 477,16  


74 SUBVENTIONS D’EXPLOITATION 10 000,00  10 959,79  


77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 90 000,00  100 068,50  


042 OPERATION ORDRE ENTRE SECTIONS 9 548,15  9 548,15  


TOTAL GENERAL 197 894,67  198 053,60  


 
 
 
 
 
 
 







 
TABLEAU RECAPITULATIF RESULTATS – MONTANTS EN EUROS 
 
 


  
INVESTISSEMENT 


 


 
EXPLOITATION 


 DEPENSES OU 
DEFICIT 


RECETTES OU 
EXCEDENT 


DEPENSES OU 
DEFICIT 


RECETTES OU 
EXCEDENT 


 
RESULTATS REPORTES 
 


---- 
 


40 058,57 
 


660,99 
         


---- 


 
OPERATIONS DE 
L’EXERCICE 
 


 
15 916,15  


 
19 270,67  


 
182 384,98 


 
198 053,60 


 
RESTES A REALISER 
 


 
---- 


 
---- 


 
---- 


 
---- 


 
TOTAUX CUMULES 
 


 
15 916,15  


 
59 329,24  


 


 
183 045,97  


 
198 053,60  


 
RESULTAT NET 
 


 
---- 


 
43 413,09  ---- 


 
15 007,63  


 
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 


• ARRÊTER les dépenses et les recettes de la section d’investissement et les charges et produits de la 
section d’exploitation comme détaillé ci-dessous ; 


 


• NOTIFIER la présente délibération à Monsieur le Trésorier Municipal et à Monsieur le Préfet des Alpes-
Maritimes. 


 
Monsieur le Maire ne prend pas part au vote.  
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 
 
 
 
 
 













Exercice : 2019     Budget: REGIE EXPLOITATION CINEMA STUDIO     Nature : 2051 CONCESSIONS ET DROITS ASSIMILES


Numéro Numéro Désignation du bien Classe Valeur Date Durée Amortissement Amortissements V.N.C. V.N.C.
inventaire immobilisation d'acquisition d'acquisition amortissement de l'exercice antérieurs au 01/01/2019 au 31/12/2019


201809.0001 201809.0001 CREATION SITE INTERNET CINEMA LE STUDIO - 3 MAQUETConcessions et droits assimilés 1 000,00 09/10/2018 3 333,00 0,00 1 000,00 667,00
Total 1 000,00 333,00 0,00 1 000,00 667,00


Exercice : 2019     Budget: REGIE EXPLOITATION CINEMA STUDIO     Nature : 2153 INSTALLATIONS A CARACTERE SPECIFIQUE


Numéro Numéro Désignation du bien Classe Valeur Date Durée Amortissement Amortissements V.N.C. V.N.C.
inventaire immobilisation d'acquisition d'acquisition amortissement de l'exercice antérieurs au 01/01/2019 au 31/12/2019


2013.0001 2013.0001 EQUIPEMENT PROJECTION NUMERIQUE CINEMA Installations à caractère spécifique 110 920,00 30/05/2013 10 11 092,00 55 460,00 55 460,00 44 368,00
2017.0001 2017.0001 TABLE MIXAGE SOUNDCRAFT EPM6 + MICRO AKG Installations à caractère spécifique 1 080,00 04/04/2017 10 108,00 108,00 972,00 864,00
2017.0003 2017.0003 2 JEUX DE DISQUES DURS 2TO 3.5" Installations à caractère spécifique 2 483,00 28/09/2017 10 248,00 248,00 2 235,00 1 987,00
2019-01 2019-01 ACHAT ECRAN EXTERIEUR SAMSUNG SYNCMASTER OM46D-W EInstallations à caractère spécifique 6 368,00 01/07/2019 10 0,00 0,00 0,00 6 368,00
Total 120 851,00 11 448,00 55 816,00 58 667,00 53 587,00


Exercice : 2019     Budget: REGIE EXPLOITATION CINEMA STUDIO     Nature : 2183 MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL INFORMATIQUE


Numéro Numéro Désignation du bien Classe Valeur Date Durée Amortissement Amortissements V.N.C. V.N.C.
inventaire immobilisation d'acquisition d'acquisition amortissement de l'exercice antérieurs au 01/01/2019 au 31/12/2019


2013.0004 2013.0004 IMPRIMANTE MFCJ6710DW REF S1650607 Matériel de bureau informatique 257,29 29/11/2013 5 0,00 257,29 0,00 0,00
2015.0001 2015.0001 ORDINATEUR FUJITSU ESPRIMO P420/IT-4790 Matériel de bureau informatique 1 250,83 29/09/2015 5 250,00 750,17 500,66 250,66
2016.0001 2016.0001 TPE INGENICO IWL 250 B:RTC SANS CONTACT Matériel de bureau informatique 580,00 17/05/2016 5 116,00 232,00 348,00 232,00
2016.0002 2016.0002 COFFRE A POSER IGNIFUGE A CLEF Matériel de bureau informatique 166,58 10/10/2016 5 33,32 66,64 99,94 66,62
2017.0004 2017.0004 BILLETERIE CAISSE ENREGISTREUSE CINEMA Matériel de bureau informatique 4 834,00 04/04/2017 5 966,00 966,00 3 868,00 2 902,00
201809.0002 201809.0002 POINT DE VENTE BILLETTERIE CIN Matériel de bureau informatique 600,00 06/12/2018 5 120,00 0,00 600,00 480,00
Total 7 688,70 1 485,32 2 272,10 5 416,60 3 931,28


Exercice : 2019     Budget: REGIE EXPLOITATION CINEMA STUDIO     Nature : 2184 MOBILIER


Numéro Numéro Désignation du bien Classe Valeur Date Durée Amortissement Amortissements V.N.C. V.N.C.
inventaire immobilisation d'acquisition d'acquisition amortissement de l'exercice antérieurs au 01/01/2019 au 31/12/2019


2013.0005 2013.0005 36 SIEGES REHAUSSEURS + CHARIOT Mobilier 635,68 23/07/2013 10 63,57 317,85 317,83 254,26
2015.0002 2015.0002 TABLE PLIANTE CONFORT 120X80 TPC128NDGRF Mobilier 255,99 10/04/2015 10 25,60 76,80 179,19 153,59
Total 891,67 89,17 394,65 497,02 407,85


Exercice : 2019     Budget: REGIE EXPLOITATION CINEMA STUDIO     Nature : 2188 AUTRES


Numéro Numéro Désignation du bien Classe Valeur Date Durée Amortissement Amortissements V.N.C. V.N.C.
inventaire immobilisation d'acquisition d'acquisition amortissement de l'exercice antérieurs au 01/01/2019 au 31/12/2019


2015.0003 2015.0003 ECHELLE TRANSFORMABLE 3PL PLATIN PRO 3X8 Autres immobilisations corporelles 541,80 01/09/2015 10 54,18 162,54 379,26 325,08
2016.0003 2016.0003 cine box globecast Autres immobilisations corporelles 1 300,00 17/05/2016 10 130,00 260,00 1 040,00 910,00
Total 1 841,80 184,18 422,54 1 419,26 1 235,08
TOTAL GENERAL 132 273,17 13 539,67 58 905,29 66 999,88 59 828,21


Exercice : 2019     Budget: REGIE EXPLOITATION CINEMA STUDIO     Nature : 1311 ETAT ET ETABLISSEMENTS NATIONAUX


Numéro Numéro Désignation du bien Classe Valeur Date Durée Amortissement Amortissements V.N.C. V.N.C.
inventaire immobilisation d'acquisition d'acquisition amortissement de l'exercice antérieurs au 01/01/2019 au 31/12/2019


S2013.0001 S2013.0001 SUBVENTION NUMERISATION DES SALLES Subv état ou établissements nationaux 85 201,00 04/12/2013 10 8 520,10 42 600,50 42 600,50 34 080,40
S2017.0001 S2017.0001 SUBV TABLE MIXAGE SOUNDCRAFT + MICRO AKG Subv état ou établissements nationaux 972,00 04/04/2017 10 97,00 97,00 875,00 778,00
S2017.0004 S2017.0004 SUBV CAISSE ENREGISTREUSE BILLETERIE Subv état ou établissements nationaux 4 350,00 07/08/2017 5 870,00 0,00 4 350,00 3 480,00
Total 90 523,00 9 487,10 42 697,50 47 825,50 38 338,40


Exercice : 2019     Budget: REGIE EXPLOITATION CINEMA STUDIO     Nature : 1318 AUTRES


Numéro Numéro Désignation du bien Classe Valeur Date Durée Amortissement Amortissements V.N.C. V.N.C.
inventaire immobilisation d'acquisition d'acquisition amortissement de l'exercice antérieurs au 01/01/2019 au 31/12/2019


S2015.0004 S2015.0004 SUBV FONDATION CANAL PLUS NUMERISATION Autres subventions d'équipement 610,53 23/06/2015 10 61,05 183,15 427,38 366,33
Total 610,53 61,05 183,15 427,38 366,33
TOTAL GENERAL 91 133,53 9 548,15 42 880,65 48 252,88 38 704,73


ETAT D'INVENTAIRE REGIE EXPLOITATION CINEMA STUDIO





























N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 006109 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC GRASSE ETABLISSEMENT : EAU GRASSE


22/50


Résultats budgétaires de l'exercice
00403 - EAU GRASSE Exercice 2019


SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS


RECETTES


Prévisions budgétaires totales (a) 3 645 604,65 8 215 671,55 11 861 276,20


Titres de recette émis (b) 2 050 513,96 8 819 966,09 10 870 480,05


Réductions de titres (c) 2 500 208,40 2 500 208,40


Recettes nettes (d = b - c) 2 050 513,96 6 319 757,69 8 370 271,65


DEPENSES


Autorisations budgétaires totales (e) 3 645 604,65 8 215 671,55 11 861 276,20


Mandats émis (f) 3 248 823,53 6 582 487,03 9 831 310,56


Annulations de mandats (g) 126 105,71 1 756 901,73 1 883 007,44


Depenses nettes (h = f - g) 3 122 717,82 4 825 585,30 7 948 303,12


RESULTAT DE L'EXERCICE


(d - h) Excédent 1 494 172,39 421 968,53


(h - d) Déficit 1 072 203,86
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non


personnalisés
00403 - EAU GRASSE Exercice 2019


RESULTAT A LA CLOTURE DE


L'EXERCICE PRECEDENT : 2018


PART AFFECTEE A


L'INVESTISSEMENT :


EXERCICE 2019


RESULTAT DE L'EXERCICE 2019


TRANSFERT OU INTEGRATION


DE RESULTATS PAR OPERATION


D'ORDRE NON BUDGETAIRE


RESULTAT DE CLOTURE


DE L'EXERCICE 2019


I - Budget principal


Investissement


Fonctionnement


TOTAL I


II - Budgets des services à


caractère administratif


TOTAL II


III - Budgets des services


à


caractère industriel


et commercial


EAU GRASSE


Investissement 186 633,30 -1 072 203,86 -885 570,56


Fonctionnement 719 562,50 1 494 172,39 2 213 734,89


Sous-Total 906 195,80 421 968,53 1 328 164,33


TOTAL III 906 195,80 421 968,53 1 328 164,33


TOTAL I + II + III 906 195,80 421 968,53 1 328 164,33
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Page des signatures
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Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.


Observations :


ADAM Francoise (1017013821-0), Inspecteur des Finances Publiques A DDFiP DES ALPES-MARITIMES, le 10/03/2020


Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.


Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour


le service de EAU GRASSE pendant l'année 2019 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.


KAREKINIAN Christian (1008506129-0), Inspecteur principal des Finances Publiques A GRASSE, le 10/03/2020


Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa


comptabilité administrative, a été voté le ... par l'organe délibérant.


A , le
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COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT
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POSTE COMPTABLE DE : GRASSE MUNICIPALE ET BANLIEUE
 
 
 


 
SERVICE PUBLIC LOCAL


 


 
 
 


M. 49 (1)
 
 
 


 
Compte administratif


 


 
 
 


BUDGET : SERVICE DE DISTRIBUTION D'EAU POTABLE (2)
 
 


ANNEE 2019
 
 
 


 


 


 


 


 


 


 


(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.


(2) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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D - Arrêté et signatures 65


(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour


leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M49.


(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune


de 3 500 habitants et plus (art. L.5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.


(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.


 


Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  


 


 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.


-      sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 


 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».


(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.


(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :


       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),


       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
VUE D’ENSEMBLE A1


 
EXECUTION DU BUDGET


    DEPENSES RECETTES
SOLDE D’EXECUTION


(1)


REALISATIONS
DE L’EXERCICE


(mandats et
titres)


Section d’exploitation A 4 825 585,30 G 6 319 757,69 G-A 1 494 172,39


Section d’investissement B 3 122 717,82 H 2 050 513,96 H-B -1 072 203,86


    + +  


REPORTS DE
L’EXERCICE


N-1


Report en section
d’exploitation (002)


C 0,00 I 719 562,50  
(si déficit) (si excédent)  


Report en section
d’investissement (001)


D 0,00 J 186 633,30  
(si déficit) (si excédent)  


    = =  
   


DEPENSES
 


RECETTES
SOLDE D’EXECUTION


(1)


TOTAL (réalisations + reports) P=


A+B+C+D
7 948 303,12


Q=


G+H+I+J
9 276 467,45 =Q-P 1 328 164,33


 


RESTES A REALISER A
REPORTER EN N+1 (2)


 


Section d’exploitation E 0,00 K 0,00


Section d’investissement F 349 413,88 L 0,00


TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1


= E+F 349 413,88 = K+L 0,00


 


    DEPENSES RECETTES
SOLDE


D’EXECUTION (1)


RESULTAT
CUMULE


 


Section d’exploitation = A+C+E 4 825 585,30 = G+I+K 7 039 320,19 2 213 734,89


Section
d’investissement


= B+D+F 3 472 131,70 = H+J+L 2 237 147,26 -1 234 984,44


TOTAL CUMULE
=


A+B+C+D+E+F
8 297 717,00


=


G+H+I+J+K+L
9 276 467,45 978 750,45


 
 


DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées non


mandatées
Titres restant à émettre


TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION E 0,00 K 0,00


011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés 0,00  
70 Ventes produits fabriqués, prestations   0,00


73 Produits issus de la fiscalité   0,00


74 Subventions d'exploitation   0,00


75 Autres produits de gestion courante   0,00


013 Atténuations de charges   0,00


76 Produits financiers   0,00


77 Produits exceptionnels   0,00


TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 349 413,88 L 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées


Titres restant à émettre


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 978,62 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 348 435,26 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00


 


(1) Indiquer le signe – si les dépenses sont supérieures aux recettes, et + si les recettes sont supérieures aux dépenses.
(2) Les restes à réaliser de la section d’exploitation correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent  telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en recettes qu'en dépenses.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2


 
DEPENSES D’EXPLOITATION


Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits


annulés (1)Mandats émis
Charges


rattachées


Restes à
réaliser au


31/12


011 Charges à caractère général 4 871 000,00 1 105 459,55 1 988 359,08 0,00 1 777 181,37


012 Charges de personnel, frais assimilés 60 000,00 59 885,00 0,00 0,00 115,00


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 5 000,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00


Total des dépenses de gestion courante 4 936 000,00 1 165 344,55 1 988 359,08 0,00 1 782 296,37


66 Charges financières 13 000,00 0,00 0,00 0,00 13 000,00


67 Charges exceptionnelles 1 405 000,00 1 214 570,64 8 538,05 0,00 181 891,31


68 Dotations aux provisions et dépréciat°(2) 0,00 0,00     0,00


69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


022 Dépenses imprévues 0,00        
Total des dépenses réelles d’exploitation 6 354 000,00 2 379 915,19 1 996 897,13 0,00 1 977 187,68


023 Virement à la section d'investissement (4) 1 379 404,88        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 482 266,67 448 772,98     33 493,69


043 Opérat° ordre intérieur de la section


(uniquement en M44) (4)


0,00 0,00     0,00


Total des dépenses d’ordre d’exploitation 1 861 671,55 448 772,98     1 412 898,57


TOTAL 8 215 671,55 2 828 688,17 1 996 897,13 0,00 3 390 086,25


Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1


0,00        


 
RECETTES D’EXPLOITATION


Chap. Libellé


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis


Prod.
rattachées


Restes à
réaliser au


31/12


013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Ventes produits fabriqués, prestations 5 260 000,00 3 473 085,30 789 392,18 0,00 997 522,52


73 Produits issus de la fiscalité(5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


75 Autres produits de gestion courante 777 631,05 777 631,05 0,00 0,00 0,00


Total des recettes de gestion courante 6 037 631,05 4 250 716,35 789 392,18 0,00 997 522,52


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels 1 453 000,00 1 274 203,20 0,00 0,00 178 796,80


78 Reprises sur provisions et dépréciations (2) 0,00 0,00     0,00


Total des recettes réelles d’exploitation 7 490 631,05 5 524 919,55 789 392,18 0,00 1 176 319,32


042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 5 478,00 5 445,96     32,04


043 Opérat° ordre intérieur de la section


(uniquement en M44) (4)


0,00 0,00     0,00


Total des recettes d’ordre d’exploitation 5 478,00 5 445,96     32,04


TOTAL 7 496 109,05 5 530 365,51 789 392,18 0,00 1 176 351,36


Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1


719 562,50        


(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts desquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(3) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(5) Ce chapitre existe uniquement en M41, M43 et M44.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3


 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT


Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Mandats émis
Restes à réaliser


au 31/12
Crédits annulés


(1)


20 Immobilisations incorporelles 10 000,00 0,00 0,00 10 000,00


21 Immobilisations corporelles 25 978,62 15 408,24 978,62 9 591,76


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 1 884 245,61 1 391 059,27 348 435,26 144 751,08


  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses d’équipement 1 920 224,23 1 406 467,51 349 413,88 164 342,84


10 Dotations, fonds divers et réserves 902 271,37 902 271,37 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 40 000,00 30 901,93 0,00 9 098,07


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 777 631,05 777 631,05 0,00 0,00


020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 1 719 902,42 1 710 804,35 0,00 9 098,07


45… Total des opérations pour compte de tiers (4) 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses réelles d’investissement 3 640 126,65 3 117 271,86 349 413,88 173 440,91


040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 5 478,00 5 445,96   32,04


041 Opérations patrimoniales (2) 0,00 0,00   0,00


Total des dépenses d’ordre d’investissement 5 478,00 5 445,96   32,04


TOTAL 3 645 604,65 3 122 717,82 349 413,88 173 472,95


Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1


0,00      


 
RECETTES D’INVESTISSEMENT


Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Titres émis
Restes à réaliser


au 31/12
Crédits annulés


13 Subventions d'investissement 9 000,00 11 913,61 0,00 -2 913,61


16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 686 028,43 686 000,00 0,00 28,43


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’équipement 695 028,43 697 913,61 0,00 -2 885,18


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 1 556,00 0,00 -1 556,00


106 Réserves (5) 0,00 0,00 0,00 0,00


165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)(3) 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 902 271,37 902 271,37 0,00 0,00


Total des recettes financières 902 271,37 903 827,37 0,00 -1 556,00


45… Total des opérations pour le compte de tiers
(4)


0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes réelles d’investissement 1 597 299,80 1 601 740,98 0,00 -4 441,18


021 Virement de la section d'exploitation (2) 1 379 404,88      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 482 266,67 448 772,98   33 493,69


041 Opérations patrimoniales (2) 0,00 0,00   0,00


Total des recettes d’ordre d’investissement 1 861 671,55 448 772,98   1 412 898,57


TOTAL 3 458 971,35 2 050 513,96 0,00 1 408 457,39


Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1


186 633,30      
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(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(3) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non
personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.
(4) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(5) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1


 


1 – MANDATS EMIS (y compris sur les restes à réaliser N-1)


  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL


011 Charges à caractère général 3 093 818,63   3 093 818,63


012 Charges de personnel, frais assimilés 59 885,00   59 885,00


014 Atténuations de produits 0,00   0,00


60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 1 223 108,69 0,00 1 223 108,69
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 448 772,98 448 772,98
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(4) 0,00   0,00


71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00


Dépenses d’exploitation – Total 4 376 812,32 448 772,98 4 825 585,30


  +


  D 002 DEFICIT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 0,00


  =


  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 4 825 585,30


 


  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL


10 Dotations, fonds divers et réserves 902 271,37 0,00 902 271,37
13 Subventions d'investissement 0,00 3 268,95 3 268,95
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00


15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)


30 901,93 0,00 30 901,93


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00   0,00


  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00


20 Immobilisations incorporelles (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 15 408,24 0,00 15 408,24
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 1 391 059,27 0,00 1 391 059,27
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 777 631,05 0,00 777 631,05
28 Amortissement des immobilisations(reprises)   2 177,01 2 177,01


29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00


39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00


45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00


3… Stocks 0,00 0,00 0,00


Dépenses d’investissement –Total 3 117 271,86 5 445,96 3 122 717,82


  +


  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE 1N- 0,00


  =


  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEE 3 122 717,82


 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2


 


2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)


  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre


(2)
TOTAL


013 Atténuations de charges 0,00   0,00


60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00


70 Ventes produits fabriqués, prestations 4 262 477,48   4 262 477,48


71 Production stockée (ou déstockage)(3)   0,00 0,00


72 Production immobilisée   0,00 0,00


73 Produits issus de la fiscalité(7) 0,00   0,00


74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00


75 Autres produits de gestion courante 777 631,05   777 631,05


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 1 274 203,20 3 268,95 1 277 472,15
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 2 177,01 2 177,01
79 Transferts de charges   0,00 0,00


Recettes d’exploitation – Total 6 314 311,73 5 445,96 6 319 757,69


    +


  R 002 EXCEDENT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 719 562,50


    =


  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 7 039 320,19


 


  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre


(2)
TOTAL


10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 1 556,00 0,00 1 556,00
13 Subventions d'investissement 11 913,61 0,00 11 913,61
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00


15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)


686 000,00 0,00 686 000,00


18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00   0,00


20 Immobilisations incorporelles(5) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles(5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation(5) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(5) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 902 271,37 0,00 902 271,37
28 Amortissement des immobilisations   448 772,98 448 772,98


29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00


39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00


45… Opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481   0,00 0,00


3… Stocks 0,00 0,00 0,00


Recettes d’investissement – Total 1 601 740,98 448 772,98 2 050 513,96


    +


  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE DE N-1 186 633,30


    +


  AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00


    =


  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 2 237 147,26


 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2)  Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(7)  Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1


 


Chap/


art (1)


Libellé (1)
Crédits
ouverts


(BP+DM+RAR N-1)


Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis


Charges
rattachées


Restes à
réaliser au


31/12


011 Charges à caractère général (2) (3) 4 871 000,00 1 105 459,55 1 988 359,08 0,00 1 777 181,37


6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 4 205 000,00 1 030 432,39 1 901 349,93 0,00 1 273 217,68


6063 Fournitures entretien et petit équipt 0,00 12 117,10 0,00 0,00 -12 117,10


6135 Locations mobilières 1 188,00 1 188,00 0,00 0,00 0,00


61521 Entretien, réparations bâtiments publics 144,61 1 129,35 52,80 0,00 -1 037,54


61523 Entretien, réparations réseaux 20 221,30 -11 311,34 11 311,34 0,00 20 221,30


618 Divers 3 355,69 3 375,69 0,00 0,00 -20,00


6226 Honoraires 15 000,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00


6227 Frais d'actes et de contentieux 834,40 2 560,40 345,20 0,00 -2 071,20


6236 Catalogues et imprimés 0,00 3 540,00 0,00 0,00 -3 540,00


627 Services bancaires et assimilés 1 000,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00


6354 Droits d'enregistrement et de timbre 256,00 302,76 0,00 0,00 -46,76


6371 Redevance versée aux agences de l'eau 624 000,00 61 125,20 75 299,81 0,00 487 574,99


012 Charges de personnel, frais assimilés 60 000,00 59 885,00 0,00 0,00 115,00


6215 Personnel affecté par CL de rattachement 60 000,00 59 885,00 0,00 0,00 115,00


014 Atténuations de produits (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 5 000,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00


6541 Créances admises en non-valeur 5 000,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00


TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011+012+014+65)


4 936 000,00 1 165 344,55 1 988 359,08 0,00 1 782 296,37


66 Charges financières (b) (5) 13 000,00 0,00 0,00 0,00 13 000,00


66111 Intérêts réglés à l'échéance 13 000,00 0,00 0,00 0,00 13 000,00


67 Charges exceptionnelles (c) 1 405 000,00 1 214 570,64 8 538,05 0,00 181 891,31


673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 5 000,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00


6742 Subventions exceptionnelles d'équipement 175 000,00 6 752,00 0,00 0,00 168 248,00


678 Autres charges exceptionnelles 1 225 000,00 1 207 818,64 8 538,05 0,00 8 643,31


68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (6) 0,00 0,00     0,00


69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


022 Dépenses imprévues (f) 0,00        
TOTAL DES DEPENSES REELLES


= a+b+c+d+e+f
6 354 000,00 2 379 915,19 1 996 897,13 0,00 1 977 187,68


023 Virement à la section d'investissement 1 379 404,88        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (8)(9) 482 266,67 448 772,98     33 493,69


6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 482 266,67 448 772,98 33 493,69


TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT


1 861 671,55 448 772,98     1 412 898,57


043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00     0,00


TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 1 861 671,55 448 772,98     1 412 898,57


TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE


(= Total des opérations réelles et d’ordre)


8 215 671,55 2 828 688,17 1 996 897,13 0,00 3 390 086,25


Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1


0,00        


 
 


Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)


  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00


= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00


 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.
(3) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.
(4) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.
(5) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant de l’article 66112 sera négatif.
(6) i a e e e e s s , i e r a n x s s s e s t e , s s t s sS l régi appliqu l régim de provision semi-budgétaires ains qu pou l dotatio au dépréciation de stock d fourniture e d marchandises de créance e de valeur
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
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(7) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.
(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2


 


Chap/
art(1)


Libellé (1)
Crédits
ouverts


(BP+DM+RAR N-1)


Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis


Produits
rattachés


Restes à
réaliser au


31/12


013 Atténuations de charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Ventes produits fabriqués, prestations 5 260 000,00 3 473 085,30 789 392,18 0,00 997 522,52


70118 Autres ventes d'eau 2 355 000,00 278 673,87 789 392,18 0,00 1 286 933,95


70123 Contre-valeur redevance prélèvement 255 000,00 540 481,72 0,00 0,00 -285 481,72


70128 Autres taxes et redevances 2 650 000,00 2 653 929,71 0,00 0,00 -3 929,71


73 Produits issus de la fiscalité (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


75 Autres produits de gestion courante 777 631,05 777 631,05 0,00 0,00 0,00


7588 Autres 777 631,05 777 631,05 0,00 0,00 0,00


TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70+73+74+75+013


6 037 631,05 4 250 716,35 789 392,18 0,00 997 522,52


76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels (c) 1 453 000,00 1 274 203,20 0,00 0,00 178 796,80


7718 Autres produits except. opérat° gestion 0,00 11 138,56 0,00 0,00 -11 138,56


778 Autres produits exceptionnels 1 453 000,00 1 263 064,64 0,00 0,00 189 935,36


78 Reprises sur provisions et dépréciations (d)
(4)


0,00 0,00     0,00


TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d


7 490 631,05 5 524 919,55 789 392,18 0,00 1 176 319,32


042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 5 478,00 5 445,96     32,04


777 Quote-part subv invest transf cpte résul 3 300,00 3 268,95 31,05


7811 Rep. amort. immos corpo. et incorp. 2 178,00 2 177,01 0,99


043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00 0,00     0,00


TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 5 478,00 5 445,96     32,04


TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE


(=Total des opérations réelles et d’ordre)


7 496 109,05 5 530 365,51 789 392,18 0,00 1 176 351,36


Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1


719 562,50        


 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622


  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00


= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00


 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  L’article 699 n’existe pas en M. 49.
(3) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.
(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(5) Cf. Définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043=DE 043.
(6) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie a opté pour les provisions budgétaires.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1


 


Chap/
art (1)


Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Mandats émis
Restes à


réaliser au
31/12


Crédits
annulés (2)


20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 10 000,00 0,00 0,00 10 000,00


2031 Frais d'études 10 000,00 0,00 0,00 10 000,00


21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 25 978,62 15 408,24 978,62 9 591,76


2182 Matériel de transport 15 000,00 14 697,24 0,00 302,76


2188 Autres immobilisations corporelles 10 978,62 711,00 978,62 9 289,00


22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours (hors opérations) 1 884 245,61 1 391 059,27 348 435,26 144 751,08


2313 Constructions 2 745,07 0,00 0,00 2 745,07


2315 Installat°, matériel et outillage techni 1 881 500,54 1 388 314,20 348 435,26 144 751,08


2318 Autres immo. corporelles en cours 0,00 2 745,07 0,00 -2 745,07


Total des dépenses d’équipement 1 920 224,23 1 406 467,51 349 413,88 164 342,84


10 Dotations, fonds divers et réserves 902 271,37 902 271,37 0,00 0,00


1021 Dotation 902 271,37 902 271,37 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 40 000,00 30 901,93 0,00 9 098,07


1641 Emprunts en euros 40 000,00 30 901,93 0,00 9 098,07


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 777 631,05 777 631,05 0,00 0,00


2764 Créances sur personnes de droit privé 777 631,05 777 631,05 0,00 0,00


020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 1 719 902,42 1 710 804,35 0,00 9 098,07


Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL DEPENSES REELLES 3 640 126,65 3 117 271,86 349 413,88 173 440,91


040 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 5 478,00 5 445,96   32,04


  Reprises sur autofinancement antérieur(6) 5 478,00 5 445,96   32,04


139111 Sub. équipt cpte résult. Agence de l'eau 2 550,00 2 516,38 33,62


13913 Sub. équipt cpte résult. Départements 750,00 752,57 -2,57


281531 Réseaux d'adduction d'eau 2 178,00 2 177,01 0,99


  Charges transférées 0,00 0,00   0,00


041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00   0,00


TOTAL DEPENSES D’ORDRE 5 478,00 5 445,96   32,04


TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE


(= Total des dépenses réelles et d’ordre)


3 645 604,65 3 122 717,82 349 413,88 173 472,95


Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1


0,00      


 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3)  Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.
(4) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(5)  Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(6) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail des reprises sur autofinancement antérieur si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2


 


Chap/
art (1)


Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Titres émis
Restes à


réaliser au
31/12


Crédits
annulés (2)


13 Subventions d'investissement 9 000,00 11 913,61 0,00 -2 913,61


1318 Autres subventions d'équipement 9 000,00 11 913,61 0,00 -2 913,61


16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 686 028,43 686 000,00 0,00 28,43


1641 Emprunts en euros 686 028,43 686 000,00 0,00 28,43


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’équipement 695 028,43 697 913,61 0,00 -2 885,18


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 1 556,00 0,00 -1 556,00


10222 FCTVA 0,00 1 556,00 0,00 -1 556,00


165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 902 271,37 902 271,37 0,00 0,00


2764 Créances sur personnes de droit privé 902 271,37 902 271,37 0,00 0,00


Total des recettes financières 902 271,37 903 827,37 0,00 -1 556,00


Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL DES RECETTES REELLES 1 597 299,80 1 601 740,98 0,00 -4 441,18


021 Virement de la section d'exploitation 1 379 404,88      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (4)(5) 482 266,67 448 772,98   33 493,69


28033 Frais d'insertion 199,20 199,20 0,00


281311 Bâtiments d'exploitation 30 162,86 30 162,50 0,36


281315 Bâtiments administratifs 0,00 1 024,00 -1 024,00


281355 Aménagement Bâtiments administratifs 2 560,57 2 560,57 0,00


28151 Installations complexes spécialisées 14 467,85 14 467,85 0,00


281531 Réseaux d'adduction d'eau 432 472,38 395 735,05 36 737,33


28182 Matériel de transport 1 157,52 3 142,52 -1 985,00


28183 Matériel de bureau et informatique 0,00 235,00 -235,00


28184 Mobilier 861,59 861,59 0,00


28188 Autres 384,70 384,70 0,00


TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION
D’EXPLOITATION


1 861 671,55 448 772,98   1 412 898,57


041 Opérations patrimoniales (6) 0,00 0,00   0,00


TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 1 861 671,55 448 772,98   1 412 898,57


TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE


(= Total des recettes réelles et d’ordre)


3 458 971,35 2 050 513,96 0,00 1 408 457,39


Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1


186 633,30      


 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(5) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la régie applique le régime des  provisions budgétaires.
(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3


Cet état ne contient pas d'information.







VILLE DE GRASSE - SERVICE DE DISTRIBUTION D'EAU POTABLE - CA - 2019


Page 18


IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE A1.1


 
A1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)


Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)


Date de la


décision de


réaliser la ligne


de trésorerie (2)


Montant maximum autorisé


au 01/01/N
Montant des tirages N


Montant des remboursements N


Encours restant dû au 31/12/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage


51921 Avances de trésorerie de la collectivité de rattachement            


51928 Autres avances de trésorerie            


51931 Lignes de trésorerie            


51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            


5194 Billets de trésorerie            


5198 Autres crédits de trésorerie            


519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.


(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).


(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au


compte 6618.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2


 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)


Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le


numéro de contrat)


Emprunts et dettes à l’origine du contrat


Organisme prêteur ou chef


de file


Date de


signature


Date


d'émission


ou date de


mobilisation


(1)


Date du


premier


rembour-


sement


Nominal (2)


Type de


taux


d'intérêt


(3)


Index (4)


Taux initial


Devise


Pério-


dicité


des


rembour-


sements


(6)


Profil


d'amor-


tissement


(7)


Possibilité


de


rembour-


sement


anticipé


O/N


Caté-


gorie


d’em-


prunt


(8)


Niveau


de taux


(5)


Taux


actuariel


163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  


164 Emprunts auprès


d’établissement de crédit (Total)


        580 451,03                  


1641 Emprunts en euros (total)         580 451,03                  
000314 CAISSE D'EPARGNE 25/05/2004 25/05/2004 25/05/2005 580 451,03 C (2*(Libor CHF


12M(Postfixé)-Floor


0.12 sur Libor CHF


12M(Postfixé)))-0.24


1,460 1,480 EUR A C  O A-1


348 CREDIT AGRICOLE 12/11/2019 31/12/2019 31/12/2019 0,00 V (Moyenne Euribor


3M + 0.6)-Floor -0.6


sur Moyenne Euribor


3M


0,000 0,000 EUR X X  O A-1


1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  


16441 Emprunts assortis d'une option


de tirage sur ligne de trésorerie (total)


        0,00                  


165 Dépôts et cautionnements


reçus (Total)


        0,00                  


167 Emprunts et dettes assortis de


conditions particulières (Total)


        0,00                  


1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  


1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  


168 Emprunts et dettes assimilés


(Total)


        0,00                  


1681 Autres emprunts (total)         0,00                  
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Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le


numéro de contrat)


Emprunts et dettes à l’origine du contrat


Organisme prêteur ou chef


de file


Date de


signature


Date


d'émission


ou date de


mobilisation


(1)


Date du


premier


rembour-


sement


Nominal (2)


Type de


taux


d'intérêt


(3)


Index (4)


Taux initial


Devise


Pério-


dicité


des


rembour-


sements


(6)


Profil


d'amor-


tissement


(7)


Possibilité


de


rembour-


sement


anticipé


O/N


Caté-


gorie


d’em-


prunt


(8)


Niveau


de taux


(5)


Taux


actuariel


1682 Bons à moyen terme


négociables (total)


        0,00                  


1687 Autres dettes (total)         0,00                  


Total général         580 451,03                  
 


(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.


(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.


(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).


(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.


(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.


(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine


(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2


 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)


Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de


contrat) 


Emprunts et dettes au 31/12/N


Couverture ?


O/N


(10)


Montant couvert


Catégorie


d’emprunt


après


couverture


éventuelle


(11)


Capital restant dû au


31/12/N


Durée


résiduelle


(en


années)


Taux d'intérêt Annuité de l’exercice


ICNE de


l'exercice


Type


de


taux


(12)


Index (13)


Niveau


de taux


d'intérêt


au


31/12/N


(14)


Capital
Charges d'intérêt


(15)


Intérêts perçus


(le cas échéant)


(16)


163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


164 Emprunts auprès d’établissement de


crédit (Total)


  0,00   738 382,42         30 901,93 0,00 0,00 0,00


1641 Emprunts en euros (total)   0,00   738 382,42         30 901,93 0,00 0,00 0,00


000314 N 0,00 A-1 52 382,42 0,00 V (Euribor


12M-Floor -0.12


sur Euribor 12M)


+ 0.12


0,000 30 901,93 0,00 0,00 0,00


348 N 0,00 A-1 686 000,00 0,00 V (Moyenne


Euribor 3M +


0.6)-Floor -0.6


sur Moyenne


Euribor 3M


0,000 0,00 0,00 0,00 0,00


1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


16441 Emprunts assortis d'une option de


tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


165 Dépôts et cautionnements reçus


(Total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


167 Emprunts et dettes assortis de


conditions particulières (Total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1682 Bons à moyen terme négociables


(total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de


contrat) 


Emprunts et dettes au 31/12/N


Couverture ?


O/N


(10)


Montant couvert


Catégorie


d’emprunt


après


couverture


éventuelle


(11)


Capital restant dû au


31/12/N


Durée


résiduelle


(en


années)


Taux d'intérêt Annuité de l’exercice


ICNE de


l'exercice


Type


de


taux


(12)


Index (13)


Niveau


de taux


d'intérêt


au


31/12/N


(14)


Capital
Charges d'intérêt


(15)


Intérêts perçus


(le cas échéant)


(16)


Total général   0,00   738 382,42         30 901,93 0,00 0,00 0,00


 


(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.


(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».


(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).


(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.


(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.


(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.


(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A1.3


 
A1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)


Emprunts ventilés par


structure de taux selon le


risque le plus élevé


(Pour chaque ligne, indiquer le


numéro de contrat) (1)


Organisme prêteur ou


chef de file
Nominal (2)


Capital restant


dû au 31/12/N (3)


Type


d’indices


(4)


Durée


du


contrat


Dates des


périodes


bonifiées


Taux


minimal (5)


Taux


maximal (6)
Coût de sortie (7)


Taux


maximal


après


couver-


ture


éventu-


elle (8)


Niveau


du taux


au


31/12/N


(9)


Intérêts payés au


cours de


l’exercice (10)


Intérêts perçus


au cours de


l’exercice (le cas


échéant) (11)


% par


type de 


taux


selon le


capital


restant


dû


Echange de taux, taux variable


simple plafonné (cap) ou


encadré (tunnel) (A)


                           


TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Multiplicateur jusqu'à 3 ou


multiplicateur jusqu'à 5 capé


(D)


                           


TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


 


(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.


(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.


(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.


(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone


euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.


(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.


(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.


(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.


(8) Montant, index ou formule.


(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.


(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.
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(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A1.4


 
A1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)


Indices sous-jacents


 


 


Structure


(1)


Indices zone euro


(2)


Indices inflation française


ou zone euro ou écart entre


ces indices


(3)


Ecarts d’indices zone euro


(4)


Indices hors zone euro et


écarts d’indices dont l’un


est un indice hors zone


euro


(5)


Ecarts d’indices hors zone


euro


(6)


Autres indices


(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de


taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange


de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens


unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap


( )tunnel


Nombre de


produits
2 0 0 0 0  


% de l’encours 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 738 382,42 0,00 0,00 0,00 0,00  


(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(C) Option d’échange ( )swaption


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5


capé


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(E) Multiplicateur jusqu’à 5


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(F) Autres types de structures


Nombre de


produits
        0


% de l’encours         0,00


Montant en euros         0,00


 


(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5


 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)


Instruments de couverture


(Pour chaque ligne, indiquer


le numéro de contrat)


Emprunt couvert Instrument de couverture


Référence de


l’emprunt couvert


Capital restant


dû au 31/12/N


Date de fin


du contrat


Organisme


co-contractant


Type de


couverture


(3)


Nature de la


couverture


(change ou


taux)


Notionnel de


l’instrument de


couverture


Date de début


du contrat


Date de fin


du contrat


Périodicité


de


règlement


des


intérêts (4)


Montant des


commissions


diverses


Primes éventuelles


Primes payées


pour l'achat


d'option


Primes


reçues pour


la vente


d'option


Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


Taux variable simple (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


 


(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.


(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.


(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption


(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5


 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)


Instruments de couverture


(Pour chaque ligne, indiquer le


numéro de contrat)


Effet de l'instrument de couverture


Référence de l’emprunt


couvert


Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)


Index


(5)


Niveau de taux


(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768


Avant opération


de couverture


Après opération


de couverture


Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    


Total           0,00 0,00    
 


(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.


(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.


(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap


(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT A1.6


 
A1.6 – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT (1)


Emprunts (2)


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de


contrat)


Année de


mobilisation et


profil d’amort.


de l’emprunt
Date du


refinance-


ment


Organisme


prêteur ou chef


de file


Capital restant


dû


Capital


réaménagé


Durée


résidu-


elle


Pério-


dicité


des


rem-


bour-


se-


ments


(6)


Caractéristiques du


taux
Coût de sortie (10) Annuité de l'exercice


ICNE de


l'exercice


Année
Profil


(5)


Type


de


taux


(7)


Index


(8)


Niveau


de


taux


(9)


Type


(11)
Montant (12) Intérêts (13) Capital


Total des dépenses au c/ 166


Refinancement de dette (3)
        0,00 0,00             0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes au c/ 166


Refinancement de dette (4)
        0,00 0,00               0,00 0,00 0,00


 


(1) Les opérations de refinancement de dette consistent en un remboursement d’un emprunt auprès d’un établissement de crédit suivi de la souscription d’un nouvel emprunt. Pour cette raison, les dépenses et les recettes du c/166 sont équilibrées.


(2) Pour les emprunts de refinancement, indiquer le nouveau numéro de contrat suivi, entre parenthèses, de la référence de l’emprunt quitté.


(3) Il s'agit de retracer les caractéristiques avant réaménagement des emprunts ayant fait l'objet d'un remboursement anticipé avec refinancement.


(4) Il s'agit de retracer les caractéristiques après réaménagement des emprunts de refinancement.


(5) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine


(6) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.


(7) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(8) Indiquer le type d'index (ex : Euribor 3 mois).


(9) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour un emprunt à taux variable, indiquer le niveau du taux constaté à la date du refinancement.


(10) Il s’agit de retracer les caractéristiques de l’indemnité de remboursement anticipé due relative à l’emprunt quitté.


(11) Indiquer A pour autofinancement, C pour capitalisation, T pour intégration dans le taux du nouvel emprunt, D pour allongement de durée.


(12) Indiquer le coût de sortie uniquement en cas d’autofinancement et de capitalisation.


(13) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N A1.7


 
A1.7 – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N (1)


N° du contrat


d’emprunt


Date de


souscrip-


tion du


contrat


initial


Date de


renégocia-


tion


Organisme prêteur


Durée


résiduelle en


années


Taux (2) Nominal


Profil d'amortissement


et périodicité de


remboursement (6)


Capital restant


dû au 31/12/N


ICNE de


l'exercice


Annuité payée dans l'exercice (s’il y a


lieu)


Con-


trat


initial


Con-


trat


rené-


gocié


Contrat initial Contrat renégocié


Contrat initial
Contrat


renégocié (5)


Contrat


initial


Contrat


renégocié
Intérêts Capital


Type


de


taux


(3)


Index (4)
Taux


act.


Type


de


taux


(3)


Index (4)
Taux


act.


                                       
Total                       0,00 0,00     0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Inscrire les emprunts renégociés au cours de l'exercice N.


(2) Taux à la date de renégociation.


(3) Indiquer : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(4) Indiquer la nature de l'index retenu (exemple : Euribor 3 mois).


(5) Nominal à la date de renégociation.


(6) Faire figurer 2 lettres :   - Pour le profil d’amortissement, indiquer : C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres.in fine


                                            - Pour la périodicité de remboursement, indiquer  A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE


AUTRES DETTES
 


A1.8


 
A1.8 – AUTRES DETTES


(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 


A2


 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES


CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du


Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 0.00 €


 
1993-06-28


 


Procédure
d’amortissement


(linéaire, dégressif,
variable)


Catégories de biens amortis Durée
(en années)


 


L ARTICLE 2121 - AMENAGEMENT, AGENCEMENT TERRAIN POUR
OUVRAGES ADDUCTION EAU


40 28/06/1993


L ARTICLE 21311 - BATIMENTS EXPLOITATION 60 28/06/1993


L ARTICLE 2151 - INSTALLATIONS COMPLEXES SPECIALISEES 40 28/06/1993


L ARTICLE 21531 - INSTALLLATIONS SPECIALISEES, RESEAU
ADDUCTION EAU


40 28/06/1993


L ARTICLE 2182 - ENGINS DE TRAVAUX PUBLICS, VEHICULES 8 28/06/1993


L ARTICLE 2183 - MATERIEL INFORMATIQUE 5 28/06/1993


L ARTICLE 2183 - MATERIEL DE BUREAU 10 28/06/1993


L ARTICLE 2184 - MOBILIER DE BUREAU, MATERIEL SPECIFIQUE 15 28/06/1993
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS
 


A3.1


 
A3.1 – ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS


Nature de la provision ou de la
dépréciation


Dotations
inscrites au
budget de


l’exercice (1)


Date de
constitution


Montant des
prov. et


dépréciations
 constituées
au 01/01/N


Montant total
des prov. et


dépréciations
constituées


Reprises
inscrites au
budget de
l’exercice


SOLDE


PROVISIONS ET DEPRECIATIONS BUDGETAIRES


Provisions  réglementées et


amortissements dérogatoires


0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


Provisions  pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


PROVISIONS ET DEPRECIATIONS SEMI-BUDGETAIRES


Provisions. pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL SEMI-BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.


(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès … ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETALEMENT DES PROVISIONS
 


A3.2


 
A3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS


 


(1) Il s’agit des provisions pour risques et charges qui peuvent faire l’objet d’un étalement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 


A4.1
 


DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES


Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)


Réalisations


DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B


945 571,37 I 936 442,25


16 Emprunts et dettes assimilées (A) 40 000,00 30 901,93


1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 40 000,00 30 901,93
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00


Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 905 571,37 905 540,32


10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
1021 Dotation 902 271,37 902 271,37


139 Subv. invest. transférées cpte résultat 3 300,00 3 268,95


020 Dépenses imprévues 0,00 0,00


 
 


  Op. de l’exercice
I


Restes à réaliser en
dépenses au 31/12


Solde d’exécution
D001 de l’exercice


précédent (N-1)


TOTAL
II


Dépenses à couvrir par des
ressources propres


936 442,25 349 413,88 0,00 1 285 856,13


 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 


A4.2
 


RESSOURCES PROPRES


Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)


Réalisations


RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 2 763 942,92 III 1 352 600,35


Ressources propres externes de l’année (a) 902 271,37 903 827,37


10222 FCTVA 0,00 1 556,00


10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00


26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
2764 Créances sur personnes de droit privé 902 271,37 902 271,37


Ressources propres internes de l’année (b) (2) 1 861 671,55 448 772,98


15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00


26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28033 Frais d'insertion 199,20 199,20


281311 Bâtiments d'exploitation 30 162,86 30 162,50


281315 Bâtiments administratifs 0,00 1 024,00


281355 Aménagement Bâtiments administratifs 2 560,57 2 560,57


28151 Installations complexes spécialisées 14 467,85 14 467,85


281531 Réseaux d'adduction d'eau 432 472,38 395 735,05


28182 Matériel de transport 1 157,52 3 142,52


28183 Matériel de bureau et informatique 0,00 235,00


28184 Mobilier 861,59 861,59


28188 Autres 384,70 384,70


29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 1 379 404,88 0,00


 
 


 
Opérations de


l’exercice
III


Restes à réaliser en
recettes au 31/12


Solde d’exécution
R001 de l’exercice


précédent


Affectation
R106 de l’exercice


précédent


TOTAL
IV


Total
ressources


propres
disponibles


1 352 600,35 0,00 186 633,30 0,00 1 539 233,65


 
 


  Montant


Dépenses à couvrir par des ressources propres II 1 285 856,13


Ressources propres disponibles IV 1 539 233,65


Solde V = IV – II (3) 253 377,52


 


(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.


(2) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(3) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’EXPLOITATION


 
A5.1.1


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’INVESTISSEMENT


 
A5.1.2


Cet état ne contient pas d'information.







VILLE DE GRASSE - SERVICE DE DISTRIBUTION D'EAU POTABLE - CA - 2019


Page 38


IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’EXPLOITATION


 
A5.2.1


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’INVESTISSEMENT


 
A5.2.2


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DES CHARGES TRANSFEREES
 


A6


 
A6 – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES


Exercice
Nature de la


dépense
transférée


Durée de
l’étalement


Date de la
délibération


Montant de la
dépense


transférée au
compte 481


(I)


Montant amorti
au titre des
exercices


précédents
(II)


Montant de la
dotation aux


amortissements
de l’exercice


(c/6812)
(III)


Solde (1)


TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).







VILLE DE GRASSE - SERVICE DE DISTRIBUTION D'EAU POTABLE - CA - 2019


Page 41


IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS A7


 
A7 – CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)


 
 


(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.


(2) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.


(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.


(4) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – ENTREES
 


A8.1
 
 


A8.1 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS


Modalités et date
d’acquisition


Désignation du bien
Valeur d’acquisition


(coût historique)
Cumul des


amortissements
Durée de


l’amortissement


Acquisitions à titre onéreux        
Acquisitions à titre gratuit        
Mise à disposition        
Affectation        
Mises en concession ou
affermage


       


Divers        
TOTAL GENERAL   0,00 0,00  
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – SORTIES
 


A8.2
 
 


A8.2 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS


Modalités et date de
sortie


Désignation du bien


Valeur
d’acquisition


(coût
historique)


Durée de
l’amort.


Cumul des
amort.


antérieurs


Valeur nette
comptable
au jour de
la cession


Prix de
cession


Plus ou
moins
values


Cessions à titre onéreux              
Cessions à titre gratuit              
Mise à disposition              
Affectation              
Mises en concession ou
affermage


             


Mise à la réforme              
Divers              


TOTAL GENERAL   0,00         0,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN  


A8.3


 


Produit des cessions Réalisations


Compte 775 Produits des cessions d'éléments d'actif 0,00


Compte 675 Valeurs comptables des éléments d'actif cédés 0,00


 


OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS


A8.3 –OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – ENTREES
 


A9.1
 
 


A9.1 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS (L. 300-5 du code de l’urbanisme)


Modalités et date
d’acquisition


Désignation du bien
Valeur d’acquisition


(coût historique)
Cumul des


amortissements
Durée de


l’amortissement


Acquisitions à titre onéreux        
Acquisitions à titre gratuit        
Mise à disposition        
Affectation        
Mises en concession ou
affermage


       


Divers        
TOTAL GENERAL   0,00 0,00  
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – SORTIES
 


A9.2
 
 


A9.2 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS (L. 300-5 du code de l’urbanisme)


Modalités et date de
sortie


Désignation du
bien


Valeur
d’acquisition


(coût
historique)


Durée de
l’amort.


Cumul des
amort.


antérieurs


Valeur nette
comptable
au jour de
la cession


Prix de
cession


Plus ou
moins
values


Cessions à titre onéreux              
Cessions à titre gratuit              
Mise à disposition              
Affectation              
Mises en concession ou
affermage


             


Mise à la réforme              
Divers              


TOTAL GENERAL   0,00         0,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DES TRAVAUX EN REGIE (1)
 


A10


 
SECTION D’EXPLOITATION


Article (2) Libellé (2)
Dépenses


Mandats émis
Recettes


Titres émis


011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
72 Travaux en régie   0,00


TOTAL GENERAL 0,00 I 0,00


 
 


SECTION D’INVESTISSEMENT
Article (2) Libellé (2) Montant (3)


20 Immobilisations incorporelles 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00


TOTAL GENERAL 0,00
 


(1) Les immobilisations créées par les services techniques de la collectivité sont enregistrées au coût de leur production. Ce dernier correspond au coût d’acquisition des matières consommées


augmenté des charges directes de production (matériel et outillage acquis ou loués, frais de personnel, …) à l’exclusion des frais financiers et des frais d’administration générale.


(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par l’établissement.
(3) Les montants à renseigner correspondent aux mandats émis imputés au chapitre 040.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DES TRAVAUX EN REGIE
 


A10


 
RATIO


  Montant


Recettes 72 (I) 0,00


Recettes réelles d’exploitation 0,00


Recettes 72 / Recettes réelles d’exploitation 0,00 %
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE
 


B1.1


 
B1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE


Désignation du


bénéficiaire


Année de


mobilisation et


profil


d’amortissement


de l’emprunt (1)
Objet de


l’emprunt garanti


Organisme


prêteur ou


chef de file


Montant initial
Capital restant


dû au 31/12/N


Durée


rési-


duelle


Périodi-


cité des


rem-


bour-


sements


(2)


Taux initial
Taux moyen constaté


sur l’année (6) Catégorie


d’emprunt


(7)


Indices ou


devises


pouvant


modifier


l’emprunt


Annuité garantie au cours de


l’exercice


Année Profil


Taux


(3)


Index


(4)


Taux


actua-


riel (5)


Taux


(3)


Index


(4)


Niveau


de taux


En intérêts (8) En capital


Total des emprunts


contractés par des


collectivités ou des


EP (hors logements


sociaux)


        0,00 0,00                     0,00 0,00


Total des emprunts


autres que ceux


contractés par des


collectivités ou des


EP (hors logements


sociaux)


        0,00 0,00                     0,00 0,00


Total des emprunts


contractés pour des


opérations de


logement social


        0,00 0,00                     0,00 0,00


TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00


 


(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).


(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.


(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).


(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).


(5) Taux annuel, tous frais compris.


(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.


(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).


(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX


GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2


 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT


 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT


 
Valeur en euros


Total des annuités déjà garanties échues dans l’exercice (1) A 0,00
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00
Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00


Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 0,00


Recettes réelles de fonctionnement II 0,00


     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 0,00


 


(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.


(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.


(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
 


B1.3


 
B1.3 – SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET


 


(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versé la subvention.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 


B1.4
 


B1.4 – 8016 ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 


(1) Indiquer l’objet du bien mobilier ou immobilier.


(2) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + restant cumul.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
 


B1.5
 


B1.5 – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
 


B1.6
 


B1.6 – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
Année


d’origine


Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée en


années


Périodicité Dette en capital à


l’origine


Dette en capital


31/12/N


Annuité versée au


cours de l’exercice


8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00


8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00


Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00


Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00


TOTAL 0,00 0,00 0,00


 


(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :


- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;


- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;


- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;


- la colonne « Dette en capital 31/12/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 31/12/N ;


- la colonne « Annuité versée au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués


qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
 


B1.7


 
B1.7 – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS


Année


d’origine


Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée


en


années


Périodicité Créance en capital à


l’origine


Créance en capital


31/12/N


Annuité reçue au


cours de l’exercice


8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00


8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00


A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00


Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00


TOTAL 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN


AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 


B2.1
 


B2.1 – SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 


(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.


(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.


(3) Il s’agit de la différence entre les AP engagées et les CP consommés.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN


AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 


B2.2
 


B2.2 – SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 


(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.


(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.


(3) Il s’agit de la différence entre les AP engagées et les CP consommés.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 


C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N
 


GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS


BUDGETAIRES EN ETPT (4)


EMPLOIS
PERMANENTS À


TEMPS
COMPLET


EMPLOIS
PERMANENTS À


TEMPS NON
COMPLET


TOTAL AGENTS
TITULAIRES


AGENTS
NON


TITULAIRES


TOTAL


EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 5,00 5,00 1,10 0,00 1,10


ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 2E CLASSE C 0,00 1,00 1,00 0,10 0,00 0,10
ADJOINT ADMINISTRATIF TERRITORIAL 2E CLASSE C 0,00 1,00 1,00 0,05 0,00 0,05
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 2E CLASSE C 0,00 1,00 1,00 0,40 0,00 0,40
ATTACHE A 0,00 1,00 1,00 0,05 0,00 0,05
DIRECTEUR A 0,00 1,00 1,00 0,50 0,00 0,50


FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 5,00 5,00 1,25 0,00 1,25


ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 0,00 1,00 1,00 0,40 0,00 0,40
AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL C 0,00 1,00 1,00 0,20 0,00 0,20
INGENIEUR PRINCIPAL A 0,00 1,00 1,00 0,10 0,00 0,10
TECHNICIEN B C 0,00 2,00 2,00 0,55 0,00 0,55


FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   0,00 10,00 10,00 2,35 0,00 2,35


 


(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.


(2) Catégories : A, B ou C.


(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.


IV – ANNEXES IV
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(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :


ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année


Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80


%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).


(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 


C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES


(1)
SECTEUR


(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT


Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)


Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    


TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.


TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.


 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::


3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).


 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.


IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT
EMPLOYE PAR LA REGIE


 
C1.2


 
C1.2 – ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT EMPLOYE PAR LA REGIE (1)


AGENTS TITULAIRES OU NON CATEGORIES EFFECTIFS
MONTANT PREVU A L’ARTICLE


6215


TOTAL GENERAL 0 0,00


 
(1) Cette annexe est servie s’il s’agit d’un budget annexé au budget d’une collectivité locale ou d’un établissement public local et si la collectivité de rattachement a mis à disposition du


personnel en vue de l’exploitation du service.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT
FINANCIER


 
C2


 
C2 – LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L.


2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)
Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à (1). Toute personne a le droit de demander
communication.


 


La nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme
Raison sociale de


l’organisme
Nature juridique de


l’organisme
Montant de


l’engagement
Délégation de service public (3)        
Garantie ou cautionnement d’un emprunt        


Autres        
 


(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l’établissement pour les EPCI, syndicat, etc… et autres lieux publics désignés par la commune ou l’établissement.


(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif) .


(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée, …).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
 


C3
 


C3 – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE (1)
 


(1) Seulement valable pour les régies dotées de l’autonomie financière et de la personnalité morale.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION


PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL DU SPIC ET DES BUDGETS ANNEXESÉ
(uniquement pour les SPIC dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale)


 
C4


 
C4 – PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL DU SPIC ET DES BUDGETS ANNEXESÉ


 
1 – BUDGET PRINCIPAL DU SPIC


SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)


EXPLOITATION        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00


INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Cumul du BP, BS et DM.


(2) Cumul des réalisations et restes à réaliser.


 
2 – BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget) (1)


 


(1) Cumul du BP, BS et DM.


(2) Cumul des réalisations et restes à réaliser.


 
3 – PRESENTATION AGRÉGÉE


SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)


EXPLOITATION        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00


INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL AGREGE DES
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL AGREGE DES
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Cumul du BP, BS et DM.


(2) Cumul des réalisations et restes à réaliser.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D


   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :
Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0
 
Date de convocation :
 


Présenté par (1) ,
A le
(1) ,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le


Les membres de l’assemblée délibérante (2),
 


.


 
 


Certifié exécutoire par (1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le
A ,le


 


(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…


(2) L’assemblée délibérante étant : .
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NOTE DE PRESENTATION  
 
COMPTE ADMINISTRATIF 2019 
 
SERVICE DE DISTRIBUTION EAU POTABLE 
 


 
 
 
Ce rapport présente les résultats de l’exécution 2019 du Budget Annexe eau potable, soumis à l’approbation du 
Conseil Municipal. 
 
Le compte administratif rend compte annuellement des opérations budgétaires exécutées à la clôture de l’exercice 
budgétaire, qui intervient au 31 décembre. 
 
Le compte administratif est présenté au cours de la même session que le compte de gestion du receveur municipal. Le 
Conseil Municipal peut ainsi constater, pour les parties communes, la parfaite concordance de ces deux documents. 
 
Ce rapport vient en appui des documents budgétaires officiels remis par ailleurs à chaque membre du Conseil 
Municipal. 
 
 
 
A) L’EXECUTION DU BUDGET 2019 : 
 
Cette partie analyse l’exécution du budget 2019, voté le 26 mars 2019. 
 
Cette présentation vient en appui des documents budgétaires officiels remis par ailleurs à chaque membre du Conseil 
Municipal. 


 
Seront examinés successivement : 
 


1) L’équilibre général du compte administratif 2019 ; 
 


2) Le détail de la section d’investissement ; 
 


3) Le détail de la section de fonctionnement. 
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1) EQUILIBRE GENERAL COMPTE ADMINISTRATIF 2019 – MONTANTS EN EUROS 


 


  
Investissement 


 


 
Exploitation 


 Dépenses ou 
déficit 


Recettes ou 
excédent 


Dépenses ou 
déficit 


Recettes ou 
excédent 


 
Résultats reportés 
 


---- 
 


186 633,30  
 


---- 
         


719 562,50  


 
Opérations de l’exercice 
 


 
3 122 717,82  


 
2 050 513,96  


 
4 825 585,30  


 
6 319 757,69  


 
Restes à réaliser 
 


 
349 413,88  


 
---- 


 
---- 


 
---- 


 
Totaux cumulés 
 


 
3 472 131,70  


 
2 237 147,26  


 


 
4 825 585,30  


 
7 039 320,19  


 
Résultat net : 
 


 
1 234 984,44  


 
---- ---- 2 213 734,89  


 
Le résultat cumulé de la section de fonctionnement s’établit donc à 2 213 734,89 €. 
Le résultat cumulé de la section d’investissement s’établit à – 1 234 984,44 €. 
 
2) DETAIL SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
2-a) SECTION D’INVESTISSEMENT DEPENSES – MONTANTS EN EUROS 
 


CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE 
CREDITS 
OUVERTS 


MANDATS EMIS 
RESTES A 
REALISER 


20 
IMMOBILISATIONS 
INCORPORELLES 


10 000 ,00  0,00  - 


21 
IMMOBILISATIONS 
CORPORELLES 


25 978,62  15 408,24  978,62  


23 IMMOBILISATIONS EN COURS 1 884 245,61  1 391 059,27  348 435,26  


10  DOTATIONS FONDS DIVERS 902 271,37  902 271,37  - 


16 
EMPRUNTS ET DETTES 
ASSIMILEES 


40 000,00  30 901,93  - 


27 
AUTRES IMMOBILISATIONS 
FINANCIERES 


777 631,05  777 631,05  - 


040 
OPERATIONS ORDRE ENTRE 
SECTIONS 


5 478,00  5 445,96  - 


TOTAL 3 645 604,65  3 122 717,82  349 413,88  
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Les remboursements des emprunts soit 31 K€ correspondent aux échéances en capital pour un encours de dette au 


31 décembre 2019, représentant 738 K€. 


Les dépenses d’équipement réparties sur les chapitres 20, 21 et 23, soit 1 406 K€, ont principalement concerné : 


- Le renouvellement des réseaux d’eau potable du boulevard Crouët pour 315 K€, de l’avenue Pierre Sémard pour 
146 K€, de la rue de l’Ancien Palais de Justice pour 105 K€, de la rue Gazan pour 61 K€, du chemin de Saint 
Joseph pour 272 K€ ; 
 


- Le renforcement du réseau d’eau potable route de la Marigarde pour 485 K€. 
 


Sur les chapitres 10 et 27, sont constatées les écritures liées à la clôture du Fonds Spécial du Foulon d’un montant 
total de 1 680 K€, que l’on retrouve également en section d’investissement et de fonctionnement recettes sur les 
chapitres 27 et 75. 
 
Les opérations d’ordre d’un montant de 5 K€ correspondent à l’amortissement des subventions perçues pour la 


réalisation de travaux sur les réseaux. 


 
 
2-b) SECTION D’INVESTISSEMENT RECETTES – MONTANTS EN EUROS 
 


CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE 
CREDITS 
OUVERTS 


TITRES EMIS 
RESTES A 
REALISER 


13 
SUBVENTIONS 
D’INVESTISSEMENT 


9 000,00  11 913,61  - 


16 
EMPRUNTS ET DETTES 
ASSIMILEES 


686 028,43  686 000,00  - 


10 
DOTATIONS FONDS DIVERS 
ET RESERVES 


0,00  1 556,00  - 


27 
AUTRES IMMOBILISATIONS 
FINANCIERES 


902 271,37  902 271,37  - 


023 
VIREMENT DE LA SECTION 
D’EXPLOITATION 


1 379 404,88   


040  
OPERATIONS D’ORDRE ENTRE 
SECTIONS 


482 266,67  448 772,98  - 


TOTAL 
 


3 458 971,35 
 


2 050 513,96 - 


001 
REPORT EN SECTION 


D’INVESTISSMENT 
186 633,30   


TOTAUX CUMULES 3 645 604,65 2 050 513,96  


 
 


Le poste subventions d’investissement constate l’encaissement d’une participation liée à l’acquisition d’un véhicule 


électrique pour 12 K€ 


Un tirage a été effectué sur le chapitre emprunts et dettes assimilées pour le financement des investissements pour 
686 K€. Cette ligne est indexée sur des taux révisables encore largement négatifs à ce jour, les conditions financières 
sont donc très avantageuses. 
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Sur le chapitre 27, sont constatées les écritures liées à la clôture du Fonds Spécial du Foulon d’un montant de 902 K€ 
que l’on retrouve également en section d’investissement dépense sur le chapitre 10. 
 
Les amortissements des travaux et acquisitions sont constatés en opérations d’ordre entre sections pour 449 K€. 
 
3) DETAIL SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
3-a) SECTION DE FONCTIONNEMENT DEPENSES – MONTANTS EN EUROS 
 


CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE CREDITS OUVERTS MANDATS EMIS 


011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 4 871 000,00 3 093 818,63 


012 
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES 


60 000,00 59 885,00 


65 CHARGES DE GESTION COURANTE 5 000,00 0,00 


66 CHARGES FINANCIERES 13 000,00 0,00 


67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 1 405 000,00 1 223 108,69 


023 
VIREMENT A LA SECTION 
D’INVESTISSEMENT 


1 379 404,88  


042 DOTATION AUX AMORTISSEMENTS 482 266,67 448 772,98  


TOTAL GENERAL 8 215 671,55 4 825 585,30  


 


Les charges à caractère général, pour un montant de 3 094 K€, sont principalement constituées 


d’une part : 


- par les achats d’eau au Syndicat Intercommunal des Eaux du Foulon pour la ville de Grasse, sur la base d’un 


tarif de 0,35 €/m3 HT en 2019. Le volume de 4 700 000 m3 auquel s’ajoute la redevance représente un 


montant de 1 863 K€. 


Et d’autre part : 


- par les achats d’eau pour le compte du SIEF soit 1 068 K€. 


Les autres charges sont notamment liées au plan pluriannuel de curage des réseaux. 


 
Les charges de personnel correspondent au personnel mis à disposition du budget annexe dont les charges sont 
imputées sur le budget principal, soit environ 1,5 équivalent temps plein équivalent à un volume de dépenses de       
60 K€. 
 
Les charges exceptionnelles pour 1 223 K€ correspondent à la régularisation des opérations de TVA effectuées, 
notamment sur les surtaxes. 
 
Les dotations aux amortissements pour travaux et acquisitions réalisés sont la contrepartie des opérations d’ordre en 
recettes d’investissement pour 449 K€. 
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3-b) SECTION DE FONCTIONNMENT RECETTES – MONTANTS EN EUROS 
 


CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE CREDITS OUVERTS TITRES EMIS 


70 
VENTE DE PRODUITS FABRIQUES, 
PRESTATIONS 


5 260 000,00  4 262 477,48 


75 
AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE 


777 631,05 777 631,05  


77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 1 453 000,00  1 274 203,20 


042 
OPERATIONS ORDRE ENTRE 
SECTIONS 


5 478,00 5 445,96 


 TOTAL 7 496 109,05 6 319 757,69 


002 
REPORT EN SECTION 
D’EXPLOITATION 


719 562,50  


 TOTAL GENERAL 8 215 671,55 6 319 757,69 


 
Le chapitre vente de produits fabriqués et prestations constate l’encaissement de trois produits pour un montant global 
de 4 262 K€ : 
 


- La surtaxe prélevée sur la facture des usagers raccordés au réseau d’eau, basée sur leur volume de 
consommation. Elle a représenté 2 654 K€, 


- Le remboursement des achats d’eau au Sicasil pour le compte du SIEF. Il a représenté 1 068 K€, 
- La régularisation du paiement de la redevance de prélèvement. Elle a représenté 540 K€. 


 
Sur le chapitre 75, sont constatées les écritures liées à la clôture du Fonds Spécial du Foulon pour 778 K€, que l’on 
retrouve également en section d’investissement dépenses sur le chapitre 27. 
 


Le chapitre 77 enregistre notamment la régularisation des opérations de TVA effectué notamment sur les surtaxes. 
 
Les opérations d’ordre d’un montant de 5 K€ correspondent à l’amortissement des subventions perçues pour la 


réalisation de travaux sur les réseaux. 


 
4) REPRISE ET TRANSFERT DES RESULTATS A LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  
 
La dissolution du budget annexe ayant été actée au 31/12/2019, les soldes du bilan de sortie doivent être intégrés 
dans la comptabilité principale de la commune en balance d’entrée. 
 
Ainsi, le résultat excédentaire de la section de fonctionnement (2 214 K€) et le solde déficitaire d’’exécution de la 
section d’investissement (- 886 K€) du budget annexe d’Eau Potable sont repris au Budget Principal hors restes à 
réaliser, afin de les transférer au budget annexe M4 « Assainissement Collectif » de la Communauté d’Agglomération 
du Pays de Grasse. 
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OBJET : 2020 – 63 BUDGET ANNEXE – SERVICE DE DISTRIBUTION D’EAU POTABLE 


COMPTE ADMINISTRATIF 2019 
 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi 7 juillet 
2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, 
Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie 
ZARRILLO, Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge 
PERCHERON, Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine 
GUALLINO, Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-
François LAPORTE, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, 
Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick 
ISNARD, Alexane ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   







(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







 
VILLE DE GRASSE  2020 - 63 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
 
BUDGET ANNEXE – SERVICE DE DISTRIBUTION D’EAU POTABLE 
COMPTE ADMINISTRATIF 2019 
 
 
 
 


RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 
 
Le présent rapport a pour objet de présenter le compte administratif – résultats budgétaires – de l’exercice 2019 
  - investissement : déficit 1 234 984,44 € 
 - exploitation       : excédent  2 213 734,89 € 
 


 
 
 
Monsieur le Maire expose :  
 
Vu les règlements de la comptabilité publique, 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment les articles L 1612-12 et L 2121-31, 
 
Vu le compte de Gestion établi par Monsieur le Trésorier Principal de Grasse Municipale et Banlieue, 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M 49, 
 
Considérant que le Compte Administratif a été arrêté au 31 décembre 2019, 
 
Considérant que le Compte Administratif se présente en concordance avec le Compte de Gestion de la 
Trésorerie Principale, 
 
Considérant que la maquette budgétaire complète de ce compte administratif a été adressée aux Conseillers 
Municipaux en pièce jointe des convocations de ce Conseil Municipal, 
 
Considérant qu’une note de présentation de ce compte administratif a été adressée aux Conseillers Municipaux 
en pièce jointe des convocations de ce Conseil Municipal, 
 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de procéder au règlement définitif du compte administratif 2019 
du Service de Distribution d’Eau Potable tel qu’il vous est présenté ci-dessous par chapitre. 
 
 
 







SECTION D’INVESTISSEMENT DEPENSES – MONTANTS EN EUROS 
 


CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE 
CREDITS 
OUVERTS 


MANDATS EMIS 
RESTES A 
REALISER 


20 
IMMOBILISATIONS 
INCORPORELLES 


10 000,00 0,00 - 


21 
IMMOBILISATIONS 
CORPORELLES 


25 978,62 15 408,24 978,62 


23 IMMOBILISATIONS EN COURS 1 884 245,61 1 391 059,27 348 435,26 


10  DOTATIONS FONDS DIVERS 902 271,37 902 271,37 - 


16 
EMPRUNTS ET DETTES 
ASSIMILEES 


40 000,00 30 901,93 - 


27 
AUTRES IMMOBILISATIONS 
FINANCIERES 


777 631,05 777 631,05 - 


040 
OPERATIONS ORDRE ENTRE 
SECTIONS 


5 478,00 5 445,96 - 


TOTAL GENERAL 3 645 604,65 3 122 717,82 349 413,88 


 
 
 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT RECETTES – MONTANTS EN EUROS 
 


CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE 
CREDITS 
OUVERTS 


TITRES EMIS 
RESTES A 
REALISER 


13 
SUBVENTIONS 
D’INVESTISSEMENT 


9 000,00  11 913,61  - 


16 
EMPRUNTS ET DETTES 
ASSIMILEES 


686 028,43 686 000,00 - 


10 
DOTATIONS FONDS DIVERS 
ET RESERVES 


0,00 1 556,00 - 


27 
AUTRES IMMOBILISATIONS 
FINANCIERES 


902 271,37 902 271,37 - 


023 
VIREMENT DE LA SECTION 
D’EXPLOITATION 


1 379 404,88   


040  
OPERATIONS D’ORDRE ENTRE 
SECTIONS 


482 266,67 448 772,98 - 


 TOTAL 
 


3 458 971,35 
 


2 050 513,96  


001 
REPORT EN SECTION 
D’INVESTISSEMENT 


186 633,30   


 TOTAL GENERAL 3 645 604,65 2 050 513,96  


 
 
 







 
SECTION DE FONCTIONNEMENT DEPENSES – MONTANTS EN EUROS 
 


CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE CREDITS OUVERTS MANDATS EMIS 


011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 4 871 000,00 3 093 818,63 


012 
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES 


60 000,00 59 885,00 


65 CHARGES DE GESTION COURANTE 5 000,00 0,00 


66 CHARGES FINANCIERES 13 000,00 0,00 


67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 1 405 000,00 1 223 108,69 


023 
VIREMENT A LA SECTION 
D’INVESTISSEMENT 


1 379 404,88  


042 DOTATION AUX AMORTISSEMENTS 482 266,67 448 772,98  


TOTAL GENERAL 8 215 671,55 4 825 585,30  


 
 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT RECETTES – MONTANTS EN EUROS 
 


CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE CREDITS OUVERTS TITRES EMIS 


70 
VENTE DE PRODUITS FABRIQUES, 
PRESTATIONS 


5 260 000,00  4 262 477,48 


75 
AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE 


777 631,05 777 631,05  


77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 1 453 000,00  1 274 203,20 


042 
OPERATIONS ORDRE ENTRE 
SECTIONS 


5 478,00 5 445,96 


 TOTAL 7 496 109,05 6 319 757,69 


002 
REPORT EN SECTION 
D’EXPLOITATION 


719 562,50  


 TOTAL GENERAL 8 215 671,55 6 319 757,69 


 
 
 
 







 
TABLEAU RECAPITULATIF RESULTATS – MONTANTS EN EUROS 
 
 


  
INVESTISSEMENT 


 


 
EXPLOITATION 


 DEPENSES OU 
DEFICIT 


RECETTES OU 
EXCEDENT 


DEPENSES OU 
DEFICIT 


RECETTES OU 
EXCEDENT 


 
RESULTATS REPORTES 
 


---- 
 


186 633,30 
 


---- 
    


719 562,50 


 
OPERATIONS DE L’EXERCICE 
 


 
3 122 717,82  


 
2 050 513,96 


 
4 825 585,30  


 
6 319 757,69  


 
RESTES A REALISER 
 


 
349 413,88 


 
---- 


 
---- 


 
---- 


 
TOTAUX CUMULES 
 


 
3 472 131,70  


 
2 237 147,26  


 
4 825 585,30 


 
7 039 320,19  


 
RESULTAT NET : 
 


 
1 234 984,44 


 
---- ---- 


 
2 213 734,89 


 
 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 


• ARRÊTER les dépenses et les recettes de la section d’investissement et les charges et produits de la 
section d’exploitation comme détaillé ci-dessous ; 


 


• NOTIFIER la présente délibération à Monsieur le Trésorier Municipal et à Monsieur le Préfet des Alpes-
Maritimes. 


 
Monsieur le Maire ne prend pas part au vote.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte par 35 voix pour, 7 voix contre : Monsieur EUZIERE (2 voix), 


Monsieur de FONTMICHEL (2 voix), Monsieur CASSARINI, Monsieur ISNARD, Madame ISNARD et                    


1 abstention : Monsieur CAMERANO. 
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PROCES VERBAL DE MISE A DISPOSITION DES BIENS  


DANS LE CADRE DU TRANSFERT DE COMPETENCE « EAU »  
A LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE 


 
 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNEES,  
 
La « Commune de Grasse », identifiée sous le numéro SIREN N° 210 600 698 000 18, dont le siège est sis 
Place du Petit Puy – B.P. 12069 - 06131 GRASSE Cedex, représentée par XXX, XXXX, habilité par délibération 
du Conseil Municipal n°xxx en date du xxx xxx 2020, donnant délégation au Maire. 


 
Dénommée ci-après « La Commune de Grasse »  


 
                                                                                              D’une part, 
 
 
ET 
 
La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, identifiée sous le numéro SIRET 200 039 857 000 12, 
dont le siège se trouve 57 avenue Pierre Sémard 06131 GRASSE cedex et représentée par son Président en 
exercice, xxxx, agissant au nom et pour le compte de la dite Communauté d’Agglomération, habilité à signer les 
présentes en vertu d’une décision n°…………..…... prise en date du ……………………….,  


 
Dénommée ci-après « CAPG»  


 
                                                                                             D’autre part, 
 
 


PREAMBULE 
 


 
A compter du 1er janvier 2020, la CAPG exercera en application de la loi NOTRe, les compétences obligatoires 
« eau », « assainissement des eaux usées » et « gestion des eaux pluviales urbaines ». 
 
L’ensemble des dispositions de cette loi, induit un transfert intégral desdites compétences des collectivités 


territoriales concernées vers l’EPCI, sans possibilité d’en moduler l’exercice via la définition d’un intérêt 


communautaire. Elle induit également, outre le transfert des contrats, des marchés, des services et du personnel, 


la mise à disposition des biens rattachés à ces compétences au profit de l’EPCI.  
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Vu la loi NOTRe du 7 août 2015 qui organise le transfert des compétences eau, assainissement des eaux usées 
et gestion des eaux pluviales urbaines aux communautés d’agglomération au plus tard le 1er janvier 2020 ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1321-1, L.2221-4, L.1412-1, L.5211-18 
et L.5216-5 ;   
 
Vu la délibération n°2019-206 du 10 décembre 2019 ; 
 
Vu la délibération n°2020-xxx du 21 avril 2020 ; 
 
 
Considérant que la gestion de l’eau potable constitue une compétence obligatoire de la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Grasse depuis le 1er janvier 2020 ; 
 
Considérant que pour les communautés d’agglomération, la mise à disposition des biens nécessaires à l’exercice 
des compétences, l’ensemble des contrats en cours, notamment les contrats d’emprunts relatifs aux biens mis à 
disposition, les subventions ayant servi à financer l’ensemble des biens et le transfert des restes à réaliser est 
obligatoire ; 
 
Considérant que la mise à disposition n’entraîne pas de transfert de propriété, ni de transfert du pouvoir 
d’aliénation ; 
 


 
 


IL EST CONVENU ET ARRETÉ CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET  
 
Est constaté par le présent procès-verbal la mise à disposition par la Commune de Grasse à la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Grasse de : 
 


- L’ensemble des biens nécessaires à la l’exercice de la compétence eau potable transférées et 
consignés dans l’état d’inventaire (annexe 1) 
 


- La liste des engagements et des restes à réaliser à transférer à la Communauté d’Agglomération du 
Pays de Grasse (annexe 2) 


 
- La liste des emprunts transférés (annexe 3) 


 
- La liste des subventions transférées (annexe 4) 


  
 
ARTICLE 2 : ENTREE EN VIGUEUR 
 
Le présent procès-verbal entrera en vigueur à la date de signature des deux parties.  
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ARTICLE 3 : CONSISTANCE ET SITUATION JURIDIQUE DU BIEN  
 
Les biens mis à disposition sont constitués des locaux et équipements propriétés de la commune détaillés dans 
les états d’inventaire annexés aux présentes (annexes 1)  
 
 
ARTICLE 4 : PRIX DE LA MISE A DISPOSITION 


Conformément à l’article L.1321-2 du code général des collectivités territoriales, la mise à disposition des biens 
affectés à la compétence eau a lieu à titre gratuit.  
 
 
ARTICLE 5 : DUREE 
 
La mise à disposition prendra fin lorsque les biens mis à disposition ne seront plus affectés à la 
compétence « eau ». Ces biens désaffectés retourneront dans le patrimoine de la commune qui recouvrera alors 
l’ensemble de ses droits et obligations. 
 
La mise à disposition prend également fin en cas de : 


• restitution de la compétence eau à la Commune,  


• du retrait de la Commune de la  Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse 


• dissolution de la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse. 


Dans tous les cas mentionnés ci-dessus, les biens sont restitués à la Commune à leur valeur nette comptable, 
augmentée des adjonctions effectuées par la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse. 
 
 
ARTICLE 6 : ADMINISTRATION ET RESPONSABILITE DES LOCAUX ET EQUIPEMENTS   


Conformément aux articles L.1321-2 et L.1321-5-III du code général des collectivités territoriales, la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Grasse, de par sa qualité d’affectataire des biens mis à disposition, assume sur ces 
derniers l’ensemble des droits et obligations du propriétaire, à l’exception du pouvoir d’aliéner.  


La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse dispose ainsi sur ces locaux et équipement de tous 
pouvoirs de gestion.  


Elle est en charge du renouvellement des biens mobiliers. Elle agit en justice en lieu et place de la Commune, qui 
reste le propriétaire des bâtiments.  


Sur les réseaux et les équipements connexes, la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse peut 
procéder à des travaux structurants de démolition, de surélévation ou d’additions de constructions propres dont 
les objectifs sont d’optimiser leur fonctionnement. 


A l’intérieur des locaux occupés par le service eau, la Communauté d’Agglomération du Pays de grasse peut 
procéder à des travaux liés à leur entretien autres que ceux prévus dans la convention de remboursement qui 
définit les modalités d’intervention de la Commune. 
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La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse reconnaît assumer la responsabilité pécuniaire des 
dommages causés au titre de contentieux indemnitaires engagés après la date de signature du présent procès-
verbal.  
 
 
 
ARTICLE 7 : CONSTATATION COMPTABLE 
 
La présente mise à disposition sera constatée, de façon comptable, par opération non budgétaire. 
La valeur nette comptable des biens mis à disposition est définie dans le tableau joint en annexe 1 du présent 
procès-verbal 
 
 
 
 


Fait à GRASSE, en trois exemplaires, 


  Le xxxx  2020 


Pour la commune de Grasse, 
Le Maire ou son représentant, 


 


 


 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 


Pour la communauté d’agglomération du Pays de 
Grasse 


Le Président 


 


 


 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe 1 : état de l’actif  
Annexe 2 : état des restes à réaliser budget eau potable 
Annexe 3 : liste des emprunts transférés  
Annexe 4 : liste des subventions 
 








ETAT D'INVENTAIRE (HELIOS)


Exercice : 2019     Budget: SERVICE DE DISTRIBUTION D'EAU POTABLE     Nature : 2033 FRAIS  D'INSERTION


Numéro Numéro Désignation du bien Classe Valeur Date Durée Amortissement Amortissements V.N.C. V.N.C.
inventaire immobilisation d'acquisition d'acquisition amortissement de l'exercice antérieurs au 01/01/2019 au 31/12/2019


557 EA557 ANNONCE ENTRETIEN FOULON                           (EA557) FRAIS  D'INSERTION 996,00 22/02/2017 5 199,20 199,20 796,80 597,60
Total 996,00 199,20 199,20 796,80 597,60


Exercice : 2019     Budget: SERVICE DE DISTRIBUTION D'EAU POTABLE     Nature : 2111 TERRAINS NUS


Numéro Numéro Désignation du bien Classe Valeur Date Durée Amortissement Amortissements V.N.C. V.N.C.
inventaire immobilisation d'acquisition d'acquisition amortissement de l'exercice antérieurs au 01/01/2019 au 31/12/2019


134 EA558 TERRAIN GRASSE LE CARRE                            (EA558) TERRAINS NUS 53 446,16 01/01/1968 0 0,00 0,00 53 446,16 53 446,16
23 EA23 TERRAIN CHATEAUNEUF D 572.573                      (EA23) TERRAINS NUS 597,32 01/01/1972 0 0,00 0,00 597,32 597,32
Total 54 043,48 0,00 0,00 54 043,48 54 043,48


Exercice : 2019     Budget: SERVICE DE DISTRIBUTION D'EAU POTABLE     Nature : 2121 TERRAINS NUS


Numéro Numéro Désignation du bien Classe Valeur Date Durée Amortissement Amortissements V.N.C. V.N.C.
inventaire immobilisation d'acquisition d'acquisition amortissement de l'exercice antérieurs au 01/01/2019 au 31/12/2019


29 EA29 AMENAGEMENT ROUTE DE PEGOMAS                       (EA29) AMENAGEMENTS TERRAINS NUS 779,01 01/01/1975 40 0,00 779,01 0,00 0,00
Total 779,01 0,00 779,01 0,00 0,00


Exercice : 2019     Budget: SERVICE DE DISTRIBUTION D'EAU POTABLE     Nature : 21311 BATIMENTS D'EXPLOITATION


Numéro Numéro Désignation du bien Classe Valeur Date Durée Amortissement Amortissements V.N.C. V.N.C.
inventaire immobilisation d'acquisition d'acquisition amortissement de l'exercice antérieurs au 01/01/2019 au 31/12/2019


31 EA31 RESERVOIR SAINT JAMES                              (EA31) BATIMENTS D'EXPLOITATION 909,90 01/01/1974 60 15,17 630,95 278,95 263,78
32 EA32 RESERVOIR QUARTIER DES ABATTOI                     (EA32) BATIMENTS D'EXPLOITATION 496 336,29 01/01/1986 60 8 272,27 225 005,75 271 330,54 263 058,27
34 EA34 AUTRES BÂTIMENTS LA PAOUTE                         (EA34) BATIMENTS D'EXPLOITATION 278 936,76 01/01/1984 100 2 789,00 89 259,80 189 676,96 186 887,96
37 EA37 LOCAL DE PROTECTION LA FOUX                        (EA37) BATIMENTS D'EXPLOITATION 61 926,54 01/01/1993 15 0,00 61 926,54 0,00 0,00
38 EA38 RESERVOIR DES ADRETS                               (EA38) BATIMENTS D'EXPLOITATION 23 298,17 01/01/1992 20 0,00 23 298,17 0,00 0,00
39 EA39 HANGARD LA MARIGARDE                               (EA39) BATIMENTS D'EXPLOITATION 61 762,88 01/01/1992 60 1 029,38 26 763,89 34 998,99 33 969,61
40 EA40 BÂTIMENT SERVICE DE L'EAU                          (EA40) BATIMENTS D'EXPLOITATION 31 349,99 01/01/1992 60 522,50 13 584,99 17 765,00 17 242,50
41 EA41 RESERVOIR DES ADRETS                               (EA41) BATIMENTS D'EXPLOITATION 633 000,11 01/01/1994 60 10 550,00 253 200,02 379 800,09 369 250,09
42 EA42 ANCIENNE PARFUMERIE PAYAN                          (EA42) BATIMENTS D'EXPLOITATION 370 423,32 01/01/1967 60 6 173,72 235 362,96 135 060,36 128 886,64
44 EA44 ENTREPOT ANCIENNE PROPRIETE PA                     (EA44) BATIMENTS D'EXPLOITATION 31 219,45 01/01/1974 60 520,32 21 645,40 9 574,05 9 053,73
45 EA45 MAISON A GREOLIERES                                (EA45) BATIMENTS D'EXPLOITATION 17 408,21 01/01/1974 60 290,14 12 069,73 5 338,48 5 048,34
Total 2 006 571,62 30 162,50 962 748,20 1 043 823,42 1 013 660,92


Exercice : 2019     Budget: SERVICE DE DISTRIBUTION D'EAU POTABLE     Nature : 21315 BATIMENTS ADMINISTRATIFS


Numéro Numéro Désignation du bien Classe Valeur Date Durée Amortissement Amortissements V.N.C. V.N.C.
inventaire immobilisation d'acquisition d'acquisition amortissement de l'exercice antérieurs au 01/01/2019 au 31/12/2019


558 201805-00001 LOCAUX DE CROISSET SERVICE EAU POTABLE             (201805-00001) BATIMENTS ADMINISTRATIFS 55 746,00 25/09/2018 60 1 024,00 0,00 55 746,00 54 722,00
558 201805-00009 DT18130101 INSTALLATION CLIM TRI SPLIT BUREAUX     (201805-00009) BATIMENTS ADMINISTRATIFS 5 732,53 15/11/2018 60 0,00 0,00 5 732,53 5 732,53
Total 61 478,53 1 024,00 0,00 61 478,53 60 454,53


Exercice : 2019     Budget: SERVICE DE DISTRIBUTION D'EAU POTABLE     Nature : 21355 BATIMENTS ADMINISTRATIFS


Numéro Numéro Désignation du bien Classe Valeur Date Durée Amortissement Amortissements V.N.C. V.N.C.
inventaire immobilisation d'acquisition d'acquisition amortissement de l'exercice antérieurs au 01/01/2019 au 31/12/2019


553 EA553 CLIMATISATION SEA DE CROISSET                      (EA553) BATIMENTS ADMINISTRATIFS 15 838,20 28/07/2016 20 791,91 1 583,82 14 254,38 13 462,47
554 EA554 INSTALLATION SEA DE CROISSET                       (EA554) BATIMENTS ADMINISTRATIFS 35 373,29 02/08/2016 20 1 768,66 3 537,32 31 835,97 30 067,31
Total 51 211,49 2 560,57 5 121,14 46 090,35 43 529,78


Exercice : 2019     Budget: SERVICE DE DISTRIBUTION D'EAU POTABLE     Nature : 2151 INSTALLATIONS COMPLEXES SPECIALISEES


Numéro Numéro Désignation du bien Classe Valeur Date Durée Amortissement Amortissements V.N.C. V.N.C.
inventaire immobilisation d'acquisition d'acquisition amortissement de l'exercice antérieurs au 01/01/2019 au 31/12/2019


136 EA560 RESEAU D'EAU POTABLE                               (EA560) INSTALLATIONS COMPLEXES SPECIALISEES 179 634,46 01/01/1999 40 4 490,86 85 326,34 94 308,12 89 817,26
149 EA563 RESEAU D'EAU POTABLE                               (EA563) INSTALLATIONS COMPLEXES SPECIALISEES 371 914,72 01/01/2000 40 9 297,87 167 361,66 204 553,06 195 255,19
70 EA70 DESINFECTION SOURCE FOUX                           (EA70) INSTALLATIONS COMPLEXES SPECIALISEES 27 164,89 01/01/1996 40 679,12 14 940,65 12 224,24 11 545,12
Total 578 714,07 14 467,85 267 628,65 311 085,42 296 617,57







Exercice : 2019     Budget: SERVICE DE DISTRIBUTION D'EAU POTABLE     Nature : 21531 RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU


Numéro Numéro Désignation du bien Classe Valeur Date Durée Amortissement Amortissements V.N.C. V.N.C.
inventaire immobilisation d'acquisition d'acquisition amortissement de l'exercice antérieurs au 01/01/2019 au 31/12/2019


100 EA100 RESEAU D'ADDUCTION D'EAU DE GR                     (EA100) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 12 668,68 01/01/1982 40 316,72 9 290,42 3 378,26 3 061,54
101 EA101 RESEAU D'ADDUCTION D'EAU DE GR                     (EA101) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 20 889,20 01/01/1985 40 522,23 14 274,28 6 614,92 6 092,69
102 EA102 RESEAU D'ADDUCTION D'EAU DE GR                     (EA102) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 55 276,52 01/01/1987 40 1 381,91 35 929,85 19 346,67 17 964,76
145 EA561 RESEAU D'EAU POTABLE P51                           (EA561) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 18 885,91 01/01/1999 40 472,15 8 970,85 9 915,06 9 442,91
201805-00006 EA90005014510831 RUE DE LA LIBERATION REFECTION ENROBES             (EA90005014510831) Installations spécifique réseaux adduction eau 56 012,27 13/04/2018 40 1 400,00 0,00 56 012,27 54 612,27
201805-00008 201805-00008 RESEAU EAU POTABLE P51 - 2018 Installations spécifique réseaux adduction eau 515 810,14 15/02/2018 40 12 895,00 0,00 515 810,14 502 915,14
201905-00001 201905-00001 RESEAU EAU POTABLE P51 RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 1 315 918,88 05/02/2019 40 0,00 0,00 0,00 1 315 918,88
201905-00004 201905-00004 BD CROUET/REFECTION CHAUSSEE SUITE TX RENOUVELLMT RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 58 250,00 30/07/2019 40 0,00 0,00 0,00 58 250,00
201905-00005 201905-00005 4 CH.DES CAPUCINS/REFECTION DEF. REVETEMENT CHAUSS RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 14 145,32 08/10/2019 40 0,00 0,00 0,00 14 145,32
403 EA403 RESEAU D'EAU POTABLE P51                           (EA403) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 310 600,55 01/01/2001 40 7 765,01 132 005,18 178 595,37 170 830,36
411 EA411 RESEAU D'EAU POTABLE P51                           (EA411) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 316 894,22 01/01/2002 40 7 922,36 126 757,76 190 136,46 182 214,10
419 EA419 RESEAU D'EAU POTABLE P51                           (EA419) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 430 982,94 01/01/2003 40 10 774,57 161 618,55 269 364,39 258 589,82
430 EA430 RESEAU D'EAU POTABLE P51                           (EA430) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 465 467,98 01/01/2004 40 11 636,70 162 913,80 302 554,18 290 917,48
432 EA432 RESEAU D'EAU POTABLE P51                           (EA432) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 148 935,13 01/01/2005 40 3 723,38 48 403,94 100 531,19 96 807,81
436 EA436 RESEAU D'EAU POTABLE P51                           (EA436) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 375 839,45 01/01/2006 40 9 395,99 112 751,88 263 087,57 253 691,58
439 EA439 RESEAU D'EAU POTABLE P51                           (EA439) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 343 061,23 01/01/2007 40 8 576,54 94 341,94 248 719,29 240 142,75
440 EA440 RESEAU D'EAU POTABLE COLLECTEU                     (EA440) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 111 638,75 01/01/2007 40 2 790,97 30 700,67 80 938,08 78 147,11
444 EA444 RESEAU D'EAU POTABLE P51                           (EA444) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 295 203,80 01/01/2008 40 7 380,10 73 801,00 221 402,80 214 022,70
445 EA445 RESEAU D'EAU POTABLE COLLECTEU                     (EA445) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 94 661,51 01/01/2008 40 2 366,54 23 665,40 70 996,11 68 629,57
449 EA449 RESEAU D'EAU POTABLE P51                           (EA449) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 458 949,59 01/01/2009 40 11 473,14 103 258,26 355 691,33 344 218,19
450 EA450 RESEAU D'EAU POTABLE COLLECTEU                     (EA450) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 39 075,37 01/01/2009 40 976,88 8 791,92 30 283,45 29 306,57
455 EA455 EXTENSION RESEAU EAU POTABLE P51 2010              (EA455) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 286 962,56 31/12/2010 40 7 174,06 57 392,48 229 570,08 222 396,02
456 EA456 EXTENSION RESEAU EAU POTABLE COLLECT 2010          (EA456) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 5 091,71 31/12/2010 40 127,29 1 018,32 4 073,39 3 946,10
457 EA457 RESEAU D'EAU POTABLE P51                           (EA457) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 666 558,54 31/12/2011 40 16 663,96 116 647,72 549 910,82 533 246,86
500 EA500 RESEAU D'EAU POTABLE P51                           (EA500) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 539 009,19 25-12-1900 40 13 475,23 80 851,38 458 157,81 444 682,58
501 EA501 RESEAU D'EAU POTABLE P51                           (EA501) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 518 499,45 22/11/2013 40 12 962,49 64 812,45 453 687,00 440 724,51
502 EA502 RESEAU D'EAU POTABLE P51                           (EA502) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 314 828,37 08/08/2014 40 7 870,71 31 482,84 283 345,53 275 474,82
503 EA503 RESEAU D'EAU POTABLE P51                           (EA503) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 459 911,76 08/12/2015 40 12 223,00 38 847,39 421 064,37 408 841,37
504 EA504 RESEAU D'EAU POTABLE P51                           (EA504) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 1 025 412,56 09/12/2016 40 25 635,31 51 270,62 974 141,94 948 506,63
505 EA505 RESEAU D'EAU POTABLE P51                           (EA505) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 622 960,10 06/12/2017 40 15 574,00 15 574,00 607 386,10 591 812,10
74 EA74 RESEAU QUARTIERS ET HAMEAUX                        (EA74) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 75 784,10 01/01/1969 40 1 894,60 71 994,87 3 789,23 1 894,63
75 EA75 RESEAU QUARTIERS ET HAMEAUX                        (EA75) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 17 290,45 01/01/1970 40 432,26 16 137,74 1 152,71 720,45
76 EA76 RESEAU QUARTIERS ET HAMEAUX                        (EA76) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 142 117,49 01/01/1973 40 3 552,94 125 536,99 16 580,50 13 027,56
78 EA78 RESEAU QUARTIERS ET HAMEAUX                        (EA78) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 501 319,92 01/01/1978 40 0,00 501 319,92 0,00 0,00
79 EA79 RESEAU QUARTIERS ET HAMEAUX                        (EA79) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 81 468,91 01/01/1981 40 2 036,72 61 101,60 20 367,31 18 330,59
80 EA80 AMENAGEMENT RESEAUX                                (EA80) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 224 153,05 01/01/1994 40 5 603,83 134 491,89 89 661,16 84 057,33
81 EA81 RESEAU QUARTIERS ET HAMEAUX                        (EA81) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 83 111,97 01/01/1985 40 2 077,80 56 793,19 26 318,78 24 240,98
82 EA82 RESEAU QUARTIERS ET HAMEAUX                        (EA82) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 295 554,13 01/01/1984 40 7 388,85 207 543,29 88 010,84 80 621,99
84 EA84 RESEAU D'ADDUCTION D'EAU DE GR                     (EA84) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 346 866,10 01/01/1992 40 8 671,65 225 462,92 121 403,18 112 731,53
87 EA87 AMENAGEMENT RESEAUX                                (EA87) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 225 803,92 01/01/1993 40 5 645,10 107 256,68 118 547,24 112 902,14
88 EA88 AMENAGEMENT RESEAUX                                (EA88) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 317 577,63 01/01/1994 40 7 939,44 190 546,57 127 031,06 119 091,62
89 EA89 AMENAGEMENT RESEAUX                                (EA89) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 129 381,19 01/01/1995 40 3 234,53 74 394,19 54 987,00 51 752,47
90 EA90 RESEAU D'EAU POTABLE P123                          (EA90) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 63 618,81 01/01/1995 40 1 590,47 36 580,81 27 038,00 25 447,53
91 EA91 RESEAU D'EAU POTABLE P125                          (EA91) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 24 641,91 01/01/1995 40 616,05 14 169,14 10 472,77 9 856,72
92 EA92 AMENAGEMENT RESEAUX                                (EA92) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 189 979,19 01/01/1995 40 4 749,48 84 289,61 105 689,58 100 940,10
93 EA93 AMENAGEMENT RESEAUX                                (EA93) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 906 347,79 01/01/1997 40 22 658,69 471 051,30 435 296,49 412 637,80
94 EA94 RESEAU D'EAU POTABLE                               (EA94) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 3 418 570,07 01/01/1992 40 85 464,25 2 222 070,51 1 196 499,56 1 111 035,31
96 EA96 RESEAU ADDUCTION FOUX/FOULON                       (EA96) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 697 162,69 01/01/1968 40 17 429,07 589 692,47 107 470,22 90 041,15
97 EA97 RESEAU QUARTIERS ET HAMEAUX                        (EA97) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 40 696,42 01/01/1983 40 1 017,41 29 165,75 11 530,67 10 513,26
98 EA98 RESEAU D'ADDUCTION D'EAU DE GR                     (EA98) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 3 037,70 01/01/1980 40 75,94 2 295,43 742,27 666,33
99 EA99 RESEAU D'ADDUCTION D'EAU DE GR                     (EA99) RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 7 189,27 01/01/1981 40 179,73 5 391,92 1 797,35 1 617,62
Total 17 690 074,39 395 735,05 6 832 659,69 9 469 100,50 10 461 679,65


Exercice : 2019     Budget: SERVICE DE DISTRIBUTION D'EAU POTABLE     Nature : 2182 MATERIEL DE TRANSPORT


Numéro Numéro Désignation du bien Classe Valeur Date Durée Amortissement Amortissements V.N.C. V.N.C.
inventaire immobilisation d'acquisition d'acquisition amortissement de l'exercice antérieurs au 01/01/2019 au 31/12/2019


201805-00005 201805-00005 ER-094-JD - ZOE LIFE 88CH MATERIEL DE TRANSPORT 15 955,96 12/02/2018 8 1 985,00 0,00 15 955,96 13 970,96
201905-00006 201905-00006 FG-360-WT VEHICULE NEUF SUZUKI IGNIS 1.2 DUALJET A MATERIEL DE TRANSPORT 14 697,24 18/07/2019 0 0,00 0,00 0,00 14 697,24
555 EA555 RENAULT TWINGO ZEN 70CH EF659W                     (EA555) MATERIEL DE TRANSPORT 9 260,15 03/04/2017 8 1 157,52 1 157,52 8 102,63 6 945,11
Total 39 913,35 3 142,52 1 157,52 24 058,59 35 613,31


Exercice : 2019     Budget: SERVICE DE DISTRIBUTION D'EAU POTABLE     Nature : 2183 MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL INFORMATIQUE


Numéro Numéro Désignation du bien Classe Valeur Date Durée Amortissement Amortissements V.N.C. V.N.C.
inventaire immobilisation d'acquisition d'acquisition amortissement de l'exercice antérieurs au 01/01/2019 au 31/12/2019


201805-00003 201805-00003 DT18064701 1 PC DE BUREAU DELL OPTIPLEX 3050 Matériel de bureau 1 177,20 24/09/2018 5 235,00 0,00 1 177,20 942,20
Total 1 177,20 235,00 0,00 1 177,20 942,20


Exercice : 2019     Budget: SERVICE DE DISTRIBUTION D'EAU POTABLE     Nature : 2184 MOBILIER


Numéro Numéro Désignation du bien Classe Valeur Date Durée Amortissement Amortissements V.N.C. V.N.C.
inventaire immobilisation d'acquisition d'acquisition amortissement de l'exercice antérieurs au 01/01/2019 au 31/12/2019


480 EA480 ARMOIRE BLINDEE ARMY PROTECT 4                     (EA480) MOBILIER 2 440,18 04/10/2012 15 162,68 976,08 1 464,10 1 301,42
550 EA550 3 BUREAUX 2 RETOURS 1 CAISSON                      (EA550) MOBILIER 9 221,86 22/11/2016 15 614,79 1 229,58 7 992,28 7 377,49
551 EA551 2 ARMOIRES METAL 1 ARMOIRE BOI                     (EA551) MOBILIER 1 261,81 22/11/2016 15 84,12 168,24 1 093,57 1 009,45
Total 12 923,85 861,59 2 373,90 10 549,95 9 688,36


Exercice : 2019     Budget: SERVICE DE DISTRIBUTION D'EAU POTABLE     Nature : 2188 AUTRES


Numéro Numéro Désignation du bien Classe Valeur Date Durée Amortissement Amortissements V.N.C. V.N.C.
inventaire immobilisation d'acquisition d'acquisition amortissement de l'exercice antérieurs au 01/01/2019 au 31/12/2019


201905-00007 201905-00007 DT19163301 DETECTEUR DE METAUX XP ORX 22 HF AUTRES 711,00 30/07/2019 0 0,00 0,00 0,00 711,00
201905-00010 201905-00010 STORES  ENROULEURS Autres immobilisations corporelles 2 745,07 31/12/2019 10 0,00 0,00 0,00 2 745,07
552 EA552 6 STORES A BANDES VERTICALES                       (EA552) AUTRES 3 618,00 22/08/2016 10 361,80 723,60 2 894,40 2 532,60
556 EA556 APP.PHOTO CANON IXUS182 NUMER.                     (EA556) AUTRES 229,00 21/06/2017 10 22,90 22,90 206,10 183,20







Total 7 303,07 384,70 746,50 3 100,50 6 171,87







Exercice : 2019     Budget: SERVICE DE DISTRIBUTION D'EAU POTABLE     Nature : 2315 INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES


Numéro Numéro Désignation du bien Classe Valeur Date Durée Amortissement Amortissements V.N.C. V.N.C.
inventaire immobilisation d'acquisition d'acquisition amortissement de l'exercice antérieurs au 01/01/2019 au 31/12/2019


503 201805-00002 RESEAU D'EAU POTABLE P51                           (201805-00002) INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES 10/10/2018 0 0,00 0,00 0,00 0,00
Total 0,00 0,00 0,00 0,00


Exercice : 2019     Budget: SERVICE DE DISTRIBUTION D'EAU POTABLE     Nature : 2318 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES


Numéro Numéro Désignation du bien Classe Valeur Date Durée Amortissement Amortissements V.N.C. V.N.C.
inventaire immobilisation d'acquisition d'acquisition amortissement de l'exercice antérieurs au 01/01/2019 au 31/12/2019


201905-00003 201905-00003 STORES  ENROULEURS BENDALUX PREMIUM 1600X1595 BL Autres immobilisations corporelles 541,15 09/05/2019 10 0,00 0,00 0,00 541,15
Total 541,15 0,00 0,00 0,00 541,15


Exercice : 2019     Budget: SERVICE DE DISTRIBUTION D'EAU POTABLE     Nature : 2762 CREANCE/TRANSFERT DE DROITS A DEDUCTION DE TVA


Numéro Numéro Désignation du bien Classe Valeur Date Durée Amortissement Amortissements V.N.C. V.N.C.
inventaire immobilisation d'acquisition d'acquisition amortissement de l'exercice antérieurs au 01/01/2019 au 31/12/2019


201805-00007 201805-00007 TRANSFERT DROIT DEDUCTION TVA - 2018 CREANCES SUR LES PARTICULIERS 0,00 14/05/2018 0 0,00 0,00 0,00 0,00
Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Exercice : 2019     Budget: SERVICE DE DISTRIBUTION D'EAU POTABLE     Nature : 2764 CREANCES SUR LES PARTICULIERS


Numéro Numéro Désignation du bien Classe Valeur Date Durée Amortissement Amortissements V.N.C. V.N.C.
inventaire immobilisation d'acquisition d'acquisition amortissement de l'exercice antérieurs au 01/01/2019 au 31/12/2019


201905-00008 201905-00008 CREANCE FDS SPECIAL FOULON AU 31/12/2016 CREANCES SUR LES PARTICULIERS 777 631,05 02/04/2019 0 0,00 0,00 0,00 -124 640,32
452 EA452 CREANCE SUR FONDS SPECIAL FOUL                     (EA452) CREANCES SUR LES PARTICULIERS 124 640,32 31/12/2017 0 0,00 0,00 124 640,32 124 640,32
Total 902 271,37 0,00 0,00 124 640,32 0,00
TOTAL GENERAL 21 407 998,58 448 772,98 8 073 413,81 11 149 945,06 11 983 540,42

















 Référence banque  Prêteur
 Capital restant dû au 


31/12/2019
 Taux


 Année de 


réalisation
 Montant initial  Risque de taux  CBC


2004-024 CAISSE EPARGNE   52 382,42 € (Euribor 12M-Floor -0.12 sur Euribor 12M) + 0.12 2004   580 451,03 € Variable 1A


  52 382,42 €   580 451,03 €


LISTE EMPRUNTS TRANSFERES


 COMPETENCE EAU POTABLE








ANNEXE 4 


DUREA VALEURHIST
(euros)


ACTNET2019
(euros)


AMONET2020 AMOTOT2020 ACTNET2020


PERIM ETRES PROTECTION SOURCE DE LA FOUX (Programme 051FOUX)


13111-  2001 40 29 300,00 16 115,00 732,50 13 917,50 15 382,50
13111-  2004 40 8 330,00 5 206,25 208,25 3 332,00 4 998,00
13111-  2005 40 3 570,00 2 320,50 89,25 1 338,75 2 231,25
13111-  2006 40 1 676,94 1 131,98 41,92 586,88 1 090,06


SOURCE DE LA FOUX (Programme 165)


13111-  1999 40 18 141,43 9 070,63 453,54 9 524,34 8 617,09


RESERVOIR DES ADRETS (Programme 302)


1313-   1996 40 8 796,00 3 738,30 219,90 5 277,60 3 518,40


SOURCE DES FONTANIERS (Programme 308)


13111-  2001 40 9 146,94 5 030,88 228,67 4 344,73 4 802,21
13111-  2007 40 3 201,43 2 240,95 80,04 1 040,52 2 160,91


SOURCE DU FOULON (Programme 309)


13111-  2001 40 6 555,31 3 605,47 163,88 3 113,72 3 441,59


AM ELIORATION RESEAU EAU POTABLE (Programme 311)


13111-  2002 40 20 733,06 11 921,45 518,33 9 329,94 11 403,12


SUBVENTION/RESEAU EAU POTABLE - INTEM PERIES 2002


1313-   2004 40 21 306,69 13 316,64 532,67 8 522,72 12 783,97


3 268,95


Total 13913 752,57
Total 139111 2 516,38


VILLE DE GRASSE


AMORTISSEMENT DES SUBVENTIONS  -  COMPETENCE EAU POTABLE


AMOSUBSEA2019 - Eau Potable 31.12.2019
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OBJET : 2020 – 64 TRANSFERT DE LA COMPETENCE EAU POTABLE 


A LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE 
APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE MISE A DISPOSITION 
DES EQUIPEMENTS NECESSAIRES A SON EXERCICE 


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie 
ZARRILLO, Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge 
PERCHERON, Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine 
GUALLINO, Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-
François LAPORTE, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, 
Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick 
ISNARD, Alexane ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 
 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE 2020 - 64 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
TRANSFERT DE LA COMPETENCE EAU POTABLE 
A LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE 
APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE MISE A DISPOSITION 
DES EQUIPEMENTS NECESSAIRES A SON EXERCICE 
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


Il est proposé au conseil municipal d’acter la mise à disposition des biens nécessaires à l’exercice des 
compétences, l’ensemble des contrats en cours, notamment les contrats d’emprunts relatifs aux biens mis à 
disposition, les subventions ayant servi à financer l’ensemble des biens et le transfert des restes à réaliser. 


 


 
 


INCIDENCE BUDGETAIRE 
 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
AFFAIRES FINANCIERES 


 


 
 


 
 
 


 
 
 
Monsieur le Maire expose : 
 
 
Vu la loi NOTRe du 7 août 2015 qui organise le transfert des compétences eau, assainissement des eaux usées 
et gestion des eaux pluviales urbaines aux communautés d’agglomération au plus tard le 1er janvier 2020 ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1321-1, L.2221-4, L.1412-1, L.5211-18 
et L.5216-5 ;   
 
Vu la délibération n°2019-206 du 10 décembre 2019 ; 
 
Considérant que la gestion de l’eau potable constitue une compétence obligatoire de la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Grasse depuis le 1er janvier 2020 ; 
 
Considérant que pour les communautés d’agglomération, la mise à disposition des biens nécessaires à l’exercice 
des compétences, l’ensemble des contrats en cours, notamment les contrats d’emprunts relatifs aux biens mis à 
disposition, les subventions ayant servi à financer l’ensemble des biens et le transfert des restes à réaliser est 
obligatoire ; 
 
Considérant que la mise à disposition n’entraîne pas de transfert de propriété, ni de transfert du pouvoir 
d’aliénation ; 
 







Considérant la nécessité d’établir un procès-verbal de mise à disposition des biens, de façon contradictoire entre 
le Maire de la Commune de Grasse ou son représentant et le Président de la Communauté d’Agglomération du 
Pays de Grasse ; 
 
Considérant la nécessité de fixer au procès-verbal de mise à disposition, la liste des emprunts transférés, les 
subventions associées aux biens et la liste des engagements et des restes à réaliser à transférer à la 
Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse. 
 
Je vous demande de bien vouloir :  
 


• ACCEPTER la mise à disposition des biens nécessaires à l’exercice de la compétence eau potable, le 
transfert des emprunts, des subventions associées aux biens ainsi que les restes à réaliser, selon les 
modalités précisées au procès-verbal de mise à disposition joint en annexe ; 
 


• AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer le procès-verbal de mise à disposition du 
bâtiment joint en annexe. 
 


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte par 35 voix pour, 2 voix contre : Monsieur ISNARD, Madame 


ISNARD et 2 abstentions : Monsieur CASSARINI, Monsieur CAMERANO. 
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Résultats budgétaires de l'exercice
00404 - ASSAINISSEMENT DE GRASSE Exercice 2019


SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS


RECETTES


Prévisions budgétaires totales (a) 2 340 033,29 3 209 870,20 5 549 903,49


Titres de recette émis (b) 1 175 163,57 3 389 907,39 4 565 070,96


Réductions de titres (c) 458,57 1 105 539,19 1 105 997,76


Recettes nettes (d = b - c) 1 174 705,00 2 284 368,20 3 459 073,20


DEPENSES


Autorisations budgétaires totales (e) 2 340 033,29 3 209 870,20 5 549 903,49


Mandats émis (f) 1 636 505,00 2 093 113,40 3 729 618,40


Annulations de mandats (g) 247 423,23 112 383,75 359 806,98


Depenses nettes (h = f - g) 1 389 081,77 1 980 729,65 3 369 811,42


RESULTAT DE L'EXERCICE


(d - h) Excédent 303 638,55 89 261,78


(h - d) Déficit 214 376,77
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non


personnalisés
00404 - ASSAINISSEMENT DE GRASSE Exercice 2019


RESULTAT A LA CLOTURE DE


L'EXERCICE PRECEDENT : 2018


PART AFFECTEE A


L'INVESTISSEMENT :


EXERCICE 2019


RESULTAT DE L'EXERCICE 2019


TRANSFERT OU INTEGRATION


DE RESULTATS PAR OPERATION


D'ORDRE NON BUDGETAIRE


RESULTAT DE CLOTURE


DE L'EXERCICE 2019


I - Budget principal


Investissement


Fonctionnement


TOTAL I


II - Budgets des services à


caractère administratif


TOTAL II


III - Budgets des services


à


caractère industriel


et commercial


ASSAINISSEMENT DE GRASSE


Investissement 47 205,07 -214 376,77 -167 171,70


Fonctionnement 806 870,20 303 638,55 1 110 508,75


Sous-Total 854 075,27 89 261,78 943 337,05


TOTAL III 854 075,27 89 261,78 943 337,05


TOTAL I + II + III 854 075,27 89 261,78 943 337,05
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Page des signatures
00404 - ASSAINISSEMENT DE GRASSE Exercice 2019


Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.


Observations :


ADAM Francoise (1017013821-0), Inspecteur des Finances Publiques A DDFiP DES ALPES-MARITIMES, le 10/03/2020


Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.


Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour


le service de ASSAINISSEMENT DE GRASSE pendant l'année 2019 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.


KAREKINIAN Christian (1008506129-0), Inspecteur principal des Finances Publiques A GRASSE, le 10/03/2020


Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa


comptabilité administrative, a été voté le ... par l'organe délibérant.


A , le
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AVENANT N°1 


A LA CONVENTION RELATIVE A LOCATION D’EMPLACEMENTS  


DE STATIONNEMENT 


 


 


ENTRE LES SOUSSIGNEES 


La « Commune de Grasse » identifiée sous le numéro de SIREN n°210 600 698 000 18 dont le siège est sis 


place du Petit Puy – BP 12031 – 06131 GRASSE cedex, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire, 


agissant au nom et pour le compte de la commune en vertu de l’arrêté pris en application d’une délibération du 


Conseil Municipal en date du 7 juillet 2020. 


D’une part, 


ET 


La « Régie des Parkings Grassois », régie dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière, dont le 


siège est sis Hôtel de Ville - BP12069 - 06130 GRASSE - représentée par son Directeur, Monsieur Cédric DIAZ, 


habilité à signer les présentes par la délibération 2017-27 du Conseil d’administration en date du 13 décembre 


2017. 


D’autre part,  


 


PREAMBULE 


Par délibération n°2012-191 en date du 6 décembre 2012, le conseil municipal a approuvé la création d’une 


Régie des parkings afin d’assurer la gestion et l’exploitation de deux parcs de stationnement communaux Notre 


Dame des Fleurs et la Roque.  


La Ville de Grasse loue à la Régie des Parkings Grassois des emplacements de stationnement au sein de ces 


deux parcs, au travers d’une convention de location d’emplacements conclue en février 2019.   


Par avenant n°1 à la convention relative aux modalités d’affectation de biens entre la Ville de Grasse et la Régie 


des Parkings Grassois, le parc de stationnement t dénommé « Parking Roubaud » a été intégrer à la liste des 


biens meubles et immeubles affectés à la Régie.  


Aussi, il est proposé par le présent avenant d’ajouter le parc de stationnement ROUBAUD.  
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Il a été convenu ce qui suit 


 


ARTICLE 1 : OBJET  


Le présent avenant a pour objet de définir les modalités de mise à disposition, par la Régie des Parkings 


Grassois à la Commune de Grasse, d’emplacements de stationnement au sein du parc ROUBAUD.  


 


ARTICLE 2 :  LIEU DE STATIONNEMENT 
 
La mise à disposition d’emplacements se réalisera selon les demandes de la Commune de Grasse, et dans la 


limite de 8 emplacements, après accord de la Régie des Parking Grassois, au sein du parc de stationnement 


suivant :  


- Parc de stationnement ROUBAUD sis 3, boulevard Fragonard à GRASSE.  


 


ARTICLE 3 :  DUREE 
 
Le présent avenant est conclu pour une durée de quatre ans à compter de sa d’entrée en vigueur.  
 
 
ARTICLE 4 :   
 
 
4.1 – prix 
 
La location est consentie au prix unitaire de :  
 


• Abonnement 24h/24  
702,00 € TTC (sept cent deux euros) par an et par emplacement, charges comprises  


 
Le tarif est modifiable par le conseil d’administration.  
 
 
4.2 – modalités de paiement  
 
Le paiement des abonnements s’effectuera annuellement et à terme échu, sur la base d’un état annuel indiquant 
le nombre d’abonnement mis à disposition de la commune au cours de l’année n-1. 
La Commune de Grasse s’acquittera par mandat administratif, après validation de l’état annuel, du montant des 
locations dues pour la période courant de la date de prise de possession jusqu’au 31 décembre de l’année 
considérée.  
 
 
4.3 - nombre de cartes pour l’année 2020 
 
Parking ROUBAUD  


• 24h/24 annuel : 8 abonnements  
Soit un total de 8 cartes  
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ARTICLE 5 :  CONDITIONS ET CHARGES 


Le présent avenant est consenti et accepté selon les termes et conditions définis à l’article 5 de la convention de 


location d’emplacements.  


 


5.1 – Accessibilité  


L’accessibilité du parc de stationnement, en entrée ou en sortie, se réalisera par l’utilisation d’une carte d’accès 


individuelle codée, 24h/24 et 7j/7.  


 


5.2 – Délivrance des stationnements  


La délivrance par la Régie des Parking à la Commune de Grasse des emplacements de stationnement sera 


matérialisée par la remise des cartes donnant accès au parc de stationnement sur présentation du bordereau de 


demande annexé à la présente convention et dument visé par la direction générale des services municipaux.  


 


5.3 – Carte d’accès  


La Régie des Parkings délivrera à la commune ou à ses préposés une carte d’accès codée par emplacement.  


La commune de Grasse sera réputée avoir reçu les cartes d’accès en bon état.  


La carte d’accès est délivrée à titre gratuit.  


Dans le cas où la carte serait détériorée, volée ou perdue, une nouvelle carte serait alors délivrée à l’agent contre 


un paiement de 30.00 € correspondant au montant de la valeur de la carte.   


 


ARTICLE 6 :   RESILIATION  


Le présent avenant peut être dénoncé à tout moment par l’une ou l’autre des parties par courrier avec accusé de 


réception en respectant un préavis de 3 mois.  


Le présent avenant sera résilié de plein droit e cas de dissolution de la Régie des Parkings Grassois.  


Il pourra également être résilié, partiellement pour un ou plusieurs emplacements, par courrier ou courrier simple 


sous format papier ou électronique.  


La Commune de Grasse sera redevable des abonnements jusqu’à la date effective de résiliation.  
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ARTICLE 7 :  ENTREE EN VIGUEUR DE L’AVENANT  


Le présent avenant entrera en vigueur à compter de la date de sa signature.  


 


ARTICLE 8 :  MODIFICATIONS  
 
Toutes modifications devront faire l’objet d’un avenant qui sera annexé à la convention initiale avec accord des 
parties signataires.  


 
 
ARTICLE 9 :  LITIGES  
 
En cas de différends sur l’interprétation ou l’exécution du présent avenant, les parties s’engagent à rechercher en 
priorité un règlement à l’amiable.  
A défaut, les litiges seront portés devant le Tribunal Administratif de Nice.  
 
 


Fait à GRASSE, en 2 exemplaires, 


 


Le  


 


 


Pour la Commune de GRASSE  


Le Maire,  


 


 


 


Jérôme VIAUD  


 


Pour la Régie des Parkings Grassois 


Le directeur, 


 


 


 


Cédric DIAZ 
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CONVENTION DE LOCATION D’EMPLACEMENTS DE STATIONNEMENT DE TYPE 


RESIDENT - RUE DES PALMIERS ET PARKING DE LA PALMERAIE A GRASSE 


 


ENTRE LES SOUSSIGNEES,  


La « Commune de Grasse», identifiée sous le numéro SIREN N° 210 600 698 000 18, dont le siège 


est sis Place du Petit Puy – B.P. 12031 - 06131 GRASSE cedex, représentée par Monsieur Jérôme 


VIAUD, Maire, agissant au nom et pour le compte de la commune en vertu de l’arrêté pris en application 


d’une délibération du Conseil Municipal en date du XXXX  


Dénommée ci-après « La Commune de Grasse »  


                                                                                              D’une part, 


  


ET 


Le « Département des Alpes Maritimes » identifié sous le numéro SIRET 200 039 857 000 12, dont le 


siège est au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 au 


centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 NICE cedex 33 et 


représentée par son Président en exercice, Monsieur Charles-Ange GINESY agissant au nom et pour le 


compte de ladite structure habilité à signer les présentes en vertu d’une décision n°…………..…... prise 


en date du ………………………. 


Dénommée ci-après « Le Département »  


                                                                                             D’autre part, 


 


PREAMBULE 


Le Département des Alpes-Maritimes a ouvert en mars 2020, une Maison du Département sur le 


Boulevard Carnot à Grasse.  


Ce grand pôle de proximité départemental permet aujourd’hui de renforcer la solidarité territoriale en 


proposant une gamme de services diversifiés et mutualisés (dont MSD, PMI et CPM) à tous les 


Grassois et aux habitants des autres communes du Pays de Grasse. Mais, cet établissement a 


également pour vocation de rendre les services publics accessibles et de répondre rapidement et 


efficacement aux interrogations du quotidien. 


Près de 87 000 personnes devraient ainsi être accueillis chaque année par 57 agents des services 


départementaux. 


Afin de facilité le travail quotidien des agents de la Maison du Département, et compte du fait qu’ils sont 


amenés à ses déplacer fréquemment, la ville de Grasse a proposé au Département de louer des 
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emplacements de stationnement de type « résident » pour les agents départementaux, sur la voie 


publique au niveau du parking de La Palmeraie et de la Rue des Palmiers. 


Pour permettre la gestion de ces emplacements, il est proposé la signature d’une convention de 


location d’emplacements de stationnement entre la ville de Grasse et le Département des Alpes-


Maritimes.  


 


IL EST CONVENU ET ARRETÉ CE QUI SUIT 
 


ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION  


La présente convention a pour objet de définir les modalités de location d’emplacements de 


stationnement de type « résident » sur le domaine public routier de la Ville de Grasse au profit du 


Département.  


 


ARTICLE 2 : LIEUX DE STATIONNEMENT 


Les emplacements de stationnements mis à disposition du Département permettent aux agents du pôle 


administratif de se stationner exclusivement dans la rue des Palmiers et au parking de la Palmeraie à 


Grasse.  


Le nombre d’emplacement pour 2020 est arrêté à 31, étant précisé que le stationnement résident 


n’ouvre pas droit à garantie de place. Ce nombre pourra évoluer en fonction des besoins des services 


départementaux. 


 


ARTICLE 3 : DISPOSITIONS FINANCIERES   


La location d’emplacement de stationnement de type « résident » est consentie moyennant le prix 


annuel de 240 euros par an et par abonnement, soit le tarif public en vigueur en septembre 2020. En 


cas de changement de tarification, un avenant à la présente convention sera signé par les deux parties. 


Le montant annuel de la location sera arrêté à la fin de chaque année selon le nombre de place loué et 


au prorata temporis de location. Un Etat contradictoire sera établi annuellement entre la Ville et le 


Département au mois de décembre. 


A partir de cet Etat, la Ville de Grasse émettra à l’encontre du Département un titre de recette au plus 


tard le 31 décembre de chaque année.  


 


ARTICLE 4 : RESILIATION   


La présente convention pourra être résiliée par l’une ou l’autre partie par lettre recommandée avec 


accusé de réception, en respectant un préavis de 3 mois.  


Le Département sera redevable du montant de la location jusqu’à la date effective de résiliation.  
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ARTICLE 5 : MODIFICATION  


Toutes modifications de la présente convention devront faire l’objet d’avenants et seront joints à la 


présente avec accord des parties signataires.  


 


ARTICLE 6 : CARACTERE PERSONNEL DE L’OCCUPATION 


La présente convention est consentie intuitu personae, le Département ne pourra céder les droits en 
résultant à qui que ce soit sans l’accord écrit de la Commune de Grasse. Ainsi, le Département ne 
pourra sous-louer les emplacements mis à sa disposition.  


 


ARTICLE 7 : DUREE  


La présente convention est consentie pour une durée de 5 ans à compter de sa signature.   


 


ARTICLE 8 : REGLEMENT DES LITIGES  


En cas de litige relatif à l'interprétation et/ou à l'exécution de la présente, les parties s'engagent à 
rechercher en priorité un règlement à l'amiable. A défaut, le différend sera porté devant le Tribunal 
administratif de Nice.  
 
 
 
Fait à GRASSE, en 2 exemplaires  
 
 


La Commune de Grasse 
 
 
 
 
 


Jérôme VIAUD 


Maire de Grasse 


Vice-président du Conseil départemental 


des Alpes-Maritimes 


Le Département des Alpes-Maritimes 
 
 
 
 
 


Charles-Ange GINESY 


Président 
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Plan de Mobilité des 
Agents Territoriaux
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Mairie de Grasse


Septembre 2020
Cellule Energies et Développement Durable
Services Déplacements – Transports
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1) Données des Ressources Humaines et 
géolocalisation des agents


2) Étude sur l’accessibilité de son lieu de travail


3) Synthèse


4) Ce qui a déjà été mis en place


5) Proposition d’un plan d’action


6) Annexes
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Préambule


Les 4 objectifs poursuivis :


1. Mieux cerner les profils  


des agents


2. Délimiter  


les bassins de  


déplacements  


pour mieux  


les anticiper


3


3. Anticiper les 


problématiques de 


stationnement liées au 


projet Martelly


4. Se servir de


cette évaluation


pour établir un


plan d’action
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Humaines et


4


1) Données des Ressources  
géolocalisation des agents
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1) Données des Ressources Humaines et géolocalisation  
des agents


La Ville de Grasse compte 947 agents dont les principales
caractéristiques sont :
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Hommes
42%


Femmes
58%


Proportion Hommes / Femmes


0 20 40 60 80 100


18-19


20-24


25-29


30-34


35-39


40-44


45-49


50-54


55-59


60 et plus


Femmes Hommes


L’âge médian des agents est de 47 ans 
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1) Données des Ressources Humaines et géolocalisation  
des agents


Répartition des agents par territoire :


57% des agents 
habitent sur la  
commune de 
Grasse


39% des agents 
ont un arrêt de 
bus (ligne 
directe) à moins 
de 300 m de leur 
site de travail.
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1) Données des Ressources Humaines et géolocalisation
des agents
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Distance pour se rendre au travail :


�59% des agents habitent à moins de 5 km de leur lieu de travail


�Et 78% à moins de 10 km…


Distance Pourcentage d’agents


Moins de 1 km 12%


De 1 à 5 km 47%


De 5 à 10 km 19%


De 10 à 20 km 14%


De 20 à 30 km 3%


+ de 30 km 5%
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2) Étude sur l’accessibilité de son lieu de  
travail (données issues du questionnaire)
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2) Étude sur l’accessibilité de son lieu de travail
(données issues du questionnaire)
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Qui a répondu ?


22% des agents de la ville de Grasse (213 questionnaires)


1ère phase: version papier distribuée avec
les bulletins de salaire


2ème phase: création d’une version numérique
(simplicité + réduction de papier) 
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2) Étude sur l’accessibilité de son lieu de travail 
(données issues du questionnaire)


Horaire d’entrée et de sortie :


Majoritairement, les  agents
arrivent entre  7h45 et 8h15.


Majoritairement, les  agents
partent après 16h45.
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� 74,6% des agents ayant répondu travaillent sur 5 jours temps plein 
(contre 21,1% sur 4 jours et 4,2% sur 4,5 jours)
� 11,3% des agents sont touchés par un aménagement de leurs 
horaires en période estivale (soit 24 personnes)


Avant 
7h45
27%


De 
7h45 à 
8h15
28%


De 
8h15 à 
8h45
26%


Après 
8h45
19%


Horaires d'entrée
Avant 15h30


9%
De 


15h30 
à 


16h15
7%


De 16h15 
à 16h45


25%


Après 
16h45
59%


Horaires de sortie
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2) Étude sur l’accessibilité de son lieu de travail
(données issues du questionnaire)


La voiture reste le moyen de transport le plus utilisé.


Seulement 1 personne utilise le vélo comme mode de
déplacement principal (6 en mode ponctuel). La ville a
donc un rôle a joué en proposant des actions incitant ses
agents à changer de comportement.
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80%                         12%             5%               1,5%       1%     0,5%  


Mode de déplacement 
principal domicile / 


travail


Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-144-DE
Date de réception préfecture : 30/09/2020







2) Étude sur l’accessibilité de son lieu de travail
(données issues du questionnaire)
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Pas de 
difficultés


94%


Difficile
6%


Stationnement sur le lieu de travail


94% des agents n’éprouvent pas de difficultés à stationner (tous sites confondus)


� 38,9% des agents se garent principalement sur le parking de leur service (16,7% sur la
voirie publique);
� 27,8% utilisent le parking de La Roque, d’où l’importance de bien préparer les futurs
travaux du projet Martelly qui vont saturer ce parking avec la fermeture de Martelly/NDF
(abonnés + agents à reloger).
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2) Étude sur l’accessibilité de son lieu de travail
(données issues du questionnaire)


Fréquence des arrêts pour autres motifs sur les trajets
domicile/travail


Tous modes confondus, plus de 53% des agents effectuent rarement ou
jamais d’arrêts supplémentaires pour d’autres motifs (accompagnement,
loisirs, achats…).
Pour les autres, ce sont toujours les mêmes motifs qui reviennent.
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0
10
20
30
40
50
60
70


Arrêts pour autres motifs sur 
le trajet  domicile/travail


Ils ont écrit à propos des arrêts…


« Je dépose quotidiennement mon enfant à la crèche »
« Je vais à la salle de sport pendant ma coupure ou après le 


travail »
«Avec le plan vigipirate je dois récupérer mon enfant à une heure 


bien précise »
« Je fais mes courses en sortant du travail »


Et de manière plus générale…


« Mon emploi du temps varie en fonction des réunions »
« Je transporte du matériel et des dossiers pour le travail »
« Je veux pouvoir aller chercher ma fille à l’école si elle est 


malade »
« Je veux mon autonomie et ma liberté »


Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-144-DE
Date de réception préfecture : 30/09/2020







2) Étude sur l’accessibilité de son lieu de travail
(données issues du questionnaire)


Coût réel de l’usage de la voiture : une évaluation sous-estimée


� Le coût moyen de l’usage de la voiture estimé par les français est de 8€ pour 100Km.
� Le coût réel moyen de l’usage de la voiture en France (assurance, entretien, amortissement,  


carburant, péages…) pour une voiture moyenne, se situe :
- Entre 5 et 6000€ par an
- Soit 400 à 500€ par mois
- Soit 25€ pour 100km


� 50% des salariés sous-estiment le coût réel de l’usage de leur voiture


Il est donc nécessaire de faire prendre conscience du coût réel de la 
voiture !
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2) Étude sur l’accessibilité de son lieu de travail
(données issues du questionnaire)


Déplacements professionnels : la voiture toujours omniprésente


� Quasiment 60% des agents sont amenés à réaliser des déplacements professionnels dans
la journée (hors journée de formation), principalement 1 à 4 fois par mois.


�La majorité des déplacements se font sur la ville.


� Lorsque les déplacements professionnels ont lieu sur la ville, 48% se font avec 
un véhicule de service contre 39% avec un véhicule personnel! 11% se déplacent à 
pieds et 2% en covoiturage. Il est donc nécessaire d’étudier l’utilisation du Pool Auto.


Oui
50%


Non
50%


Agents prêts à utiliser un VAE 
ou une trottinette électrique de 
service pour les déplacements 


professionnels inférieur à 10Km


Oui
63%


Non
37%


Agents envisageant une 
réunion téléphonique, 


visioconférence ou web-
conférence à la place d'un 
déplacement si cela est 


possible
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2) Étude sur l’accessibilité de son lieu de travail
(données issues du questionnaire)


Usage d’un mode alternatif à la voiture : des agents prêts à modifier
leur mode de transport


� 51% des agents seraient prêts à changer de mode de
déplacements pour leurs trajets domicile-travail
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Modes pour lesquels les agents seraient prêts à laisser tomber la voiture
(en % – 96 réponses - plusieurs choix possibles)


22,9


11,5


33,3


55,2


39,6


0 10 20 30 40 50 60


Marche à pied


Train


Bus


Vélo


Covoiturage
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2) Étude sur l’accessibilité de son lieu de travail
(données issues du questionnaire)


Les attentes exprimées pour le changement (par ordre d’importance)


1) Des fréquences de passages plus importantes
2) Un arrêt à proximité
3) Une participation financière de l’employeur
4) Une information en temps réel des horaires
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1) Des aménagements cyclables sur le trajet
2) Des aménagements sur le lieu de travail
3) Un garage à vélo abrité et sécurisé
4) Des formations à la sécurité et à l’entretien


1) Une aide pour trouver des collègues intéressés
2) Une flexibilité des horaires de travail
3) Un trajet assuré en cas de défaillance
4) Des places de stationnement réservées
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3) Synthèse
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3) Synthèse
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� 57% des agents municipaux habitent sur Grasse


� La voiture reste le mode principal quel que soit le motif ou la distance


� Pas de réels problèmes de stationnement au niveau des différents sites de
travail


� Dans l’ensemble les agents sont satisfaits de leur condition de transport


� La majorité des déplacements professionnels a pour destination la ville


� 87% des déplacements professionnels sont réalisés en voiture et 0% en transports en
commun


� Une méconnaissance des coûts réels de la voiture et de la prise en charge par
l’employeur de 50% des frais de transports collectifs


� Une offre de transports collectifs encore peu connue et encore peu suffisante dans
l’absolue


� Un manque d’informations et de communication sur les modes alternatifs à la voiture


� Il est urgent de travailler sur le covoiturage pour désengorger la ville


Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-144-DE
Date de réception préfecture : 30/09/2020







4) Ce qui a déjà été mis en place
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4) Ce qui a déjà été mis en place
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Véhicules électriques
Outil de visioconférence


Gyropodes


Journée de la 
mobilité


Télétravail (agents rencontrant des difficultés 
médicales qui justifient temporairement une 
organisation de leur temps de travail)


Prise en charge partielle du forfait de 
transport en commun (50%; Loi)


Carte essence dans chaque véhicule du 
Pool Auto (suivis, etc.)


Existence d’un pool de véhicule mutualisé
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5) Proposition d’un plan d’action
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5) Les pistes d’action (programme 2020-2023)
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Actions


Action 1
Instaurer un forfait mobilité durable avec notamment une prise en charge à 100% des frais de transports 


en commun pour les trajets domicile-travail 


Action 2


Développer des alternatives à la voiture lors des trajets professionnels 


Action 3
Augmenter la part de véhicules à faible émission de la flotte automobile municipale et permettre la 


recharge des véhicules électriques via le réseau de recharge rapide WIIIZ


Action 4
Mettre en place du télétravail et les aménagements d’horaires


Action 5
Informer les agents municipaux de toutes les offres disponibles (covoiturage, transport en commun, ect.).
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5) Les pistes d’action


Action n°1 : Instaurer un forfait Mobilité Durable avec notamment une prise en charge à 100% des 
frais de transports en commun


Cible Agents
Faisabilité
���


Impact
� � �


Constat


• Actuellement seulement 1 agent utilise le vélo comme mode de déplacement de façon régulière. 6
l’utilisent ponctuellement. 51% des agents seraient prêt à expérimenter un autre mode de déplacement
que la voiture. Le vélo arrive en tête avec 55%.


• 2 personnes seulement bénéficient de la prise en charge des frais de transports en commun à hauteur de
50% - pourcentage réglementaire - (75,6% des participants au questionnaire n’ont pas connaissance de
cette offre).


• La ville prend en charge 100% des frais de stationnement de ses agents.


Principe
d’actions  
Descriptif


� Participation à hauteur de 100% des frais de transport en commun


� Le Forfait Mobilité Durable : participation financière afin d’inciter à utiliser des moyens de transports
dits à « mobilité douce » (Cycle ou cycle à pédalage assisté, Covoiturage en tant que conducteur ou
passager, Transports publics de personnes, Véhicule « en partage »)


� Participation de la ville à la location de VAE La Bicyclette ; à hauteur de 100% (sur facture)


� Proposition de carnets de 10 tickets aux agents qui souhaiteraient essayer avant de s’engager.


Montant Investissement 0 € Fonctionnement/an Plafond de 200€ max. par agent et par 
an


Impact
Indicateur de suivi


Quantitatif / Qualitatif


Nombre de kilomètres parcourus


Nombre d’agents bénéficiaires


Retour des agents


Nombre d’accidents de travail
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5) Les pistes d’action


Action n°2 : Développer des alternatives à la voiture lors des trajets professionnels


Cible Agents
Faisabilité


��


Impact
� �


Constat


• D’après le questionnaire, 58% des agents sont amenés à se déplacer avec en moyenne un déplacement 
par semaine par agent concerné.


• 50% seraient prêts à utiliser un vélo à assistance électrique (VAE) ou une trottinette électrique de 
service pour les déplacements professionnels de faible distance (inférieur à 10 km).


• 48% utilisent un véhicule de service et 39% leur véhicule personnel. Un faible pourcentage marche.


• Difficultés actuelles : perte de temps pour réserver le véhicule du pool auto, récupérer la clé et aller 
jusqu’à la voiture garée au parking de la Roque.


Principe
d’actions  
Descriptif


� Mise à disposition des agents de VAE et de trottinettes électriques pour les trajets professionnels. 
Le lieu de stockage ainsi que la mise à disposition des équipements de protection doivent être définis.


� Tickets bus à l’unité ou en carnet pour privilégier les transports en commun lors des déplacements sur 
Grasse et d’éviter d’utiliser la voiture de service ou le Pool Auto. Disponibles dans les secrétariats des 
services pour les avoir à porter de main et pouvoir justifier le motif du déplacement.


Montant Investissement
14 000€


(3 VAE, 2 trottinettes, 
250 tickets)


Fonctionnement/an 700€


Impact Indicateur de suivi


Quantitatif / Qualitatif


Nombre de vélo et scooter mis à disposition 


Nombre de kilomètres réalisés


Nombre de réservation


25


Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-144-DE
Date de réception préfecture : 30/09/2020







5) Les pistes d’action


Action n°3 : Augmenter la part de véhicules à faible émission de la flotte automobile municipale et 
permettre la recharge des véhicules électriques via le réseau de recharge rapide WIIIZ


Cible Agents
Faisabilité
���


Impact
�


Constat


• Le véhicule électrique permet des déplacements rapides, silencieux et peu polluants en environnement 
industriel et urbain notamment.


• La ville de Grasse est actuellement équipée de 14 véhicules qui sont rechargés sur des prises simples 
pendant la nuit.


• Il y a 14 bornes de recharge rapide WIIIZ sur le territoire grassois (35 sur l’agglomération du Pays de 
Grasse).


Principe
d’actions  
Descriptif


� Recharge des véhicules de la Mairie via une carte d’abonnement WIIIZ


� Déploiement de prise et de bornes de recharges pour les véhicules électriques à proximité des lieu de 
travail


� A titre d’exemple, pour les véhicules 100% électriques: Renault Zoé – à partir de 17 900€ bonus éco
déduit, hors location de batterie 74€ minimum. Pour les hybrides (essence + électrique): Toyota Yaris –
à partir de 12 650€.


Montant Investissement €€€ Fonctionnement/an Dépend du nombre de recharges
6€/mois pour 100 véhicules


Impact Indicateur de suivi


Quantitatif / Qualitatif


Nombre de VE et cartes d’abonnement


Suivi du nombre de recharge


Nombre de kilomètres réalisés
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5) Les pistes d’action


Action n°4 : Mettre en place le télétravail et les aménagements d’horaires


Cible Agents
Faisabilité
���


Impact
� ��


Constat


• Le télétravail est réservé aux agents rencontrant des difficultés médicales qui justifient temporairement
une organisation de leur temps de travail


• La crise sanitaire liée à la propagation du COVID-19 a accéléré la mise en place du télétravail avec la
mise à disposition de licence permettant de se connecter depuis le domicile.


Principe
d’actions  
Descriptif


� Une charte doit être rédigée afin de définir les modalités d’éligibilité, d’organisation et de prise en
charges de frais professionnels pour le télétravail.


� Les aménagements d’horaires, afin d’éviter les horaires de pointes, feront l’objet d’un échange entre le
chef de service et l’agent à condition que cela ne perturbe pas l’activité du service et l’accueil du public.


Montant
Investissement 0€ Fonctionnement/an Par exemple : 20€/mois/agent pour 2 


jours de télétravail


Impact Indicateur de suivi


Quantitatif / Qualitatif


Nombre d’agents bénéficiaires 


Gain sur la productivité 
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5) Les pistes d’action


Action n°5 : Informer les agents municipaux de toutes les offres disponibles (covoiturage, transport 
en commun, ect.)


Cible Agents
Faisabilité
���


Impact
� �


Constat


• Si un système de covoiturage était mis en place, 64% des agents ne sont pas fermés à son utilisation :
69% alternativement en tant que conducteur et passager, 63% quelques fois par semaine voir tous les
jours.


• Méconnaissance de la prise en charge des frais de transports par l’employeur (%).


• Les agents ont émis le besoin d’être mis en relation pour favoriser le covoiturage.


• Les nouveaux agents ont peu d’information sur les offres disponibles.


Principe
d’actions  
Descriptif


� Présenter le réseau de transport en commun et accompagnement dans la réalisation des démarches
d’inscription.


� Créer un moment d’échanges entre le chef de service et de ses agents autour de la question de la
mobilité afin de proposer d’autres modes de transport.


� Développer et informer sur le covoiturage. Etudier la possibilité d’une compensation autre que financière
: places de stationnement dédiées, tickets de bus/train et souplesse du Chef de Service en cas de
retard s’il y a un désistement de dernière minute du conducteur.


� Délivrer un livret d’accueil informant sur les offres de mobilité.


� Animer des « petits ou déjeuners covoiturage ».


� Promouvoir les 3 applications lauréats de l’appel à projet « Solution de covoiturage dynamique » du
département des Alpes-Maritimes (Boogi, Ridygo et Klaxit) ainsi que Drivekid’Z.


Montant
Investissement 1000€ Fonctionnement/an 0€


Impact Indicateur de suivi


Quantitatif / Qualitatif


Nombre de guides distribués/an


Nombre d’agents sensibilisés/an 28
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6) Annexes
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Pour les automobilistes, la région PACA est la plus chère


6) Annexe n°1: Budget automobile 


30


Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-144-DE
Date de réception préfecture : 30/09/2020








Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-144-DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-144-DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-144-DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-144-DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-144-DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020








Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-145-DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-145-DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-145-DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-145-DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-145-DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020








Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-145-DE
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-145-DE
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-145-DE
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-145-DE
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-145-DE
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-145-DE
Date de réception préfecture : 30/09/2020








 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


PRE-IDENTIFICATION DE 
L’INTERVENTION D’ACTION LOGEMENT 


DANS LE CADRE DE L’A.C.V GRASSE  
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Pré‐identification de l’intervention Action Logement dans le cadre de l’ACV GRASSE 


UNE ZONE EN TRANSFORMATION A CONFORTER : LA MEDIATHEQUE 
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Pré‐identification de l’intervention Action Logement dans le cadre de l’ACV GRASSE 


ILOT VIEILLE BOUCHERIE 


 Localisation parcelle 
BE 99 5 place vieille boucherie 


 


 Surface et programme du projet :  


94M² AU SOL  


94m²*4 niveaux + rdc 


376m² + commerces 


 


 Propriétaire 


EPF PACA 


 


 Contraintes identifiées 


2 lots occupés en logement d’urgence 
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Pré‐identification de l’intervention Action Logement dans le cadre de l’ACV GRASSE 


39 RUE DROITE 


 Localisation parcelle 
BE299 


 


 Surface et programme du projet :  


120m² au sol= 480m² 


4 niveaux + RDC 


 


 


 Propriétaire 


SPL PGD et un particulier en rdc 


 


 Contraintes identifiées 


Eclairements des logements 
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Pré‐identification de l’intervention Action Logement dans le cadre de l’ACV GRASSE 


ANCIENNE MAISON DE LA POESIE  


 Localisation parcelle 
BE134/BE129 7 ET 9 RUE DE LA LAUVE 
06130 


 


 Surface et programme du projet : 


260M² répartis sur 3 niveaux 


Surface au sol parcelle 98m² 


 Propriétaire 


Ville de Grasse 


 


 Contraintes identifiées 


Bien évaluer le potentiel de destination en logement, notamment sur la partie basse 


  


Ilot médiathèque Sud traité 


dans le NPNRU 
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Pré‐identification de l’intervention Action Logement dans le cadre de l’ACV GRASSE 


8 ET 8 BIS RUE DES SOEURS 


 Localisation des parcelles 
Références cadastrales de la parcelle : BH81 
8B RUE DES SŒURS 06130 GRASSE 06130 
Références cadastrales de la parcelle : BH82 


8 RUE DES SŒURS 06130 GRASSE 06130 


 


 Surface et programme du projet : 
BH81 : Contenance cadastrale de la parcelle :53 m² 


4niveaux * 37m² + une dépendance de 20m²  
R+4 
BH82 : Contenance cadastrale de la parcelle : 61m² 


3 niveaux *41m² + dépendance R+3 
La SPL et la ville de Grasse ont entamé une réflexion afin de réunir les deux parcelles dans l’optique de proposer des 
logements de plus grande taille, mais aussi améliorer les conditions d’habitabilité des occupants  


 Propriétaire 


BH81 : Mr Asselie (la ville est cours d’acquisition du bien) 


BH82 : Ville de Grasse 


 


 Contraintes identifiées ou informations complémentaires 


Parcelle Bh81 La ville est en négociation pour acquérir le 8bis, un seul propriétaire. Ce bien est en péril 
imminent, incendie et effondrement de la cage d’escaliers. 
Parcelle BH82 : locataire présent 
 
PSMV :  
Une démolition est prévue à l’arrière des 
bâtiments, permettant d’améliorer l’éclairement 
des biens. 
 


 


 


 


Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-145-DE
Date de réception préfecture : 30/09/2020








1 
 


 
 
 


CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE ENTRE LA COMMUNE DE GRASSE  
ET MONSIEUR YVES CRUCHET 


 
Mécénat d’œuvres et d’un document  


 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
COMMUNE DE GRASSE 
La Commune de Grasse, Hôtel de Ville – Place du Petit Puy – B.P. 12069 - 06131 GRASSE, identifiée sous le numéro 
SIREN 210 600 698 00 18,  représentée par son Maire en exercice, Monsieur Jérôme VIAUD, agissant au nom et pour 
le compte de la Commune en vertu d’une délibération n° 2020-xx en date du 29 septembre 2020, visée en Préfecture 
le xx septembre 2020. 
ci-après désigné « La commune de Grasse » 
 
Et : 
 
Monsieur Yves CRUCHET 
Adresse : Capitainerie du Marin, 3 boulevard Allègre, 97 290 LE MARIN 
Mel : yves.cruchet@gmail.com 
Ci-après désigné par le terme « Le mécène », 
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IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
La Source – Médiathèque Charles NEGRE sera un lieu d’échanges intergénérationnels ouvert à tous ayant pour 
thématique « l’Image ». Cette médiathèque de lecture publique mettra à disposition du public des fonds diversifiés d’une 
richesse importante, ainsi que de nouveaux services tels que l’Artothèque.  
 
Monsieur Yves CRUCHET, ancien conservateur en chef du service Bibliothèque & Médiathèques de Grasse, aujourd’hui 
à la retraite, détient dans son patrimoine propre une œuvre de Jacques COULAIS (sans titre) de 1.14mX1.14m, qu’il 
souhaite offrir à La Source – Médiathèque Charles Nègre afin qu’elle soit mise à disposition du public via l’artothèque. 


Jacques COULAIS, artiste peintre français (22 mars 1955 – 25 juin 2011), laisse une très abondante production 
aussi bien à l’aquarelle qu’à l’acrylique. La peinture de Jacques COULAIS est une peinture le plus souvent abstraite 
nourrie de sa formation, de sa culture étendue et précise et des rêves, ou plus fréquemment des cauchemars, qui 
peuplaient ses nuits et dont il a conservé le souvenir au travers de quatre carnets qu'il a lui-même rédigés. Sa peinture 
est réalisée soit avec la bouche soit directement au sol avec les roues de son fauteuil. 
 
Monsieur Yves CRUCHET détient dans son patrimoine propre une gravure de François MORELLET en couleur (sans 
titre), de 32cmX40cm numérotée 2/50 qu’il souhaite offrir à la Villa Saint-Hilaire, dans le cadre de sa politique 
d’exposition. 


François Morellet, né à Cholet le 30 avril 1926 et mort le 10 mai 2016 dans cette même ville, est un artiste 
français, peintre, graveur et sculpteur. Il est considéré comme l'un des acteurs majeurs de l'abstraction géométrique de 
la seconde moitié du XXsiècle et précurseur du minimalisme. L'univers de MORELLET est fortement mathématisé. A 
partir de 1952, il  met en place ses premiers systèmes sous un schéma minutieusement pré-établi. L'artiste donne alors 
l'impression de contrôler la création, tout en laissant une part non négligeable au hasard. En 1960, François MORELLET 
crée le Groupe de Recherche d'Art Visuel (GRAV) avec les artistes Horacio Garcia Rossi, Julio Le Parc, Joël Stein, 
Francisco Sobrino et Jean-Pierre Yvaral. Ils font bouger ensemble les lignes de l'art minimal et de l'art cinétique avec 
une visée sociale. A partir de 1963, il intègre des néons à ses œuvres en jouant sur ses spécificités (intensité de 
l'éclairage, allumage instantané…). Après 1968,  la recherche, le processus d'expérimentation priment désormais sur le 
chef-d'œuvre. Alors qu'il avait jusqu'ici préféré la ligne droite, il introduit la courbe dans son travail. La gravure faisant 
l’objet du don est unique car pour la première fois, Francois MORELLET a représenté un élément figuré, ce qui est, 
d’après lui, le comble pour un artiste de l’abstraction géométrique. En artiste facétieux, il  a introduit entre les deux lignes 
courbes et parallèles un petit cycliste jouant l’équilibriste. Les rétrospectives de l’artiste sont présentées dans les plus 
grandes institutions dont Le Centre Pompidou ou le MOMA. Les installations de l'artiste envahissent les musées, comme 
celui des Beaux –arts d'Angers en 2002 ou de Nantes en 2008. En 2010, une œuvre de l'artiste rentre au Louvre de 
manière pérenne. Elle est affichée dans l'escalier Lefuel de l'aile nord de Richelieu. 
 
Enfin, Monsieur Yves CRUCHET souhaite également offrir pour alimenter le fonds patrimonial de la Villa Saint-Hilaire un 
document destiné à la conservation : 


Le Décameron (par Boccace et illustré par Jean Gradassi), édition du chant des Sphères, 1976-1978, 5 
volumes sous emboitage (263-236-177-222-216). 
 
Une convention ayant pour objet de définir les conditions matérielles du don de M. Yves CRUCHET doit être signée. 
 
ARTICLE 1 - OBJET 
 
Le mécène offre à la commune de Grasse des œuvres et documents dont il est propriétaire : 
 
- Œuvre de Jacques COULAIS, « sans titre » valeur : 5 900,00 € 
- Gravure de François MORELLET, « sans titre », valeur : 2 500,00 € 
- Le Décaméron (5 volumes), valeur : 1 400,00 € 
 
Ces pièces représentent un intérêt pour enrichir les collections de l’artothèque de la médiathèque Charles Nègre et de la 
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Villa Saint-Hilaire.  
 
ARTICLE 2 : PROPRIETE DE LA COLLECTION 
 
La commune de Grasse est seule propriétaire des œuvres et du document objets de la présente. A ce titre, le mécène 
ne pourra prétendre à aucun droit de propriété ni sur les œuvres, ni sur le document. 
 
En revanche, le mécène impose que l’œuvre de Jacques COULAIS, inaliénable, soit entreposée, gérée et empruntable 
à l’artothèque de La Source – Médiathèque Charles NEGRE. 
L’œuvre pourra être prêtée à toute personne qui souhaiterait l’exposer.  
 
Le mécène impose que l’œuvre de François MORELLET et le Décaméron soient inaliénables, entreposés et gérés par 
la Villa Saint-Hilaire. 
 
 
ARTICLE 3 : ENGAGEMENT DU MECENE 
 
La participation du mécène est limitée aux œuvres et aux documents décrits à l’article 1 de la présente convention, ceci 
quelles que soient les sujétions prévues ou imprévues rencontrées dans la mise en œuvre du projet. 
 
ARTICLE 4 : ENGAGEMENT DE LA COMMUNE DE GRASSE 
 
La commune de Grasse déclare accepter le présent engagement du mécène. 
La commune de Grasse déclare avoir fourni au mécène un document explicatif des modalités de valorisation des dons 
et prestations en nature dans le cadre de la loi sur le mécénat, intitulé « Cadre fiscal de la valorisation des dons en 
nature et compétences relatifs au Mécénat » (Document cadre fiscal en annexe de la présente convention).  
 
4.1 Affectation du don : 
 
La commune de Grasse s’engage à utiliser le don effectué dans le cadre de la présente convention et à la seule fin 
définie par la présente convention. 
 
A la réception du don, la commune de Grasse établira et enverra un reçu fiscal au mécène (Cerfa 11580*03 de « reçu 
au titre des dons »)  pour un montant de 9 800,00 € (neuf mille huit cent euros). 
 
4.2 Mention du nom du mécène : 
 
Pour assurer à l’action le rayonnement qu’il convient, la commune de Grasse développe une communication à laquelle, 
dans une certaine mesure, le mécène est associé. 
 
Le commune de Grasse s’engage à faire apparaître le nom du mécène sur : 
 
*Les outils de communications relatives au projet ou à la communication du mécénat sur la commune en 
général pour l’année de signature de la convention. 
 
 
4.3 Contreparties : 
 
Comme indiqué précédemment, le mécène soutient les actions de la commune de Grasse définies ci-dessus dans le 
cadre de sa politique de mécénat. 
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Conformément à la réglementation applicable, sans que cela puisse remettre en cause l’intention libérale du mécène, la 
commune de Grasse fera bénéficier au mécène des contreparties suivantes, dont la valeur est nettement 
disproportionnée à celle du don effectué au profit de la collectivité : 
 


- Inscription du nom du mécène sur le cartel des œuvres à chaque fois qu’elles seront utilisées dans une 
exposition ; 


- Communication sur les réseaux sociaux du nom du mécène lors de chaque action de communication liée à ces 
œuvres ou à ce document ; 


Et ce pendant l’année de signature de la convention. 
 
Aucune disposition de cette convention ne pourra être interprétée comme créant un lien de subordination entre le 
mécène et la commune de Grasse. 
 
 
ARTICLE 5 : REMERCIEMENTS 
 
La commune de Grasse s’engage à mentionner autant que possible le soutien de son mécène dans les discours officiels 
et dans la presse dédiée à l’évènement. 
 
La commune de Grasse mentionnera également « le mécène » parmi ses mécènes de l’année sur les supports qu’elle 
sera amenée à utiliser pour promouvoir de façon générale sa politique de mécénat. 
 
ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prendra effet à compter de la signature des présentes, et prendra fin dès que les œuvres et 
documents seront reçus au service Bibliothèque & Médiathèques. Seul l’engagement de conserver l’œuvre de Jacques 
COULAIS au sein de La Source – Médiathèque Charles NEGRE et l’œuvre de François MORELLET et le Décaméron à 
la Villa Saint-Hilaire n’est pas soumis à une durée quelconque. 
 
ARTICLE 7 : ELIGIBILITE AU MECENAT 
 
La commune de Grasse déclare être habilitée à fournir des reçus de dons aux œuvres, conformément au texte de la loi 
n°2003-79 du 1er août 2003 relative au mécénat, aux associations et aux fondations. 
 
ARTICLE 8 : CONFIDENTIALITE 
 
Chacune des parties considérera comme confidentielle toute information ou élément, comprenant notamment mais non 
exclusivement, les échanges techniques, artistiques, transmis par l’autre. 
 
En conséquence, chaque partie s’engage à ne pas les utiliser à d’autres fins que celles prévues à la convention et à 
assurer de manière générale leur confidentialité en prenant toutes les mesures qu’elle jugera utiles. 
 
Cet engagement restera applicable tant pendant la durée des présentes qu’au-delà et sans limitation de durée. 
Ne seront toutefois pas entendues comme confidentielles les informations qui seront tombées dans le domaine public 
antérieurement ou postérieurement à la signature de la présente convention. 
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ARTICLE 9 : REPORT – ANNULATION – RESILIATION 
 
La présente convention se trouverait suspendue ou annulée de plein droit et sans indemnité d'aucune sorte, dans tous 
les cas reconnus de force majeure par la loi et la jurisprudence. 
Toute annulation pour une raison autre que celles décrites ci-dessus entraînera pour la partie défaillante l'obligation de 
verser à l'autre partie une indemnité calculée en fonction des frais effectivement engagés par cette dernière. 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties d’une des obligations définies dans la Convention, et trente (30) 
jours après réception par la partie défaillante d’une lettre recommandée avec avis de réception de mise en demeure de 
s’exécuter restée sans effet, la partie lésée pourra résilier de plein droit ladite Convention par lettre recommandée avec 
avis de réception sans qu’il soit besoin pour cela d’accomplir aucune formalité judiciaire et ce, sans préjudice d’une 
éventuelle action en dommages et intérêts. 
 
Toute résiliation de la présente Convention ne saurait affecter les droits et engagements de l’une ou l’autre des parties, 
consentis ou exercés avant la date de résiliation anticipée concernée. 
 
 
ARTICLE 10 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Toutes modifications de la présente convention devront faire l’objet d’avenants et seront jointes à la présente avec 
accord des parties signataires. 
 
ARTICLE 11 : LITIGES 
 
En cas de litige relatif à l’interprétation et/ou à l’exécution de la présente, les parties s’engagent à rechercher en priorité 
un règlement à l’amiable (conciliation, arbitrage, etc…). A défaut, le différend sera porté devant le Tribunal administratif 
de Nice. 
 
 
 
Nombre de pages : 5 + 1 annexe de 2 pages 
 
Fait à Grasse  le                           en deux (2) exemplaires originaux 
 
 
M. Yves CRUCHET          Pour la commune de Grasse, 


                  M. Jérôme VIAUD 
 
 
 
          Maire de Grasse, 


  Vice-Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes 


Président de la Communauté d’Agglomération 
du Pays de Grasse 


   
 
 
 


Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-146-DE
Date de réception préfecture : 30/09/2020







6 
 


 


Annexe : CADRE FISCAL DU MECENAT – Art. 238 bis du CGI 
 
 


Les mécènes de l’article 238 bis du Code Général des Impôts : 
 
Cadre général : 
La Loi n° 2003-709 du 1 er août 2003 relative au mécénat, aux associations et aux fondations a  modifié l’article 238 bis 
du Code Général des Impôts avec des mesures qui améliorent la situation des entreprises. Depuis le 1er janvier 2003, 
l’entreprise mécène bénéficie d’une réduction d’impôts de 60% du montant du don, dans la limite de 0,5% de son chiffre 
d’affaires HT annuel, avec la possibilité de reporter l’excédent sur cinq exercices en cas de dépassement du seuil 
annuel ou si le résultat de l’entreprise l’année du don est nul ou déficitaire. La réduction d’impôt est calculée en priorité 
sur les dépenses de l’année, les reports sont retenus ensuite par ordre d’ancienneté. 
 
Régime réel d’imposition : 
Les entreprises concernées par l’avantage fiscal prévu par la loi sont celles qui sont soumises à un impôt sur le résultat 
en France. Il s’agit soit de l’impôt sur les sociétés (IS), soit de l’impôt sur le  revenu dans la catégorie des bénéfices 
industriels et commerciaux (BIC), des bénéfices non commerciaux (BNC) ou des bénéfices agricoles (BA). Elles doivent 
relever d’un régime réel d’imposition ce qui exclut de l’avantage fiscal lié au mécénat les entreprises soumises aux 
forfaits. 
 
Obligations déclaratives : 
Pour bénéficier de l’avantage fiscal, les entreprises sont soumises à des obligations déclaratives particulières. 
- Pour celles soumises à l’impôt sur les sociétés, elles doivent joindre une déclaration n°2069-M-SD (art 49 septimes X 
annexe III du CGI) ; 
- Lorsqu’elles disposent d’une déduction d’impôt non imputée sur l’impôt dû au titre des exercices antérieurs, elles 
doivent joindre en plus l’état de suivi n°2069-MSI-SD 
- Pour celles soumises aux BIC, BNC, BA, elles doivent joindre une déclaration n°2069-M-SD 
- Lorsqu’elles disposent d’une déduction d’impôt non imputée sur l’impôt dû au titre des exercices antérieurs, elles 
doivent joindre en plus l’état de suivi n°2069-MS2-SD. 
 
Exemples concrets : 
L’entreprise Je suis mécène a un chiffre d’affaires constant de 300 000 euros HT annuel. Elle réalise des bénéfices 
depuis 5 ans et dépend du régime réel d’imposition de l’IS. Elle décide de soutenir une association de loi 1901 reconnue 
d’intérêt général et les actions culturelles menées par la collectivité sur laquelle elle est implantée. Elle fait plusieurs 
dons successifs sur 3 ans : 
Année N : Don en nature valorisé à hauteur de 500 euros HT en mai – Don financier de 1000 euros HT en octobre 
Année N+1 : Don financier de 1000 euros HT en avril – Don financier de 1000 euros HT en septembre 
Année N+2 : Don en nature valorisé à hauteur de 800 euros en mai – Don en nature et prestations valorisé à 500 euros 
HT. 
Année N+3 : Don en nature valorisé à hauteur de 800 euros en mai 
Compte tenu de son chiffre d’affaires de 300 000 euros, l’entreprise Je suis mécène a une capacité annuelle de « 
générosité défiscalisable » de 0,5% X 300 000, soit 1500 euros HT. Pour l’année N, la somme des dons vaut 1500 euros 
HT et ne dépasse donc pas le plafond autorisé. L’entreprise pourra déduire 60% X 1500, soit 900 euros. 
En revanche sur l’année N+1, son don total de 2000 euros dépasse le plafond. Elle devra déduire dans la limite du 
plafond de 1500 euros HT et reporter les 500 euros de don excédentaire sur l’année suivante. Sur N+2, le total des dons 
effectués, 1300 euros HT, ne dépasse pas le plafond de 0,5%. 
Mais le report ne peut être entièrement consommé. L’entreprise Je suis mécène décide d’affecter le report sur l’année 
N+3. L’année N+2, elle bénéficie donc d’une déduction de 60% X 1300, soit 780 euros HT. L’année N+3, elle reporte 
l’excédent de 500 euros de l’année N+1 et bénéficie donc d’une déduction égale à 60% X (500+800), soit 780 euros HT. 
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Evaluation fiscale du don en nature et prestations : 
 
Les types d’apports et leur évaluation : 
- Apport d’une immobilisation : évaluation à la valeur vénale. Le don se traduit d’une part, par la réalisation d’une 
plus ou moins-value égale à la différence entre la valeur vénale du bien appréciée à  la date du don et sa valeur nette 
comptable. La plus-value immédiatement appréhendée par le donateur est imposable au taux de droit commun. D’autre 
part, par une perte égale à la valeur vénale du bien donné. Cette perte est déductible au taux de droit commun. 
- Apport en stock (valeur nette comptable pour les éléments inscrits à l’actif de l’entreprise) : évaluation au coût 
de revient, dont charges directes et indirectes (ex : coût de transport). Si le bien  est neuf et a été acheté par l’entreprise 
mécène, sa valorisation est égale au prix d’achat mentionné sur la facture. Attention, si le bien fourni est totalement 
amorti, l’entreprise ne peut prétendre utiliser ce don au titre des réductions d’impôts car la valeur de ce bien est nulle du 
point de vue comptable et fiscal. La TVA acquittée par l’entreprise sur le bien n’est pas déductible car elle est utilisée 
dans le cadre d’une opération non imposable, sauf s’il s’agit de biens de faible valeur, ou dans le cas de dons à des 
FRUP ou ARUP. 
- Mise à disposition d’un local : valeur locative (prix de marché) 
- Mise à disposition de personnel ou mécénat de compétences : coût de revient (salaires bruts + charges 
sociales et fiscales) et non-valeur marchande (Instruction fiscale 4 C-5-04 du 13 juillet 2004). 
 
Responsabilité : 
La valeur du don en nature est déterminée sous la responsabilité du donateur. La formule « Valeur des biens reçus - 
Informations fournies par l’entreprise donatrice » est apposée par le bénéficiaire sur le cerfa. 
L’organisme bénéficiaire engage sa responsabilité sur le montant qu’elle indique sur le reçu fiscal. En cas 
d’établissement irrégulier de reçu, elle est soumise à une amende de 25% des sommes perçues. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
POUR LE DÉVELOPPEMENT DES COLLECTIONS DES BIBLIOTHÈQUES 


CARCÉRALES DU DÉPARTEMENT DES ALPES MARITIMES


ENTRE L’AGENCE RÉGIONALE DU LIVRE PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR, 


LE SERVICE PÉNITENTIAIRE D’INSERTION ET DE PROBATION DES ALPES 
MARITIMES, 


LA COMMUNE DE NICE (« RÉSEAU DES BIBLIOTHÈQUES DE NICE »), 


ET LA COMMUNE DE GRASSE (« SERVICE BIBLIOTHÈQUE ET 
MÉDIATHÈQUES DE GRASSE ») 


Entre 


L’Agence régionale du livre Provence-Alpes-Côte d’Azur, association régie par la loi du 
1er juillet 1901 dont le siège social est situé à Aix-en-Provence, 8/10 rue des Allumettes, 
représentée par sa directrice, Madame Léonor DE NUSSAC, et désignée sous le terme « 
l’ARL Provence-Alpes-Côte d’Azur », 


ET 


Le Service pénitentiaire d’insertion et de probation, dont le siège social est situé sur la 
commune de Nice, 7, avenue Désambrois, représentée par sa directrice fonctionnelle, 
Madame Anne GOURRIER, et désigné sous le terme « SPIP 06 »


ET 


La « Commune de Grasse», identifiée sous le numéro SIREN N° 210 600 698 000 18,   
Siège : Place du Petit Puy – B.P. 12031 -  06131 GRASSE Cedex,  
représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire,  
agissant en application d’une délibération du Conseil Municipal n°         en date du           ,  
visée en Sous-préfecture de Grasse le xxxxxxxxxxxxxxxx 
ci-après désigné « Bibliothèque de Grasse » 


ET 


La ville de Nice, représentée par monsieur. Christian ESTROSI, Maire en exercice, agissant 
en qualité au nom et pour le compte de ladite Ville, 5 rue Hôtel de Ville - 06364 Nice Cedex 4, 
en vertu de la délibération n°              du conseil Municipal en date du 
Ci-après dénommée  « la Ville »  


Vu l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 Avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations et le Code des relations entre le public et l’administration ; 


Vu la délibération n°…….. du …………………….. pour la ville de Grasse, 


Vu la délibération n°…….. du …………………….. pour la ville de Nice,  
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Considérant : 


• la volonté commune du Ministère de la Justice et du Ministère de la Culture de 
développer conjointement les bibliothèques pénitentiaires, 


la mission confiée par le Conseil régional Provence-Alpes-Côte d’Azur, la 
Direction régionale des affaires culturelles, la Direction inter-régionale des 
Services pénitentiaires et la Direction régionale de la Protection judiciaire de la 
jeunesse à l’ArL Provence-Alpes-Côte d’Azur pour le développement de la 
lecture en prison depuis 2015,


• le besoin identifié par le SPIP 06 de renouveler les collections des 
bibliothèques des établissements pénitentiaires de Grasse et Nice, ainsi que 
la nécessité de les animer régulièrement,


• le souhait du réseau des bibliothèques de Nice d’accompagner autant que faire 
ce peut et sur ses missions le développement des bibliothèques de 
l’établissement pénitentiaire de Nice, 


• le souhait de la bibliothèque municipale de Grasse d’accompagner autant que 
faire se peut et sur ses missions le développement des bibliothèques de la 
maison d’arrêt de Grasse, 


• le rôle fédérateur de l’ArL Provence-Alpes-Côte d’Azur pour rassembler les 
bibliothécaires intervenants en bibliothèques carcérales. 


PRÉAMBULE 
La circulaire commune du Ministère de la Justice et du Ministère de la Culture et de la 
Communication sur le fonctionnement des bibliothèques et le développement des 
pratiques de lecture dans les établissements pénitentiaires de décembre 1992 (Circ. 
N° AP.92.08. GB 1 14.12.92 NOR JUS E 9240087 C), définit les orientations d’une 
politique partagée en faveur du développement des actions culturelles en milieu 
pénitentiaire, notamment par le biais de l’enrichissement des bibliothèques carcérales. 
Cette circulaire place la bibliothèque carcérale au centre des problématiques du 
détenu : « Le développement des pratiques de lecture et d'écriture est essentiel pour 
la structuration de l'individu et la connaissance de son environnement. Fondement de 
l’accès à l'autonomie, condition d'accès aux autres activités culturelles, rempart contre 
la déqualification et l'exclusion, vecteur des relations que peut entretenir par courrier 
le détenu [...], il est au cœur des dispositifs d'insertion. II relève d'une politique 
culturelle globale mise en œuvre de manière partenariale ».  


Les Services pénitentiaires d’insertion et de probation (SPIP), échelon inter-
départemental de la Direction interrégionale des services pénitentiaires, sont 
notamment chargés de favoriser l’accès à la culture des détenus, en lien avec les 
services déconcentrés du Ministère de la Culture et de la Communication et les 
structures culturelles territoriales ou associatives. 


L’article D. 443-1 du code de procédure pénale stipule que : “L'approvisionnement 
ainsi que la formation et l'encadrement des personnes détenues affectées à la 
médiathèque dans le cadre d'un classement d'emploi sont assurés par un 
bibliothécaire ou, à défaut, le service pénitentiaire d'insertion et de probation, avec le 
concours des bibliothèques territoriales partenaires de l'administration pénitentiaire.” 
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Enfin, la Circulaire du 3 mai 2012 relative à la mise en œuvre des projets culturels 
destinés aux personnes placées sous la main de justice et aux mineurs sous protection 
judiciaire - NOR : MCCB1114516 C - précise les modalités de constitution des 
collections des bibliothèques pénitentiaires : « Elles doivent pouvoir répondre aux 
besoins de la population carcérale en matière de culture, de loisirs, d'informations, 
d'apprentissage, d'insertion (préparation à la sortie). Elles doivent également tenir 
compte des caractéristiques de la population de l’établissement. […] Les collections 
doivent être régulièrement renouvelées et triées (jeter les documents abîmés ou 
périmés). Elles peuvent être enrichies et complétées par des bibliothèques / 
médiathèques partenaires et par des dons provenant de sources diverses. Le choix 
des collections doit être fait en concertation avec les professionnels de la lecture 
(bibliothèques territoriales), sans censure sur le choix des documents. »  


Il est convenu ce qui suit : 


ARTICLE 1. OBJET 


L’ArL Provence-Alpes-Côte d'Azur, le SPIP 06, la bibliothèque de Grasse et le réseau 
des bibliothèques de Nice se coordonnent en vue d’acquisitions communes 
d’ouvrages pour les bibliothèques des établissements pénitentiaires de Grasse et 
Nice. 


Pour ce faire, l’ArL Provence-Alpes-Côte d'Azur procédera à un dépôt de dossier de 
demande de subvention auprès du Centre National du Livre (CNL) en partenariat avec 
les signataires de la présente convention. Celle-ci définit les rôles de chaque partie 
dans les différentes opérations administratives, financières et techniques. 


ARTICLE 2. ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES 


L’ArL Provence-Alpes-Côte d’Azur s’associe aux bibliothèques du territoire pour 
développer la lecture publique en milieu carcéral. L’ArL impulse la signature des 
conventions en faveur du développement de la lecture entre la bibliothèque de Grasse, 
le réseau des bibliothèques de Nice et les établissements pénitentiaires. 


2.1. L’ArL Provence-Alpes-Côte d'Azur s’engage : 


• à déposer auprès du CNL le dossier « Subventions aux projets de diffusion du 
livre pour les publics empêchés » pour les bibliothèques pénitentiaires sus 
citées, d’un montant de 1 500€ (750€ pour Grasse et 750€ pour Nice), avec une 
demande auprès du CnL d’un montant équivalent, 


• à solliciter la bibliothèque de Grasse ainsi que le réseau des bibliothèques de 
Nice pour la sélection et le choix des documents, 


• à employer des crédits budgétisés équivalents à l’intégralité du montant versé 
par le CNL1 pour acheter des ouvrages dans la limite de ses crédits disponibles 
et dans le respect du code de la commande publique,


                                                 
1 Sous condition d’acceptation du dossier de demande de subvention déposé auprès du CNL 
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• à mettre à disposition des bibliothèques pénitentiaires concernées par cette 
convention les ouvrages achetés dans ce cadre, 


• à coordonner l’ensemble de l’opération en mettant en œuvre les réunions, 
rencontres, comptes rendus et autres opérations nécessaires, 


• à mener l’évaluation de cette action, 


• à demander au CNL un complément budgétaire pour des actions de médiation 
dans les bibliothèques des établissements concernés afin de faire vivre et 
animer le fonds ainsi acheté, 


• à œuvrer pour le conventionnement de partenariat entre la bibliothèque des 
établissements et les bibliothèques partenaires correspondantes pour faire 
vivre, renouveler, prêter et développer les fonds d’ouvrages nouvellement 
constitués avec ce projet. 


2.2. Le SPIP 06 s’engage : 


• à consacrer au projet retenu une somme de 1 500€ équivalente au complément 
de financement restant après subvention du CNL pour procéder à l’acquisition 
d’ouvrages (dans les librairies indépendantes de proximité) mais aussi à 
l'animation du fonds pour les bibliothèques des établissements pénitentiaires 
de Grasse et Nice, dans un délai de 6 mois maximum suivant la réception de 
l’acceptation du dossier de demande de subvention au CNL, 


• à transmettre à l’ArL Provence-Alpes-Côte d'Azur dans le délai maximum de 2 
mois toutes les copies de factures correspondant à l’intégralité du projet aidé 
ainsi que la liste des ouvrages acquis, 


• à rendre accessibles pour tous les détenus les ouvrages acquis dans le cadre 
de cette convention de partenariat, 


• à mettre en place des animations dans chacune des maisons d'arrêt (Grasse et 
Nice) afin de valoriser les fonds ainsi acquis,  


• à mettre à la disposition de l’ArL Provence-Alpes-Côte d'Azur tous documents 
nécessaires à l’évaluation de l’impact des acquisitions et animations réalisées 
dans le cadre de cette convention2. 


2.3. La bibliothèque de Grasse s’engage : 


• à apporter une aide technique et scientifique pour le choix des ouvrages dans 
le respect de l’équilibre des collections et dans les montants déterminés par la 
présente convention, 


• lors de ses interventions, le personnel de la bibliothèque de Grasse s’engage à 
respecter les règles de sécurité en vigueur dans l’établissement.  


                                                 
2 Chiffres de fréquentation des bibliothèques, nombre de prêts, retours qualitatifs attendus, impact auprès des 


détenus. 
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2.4. Le réseau des bibliothèques de Nice s’engage :


• la Ville pourra mandater deux agents (sous la responsabilité d’un bibliothécaire) 
qui se rendront sur place, pour alimenter le fonds de la bibliothèque carcérale 
de Nice (cette aide représente une aide indirecte de 1500 euros), afin d’apporter 
une aide technique pour le choix des ouvrages et dans le respect de l’équilibre 
des collections répondant aux besoins de la population carcérale,


• à rechercher tout partenariat favorisant les pratiques de lecture, 


• à évaluer les actions menées, 


• à participer à la coordination des actions au niveau régional, 


• à fournir des dons de livres en adéquation avec les besoins de la population 
carcérale. 


Compte-tenu des délais du CNL, le SPIP 06, la bibliothèque de Grasse et le réseau 
des bibliothèques de Nice s’engagent à répondre avec diligence à toutes les 
demandes de l’ArL et à respecter les délais fixés, impératifs pour mener à bien les 
opérations. 


ARTICLE 3. MODALITES PRATIQUES 
Le choix des titres pour le dossier de demande de subventions adressé au CNL sera 
fait en concertation avec les professionnels en fonction des besoins exprimés par le 
SPIP de l’établissement concerné. Les ouvrages devront répondre au mieux aux 
besoins de la population carcérale en matière de culture, de loisir, d'information, 
d'apprentissage et d'insertion. 


ARTICLE 4. MODALITÉS FINANCIÈRES 
En 2020, le budget prévisionnel, sans l’aide du CNL, s'élève à 750€ pour la 
bibliothèque de l’établissement pénitentiaire de Grasse et à 750€ pour la bibliothèque 
de l’établissement pénitentiaire de Nice.
Sous réserve de l’obtention d’une subvention, l’aide du CNL viendra en complément 
et sera répartie de la même manière, pour des coûts déclarés et éligibles du projet. 
L’ArL Provence-Alpes-Côte d'Azur s’engage à consacrer la somme équivalente au 
montant de la subvention CNL à l’acquisition des documents sélectionnés et 
l'animation du fonds, dans la limite de ses crédits disponibles. 


ARTICLE 5. DURÉE DE LA CONVENTION 
Cette convention prend effet à partir de la date de sa signature pour une durée d’un 
an. 


ARTICLE 6. MESURE DE RÉGULATION 
En cas d'inexécution par les partenaires des obligations décrites dans la présente 
convention, ou au cas où les partenaires n'auraient pas réalisé les actions prévues en 
objet dans les délais impartis, les partenaires pourront interrompre les actions prévues.   
Le partenaire qui prendra cette mesure en informera les autres par lettre 
recommandée avec accusé de réception.   
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ARTICLE 7. RÉSILIATION 
En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit à l'expiration d'un délai 
de deux mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée 
infructueuse. 
La convention sera également résiliée de plein droit dans le cas où l’un des partenaires 
fait l'objet d'une cessation d'activité, d'une liquidation judiciaire ou d'une dissolution. 


ARTICLE 8. MODIFICATION DE LA CONVENTION 
Toute modification du contenu de la présente convention fera l’objet d’un avenant 
conclu entre les parties préalablement approuvé selon les règles propres à chaque 
partenaire. 


ARTICLE 9. LITIGES ET CONTENTIEUX 
A défaut d’accord amiable, tout litige relatif à l’exécution ou à l’interprétation de la 
présente convention relèvera de la compétence du Tribunal Administratif de Marseille 


Fait en quatre exemplaires à Aix-en-Provence, le  


Pour la « ville de Nice », 
Le Maire 


Pour l’Agence régionale du Livre, 
La Directrice, 


Léonor DE NUSSAC 


Pour la « ville de Grasse », 
Le Maire, 


M. Jérôme VIAUD 


Pour le Service Pénitentiaire 
d’Insertion et de Probation des Alpes 


Maritimes, 
La directrice fonctionnelle, 


Anne GOURRIER 


Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-147-DE
Date de réception préfecture : 30/09/2020








Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-147-DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-147-DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-147-DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-147-DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020








Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-148-DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-148-DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-148-DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-148-DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020








Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-149-DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-149-DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-149-DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-149-DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020








Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-150-DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-150-DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-150-DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020








Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-151-DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-151-DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-151-DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020








Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-152-DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-152-DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-152-DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020








 
 


E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 


séance du 7 juillet 2020 


 
NOMBRE DE MEMBRES 


Afférents au 
Conseil 


Municipal 


 
en exercice 


qui ont pris 
part à la 


Délibération 


 
45 


 


 
45 


 


 
45 


 


OBJET : 2020 – 27 COMMISSIONS MUNICIPALES  
FORMATION - COMPOSITION 


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi 7 juillet 
2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles RONDONI, 
Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal PELLEGRINO, 
Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, Philippe 
BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, Dominique 
BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, Franck BARBEY, 
Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, Stéphanie 
MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, 
Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane ISNARD, Jean-Paul 
CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  







 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame Valérie 
COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 février 
2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture des 
décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE         2020 - 27 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
COMMISSIONS MUNICIPALES  
FORMATION - COMPOSITION 
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
Il est proposé de créer 4 commissions permanentes chargées d’étudier les délibérations qui seront proposées au 
conseil municipal, chacune composée de 14 membres. 
 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
SERVICE JURIDIQUE 


 


 
 


 


 
Monsieur le Maire expose : 
 
L'article L. 2121-22 du code général des collectivités territoriales (CGCT) prévoit la possibilité pour les conseils 
municipaux de créer en leur sein des commissions municipales destinées à améliorer le fonctionnement du conseil 
municipal dans le cadre de la préparation des délibérations.  
 
Leur rôle est l'examen préparatoire des affaires et questions qui doivent être soumises au conseil municipal. Elles 
émettent de simples avis et peuvent formuler des propositions mais ne disposent d'aucun pouvoir propre, le conseil 
municipal étant le seul compétent pour régler, par ses délibérations, les affaires de la commune. 
 
Le rôle des commissions dépassera le cadre strict des délibérations prévues au conseil municipal pour traiter 
également des dossiers et projets de la ville. 
 
La composition des différentes commissions doit respecter le principe de la représentation proportionnelle. 
 
Monsieur le Maire est président de droit de ces commissions. 
 
Le Conseil Municipal fixe dans le règlement intérieur du conseil les règles de fonctionnement de ces commissions 
municipales.  
 
Il vous est proposé de créer les 4 commissions permanentes suivantes: 


• Optimisation et performance des moyens et ressources 


(Gestion des finances, préparation et exécution budgétaire, prospective financière (tableaux de bord…), gestion de 
la dette, politique d’achats, gestion du patrimoine mobilier et immobilier, gestion des ressources humaines…) 


• Equipement et aménagement du cadre de vie 







(Projets d’aménagement et renouvellement urbain, prospective urbaine, embellissement et équipement de la ville 
(VRD, espaces verts…), patrimoine communal, environnement et développement durable) 


• Vivre ensemble 


(Culture, animation, tourisme, sport, jeunesse, vie scolaire et périscolaire, petite enfance) 


• Qualité de vie 


(Sécurité et tranquillité publique, hygiène et nuisances, prévention de la délinquance, cohésion et actions sociales, 
politique de la ville, services à la population). 


 
Chacune composée de 14 membres. 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 


• INSTITUER les 4  commissions permanentes suivantes dénommées : 
o Optimisation et performance des moyens et ressources 
o Equipement et aménagement du cadre de vie 
o Vivre ensemble 
o Qualité de vie 


Chacune composée de 14  membres dans le principe de la représentation proportionnelle permettant l’expression 
pluraliste des élus au sein du conseil municipal. 
 


• DESIGNER comme représentant du conseil municipal 
 
Commission Optimisation et performance des moyens et ressources 
 


o Catherine BUTTY 
o Valérie COPIN 
o Christophe MOREL 
o François ROUSTAN 
o Dominique BOURRET 
o François LAPORTE 
o Nicole NUTINI 
o Karine GIGODOT 
o Anne-Marie DUVAL 
o Paul EUZIERE 
o Magali CONESA 
o Stéphane CASSARINI 
o Patrick ISNARD 
o Jean-Paul CAMERANO 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







Commission Equipements et aménagement du cadre de vie 
 


o Christophe MOREL 
o Marie-Madeleine GUALINO 
o Dominique BOURRET 
o Catherine BUTTY 
o Anne-Marie DUVAL 
o François ROUSTAN 
o Pascal PELLEGRINO 
o François LAPORTE 
o Franck BARBEY 
o Paul EUZIERE 
o Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
o Stéphane CASSARINI 
o Patrick ISNARD 
o Jean-Paul CAMERANO 


 
Commission Vivre ensemble 
 


o Claude MASCARELLI 
o Jeannette GISQUET 
o Aline BOURDAIRE 
o Gilles RONDONI 
o Annie OGGERO-MAIRE 
o Cyril DAUPHOUD 
o Murièle CHABERT 
o Jocelyne BUSTAMENTE 
o Jean-Pierre BICAIL 
o Nora ADDAD 
o Magali CONESA 
o Myriam LAZREUG 
o Patrick ISNARD 
o Jean-Paul CAMERANO 


 
Commission Qualité de vie 
 


o Jean-Marc GARNIER 
o Roger MISSENTI 
o Philippe BONELLI 
o Serge PERCHERON 
o Nicolas DOYEN 
o Ali AMRANE 
o Mélanie ZARRILLO 
o Alexandre GAIFFE 
o Aline BOURDAIRE 
o Nora ADDAD 
o Magali CONESA 
o Myriam LAZREUG 
o Patrick ISNARD 
o Jean-Paul CAMERANO 


 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
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OBJET : 2020 – 28 COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 
ELECTION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL 


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            7 
juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, 
Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, Franck 
BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame Valérie 
COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 février 
2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture des 
décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE         2020 - 28 
CONSEIL MUNICIPAL  
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 
ELECTION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
La présente délibération a pour objet d’élire les membres de la commission d’appel d’offres. 
 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
             Service Juridique 


 


 
/ 


 
/ 


 
Monsieur le Maire expose : 
 
Vu le Code des Marchés Publics ;  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 1411-5 et L 1414-2 ;  
 
Considérant que la Commission d’Appel d’Offres, attribue les marchés publics passés selon une procédure 
formalisée dont la valeur estimée hors taxe prise individuellement est égale ou supérieure aux seuils européens qui 
figurent en annexe du code de la commande publique. Elle émet un avis sur les avenants supérieurs à 5 % du 
montant du marché initial lorsqu’il s’agit d’un marché public soumis à la commission d’appel d’offres ». 
 
Considérant que la composition de la commission d’appel d’offres est déterminée par l’article L 1411-5 du Code 
Général des Collectivités Territoriales ; que cette commission est présidée par le Maire ou son représentant et 
qu’elle comprend 5 membres titulaires et 5 membres suppléants élus par le Conseil Municipal en son sein, à la 
représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage ni votre préférentiel. 
 
La fonction de président de la commission d’appel d’offres est susceptible d’être déléguée par le Maire en vertu de 
l’article L.2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales. La voix du président étant prépondérante en cas 
de partage des votes. 
 


Considérant que lorsqu'ils y sont invités par le président de la commission, le comptable de la collectivité et un 
représentant du ministre chargé de la concurrence peuvent participer, avec voix consultative, aux réunions de la 
commission. Leurs observations sont consignées au procès-verbal. 


Egalement, peuvent participer à la commission, avec voix consultative, des personnalités ou un ou plusieurs 
agents de la collectivité territoriale ou de l'établissement public désignés par le président de la commission, en 
raison de leur compétence dans la matière qui fait l'objet du marché public. 


 
Les candidatures prennent la forme d’une liste conformément aux articles D.1411-5 et L.2121-21 du C.G.C.T. 
Cette liste comprend : 







- Les noms des candidats en nombre suffisant pour satisfaire le nombre total des sièges de titulaires et de 
suppléants à pourvoir. 
- Il est possible de présenter moins de noms qu’il n’y a de sièges de titulaires et de suppléants à pourvoir. 
 
L’élection se déroule au scrutin secret, sauf si l’assemblée délibérante décide à l’unanimité de ne pas procéder au 
scrutin secret conformément à l’article L.2121-21 du C.G.C.T. Dans tous les cas, chaque membre de l’assemblée 
délibérante s’exprime en faveur d’une liste entière, sans panachage, ni vote préférentiel conformément à l’article 
D.1411-3 alinéa 1 du C.G.C.T. 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir élire en son sein, 5 membres titulaires et 5 membres 
suppléants pour siéger à la commission d’appel d’offres, commission placée sous la présidence du Maire ; 
 
Les candidatures sont pour les 5 membres titulaires : 
 
Liste de Monsieur Jérôme VIAUD : 


- M François ROUSTAN 
- M. Nicolas DOYEN 
- M. Jean-François LAPORTE 
- Mme Nicole NUTINI 


 
Liste de Monsieur EUZIERE 
 -M. Paul EUZIERE 
 
Liste de Monsieur CAMERANO 
 -M. Jean-Paul CAMERANO 
 
Les candidatures sont pour les 5 membres suppléants : 
 
Liste de Monsieur Jérôme VIAUD : 


- Mme Murièle CHABERT 
- M. Jean-Pierre BICAIL 
- Mme Dominique BOURRET 
- Mme Aline BOURDAIRE 


 
Liste de Monsieur EUZIERE : 


-Mme Nora ADDAD  
 
Liste de Monsieur CAMERANO 
 -M. Patrick ISNARD 
 
Le vote est réalisé à bulletins secrets.  
 
Le dépouillement des votes a donné le résultat suivant : 
 
Nombre de bulletins dans l’urne : 45 
Nombres de bulletins blancs dans l’urne : 0 
Nombre de bulletins nuls : 0 
Nombre de suffrages exprimés : 45 
 
 
Liste de Monsieur Jérôme VIAUD : 35 
Liste de Monsieur EUZIERE : 5 
Liste de Monsieur CAMERANO : 5 
 
 







La liste de Monsieur EUZIERE emporte le dernier siège étant le candidat le plus âgé.  
 
Les membres titulaires sont : 
 


Titulaires : 
- M François ROUSTAN 
- M. Nicolas DOYEN 
- M. Jean-François LAPORTE 
- Mme Nicole NUTINI 
- M. Paul EUZIERE 
 


Les membres suppléants sont :  
 
Suppléants : 
- Mme Murièle CHABERT 
- M. Jean-Pierre BICAIL 
- Mme Dominique BOURRET 
- Mme Aline BOURDAIRE 
- Mme Nora ADDAD  
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OBJET : 2020 – 29 COMMISSION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 
DESIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL 


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            7 
juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, 
Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, Franck 
BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame Valérie 
COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 février 
2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture des 
décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE        2020 - 29 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 7 JUILLET  2020 
 
COMMISSION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 
DESIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL 
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
La présente délibération a pour objet d’élire les membres de la Commission de Délégation de Service Public. 
 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
SERVICE JURIDIQUE 


 


 
/ 


 
SANS INCIDENCE 


 
Monsieur le Maire expose : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 1411-5, 
 
Considérant qu’en vertu de l’article susvisé, la Commission de Délégation de Service Public a pour objet d’analyser 
les dossiers de candidature des candidats admis à présenter une offre dans le cadre des dossiers de délégation de 
service public, 
 
Considérant qu’elle peut émettre un avis permettant à l’autorité habilitée à signer la convention de délégation de 
service public d’organiser librement une négociation avec les soumissionnaires dans les conditions prévues à  
l’article L. 3124-1 du Code de la Commande Publique ; qu’elle saisit l’assemblée délibérante du choix de 
l’entreprise auquel elle a procédé ; qu’elle lui transmet son rapport présentant notamment la liste des entreprises 
admises à présenter une offre, ainsi que l’analyse des propositions de celles-ci, ainsi que les motifs du choix de la 
candidate et l’économie générale du contrat ;  
 
Considérant que pour une commune de plus 3 500 habitants et plus, la Commission est composée de l’autorité 
habilitée à signer la convention de délégation de service public, de 5 membres de l’assemblée délibérante élus en 
son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste, ainsi que de 5 membres suppléants élus selon les 
mêmes modalités ; 
 
Considérant que peuvent participer à la commission avec voix consultative, le comptable public, un représentant 
du service en charge de la concurrence ; leurs observations sont consignées au procès-verbal. Peuvent participer 
également avec voix consultative, des personnalités, un ou plusieurs agents de la collectivité territoriale désignés 
par le président de la commission, en raison de leur compétence dans la matière qui fait l'objet de la délégation de 
service public. 
 
Les candidatures prennent la forme d’une liste conformément aux articles D.1411-5 et L.2121-21 du C.G.C.T. 
Cette liste comprend : 
- Les noms des candidats en nombre suffisant pour satisfaire le nombre total des sièges de titulaires et de 
suppléants à pourvoir. 
- Il est possible de présenter moins de noms qu’il n’y a de sièges de titulaires et de suppléants à pourvoir. 
 







L’élection se déroule au scrutin secret, sauf si l’assemblée délibérante décide à l’unanimité de ne pas procéder au 
scrutin secret conformément à l’article L.2121-21 du C.G.C.T. Dans tous les cas, chaque membre de l’assemblée 
délibérante s’exprime en faveur d’une liste entière, sans panachage, ni vote préférentiel conformément à l’article 
D.1411-3 alinéa 1 du C.G.C.T. 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir élire en son sein, 5 membres titulaires et 5 membres 
suppléants pour siéger à la commission de délégation de service public, commission placée sous la présidence du 
Maire. 
 
Les candidatures sont pour les 5 membres titulaires : 
 
Liste de Monsieur Jérôme VIAUD : 


• M. François ROUSTAN 


• Mme Anne-Marie DUVAL 


• M. Jean-François LAPORTE 


• Mme Mélanie ZARRILLO 
 
Liste de Monsieur EUZIERE 
 -Mme Magali CONESA 
 
Liste de Monsieur CASSARINI 
 -Mme Myriam LAZREUG 
 
Les candidatures sont pour les 5 membres suppléants : 
 
Liste de Monsieur Jérôme VIAUD : 


• Mme Murièle CHABERT 


• M. Pascal PELLEGRINO 


• Mme Nicole NUTINI 


• Mme Marie CHABAUD 
 
Liste de Monsieur EUZIERE : 


-Mme Nora ADDAD  
 
Liste de Monsieur CASSARINI 
 -M. Patrick ISNARD 
 
Le vote est réalisé à bulletins secrets.  
 
Le dépouillement des votes a donné le résultat suivant : 
 
Nombre de bulletins dans l’urne : 45 
Nombres de bulletins blancs dans l’urne : 0 
Nombre de bulletins nuls : 0 
Nombre de suffrages exprimés : 45 
 
 
Liste de Monsieur Jérôme VIAUD : 34 
Liste de Monsieur EUZIERE : 6 
Liste de Monsieur CASSARINI : 5 
 
 
La liste de Monsieur EUZIERE emporte le dernier siège.  
 







Les membres sont : 
 


Titulaires : 


• M. François ROUSTAN 


• Mme Anne-Marie DUVAL 


• M. Jean-François LAPORTE 


• Mme Mélanie ZARRILLO 


• Mme Magali CONESA 
 


Suppléants : 


• Mme Murièle CHABERT 


• M. Pascal PELLEGRINO 


• Mme Nicole NUTINI 


• Mme Marie CHABAUD 


• Mme Nora ADDAD 
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OBJET : 2020 – 30 COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX 
DESIGNATION DES MEMBRES  


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi 7 juillet 
2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, 
Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, Franck 
BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame Valérie 
COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 février 
2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture des 
décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE        2020 - 30 
CONSEIL MUNICIPAL  
    
DU 7 JUILLET 2020 
 
COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX 
DESIGNATION DES MEMBRES  
 
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
La présente délibération a pour objet de désigner les membres de la commission consultative des services 
publics locaux. 
 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
SERVICE JURIDIQUE 


 


 
/ 


 
/ 


 
 
Monsieur le Maire expose : 
 
Vu l’article L 1413-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant que l’article L1413-1 du Code Général des Collectivités Territoriales issu de la loi N°2002-276 du 27 
février 2002 relative à la démocratie de proximité, instaure une commission consultative des services publics 
locaux pour connaître de l’ensemble des services publics confiés à un tiers par convention de délégation de 
service public ou exploités en régie dotée de l’autonomie financière. 


Considérant que cette commission, présidée par le maire ou son représentant, comprend des membres de 
l'assemblée délibérante, désignés dans le respect du principe de la représentation proportionnelle, et des 
représentants d'associations locales, nommés par l'assemblée délibérante ;  


Considérant par ailleurs qu’en fonction de l'ordre du jour, la commission peut, sur proposition de son président, 
inviter à participer à ses travaux, avec voix consultative, toute personne dont l'audition lui paraît utile ;   


Considérant qu’il y a lieu de désigner les membres de cette commission qui examinent chaque année sur le 
rapport de son président : 
 


1° Le rapport, mentionné à l'article L. 1411-3, établi par le délégataire de service public ;  


2° Les rapports sur le prix et la qualité du service public d'eau potable, sur les services d'assainissement et sur les 
services de collecte, d'évacuation ou de traitement des ordures ménagères visés à l'article L. 2224-5 ;  


3° Un bilan d'activité des services exploités en régie dotée de l'autonomie financière ;  


4° Le rapport mentionné à l'article L. 1414-14 établi par le cocontractant d'un contrat de partenariat.  


Elle est consultée pour avis par l'assemblée délibérante ou par l'organe délibérant sur :  







1° Tout projet de délégation de service public, avant que l'assemblée délibérante ou l'organe délibérant se 
prononce dans les conditions prévues par l'article L. 1411-4 ;  


2° Tout projet de création d'une régie dotée de l'autonomie financière, avant la décision portant création de la 
régie;  


3° Tout projet de partenariat avant que l'assemblée délibérante ou l'organe délibérant ne se prononce dans les 
conditions prévues à l'article L. 1414-2 ; 


4° Tout projet de participation du service de l'eau ou de l'assainissement à un programme de recherche et de 
développement, avant la décision d'y engager le service.  


Le président de la commission consultative des services publics locaux présente à son assemblée délibérante ou à 
son organe délibérant, avant le 1er juillet de chaque année, un état des travaux réalisés par cette commission au 
cours de l'année précédente.  


Dans les conditions qu'ils fixent, l'assemblée délibérante ou l'organe délibérant peuvent charger, par délégation, 
l'organe exécutif de saisir pour avis la commission des projets précités ; 


 
Il est voté au scrutin secret sauf accord unanime du conseil municipal : 


 
Représentation communale désignée à la proportionnelle 
Le maire, en qualité de président, peut déléguer sa présidence à tout adjoint ou conseiller municipal de son choix : 
 
Il vous est proposé de désigner les membres suivant pour siéger à la commission consultative des services publics 
ainsi que 3 associations : 
 


Les membres titulaires sont les suivants : 


• Mme Catherine BUTTY 


• M. Jean-François LAPORTE 


• M. François ROUSTAN 


• Mme Dominique BOURRET 


• Mme Anne-Marie DUVAL 


• Mme Murièle CHABERT 


• Mme Magali CONESA 


• Mme Nora ADDAD 


• M. Stéphane CASSARINI 


• M. Patrick ISNARD  


• M. Jean-Paul CAMERANO 


 
Les membres suppléants sont les suivants : 


• Mme Laurence COSTE 


• Mme Mélanie ZARRILLO 


• M. Richard KISS 


• M. Philippe BONELLI 


• M. Jean-Pierre BICAIL 


• Mme Jocelyne BUSTAMENTE 


• M. Paul EUZIERE 


• M. Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 


• Mme Myriam LAZREUG 


• Mme Alexane ISNARD 
 


 
 







 
Trois associations siègent à la commission :  


• Le Club des Entrepreneurs 


• Que choisir 


• FORUM 
Représentation associative par leur président ou vice-président ou tout autre membre dûment habilité par l’organe 
statutaire compétent :  
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 








 
 


E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 


séance du 7 juillet 2020 


 
NOMBRE DE MEMBRES 


Afférents au 
Conseil 


Municipal 


 
en exercice 


qui ont pris 
part à la 


Délibération 


 
45 


 


 
45 


 


 
45 


 


OBJET : 2020 – 31 COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS – CCID -  
DESIGNATION DES MEMBRES 


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            7 
juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, 
Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, Franck 
BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame Valérie 
COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 février 
2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture des 
décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE         2020 - 31 
CONSEIL MUNICIPAL  
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS – CCID -  
DESIGNATION DES MEMBRES 
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
La présente délibération a pour objet de proposer une liste de 32 contribuables grassois parmi lesquels Monsieur  
le Directeur Départemental des Finances choisira huit commissaires titulaires et huit suppléants pour la 
composition de la CCID. 
 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
SERVICE JURIDIQUE 


 


 
 


 
SANS INCIDENCE 


 
Monsieur le Maire expose : 
 
Vu le Code Général des Impôts et le Code général des Collectivités Territoriales ;  


 
Considérant qu’en vertu de l’article 1650 du Code Général des Impôts est instituée dans chaque commune une 
Commission Communale des Impôts Directs ;  
 
Considérant que ladite commission intervient en matière de fiscalité directe locale et : 


• dresse, avec le représentant de l’administration, la liste des locaux de référence et des locaux types 
retenus pour déterminer la valeur locative des biens imposables aux impôts directs locaux (articles 1503 
et 1504 du CGI), détermine la surface pondérée et établit les tarifs d’évaluation correspondants 
(article 1503 du CGI), 


• participe à l’évaluation des propriétés bâties (article 1505 du même code) 
• établit les tarifs d’évaluation des locaux de référence pour les locaux d’habitation (article 1503 du CGI) 
• participe à l’élaboration des tarifs d’évaluation des propriétés non bâties (article 1510 du CGI) 
• formule des avis sur des réclamations portant sur une question de fait relative à la taxe d’habitation et à la 


taxe d’enlèvement des ordures ménagères (article R198-3 du livre des procédures fiscales) 
 
Considérant que la commission est composée du Maire ou de l’adjoint délégué, Président, et de huit commissaires 
titulaires et de huit suppléants ; 
 
Considérant que ces huit titulaires et huit suppléants sont désignés sur une liste de 32 noms proposés (16 titulaires 
et 16 suppléants) par la collectivité par le Directeur des Finances Publiques ; 
 
Considérant que la désignation des commissaires est subordonnée aux conditions suivantes :  
 
- être de nationalité française ou ressortissant d’un Etat membre de l’Union Européenne ;  
- être âgé de 18 ans au moins ; 
- jouir de ses droits civils ;  
- être inscrit aux rôles des impositions directes locales dans la commune ; 







- être familiarisé avec les circonstances locales et posséder des connaissances suffisantes pour l’exécution des 
travaux confiés à la commission. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal la liste des contribuables suivants : 
 


– M. Christophe MOREL 
– Mme Catherine BUTTY 
- Mme Nicole NUTINI 
– Mme Aline BOURDAIRE 
– Mme Dominique BOURRET 
– Mme Murièle CHABERT 
– M. Philippe BONELLI 
– M. Serge PERCHERON 
– M. Alexandre GAIFFE 
– Mme Mélanie ZARRILLO 
– M. Jean-François LAPORTE 
– M. Paul EUZIERE 
– Mme Magali CONESA 
– M. Stéphane CASSARINI 
– M. Patrick ISNARD 
– M. Jean-Paul CAMERANO 


 
               Sont proposés au poste de commissaire suppléant, les 16 contribuables suivants : 
 


– M. Ali AMRANE 
– Mme Jocelyne BUSTAMENTE 
– Mme Anne Marie DUVAL 
– M. Cyril DAUPHOUD 
– Mme Karine GIGODOT 
– M. Nicolas DOYEN 
– M. Jean-Pierre BICAIL 
– M. Richard KISS 
– Mme Jeannette GISQUET 
– Mme Marie-Madeleine GUALLINO 
– M. Jean-Marc GARNIER 
– Mme Nora ADDAD 
– M. Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
– Mme Myriam LAZREUG 
– Mme Alexane ISNARD 


 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 








 
 


E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 
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OBJET : 2020 – 32 COMMISSION DE CONTROLE FINANCIER 
ELECTION DES MEMBRES  


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi 7 juillet 
2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, 
Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, Franck 
BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame Valérie 
COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 février 
2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture des 
décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE        2020 - 32 
CONSEIL MUNICIPAL  
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
COMMISSION DE CONTROLE FINANCIER 
ELECTION DES MEMBRES  


 
 


RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 
 
La présente délibération a pour objet la désignation des membres de la commission de contrôle financier des 
conventions relatives à la gestion de services communaux. 
 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
SERVICE JURIDIQUE 


 


 
 


 
 


 
Monsieur le Maire expose : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu l’article R 2222-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Considérant que « dans toute commune ou établissement ayant plus de 75 000 euros de recettes de 
fonctionnement, les comptes mentionnés à l'article R. 2222-1 sont en outre examinés par une commission de 
contrôle dont la composition est fixée par une délibération du conseil municipal » ;  
 
Considérant qu’une commission de contrôle financier doit être instituée ayant pour mission de contrôler les 
conventions relatives à la gestion de services communaux passées entre la collectivité et une entreprise ;  
 
Considérant que ladite commission pourra procéder à un contrôle sur pièces et sur places ; que ce dernier portera 
sur les comptes détaillés des opérations menées par l’entreprise. Plus particulièrement, le contrôle portera d’une 
part, sur les opérations financières entre la collectivité et son contractant, et d’autre part, sur l’équilibre financier du 
contrat au travers de la vérification des comptes détaillés de l’exécution de la convention ; 
 
Considérant que la commission de contrôle financier établira un rapport écrit annuel pour chaque convention 
soumise à son contrôle. Lesdits rapports seront joints aux comptes de la commune pour servir de justification aux 
recettes ou aux dépenses résultants du règlement de compte périodique. La collectivité pourra se faire assister, 
pour le contrôle des comptes, par son propre contrôleur financier ou par des cabinets d’expertise comptable 
extérieurs ; 
 
Considérant que les membres de la commission de contrôle financier sont désignés librement par le Conseil 
Municipal. Elle peut être composée d’élus, de techniciens, de représentants d’associations d’usagers, de 
personnes qualifiées. 
 
Considérant que la fonction de Président de la Commission de Contrôle Financier est susceptible d’être déléguée 
par le Maire sur le fondement de l’article L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 







Il est proposé au vote au scrutin secret sauf accord unanime du conseil municipal : 
 
Il vous est proposé de désigner les membres titulaires et les membres suppléants suivants pour siéger à la 
commission consultative des services publics locaux ainsi que les personnes qualifiées suivantes : 
 
 
- Les membres titulaires :  


 
- Mme Catherine BUTTY 
- Mme Nicole NUTINI 
- M. Ali AMRANE 
- Mme Aline BOURDAIRE 
- M. Nicolas DOYEN  
- M. Jean-François LAPORTE 
- M. Magali CONESA 
- M. Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
- M. Myriam LAZREUG 
- M. Patrick ISNARD 
- M. Jean-Paul CAMERANO 
 


- Les membres suppléants :  
 
- Mme Dominique BOURRET 
- M. Alexandre GAIFFE 
- M. Cyril DAUPHOUD 
- Mme Anne-Marie DUVAL 
- Mme Marie CHABAUD 
- Mme Jeannette GISQUET 
- M. Paul EUZIERE 
- Mme Nora ADDAD.  
- M. Stéphane CASSARINI 
- Mme Alexane ISNARD 


 
- 5 personnes qualifiées 
 


• Le Directeur des finances, 


• Le Chef du service de la commande publique, 


• Le ou les Directeurs Généraux Adjoints en charge du dossier concerné. 


• Un représentant d’association d’usagers 


• Le contrôleur de gestion 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
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OBJET : 2020 – 33 COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES CHARGES TRANSFEREES 
NOMINATION DES MEMBRES 


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi 7 juillet 
2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, 
Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, Franck 
BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame Valérie 
COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 février 
2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture des 
décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE         2020 - 33 
CONSEIL MUNICIPAL  
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES CHARGES TRANSFEREES 
NOMINATION DES MEMBRES 
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
Le présent rapport a pour objet de nommer les membres de la commission d’évaluation des charges transférées. 
 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
Service Juridique 


 


 
 


 
SANS INCIDENCE 


 
Monsieur le Maire expose : 
 
Vu l’article 1609 nonies C du code général des impôts, 
 
Vu la délibération du conseil de communauté de la communauté d’agglomération du Pays de GRASSE n° 
20140110 – 36 en date du 10 janvier approuvant la création d’une commission d’évaluation des charges 
transférées (CLECT) et définissant qu’elle serait composée d’un membre (un titulaire et un suppléant) par 
commune, soit 23 membres pendant la période transitoire consécutive à la fusion et précédant le 
renouvellement général des conseillers, 


 
Vu la délibération du conseil de communauté de la communauté d’agglomération du Pays de GRASSE n°  
2014430-216 du 30 avril 2014 confirmant la création d’une CLECT entre la CAPG et ses communes membres            
et définissant qu’un membre titulaire et un membre suppléant représenteraient chaque commune, 


 
Considérant que la CLECT a pour mission d’évaluer le coût des dépenses transférées à la Communauté 
d’Agglomération. Elle peut faire appel, pour l’exercice de sa mission à des experts. La commission rend ses 
conclusions l’année de l’adoption de la taxe professionnelle unique de l’établissement public de coopération 
intercommunal et lors de chaque transfert ultérieur,  


 
Considérant qu’il est nécessaire pour représenter la Ville de nommer un titulaire et un suppléant à la 
commission d’évaluation des charges transférées créée auprès de la communauté d’agglomération du Pays de 
Grasse, 
 


 
Conformément à l’article L. 2121-21 du code général des collectivités territoriales, le vote a lieu à bulletin 
secret. Toutefois, le conseil municipal peut décider à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret pour 
cette désignation.  
 
 
 
 
 







Il est proposé au Conseil Municipal de désigner : 
 


• Un représentant titulaire :  
Monsieur Jérôme VIAUD 


 


• Un représentant suppléant 
Madame Catherine BUTTY 


 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte par 43 voix pour, 2 voix contre : Monsieur CASSARINI, 
Madame LAZREUG. 
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OBJET : 2020 – 34 CENTRE HISTORIQUE DE GRASSE 
COMMISSION LOCALE DU SITE REMARQUABLE DE GRASSE (CLSPR) 
NOMINATION DES MEMBRES 


 


 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur 
Jérôme VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, 
Pascal PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, 
Mélanie ZARRILLO, Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine 
GIGODOT, Serge PERCHERON, Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard 
KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, 
Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, 
Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, 
Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
 
 







ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, 
Madame Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des 
comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 
11 février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 
mai 2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne 
lecture des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne 
l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT 
PREALABLE 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE         2020 - 34 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
CENTRE HISTORIQUE DE GRASSE 
COMMISSION LOCALE DU SITE REMARQUABLE DE GRASSE (CLSPR) 
NOMINATION DES MEMBRES 
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
La présente délibération concerne la désignation des membres de la commission locale du site remarquable de 
Grasse. 
 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 
 


SERVICE GESTIONNAIRE 
 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C 


 
 


 
SANS INCIDENCE FINANCIERE 


 
 
Monsieur le Maire expose : 
 
Vu le code du patrimoine, et notamment ses articles L631-3 et D.631-5, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2008 portant création de la commission locale des secteurs sauvegardés, 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 06 novembre 2012 portant approbation du PSMV du centre historique de Grasse, 
 
Vu la délibération en date du 29 mars 2016 portant nomination des représentants du conseil municipal à la 
commission locale de secteur sauvegardé. 
 
Vu la délibération n° 2019-54 du 26 mars 2019 portant création de la commission locale du site remarquable de 
Grasse 
 
L’article D.631-5 du code du Patrimoine créé par décret, fixe les membres de droit de la nouvelle Commission 
Locale du Site Patrimonial Remarquable (CLSPR) de la façon suivante : 
 
Présidée par le Maire, elle est composée :  


• De membres de droit : le Maire de la commune compétent en matière de PLU et concernée par le Site 
Patrimonial Remarquable, le Préfet,  le Directeur Régional des Affaires Culturelles (DRAC) et  l’Architecte 
des Bâtiments de France. 


• De trois collèges constitués en nombre égaux (5 maximum par collège), et pour chacun des membres 
nommés, d’un suppléant désigné dans les mêmes conditions : un collège d’élus, un collège d’associations 
du patrimoine et un collège de personnalités qualifiées. 


Le Conseil Municipal doit désigner en son sein les membres qui composeront le collège des élus. 


 Il est par ailleurs proposé la composition suivante des collèges des associations et des experts pour avis du Préfet, 
conformément à l’article D. 631-5 du Code du Patrimoine. 


Il est donc proposé au Conseil Municipal : 


 







• De désigner les membres de la CLSPR 


• de donner pouvoir à Monsieur le Maire, Président de cette commission de proposer le règlement intérieur 
de cette CLSPR, d’assurer le suivi de sa mise en œuvre et de l’autoriser à signer tout document utile à ce 
dossier. 


 
5 postes de titulaires et de suppléants sont à pourvoir au scrutin uninominal. 
Il est décidé à l’unanimité de voter à mains levées pour les 4 premiers membres titulaires et suppléants à désigner : 
 
Membres titulaires :  
Monsieur DOYEN : 41 voix pour, 1 abstention : Mme ISNARD et 3 voix contre : M.ISANRD, M.CASSARINI, Mme 
LAZREUG. 
 
Madame BOURRET : 40 voix pour, 3 abstentions : Mme ISNARD, M.ISANRD, M. CAMERANO, et 2 voix contre 
M.CASSARINI, Mme LAZREUG. 
 
Monsieur MOREL : 40 voix pour, 3 abstentions : Mme ISNARD, M.ISANRD, M. CAMERANO, et 2 voix contre 
M.CASSARINI, Mme LAZREUG. 
 
Madame GUALLINO : 40 voix pour, 3 abstentions : Mme ISNARD, M.ISANRD, M. CAMERANO, et 2 voix contre 
M.CASSARINI, Mme LAZREUG. 
 
Membres suppléants :  
 
Monsieur MISSENTI: 40 voix pour, 3 abstentions : Mme ISNARD, M.ISANRD, M. CAMERANO, et 2 voix contre 
M.CASSARINI, Mme LAZREUG. 
 
Monsieur PELLEGRINO : 40 voix pour, 3 abstentions : Mme ISNARD, M.ISANRD, M. CAMERANO, et 2 voix contre 
M.CASSARINI, Mme LAZREUG. 
 
Madame Anne-Marie DUVAL : 40 voix pour, 3 abstentions : Mme ISNARD, M.ISANRD, M. CAMERANO, et 2 voix 
contre M.CASSARINI, Mme LAZREUG. 
 
Monsieur BARBEY : 40 voix pour, 3 abstentions : Mme ISNARD, M.ISANRD, M. CAMERANO, et 2 voix contre 
M.CASSARINI, Mme LAZREUG. 
 
A la demande d’un conseil municipal l’élection du dernier membre titulaire et de son suppléant se fait à bulletins 
secrets. 
 
Membre titulaire : 
 
Se présentent Monsieur de FONTMICHEL et Monsieur ISNARD ; 
 
Le dépouillement des votes a donné le résultat suivant : 
 
Nombre de bulletins dans l’urne : 45 
Nombres de bulletins blancs dans l’urne : 34 
Nombre de bulletins nuls : 0 
Nombre de suffrages exprimés : 11 
 
Monsieur de FONTMICHEL : 6 
Monsieur ISNARD : 5 
 
Monsieur de FONTMICHEL emporte le dernier siège de titulaire. 


 
 
 







 
Membre suppléant : 
 
Se présentent Madame ISNARD et Monsieur EUZIERE ; 
 
Le dépouillement des votes a donné le résultat suivant : 
 
Nombre de bulletins dans l’urne : 45 
Nombres de bulletins blancs dans l’urne : 34 
Nombre de bulletins nuls : 0 
Nombre de suffrages exprimés : 11 
 
 
Monsieur EUZIERE : 6 
Madame ISNARD : 5 
 
Monsieur EUZIERE emporte le dernier siège de titulaire. 


 
Sont donc élus :  
 
 


- Élus de la collectivité : 


Membres TITULAIRES Membres SUPPLEANTS 


Nicolas DOYEN Roger MISSENTI 


Dominique BOURRET Pascal PELLEGRINO 


Christophe MOREL Anne-Marie DUVAL 


Marie-Madeleine GUALLINO Franck BARBEY 


Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL Paul EUZIERE 


 


Seront proposés à Monsieur le Préfet :  


Des représentants d’associations ayant pour objet la protection, la promotion ou la mise en valeur du patrimoine : 


 


Membres TITULAIRES Membres SUPPLEANTS ASSOCIATIONS 


Président Vice-Président Mission Patrimoine 


Jonathan TURRILLO Membre « du fonds Baudelaire » Fonds Baudelaire 


Président Vice-Président Fédération Economique de Grasse 
(FEG) 


Xavier PREVOST Maurice COLIBERT Soutenons Grasse Sauvegardé 


Robert VERLAQUE Linda WHITE  Cercle Culturel du Pays de Grasse 


 
 
 
 
 
 
 
 







 
Des personnes qualifiées : 


 


Membres TITULAIRES Membres SUPPLEANTS ORGANISMES 


Jean-Pierre LELEUX Membre de la CNPA Président de la Commission National du 
Patrimoine et de l’Architecture 


Sylvain DUNAN Stéphane LEGOADEC Architectes 


Laurence ARGUEYROLLES Gabriel BENALLOUL Service Ville d’Art et d’Histoire 


Dominique COLLET  Muriel ROY Spl Pays de Grasse développement 


Michel GSCHWIND Membre du club des 
entrepreneurs du Pays de 
Grasse 


Club des entrepreneurs du Pays de 
Grasse 
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OBJET : 2020 – 35 CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (C.C.A.S.) 


DETERMINATION DU NOMBRE DE REPRESENTANTS AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION 


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, 
Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE                2020 - 35 
CONSEIL MUNICIPAL   
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (C.C.A.S.) 
DETERMINATION DU NOMBRE DE REPRESENTANTS AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 


 
 


RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 
 


La présente délibération a pour objet de déterminer le nombre des représentants du conseil municipal au conseil 
d’administration du Centre Communal d’Action Sociale. 


 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 


SERVICE GESTIONNAIRE IMPUTATION BUDGETAIRE  
MONTANT T.T.C. 


 
SERVICE JURIDIQUE 


 


  
SANS INCIDENCE FINANCIERE 


 
Monsieur le Maire expose : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment les articles L. 123-6  et R 123-7 ;  


 
Considérant que le Centre Communal d’Action Sociale est un établissement public communal dont les missions 
sont définies par le code de l’action sociale et des familles : «  Le CCAS anime une action générale de prévention 
et de développement social dans la commune, en liaison étroite avec les institutions publiques et privées. Il peut 
intervenir sous forme de prestations remboursables ou non remboursables. Il participe à l’instruction des 
demandes d’aide sociale dans les conditions fixées par voie règlementaire. Il peut créer et gérer les 
établissements et services sociaux et médico sociaux. » 
 
Considérant que les secteurs d’activités du CCAS de GRASSE sont notamment :  


- L’Aide sociale légale, instruction des dossiers de RSA 
- L’Aide facultative : Suivi social, Vestiaire, Accueil de nuit 
- La Petite Enfance : gestion des multi-accueils, crèches, halte garderie, ludothèque, Relais Assistantes 


Maternelles ;  
- Les Personnes Agées : maintien à domicile, Foyer restaurant, Portage de repas à Domicile, Service de 


Soins Infirmiers à Domicile, Equipe spécialisée Alzheimer, CLIC, Animation. 
- L’Atelier Santé Ville, prévention santé 


 


Conformément aux articles L.123-6 et R. 123-7 du Code de l’Action Sociale et des Familles, le Conseil 
d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale est présidé par le Maire et comprend en nombre égal, au 
maximum huit membres élus en son sein par le Conseil Municipal et 8 membres nommés par le Maire, parmi les 
personnes non membres du Conseil Municipal mentionnées au quatrième alinéa de l’article R 123-6 du Code de 
l’action sociale et des familles, 


 







Considérant que le nombre des membres du Conseil d’Administration est fixé par délibération du Conseil 
Municipal dans la limite indiquée à l’alinéa précédent. 
 
Je vous propose de FIXER la composition du Conseil d’Administration à 12 membres répartis de la manière 
suivante :  
 
- Six membres élus en son sein par le Conseil Municipal, 
 
- Six membres nommés par le Maire parmi des personnes participants à des actions de prévention, d’animation 
ou de développement social menées dans la commune. 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte.  








 
 


E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 


séance du 7 juillet 2020 


 
NOMBRE DE MEMBRES 


Afférents au 
Conseil 


Municipal 


 
en exercice 


qui ont pris 
part à la 


Délibération 


 
45 


 


 
45 


 


 
45 


 
OBJET : 2020 – 36 CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (C.C.A.S.) 


ELECTION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL 
AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi 7 juillet 
2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, 
Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, 
Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE        2020 – 36 
CONSEIL MUNICIPAL  
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (C.C.A.S.) 
ELECTION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL 
AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
La présente délibération a pour objet d’élire des représentants du conseil municipal au conseil d’administration du 
Centre Communal d’Action Sociale. 


 


INCIDENCE BUDGETAIRE 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
SERVICE JURIDIQUE 


 


  
SANS INCIDENCE FINANCIERE 


 
Monsieur le Maire expose : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu le Code l’Action Sociale et des Familles ;  
 
Considérant que l’assemblée vient d’adopter au nombre de six le nombre de représentants du Conseil Municipal 
au sein du Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale. Le Maire est Président de droit ; 
 
Considérant qu’en vertu des dispositions de l’article L. 123-6 alinéa 3 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles, les membres élus par le Conseil Municipal en son sein le sont à la représentation proportionnelle au 
plus fort reste, sans panachage ni voix préférentielle. Le scrutin est secret. 
 
Considérant qu’une seule liste de candidats a été présentée,  
 
Le Conseil Municipal a décidé de désigner pour siéger au sein du Conseil d’Administration du Centre Communal 
d’Action Sociale : 
 


• Mme Claude MASCARELLI 


• Mme Jeannette GISQUET 


• M. Jean-Pierre BICAIL 


• Mme Dominique BOURRET 


• Mme Marie CHABAUD 


• M. Nora ADDAD 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte par 40 voix pour, 2 voix contre : Monsieur CASSARINI, 


Madame LAZREUG et 3 abstentions : Monsieur ISNARD, Madame ISNARD et Monsieur CAMERANO. 
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OBJET : 2020 – 37 SPL PAYS DE GRASSE DEVELOPPEMENT 


DESIGNATION DE REPRESENTANTS AU CONSEIL D’ADMINISTRATION  
ET A L’ASSEMBLEE GENERALE DES ACTIONNAIRES 


 
 


Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie 
ZARRILLO, Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge 
PERCHERON, Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine 
GUALLINO, Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-
François LAPORTE, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, 
Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, 
Patrick ISNARD, Alexane ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes 
Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-
22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE   2020 - 37 
CONSEIL MUNICIPAL  
 
DU 07 JUILLET 2020 
 
SPL PAYS DE GRASSE DEVELOPPEMENT 
DESIGNATION DE REPRESENTANTS AU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET A L’ASSEMBLEE GENERALE DES 
ACTIONNAIRES 
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
Il est procédé à la désignation des représentants au conseil d’administration et à l’assemblée générale de la SPL Pays de 
Grasse Développement, outil d’aménagement opérationnel au service des collectivités locales et de leur regroupement. 


 
Monsieur  le Maire expose : 
 
Vu la loi n°2010-559 du 28 mai 2010 pour le développement des sociétés publiques locales ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1521-1 et suivants et L.1531-1 et suivants ; 
 
Vu les statuts de la SPL Pays de Grasse Développement modifiés en date du 13 décembre 2018 ; 
 
Il est exposé au conseil municipal : 
 
Pays de Grasse Développement est une Société Publique Locale (SPL) d’aménagement, dont le capital social de 
291.177,59 € pour 19.100 actions est détenu par dix actionnaires :  


- à 77,042% par la Commune de Grasse 
- à 18,77% par la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse 
- à 0,5236% par la Commune d’Auribeau-sur-siagne 
- à 0,5235% par la Commune de La Roquette-sur-Siagne 
- à 0,5236% par la Commune du Tignet 
- à 0,5236% par la Commune de Mouans-Sartoux 
- à 0,5236% par la Commune de Pégomas 
- à 0,5236% par la Commune de Peymeinade 
- à 0,5236% par la Commune de Saint-Cézaire-sur-Siagne 
- à 0,5236% par la Commune de Saint-Vallier-de-Thiey 


 
Considérant que la SPL intervient principalement dans les opérations d’aménagement et de renouvellement urbain, 
d’animations d’équipes opérationnelles liées à la rénovation de l‘habitat, ainsi que l’assistance sur la réalisation 
d’équipements publics. 
 
Considérant que la Commune de Grasse est actionnaire de la Société Publique Locale Pays de Grasse Développement à 
hauteur de 224.328,70 € représentant 14.715 actions, soit 77,042 % des actions. 
 
Considérant qu’il y a lieu de désigner des représentants au Conseil d’Administration et à l’Assemblée Générale des 
actionnaires de la SPL Pays de Grasse Développement suite au renouvellement des membres du Conseil Municipal. 
 
Il vous est proposé :  
 
� de désigner neufs représentants au sein du Conseil d’Administration de la société  
 
� de désigner un représentant permanent au sein de l’Assemblée Générale des Actionnaires de la société  
 
� d’’autoriser un membre de la commune nommé au conseil d’administration à assurer les fonctions de Président du 


Conseil d’Administration et également à occuper la fonction de Directeur Général de la société ; 
 







 
Je vous demande de bien vouloir : 
 
 
� DESIGNER comme représentants de la Commune au sein du Conseil d’Administration de la société : 


o M. Jérôme VIAUD 
o M. Christophe MOREL 
o M. Pascal PELLEGRINO 
o M. Nicolas DOYEN 
o M. François ROUSTAN 
o Mme Dominique BOURRET 
o Mme Marie-Madeleine GUALLINO 
o M. Paul EUZIERE 
o M. Patrick ISNARD 


 
 
� DESIGNER comme représentant permanent de la Commune au sein de l’Assemblée Générale des Actionnaires de la 


société : 
o  M. Jérôme VIAUD 


 
� D’AUTORISER en tant que représentant de la Commune au sein du Conseil d’Administration de la société à assurer 


les fonctions de Président du Conseil d’Administration et également à occuper la fonction de Directeur Général de la 
société : 


o M. Jérôme VIAUD 
 
 
� D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous actes et documents inhérents à l’exécution de la présente 


délibération. 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte.  
 








 
 


E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 


séance du 7 juillet 2020 


 
NOMBRE DE MEMBRES 


Afférents au 
Conseil 


Municipal 


 
en exercice 


qui ont pris 
part à la 


Délibération 


 
45 


 


 
45 


 


 
45 


 
OBJET : 2020 – 38 REGIE DES PARKINGS GRASSOIS 


DESIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, 
Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE         2020 – 38 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
REGIE DES PARKINGS GRASSOIS 
DESIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 


 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
La présente délibération a pour objet de désigner des élus du Conseil Municipal au conseil d’administration 
de la Régie des Parkings Grassois. 


 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


I 
IMPUTATION BUDEGTAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
SERVICE JURIDIQUE 


 


 
SANS INCIDENCE FINANCIERE 


 
Monsieur le Maire expose : 


 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment L. 2122-21 ;  
 
Vu l’article R 2221-5 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu les statuts de la Régie des Parkings Grassois en date du 27 mars 2018, Chapitre 1 - article 3 ;  


Considérant que la « Régie des Parkings Grassois » gère l’exploitation des parcs de stationnement grassois  
suivants : Notre Dame des Fleurs, Martelly et La Roque ainsi que le stationnement de surface. 
 
Considérant qu’en vertu des statuts susvisés, le Conseil d’administration est composé en nombre égal de 7 
membres titulaires et de 7 membres suppléants désignés parmi les membres du conseil municipal ;  
 
Considérant que conformément à l’article R. 2221-5 susvisé, il appartient au conseil municipal de désigner en 
nombre égal 7 membres titulaires et 7 membres suppléants au Conseil d'administration, sur proposition de 
Monsieur le Maire ;  
 
Il est voté au bulletin secret sauf accord unanime du conseil municipal. 
 
Il est proposé la liste suivante de délégués au conseil d'administration de la Régie des Parkings Grassois :  
 
 


• M. Jérôme VIAUD 


• Mme Aline BOURDAIRE 


• M. Pascal PELLEGRINO 


• Mme Catherine BUTTY 


• Mme Marie-Madeleine GUALLINO 


• M. Paul EUZIERE 


• M. Stéphane CASSARINI 







 
Comme membres suppléants du conseil municipal au conseil d’administration de la régie : 
 


• Mme Jeannette GISQUET 


• M. Jean-Pierre BICAIL 


• Mme Dominique BOURRET 


• M. Alexandre GAIFFE 


• M. Nicolas DOYEN 


• Mme Nora ADDAD 


• Mme Alexane ISNARD 
 


Comme représentants des fonctionnaires au conseil d’administration de la régie : 
                      Titulaire : 


• Le Directeur Général des Services Technique 
                      Suppléant : 


• Le Responsable du service Juridique 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte.  
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OBJET : 2020 – 39 SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 


INFORMATISEES DES ALPES MARITIMES – SICTIAM 


DESIGNATION DES REPRESENTANTS AU COMITE SYNDICAL 


 


 


Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi 7 


juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 


VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 


Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 


RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 


PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie 


ZARRILLO, Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge 


PERCHERON, Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine 


GUALLINO, Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-


François LAPORTE, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, 


Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick 


ISNARD, Alexane ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 


 


PART EN COURS DE SEANCE : 


 


Monsieur Jean-Paul CAMERANO 


(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 


Monsieur Stéphane CASSARINI 


(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 


 


ABSENTS EXCUSES : 


 







Madame Magali CONESA 


ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  


 


Madame Nora ADDAD   


(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 


 


ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  


 


Madame Myriam LAZREUG sans procuration 


(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 


 


PROCURATION : 


 


Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  


Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 


 


Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  


 


Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 


Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 


 


Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 


février 2020.  


 


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 


2020.  


 


En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 


des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 


du Code Général des Collectivités Territoriales. 


 


Question retirée à l’ordre du jour : 


 


2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 







VILLE DE GRASSE        2020 – 39 


CONSEIL MUNICIPAL 


 


DU 7 JUILLET 2020 


 


SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES INFORMATISEES DES ALPES 


MARITIMES – SICTIAM 


DESIGNATION DES REPRESENTANTS AU COMITE SYNDICAL 


 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 


Le présent rapport a pour objet de désigner un  représentant titulaire et un représentant suppléant  de la 


commune au comité syndical du syndicat intercommunal des collectivités territoriales  informatisées des A-M. 


 


 


INCIDENCE BUDGETAIRE 


 


 


SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 


IMPUTATION BUDGETAIRE 


 


MONTANT T.T.C. 


 


SERVICE JURIDIQUE 


 


 


SANS INCIDENCE FINANCIERE 


 


Monsieur le Maire expose : 


 


Vu les articles L 5211- 7 et L. 2122-7 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  


 


Considérant que le Syndicat Intercommunal des Collectivités Territoriales Informatisées des Alpes-Maritimes 


(SICTIAM) a pour mission d’assurer la coordination et l’exploitation des moyens informatiques des communes 


membres afin de fournir les informations les plus justes, les plus complètes et les plus rapides au coût le plus 


réduit possible dans les domaines des systèmes d’information ; 


 


Considérant que les statuts du syndicat en date du 5 juin 2018 – article 8-1-2 - prévoient que la Commune de 


Grasse est représentée au Comité Syndical par un délégué titulaire et un délégué suppléant ;  


 


Considérant que conformément aux articles L 5211-7 et L 2122-7 du Code Général des Collectivités 


Territoriales, l’élection se fait au scrutin secret à la majorité absolue. Si, après deux tours, aucun candidat n’a 


obtenu la majorité, le troisième tour a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité des suffrages, le plus âgé est 


déclaré élu. 


 


Le conseil municipal décide de désigner comme représentants au comité syndical du Syndicat Intercommunal 


des Collectivités Territoriales Informatisées des Alpes-Maritimes : 


 


Titulaire : 


• M. Franck BARBEY 


Suppléant : 


• M. Charles FERRERO 


 


Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte.  
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OBJET : 2020 – 40 SYNDICAT DEPARTEMENTAL DE L’ELECTRICITE ET DU GAZ 


DESIGNATION DES REPRESENTANTS AU COMITE SYNDICAL 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, 
Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 
 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE                                          2020 - 40 
CONSEIL MUNICIPAL  
 
DU 7 JUILLET 2020  
 
SYNDICAT DEPARTEMENTAL DE L’ELECTRICITE ET DU GAZ 
DESIGNATION DES REPRESENTANTS AU COMITE SYNDICAL 


 
 


RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 
 


Le présent rapport a pour objet de désigner un représentant titulaire et un représentant suppléant de la commune 
au comité syndical du Syndicat Départemental de l’Electricité et du Gaz des Alpes-Maritimes 


 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


  


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
SERVICE JURIDIQUE 


 
SANS INCIDENCE FINANCIERE 


 
Monsieur le Maire expose : 
 
Vu les articles L 5211-7 et L 2122-7 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Considérant que le Syndicat Départemental de l’Electricité et du Gaz (SDEG) a pour mission d’organiser la 
distribution publique de l’électricité et du gaz ; qu’il programme et coordonne la réalisation de travaux d’extension, 
de renforcement et d’enfouissement de réseaux électriques ;  
  
Considérant que les statuts en date du 30 octobre 2019 article 10 prévoient que la Commune est représentée au 
comité syndical par un délégué titulaire et un délégué suppléant, soit choisis parmi les membres du conseil 
municipal, soit choisis en raison de leurs compétences particulières parmi ses administrés ;  
 
Considérant que conformément aux dispositions des articles L 5211-7 et L. 2122-7 du code général des 
collectivités territoriales, l’élection se fait au scrutin secret à la majorité absolue. Si, après deux tours, aucun 
candidat n’a obtenu la majorité, le troisième tour a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrage, le plus 
âgé est déclaré élu.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal désigne comme délégués au comité du Syndicat Départemental de 
l’Electricité et du Gaz : 
 
Titulaire : 


• Mme Nicole NUTINI 
Suppléant : 


• M. Pascal PELLEGRINO 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte.  
 








 


 
 


E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 


séance du 7 juillet 2020 


 
NOMBRE DE MEMBRES 


Afférents au 
Conseil 


Municipal 


 
en exercice 


qui ont pris 
part à la 


Délibération 


 
45 


 


 
45 


 


 
43 


 
OBJET : 2020 – 41 SYNDICAT MIXTE DU PARC NATUREL REGIONAL DES PREALPES D'AZUR 


DESIGNATION DES REPRESENTANTS AU COMITE SYNDICAL 


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, 
Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 







 


ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







 


VILLE DE GRASSE        2020 – 41 
CONSEIL MUNICIPAL   
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
SYNDICAT MIXTE DU PARC NATUREL REGIONAL DES PREALPES D'AZUR 
DESIGNATION DES REPRESENTANTS AU COMITE SYNDICAL 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
La présente délibération a pour objet la désignation d’un représentant titulaire et d’un représentant suppléant du 
conseil municipal au Syndicat mixte du Parc Naturel Régional des Préalpes d’Azur (PNR) 


 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 
 


SERVICE GESTIONNAIRE 
 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 


 
MONTANT T.T.C. 


 
SERVICE JURIDIQUE 


 


 
SANS INCIDENCE FINANCIERE 


 


 
 Monsieur le Maire expose : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 5721-1 et suivants ;  
 
Vu les statuts du Syndicat Mixte d’aménagement et de gestion du Parc Naturel Régional des Préalpes d’Azur 
modifiés en date du 18 octobre 2018 ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral des Alpes-Maritimes en date du 26 mars 2019 portant autorisation d’adhésion et 
modification des statuts du Syndicat Mixte d’Aménagement et de gestion du Parc Naturel Régional des Préalpes 
d’Azur ; 
 
Considérant que le « Parc Naturel Régional des Préalpes d’Azur » a été classé par décret n° 2012-421 du 28 
mars 2012 du Ministère de l’Ecologie ;  
 
Considérant que le Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional des Préalpes d’Azur créé pour sa gestion a pour 
mission de protéger les paysages,  le patrimoine naturel et culturel par une gestion adaptée, de contribuer à 
l’aménagement du territoire, ainsi qu’au développement économique, social, culturel et à la qualité de la vie, 
contribuer à assurer l’accueil, l’éducation et l’information du public; 
 
Considérant que le Syndicat Mixte est composé de la Région et du Département des Alpes-Maritimes, de 4 
établissements publics de coopération intercommunale (dont la Communauté d’Agglomération du Pays de 
Grasse), ainsi que de 47 communes ; 
 
Considérant qu’en vertu des statuts susvisés, il y a lieu de désigner un représentant titulaire et un représentant 
suppléant de la Commune de Grasse adhérente au Syndicat Mixte ; 
 
 


 


 
 







 


Considérant que conformément aux articles L 5211-7 et L 2122-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
l’élection se fait au scrutin secret à la majorité absolue. Si, après deux tours, aucun candidat n’a obtenu la 
majorité, le troisième tour a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité des suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 
 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de désigner comme représentants :  
 


• Un représentant titulaire :  
Madame Annie DUVAL 


 


• Un représentant suppléant 
Madame Murièle CHABERT 


 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte.  
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OBJET : 2020 – 42 SCHEMA D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX DU BASSIN VERSANT 


DE LA SIAGNE (SAGE) -  
DESIGNATION D’UN REPRESENTANT DE LA COMMISSION LOCALE DE L’EAU 
(CLE) 


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie 
ZARRILLO, Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge 
PERCHERON, Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine 
GUALLINO, Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-
François LAPORTE, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, 
Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick 
ISNARD, Alexane ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 
 







 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







 
VILLE DE GRASSE         2020 - 42 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
SCHEMA D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX DU BASSIN VERSANT DE LA SIAGNE (SAGE) -  
DESIGNATION D’UN REPRESENTANT DE LA COMMISSION LOCALE DE L’EAU (CLE) 
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
Suite aux élections municipales, il convient de procéder à la désignation d’un nouveau représentant de la 
commune au sein de la commission locale de l’eau du Schéma d’aménagement et de gestion des eaux du bassin 
versant de la Siagne. 
 
 


INCIDENCE BUDGETAIRE 
 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C 


 
AMENAGEMENT 


 
SANS INCIDENCE FINANCIERE 


 


 
Monsieur le Maire expose : 
 
Vu l’installation du nouveau conseil municipal en date du 28 mai 2020, 
 
Vu l'article L5211-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’article L212-5-1 du code l’environnement, 
 
Vu l’arrêté inter-préfectoral du 6 décembre 2011 portant délimitation du périmètre du Schéma d’aménagement et 
de gestion des eaux de la Siagne. Ce périmètre comprend 26 communes, 


 
Vu l’arrêté préfectoral du 8 octobre 2019 arrêtant la composition de la commission locale de l’eau. 
 
Considérant que la Commune de Grasse est membre de la Commission Locale de l'Eau (CLE) Siagne et qu'à ce 
titre il convient de désigner un représentant appelé à siéger, 
 
Considérant que la Commission Locale de l'Eau est chargée de l'élaboration, de la révision et du suivi de 
l'application du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du bassin versant de la Siagne, 
 
Le SAGE a pour objet de définir une politique de gestion visant à concilier les usages et la préservation de la 
ressource en eau et des milieux aquatiques. Le SAGE est en cours d’élaboration et son diagnostic a été 
approuvé par la CLE le 13 novembre 2019.  
 
La Commission Locale de l'Eau est chargée de définir cette politique de gestion, de veiller à son application, 
d'évaluer les résultats et de proposer des réajustements. 
 
Suite aux élections municipales, il convient donc de procéder à la désignation d’un nouveau représentant de la 
ville de Grasse au sein de la CLE du SAGE. 
 
Se portent candidats :  
 







 
Je vous demande de bien vouloir : 
 


• DESIGNER le représentant suivant pour représenter la Commune de Grasse au sein de la commission 
locale de l’eau du Schéma d’aménagement et de gestion des eaux du bassin versant de la Siagne. 


• Madame Anne-Marie DUVAL  
 


• NOTIFIER la présente délibération. 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte.  
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OBJET : 2020 – 43 CENTRE DE DEVELOPPEMENT CULTUREL DE GRASSE  


ET DU PAYS DE GRASSE 
DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL 


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, 
Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 







  


ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







  


VILLE DE GRASSE                           2020 – 43 
CONSEIL MUNICIPAL   
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
CENTRE DE DEVELOPPEMENT CULTUREL DE GRASSE ET DU PAYS DE GRASSE 
DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL 


 
 


RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 
 


La présente délibération a pour objet de désigner des représentants du conseil municipal au conseil 
d’administration du centre de développement culturel de Grasse et du Pays de Grasse qui gère notamment le 
théâtre de Grasse. 
 


INCIDENCE BUDGETAIRE 
 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 


 
MONTANT T.T.C. 


 
SERVICE JURIDIQUE 


 


 
SANS INCIDENCE FINANCIERE 


 


 
Monsieur le Maire expose : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu les statuts du centre de développement culturel de Grasse et du Pays de Grasse en date du 10 juin 2010, 
modifiés le 24 avril 2017 ;  
 
Considérant que cette association a pour but le développement culturel et artistique du Pays de Grasse et que  
pour mener à bien cette mission, la communauté d’agglomération du Pays de GRASSE met à la disposition de 
l’association le Théâtre de Grasse, 
 
Considérant qu’en vertu des statuts susmentionnés, article 7-1,  le conseil d’administration de l’association est 
composé de 21 membres avec voix délibérative comme suit : 6 représentants de la communauté d’agglomération 
du Pays de Grasse,  4 représentants de la ville de Grasse et de 11 représentants d’associations, organismes, ou 
personnes intéressées par la vie du théâtre et de la culture en général ;  
 
Considérant qu’il y a lieu de procéder à la désignation de 4 représentants de la Commune au Conseil 
d’Administration,  
 
Considérant que conformément à l’article L 2121-21, il sera procédé au vote au scrutin secret sauf accord 
unanime du conseil municipal, 
 
Il est proposé au conseil municipal de désigner : 
 


• Nicolas DOYEN 


• Dominique BOURRET 


• Aline BOURDAIRE 


• Patrick ISNARD 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte.  
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OBJET : 2020 – 44 CAISSE DES ECOLES PUBLIQUES DE LA VILLE DE GRASSE  


DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, 
Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE             2020 – 44 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
CAISSE DES ECOLES PUBLIQUES DE LA VILLE DE GRASSE  
DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
La présente délibération a pour objet de désigner cinq représentants du conseil municipal à la caisse des écoles 
publiques de la Ville. 


 


INCIDENCE BUDGETAIRE 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDEGTAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
SERVICE JURIDIQUE 


 


 
SANS INCIDENCE FINANCIERE 


 
Monsieur le Maire expose : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu l’article L 212-10 du Code de l’Eduction ; 
 
Vu les statuts de la Caisse des Ecoles ;  
 
Considérant que la Caisse des Ecoles a été instituée pour encourager et favoriser la participation des élèves à 
l’ensemble des activités scolaires et périscolaires ainsi que mettre en œuvre la politique éducative de la ville 
de Grasse ;  
 
Considérant qu’en application de ses statuts, la caisse des écoles publiques de la Commune est composée du 
Maire, Président, de l’Inspecteur de l’Education Nationale, d’un membre désigné par le Préfet, de 
représentants des administrations d’Etat, de la CAF, d’associations, d’enseignants et parents d’élèves ainsi 
que de cinq membres désignés par l’assemblée délibérante en son sein ;  
 
Considérant qu’il y a lieu de désigner 5 représentants du conseil municipal à la Caisse des Ecoles ;  
 
Il est voté au bulletin secret sauf accord unanime du conseil municipal ;  
 
Le conseil municipal décide de désigner :  
 


• Mme Muriele CHABERT  


• M. Cyril DAUPHOUD 


• Mme Claude MASCARELLI 


• M. Gilles RONDONI 


• Mme Magali CONESA 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte par 42 voix pour, 1 abstention : Madame ISNARD 
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OBJET : 2020 – 45 ETABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX D’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 


DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, 
Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE        2020 - 45 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
ETABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX D’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 
DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL 


 
 


RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 
 


La présente délibération a pour objet de désigner un représentant titulaire et un représentant suppléant au 
conseil d’administration des établissements publics locaux d’enseignement secondaire. 


 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 


SERVICE GESTIONNAIRE  
MONTANT T.T.C. 


 
SERVICE JURIDIQUE 


 


 
SANS INCIDENCE FINANCIERE 


 
Monsieur le Maire expose : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de l’Education, article R 421-14 modifié par le décret n° 2016-1228 du 16 septembre 2016 ; 
 
Considérant que l’article R. 421-14 du code de l’éducation précise que le conseil d’administration des collèges et 
des lycées est composé notamment du chef d’établissement, de l’adjoint gestionnaire, du conseiller principal 
d’éducation le plus ancien, des personnalités qualifiées, des représentants du personnel de l’établissement, des 
représentants des parents d’élèves et des élèves ;  
 
Considérant qu’en vertu de l’article R 421-14 -alinéa 7 susvisé « que lorsqu’il existe un établissement de 
coopération intercommunale, un représentant de cet établissement et un représentant de la commune » sera 
désigné au conseil d’administration de chaque établissement public d’enseignement secondaire ;  
 
Il est procédé au vote à bulletin secret sauf accord unanime du conseil municipal ;  
 
Le conseil municipal décide de désigner les représentants du conseil municipal au conseil d’administration : 
 
- lycée Amiral de Grasse  


• en tant que titulaire :  
                                              - Mme Murièle CHABERT 


• en tant que suppléant : 
- Mme Dominique BOURRET 
 


- LEP de Croisset  


• en tant que titulaires :  
                                              - Mme Murièle CHABERT 


• en tant que suppléants : 
- - M. Philippe BONELLI 







 
 
 
- lycée Alexis de Tocqueville  


• en tant que titulaire :  
                                              - Mme Murièle CHABERT 


• en tant que suppléant : 
- M. Alexandre GAIFFE 
 


- LEP Saint Claude  


• en tant que titulaire :  
                                              - Mme Murièle CHABERT 


• en tant que suppléant : 
- Mme Valérie COPIN 
 


- collège Canteperdrix  


• en tant que titulaire :  
                                              - Mme Murièle CHABERT 


• en tant que suppléant : 
- M. Jean-Marc GARNIER 
 


- collège Carnot  


• en tant que titulaire :  
                                              - Mme Murièle CHABERT 


• en tant que suppléant : 
- Mme Jocelyne BUSTAMENTE 
 


- collège Saint Hilaire  


• en tant que titulaire :  
                                              - Mme Murièle CHABERT 


• en tant que suppléant : 
- Mme Claude MASCARELLI 


 
- collège Les Jasmins  


• en tant que titulaire :  
                                              - Mme Murièle CHABERT 


• en tant que suppléant : 
 - M. Gilles RONDONI 


 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte.  
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OBJET : 2020 – 46 OGEC FENELON 


NOMINATION D’UN REPRESENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, 
Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 







  


ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 







  


VILLE DE GRASSE 
CONSEIL MUNICIPAL         2020 – 46 
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
OGEC FENELON 
NOMINATION D’UN REPRESENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL 
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
La présente délibération a pour objet de nommer un représentant du conseil municipal au conseil d’administration 
de l’Association OGEC FENELON 
 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 


 
MONTANT T.T.C. 


 
JURIDIQUE 


 


 
SANS INCIDENCE FINANCIERE 


 


 
Monsieur le Maire expose : 
 
Vu les statuts de l’association dénommée « OGEC FENELON » association régie par la loi du 1er juillet 1901, 
 
Considérant que cette association gère l’établissement privé sous contrat d’association avec l’Etat dénommé 
institut FENELON,  
 
Considérant que la Ville dispose d’un siège au conseil d’administration de l’association,  
 
Conformément à l’article L. 2122-21 du code général des collectivités territoriales, il est voté au scrutin secret 
sauf accord unanime du conseil municipal, 
 
Il est proposé au conseil municipal de désigner pour siéger au conseil d’administration de l’association OGEC 
FENELON : 
 


• Madame Murièle CHABERT 


 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte.  
 








  


 


 
 


E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 


séance du 7 juillet 2020 


 
NOMBRE DE MEMBRES 


Afférents au 
Conseil 


Municipal 


 
en exercice 


qui ont pris 
part à la 


Délibération 


 
45 


 


 
45 


 


 
43 


 
OBJET : 2020 – 47 COMMISSION DEPARTEMENTALE DE REFORME 


DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie 
ZARRILLO, Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge 
PERCHERON, Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine 
GUALLINO, Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-
François LAPORTE, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, 
Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick 
ISNARD, Alexane ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 







  


ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







  


VILLE DE GRASSE        2020 - 47 
CONSEIL MUNICIPAL          
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
COMMISSION DEPARTEMENTALE DE REFORME 
DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


Le présent rapport a pour objet de désigner des représentants du conseil municipal à la commission 
départementale de réforme. 


 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 


 
MONTANT T.T.C. 


 
JURIDIQUE 


 


 
SANS INCIDENCE FINANCIERE 


 


 
Monsieur le Maire expose : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu l’arrêté du 4 août 2004 relatif aux commissions de réforme des agents de la fonction publique territoriale et 
de la fonction publique hospitalière ; 
 
Considérant que la commission de réforme donne son avis sur la mise à la retraite pour invalidité des agents 
affiliés à la caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales ;  
 
Considérant que conformément aux articles 3 et 5-1 alinéa b de l’arrêté susmentionné, la commission comprend 2 
membres titulaires désignés au sein de l’assemblée délibérante ainsi que 4 suppléants (soit deux par représentant 
titulaire) ;  
 
Il est voté au bulletin secret sauf accord unanime du conseil municipal. 
 
Le conseil municipal décide de désigner les représentants du conseil municipal au conseil d’exploitation : 
 
Titulaires :  


• Mme Valérie COPIN 


• Mme Claude MASCARELLI 
Suppléants : 


• Mme Dominique BOURRET 


• M. Richard KISS 


• Mme Murièle CHABERT 


• Mme Jeannette GISQUET 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte.  
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OBJET : 2020 – 48 ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE 


CONSEIL DE SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER DE GRASSE 
DESIGNATION D'UN REPRESENTANT 


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, 
Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 







  


ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 







  


VILLE DE GRASSE        2020 – 48 
CONSEIL MUNICIPAL   
 
DU 7 JUILLET 2020  
 
ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE 
CONSEIL DE SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER DE GRASSE 
DESIGNATION D'UN REPRESENTANT 
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
La présente délibération a pour objet la désignation d'un représentant du Conseil Municipal afin de siéger au 
Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier de Grasse. 


 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 


 
MONTANT T.T.C. 


 
JURIDIQUE 


 


 
SANS INCIDENCE FINANCIERE 


 


 
Monsieur le Maire expose : 


Vu l’article L 6143-1 du Code de la Santé Publique ;  


Vu l’article R 6143-3 du Code de la Santé Publique ; 


Considérant que le Conseil de Surveillance des Etablissements Publics de Santé se prononce sur la stratégie de 
l'établissement ; qu’il exerce un contrôle permanent de sa gestion ;   


Considérant qu’il émet différents avis dont celui relatif à la qualité et la sécurité des soins, la gestion des risques 
et les conditions d'accueil et de prise en charge des usagers ; que son rapport annuel, accompagné de ses 
observations, est communiqué au Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé. 


Considérant qu’en vertu de l’article R 6143-3 du Code de la Santé Publique, le Conseil de Surveillance est 
composé du Maire de la Commune siège de l’Etablissement principal, en qualité de membre de droit, ainsi que 
d'un autre représentant désigné ;  
 
Considérant que conformément à l’article L 2122-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, l’élection se 
fait au scrutin secret à la majorité absolue. Si, après deux tours, aucun candidat n’a obtenu la majorité, le 
troisième tour a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité des suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 
 
Je vous demande de désigner comme représentant au conseil de surveillance : 
 


• Madame Claude MASCARELLI 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte.  
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OBJET : 2020 – 49 ALLIANCE DEPARTEMENTALE DES COMITES COMMUNAUX DES FEUX DE 
FORETS ET DES RESERVES COMMUNALES DE SECURITE CIVILE  
DES ALPES MARITIMES 
DESIGNATION D’UN REPRESENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL 


 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi 7 juillet 
2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, 
Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, Franck 
BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame Valérie 
COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 février 
2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture des 
décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE         2020 - 49 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
ALLIANCE DEPARTEMENTALE DES COMITES COMMUNAUX DES FEUX DE FORETS ET DES RESERVES 
COMMUNALES DE SECURITE CIVILE DES ALPES MARITIMES 
DESIGNATION D’UN REPRESENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL 
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
La présente délibération a pour objet de désigner un membre du conseil municipal auprès de l’Alliance 
Départementale des Comités Communaux des Feux de Forêts et des Réserves Communales de sécurité Civile 
des Alpes-Maritimes (ADCCFF06). 
 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
SERVICE JURIDIQUE 


 


 
/ 


 
/ 


 
Monsieur le Maire expose : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu les statuts du l’Alliance Départementale des Comités Communaux des Feux de Forêts et des Réserves 
Communales de Sécurité Civile des Alpes-Maritimes (ADCCFF06) en date du 15 juin 2007, modifiés le 19 octobre 
2018 ;  
 
Considérant que l’ADCCFF06 a pour objet d’une part, de façon générale la prévention des incendies de forêts 
dans les Alpes-Maritimes notamment en regroupant les Comités communaux feux de forêts et d’autre part de 
permettre l’échange et la mise en commun des expériences respectives, la connaissance des besoins des CCFF ;   
 
Considérant que la ville de GRASSE est représentée au sein de l’association par un membre du conseil municipal ;  


 
Conformément qu’en vertu de l’article L. 2121-21 du code général des collectivités territoriales, le vote a lieu à 
bulletin secret. Toutefois, le conseil municipal peut décider à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret pour 
cette désignation.  
 
Il est proposé au conseil municipal de : 
 


• DESIGNER comme représentant de la commune au sein de l’assemblée générale de l’Association 
départementale des Comités Communaux des Feux de Forêts et des Réserves Communales de Sécurité 
Civile des Alpes-Maritimes Comité de Suivi l’élu suivant : 


 


• Monsieur Jean-Marc GARNIER 


 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte.  


 








  


 
 


E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 


séance du 7 juillet 2020 


 
NOMBRE DE MEMBRES 


Afférents au 
Conseil 


Municipal 


 
en exercice 


qui ont pris 
part à la 


Délibération 


 
45 


 


 
45 
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OBJET : 2020 – 50 ASSOCIATION DE FORMATION ET DE PROMOTION POUR JEUNES ET 


ADULTES EN RECHERCHE D’INSERTION (AFPJR) 
NOMINATION D’UN REPRESENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL 


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, 
Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 







  


ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 







  


VILLE DE GRASSE         2020 - 50 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
ASSOCIATION DE FORMATION ET DE PROMOTION POUR JEUNES ET ADULTES 
EN RECHERCHE D’INSERTION (AFPJR) 
NOMINATION D’UN REPRESENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL 
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
La présente délibération a pour objet de nommer un représentant du conseil municipal au conseil d’administration 
de l’Association de Formation et de Promotion pour Jeunes et Adultes en Recherche d’Insertion (AFPJR) 
 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 


 
MONTANT T.T.C. 


 
JURIDIQUE 


 


 
SANS INCIDENCE FINANCIERE 


 


 
Monsieur le Maire expose : 
 
Vu les statuts de l’Association de Formation et de Promotion pour Jeunes et Adultes en Recherche d’Insertion 
(AFPJR) en date du 10 juin 2010, 
 
Considérant que cette association a pour objet de créer et de gérer des établissements et services en faveur de 
personnes en difficulté et notamment celles en situation de handicap, 
 
Considérant que la Ville met à disposition de cette association un terrain sur lequel cette dernière a développé un 
ESAT, centre d’hébergement pour adulte handicapés, 
 
Considérant que la Ville dispose d’un siège au conseil d’administration de l’association,  
 
Conformément à l’article L. 2122-21 du code général des collectivités territoriales, il est voté au scrutin secret 
sauf accord unanime du conseil municipal, 
 
Il est proposé au conseil municipal de désigner pour siéger au conseil d’administration de l’AFPJR : 
 


• Madame Claude MASCARELLI 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte.  
 








  


 
 


E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 


séance du 7 juillet 2020 


 
NOMBRE DE MEMBRES 
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45 


 


 
45 
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OBJET : 2020 – 51 ACTES ADMINISTRATIFS ET NOTARIES 
NOMINATION DES ADJOINTS REPRESENTANT LA COMMUNE 


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi 7 juillet 
2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, 
Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, Franck 
BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 
 


 







  


ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame Valérie 
COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 février 
2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture des 
décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







  


VILLE DE GRASSE         2020 - 51 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
ACTES ADMINISTRATIFS ET NOTARIES 
NOMINATION DES ADJOINTS REPRESENTANT LA COMMUNE 
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
Le présent rapport a pour objet de désigner les adjoints pouvant signer les actes administratifs et notariés de la 
Ville. 
 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
JURIDIQUE ET FONCIER 


 


 
/ 


 
/ 


 
Monsieur le Maire expose : 


 
Considérant que l’Article L1311-13 du code général des collectivités territoriales indique que les maires sont 
habilités à recevoir et à authentifier, en vue de leur publication au fichier immobilier, les actes concernant les droits 
réels immobiliers passés en la forme administrative (ventes, baux emphytéotiques, servitudes...)  


Considérant que dans le cadre de cette procédure, la collectivité, partie à l'acte est représentée, lors de sa 
signature par un adjoint. 


Considérant que chaque acte créateur de droits réels fait l’objet d’une délibération spécifique assorti d’un avis des 
services fiscaux (Domaine), lorsque celui-ci est requis. 
 
Considérant par ailleurs, que le Maire peut être, dans le cadre de ses fonctions, en situation d’absence ou 
d’empêchement 
 
Je vous demande de bien vouloir  
 


- DESIGNER Monsieur Christophe MOREL, Adjoint au Maire pour : 
o représenter la Commune en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur le Maire, lors de la 


passation d’actes notariés 
o représenter la Commune : acquéreur ou vendeur, Monsieur le Maire, Officier Ministériel, ne 


pouvant intervenir comme partie signataire à un acte administratif.  
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte.  
 








N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 006109 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC GRASSE ETABLISSEMENT : GRASSE


34/129


Résultats budgétaires de l'exercice
00400 - GRASSE Exercice 2019


SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS


RECETTES


Prévisions budgétaires totales (a) 33 056 597,65 70 055 251,27 103 111 848,92


Titres de recette émis (b) 22 399 745,74 71 149 025,43 93 548 771,17


Réductions de titres (c) 24 161,47 1 563 659,08 1 587 820,55


Recettes nettes (d = b - c) 22 375 584,27 69 585 366,35 91 960 950,62


DEPENSES


Autorisations budgétaires totales (e) 33 056 597,65 70 055 251,27 103 111 848,92


Mandats émis (f) 22 974 376,65 64 096 372,00 87 070 748,65


Annulations de mandats (g) 3 447,31 1 203 996,60 1 207 443,91


Depenses nettes (h = f - g) 22 970 929,34 62 892 375,40 85 863 304,74


RESULTAT DE L'EXERCICE


(d - h) Excédent 6 692 990,95 6 097 645,88


(h - d) Déficit 595 345,07







N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 006109 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC GRASSE ETABLISSEMENT : GRASSE


35/129


Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non


personnalisés
00400 - GRASSE Exercice 2019


RESULTAT A LA CLOTURE DE


L'EXERCICE PRECEDENT : 2018


PART AFFECTEE A


L'INVESTISSEMENT :


EXERCICE 2019


RESULTAT DE L'EXERCICE 2019


TRANSFERT OU INTEGRATION


DE RESULTATS PAR OPERATION


D'ORDRE NON BUDGETAIRE


RESULTAT DE CLOTURE


DE L'EXERCICE 2019


I - Budget principal


Investissement -5 269 413,62 -595 345,07 -5 864 758,69


Fonctionnement 6 262 973,67 5 269 413,62 6 692 990,95 7 686 551,00


TOTAL I 993 560,05 5 269 413,62 6 097 645,88 1 821 792,31


II - Budgets des services à


caractère administratif


TOTAL II


III - Budgets des services


à


caractère industriel


et commercial


00402-POMPES FUNEBRES DE


GRASS


Investissement


Fonctionnement 115 572,49 -1 531,20 114 041,29


Sous-Total 115 572,49 -1 531,20 114 041,29


00403-EAU GRASSE


Investissement 186 633,30 -1 072 203,86 -885 570,56







N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 006109 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC GRASSE ETABLISSEMENT : GRASSE


36/129


Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non


personnalisés
00400 - GRASSE Exercice 2019


RESULTAT A LA CLOTURE DE


L'EXERCICE PRECEDENT : 2018


PART AFFECTEE A


L'INVESTISSEMENT :


EXERCICE 2019


RESULTAT DE L'EXERCICE 2019


TRANSFERT OU INTEGRATION


DE RESULTATS PAR OPERATION


D'ORDRE NON BUDGETAIRE


RESULTAT DE CLOTURE


DE L'EXERCICE 2019


Fonctionnement 719 562,50 1 494 172,39 2 213 734,89


Sous-Total 906 195,80 421 968,53 1 328 164,33


00404-ASSAINISSEMENT DE


GRASSE


Investissement 47 205,07 -214 376,77 -167 171,70


Fonctionnement 806 870,20 303 638,55 1 110 508,75


Sous-Total 854 075,27 89 261,78 943 337,05


00405-SPANC GRASSE


Investissement 2 790,00 2 790,00 5 580,00


Fonctionnement 62 408,93 -21 668,19 40 740,74


Sous-Total 65 198,93 -18 878,19 46 320,74


TOTAL III 1 941 042,49 490 820,92 2 431 863,41


TOTAL I + II + III 2 934 602,54 5 269 413,62 6 588 466,80 4 253 655,72







N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 006109 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC GRASSE ETABLISSEMENT : GRASSE


/129


Page des signatures
00400 - GRASSE Exercice 2019


Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.


Observations :


FRANCAVILLA Laurent (1014090062-0), Inspecteur des Finances Publiques A DDFiP DES ALPES-MARITIMES, le 29/04/2020


Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.


Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour


le service de GRASSE pendant l'année 2019 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.


KAREKINIAN Christian (1008506129-0), Inspecteur principal des Finances Publiques A GRASSE, le 30/04/2020


Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa


comptabilité administrative, a été voté le ... par l'organe délibérant.


A , le
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OBJET : 2020 – 52 BUDGET PRINCIPAL  


COMPTE DE GESTION 2019 
 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie 
ZARRILLO, Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge 
PERCHERON, Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine 
GUALLINO, Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-
François LAPORTE, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, 
Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick 
ISNARD, Alexane ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE 2020 - 52 
CONSEIL MUNICIPAL  
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
BUDGET PRINCIPAL  
COMPTE DE GESTION 2019 
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
Le présent rapport a pour objet d’approuver le compte de gestion 2019 de Monsieur le Trésorier Principal, 


document qui est le reflet du compte administratif 2019. 
 


 
Monsieur le Maire expose :  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 1612-12, 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2019 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les 
titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur 
accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état 
des restes à recouvrer et l’état des restes à payer ; 
 
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan 
de l’exercice 2018, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a prononcé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures ; 
 
Considérant que le compte de gestion présenté par Monsieur le Trésorier Principal de Grasse Municipale et 
Banlieue n’appelle aucune remarque particulière et est conforme au compte administratif, 
 


• Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019, y compris 
celles relatives à la journée complémentaire ; 


• Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2019 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires ; 


• Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
 
 
Je vous demande de bien vouloir :  
 


• DECLARER que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2019 par le receveur municipal, visé et 
certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 


 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte par 43 voix pour, 1 voix contre : Monsieur CAMERANO 
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 


COMMUNE dont la population est de 3500 habitants et plus - VILLE DE
GRASSE (1)


 
AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)


 
 
 


Numéro SIRET : 21060069800018
 
 


POSTE COMPTABLE : TRESORERIE DE GRASSE
 
 
 
 


M 14
 
 
 


Compte administratif
 


voté par nature
 
 
 
 


BUDGET : BUDGET PRINCIPAL GRASSE (3)
 
 


ANNEE 2019
 
 
 
 
 
 
 
 
 


(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).


(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.


(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Il n’a cependant pas à être produit par les services à activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les autres
communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.


(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous forme


de régie simple sans budget annexe (article L. 2221-11 du CGCT).


(3) Cf. article R. 2313-3 du CCGT.
(4) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets
ménagers.


(5) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales


applicable aux associations syndicales autorisées.
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Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE
06069


VILLE DE GRASSE
BUDGET PRINCIPAL GRASSE


CA
2019


 


I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A


 


Informations statistiques Valeurs


Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :


51705
1899


 


 
 


Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)


Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strateFiscal Financier


58553265.00 64589290.00 1204.93 1286.74


 


Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)


1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 1161.79
2 Produit des impositions directes/population 634.22
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 1335.61
4 Dépenses d’équipement brut/population 198.50
5 Encours de dette/population 1583.02
6 DGF/population 105.87
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 57.53
8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 0.98
9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2) 0.15
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 1.18


 


 


  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.


(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B


 


 


POUR MEMOIRE(1)
 
 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (2) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- au niveau (2) du chapitre pour la section d’investissement.


-      avec (3) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
-      sans (4) vote formel sur chacun des chapitres.


 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (5) .
 


 
(1) Rappeler les modalités relatives au vote du budget.


(2) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».


(3) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.


(4) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.


(5) A compléter par un seul des deux choix suivants :


       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),


       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1


 
EXECUTION DU BUDGET


    DEPENSES RECETTES


REALISATIONS
DE L’EXERCICE


(mandats et titres)


Section de fonctionnement A 62 892 375,40 G 69 585 366,35


Section d’investissement B 22 970 929,34 H 22 375 584,27


    + +


REPORTS DE
L’EXERCICE


N-1


Report en section de
fonctionnement (002)


C 0,00 I 993 560,05
(si déficit) (si excédent)


Report en section
d’investissement (001)


D 5 269 413,62 J 0,00
(si déficit) (si excédent)


    = =


  TOTAL (réalisations +
reports)


= A+B+C+D 91 132 718,36 = G+H+I+J 92 954 510,67


 


RESTES A
REALISER A


REPORTER EN
N+1 (1)


 


Section de fonctionnement E 0,00 K 0,00


Section d’investissement F 1 539 224,11 L 24 713,64


TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1


= E+F 1 539 224,11 = K+L 24 713,64


 


RESULTAT
CUMULE


 


Section de fonctionnement = A+C+E 62 892 375,40 = G+I+K 70 578 926,40


Section d’investissement = B+D+F 29 779 567,07 = H+J+L 22 400 297,91


TOTAL CUMULE = A+B+C+D+E+F 92 671 942,47 = G+H+I+J+K+L 92 979 224,31


 
 


DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées non


mandatées
Titres restant à émettre


TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT E 0,00 K 0,00


011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
70 Produits services, domaine et ventes div   0,00


73 Impôts et taxes   0,00


74 Dotations et participations   0,00


75 Autres produits de gestion courante   0,00


013 Atténuations de charges   0,00


76 Produits financiers   0,00


77 Produits exceptionnels   0,00


TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 1 539 224,11 L 24 713,64


010 Stocks (4) 0,00 0,00


024 Produits des cessions d'immobilisations   0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées


Titres restant à émettre


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 205 608,43 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 103 152,45 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 510 199,62 0,00


929 Opération d’équipement n° 929 695 549,97


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00


4541103 Opération pour compte de tiers n° 103  - PERIL, 174
AVENUE PIERRE SEMARD 4 CH DES CAPUCINS (2)


640,00 0,00


4541104 Opération pour compte de tiers n° 104  - PERIL 37
BOULEVARD DU JEU DE BALLON (2)


919,64 0,00


4541106 Opération pour compte de tiers n° 106 - PERIL 9 IMPASSE
DES CHAUDRONNIERS (2)


6 714,00 0,00


4541113 Opération pour compte de tiers n° 113 - PERIL, 8 RUE DES
SOEURS (2)


16 440,00 0,00


4542103 Opération pour compte de tiers n° 103  - PERIL, 174
AVENUE PIERRE SEMARD 4 CH DES CAPUCINS (2)


0,00 640,00


4542104 Opération pour compte de tiers n° 104  - PERIL, 37
BOULEVARD DU JEU DE BALLON (2)


0,00 919,64


4542106 Opération pour compte de tiers n° 106 - PERIL 9 IMPASSE
DES CHAUDRONNIERS (2)


0,00 6 714,00


4542113 Opération pour compte de tiers n° 113 - PERIL, 8 RUE DES
SOEURS (2)


0,00 16 440,00


 
(1) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(2) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de compte, tant en dépenses qu'en recettes.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2


 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT


Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis


Charg.
rattachées


Restes à
réaliser au


31/12


011 Charges à caractère général 10 696 707,93 9 643 935,57 1 026 779,53 0,00 25 992,83


012 Charges de personnel, frais assimilés 34 569 000,00 34 555 725,19 0,00 0,00 13 274,81


014 Atténuations de produits 1 008 000,00 1 001 681,72 0,00 0,00 6 318,28


65 Autres charges de gestion courante 10 500 664,45 10 394 250,91 24 396,90 0,00 82 016,64


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses de gestion courante 56 774 372,38 55 595 593,39 1 051 176,43 0,00 127 602,56


66 Charges financières 3 480 443,83 2 821 328,45 0,00 0,00 659 115,38


67 Charges exceptionnelles 689 101,06 602 214,60 0,00 0,00 86 886,46


68 Dotations provisions semi-budgétaires (1) 0,00 0,00     0,00


022 Dépenses imprévues 0,00        
Total des dépenses réelles de


fonctionnement
60 943 917,27 59 019 136,44 1 051 176,43 0,00 873 604,40


023 Virement à la section d'investissement (2) 5 942 034,79        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 3 000 000,00 2 822 062,53     177 937,47


043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00     0,00


Total des dépenses d’ordre de
fonctionnement


8 942 034,79 2 822 062,53     6 119 972,26


TOTAL 69 885 952,06 61 841 198,97 1 051 176,43 0,00 6 993 576,66


Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de


N-1


(3) 0,00        


 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT


Chap. Libellé


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis


Prod.
rattachées


Restes à
réaliser au


31/12


013 Atténuations de charges 280 000,00 371 973,17 0,00 0,00 -91 973,17


70 Produits services, domaine et ventes div 2 719 200,00 2 201 640,00 318 119,47 0,00 199 440,53


73 Impôts et taxes 52 632 736,00 53 117 924,87 318 099,54 0,00 -803 288,41


74 Dotations et participations 9 170 016,00 9 041 260,73 411 262,21 0,00 -282 506,94


75 Autres produits de gestion courante 1 025 500,00 1 090 117,96 0,00 0,00 -64 617,96


Total des recettes de gestion courante 65 827 452,00 65 822 916,73 1 047 481,22 0,00 -1 042 945,95


76 Produits financiers 1 441 980,00 876 138,10 0,00 0,00 565 841,90


77 Produits exceptionnels 843 858,95 1 032 147,11 0,00 0,00 -188 288,16


78 Reprises provisions semi-budgétaires (1) 279 101,06 279 101,06     0,00


Total des recettes réelles de
fonctionnement


68 392 392,01 68 010 303,00 1 047 481,22 0,00 -665 392,21


042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 500 000,00 527 582,13     -27 582,13


043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00     0,00


Total des recettes d’ordre de
fonctionnement


500 000,00 527 582,13     -27 582,13


TOTAL 68 892 392,01 68 537 885,13 1 047 481,22 0,00 -692 974,34


Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté


de N-1


(3) 993 560,05        


 


(1) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.


(2) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.


(3) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3


 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT


Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Mandats émis
Restes à réaliser


au 31/12
Crédits annulés


010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 529 181,11 315 460,64 205 608,43 8 112,04


204 Subventions d'équipement versées 150 000,00 131 501,60 0,00 18 498,40


21 Immobilisations corporelles 1 243 782,26 1 138 393,26 103 152,45 2 236,55


22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 4 868 500,13 4 350 150,42 510 199,62 8 150,09


  Total des opérations d’équipement 5 133 136,32 4 327 904,19 695 549,97 109 682,16


Total des dépenses d’équipement 11 924 599,82 10 263 410,11 1 514 510,47 146 679,24


10 Dotations, fonds divers et réserves 53 300,00 53 295,70 0,00 4,30


13 Subventions d'investissement 13 000,00 0,00 0,00 13 000,00


16 Emprunts et dettes assimilées 12 150 000,00 12 070 337,80 0,00 79 662,20


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 56 700,00 24 404,00 0,00 32 296,00


020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 12 273 000,00 12 148 037,50 0,00 124 962,50


45… Total des opé. pour compte de tiers (6) 312 000,00 30 495,60 24 713,64 256 790,76


Total des dépenses réelles d’investissement 24 509 599,82 22 441 943,21 1 539 224,11 528 432,50


040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 500 000,00 527 582,13   -27 582,13


041 Opérations patrimoniales (1) 2 750 000,00 1 404,00   2 748 596,00


Total des dépenses d’ordre d’investissement 3 250 000,00 528 986,13   2 721 013,87


TOTAL 27 759 599,82 22 970 929,34 1 539 224,11 3 249 446,37


Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1


(2) 5 269 413,62      


 
RECETTES D’INVESTISSEMENT


Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Titres émis
Restes à réaliser


au 31/12
Crédits annulés


010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 3 268 065,03 2 695 601,19 0,00 572 463,84


16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 10 150 000,00 9 594 113,33 0,00 555 886,67


20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 1 932,76 0,00 -1 932,76


22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 1 195,00 0,00 -1 195,00


Total des recettes d’équipement 13 418 065,03 12 292 842,28 0,00 1 125 222,75


10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068) 1 832 500,00 1 695 840,89 0,00 136 659,11


1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (7) 5 269 413,62 5 269 413,62 0,00 0,00


138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00


165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 4 347,00 0,00 -4 347,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 275 000,00 259 178,35 0,00 15 821,65


024 Produits des cessions d'immobilisations 230 000,00   0,00  
Total des recettes financières 7 606 913,62 7 228 779,86 0,00 378 133,76


45… Total des opé. pour le compte de tiers (6) 312 000,00 30 495,60 24 713,64 256 790,76


Total des recettes réelles d’investissement 21 336 978,65 19 552 117,74 24 713,64 1 760 147,27


021 Virement de la sect° de fonctionnement (1) 5 942 034,79      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 3 000 000,00 2 822 062,53   177 937,47
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Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Titres émis
Restes à réaliser


au 31/12
Crédits annulés


041 Opérations patrimoniales (1) 2 750 000,00 1 404,00   2 748 596,00


Total des recettes d’ordre d’investissement 11 692 034,79 2 823 466,53   8 868 568,26


TOTAL 33 029 013,44 22 375 584,27 24 713,64 10 628 715,53


Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1


(2) 0,00      


 


(1) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.


(2) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).


(3) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par


ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.


(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un


exercice antérieur.


(5) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.


(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).


(7) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1


 
1 – Mandats émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)


  FONCTIONNEMENT
Opérations réelles


(1)
Opérations d’ordre


(2)
TOTAL


011 Charges à caractère général 10 670 715,10   10 670 715,10


012 Charges de personnel, frais assimilés 34 555 725,19   34 555 725,19


014 Atténuations de produits 1 001 681,72   1 001 681,72


60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 10 418 647,81   10 418 647,81


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00


66 Charges financières 2 821 328,45 0,00 2 821 328,45
67 Charges exceptionnelles 602 214,60 169 299,21 771 513,81
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 2 652 763,32 2 652 763,32
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00


Dépenses de fonctionnement – Total 60 070 312,87 2 822 062,53 62 892 375,40


Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1     0,00


 


  INVESTISSEMENT
Opérations réelles


(1)
Opérations d’ordre


(2)
TOTAL


10 Dotations, fonds divers et réserves 53 295,70 0,00 53 295,70
13 Subventions d'investissement 0,00 2 462,00 2 462,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 12 070 337,80 0,00 12 070 337,80
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00


  Total des opérations d’équipement 4 327 904,19   4 327 904,19


19 Neutral. et régul. d'opérations (5)   27 584,21 27 584,21


20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  (6) 315 460,64 0,00 315 460,64
204 Subventions d'équipement versées 131 501,60 0,00 131 501,60
21 Immobilisations corporelles (6) 1 138 393,26 1 404,00 1 139 797,26
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 4 350 150,42 496 696,82 4 846 847,24
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 24 404,00 0,00 24 404,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   839,10 839,10


29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00


39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00


45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 30 495,60 0,00 30 495,60
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00


49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00


59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00


3… Stocks 0,00 0,00 0,00


Dépenses d’investissement –Total 22 441 943,21 528 986,13 22 970 929,34


Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1     5 269 413,62


 


(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.


(2) Voir liste des opérations d’ordre.


(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.


(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.


(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».


(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).


(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.


(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un


exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2


 


2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)


  FONCTIONNEMENT
Opérations réelles


(1)
Opérations d’ordre


(2)
TOTAL


013 Atténuations de charges 371 973,17   371 973,17


60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00


70 Produits services, domaine et ventes div 2 519 759,47   2 519 759,47


71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00


72 Production immobilisée   496 696,82 496 696,82


73 Impôts et taxes 53 436 024,41   53 436 024,41


74 Dotations et participations 9 452 522,94   9 452 522,94


75 Autres produits de gestion courante 1 090 117,96 0,00 1 090 117,96
76 Produits financiers 876 138,10 0,00 876 138,10
77 Produits exceptionnels 1 032 147,11 30 046,21 1 062 193,32
78 Reprise sur amortissements et provisions 279 101,06 839,10 279 940,16
79 Transferts de charges   0,00 0,00


Recettes de fonctionnement – Total 69 057 784,22 527 582,13 69 585 366,35


Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1


    993 560,05
 


 


  INVESTISSEMENT
Opérations réelles


(1)
Opérations d’ordre


(2)
TOTAL


10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 1 695 840,89 0,00 1 695 840,89
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 5 269 413,62   5 269 413,62


13 Subventions d'investissement 2 695 601,19 0,00 2 695 601,19
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 9 598 460,33 0,00 9 598 460,33
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00


19 Neutral. et régul. d'opérations   109 842,35 109 842,35


20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5) 0,00 1 404,00 1 404,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles(5) 1 932,76 59 456,86 61 389,62
22 Immobilisations reçues en affectation(5) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(5) 1 195,00 0,00 1 195,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 259 178,35 0,00 259 178,35
28 Amortissement des immobilisations   1 806 330,28 1 806 330,28


29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00


39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00


45… Opérations pour compte de tiers (7) 30 495,60 0,00 30 495,60
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   846 433,04 846 433,04


49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00


59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00


3… Stocks 0,00 0,00 0,00


Recettes d’investissement – Total 19 552 117,74 2 823 466,53 22 375 584,27


Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1


    0,00
 


 


(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.


(2) Voir liste des opérations d’ordre.


(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.


(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».


(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).


(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.


(8) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un


exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1


 


Chap/


art (1)


Libellé (1)
Crédits
ouverts


(BP+DM+RAR N-1)


Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis


Charges
rattachées


Restes à
réaliser au


31/12


011 Charges à caractère général 10 696 707,93 9 643 935,57 1 026 779,53 0,00 25 992,83


6042 Achats prestat° services (hors terrains) 109 187,63 86 600,62 5 231,21 0,00 17 355,80


60611 Eau et assainissement 370 000,00 284 569,97 148 376,04 0,00 -62 946,01


60612 Energie - Electricité 1 662 114,89 1 520 851,13 99 277,93 0,00 41 985,83


60618 Autres fournitures non stockables 61 000,00 46 279,07 0,00 0,00 14 720,93


60621 Combustibles 10 679,36 3 632,87 71,16 0,00 6 975,33


60622 Carburants 236 020,50 201 585,71 17 318,29 0,00 17 116,50


60623 Alimentation 19 944,83 16 857,94 754,02 0,00 2 332,87


60624 Produits de traitement 14 188,04 9 181,12 425,60 0,00 4 581,32


60628 Autres fournitures non stockées 89 018,84 74 665,87 3 979,37 0,00 10 373,60


60631 Fournitures d'entretien 106 870,00 115 636,34 0,00 0,00 -8 766,34


60632 Fournitures de petit équipement 717 296,92 656 134,44 19 069,16 0,00 42 093,32


60633 Fournitures de voirie 19 000,00 107 061,36 2 488,25 0,00 -90 549,61


60636 Vêtements de travail 152 500,84 133 719,98 9 431,87 0,00 9 348,99


6064 Fournitures administratives 50 508,22 46 305,18 3 879,03 0,00 324,01


6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 26 184,64 24 941,51 154,70 0,00 1 088,43


6067 Fournitures scolaires 145 675,98 138 675,37 4 318,70 0,00 2 681,91


6068 Autres matières et fournitures 22 442,14 18 209,75 671,84 0,00 3 560,55


611 Contrats de prestations de services 1 889 925,66 1 857 502,84 22 944,94 0,00 9 477,88


6132 Locations immobilières 560 880,30 289 957,98 318 944,43 0,00 -48 022,11


6135 Locations mobilières 184 550,29 199 225,05 43 794,44 0,00 -58 469,20


614 Charges locatives et de copropriété 186 609,00 118 798,93 3 076,80 0,00 64 733,27


61521 Entretien terrains 152 596,01 105 691,05 16 473,93 0,00 30 431,03


615221 Entretien, réparations bâtiments publics 462 037,31 435 425,31 108 465,10 0,00 -81 853,10


615228 Entretien, réparations autres bâtiments 250,00 0,00 0,00 0,00 250,00


615231 Entretien, réparations voiries 319 916,55 276 103,54 15 362,70 0,00 28 450,31


615232 Entretien, réparations réseaux 71 365,58 28 186,06 0,00 0,00 43 179,52


61524 Entretien bois et forêts 3 000,00 3 012,00 0,00 0,00 -12,00


61551 Entretien matériel roulant 48 804,22 62 203,02 50,00 0,00 -13 448,80


61558 Entretien autres biens mobiliers 256 372,93 117 770,22 4 357,75 0,00 134 244,96


6156 Maintenance 412 857,33 395 236,90 33 735,03 0,00 -16 114,60


6161 Multirisques 150 000,00 158 082,04 0,00 0,00 -8 082,04


6168 Autres primes d'assurance 53 814,08 53 263,61 0,00 0,00 550,47


617 Etudes et recherches 44 514,51 -1 052,40 73 088,40 0,00 -27 521,49


6182 Documentation générale et technique 36 301,46 37 283,37 0,00 0,00 -981,91


6184 Versements à des organismes de formation 48 155,78 26 829,92 17 018,96 0,00 4 306,90


6185 Frais de colloques et de séminaires 3 500,00 2 787,64 0,00 0,00 712,36


6188 Autres frais divers 33 245,86 38 284,48 2 097,26 0,00 -7 135,88


6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 14 000,00 6 628,15 0,00 0,00 7 371,85


6226 Honoraires 61 228,32 53 621,67 300,00 0,00 7 306,65


6227 Frais d'actes et de contentieux 101 736,80 101 285,81 1 142,20 0,00 -691,21


6228 Divers 44 195,33 45 166,01 169,19 0,00 -1 139,87


6231 Annonces et insertions 71 967,58 74 623,98 840,00 0,00 -3 496,40


6232 Fêtes et cérémonies 341 934,11 324 311,83 15 583,75 0,00 2 038,53


6233 Foires et expositions 73 673,03 73 673,03 0,00 0,00 0,00


6236 Catalogues et imprimés 112 373,76 94 607,32 3 596,40 0,00 14 170,04


6237 Publications 75 000,00 76 595,20 0,00 0,00 -1 595,20


6238 Divers 21 327,50 25 903,51 1 355,60 0,00 -5 931,61


6241 Transports de biens 20 230,14 20 280,94 0,00 0,00 -50,80


6247 Transports collectifs 239 281,14 238 182,99 19 886,53 0,00 -18 788,38


6251 Voyages et déplacements 20 910,00 15 417,60 0,00 0,00 5 492,40


6256 Missions 10 808,25 11 744,92 0,00 0,00 -936,67


6257 Réceptions 5 237,10 5 237,10 0,00 0,00 0,00


6261 Frais d'affranchissement 99 598,37 103 336,06 0,00 0,00 -3 737,69


6262 Frais de télécommunications 162 846,56 169 512,95 0,00 0,00 -6 666,39


627 Services bancaires et assimilés 11 900,00 16 855,02 1 488,67 0,00 -6 443,69


6281 Concours divers (cotisations) 41 004,00 35 360,72 0,00 0,00 5 643,28


6283 Frais de nettoyage des locaux 21 000,00 3 859,99 6 600,00 0,00 10 540,01
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Chap/


art (1)


Libellé (1)
Crédits
ouverts


(BP+DM+RAR N-1)


Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis


Charges
rattachées


Restes à
réaliser au


31/12
6284 Redevances pour services rendus 0,00 12 677,24 0,00 0,00 -12 677,24


62876 Remb. frais à un GFP de rattachement 0,00 5 751,35 0,00 0,00 -5 751,35


62878 Remb. frais à d'autres organismes 0,00 2 063,65 0,00 0,00 -2 063,65


6288 Autres services extérieurs 0,00 24 618,70 0,00 0,00 -24 618,70


63512 Taxes foncières 411 129,00 411 129,00 0,00 0,00 0,00


63513 Autres impôts locaux 262,00 262,00 0,00 0,00 0,00


6355 Taxes et impôts sur les véhicules 3 400,00 1 393,80 960,28 0,00 1 045,92


637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 335,24 335,24 0,00 0,00 0,00


012 Charges de personnel, frais assimilés 34 569 000,00 34 555 725,19 0,00 0,00 13 274,81


6216 Personnel affecté par GFP de rattachemen 680 000,00 786 370,87 0,00 0,00 -106 370,87


6218 Autre personnel extérieur 84 038,00 74 164,92 0,00 0,00 9 873,08


6331 Versement de transport 330 000,00 332 261,01 0,00 0,00 -2 261,01


6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 95 000,00 94 931,30 0,00 0,00 68,70


6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 245 000,00 210 557,23 0,00 0,00 34 442,77


6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 60 000,00 56 951,88 0,00 0,00 3 048,12


64111 Rémunération principale titulaires 15 876 812,00 15 391 795,77 0,00 0,00 485 016,23


64112 NBI, SFT, indemnité résidence 472 000,00 457 984,96 0,00 0,00 14 015,04


64118 Autres indemnités titulaires 4 119 000,00 4 419 316,19 0,00 0,00 -300 316,19


64131 Rémunérations non tit. 2 895 000,00 3 241 210,74 0,00 0,00 -346 210,74


64162 Emplois d'avenir 55 000,00 0,00 0,00 0,00 55 000,00


64168 Autres emplois d'insertion 320 000,00 263 372,28 0,00 0,00 56 627,72


6417 Rémunérations des apprentis 0,00 12 706,84 0,00 0,00 -12 706,84


6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 3 550 000,00 3 397 969,78 0,00 0,00 152 030,22


6453 Cotisations aux caisses de retraites 5 020 000,00 4 964 794,07 0,00 0,00 55 205,93


6455 Cotisations pour assurance du personnel 240 000,00 296 290,77 0,00 0,00 -56 290,77


6456 Versement au F.N.C. supplément familial 50 000,00 72 138,00 0,00 0,00 -22 138,00


6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 210 000,00 215 740,00 0,00 0,00 -5 740,00


6472 Prestations familiales directes 25 000,00 18 754,80 0,00 0,00 6 245,20


64731 Allocations chômage versées directement 200 000,00 141 751,58 0,00 0,00 58 248,42


6475 Médecine du travail, pharmacie 42 150,00 69 255,54 0,00 0,00 -27 105,54


6478 Autres charges sociales diverses 0,00 29 310,66 0,00 0,00 -29 310,66


6488 Autres charges 0,00 8 096,00 0,00 0,00 -8 096,00


014 Atténuations de produits 1 008 000,00 1 001 681,72 0,00 0,00 6 318,28


703894 Revers. sur forfait post-stationnement 0,00 179,40 0,00 0,00 -179,40


739115 Prélèvt au titre de l'article 55 loi SRU 580 000,00 571 137,00 0,00 0,00 8 863,00


7391178 Autres restitut° dégrèvt contrib. direct 0,00 150,00 0,00 0,00 -150,00


739223 Fonds péréquation ress. com. et intercom 393 000,00 401 756,00 0,00 0,00 -8 756,00


7396 Revers impôt/cercles,maisons jeux (CCAS) 35 000,00 0,00 0,00 0,00 35 000,00


7398 Reverst., restitut° et prélèvt divers 0,00 28 459,32 0,00 0,00 -28 459,32


65 Autres charges de gestion courante 10 500 664,45 10 394 250,91 24 396,90 0,00 82 016,64


651 Redevances pour licences, logiciels, ... 15 000,00 7 657,26 0,00 0,00 7 342,74


6531 Indemnités 500 000,00 494 038,23 0,00 0,00 5 961,77


6532 Frais de mission 0,00 792,80 0,00 0,00 -792,80


6533 Cotisations de retraite 20 000,00 18 970,60 0,00 0,00 1 029,40


6534 Cotis. de sécurité sociale - part patron 0,00 2 547,90 0,00 0,00 -2 547,90


6536 Frais de représentation du maire 5 000,00 2 600,40 0,00 0,00 2 399,60


65372 Cotis. fonds financt alloc. fin mandat 0,00 718,76 0,00 0,00 -718,76


6541 Créances admises en non-valeur 4 862,93 4 862,93 0,00 0,00 0,00


6542 Créances éteintes 10 776,62 10 776,62 0,00 0,00 0,00


6553 Service d'incendie 3 122 000,00 3 121 683,87 0,00 0,00 316,13


65548 Autres contributions 35 360,45 18 425,91 0,00 0,00 16 934,54


6556 Indemnités de logement aux instituteurs 10 000,00 4 895,00 0,00 0,00 5 105,00


6558 Autres contributions obligatoires 7 800,00 3 136,75 0,00 0,00 4 663,25


657341 Subv. fonct. Communes du GFP 74 000,00 56 155,67 11 726,90 0,00 6 117,43


657348 Subv. fonct. Autres communes 106 000,00 101 024,37 0,00 0,00 4 975,63


657361 Subv. fonct. Caisse des écoles 60 000,00 60 000,00 0,00 0,00 0,00


657362 Subv. fonct. CCAS 3 067 671,17 3 067 671,17 0,00 0,00 0,00


657364 Subv. fonct. Établ. Industriel, commerc 59 983,28 0,00 0,00 0,00 59 983,28


6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 3 402 210,00 3 418 291,56 12 670,00 0,00 -28 751,56


65888 Autres 0,00 1,11 0,00 0,00 -1,11


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Chap/


art (1)


Libellé (1)
Crédits
ouverts


(BP+DM+RAR N-1)


Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis


Charges
rattachées


Restes à
réaliser au


31/12


TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011+012+014+65+656)


56 774 372,38 55 595 593,39 1 051 176,43 0,00 127 602,56


66 Charges financières (b) 3 480 443,83 2 821 328,45 0,00 0,00 659 115,38


66111 Intérêts réglés à l'échéance 2 430 443,83 2 337 355,61 0,00 0,00 93 088,22


66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 60 000,00 -41 308,75 0,00 0,00 101 308,75


6615 Intérêts comptes courants et de dépôts 10 000,00 15 510,03 0,00 0,00 -5 510,03


6618 Intérêts des autres dettes 320 000,00 254 223,84 0,00 0,00 65 776,16


666 Pertes de change 40 000,00 31 490,96 0,00 0,00 8 509,04


6688 Autres 620 000,00 224 056,76 0,00 0,00 395 943,24


67 Charges exceptionnelles (c) 689 101,06 602 214,60 0,00 0,00 86 886,46


6713 Secours et dots 0,00 8 049,80 0,00 0,00 -8 049,80


6714 Bourses et prix 65 000,00 18 402,90 0,00 0,00 46 597,10


6718 Autres charges exceptionnelles gestion 25 000,00 13 103,09 0,00 0,00 11 896,91


673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 33 557,75 0,00 0,00 -33 557,75


67441 Subv. budgets annexes et régies (AF) 100 000,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00


67443 Subv. aux fermiers et concessionnaires 150 000,00 0,00 0,00 0,00 150 000,00


6745 Subv. aux personnes de droit privé 0,00 150 000,00 0,00 0,00 -150 000,00


678 Autres charges exceptionnelles 349 101,06 279 101,06 0,00 0,00 70 000,00


68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


022 Dépenses imprévues (e) 0,00        
TOTAL DES DEPENSES REELLES


= a+b+c+d+e
60 943 917,27 59 019 136,44 1 051 176,43 0,00 873 604,40


023 Virement à la section d'investissement 5 942 034,79 0,00     5 942 034,79


042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) (5)
(6)


3 000 000,00 2 822 062,53     177 937,47


675 Valeurs comptables immobilisations cédée 0,00 59 456,86 -59 456,86


6761 Différences sur réalisations (positives) 0,00 109 842,35 -109 842,35


6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 2 150 000,00 1 806 330,28 343 669,72


6812 Dot. amort. et prov. Charges à répartir 30 000,00 26 433,04 3 566,96


6862 Dot. amort. charges financ. à répartir 820 000,00 820 000,00 0,00


TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT


8 942 034,79 2 822 062,53     6 119 972,26


043 Opérat° ordre intérieur de la section (7) 0,00 0,00     0,00


TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 8 942 034,79 2 822 062,53     6 119 972,26


TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE


(= Total des opérations réelles et d’ordre)


69 885 952,06 61 841 198,97 1 051 176,43 0,00 6 993 576,66


Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1


0,00        


 
 


Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (2)
  Montant des ICNE de l’exercice 514 654,28  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 556 127,70  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 -41 308,75  


 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(2) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.


(3) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.


(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.


(5) Dont 675 et 676.


(6)Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2


 


Chap/
art(1)


Libellé (1)
Crédits
ouverts


(BP+DM+RAR N-1)


Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis


Produits
rattachés


Restes à
réaliser au


31/12


013 Atténuations de charges 280 000,00 371 973,17 0,00 0,00 -91 973,17


6091 RRR obtenus sur matières premières 0,00 31 984,41 0,00 0,00 -31 984,41


6419 Remboursements rémunérations personnel 220 000,00 308 666,69 0,00 0,00 -88 666,69


6459 Rembourst charges SS et prévoyance 60 000,00 31 322,07 0,00 0,00 28 677,93


70 Produits services, domaine et ventes div 2 719 200,00 2 201 640,00 318 119,47 0,00 199 440,53


70311 Concessions cimetières (produit net) 100 000,00 85 378,00 0,00 0,00 14 622,00


70321 Stationnement et location voie publique 35 000,00 49 867,15 0,00 0,00 -14 867,15


70323 Redev. occupat° domaine public communal 120 000,00 85 609,98 30 000,00 0,00 4 390,02


70328 Autres droits stationnement et location 8 000,00 10 091,66 0,00 0,00 -2 091,66


7036 Taxes de pâturage et de tourbage 0,00 206,88 0,00 0,00 -206,88


70383 Redevance de stationnement 400 000,00 394 751,80 0,00 0,00 5 248,20


70384 Forfait de post-stationnement 300 000,00 230 245,51 25 094,28 0,00 44 660,21


70388 Autres redevances et recettes diverses 100 000,00 8 628,93 113 000,00 0,00 -21 628,93


704 Travaux 70 000,00 50 596,90 0,00 0,00 19 403,10


7062 Redevances services à caractère culturel 217 000,00 154 965,62 0,00 0,00 62 034,38


70631 Redevances services à caractère sportif 10 000,00 5 225,00 0,00 0,00 4 775,00


70632 Redevances services à caractère loisir 220 000,00 202 834,99 0,00 0,00 17 165,01


7066 Redevances services à caractère social 25 000,00 15 375,62 0,00 0,00 9 624,38


70688 Autres prestations de services 1 000,00 53 230,68 0,00 0,00 -52 230,68


70841 Mise à dispo personnel B.A. , régies 400 000,00 411 738,09 0,00 0,00 -11 738,09


70846 Mise à dispo personnel GFP rattachement 10 000,00 38 559,84 0,00 0,00 -28 559,84


70848 Mise à dispo personnel autres organismes 85 000,00 0,00 85 000,00 0,00 0,00


70871 Remb. frais par collectivité rattachemen 30 000,00 30 721,61 0,00 0,00 -721,61


70876 Remb. frais par le GFP de rattachement 88 200,00 7 288,62 0,00 0,00 80 911,38


70878 Remb. frais par d'autres redevables 475 000,00 344 138,32 65 025,19 0,00 65 836,49


7088 Produits activités annexes (abonnements) 25 000,00 22 184,80 0,00 0,00 2 815,20


73 Impôts et taxes 52 632 736,00 53 117 924,87 318 099,54 0,00 -803 288,41


73111 Taxes foncières et d'habitation 32 645 000,00 32 692 070,00 0,00 0,00 -47 070,00


7318 Autres impôts locaux ou assimilés 0,00 100 410,00 0,00 0,00 -100 410,00


73211 Attribution de compensation 15 163 674,00 15 163 674,00 0,00 0,00 0,00


73221 FNGIR 157 062,00 157 013,00 0,00 0,00 49,00


7333 Taxes funéraires 15 000,00 17 883,00 0,00 0,00 -2 883,00


7336 Droits de place 35 000,00 33 658,05 0,00 0,00 1 341,95


7338 Autres taxes 35 000,00 4 700,00 0,00 0,00 30 300,00


7343 Taxes sur les pylônes électriques 27 000,00 29 136,00 0,00 0,00 -2 136,00


7351 Taxe consommation finale d'électricité 1 245 000,00 893 957,03 300 000,00 0,00 51 042,97


7362 Taxes de séjour 170 000,00 260 796,83 18 099,54 0,00 -108 896,37


7364 Prélèvement sur les produits des jeux 60 000,00 56 274,48 0,00 0,00 3 725,52


7368 Taxes locales sur la publicité extérieur 280 000,00 258 563,48 0,00 0,00 21 436,52


7381 Taxes additionnelles droits de mutation 2 800 000,00 3 449 789,00 0,00 0,00 -649 789,00


74 Dotations et participations 9 170 016,00 9 041 260,73 411 262,21 0,00 -282 506,94


7411 Dotation forfaitaire 4 480 000,00 4 484 749,00 0,00 0,00 -4 749,00


74123 Dotation de solidarité urbaine 310 700,00 310 747,00 0,00 0,00 -47,00


74127 Dotation nationale de péréquation 712 000,00 678 353,00 0,00 0,00 33 647,00


744 FCTVA 80 000,00 83 315,00 0,00 0,00 -3 315,00


7461 DGD 285 000,00 286 448,50 0,00 0,00 -1 448,50


74718 Autres participations Etat 102 000,00 138 025,06 0,00 0,00 -36 025,06


7472 Participat° Régions 10 000,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00


7473 Participat° Départements 46 600,00 9 200,00 0,00 0,00 37 400,00


74741 Participat° Communes du GFP 50 000,00 44 961,37 0,00 0,00 5 038,63


74748 Participat° Autres communes 55 000,00 52 838,60 0,00 0,00 2 161,40


7478 Participat° Autres organismes 1 336 060,00 1 236 465,20 411 262,21 0,00 -311 667,41


7482 Compens. perte taxe add. droits mutation 0,00 2 804,00 0,00 0,00 -2 804,00


748313 Dotat° de compensation de la TP 30 000,00 43 093,00 0,00 0,00 -13 093,00


74834 Etat - Compens. exonérat° taxes foncière 60 000,00 57 029,00 0,00 0,00 2 971,00


74835 Etat - Compens. exonérat° taxe habitat° 1 602 656,00 1 602 656,00 0,00 0,00 0,00


7484 Dotation de recensement 10 000,00 9 576,00 0,00 0,00 424,00


7488 Autres attributions et participations 0,00 1 000,00 0,00 0,00 -1 000,00
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Chap/
art(1)


Libellé (1)
Crédits
ouverts


(BP+DM+RAR N-1)


Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis


Produits
rattachés


Restes à
réaliser au


31/12


75 Autres produits de gestion courante 1 025 500,00 1 090 117,96 0,00 0,00 -64 617,96


751 Redevances pour licences, logiciels, ... 0,00 4 500,00 0,00 0,00 -4 500,00


752 Revenus des immeubles 835 500,00 881 689,29 0,00 0,00 -46 189,29


757 Redevances versées par fermiers, conces. 190 000,00 203 927,69 0,00 0,00 -13 927,69


7588 Autres produits div. de gestion courante 0,00 0,98 0,00 0,00 -0,98


TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70+73+74+75+013


65 827 452,00 65 822 916,73 1 047 481,22 0,00 -1 042 945,95


76 Produits financiers (b) 1 441 980,00 876 138,10 0,00 0,00 565 841,90


761 Produits de participations 0,00 10,97 0,00 0,00 -10,97


76232 Remb. intérêts emprunts GFP rattachement 120 000,00 111 590,82 0,00 0,00 8 409,18


76811 Sortie empr. risque avec IRA capital. 621 980,00 621 979,71 0,00 0,00 0,29


7688 Autres 700 000,00 142 556,60 0,00 0,00 557 443,40


77 Produits exceptionnels (c) 843 858,95 1 032 147,11 0,00 0,00 -188 288,16


7711 Dédits et pénalités perçus 0,00 31 915,10 0,00 0,00 -31 915,10


7718 Autres produits except. opérat° gestion 100 000,00 48 636,43 0,00 0,00 51 363,57


773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 14 096,11 0,00 0,00 -14 096,11


774 Subventions exceptionnelles 0,00 1 300,00 0,00 0,00 -1 300,00


775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 141 715,00 0,00 0,00 -141 715,00


7788 Produits exceptionnels divers 743 858,95 794 484,47 0,00 0,00 -50 625,52


78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (2) 279 101,06 279 101,06 0,00 0,00 0,00


7865 Rep. prov. risques et charges financiers 279 101,06 279 101,06 0,00 0,00 0,00


TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d


68 392 392,01 68 010 303,00 1 047 481,22 0,00 -665 392,21


042 Opérat° ordre transfert entre sections (3) (4)
(5)


500 000,00 527 582,13     -27 582,13


722 Immobilisations corporelles 500 000,00 496 696,82 3 303,18


7761 Diff / réal (+) transférées en invest. 0,00 27 584,21 -27 584,21


777 Quote-part subv invest transf cpte résul 0,00 2 462,00 -2 462,00


7811 Rep. amort. immos corpo. et incorp. 0,00 839,10 -839,10


043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00 0,00     0,00


TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 500 000,00 527 582,13     -27 582,13


TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE


(=Total des opérations réelles et d’ordre)


68 892 392,01 68 537 885,13 1 047 481,22 0,00 -692 974,34


Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1


993 560,05        


 
 


Détail du calcul des ICNE au compte 7622
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  


 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par la commune ou l’établissement.


(2) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.


(3) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.


(4) Dont 776.


(5) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1


 


Chap/
art (1)


Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Mandats émis
Restes à


réaliser au
31/12


Crédits
annulés


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 529 181,11 315 460,64 205 608,43 8 112,04


202 Frais réalisat° documents urbanisme 52 943,68 923,33 1 524,23 50 496,12


2031 Frais d'études 378 368,17 252 347,71 106 638,00 19 382,46


2033 Frais d'insertion 14 506,06 24 240,00 8 202,00 -17 935,94


2051 Concessions, droits similaires 83 363,20 37 949,60 89 244,20 -43 830,60


204 Subventions d'équipement versées (sauf opérations) 150 000,00 131 501,60 0,00 18 498,40


2041641 IC : Bien mobilier, matériel 0,00 59 983,28 0,00 -59 983,28


20422 Privé : Bâtiments, installations 150 000,00 71 518,32 0,00 78 481,68


21 Immobilisations corporelles (sauf opérations) 1 243 782,26 1 138 393,26 103 152,45 2 236,55


2118 Autres terrains 135 000,00 135 000,00 0,00 0,00


2135 Installations générales, agencements 5 084,16 1 626,00 0,00 3 458,16


2152 Installations de voirie 213 401,27 221 282,73 910,84 -8 792,30


21568 Autres matériels, outillages incendie 48 048,21 33 448,24 2 074,82 12 525,15


21578 Autre matériel et outillage de voirie 16 385,21 18 184,40 2 282,40 -4 081,59


2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 73 231,01 62 418,62 6 285,37 4 527,02


2161 Oeuvres et objets d'art 5 000,00 0,00 2 500,00 2 500,00


2182 Matériel de transport 325 272,01 362 933,02 53 138,46 -90 799,47


2183 Matériel de bureau et informatique 105 637,67 80 977,29 1 438,68 23 221,70


2184 Mobilier 106 672,41 84 601,21 24 717,70 -2 646,50


2188 Autres immobilisations corporelles 210 050,31 137 921,75 9 804,18 62 324,38


22 Immobilisations reçues en affectation (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours (sauf opérations) 4 868 500,13 4 350 150,42 510 199,62 8 150,09


2312 Agencements et aménagements de terrains 98 079,58 118 574,30 27 048,00 -47 542,72


2313 Constructions 2 898 208,04 2 144 282,06 236 834,37 517 091,61


2315 Installat°, matériel et outillage techni 1 827 201,35 1 919 510,99 218 744,80 -311 054,44


2316 Restauration collections, oeuvres d'art 41 928,00 17 164,00 24 763,20 0,80


2318 Autres immo. corporelles en cours 3 083,16 43 179,71 2 809,25 -42 905,80


238 Avances versées commandes immo. incorp. 0,00 107 439,36 0,00 -107 439,36


926 Opération d’équipement n° 926 (2) 0,00 0,00 0,00 0,00


927 Opération d’équipement n° 927 (2) 96 752,17 0,00 0,00 96 752,17


928 Opération d’équipement n° 928 (2) 10 237,37 3 698,24 0,00 6 539,13


929 Opération d’équipement n° 929 (2) 5 026 146,78 4 324 205,95 695 549,97 6 390,86


931 Opération d’équipement n° 931 (2) 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des dépenses d’équipement 11 924 599,82 10 263 410,11 1 514 510,47 146 679,24


10 Dotations, fonds divers et réserves 53 300,00 53 295,70 0,00 4,30


10223 TLE 50 000,00 0,00 0,00 50 000,00


10226 Taxe d'aménagement 3 300,00 53 295,70 0,00 -49 995,70


13 Subventions d'investissement 13 000,00 0,00 0,00 13 000,00


1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 13 000,00 0,00 0,00 13 000,00


16 Emprunts et dettes assimilées 12 150 000,00 12 070 337,80 0,00 79 662,20


1641 Emprunts en euros 7 200 000,00 7 258 019,00 0,00 -58 019,00


1643 Emprunts en devises 100 000,00 99 631,24 0,00 368,76


16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 400 000,00 0,00 0,00 400 000,00


16449 Opérat° de tirage sur ligne trésorerie 2 750 000,00 0,00 0,00 2 750 000,00


165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 1 962,07 0,00 -1 962,07


166 Refinancement de dette 1 400 000,00 4 394 113,33 0,00 -2 994 113,33


1675 Dettes pour M.E.T.P. et P.P.P. 300 000,00 312 762,16 0,00 -12 762,16


16871 Dette - Etat et établissements nationaux 0,00 3 850,00 0,00 -3 850,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 56 700,00 24 404,00 0,00 32 296,00


275 Dépôts et cautionnements versés 6 700,00 350,00 0,00 6 350,00


2764 Créances sur personnes de droit privé 50 000,00 24 054,00 0,00 25 946,00


020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 12 273 000,00 12 148 037,50 0,00 124 962,50
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Chap/
art (1)


Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Mandats émis
Restes à


réaliser au
31/12


Crédits
annulés


454101 PERIL 16 PLACE AUX AIRES (3) 137 017,36 0,00 0,00 137 017,36


4541103 PERIL, 174 AVENUE PIERRE SEMARD 4 CH DES


CAPUCINS (3)
10 000,00 9 360,00 640,00 0,00


4541104 PERIL 37 BOULEVARD DU JEU DE BALLON (3) 2 000,00 1 080,36 919,64 0,00


4541106 PERIL 9 IMPASSE DES CHAUDRONNIERS (3) 14 454,00 7 740,00 6 714,00 0,00


4541107 PERIL 5 RUE FONTETTE (3) 2 526,12 2 526,12 0,00 0,00


4541108 PERIL 3 RUE DE LA POUOST (3) 1 649,14 0,00 0,00 1 649,14


4541109 PERIL 32 RUE TRACASTEL (3) 1 887,18 1 887,18 0,00 0,00


4541110 PERIL 11 RUE DE L'ORATOIRE (3) 1 080,36 1 080,36 0,00 0,00


4541111 PERIL, 12 AVENUE MARECHAL LECLERC (3) 870,72 870,72 0,00 0,00


4541112 PERIL, 9 IMPASSE DES CHAUDRONNIERS (3) 7 740,00 0,00 0,00 7 740,00


4541113 PERIL, 8 RUE DES SOEURS (3) 16 440,00 0,00 16 440,00 0,00


4541114 PERIL 2, TRAVERSE ETIENNE ROUSTAN (3) 2 392,60 2 392,60 0,00 0,00


4541115 PERIL, 9 BOULEVARD GAMBETTA (3) 12 004,40 2 436,14 0,00 9 568,26


454172 PERIL, 21 RUE AMIRAL DE GRASSE (3) 1 122,12 1 122,12 0,00 0,00


454193 PERIL, 7 RUE TRACASTEL (3) 816,00 0,00 0,00 816,00


454201 PERIL 16, PLACE AUX AIRES (3) 100 000,00 0,00 0,00 100 000,00


Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 312 000,00 30 495,60 24 713,64 256 790,76


TOTAL DEPENSES REELLES 24 509 599,82 22 441 943,21 1 539 224,11 528 432,50


040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 500 000,00 527 582,13   -27 582,13


  Reprises sur autofinancement antérieur (5) 0,00 30 885,31   -30 885,31


13918 Autres subventions d'équipement 0,00 2 462,00 -2 462,00


192 Plus ou moins-values sur cession immo. 0,00 27 584,21 -27 584,21


28188 Autres immo. corporelles 0,00 839,10 -839,10


  Charges transférées (6) 500 000,00 496 696,82   3 303,18


2313 Constructions 350 000,00 329 474,23 20 525,77


2315 Installat°, matériel et outillage techni 150 000,00 167 222,59 -17 222,59


041 Opérations patrimoniales (7) 2 750 000,00 1 404,00   2 748 596,00


16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 2 750 000,00 0,00 2 750 000,00


2182 Matériel de transport 0,00 1 404,00 -1 404,00


TOTAL DEPENSES D’ORDRE 3 250 000,00 528 986,13   2 721 013,87


TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE


(= Total des dépenses réelles et d’ordre)


27 759 599,82 22 970 929,34 1 539 224,11 3 249 446,37


Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1


5 269 413,62      


 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(2) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.


(3) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.


(4) Cf. définitions du chapitre d’opérations d’ordre, DI 040=RF 042.


(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(6) Dont 192.


(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2


 


Chap/ art
(1)


Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Titres émis
Restes à


réaliser au
31/12


Crédits
annulés


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 3 268 065,03 2 695 601,19 0,00 572 463,84


1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 0,00 6 000,00 0,00 -6 000,00


1318 Autres subventions d'équipement transf. 0,00 61 555,28 0,00 -61 555,28


1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 295 000,00 127 856,58 0,00 167 143,42


1322 Subv. non transf. Régions 0,00 1 640,00 0,00 -1 640,00


1323 Subv. non transf. Départements 610 000,00 122 782,70 0,00 487 217,30


1327 Subv. non transf. Budget communautaire 0,00 122 521,72 0,00 -122 521,72


1328 Autres subventions d'équip. non transf. 1 753 563,00 1 681 876,90 0,00 71 686,10


1342 Amendes de police non transférable 350 000,00 448 446,00 0,00 -98 446,00


1346 Participat° voirie et réseaux non transf 259 502,03 122 922,01 0,00 136 580,02


16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 10 150 000,00 9 594 113,33 0,00 555 886,67


1641 Emprunts en euros 6 000 000,00 5 200 000,00 0,00 800 000,00


16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 2 750 000,00 0,00 0,00 2 750 000,00


166 Refinancement de dette 1 400 000,00 4 394 113,33 0,00 -2 994 113,33


20 Immobilisations incorporelles(sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 1 932,76 0,00 -1 932,76


2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 1 932,76 0,00 -1 932,76


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 1 195,00 0,00 -1 195,00


238 Avances versées commandes immo. incorp. 0,00 1 195,00 0,00 -1 195,00


Total des recettes d’équipement 13 418 065,03 12 292 842,28 0,00 1 125 222,75


10 Dotations, fonds divers et réserves 7 101 913,62 6 965 254,51 0,00 136 659,11


10222 FCTVA 1 300 000,00 1 337 835,00 0,00 -37 835,00


10223 TLE 0,00 74 868,00 0,00 -74 868,00


10226 Taxe d'aménagement 480 000,00 205 409,89 0,00 274 590,11


10228 Autres fonds 0,00 21 228,00 0,00 -21 228,00


10251 Dons et legs en capital 52 500,00 56 500,00 0,00 -4 000,00


1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 5 269 413,62 5 269 413,62 0,00 0,00


138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00


165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 4 347,00 0,00 -4 347,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 275 000,00 259 178,35 0,00 15 821,65


276351 Créance GFP de rattachement 225 000,00 223 124,35 0,00 1 875,65


2764 Créances sur personnes de droit privé 50 000,00 36 054,00 0,00 13 946,00


024 Produits des cessions d'immobilisations 230 000,00   0,00  
Total des recettes financières 7 606 913,62 7 228 779,86 0,00 378 133,76


454101 PERIL 16 PLACE AUX AIRES (2) 100 000,00 0,00 0,00 100 000,00


454201 PERIL 16, PLACE AUX AIRES (2) 156 790,56 0,00 0,00 156 790,56


4542103 PERIL, 174 AVENUE PIERRE SEMARD 4 CH DES


CAPUCINS (2)
10 000,00 9 360,00 640,00 0,00


4542104 PERIL, 37 BOULEVARD DU JEU DE BALLON (2) 2 000,00 1 080,36 919,64 0,00


4542106 PERIL 9 IMPASSE DES CHAUDRONNIERS (2) 14 454,00 7 740,00 6 714,00 0,00


4542107 PERIL 5 RUE FONTETTE (2) 2 526,12 2 526,12 0,00 0,00


4542109 PERIL 32 RUE TRACASTEL (2) 1 887,18 1 887,18 0,00 0,00


4542110 PERIL 11 RUE DE L'ORATOIRE (2) 1 080,36 1 080,36 0,00 0,00


4542111 PERIL, 12 AVENUE MARECHAL LECLERC (2) 870,72 870,72 0,00 0,00


4542113 PERIL, 8 RUE DES SOEURS (2) 16 440,00 0,00 16 440,00 0,00


4542114 PERIL 2 TRAVERSE ETIENNE ROUSTAN (2) 2 392,80 2 392,60 0,00 0,20


4542115 PERIL 9 BOULEVARD GAMBETTA (2) 2 436,14 2 436,14 0,00 0,00


454272 PERIL, 21 RUE AMIRAL DE GRASSE (2) 1 122,12 1 122,12 0,00 0,00


Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 312 000,00 30 495,60 24 713,64 256 790,76
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Chap/ art
(1)


Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Titres émis
Restes à


réaliser au
31/12


Crédits
annulés


TOTAL DES RECETTES REELLES 21 336 978,65 19 552 117,74 24 713,64 1 760 147,27


021 Virement de la sect° de fonctionnement 5 942 034,79      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (3) (4) 3 000 000,00 2 822 062,53   177 937,47


192 Plus ou moins-values sur cession immo. 0,00 109 842,35 -109 842,35


21318 Autres bâtiments publics 0,00 30 872,65 -30 872,65


21571 Matériel roulant 0,00 28 584,21 -28 584,21


2802 Frais liés à la réalisation des document 100 000,00 38 775,46 61 224,54


28031 Frais d'études 85 000,00 31 910,76 53 089,24


28033 Frais d'insertion 2 000,00 424,22 1 575,78


2804122 Subv.Régions : Bâtiments, installations 110 000,00 38 027,03 71 972,97


2804132 Subv. Dpt : Bâtiments, installations 60 000,00 53 672,00 6 328,00


2804133 Subv. Dpt : Projet infrastructure 50 000,00 0,00 50 000,00


28041513 GFP rat : Projet infrastructure 20 000,00 0,00 20 000,00


28041611 CDE : Bien mobilier, matériel 1 000,00 0,00 1 000,00


28041612 CDE : Bâtiments, installations 2 000,00 0,00 2 000,00


28041642 IC : Bâtiments, installations 5 000,00 4 666,67 333,33


2804182 Autres org pub - Bâtiments et installat° 30 000,00 2 484,40 27 515,60


280421 Privé : Bien mobilier, matériel 5 000,00 0,00 5 000,00


280422 Privé : Bâtiments, installations 800 000,00 616 228,55 183 771,45


2804412 Sub nat org pub - Bâtiments, installat° 0,00 66,66 -66,66


2804422 Sub nat privé - Bâtiments et installat° 10 000,00 0,00 10 000,00


28051 Concessions et droits similaires 60 000,00 112 073,51 -52 073,51


28088 Autres immobilisations incorporelles 2 000,00 2 459,24 -459,24


28132 Immeubles de rapport 3 000,00 25,86 2 974,14


28135 Installations générales, agencements, .. 20 000,00 4 619,95 15 380,05


28152 Installations de voirie 10 000,00 85 147,06 -75 147,06


281568 Autres matériels, outillages incendie 5 000,00 13 651,19 -8 651,19


281571 Matériel roulant 20 000,00 5 077,13 14 922,87


281578 Autre matériel et outillage de voirie 150 000,00 186 561,47 -36 561,47


28158 Autres installat°, matériel et outillage 50 000,00 50 814,10 -814,10


28182 Matériel de transport 100 000,00 154 877,17 -54 877,17


28183 Matériel de bureau et informatique 100 000,00 119 796,59 -19 796,59


28184 Mobilier 130 000,00 118 364,22 11 635,78


28188 Autres immo. corporelles 120 000,00 166 607,04 -46 607,04


4817 Pénalités de renégociation de la dette 820 000,00 820 000,00 0,00


4818 Charges à étaler 130 000,00 26 433,04 103 566,96


TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT


8 942 034,79 2 822 062,53   6 119 972,26


041 Opérations patrimoniales (5) 2 750 000,00 1 404,00   2 748 596,00


16449 Opérat° de tirage sur ligne trésorerie 2 750 000,00 0,00 2 750 000,00


2033 Frais d'insertion 0,00 1 404,00 -1 404,00


TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 11 692 034,79 2 823 466,53   8 868 568,26


TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE


(= Total des recettes réelles et d’ordre)


33 029 013,44 22 375 584,27 24 713,64 10 628 715,53


Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1


0,00      


 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par la commune ou l’établissement.


(2) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.


(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, .RI 040 = DF 042


(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3


 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 926 (1)


LIBELLE : INGENIERIE ET CONDUITE PROJET PRU
 


Pour vote (2)
 


Art.
(3)


Libellé (3)


Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Mandats émis
Restes à


réaliser au
31/12


Crédits
annulés


Cumul des
réalisations


(4)


DEPENSES 0,00 A 0,00 0,00 0,00 B 12 528,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 11 820,00


2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 11 820,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en
affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 708,00


2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 0,00 0,00 0,00 708,00


 


RECETTES (répartition)
(Pour information)


Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Titres émis
Restes à


réaliser au
31/12


Crédits
annulés


Cumul des
réalisations


(4)


TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 5 255,55


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 5 255,55


1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 5 255,55


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en
affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 


Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé


Recettes – Dépenses C - A 0,00 D - B -7 272,45


 


(1) Ouvrir un cadre par opération.


(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.


(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.


(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3


 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 927 (1)


LIBELLE : REQUALIFICATION ILOTS DEGRADES PRU
 


Pour vote (2)
 


Art.
(3)


Libellé (3)


Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Mandats émis
Restes à


réaliser au
31/12


Crédits
annulés


Cumul des
réalisations


(4)


DEPENSES 96 752,17 A 0,00 0,00 96 752,17 B 1 043 176,09


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 397 000,00


20422 Privé : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00 0,00 397 000,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en
affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 96 752,17 0,00 0,00 96 752,17 646 176,09


2313 Constructions 96 752,17 0,00 0,00 96 752,17 622 919,04


2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 0,00 0,00 0,00 13 857,05


237 Avances versées commandes immo.
corpo.


0,00 0,00 0,00 0,00 9 400,00


 


RECETTES (répartition)
(Pour information)


Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Titres émis
Restes à


réaliser au
31/12


Crédits
annulés


Cumul des
réalisations


(4)


TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 751 849,68


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 751 849,68


1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00 0,00 0,00 465 619,68


1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 286 230,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en
affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 


Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé


Recettes – Dépenses C - A 0,00 D - B -291 326,41


 


(1) Ouvrir un cadre par opération.


(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.


(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.


(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3


 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 928 (1)


LIBELLE : AMENAGEMENTS
 


Pour vote (2)
 


Art.
(3)


Libellé (3)


Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Mandats émis
Restes à


réaliser au
31/12


Crédits
annulés


Cumul des
réalisations


(4)


DEPENSES 10 237,37 A 3 698,24 0,00 6 539,13 B 2 547 053,64


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 199 876,22


2112 Terrains de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 199 876,22


22 Immobilisations reçues en
affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 10 237,37 3 698,24 0,00 6 539,13 2 347 177,42


2312 Agencements et aménagements de
terrains


0,00 1 756,32 0,00 -1 756,32 8 897,28


2313 Constructions 8 481,05 1 941,92 0,00 6 539,13 269 872,39


2315 Installat°, matériel et outillage techni 1 756,32 0,00 0,00 1 756,32 2 068 407,75


 


RECETTES (répartition)
(Pour information)


Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Titres émis
Restes à


réaliser au
31/12


Crédits
annulés


Cumul des
réalisations


(4)


TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 24 958,07 0,00 -24 958,07 D 1 886 820,74


13 Subventions d'investissement 0,00 24 958,07 0,00 -24 958,07 1 886 820,74


1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00 0,00 0,00 5 540,11


1322 Subv. non transf. Régions 0,00 0,00 0,00 0,00 259 468,25


1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00 0,00 0,00 1 272 727,51


1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 24 958,07 0,00 -24 958,07 349 084,87


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en
affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 


Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé


Recettes – Dépenses C - A 21 259,83 D - B -660 232,90


 


(1) Ouvrir un cadre par opération.


(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.


(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.


(5) Indiquer le signe algébrique.







VILLE DE GRASSE - BUDGET PRINCIPAL GRASSE - CA - 2019


Page 25


III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3


 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 929 (1)


LIBELLE : EQUIPEMENTS ET LOCAUX ASSOCIATIFS
 


Pour vote (2)
 


Art.
(3)


Libellé (3)


Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Mandats émis
Restes à


réaliser au
31/12


Crédits
annulés


Cumul des
réalisations


(4)


DEPENSES 5 026 146,78 A 4 324 205,95 695 549,97 6 390,86 B 11 586


922,07


20 Immobilisations incorporelles 259 827,68 114 045,88 106 785,60 38 996,20 142 905,88


2031 Frais d'études 148 529,60 107 349,40 0,00 41 180,20 134 349,40


2033 Frais d'insertion 4 512,48 6 696,48 0,00 -2 184,00 8 556,48


2051 Concessions, droits similaires 106 785,60 0,00 106 785,60 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 745 488,40 327 454,62 212 960,07 205 073,71 327 454,62


2135 Installations générales, agencements 11 027,52 0,00 25 730,88 -14 703,36 0,00


2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 2 388,00 1 310,16 2 388,00 -1 310,16 1 310,16


2161 Oeuvres et objets d'art 40 000,00 13 072,34 0,00 26 927,66 13 072,34


2162 Fonds anciens des bibliothèques et
musée


40 000,00 7 992,20 0,00 32 007,80 7 992,20


2183 Matériel de bureau et informatique 250 000,00 156 821,40 74 374,28 18 804,32 156 821,40


2188 Autres immobilisations corporelles 402 072,88 148 258,52 110 466,91 143 347,45 148 258,52


22 Immobilisations reçues en
affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 4 020 830,70 3 882 705,45 375 804,30 -237 679,05 11 116 561,57


2313 Constructions 4 020 830,70 3 516 485,60 244 616,29 259 728,81 10 724 243,46


2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 235 194,13 131 188,01 -366 382,14 235 194,13


238 Avances versées commandes immo.
incorp.


0,00 131 025,72 0,00 -131 025,72 157 123,98


 


RECETTES (répartition)
(Pour information)


Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Titres émis
Restes à


réaliser au
31/12


Crédits
annulés


Cumul des
réalisations


(4)


TOTAL RECETTES AFFECTEES 2 035 563,00 C 1 434 137,06 0,00 601 425,94 D 2 567 906,91


13 Subventions d'investissement 2 035 563,00 1 434 137,06 0,00 601 425,94 2 565 059,83


1322 Subv. non transf. Régions 0,00 0,00 0,00 0,00 432 446,70


1323 Subv. non transf. Départements 610 000,00 0,00 0,00 610 000,00 417 502,37


1328 Autres subventions d'équip. non transf. 1 425 563,00 1 434 137,06 0,00 -8 574,06 1 715 110,76


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en
affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 2 847,08


238 Avances versées commandes immo.
incorp.


0,00 0,00 0,00 0,00 2 847,08


 


Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé


Recettes – Dépenses C - A -2 890 068,89 D - B -9 019 015,16


 


(1) Ouvrir un cadre par opération.


(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.


(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.


(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3


 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 931 (1)


LIBELLE : CENTRE PATRIMONIAL ANTOINE MAURE
 


Pour vote (2)
 


Art.
(3)


Libellé (3)


Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Mandats émis
Restes à


réaliser au
31/12


Crédits
annulés


Cumul des
réalisations


(4)


DEPENSES 0,00 A 0,00 0,00 0,00 B 278 203,58


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 62 455,52


2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 25 460,00


2033 Frais d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 996,00


2088 Autres immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 35 999,52


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 32 348,82


2162 Fonds anciens des bibliothèques et
musée


0,00 0,00 0,00 0,00 4 626,38


2183 Matériel de bureau et informatique 0,00 0,00 0,00 0,00 25 514,05


2184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 1 128,70


2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 1 079,69


22 Immobilisations reçues en
affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 183 399,24


2313 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 170 309,70


2316 Restauration collections, oeuvres d'art 0,00 0,00 0,00 0,00 4 089,60


232 Immobilisations incorporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 8 999,94


 


RECETTES (répartition)
(Pour information)


Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)


Titres émis
Restes à


réaliser au
31/12


Crédits
annulés


Cumul des
réalisations


(4)


TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 151 110,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 151 110,00


1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 151 110,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en
affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 


Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé


Recettes – Dépenses C - A 0,00 D - B -127 093,58


 


(1) Ouvrir un cadre par opération.


(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.


(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.


(5) Indiquer le signe algébrique.
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000000000000


000000000000


000000000000


7 686 551-46 710-6 292 30538 010-83 018-3 730 573-4 851 395-4 226 897-8 714 282-7 082 28419 288 16623 387 838


70 578 926361 1132 140 84438 01019235 2421 851 447394 777432 8229 80635 944 09329 170 754


62 892 375407 8238 433 150083 0373 965 8156 702 8424 621 6749 147 1047 092 08916 655 9275 782 916


-1 514 510-24 840-785 9660-19 5000-12 555-212 795-46 157-45 717-366 9790


24 714024 714000000000


1 539 22424 840810 680019 500012 555212 79546 15745 717366 9790


-5 864 7590-6 913 0950-387 2550-123 4621 385 412-677 876-177 751-1 470 5762 499 844


22 375 5840537 1860132 686026 4331 674 374154 9583 680268 64919 577 618


28 240 34307 450 2810519 9410149 895288 962832 834181 4311 739 22517 077 774


5 269 4145 269 414


528 9863 301


11 805 05911 805 059


131 5020129 80200001 700000


10 131 90906 785 9450516 0910149 895287 262832 834181 4311 378 451


22 441 94307 283 0580519 9410149 895288 962832 834181 4311 380 76311 805 059


IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE (1) A1


 


Libellé


01


Opérations


non


ventilables


0


Services


généraux


administrat°


publiques


1


Sécurité et


salubrité


publiques


2


Enseignement -


Formation


3


Culture


4


Sport et


jeunesse


5


Interventions


sociales et


santé


6


Famille


7


Logement


8


Aménagt et


services urbains,


environnemt


9


Action


économique


 


TOTAL


INVESTISSEMENT


REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)


Dépenses réelles


- Equipements municipaux (2)


- Equip. non municipaux (c/204) (3)  
- Opérations financières


Dépenses d’ordre                    
Solde d’exécution reporté de N-1                    
Total dépenses


Total recettes


Solde d’investissement


RESTES A REALISER au 31/12/N


Total RAR dépenses


Total RAR recettes


SOLDE RAR investissement


 
FONCTIONNEMENT


REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)


Total dépenses


Total recettes


Solde de fonctionnement


RESTES A REALISER au 31/12/N


Total RAR dépenses


Total RAR recettes


SOLDE RAR fonctionnement


 


(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement


public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10. Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le


plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique). Les groupements et leurs établissements publics suivent les règles de production et de présentation applicable à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.


5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).


(2) Ou biens de la structure intercommunale.


(3) Ou biens ne relevant pas de la structure intercommunale.







VILLE DE GRASSE - BUDGET PRINCIPAL GRASSE - CA - 2019


Page 29


222 1940221 0440000481006680


1 6260000000001 6260


135 0000135 000000000000


1 241 5460403 0850156019 62118 188118 29114 827667 3780


71 518069 81800001 7000000


59 983059 983000000000


131 5020129 80200001 7000000


127 194033 704000000093 4890


32 442016 26605 580010801 86008 6280


358 98624 840143 3330000113 5620077 2510


2 44802 448000000000


521 06924 840195 75105 5800108113 5621 8600179 3680


000000000000


3 8500003 8500000000


312 7620312 762000000000


4 394 11300000000004 394 113


1 9620000000001 9620


99 631000000000099 631


7 258 01900000000007 258 019


12 070 3380312 76203 850000001 96211 751 764


000000000000


53 296000000000053 296


53 296000000000053 296


000000000000


23 981 16724 8408 093 7380539 4420162 450501 757878 990227 1491 747 74211 805 059


29 779 56724 8408 260 9610539 4420162 450501 757878 990227 1492 106 20517 077 774


 


IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1


 


Art. (1) Libellé


01


Opérations


non


ventilables


0


Services


généraux


administrat°


publiques


1


Sécurité et


salubrité


publiques


2


Enseignement -


Formation


3


Culture


4


Sport et


jeunesse


5


Interventions


sociales et


santé


6


Famille


7


Logement


8


Aménagt et


services urbains,


environnemt


9


Action


économique


 


TOTAL


INVESTISSEMENT


DEPENSES


Total dépenses d’investissement


Dépenses réelles


010 Stocks


10 Dotations, fonds divers et réserves


10226 Taxe d'aménagement


13 Subventions d'investissement


16 Emprunts et dettes assimilées


1641 Emprunts en euros


1643 Emprunts en devises


165 Dépôts et cautionnements reçus


166 Refinancement de dette


1675 Dettes pour M.E.T.P. et P.P.P.


16871 Dette - Etat et établissements


nationaux


18 Compte de liaison : affectat°


(BA,régie)


20 Immobilisations incorporelles


202 Frais réalisat° documents urbanisme


2031 Frais d'études


2033 Frais d'insertion


2051 Concessions, droits similaires


204 Subventions d'équipement versées


2041641 IC : Bien mobilier, matériel


20422 Privé : Bâtiments, installations


21 Immobilisations corporelles


2118 Autres terrains


2135 Installations générales, agencements


2152 Installations de voirie







VILLE DE GRASSE - BUDGET PRINCIPAL GRASSE - CA - 2019


Page 30


14 454014 454000000000


2 00002 000000000000


10 000010 000000000000


55 209055 209000000000


5 019 75604 866 0120000153 7440000


3 69803 698000000000


5 023 45404 869 7100000153 7440000


24 054024 054000000000


3500000000003500


24 404024 05400000003500


000000000000


107 439071 582000002 961032 8960


45 98900000000045 9890


41 92700000041 9270000


2 138 25601 905 189000000205 74927 3190


2 381 11604 1930529 8560119 500172 636755 8786 573792 4800


145 6220122 40100023 22100000


4 860 35002 103 3650529 8560142 721214 564758 839212 322898 6840


000000000000


147 7260000011 3458 2201 91514 446111 8000


109 319000003 0101 71685 801018 7920


82 41603120000027 886054 2180


416 071000005603260415 6890


2 5000000002 5000000


68 704023 8620002 0444 3101 84329936 3460


20 46702 61000006790017 1770


35 523020 257015603 1662815198211 0620 35 52335 5230020 25720 25700156156003 1663 166281281519519828211 06211 06200


Art. (1) Libellé


01


Opérations


non


ventilables


0


Services


généraux


administrat°


publiques


1


Sécurité et


salubrité


publiques


2


Enseignement -


Formation


3


Culture


4


Sport et


jeunesse


5


Interventions


sociales et


santé


6


Famille


7


Logement


8


Aménagt et


services urbains,


environnemt


9


Action


économique


 


TOTAL


21568 Autres matériels, outillages incendie


21578 Autre matériel et outillage de voirie


2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques


2161 Oeuvres et objets d'art


2182 Matériel de transport


2183 Matériel de bureau et informatique


2184 Mobilier


2188 Autres immobilisations corporelles


22 Immobilisations reçues en affectation


23 Immobilisations en cours


2312 Agencements et aménagements de


terrains


2313 Constructions


2315 Installat°, matériel et outillage techni


2316 Restauration collections, oeuvres


d'art


2318 Autres immo. corporelles en cours


238 Avances versées commandes immo.


incorp.


26 Participat° et créances rattachées


27 Autres immobilisations financières


275 Dépôts et cautionnements versés


2764 Créances sur personnes de droit


privé


Opérations d’équipement


928 AMENAGEMENTS


929 EQUIPEMENTS ET LOCAUX


ASSOCIATIFS


Opérations pour compte de tiers


4541103 PERIL, 174 AVENUE PIERRE


SEMARD 4 CH DES CAPUCINS


4541104 PERIL 37 BOULEVARD DU JEU DE


BALLON


4541106 PERIL 9 IMPASSE DES


CHAUDRONNIERS
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5 269 41400000000005 269 414


56 50000000011 5000045 0000


21 228000000000021 228


205 4100000000000205 410


74 868000000000074 868


1 337 83500000000001 337 835


6 965 25500000011 5000045 0006 908 755


000000000000


19 576 8310561 8990132 686001 674 374154 9583 68097 92016 951 314


22 400 2980561 8990132 686026 4331 674 374154 9583 680268 64919 577 618


5 269 41400000000005 269 414


1 4040000000001 4040


1 4040000000001 4040


8390000000000839


167 2230167 223000000000


329 474000000000329 4740


27 58400000000027 5840


2 46200000000002 462


527 5820167 2230000000357 0583 301


528 9860167 2230000000358 4623 301


1 12201 122000000000


2 43602 436000000000


2 39302 393000000000


16 440016 440000000000


8710871000000000


1 08001 080000000000


1 88701 887000000000


2 52602 526000000000 2 52602 526000000000


Art. (1) Libellé


01


Opérations


non


ventilables


0


Services


généraux


administrat°


publiques


1


Sécurité et


salubrité


publiques


2


Enseignement -


Formation


3


Culture


4


Sport et


jeunesse


5


Interventions


sociales et


santé


6


Famille


7


Logement


8


Aménagt et


services urbains,


environnemt


9


Action


économique


 


TOTAL


4541107 PERIL 5 RUE FONTETTE


4541109 PERIL 32 RUE TRACASTEL


4541110 PERIL 11 RUE DE L'ORATOIRE


4541111 PERIL, 12 AVENUE MARECHAL


LECLERC


4541113 PERIL, 8 RUE DES SOEURS


4541114 PERIL 2, TRAVERSE ETIENNE


ROUSTAN


4541115 PERIL, 9 BOULEVARD GAMBETTA


454172 PERIL, 21 RUE AMIRAL DE


GRASSE


Dépenses d’ordre


040 Opérat° ordre transfert entre sections


13918 Autres subventions d'équipement


192 Plus ou moins-values sur cession


immo.


2313 Constructions


2315 Installat°, matériel et outillage techni


28188 Autres immo. corporelles


041 Opérations patrimoniales


2182 Matériel de transport


001Solde d’exécution reporté de N-1


 
RECETTES


Total recettes d’investissement


Recettes réelles


010 Stocks


10 Dotations, fonds divers et réserves


10222 FCTVA


10223 TLE


10226 Taxe d'aménagement


10228 Autres fonds


10251 Dons et legs en capital


1068 Excédents de fonctionnement


capitalisés
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55 209055 209000000000


36 054024 054000000012 0000


223 124000000200 0000023 1240


259 178024 0540000200 0000035 1240


000000000000


1 1950000000001 1950


1 1950000000001 1950


000000000000


1 9330000000001 9330


1 9330000000001 9330


000000000000


000000000000


000000000000


4 394 11300000000004 394 113


4 3470000000004 3470


5 200 00000000000005 200 000


9 598 4600000000004 3479 594 113


122 9220122 922000000000


448 4460000000000448 446


1 681 877050 857099 830001 452 23878 952000


122 5220122 522000000000


122 7830120 352000002 431000


1 6400000001 6400000


127 85706 000032 856008 99673 5753 6802 7490


61 555059 98300000001 5720


6 0000000000006 0000


2 695 6010482 6360132 686001 462 874154 9583 68010 321448 446 2 695 6012 695 60100482 636482 63600132 686132 68600001 462 8741 462 874154 958154 9583 6803 68010 32110 321448 446448 446


Art. (1) Libellé


01


Opérations


non


ventilables


0


Services


généraux


administrat°


publiques


1


Sécurité et


salubrité


publiques


2


Enseignement -


Formation


3


Culture


4


Sport et


jeunesse


5


Interventions


sociales et


santé


6


Famille


7


Logement


8


Aménagt et


services urbains,


environnemt


9


Action


économique


 


TOTAL


13 Subventions d'investissement


1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux


1318 Autres subventions d'équipement


transf.


1321 Subv. non transf. Etat, établ.


nationaux


1322 Subv. non transf. Régions


1323 Subv. non transf. Départements


1327 Subv. non transf. Budget


communautaire


1328 Autres subventions d'équip. non


transf.


1342 Amendes de police non transférable


1346 Participat° voirie et réseaux non


transf


16 Emprunts et dettes assimilées


1641 Emprunts en euros


165 Dépôts et cautionnements reçus


166 Refinancement de dette


18 Compte de liaison : affectat°


(BA,régie)


20 Immobilisations incorporelles


204 Subventions d'équipement versées


21 Immobilisations corporelles


2188 Autres immobilisations corporelles


22 Immobilisations reçues en affectation


23 Immobilisations en cours


238 Avances versées commandes immo.


incorp.


26 Participat° et créances rattachées


27 Autres immobilisations financières


276351 Créance GFP de rattachement


2764 Créances sur personnes de droit


privé


Opérations pour compte de tiers
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67000000000067


616 2290000000000616 229


2 48400000000002 484


4 66700000000004 667


53 672000000000053 672


38 027000000000038 027


4240000000000424


31 911000000000031 911


38 775000000000038 775


28 58400000000028 5840


30 87300000000030 8730


109 842000000000109 8420


2 822 0630000026 433000169 3252 626 304


2 823 4670000026 433000170 7292 626 304


1 12201 122000000000


2 43602 436000000000


2 39302 393000000000


16 440016 440000000000


8710871000000000


1 08001 080000000000


1 88701 887000000000


2 52602 526000000000


14 454014 454000000000


2 00002 000000000000


10 000010 000000000000 10 00010 0000010 00010 000000000000000000000


Art. (1) Libellé


01


Opérations


non


ventilables


0


Services


généraux


administrat°


publiques


1


Sécurité et


salubrité


publiques


2


Enseignement -


Formation


3


Culture


4


Sport et


jeunesse


5


Interventions


sociales et


santé


6


Famille


7


Logement


8


Aménagt et


services urbains,


environnemt


9


Action


économique


 


TOTAL


4542103 PERIL, 174 AVENUE PIERRE


SEMARD 4 CH DES CAPUCINS


4542104 PERIL, 37 BOULEVARD DU JEU DE


BALLON


4542106 PERIL 9 IMPASSE DES


CHAUDRONNIERS


4542107 PERIL 5 RUE FONTETTE


4542109 PERIL 32 RUE TRACASTEL


4542110 PERIL 11 RUE DE L'ORATOIRE


4542111 PERIL, 12 AVENUE MARECHAL


LECLERC


4542113 PERIL, 8 RUE DES SOEURS


4542114 PERIL 2 TRAVERSE ETIENNE


ROUSTAN


4542115 PERIL 9 BOULEVARD GAMBETTA


454272 PERIL, 21 RUE AMIRAL DE


GRASSE


Recettes d’ordre


040 Opérat° ordre transfert entre sections


192 Plus ou moins-values sur cession


immo.


21318 Autres bâtiments publics


21571 Matériel roulant


2802 Frais liés à la réalisation des


document


28031 Frais d'études


28033 Frais d'insertion


2804122 Subv.Régions : Bâtiments,


installations


2804132 Subv. Dpt : Bâtiments, installations


28041642 IC : Bâtiments, installations


2804182 Autres org pub - Bâtiments et


installat°


280422 Privé : Bâtiments, installations


2804412 Sub nat org pub - Bâtiments,


installat°
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9 60701 348001648600007 2350


17 612000067515 5567411306260


218 9040000021000218 8840


3 7040999000560002 6490


46 279000007 4052201 009037 6450


1 620 1290486 719011 7980193 83474 444292 1390561 1950


432 946052 76701 501047 56514 75392 1150224 2440


91 8320-1 44000072 5382 57314 19103 9700


10 670 71502 109 895083 03767 359580 171410 9251 866 454207 2645 327 26618 344


60 070 313407 8238 433 150083 0373 965 8156 676 4094 621 6749 147 1047 092 08916 486 6283 156 585


62 892 375407 8238 433 150083 0373 965 8156 702 8424 621 6749 147 1047 092 08916 655 9275 782 916


000000000000


1 4040000000001 4040


1 4040000000001 4040


26 4330000026 43300000


820 0000000000000820 000


166 6070000000000166 607


118 3640000000000118 364


119 7970000000000119 797


154 8770000000000154 877


50 814000000000050 814


186 5610000000000186 561


5 07700000000005 077


13 651000000000013 651


85 147000000000085 147


4 62000000000004 620


26000000000260


2 45900000000002 459


112 0740000000000112 074 112 0740000000000112 074


Art. (1) Libellé


01


Opérations


non


ventilables


0


Services


généraux


administrat°


publiques


1


Sécurité et


salubrité


publiques


2


Enseignement -


Formation


3


Culture


4


Sport et


jeunesse


5


Interventions


sociales et


santé


6


Famille


7


Logement


8


Aménagt et


services urbains,


environnemt


9


Action


économique


 


TOTAL


28051 Concessions et droits similaires


28088 Autres immobilisations incorporelles


28132 Immeubles de rapport


28135 Installations générales,


agencements, ..


28152 Installations de voirie


281568 Autres matériels, outillages incendie


281571 Matériel roulant


281578 Autre matériel et outillage de voirie


28158 Autres installat°, matériel et outillage


28182 Matériel de transport


28183 Matériel de bureau et informatique


28184 Mobilier


28188 Autres immo. corporelles


4817 Pénalités de renégociation de la


dette


4818 Charges à étaler


041 Opérations patrimoniales


2033 Frais d'insertion


001Solde d’exécution reporté de N-1


 
FONCTIONNEMENT


DEPENSES


Total dépenses de fonctionnement


Dépenses réelles


011 Charges à caractère général


6042 Achats prestat° services (hors


terrains)


60611 Eau et assainissement


60612 Energie - Electricité


60618 Autres fournitures non stockables


60621 Combustibles


60622 Carburants


60623 Alimentation


60624 Produits de traitement
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75 464099600001 0080073 4600


45 33501 0950016819221705 01038 6530


102 428094003090003090100 8700


53 92203 42300003 0740047 4240


6 6280000017416001406 1540


40 382000002387 73708 59523 8120


2 7880000000002 7880


43 84900016101 4090323041 9560


37 283000007046 8670029 7120


72 036018 6720009 5889 0129 300025 4640


53 2640000005500052 7140


158 082000000000158 0820


428 97209 54006 28572028 93820 50251 60778 254233 1270


122 128013 51704 327013 02917 19719 9252 36551 7670


62 2530000000068461 5690


3 01203 012000000000


28 186024 52000000003 6660


291 4660291 466000000000


543 89000047 515093 94841 072142 6122 399216 3440


122 165087 65000015 54100018 9740


121 8760001 00000000120 8760


243 019044 0760003 70516 93220 5800157 7270


608 9020008 294000017 783582 8260


1 880 4480781 5030060 23419 79661 367769 83739 065148 6470


18 882000008 1325 7621 0063 956260


142 994000005 3680135 44802 1790


25 0960000019924 8970000


50 1840000003840049 8010


143 15208 4470003380029 161105 2050


109 5500109 550000000000


675 204056 384001 68027 96532 1966 2147 175543 5900


115 636023 2820004 351053 465034 5390


78 645057 5750006760020 9970 78 64578 6450057 57557 575000000676766000020 99720 99700


Art. (1) Libellé


01


Opérations


non


ventilables


0


Services


généraux


administrat°


publiques


1


Sécurité et


salubrité


publiques


2


Enseignement -


Formation


3


Culture


4


Sport et


jeunesse


5


Interventions


sociales et


santé


6


Famille


7


Logement


8


Aménagt et


services urbains,


environnemt


9


Action


économique


 


TOTAL


60628 Autres fournitures non stockées


60631 Fournitures d'entretien


60632 Fournitures de petit équipement


60633 Fournitures de voirie


60636 Vêtements de travail


6064 Fournitures administratives


6065 Livres, disques, ... (médiathèque)


6067 Fournitures scolaires


6068 Autres matières et fournitures


611 Contrats de prestations de services


6132 Locations immobilières


6135 Locations mobilières


614 Charges locatives et de copropriété


61521 Entretien terrains


615221 Entretien, réparations bâtiments


publics


615231 Entretien, réparations voiries


615232 Entretien, réparations réseaux


61524 Entretien bois et forêts


61551 Entretien matériel roulant


61558 Entretien autres biens mobiliers


6156 Maintenance


6161 Multirisques


6168 Autres primes d'assurance


617 Etudes et recherches


6182 Documentation générale et technique


6184 Versements à des organismes de


formation


6185 Frais de colloques et de séminaires


6188 Autres frais divers


6225 Indemnités aux comptable et


régisseurs


6226 Honoraires


6227 Frais d'actes et de contentieux


6228 Divers


6231 Annonces et insertions
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457 9857 033104 623004 99738 21749 00769 32146 559138 2270


15 391 796196 0922 993 52000190 8181 317 1821 479 1763 245 9821 776 0594 192 9670


56 9526079 890007125 8896 33212 5515 89615 0760


210 5571 82129 070002 13617 59018 92937 65217 64485 7160


94 9311 01216 496001 1869 81510 55320 9169 82625 1270


332 2613 54257 737004 15234 35436 93473 21134 38987 9430


74 1650000001 85572 310000


786 371000000547 88600238 4850


34 555 725380 3785 873 07800409 6953 266 0354 012 9067 026 8613 763 1419 823 6320


33500000029300420


2 3540000000002 3540


2620000000002620


411 129000000000411 1290


24 619024 08500000005340


2 0640000000002 0640


5 75105 751000000000


12 6770000000012 67700


10 4600000003240010 1360


35 36105340006044000033 8220


18 344000000000018 344


169 5130000030000169 4830


103 3360000003200103 3040


5 2370000002 266002 9710


11 7450000008080010 9370


15 4180000014000015 2780


258 070000001 8010256 269000


20 28103 27401 3200668590014 7620


27 259021005263 7171 26752494020 9210


76 59500000000076 5950


98 2040000014412 3090085 7510


73 67300000010 6750062 9980


339 896000004 60340 76400294 5290 339 896339 89600000000004 6034 60340 76440 7640000294 529294 52900


Art. (1) Libellé


01


Opérations


non


ventilables


0


Services


généraux


administrat°


publiques


1


Sécurité et


salubrité


publiques


2


Enseignement -


Formation


3


Culture


4


Sport et


jeunesse


5


Interventions


sociales et


santé


6


Famille


7


Logement


8


Aménagt et


services urbains,


environnemt


9


Action


économique


 


TOTAL


6232 Fêtes et cérémonies


6233 Foires et expositions


6236 Catalogues et imprimés


6237 Publications


6238 Divers


6241 Transports de biens


6247 Transports collectifs


6251 Voyages et déplacements


6256 Missions


6257 Réceptions


6261 Frais d'affranchissement


6262 Frais de télécommunications


627 Services bancaires et assimilés


6281 Concours divers (cotisations)


6283 Frais de nettoyage des locaux


6284 Redevances pour services rendus


62876 Remb. frais à un GFP de


rattachement


62878 Remb. frais à d'autres organismes


6288 Autres services extérieurs


63512 Taxes foncières


63513 Autres impôts locaux


6355 Taxes et impôts sur les véhicules


637 Autres impôts, taxes (autres


organismes)


012 Charges de personnel, frais assimilés


6216 Personnel affecté par GFP de


rattachemen


6218 Autre personnel extérieur


6331 Versement de transport


6332 Cotisations versées au F.N.A.L.


6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT


6338 Autres impôts, taxes sur


rémunérations


64111 Rémunération principale titulaires


64112 NBI, SFT, indemnité résidence
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10 77700000000010 7770


4 8630000000004 8630


7190000000007190


2 6000000000002 6000


2 5480000000002 5480


18 97100000000018 9710


7930000000007930


494 038000000000494 0380


7 6570000001 588006 0690


10 418 64824 77518 829003 488 7612 808 79097 060247 7383 121 684611 0100


28 45900000000028 4590


401 756000000000401 7560


1500000000001500


571 1370000000000571 137


1790179000000000


1 001 68201790000000430 365571 137


8 0960000000008 0960


29 31100000000029 3110


69 25600001 129000068 1260


141 752000005 053000136 6990


18 75505 84400467558532 4982 9995 7610


215 74079023 937002 95331 86730 97852 11815 79557 3030


72 13800000000072 1380


296 291000000000296 2910


4 964 79464 044960 4800061 006422 454480 6351 064 593566 1141 345 4680


3 397 97030 623505 6170043 252399 836419 355798 070325 516875 7020


12 707012 707000000000


263 3720149 62600020 24316 480010 60166 4220


3 241 2110125 6080044 325601 915602 788956 169173 319737 0870


4 419 31674 813877 9230052 982360 866311 146621 471778 4261 341 6880 4 419 3164 419 31674 81374 813877 923877 923000052 98252 982360 866360 866311 146311 146621 471621 471778 426778 4261 341 6881 341 68800


Art. (1) Libellé


01


Opérations


non


ventilables


0


Services


généraux


administrat°


publiques


1


Sécurité et


salubrité


publiques


2


Enseignement -


Formation


3


Culture


4


Sport et


jeunesse


5


Interventions


sociales et


santé


6


Famille


7


Logement


8


Aménagt et


services urbains,


environnemt


9


Action


économique


 


TOTAL


64118 Autres indemnités titulaires


64131 Rémunérations non tit.


64168 Autres emplois d'insertion


6417 Rémunérations des apprentis


6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.


6453 Cotisations aux caisses de retraites


6455 Cotisations pour assurance du


personnel


6456 Versement au F.N.C. supplément


familial


6458 Cotis. aux autres organismes sociaux


6472 Prestations familiales directes


64731 Allocations chômage versées


directement


6475 Médecine du travail, pharmacie


6478 Autres charges sociales diverses


6488 Autres charges


014 Atténuations de produits


703894 Revers. sur forfait post-stationnement


739115 Prélèvt au titre de l'article 55 loi SRU


7391178 Autres restitut° dégrèvt contrib. direct


739223 Fonds péréquation ress. com. et


intercom


7398 Reverst., restitut° et prélèvt divers


65 Autres charges de gestion courante


651 Redevances pour licences, logiciels,


...


6531 Indemnités


6532 Frais de mission


6533 Cotisations de retraite


6534 Cotis. de sécurité sociale - part


patron


6536 Frais de représentation du maire


65372 Cotis. fonds financt alloc. fin mandat


6541 Créances admises en non-valeur


6542 Créances éteintes
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2 822 0630000026 433000169 2992 626 330


000000000000


279 101000000000279 1010


150 0000150 000000000000


100 000000000100 0000000


33 5582 67017 7720008 918783003 4150


13 10301 12300014100011 8380


18 4030000012 35306 050000


8 05008 050000000000


602 2152 670176 94500021 412100 7836 0500294 3540


224 0570000000000224 057


31 491000000000031 491


254 2240254 224000000000


15 510000000000015 510


-41 3090000000000-41 309


2 337 35600000000002 337 356


2 821 3280254 224000000002 567 105


000000000000


100000000010


3 430 96224 775000419 3562 808 79095 47213 936068 6320


3 067 67100003 067 671000000


60 000000000060 000000


101 0240000000101 024000


67 883000000067 883000


3 1370403001 73400001 0000


4 89500000004 895000


18 426018 426000000000


3 121 684000000003 121 68400 3 121 6843 121 68400000000000000003 121 6843 121 6840000


Art. (1) Libellé


01


Opérations


non


ventilables


0


Services


généraux


administrat°


publiques


1


Sécurité et


salubrité


publiques


2


Enseignement -


Formation


3


Culture


4


Sport et


jeunesse


5


Interventions


sociales et


santé


6


Famille


7


Logement


8


Aménagt et


services urbains,


environnemt


9


Action


économique


 


TOTAL


6553 Service d'incendie


65548 Autres contributions


6556 Indemnités de logement aux


instituteurs


6558 Autres contributions obligatoires


657341 Subv. fonct. Communes du GFP


657348 Subv. fonct. Autres communes


657361 Subv. fonct. Caisse des écoles


657362 Subv. fonct. CCAS


6574 Subv. fonct. Associat°, personnes


privée


65888 Autres


656 Frais fonctionnement des groupes


d'élus


66 Charges financières


66111 Intérêts réglés à l'échéance


66112 Intérêts - Rattachement des ICNE


6615 Intérêts comptes courants et de


dépôts


6618 Intérêts des autres dettes


666 Pertes de change


6688 Autres


67 Charges exceptionnelles


6713 Secours et dots


6714 Bourses et prix


6718 Autres charges exceptionnelles


gestion


673 Titres annulés (sur exercices


antérieurs


67441 Subv. budgets annexes et régies


(AF)


6745 Subv. aux personnes de droit privé


678 Autres charges exceptionnelles


68 Dot. aux amortissements et


provisions


Dépenses d’ordre
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121 6290121 629000000000


255 3400255 340000000000


394 7520394 752000000000


2070207000000000


10 0922 742000000007 3500


115 610088 34301900471040526 3720


49 867049 867000000000


85 37800000000085 3780


2 519 75955 3921 354 47738 010190223 999240 050149 8419 806448 1670


31 32200000000031 3220


308 667000000000308 6670


31 98400000000031 9840


371 973000000000371 9730


69 057 784361 1131 973 62238 01019235 2421 851 447394 777432 8229 80635 586 19628 174 732


70 578 926361 1132 140 84438 01019235 2421 851 447394 777432 8229 80635 944 09329 170 754


000000000000


000000000000


820 0000000000000820 000


26 4330000026 43300000


1 806 33000000000001 806 330


109 842000000000109 8420


59 45700000000059 4570


2 822 0630000026 433000169 2992 626 330 2 822 0632 822 063000000000026 43326 433000000169 299169 2992 626 3302 626 330


Art. (1) Libellé


01


Opérations


non


ventilables


0


Services


généraux


administrat°


publiques


1


Sécurité et


salubrité


publiques


2


Enseignement -


Formation


3


Culture


4


Sport et


jeunesse


5


Interventions


sociales et


santé


6


Famille


7


Logement


8


Aménagt et


services urbains,


environnemt


9


Action


économique


 


TOTAL


042 Opérat° ordre transfert entre sections


675 Valeurs comptables immobilisations


cédée


6761 Différences sur réalisations


(positives)


6811 Dot. amort. et prov. Immos


incorporelles


6812 Dot. amort. et prov. Charges à


répartir


6862 Dot. amort. charges financ. à répartir


043 Opérat° ordre intérieur de la section


002 Déficit de fonctionnement reporté


 
RECETTES


Total recettes de fonctionnement


Recettes réelles


013 Atténuations de charges


6091 RRR obtenus sur matières premières


6419 Remboursements rémunérations


personnel


6459 Rembourst charges SS et


prévoyance


70 Produits des services, du


domaine, vente


70311 Concessions cimetières (produit net)


70321 Stationnement et location voie


publique


70323 Redev. occupat° domaine public


communal


70328 Autres droits stationnement et


location


7036 Taxes de pâturage et de tourbage


70383 Redevance de stationnement


70384 Forfait de post-stationnement


70388 Autres redevances et recettes


diverses
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258 563258 5630000000000


56 274000000000056 274


278 896000000000278 8960


1 193 95700000000001 193 957


29 136000000000029 136


4 70004 700000000000


33 65833 6580000000000


17 88300000000017 8830


157 0130000000000157 013


15 163 674000000000015 163 674


100 4100000000000100 410


32 692 07000000000032 692 0700


53 436 024292 2224 700000000032 988 84920 150 254


22 1850000001 0650021 1200


409 1640000000149 8239 401249 9400


7 289007 28900000000


30 7220030 72200000000


85 000085 000000000000


38 56000000000038 5600


411 7380308 7420000102 9960000


53 23152 6500000563018000


15 3760000015 37600000


202 83500000202 83500000


5 225000005 22500000


154 966000000135 5180019 4480


50 597050 597000000000 50 59750 5970050 59750 597000000000000000000


Art. (1) Libellé


01


Opérations


non


ventilables


0


Services


généraux


administrat°


publiques


1


Sécurité et


salubrité


publiques


2


Enseignement -


Formation


3


Culture


4


Sport et


jeunesse


5


Interventions


sociales et


santé


6


Famille


7


Logement


8


Aménagt et


services urbains,


environnemt


9


Action


économique


 


TOTAL


704 Travaux


7062 Redevances services à caractère


culturel


70631 Redevances services à caractère


sportif


70632 Redevances services à caractère


loisir


7066 Redevances services à caractère


social


70688 Autres prestations de services


70841 Mise à dispo personnel B.A. , régies


70846 Mise à dispo personnel GFP


rattachement


70848 Mise à dispo personnel autres


organismes


70871 Remb. frais par collectivité


rattachemen


70876 Remb. frais par le GFP de


rattachement


70878 Remb. frais par d'autres redevables


7088 Produits activités annexes


(abonnements)


73 Impôts et taxes


73111 Taxes foncières et d'habitation


7318 Autres impôts locaux ou assimilés


73211 Attribution de compensation


73221 FNGIR


7333 Taxes funéraires


7336 Droits de place


7338 Autres taxes


7343 Taxes sur les pylônes électriques


7351 Taxe consommation finale


d'électricité


7362 Taxes de séjour


7364 Prélèvement sur les produits des jeux


7368 Taxes locales sur la publicité


extérieur
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621 9800000000000621 980


111 591000000100 3750011 2160


11000000000110


876 138000000100 3750011 227764 536


100000000010


203 928030 8010005440146 582026 0000


881 68900000023 35200858 3370


4 5000000000004 5000


1 090 118030 80100054423 352146 5820888 8380


1 0000000001 0000000


9 5760000000009 5760


1 602 65600000000001 602 656


57 029000000000057 029


43 093000000000043 093


2 8040000000002 8040


1 647 727000001 597 90300049 8240


52 839000000052 839000


44 961000000044 961000


9 2000000000009 2000


138 02512 0007 720000030 0000088 3050


286 4490000235 242000051 2070


83 315000000000083 315


678 3530000000000678 353


310 7470000000000310 747


4 484 74900000000004 484 749


9 452 52312 0007 72000235 2421 597 90331 00097 8000210 9157 259 942


3 449 78900000000003 449 789 3 449 7893 449 789000000000000000000003 449 7893 449 789


Art. (1) Libellé


01


Opérations


non


ventilables


0


Services


généraux


administrat°


publiques


1


Sécurité et


salubrité


publiques


2


Enseignement -


Formation


3


Culture


4


Sport et


jeunesse


5


Interventions


sociales et


santé


6


Famille


7


Logement


8


Aménagt et


services urbains,


environnemt


9


Action


économique


 


TOTAL


7381 Taxes additionnelles droits de


mutation


74 Dotations et participations


7411 Dotation forfaitaire


74123 Dotation de solidarité urbaine


74127 Dotation nationale de péréquation


744 FCTVA


7461 DGD


74718 Autres participations Etat


7473 Participat° Départements


74741 Participat° Communes du GFP


74748 Participat° Autres communes


7478 Participat° Autres organismes


7482 Compens. perte taxe add. droits


mutation


748313 Dotat° de compensation de la TP


74834 Etat - Compens. exonérat° taxes


foncière


74835 Etat - Compens. exonérat° taxe


habitat°


7484 Dotation de recensement


7488 Autres attributions et participations


75 Autres produits de gestion


courante


751 Redevances pour licences, logiciels,


...


752 Revenus des immeubles


757 Redevances versées par fermiers,


conces.


7588 Autres produits div. de gestion


courante


76 Produits financiers


761 Produits de participations


76232 Remb. intérêts emprunts GFP


rattachement


76811 Sortie empr. risque avec IRA capital.
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993 5600000000000993 560


000000000000


8390000000008390


2 46200000000002 462


27 58400000000027 5840


496 6970167 2230000000329 4740


527 5820167 2230000000357 8982 462


527 5820167 2230000000357 8982 462


279 101000000000279 1010


279 101000000000279 1010


794 4841 500575 92400029 000038 5980149 4620


141 715000000000141 7150


1 3000000000001 3000


14 09600000000014 0960


48 63600000000048 6360


31 91500000000031 9150


1 032 1471 500575 92400029 000038 5980387 1250


142 5570000000000142 557 142 557142 55700000000000000000000142 557142 557


Art. (1) Libellé


01


Opérations


non


ventilables


0


Services


généraux


administrat°


publiques


1


Sécurité et


salubrité


publiques


2


Enseignement -


Formation


3


Culture


4


Sport et


jeunesse


5


Interventions


sociales et


santé


6


Famille


7


Logement


8


Aménagt et


services urbains,


environnemt


9


Action


économique


 


TOTAL


7688 Autres


77 Produits exceptionnels


7711 Dédits et pénalités perçus


7718 Autres produits except. opérat°


gestion


773 Mandats annulés (exercices


antérieurs)


774 Subventions exceptionnelles


775 Produits des cessions


d'immobilisations


7788 Produits exceptionnels divers


78 Reprise sur amortissements et


provisions


7865 Rep. prov. risques et charges


financiers


Recettes d’ordre


042 Opérat° ordre transfert entre


sections


722 Immobilisations corporelles


7761 Diff / réal (+) transférées en invest.


777 Quote-part subv invest transf cpte


résul


7811 Rep. amort. immos corpo. et incorp.


043 Opérat° ordre intérieur de la


section


002 Excédent de fonctionnement reporté


 


(1)Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 


A1.1
 


FONCTION 0 – Services généraux des administrations publiques locales
 


 


(2) Libellé 01


Opérations non ventilables


02


Administration générale


03


Justice


04


Coopérat° décentralisée, act°


européen.


Total


DEPENSES 5 782 915,58 16 655 927,05 0,00 0,00 22 438 842,63


Réalisations 5 782 915,58 16 655 927,05 0,00 0,00 22 438 842,63


002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


011 Charges à caractère général 18 343,69 5 327 266,14 0,00 0,00 5 345 609,83


6042 Achats prestat° services (hors terrains) 0,00 3 970,00 0,00 0,00 3 970,00


60611 Eau et assainissement 0,00 224 244,10 0,00 0,00 224 244,10


60612 Energie - Electricité 0,00 561 194,79 0,00 0,00 561 194,79


60618 Autres fournitures non stockables 0,00 37 645,16 0,00 0,00 37 645,16


60621 Combustibles 0,00 2 649,48 0,00 0,00 2 649,48


60622 Carburants 0,00 218 883,50 0,00 0,00 218 883,50


60623 Alimentation 0,00 626,04 0,00 0,00 626,04


60624 Produits de traitement 0,00 7 234,69 0,00 0,00 7 234,69


60628 Autres fournitures non stockées 0,00 20 997,25 0,00 0,00 20 997,25


60631 Fournitures d'entretien 0,00 34 538,58 0,00 0,00 34 538,58


60632 Fournitures de petit équipement 0,00 543 589,60 0,00 0,00 543 589,60


60636 Vêtements de travail 0,00 105 205,22 0,00 0,00 105 205,22


6064 Fournitures administratives 0,00 49 800,67 0,00 0,00 49 800,67


6067 Fournitures scolaires 0,00 2 178,76 0,00 0,00 2 178,76


6068 Autres matières et fournitures 0,00 25,80 0,00 0,00 25,80


611 Contrats de prestations de services 0,00 148 647,45 0,00 0,00 148 647,45


6132 Locations immobilières 0,00 582 825,89 0,00 0,00 582 825,89


6135 Locations mobilières 0,00 157 726,89 0,00 0,00 157 726,89


614 Charges locatives et de copropriété 0,00 120 875,73 0,00 0,00 120 875,73


61521 Entretien terrains 0,00 18 974,40 0,00 0,00 18 974,40


615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 216 343,88 0,00 0,00 216 343,88


615232 Entretien, réparations réseaux 0,00 3 666,16 0,00 0,00 3 666,16


61551 Entretien matériel roulant 0,00 61 568,80 0,00 0,00 61 568,80


61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 51 767,38 0,00 0,00 51 767,38


6156 Maintenance 0,00 233 126,78 0,00 0,00 233 126,78


6161 Multirisques 0,00 158 082,04 0,00 0,00 158 082,04


6168 Autres primes d'assurance 0,00 52 713,61 0,00 0,00 52 713,61


617 Etudes et recherches 0,00 25 464,00 0,00 0,00 25 464,00


6182 Documentation générale et technique 0,00 29 712,21 0,00 0,00 29 712,21
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(2) Libellé 01


Opérations non ventilables


02


Administration générale


03


Justice


04


Coopérat° décentralisée, act°


européen.


Total


6184 Versements à des organismes de formation 0,00 41 955,50 0,00 0,00 41 955,50


6185 Frais de colloques et de séminaires 0,00 2 787,64 0,00 0,00 2 787,64


6188 Autres frais divers 0,00 23 811,64 0,00 0,00 23 811,64


6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 0,00 6 153,89 0,00 0,00 6 153,89


6226 Honoraires 0,00 47 424,37 0,00 0,00 47 424,37


6227 Frais d'actes et de contentieux 0,00 100 870,01 0,00 0,00 100 870,01


6228 Divers 0,00 38 653,35 0,00 0,00 38 653,35


6231 Annonces et insertions 0,00 73 459,98 0,00 0,00 73 459,98


6232 Fêtes et cérémonies 0,00 294 528,82 0,00 0,00 294 528,82


6233 Foires et expositions 0,00 62 998,09 0,00 0,00 62 998,09


6236 Catalogues et imprimés 0,00 85 750,68 0,00 0,00 85 750,68


6237 Publications 0,00 76 595,20 0,00 0,00 76 595,20


6238 Divers 0,00 20 921,05 0,00 0,00 20 921,05


6241 Transports de biens 0,00 14 761,80 0,00 0,00 14 761,80


6251 Voyages et déplacements 0,00 15 277,80 0,00 0,00 15 277,80


6256 Missions 0,00 10 936,67 0,00 0,00 10 936,67


6257 Réceptions 0,00 2 970,70 0,00 0,00 2 970,70


6261 Frais d'affranchissement 0,00 103 304,26 0,00 0,00 103 304,26


6262 Frais de télécommunications 0,00 169 482,95 0,00 0,00 169 482,95


627 Services bancaires et assimilés 18 343,69 0,00 0,00 0,00 18 343,69


6281 Concours divers (cotisations) 0,00 33 822,32 0,00 0,00 33 822,32


6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 10 135,99 0,00 0,00 10 135,99


62878 Remb. frais à d'autres organismes 0,00 2 063,65 0,00 0,00 2 063,65


6288 Autres services extérieurs 0,00 533,84 0,00 0,00 533,84


63512 Taxes foncières 0,00 411 129,00 0,00 0,00 411 129,00


63513 Autres impôts locaux 0,00 262,00 0,00 0,00 262,00


6355 Taxes et impôts sur les véhicules 0,00 2 354,08 0,00 0,00 2 354,08


637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 42,00 0,00 0,00 42,00


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 9 823 631,66 0,00 0,00 9 823 631,66


6216 Personnel affecté par GFP de rattachemen 0,00 238 484,87 0,00 0,00 238 484,87


6331 Versement de transport 0,00 87 942,80 0,00 0,00 87 942,80


6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 25 127,34 0,00 0,00 25 127,34


6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 85 715,83 0,00 0,00 85 715,83


6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 15 075,56 0,00 0,00 15 075,56


64111 Rémunération principale titulaires 0,00 4 192 966,89 0,00 0,00 4 192 966,89


64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 138 227,36 0,00 0,00 138 227,36


64118 Autres indemnités titulaires 0,00 1 341 688,12 0,00 0,00 1 341 688,12


64131 Rémunérations non tit. 0,00 737 086,72 0,00 0,00 737 086,72


64168 Autres emplois d'insertion 0,00 66 421,77 0,00 0,00 66 421,77


6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 875 701,79 0,00 0,00 875 701,79


6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 1 345 468,36 0,00 0,00 1 345 468,36


6455 Cotisations pour assurance du personnel 0,00 296 290,77 0,00 0,00 296 290,77
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Coopérat° décentralisée, act°


européen.


Total


6456 Versement au F.N.C. supplément familial 0,00 72 138,00 0,00 0,00 72 138,00


6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 0,00 57 303,07 0,00 0,00 57 303,07


6472 Prestations familiales directes 0,00 5 760,52 0,00 0,00 5 760,52


64731 Allocations chômage versées directement 0,00 136 699,01 0,00 0,00 136 699,01


6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 68 126,22 0,00 0,00 68 126,22


6478 Autres charges sociales diverses 0,00 29 310,66 0,00 0,00 29 310,66


6488 Autres charges 0,00 8 096,00 0,00 0,00 8 096,00


014 Atténuations de produits 571 137,00 430 365,32 0,00 0,00 1 001 502,32


739115 Prélèvt au titre de l'article 55 loi SRU 571 137,00 0,00 0,00 0,00 571 137,00


7391178 Autres restitut° dégrèvt contrib. direct 0,00 150,00 0,00 0,00 150,00


739223 Fonds péréquation ress. com. et intercom 0,00 401 756,00 0,00 0,00 401 756,00


7398 Reverst., restitut° et prélèvt divers 0,00 28 459,32 0,00 0,00 28 459,32


042 Opérat° ordre transfert entre sections 2 626 330,28 169 299,21 0,00 0,00 2 795 629,49


675 Valeurs comptables immobilisations cédée 0,00 59 456,86 0,00 0,00 59 456,86


6761 Différences sur réalisations (positives) 0,00 109 842,35 0,00 0,00 109 842,35


6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 1 806 330,28 0,00 0,00 0,00 1 806 330,28


6862 Dot. amort. charges financ. à répartir 820 000,00 0,00 0,00 0,00 820 000,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00 611 010,36 0,00 0,00 611 010,36


651 Redevances pour licences, logiciels, ... 0,00 6 069,13 0,00 0,00 6 069,13


6531 Indemnités 0,00 494 038,23 0,00 0,00 494 038,23


6532 Frais de mission 0,00 792,80 0,00 0,00 792,80


6533 Cotisations de retraite 0,00 18 970,60 0,00 0,00 18 970,60


6534 Cotis. de sécurité sociale - part patron 0,00 2 547,90 0,00 0,00 2 547,90


6536 Frais de représentation du maire 0,00 2 600,40 0,00 0,00 2 600,40


65372 Cotis. fonds financt alloc. fin mandat 0,00 718,76 0,00 0,00 718,76


6541 Créances admises en non-valeur 0,00 4 862,93 0,00 0,00 4 862,93


6542 Créances éteintes 0,00 10 776,62 0,00 0,00 10 776,62


6558 Autres contributions obligatoires 0,00 1 000,00 0,00 0,00 1 000,00


6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 0,00 68 631,88 0,00 0,00 68 631,88


65888 Autres 0,00 1,11 0,00 0,00 1,11


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


66 Charges financières 2 567 104,61 0,00 0,00 0,00 2 567 104,61


66111 Intérêts réglés à l'échéance 2 337 355,61 0,00 0,00 0,00 2 337 355,61


66112 Intérêts - Rattachement des ICNE -41 308,75 0,00 0,00 0,00 -41 308,75


6615 Intérêts comptes courants et de dépôts 15 510,03 0,00 0,00 0,00 15 510,03


666 Pertes de change 31 490,96 0,00 0,00 0,00 31 490,96


6688 Autres 224 056,76 0,00 0,00 0,00 224 056,76


67 Charges exceptionnelles 0,00 294 354,36 0,00 0,00 294 354,36


6718 Autres charges exceptionnelles gestion 0,00 11 838,40 0,00 0,00 11 838,40


673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 3 414,90 0,00 0,00 3 414,90
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678 Autres charges exceptionnelles 0,00 279 101,06 0,00 0,00 279 101,06


68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES 29 170 753,87 35 944 093,13 0,00 0,00 65 114 847,00


Réalisations 29 170 753,87 35 944 093,13 0,00 0,00 65 114 847,00


002 Résultat de fonctionnement reporté 993 560,05 0,00 0,00 0,00 993 560,05


013 Atténuations de charges 0,00 371 973,17 0,00 0,00 371 973,17


6091 RRR obtenus sur matières premières 0,00 31 984,41 0,00 0,00 31 984,41


6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 308 666,69 0,00 0,00 308 666,69


6459 Rembourst charges SS et prévoyance 0,00 31 322,07 0,00 0,00 31 322,07


042 Opérat° ordre transfert entre sections 2 462,00 357 897,54 0,00 0,00 360 359,54


722 Immobilisations corporelles 0,00 329 474,23 0,00 0,00 329 474,23


7761 Diff / réal (+) transférées en invest. 0,00 27 584,21 0,00 0,00 27 584,21


777 Quote-part subv invest transf cpte résul 2 462,00 0,00 0,00 0,00 2 462,00


7811 Rep. amort. immos corpo. et incorp. 0,00 839,10 0,00 0,00 839,10


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 448 167,00 0,00 0,00 448 167,00


70311 Concessions cimetières (produit net) 0,00 85 378,00 0,00 0,00 85 378,00


70323 Redev. occupat° domaine public communal 0,00 26 371,62 0,00 0,00 26 371,62


70328 Autres droits stationnement et location 0,00 7 350,00 0,00 0,00 7 350,00


7062 Redevances services à caractère culturel 0,00 19 448,00 0,00 0,00 19 448,00


70846 Mise à dispo personnel GFP rattachement 0,00 38 559,84 0,00 0,00 38 559,84


70878 Remb. frais par d'autres redevables 0,00 249 939,54 0,00 0,00 249 939,54


7088 Produits activités annexes (abonnements) 0,00 21 120,00 0,00 0,00 21 120,00


73 Impôts et taxes 20 150 253,51 32 988 849,37 0,00 0,00 53 139 102,88


73111 Taxes foncières et d'habitation 0,00 32 692 070,00 0,00 0,00 32 692 070,00


7318 Autres impôts locaux ou assimilés 100 410,00 0,00 0,00 0,00 100 410,00


73211 Attribution de compensation 15 163 674,00 0,00 0,00 0,00 15 163 674,00


73221 FNGIR 157 013,00 0,00 0,00 0,00 157 013,00


7333 Taxes funéraires 0,00 17 883,00 0,00 0,00 17 883,00


7343 Taxes sur les pylônes électriques 29 136,00 0,00 0,00 0,00 29 136,00


7351 Taxe consommation finale d'électricité 1 193 957,03 0,00 0,00 0,00 1 193 957,03


7362 Taxes de séjour 0,00 278 896,37 0,00 0,00 278 896,37


7364 Prélèvement sur les produits des jeux 56 274,48 0,00 0,00 0,00 56 274,48


7381 Taxes additionnelles droits de mutation 3 449 789,00 0,00 0,00 0,00 3 449 789,00


74 Dotations et participations 7 259 942,00 210 915,40 0,00 0,00 7 470 857,40


7411 Dotation forfaitaire 4 484 749,00 0,00 0,00 0,00 4 484 749,00


74123 Dotation de solidarité urbaine 310 747,00 0,00 0,00 0,00 310 747,00


74127 Dotation nationale de péréquation 678 353,00 0,00 0,00 0,00 678 353,00


744 FCTVA 83 315,00 0,00 0,00 0,00 83 315,00
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7461 DGD 0,00 51 206,50 0,00 0,00 51 206,50


74718 Autres participations Etat 0,00 88 304,90 0,00 0,00 88 304,90


7473 Participat° Départements 0,00 9 200,00 0,00 0,00 9 200,00


7478 Participat° Autres organismes 0,00 49 824,00 0,00 0,00 49 824,00


7482 Compens. perte taxe add. droits mutation 0,00 2 804,00 0,00 0,00 2 804,00


748313 Dotat° de compensation de la TP 43 093,00 0,00 0,00 0,00 43 093,00


74834 Etat - Compens. exonérat° taxes foncière 57 029,00 0,00 0,00 0,00 57 029,00


74835 Etat - Compens. exonérat° taxe habitat° 1 602 656,00 0,00 0,00 0,00 1 602 656,00


7484 Dotation de recensement 0,00 9 576,00 0,00 0,00 9 576,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00 888 838,25 0,00 0,00 888 838,25


751 Redevances pour licences, logiciels, ... 0,00 4 500,00 0,00 0,00 4 500,00


752 Revenus des immeubles 0,00 858 337,27 0,00 0,00 858 337,27


757 Redevances versées par fermiers, conces. 0,00 26 000,00 0,00 0,00 26 000,00


7588 Autres produits div. de gestion courante 0,00 0,98 0,00 0,00 0,98


76 Produits financiers 764 536,31 11 226,79 0,00 0,00 775 763,10


761 Produits de participations 0,00 10,97 0,00 0,00 10,97


76232 Remb. intérêts emprunts GFP rattachement 0,00 11 215,82 0,00 0,00 11 215,82


76811 Sortie empr. risque avec IRA capital. 621 979,71 0,00 0,00 0,00 621 979,71


7688 Autres 142 556,60 0,00 0,00 0,00 142 556,60


77 Produits exceptionnels 0,00 387 124,55 0,00 0,00 387 124,55


7711 Dédits et pénalités perçus 0,00 31 915,10 0,00 0,00 31 915,10


7718 Autres produits except. opérat° gestion 0,00 48 636,43 0,00 0,00 48 636,43


773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 14 096,11 0,00 0,00 14 096,11


774 Subventions exceptionnelles 0,00 1 300,00 0,00 0,00 1 300,00


775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 141 715,00 0,00 0,00 141 715,00


7788 Produits exceptionnels divers 0,00 149 461,91 0,00 0,00 149 461,91


78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 279 101,06 0,00 0,00 279 101,06


7865 Rep. prov. risques et charges financiers 0,00 279 101,06 0,00 0,00 279 101,06


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (3) 23 387 838,29 19 288 166,08 0,00 0,00 42 676 004,37


 


(2) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04


020


Administrat°générale


collectivité


021


Assemblée locale


022


Administration


générale de l'état


023


Information,


communication,


publicité


024


Fêtes et cérémonies


025


Aides aux assoc.


(non classées


ailleurs)


026


Cimetières et pompes


funèbres


041


Subvention globale


048


Autres act° de


coopérat°


décentralisée


DEPENSES 13 467 300,93 540 221,61 1 032 120,24 649 244,04 558 303,92 61 543,43 347 192,88 0,00 0,00


Réalisations 13 467 300,93 540 221,61 1 032 120,24 649 244,04 558 303,92 61 543,43 347 192,88 0,00 0,00


002 Résultat de fonctionnement


reporté


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


011 Charges à caractère général 4 547 872,29 20 552,92 15 162,67 157 081,41 547 123,92 0,00 39 472,93 0,00 0,00
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025


Aides aux assoc.
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ailleurs)


026


Cimetières et pompes
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041
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6042 Achats prestat° services (hors


terrains)


0,00 0,00 0,00 0,00 3 970,00 0,00 0,00 0,00 0,00


60611 Eau et assainissement 222 224,55 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 019,55 0,00 0,00


60612 Energie - Electricité 556 991,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 203,19 0,00 0,00


60618 Autres fournitures non


stockables


37 645,16 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


60621 Combustibles 2 457,38 0,00 0,00 0,00 192,10 0,00 0,00 0,00 0,00


60622 Carburants 218 883,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


60623 Alimentation 444,70 0,00 161,94 0,00 19,40 0,00 0,00 0,00 0,00


60624 Produits de traitement 7 234,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


60628 Autres fournitures non


stockées


4 106,11 0,00 0,00 0,00 16 891,14 0,00 0,00 0,00 0,00


60631 Fournitures d'entretien 34 487,75 0,00 0,00 0,00 50,83 0,00 0,00 0,00 0,00


60632 Fournitures de petit


équipement


494 888,06 0,00 0,00 0,00 48 625,75 0,00 75,79 0,00 0,00


60636 Vêtements de travail 105 205,22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6064 Fournitures administratives 47 839,15 0,00 1 961,52 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6067 Fournitures scolaires 2 178,76 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6068 Autres matières et fournitures 25,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


611 Contrats de prestations de


services


134 367,56 0,00 0,00 5 052,48 9 227,41 0,00 0,00 0,00 0,00


6132 Locations immobilières 581 540,89 0,00 0,00 0,00 1 285,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6135 Locations mobilières 103 628,48 0,00 499,92 0,00 53 598,49 0,00 0,00 0,00 0,00


614 Charges locatives et de


copropriété


120 875,73 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


61521 Entretien terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 18 974,40 0,00 0,00


615221 Entretien, réparations


bâtiments publics


216 093,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 250,00 0,00 0,00


615232 Entretien, réparations réseaux 3 666,16 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


61551 Entretien matériel roulant 61 568,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


61558 Entretien autres biens


mobiliers


41 334,53 0,00 0,00 0,00 10 449,91 0,00 -17,06 0,00 0,00


6156 Maintenance 232 639,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 487,47 0,00 0,00


6161 Multirisques 158 082,04 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6168 Autres primes d'assurance 52 713,61 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


617 Etudes et recherches 23 694,00 0,00 0,00 0,00 1 770,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6182 Documentation générale et


technique


27 776,41 0,00 1 935,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6184 Versements à des organismes


de formation


41 955,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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6185 Frais de colloques et de


séminaires


0,00 2 787,64 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6188 Autres frais divers 18 079,88 0,00 0,00 5 731,76 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6225 Indemnités aux comptable et


régisseurs


0,00 0,00 6 153,89 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6226 Honoraires 47 424,37 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6227 Frais d'actes et de contentieux 100 370,01 0,00 0,00 0,00 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6228 Divers 1 062,06 0,00 0,00 0,00 24 111,70 0,00 13 479,59 0,00 0,00


6231 Annonces et insertions 45 272,72 0,00 0,00 15 451,56 12 735,70 0,00 0,00 0,00 0,00


6232 Fêtes et cérémonies 18 100,64 0,00 0,00 425,51 276 002,67 0,00 0,00 0,00 0,00


6233 Foires et expositions 0,00 0,00 0,00 0,00 62 998,09 0,00 0,00 0,00 0,00


6236 Catalogues et imprimés 23 901,78 0,00 0,00 49 751,10 12 097,80 0,00 0,00 0,00 0,00


6237 Publications 0,00 0,00 0,00 76 595,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6238 Divers 2 812,42 0,00 4 449,60 4 031,80 9 627,23 0,00 0,00 0,00 0,00


6241 Transports de biens 14 761,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6251 Voyages et déplacements 15 277,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6256 Missions 10 936,67 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6257 Réceptions 0,00 0,00 0,00 0,00 2 970,70 0,00 0,00 0,00 0,00


6261 Frais d'affranchissement 103 304,26 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6262 Frais de télécommunications 151 717,67 17 765,28 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6281 Concours divers (cotisations) 33 822,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6283 Frais de nettoyage des locaux 10 135,99 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


62878 Remb. frais à d'autres


organismes


2 063,65 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6288 Autres services extérieurs 533,84 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


63512 Taxes foncières 411 129,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


63513 Autres impôts locaux 262,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6355 Taxes et impôts sur les


véhicules


2 354,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


637 Autres impôts, taxes (autres


organismes)


0,00 0,00 0,00 42,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


012 Charges de personnel, frais


assimilés


8 031 159,28 0,00 1 016 957,57 492 162,63 0,00 4 091,55 279 260,63 0,00 0,00


6216 Personnel affecté par GFP de


rattachemen


238 484,87 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6331 Versement de transport 70 503,01 0,00 9 598,82 4 970,46 0,00 51,09 2 819,42 0,00 0,00


6332 Cotisations versées au


F.N.A.L.


20 144,11 0,00 2 742,92 1 420,18 0,00 14,58 805,55 0,00 0,00


6336 Cotisations CNFPT et


CDGFPT


76 746,98 0,00 4 936,47 2 556,16 0,00 26,27 1 449,95 0,00 0,00
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6338 Autres impôts, taxes sur


rémunérations


12 085,86 0,00 1 645,48 852,16 0,00 8,73 483,33 0,00 0,00


64111 Rémunération principale


titulaires


3 299 382,16 0,00 559 502,17 175 747,83 0,00 0,00 158 334,73 0,00 0,00


64112 NBI, SFT, indemnité résidence 104 522,97 0,00 24 346,21 4 739,82 0,00 0,00 4 618,36 0,00 0,00


64118 Autres indemnités titulaires 1 086 282,75 0,00 146 629,08 74 368,93 0,00 0,00 34 407,36 0,00 0,00


64131 Rémunérations non tit. 628 144,61 0,00 1 616,70 104 405,97 0,00 2 919,44 0,00 0,00 0,00


64168 Autres emplois d'insertion 66 421,77 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 708 018,52 0,00 83 272,70 59 084,59 0,00 948,85 24 377,13 0,00 0,00


6453 Cotisations aux caisses de


retraites


1 058 931,54 0,00 178 684,95 56 860,71 0,00 0,00 50 991,16 0,00 0,00


6455 Cotisations pour assurance du


personnel


296 290,77 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6456 Versement au F.N.C.


supplément familial


72 138,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6458 Cotis. aux autres organismes


sociaux


47 264,63 0,00 2 265,35 7 017,22 0,00 122,59 633,28 0,00 0,00


6472 Prestations familiales directes 3 564,84 0,00 1 716,72 138,60 0,00 0,00 340,36 0,00 0,00


64731 Allocations chômage versées


directement


136 699,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6475 Médecine du travail, pharmacie 68 126,22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6478 Autres charges sociales


diverses


29 310,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6488 Autres charges 8 096,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


014 Atténuations de produits 401 906,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 28 459,32 0,00 0,00


739115 Prélèvt au titre de l'article 55 loi


SRU


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


7391178 Autres restitut° dégrèvt contrib.


direct


150,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


739223 Fonds péréquation ress. com.


et intercom


401 756,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


7398 Reverst., restitut° et prélèvt


divers


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 28 459,32 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre


sections


169 299,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


675 Valeurs comptables


immobilisations cédée


59 456,86 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6761 Différences sur réalisations


(positives)


109 842,35 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6811 Dot. amort. et prov. Immos


incorporelles


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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6862 Dot. amort. charges financ. à


répartir


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la


section


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion


courante


22 709,79 519 668,69 0,00 0,00 11 180,00 57 451,88 0,00 0,00 0,00


651 Redevances pour licences,


logiciels, ...


6 069,13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6531 Indemnités 0,00 494 038,23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6532 Frais de mission 0,00 792,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6533 Cotisations de retraite 0,00 18 970,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6534 Cotis. de sécurité sociale - part


patron


0,00 2 547,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6536 Frais de représentation du


maire


0,00 2 600,40 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65372 Cotis. fonds financt alloc. fin


mandat


0,00 718,76 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6541 Créances admises en


non-valeur


4 862,93 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6542 Créances éteintes 10 776,62 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6558 Autres contributions


obligatoires


1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6574 Subv. fonct. Associat°,


personnes privée


0,00 0,00 0,00 0,00 11 180,00 57 451,88 0,00 0,00 0,00


65888 Autres 1,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


656 Frais fonctionnement des


groupes d'élus


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


66111 Intérêts réglés à l'échéance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


66112 Intérêts - Rattachement des


ICNE


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6615 Intérêts comptes courants et


de dépôts


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


666 Pertes de change 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6688 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles 294 354,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6718 Autres charges exceptionnelles


gestion


11 838,40 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


673 Titres annulés (sur exercices


antérieurs


3 414,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


678 Autres charges exceptionnelles 279 101,06 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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68 Dot. aux amortissements et


provisions


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES 35 714 841,33 0,00 65 636,05 21 120,00 39 234,75 0,00 103 261,00 0,00 0,00


Réalisations 35 714 841,33 0,00 65 636,05 21 120,00 39 234,75 0,00 103 261,00 0,00 0,00


002 Résultat de fonctionnement


reporté


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


013 Atténuations de charges 371 973,17 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6091 RRR obtenus sur matières


premières


31 984,41 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6419 Remboursements


rémunérations personnel


308 666,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6459 Rembourst charges SS et


prévoyance


31 322,07 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre


sections


357 897,54 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


722 Immobilisations corporelles 329 474,23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


7761 Diff / réal (+) transférées en


invest.


27 584,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


777 Quote-part subv invest transf


cpte résul


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


7811 Rep. amort. immos corpo. et


incorp.


839,10 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la


section


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Produits des services, du


domaine, vente


313 434,25 0,00 0,00 21 120,00 28 234,75 0,00 85 378,00 0,00 0,00


70311 Concessions cimetières


(produit net)


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 85 378,00 0,00 0,00


70323 Redev. occupat° domaine


public communal


24 934,87 0,00 0,00 0,00 1 436,75 0,00 0,00 0,00 0,00


70328 Autres droits stationnement et


location


0,00 0,00 0,00 0,00 7 350,00 0,00 0,00 0,00 0,00


7062 Redevances services à


caractère culturel


0,00 0,00 0,00 0,00 19 448,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70846 Mise à dispo personnel GFP


rattachement


38 559,84 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70878 Remb. frais par d'autres


redevables


249 939,54 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


7088 Produits activités annexes


(abonnements)


0,00 0,00 0,00 21 120,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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73 Impôts et taxes 32 970 966,37 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 883,00 0,00 0,00


73111 Taxes foncières et d'habitation 32 692 070,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


7318 Autres impôts locaux ou


assimilés


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


73211 Attribution de compensation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


73221 FNGIR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


7333 Taxes funéraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 883,00 0,00 0,00


7343 Taxes sur les pylônes


électriques


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


7351 Taxe consommation finale


d'électricité


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


7362 Taxes de séjour 278 896,37 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


7364 Prélèvement sur les produits


des jeux


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


7381 Taxes additionnelles droits de


mutation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74 Dotations et participations 136 079,35 0,00 65 636,05 0,00 9 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00


7411 Dotation forfaitaire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74123 Dotation de solidarité urbaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74127 Dotation nationale de


péréquation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


744 FCTVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


7461 DGD 0,00 0,00 51 206,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74718 Autres participations Etat 83 451,35 0,00 4 853,55 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


7473 Participat° Départements 0,00 0,00 0,00 0,00 9 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00


7478 Participat° Autres organismes 49 824,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


7482 Compens. perte taxe add.


droits mutation


2 804,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


748313 Dotat° de compensation de la


TP


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74834 Etat - Compens. exonérat°


taxes foncière


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74835 Etat - Compens. exonérat° taxe


habitat°


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


7484 Dotation de recensement 0,00 0,00 9 576,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


75 Autres produits de gestion


courante


887 038,25 0,00 0,00 0,00 1 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00


751 Redevances pour licences,


logiciels, ...


4 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


752 Revenus des immeubles 856 537,27 0,00 0,00 0,00 1 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00







VILLE DE GRASSE - BUDGET PRINCIPAL GRASSE - CA - 2019


Page 54


(2) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04


020


Administrat°générale


collectivité


021


Assemblée locale


022


Administration


générale de l'état


023


Information,


communication,


publicité


024


Fêtes et cérémonies


025


Aides aux assoc.


(non classées


ailleurs)


026


Cimetières et pompes


funèbres


041


Subvention globale


048


Autres act° de


coopérat°


décentralisée


757 Redevances versées par


fermiers, conces.


26 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


7588 Autres produits div. de gestion


courante


0,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


76 Produits financiers 11 226,79 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


761 Produits de participations 10,97 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


76232 Remb. intérêts emprunts GFP


rattachement


11 215,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


76811 Sortie empr. risque avec IRA


capital.


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


7688 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels 387 124,55 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


7711 Dédits et pénalités perçus 31 915,10 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


7718 Autres produits except. opérat°


gestion


48 636,43 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


773 Mandats annulés (exercices


antérieurs)


14 096,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


774 Subventions exceptionnelles 1 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


775 Produits des cessions


d'immobilisations


141 715,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


7788 Produits exceptionnels divers 149 461,91 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


78 Reprise sur amortissements


et provisions


279 101,06 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


7865 Rep. prov. risques et charges


financiers


279 101,06 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (3) 22 247 540,40 -540 221,61 -966 484,19 -628 124,04 -519 069,17 -61 543,43 -243 931,88 0,00 0,00


 


(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement


public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le


plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.


5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).


(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.


(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent


à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 


A1.1
 


FONCTION 1 – Sécurité et salubrité publiques
 


(2) Libellé 11


Sécurité intérieure


12


Hygiène et salubrité publique


Total


DEPENSES 7 092 089,29 0,00 7 092 089,29


Réalisations 7 092 089,29 0,00 7 092 089,29


002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00


011 Charges à caractère général 207 264,21 0,00 207 264,21


60632 Fournitures de petit équipement 7 174,85 0,00 7 174,85


60636 Vêtements de travail 29 161,22 0,00 29 161,22


6068 Autres matières et fournitures 3 956,26 0,00 3 956,26


611 Contrats de prestations de services 39 064,85 0,00 39 064,85


6132 Locations immobilières 17 782,68 0,00 17 782,68


615221 Entretien, réparations bâtiments publics 2 399,05 0,00 2 399,05


61551 Entretien matériel roulant 684,22 0,00 684,22


61558 Entretien autres biens mobiliers 2 365,20 0,00 2 365,20


6156 Maintenance 78 254,01 0,00 78 254,01


6188 Autres frais divers 8 595,00 0,00 8 595,00


6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 140,00 0,00 140,00


6228 Divers 5 009,63 0,00 5 009,63


6284 Redevances pour services rendus 12 677,24 0,00 12 677,24


012 Charges de personnel, frais assimilés 3 763 141,21 0,00 3 763 141,21


6331 Versement de transport 34 388,76 0,00 34 388,76


6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 9 825,50 0,00 9 825,50


6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 17 643,96 0,00 17 643,96


6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 5 895,60 0,00 5 895,60


64111 Rémunération principale titulaires 1 776 058,92 0,00 1 776 058,92


64112 NBI, SFT, indemnité résidence 46 558,85 0,00 46 558,85


64118 Autres indemnités titulaires 778 426,47 0,00 778 426,47


64131 Rémunérations non tit. 173 319,37 0,00 173 319,37


64168 Autres emplois d'insertion 10 601,11 0,00 10 601,11


6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 325 515,58 0,00 325 515,58


6453 Cotisations aux caisses de retraites 566 113,52 0,00 566 113,52


6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 15 794,74 0,00 15 794,74


6472 Prestations familiales directes 2 998,83 0,00 2 998,83


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé 11


Sécurité intérieure


12


Hygiène et salubrité publique


Total


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 3 121 683,87 0,00 3 121 683,87


6553 Service d'incendie 3 121 683,87 0,00 3 121 683,87


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00


68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00


RECETTES 9 805,60 0,00 9 805,60


Réalisations 9 805,60 0,00 9 805,60


002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00


013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00


70 Produits des services, du domaine, vente 9 805,60 0,00 9 805,60


70323 Redev. occupat° domaine public communal 404,96 0,00 404,96


70878 Remb. frais par d'autres redevables 9 400,64 0,00 9 400,64


73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00


74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00


78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00


SOLDE (3) -7 082 283,69 0,00 -7 082 283,69


 


(2) Libellé Sous-fonction 11


110


Services communs


111


Police nationale


112


Police municipale


113


Pompiers, incendies et secours


114


Autres services de protection


civile


DEPENSES 0,00 0,00 3 965 395,79 3 126 693,50 0,00


Réalisations 0,00 0,00 3 965 395,79 3 126 693,50 0,00


002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


011 Charges à caractère général 0,00 0,00 202 254,58 5 009,63 0,00


60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 7 174,85 0,00 0,00


60636 Vêtements de travail 0,00 0,00 29 161,22 0,00 0,00


6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 3 956,26 0,00 0,00


611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 39 064,85 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 11


110


Services communs


111


Police nationale


112


Police municipale


113


Pompiers, incendies et secours


114


Autres services de protection


civile


6132 Locations immobilières 0,00 0,00 17 782,68 0,00 0,00


615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 0,00 2 399,05 0,00 0,00


61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 684,22 0,00 0,00


61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 2 365,20 0,00 0,00


6156 Maintenance 0,00 0,00 78 254,01 0,00 0,00


6188 Autres frais divers 0,00 0,00 8 595,00 0,00 0,00


6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 0,00 0,00 140,00 0,00 0,00


6228 Divers 0,00 0,00 0,00 5 009,63 0,00


6284 Redevances pour services rendus 0,00 0,00 12 677,24 0,00 0,00


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 3 763 141,21 0,00 0,00


6331 Versement de transport 0,00 0,00 34 388,76 0,00 0,00


6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 9 825,50 0,00 0,00


6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 17 643,96 0,00 0,00


6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 0,00 5 895,60 0,00 0,00


64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 1 776 058,92 0,00 0,00


64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 0,00 46 558,85 0,00 0,00


64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 778 426,47 0,00 0,00


64131 Rémunérations non tit. 0,00 0,00 173 319,37 0,00 0,00


64168 Autres emplois d'insertion 0,00 0,00 10 601,11 0,00 0,00


6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 325 515,58 0,00 0,00


6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 566 113,52 0,00 0,00


6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 0,00 0,00 15 794,74 0,00 0,00


6472 Prestations familiales directes 0,00 0,00 2 998,83 0,00 0,00


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 3 121 683,87 0,00


6553 Service d'incendie 0,00 0,00 0,00 3 121 683,87 0,00


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES 0,00 0,00 9 805,60 0,00 0,00


Réalisations 0,00 0,00 9 805,60 0,00 0,00


002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 11


110


Services communs


111


Police nationale


112


Police municipale


113


Pompiers, incendies et secours


114


Autres services de protection


civile


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 9 805,60 0,00 0,00


70323 Redev. occupat° domaine public communal 0,00 0,00 404,96 0,00 0,00


70878 Remb. frais par d'autres redevables 0,00 0,00 9 400,64 0,00 0,00


73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (3) 0,00 0,00 -3 955 590,19 -3 126 693,50 0,00


 


(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement


public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le


plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.


5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).


(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.


(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent


à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 


A1.1
 


FONCTION 2 – Enseignement - Formation
 


(2) Libellé 20


Services communs


21


Enseignement du


premier degré


22


Enseignement du deuxième


degré


23


Enseignement supérieur


24


Formation continue


25


Services annexes de


l'enseignement


Total


DEPENSES 391 126,13 7 633 923,68 0,00 6 050,00 0,00 1 116 003,87 9 147 103,68


Réalisations 391 126,13 7 633 923,68 0,00 6 050,00 0,00 1 116 003,87 9 147 103,68


002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


011 Charges à caractère général 0,00 838 601,49 0,00 0,00 0,00 1 027 852,80 1 866 454,29


6042 Achats prestat° services (hors terrains) 0,00 14 191,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 191,00


60611 Eau et assainissement 0,00 92 115,41 0,00 0,00 0,00 0,00 92 115,41


60612 Energie - Electricité 0,00 292 138,90 0,00 0,00 0,00 0,00 292 138,90


60618 Autres fournitures non stockables 0,00 1 009,21 0,00 0,00 0,00 0,00 1 009,21


60623 Alimentation 0,00 13,31 0,00 0,00 0,00 0,00 13,31


60631 Fournitures d'entretien 0,00 53 464,51 0,00 0,00 0,00 0,00 53 464,51


60632 Fournitures de petit équipement 0,00 6 214,26 0,00 0,00 0,00 0,00 6 214,26


6067 Fournitures scolaires 0,00 135 447,64 0,00 0,00 0,00 0,00 135 447,64


6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 005,68 1 005,68


611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 769 836,54 769 836,54


6135 Locations mobilières 0,00 20 580,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 580,00


615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 142 612,46 0,00 0,00 0,00 0,00 142 612,46


61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 19 182,55 0,00 0,00 0,00 742,06 19 924,61


6156 Maintenance 0,00 51 606,52 0,00 0,00 0,00 0,00 51 606,52


617 Etudes et recherches 0,00 9 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 300,00


6184 Versements à des organismes de


formation


0,00 322,92 0,00 0,00 0,00 0,00 322,92


6227 Frais d'actes et de contentieux 0,00 309,20 0,00 0,00 0,00 0,00 309,20


6238 Divers 0,00 93,60 0,00 0,00 0,00 0,00 93,60


6247 Transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 256 268,52 256 268,52


012 Charges de personnel, frais


assimilés


391 126,13 6 547 583,87 0,00 0,00 0,00 88 151,07 7 026 861,07


6218 Autre personnel extérieur 0,00 72 309,89 0,00 0,00 0,00 0,00 72 309,89


6331 Versement de transport 3 969,73 68 470,22 0,00 0,00 0,00 770,61 73 210,56


6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 1 134,27 19 561,80 0,00 0,00 0,00 220,12 20 916,19


6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 2 041,55 35 214,03 0,00 0,00 0,00 396,29 37 651,87


6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 680,58 11 737,90 0,00 0,00 0,00 132,08 12 550,56


64111 Rémunération principale titulaires 219 820,17 2 978 572,68 0,00 0,00 0,00 47 589,30 3 245 982,15


64112 NBI, SFT, indemnité résidence 8 820,77 60 059,77 0,00 0,00 0,00 440,19 69 320,73
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(2) Libellé 20


Services communs


21


Enseignement du


premier degré


22


Enseignement du deuxième


degré


23


Enseignement supérieur


24


Formation continue


25


Services annexes de


l'enseignement


Total


64118 Autres indemnités titulaires 47 833,27 565 817,23 0,00 0,00 0,00 7 820,65 621 471,15


64131 Rémunérations non tit. 0,00 956 168,93 0,00 0,00 0,00 0,00 956 168,93


6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 34 321,00 757 086,78 0,00 0,00 0,00 6 662,21 798 069,99


6453 Cotisations aux caisses de retraites 71 623,54 969 025,91 0,00 0,00 0,00 23 943,48 1 064 592,93


6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 881,25 51 060,44 0,00 0,00 0,00 176,14 52 117,83


6472 Prestations familiales directes 0,00 2 498,29 0,00 0,00 0,00 0,00 2 498,29


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre


sections


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00 247 738,32 0,00 0,00 0,00 0,00 247 738,32


6556 Indemnités de logement aux


instituteurs


0,00 4 895,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 895,00


657341 Subv. fonct. Communes du GFP 0,00 67 882,57 0,00 0,00 0,00 0,00 67 882,57


657348 Subv. fonct. Autres communes 0,00 101 024,37 0,00 0,00 0,00 0,00 101 024,37


657361 Subv. fonct. Caisse des écoles 0,00 60 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 60 000,00


6574 Subv. fonct. Associat°, personnes


privée


0,00 13 936,38 0,00 0,00 0,00 0,00 13 936,38


656 Frais fonctionnement des groupes


d'élus


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 6 050,00 0,00 0,00 6 050,00


6714 Bourses et prix 0,00 0,00 0,00 6 050,00 0,00 0,00 6 050,00


68 Dot. aux amortissements et


provisions


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES 0,00 101 484,75 0,00 0,00 0,00 331 336,80 432 821,55


Réalisations 0,00 101 484,75 0,00 0,00 0,00 331 336,80 432 821,55


002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre


sections


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Produits des services, du domaine,


vente


0,00 3 684,78 0,00 0,00 0,00 146 156,23 149 841,01


70688 Autres prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17,68 17,68


70878 Remb. frais par d'autres redevables 0,00 3 684,78 0,00 0,00 0,00 146 138,55 149 823,33


73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74 Dotations et participations 0,00 97 799,97 0,00 0,00 0,00 0,00 97 799,97


74741 Participat° Communes du GFP 0,00 44 961,37 0,00 0,00 0,00 0,00 44 961,37
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(2) Libellé 20


Services communs


21


Enseignement du


premier degré


22


Enseignement du deuxième


degré


23


Enseignement supérieur


24


Formation continue


25


Services annexes de


l'enseignement


Total


74748 Participat° Autres communes 0,00 52 838,60 0,00 0,00 0,00 0,00 52 838,60


75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 146 582,10 146 582,10


757 Redevances versées par fermiers,


conces.


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 146 582,10 146 582,10


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 38 598,47 38 598,47


7788 Produits exceptionnels divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 38 598,47 38 598,47


78 Reprise sur amortissements et


provisions


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (3) -391 126,13 -7 532 438,93 0,00 -6 050,00 0,00 -784 667,07 -8 714 282,13


 


(2) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25


211


Ecoles maternelles


212


Ecoles primaires


213


Classes


regroupées


251


Hébergement et


restauration


scolaire


252


Transports


scolaires


253


Sport scolaire


254


Médecine scolaire


255


Classes de


découverte et autres


services


DEPENSES 3 672 159,70 2 735 892,11 1 225 871,87 858 729,67 256 268,52 0,00 1 005,68 0,00


Réalisations 3 672 159,70 2 735 892,11 1 225 871,87 858 729,67 256 268,52 0,00 1 005,68 0,00


002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


011 Charges à caractère général 253 082,52 540 596,35 44 922,62 770 578,60 256 268,52 0,00 1 005,68 0,00


6042 Achats prestat° services (hors terrains) 0,00 14 191,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


60611 Eau et assainissement 28 267,23 63 848,18 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


60612 Energie - Electricité 76 596,18 215 542,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


60618 Autres fournitures non stockables 0,00 1 009,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


60623 Alimentation 13,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


60631 Fournitures d'entretien 22 769,34 27 467,76 3 227,41 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


60632 Fournitures de petit équipement 3 637,87 2 576,39 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6067 Fournitures scolaires 48 228,23 80 402,15 6 817,26 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 005,68 0,00


611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 769 836,54 0,00 0,00 0,00 0,00


6135 Locations mobilières 0,00 3 918,92 16 661,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


615221 Entretien, réparations bâtiments publics 47 943,54 94 668,92 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


61558 Entretien autres biens mobiliers 12 654,13 6 528,42 0,00 742,06 0,00 0,00 0,00 0,00


6156 Maintenance 10 891,23 22 498,42 18 216,87 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


617 Etudes et recherches 1 920,00 7 380,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6184 Versements à des organismes de formation 161,46 161,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6227 Frais d'actes et de contentieux 0,00 309,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6238 Divers 0,00 93,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6247 Transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 256 268,52 0,00 0,00 0,00


012 Charges de personnel, frais assimilés 3 301 765,28 2 064 869,34 1 180 949,25 88 151,07 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25


211


Ecoles maternelles


212


Ecoles primaires


213


Classes


regroupées


251


Hébergement et


restauration


scolaire


252


Transports


scolaires


253


Sport scolaire


254


Médecine scolaire


255


Classes de


découverte et autres


services


6218 Autre personnel extérieur 22 766,03 43 105,64 6 438,22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6331 Versement de transport 33 827,08 20 968,19 13 674,95 770,61 0,00 0,00 0,00 0,00


6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 9 663,91 5 990,74 3 907,15 220,12 0,00 0,00 0,00 0,00


6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 17 397,14 10 783,96 7 032,93 396,29 0,00 0,00 0,00 0,00


6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 5 798,69 3 594,69 2 344,52 132,08 0,00 0,00 0,00 0,00


64111 Rémunération principale titulaires 1 805 038,21 1 004 643,72 168 890,75 47 589,30 0,00 0,00 0,00 0,00


64112 NBI, SFT, indemnité résidence 30 200,30 21 772,74 8 086,73 440,19 0,00 0,00 0,00 0,00


64118 Autres indemnités titulaires 343 929,23 191 400,69 30 487,31 7 820,65 0,00 0,00 0,00 0,00


64131 Rémunérations non tit. 127 934,89 213 152,09 615 081,95 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 314 176,73 218 139,05 224 771,00 6 662,21 0,00 0,00 0,00 0,00


6453 Cotisations aux caisses de retraites 576 608,73 318 739,40 73 677,78 23 943,48 0,00 0,00 0,00 0,00


6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 12 346,82 12 535,55 26 178,07 176,14 0,00 0,00 0,00 0,00


6472 Prestations familiales directes 2 077,52 42,88 377,89 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 117 311,90 130 426,42 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6556 Indemnités de logement aux instituteurs 2 202,75 2 692,25 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


657341 Subv. fonct. Communes du GFP 16 505,78 51 376,79 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


657348 Subv. fonct. Autres communes 34 758,67 66 265,70 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


657361 Subv. fonct. Caisse des écoles 60 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 3 844,70 10 091,68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6714 Bourses et prix 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES 30 913,69 66 886,28 3 684,78 185 198,25 146 138,55 0,00 0,00 0,00


Réalisations 30 913,69 66 886,28 3 684,78 185 198,25 146 138,55 0,00 0,00 0,00


002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 3 684,78 17,68 146 138,55 0,00 0,00 0,00


70688 Autres prestations de services 0,00 0,00 0,00 17,68 0,00 0,00 0,00 0,00


70878 Remb. frais par d'autres redevables 0,00 0,00 3 684,78 0,00 146 138,55 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25


211


Ecoles maternelles


212


Ecoles primaires


213


Classes


regroupées


251


Hébergement et


restauration


scolaire


252


Transports


scolaires


253


Sport scolaire


254


Médecine scolaire


255


Classes de


découverte et autres


services


73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74 Dotations et participations 30 913,69 66 886,28 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74741 Participat° Communes du GFP 14 904,09 30 057,28 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74748 Participat° Autres communes 16 009,60 36 829,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 146 582,10 0,00 0,00 0,00 0,00


757 Redevances versées par fermiers, conces. 0,00 0,00 0,00 146 582,10 0,00 0,00 0,00 0,00


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 38 598,47 0,00 0,00 0,00 0,00


7788 Produits exceptionnels divers 0,00 0,00 0,00 38 598,47 0,00 0,00 0,00 0,00


78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (3) -3 641 246,01 -2 669 005,83 -1 222 187,09 -673 531,42 -110 129,97 0,00 -1 005,68 0,00


 


(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement


public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le


plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.


5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).


(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.


(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent


à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 


A1.1
 


FONCTION 3 – Culture
 


(2) Libellé 30


Services communs


31


Expression artistique


32


Conservation et diffusion des


patrimoine


33


Action culturelle


Total


DEPENSES 961 072,98 1 331 401,06 2 175 176,35 154 023,50 4 621 673,89


Réalisations 961 072,98 1 331 401,06 2 175 176,35 154 023,50 4 621 673,89


002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


011 Charges à caractère général 35 714,71 53 279,53 263 379,03 58 551,50 410 924,77


6042 Achats prestat° services (hors terrains) 0,00 22,50 2 550,00 0,00 2 572,50


60611 Eau et assainissement 1 502,69 2 683,30 10 567,39 0,00 14 753,38


60612 Energie - Electricité 19 310,63 6 042,85 49 090,51 0,00 74 443,99


60618 Autres fournitures non stockables 219,50 0,00 0,00 0,00 219,50


60623 Alimentation 0,00 0,00 740,97 0,00 740,97


60628 Autres fournitures non stockées 0,00 0,00 0,00 6,27 6,27


60632 Fournitures de petit équipement 0,00 3 930,60 27 918,08 346,82 32 195,50


6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 372,10 11,44 383,54


6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 0,00 1 182,51 23 627,87 86,88 24 897,26


6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 5 762,16 0,00 5 762,16


611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 56 341,20 5 025,58 61 366,78


6135 Locations mobilières 0,00 3 270,84 5 860,80 7 800,00 16 931,64


615221 Entretien, réparations bâtiments publics 5 375,78 6 366,55 29 329,88 0,00 41 072,21


61558 Entretien autres biens mobiliers 1 709,17 7 646,89 4 745,16 3 096,00 17 197,22


6156 Maintenance 6 149,94 3 564,36 10 787,69 0,00 20 501,99


6168 Autres primes d'assurance 0,00 0,00 550,00 0,00 550,00


617 Etudes et recherches 0,00 3 168,00 5 844,00 0,00 9 012,00


6182 Documentation générale et technique 0,00 0,00 6 867,16 0,00 6 867,16


6188 Autres frais divers 0,00 0,00 7 736,90 0,00 7 736,90


6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 0,00 160,10 0,00 0,00 160,10


6226 Honoraires 0,00 0,00 0,00 3 074,00 3 074,00


6228 Divers 0,00 216,86 0,00 0,00 216,86


6231 Annonces et insertions 0,00 0,00 0,00 1 008,00 1 008,00


6232 Fêtes et cérémonies 0,00 13 087,87 576,41 27 099,47 40 763,75


6233 Foires et expositions 0,00 0,00 2 906,14 7 768,80 10 674,94


6236 Catalogues et imprimés 72,00 1 016,00 8 024,60 3 196,44 12 309,04


6238 Divers 192,00 0,00 332,42 0,00 524,42


6241 Transports de biens 859,00 0,00 0,00 0,00 859,00


6256 Missions 0,00 0,00 808,25 0,00 808,25
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(2) Libellé 30


Services communs


31


Expression artistique


32


Conservation et diffusion des


patrimoine


33


Action culturelle


Total


6257 Réceptions 0,00 520,30 1 746,10 0,00 2 266,40


6261 Frais d'affranchissement 0,00 0,00 0,00 31,80 31,80


6281 Concours divers (cotisations) 0,00 400,00 0,00 0,00 400,00


6283 Frais de nettoyage des locaux 324,00 0,00 0,00 0,00 324,00


637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 293,24 0,00 293,24


012 Charges de personnel, frais assimilés 925 358,27 1 175 750,40 1 911 797,32 0,00 4 012 905,99


6216 Personnel affecté par GFP de rattachemen 0,00 0,00 547 886,00 0,00 547 886,00


6218 Autre personnel extérieur 0,00 1 523,38 331,65 0,00 1 855,03


6331 Versement de transport 9 619,68 13 050,53 14 263,59 0,00 36 933,80


6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 2 748,62 3 728,72 4 075,40 0,00 10 552,74


6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 4 947,27 6 711,61 7 270,01 0,00 18 928,89


6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 1 649,24 2 237,04 2 445,22 0,00 6 331,50


64111 Rémunération principale titulaires 344 167,57 426 888,02 708 120,80 0,00 1 479 176,39


64112 NBI, SFT, indemnité résidence 11 085,51 11 599,81 26 322,13 0,00 49 007,45


64118 Autres indemnités titulaires 112 622,58 63 265,59 135 258,30 0,00 311 146,47


64131 Rémunérations non tit. 199 655,74 322 868,81 80 263,50 0,00 602 788,05


64168 Autres emplois d'insertion 0,00 0,00 16 480,21 0,00 16 480,21


6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 117 344,26 167 001,45 135 008,81 0,00 419 354,52


6453 Cotisations aux caisses de retraites 111 573,77 141 909,42 227 151,54 0,00 480 634,73


6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 9 568,81 14 611,75 6 797,03 0,00 30 977,59


6472 Prestations familiales directes 375,22 354,27 123,13 0,00 852,62


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00 1 588,13 0,00 95 472,00 97 060,13


651 Redevances pour licences, logiciels, ... 0,00 1 588,13 0,00 0,00 1 588,13


6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 0,00 0,00 0,00 95 472,00 95 472,00


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00 100 783,00 0,00 0,00 100 783,00


673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 783,00 0,00 0,00 783,00


67441 Subv. budgets annexes et régies (AF) 0,00 100 000,00 0,00 0,00 100 000,00


68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES 0,00 256 080,07 117 350,33 21 346,19 394 776,59


Réalisations 0,00 256 080,07 117 350,33 21 346,19 394 776,59


002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé 30


Services communs


31


Expression artistique


32


Conservation et diffusion des


patrimoine


33


Action culturelle


Total


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 220 194,72 10 975,33 8 879,52 240 049,57


70323 Redev. occupat° domaine public communal 0,00 373,81 90,73 6,52 471,06


7062 Redevances services à caractère culturel 0,00 116 824,82 9 819,80 8 873,00 135 517,62


70841 Mise à dispo personnel B.A. , régies 0,00 102 996,09 0,00 0,00 102 996,09


7088 Produits activités annexes (abonnements) 0,00 0,00 1 064,80 0,00 1 064,80


73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74 Dotations et participations 0,00 15 000,00 6 000,00 10 000,00 31 000,00


74718 Autres participations Etat 0,00 15 000,00 5 000,00 10 000,00 30 000,00


7488 Autres attributions et participations 0,00 0,00 1 000,00 0,00 1 000,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00 20 885,35 0,00 2 466,67 23 352,02


752 Revenus des immeubles 0,00 20 885,35 0,00 2 466,67 23 352,02


76 Produits financiers 0,00 0,00 100 375,00 0,00 100 375,00


76232 Remb. intérêts emprunts GFP rattachement 0,00 0,00 100 375,00 0,00 100 375,00


77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (3) -961 072,98 -1 075 320,99 -2 057 826,02 -132 677,31 -4 226 897,30


 


 


(2)


 


Libellé


Sous-fonction 31 Sous-fonction 32


311


Expression musicale,


lyrique et choré.


312


Arts plastiques,


activités


artistiques


313


Théâtres


314


Cinémas et autres


salles de


spectacles


321


Bibliothèques et


médiathèques


322


Musées


323


Archives


324


Entretien du


patrimoine culturel


DEPENSES 1 087 647,12 0,00 1 850,59 241 903,35 1 289 348,94 711 418,20 174 409,21 0,00


Réalisations 1 087 647,12 0,00 1 850,59 241 903,35 1 289 348,94 711 418,20 174 409,21 0,00


002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


011 Charges à caractère général 41 306,39 0,00 1 850,59 10 122,55 160 715,61 95 411,15 7 252,27 0,00


6042 Achats prestat° services (hors terrains) 22,50 0,00 0,00 0,00 2 550,00 0,00 0,00 0,00


60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 2 683,30 2 817,88 7 749,51 0,00 0,00


60612 Energie - Electricité 854,60 0,00 1 850,59 3 337,66 28 784,41 20 136,24 169,86 0,00


60618 Autres fournitures non stockables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 0,00 245,28 495,69 0,00 0,00


60628 Autres fournitures non stockées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


60632 Fournitures de petit équipement 3 930,60 0,00 0,00 0,00 20 132,26 5 981,90 1 803,92 0,00


6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 0,00 0,00 331,08 0,00 41,02 0,00


6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 1 182,51 0,00 0,00 0,00 23 160,24 467,63 0,00 0,00


6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 762,16 0,00 0,00


611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 49 453,20 6 888,00 0,00 0,00


6135 Locations mobilières 3 270,84 0,00 0,00 0,00 0,00 5 860,80 0,00 0,00
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(2)


 


Libellé


Sous-fonction 31 Sous-fonction 32


311


Expression musicale,


lyrique et choré.


312


Arts plastiques,


activités


artistiques


313


Théâtres


314


Cinémas et autres


salles de


spectacles


321


Bibliothèques et


médiathèques


322


Musées


323


Archives


324


Entretien du


patrimoine culturel


615221 Entretien, réparations bâtiments publics 6 198,55 0,00 0,00 168,00 1 078,20 28 251,68 0,00 0,00


61558 Entretien autres biens mobiliers 5 942,70 0,00 0,00 1 704,19 3 540,57 556,99 647,60 0,00


6156 Maintenance 1 334,96 0,00 0,00 2 229,40 8 283,78 1 580,10 923,81 0,00


6168 Autres primes d'assurance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 550,00 0,00 0,00


617 Etudes et recherches 3 168,00 0,00 0,00 0,00 5 844,00 0,00 0,00 0,00


6182 Documentation générale et technique 0,00 0,00 0,00 0,00 4 801,13 2 066,03 0,00 0,00


6188 Autres frais divers 0,00 0,00 0,00 0,00 3 510,84 2 000,00 2 226,06 0,00


6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 160,10 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6226 Honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6228 Divers 216,86 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6231 Annonces et insertions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6232 Fêtes et cérémonies 13 087,87 0,00 0,00 0,00 576,41 0,00 0,00 0,00


6233 Foires et expositions 0,00 0,00 0,00 0,00 2 906,14 0,00 0,00 0,00


6236 Catalogues et imprimés 1 016,00 0,00 0,00 0,00 393,60 6 191,00 1 440,00 0,00


6238 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 97,00 235,42 0,00 0,00


6241 Transports de biens 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6256 Missions 0,00 0,00 0,00 0,00 808,25 0,00 0,00 0,00


6257 Réceptions 520,30 0,00 0,00 0,00 1 108,10 638,00 0,00 0,00


6261 Frais d'affranchissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6281 Concours divers (cotisations) 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 0,00 0,00 293,24 0,00 0,00 0,00


012 Charges de personnel, frais assimilés 1 043 969,60 0,00 0,00 131 780,80 1 128 633,33 616 007,05 167 156,94 0,00


6216 Personnel affecté par GFP de rattachemen 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 547 886,00 0,00 0,00


6218 Autre personnel extérieur 1 523,38 0,00 0,00 0,00 331,65 0,00 0,00 0,00


6331 Versement de transport 11 653,75 0,00 0,00 1 396,78 11 798,52 676,57 1 788,50 0,00


6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 3 329,65 0,00 0,00 399,07 3 371,06 193,27 511,07 0,00


6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 5 993,23 0,00 0,00 718,38 6 068,09 347,89 854,03 0,00


6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 1 997,57 0,00 0,00 239,47 2 022,58 116,02 306,62 0,00


64111 Rémunération principale titulaires 376 426,31 0,00 0,00 50 461,71 584 393,45 37 539,24 86 188,11 0,00


64112 NBI, SFT, indemnité résidence 6 579,46 0,00 0,00 5 020,35 22 495,76 1 504,84 2 321,53 0,00


64118 Autres indemnités titulaires 47 913,51 0,00 0,00 15 352,08 108 752,20 9 520,15 16 985,95 0,00


64131 Rémunérations non tit. 299 893,33 0,00 0,00 22 975,48 80 263,50 0,00 0,00 0,00


64168 Autres emplois d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 480,21 0,00


6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 150 934,12 0,00 0,00 16 067,33 115 561,35 5 848,94 13 598,52 0,00


6453 Cotisations aux caisses de retraites 123 942,67 0,00 0,00 17 966,75 187 837,93 12 224,04 27 089,57 0,00


6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 13 428,35 0,00 0,00 1 183,40 5 614,11 150,09 1 032,83 0,00


6472 Prestations familiales directes 354,27 0,00 0,00 0,00 123,13 0,00 0,00 0,00


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2)


 


Libellé


Sous-fonction 31 Sous-fonction 32


311


Expression musicale,


lyrique et choré.


312


Arts plastiques,


activités


artistiques


313


Théâtres


314


Cinémas et autres


salles de


spectacles


321


Bibliothèques et


médiathèques


322


Musées


323


Archives


324


Entretien du


patrimoine culturel


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 1 588,13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


651 Redevances pour licences, logiciels, ... 1 588,13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles 783,00 0,00 0,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00


673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 783,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


67441 Subv. budgets annexes et régies (AF) 0,00 0,00 0,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00


68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES 153 083,98 0,00 0,00 102 996,09 3 932,63 113 417,70 0,00 0,00


Réalisations 153 083,98 0,00 0,00 102 996,09 3 932,63 113 417,70 0,00 0,00


002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Produits des services, du domaine, vente 117 198,63 0,00 0,00 102 996,09 2 932,63 8 042,70 0,00 0,00


70323 Redev. occupat° domaine public communal 373,81 0,00 0,00 0,00 88,73 2,00 0,00 0,00


7062 Redevances services à caractère culturel 116 824,82 0,00 0,00 0,00 2 843,90 6 975,90 0,00 0,00


70841 Mise à dispo personnel B.A. , régies 0,00 0,00 0,00 102 996,09 0,00 0,00 0,00 0,00


7088 Produits activités annexes (abonnements) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 064,80 0,00 0,00


73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74 Dotations et participations 15 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00 5 000,00 0,00 0,00


74718 Autres participations Etat 15 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00 0,00 0,00


7488 Autres attributions et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00


75 Autres produits de gestion courante 20 885,35 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


752 Revenus des immeubles 20 885,35 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100 375,00 0,00 0,00


76232 Remb. intérêts emprunts GFP rattachement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100 375,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (3) -934 563,14 0,00 -1 850,59 -138 907,26 -1 285 416,31 -598 000,50 -174 409,21 0,00


 







VILLE DE GRASSE - BUDGET PRINCIPAL GRASSE - CA - 2019


Page 69


(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement


public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le


plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.


5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).


(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.


(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent


à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 


A1.1
 


FONCTION 4 – Sport et jeunesse
 


(2) Libellé 40


Services communs


41


Sports


42


Jeunesse


Total


DEPENSES 157 714,59 2 274 953,75 4 270 173,32 6 702 841,66


Réalisations 157 714,59 2 274 953,75 4 270 173,32 6 702 841,66


002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00


011 Charges à caractère général 693,01 324 933,56 254 544,54 580 171,11


6042 Achats prestat° services (hors terrains) 0,00 0,00 72 538,33 72 538,33


60611 Eau et assainissement 0,00 41 862,69 5 702,16 47 564,85


60612 Energie - Electricité 0,00 151 411,80 42 422,03 193 833,83


60618 Autres fournitures non stockables 0,00 7 405,20 0,00 7 405,20


60621 Combustibles 0,00 0,00 55,90 55,90


60622 Carburants 0,00 0,00 20,50 20,50


60623 Alimentation 0,00 0,00 15 556,37 15 556,37


60624 Produits de traitement 0,00 677,52 182,44 859,96


60628 Autres fournitures non stockées 0,00 0,00 66,84 66,84


60631 Fournitures d'entretien 0,00 4 351,46 0,00 4 351,46


60632 Fournitures de petit équipement 693,01 17 550,09 9 721,45 27 964,55


60636 Vêtements de travail 0,00 0,00 338,20 338,20


6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 0,00 0,00 198,95 198,95


6067 Fournitures scolaires 0,00 0,00 5 367,67 5 367,67


6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 8 131,69 8 131,69


611 Contrats de prestations de services 0,00 173,88 19 622,10 19 795,98


6135 Locations mobilières 0,00 235,20 3 469,50 3 704,70


61521 Entretien terrains 0,00 15 540,78 0,00 15 540,78


615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 46 853,42 47 094,37 93 947,79


61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 13 494,12 -465,31 13 028,81


6156 Maintenance 0,00 18 149,19 10 788,71 28 937,90


617 Etudes et recherches 0,00 864,00 8 724,00 9 588,00


6182 Documentation générale et technique 0,00 600,00 104,00 704,00


6184 Versements à des organismes de formation 0,00 0,00 1 409,00 1 409,00


6188 Autres frais divers 0,00 0,00 238,20 238,20


6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 0,00 110,00 64,16 174,16


6228 Divers 0,00 0,00 192,48 192,48


6232 Fêtes et cérémonies 0,00 4 603,01 0,00 4 603,01


6236 Catalogues et imprimés 0,00 0,00 144,00 144,00


6238 Divers 0,00 1 051,20 216,00 1 267,20
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(2) Libellé 40


Services communs


41


Sports


42


Jeunesse


Total


6241 Transports de biens 0,00 0,00 66,00 66,00


6247 Transports collectifs 0,00 0,00 1 801,00 1 801,00


6251 Voyages et déplacements 0,00 0,00 139,80 139,80


6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 30,00 30,00


6281 Concours divers (cotisations) 0,00 0,00 604,00 604,00


012 Charges de personnel, frais assimilés 157 021,58 1 162 640,19 1 946 373,04 3 266 034,81


6331 Versement de transport 1 384,50 12 156,54 20 812,76 34 353,80


6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 395,53 3 473,05 5 946,60 9 815,18


6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 712,02 6 173,87 10 703,72 17 589,61


6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 237,34 2 084,23 3 567,81 5 889,38


64111 Rémunération principale titulaires 77 850,52 608 032,89 631 298,47 1 317 181,88


64112 NBI, SFT, indemnité résidence 1 379,16 8 923,43 27 914,26 38 216,85


64118 Autres indemnités titulaires 37 743,65 128 345,26 194 776,95 360 865,86


64131 Rémunérations non tit. 0,00 60 078,63 541 836,33 601 914,96


64168 Autres emplois d'insertion 0,00 20 242,81 0,00 20 242,81


6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 11 970,72 113 500,74 274 364,69 399 836,15


6453 Cotisations aux caisses de retraites 25 033,92 193 839,95 203 580,46 422 454,33


6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 314,22 5 788,79 25 763,64 31 866,65


6472 Prestations familiales directes 0,00 0,00 754,78 754,78


64731 Allocations chômage versées directement 0,00 0,00 5 052,57 5 052,57


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 26 433,04 26 433,04


6812 Dot. amort. et prov. Charges à répartir 0,00 0,00 26 433,04 26 433,04


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00 781 980,00 2 026 810,30 2 808 790,30


6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 0,00 781 980,00 2 026 810,30 2 808 790,30


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00 5 400,00 16 012,40 21 412,40


6714 Bourses et prix 0,00 5 400,00 6 952,90 12 352,90


6718 Autres charges exceptionnelles gestion 0,00 0,00 141,49 141,49


673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 8 918,01 8 918,01


68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES 0,00 34 769,84 1 816 677,02 1 851 446,86


Réalisations 0,00 34 769,84 1 816 677,02 1 851 446,86


002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00


013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé 40


Services communs


41


Sports


42


Jeunesse


Total


70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 5 225,00 218 773,61 223 998,61


70631 Redevances services à caractère sportif 0,00 5 225,00 0,00 5 225,00


70632 Redevances services à caractère loisir 0,00 0,00 202 834,99 202 834,99


7066 Redevances services à caractère social 0,00 0,00 15 375,62 15 375,62


70688 Autres prestations de services 0,00 0,00 563,00 563,00


73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00


74 Dotations et participations 0,00 0,00 1 597 903,41 1 597 903,41


7478 Participat° Autres organismes 0,00 0,00 1 597 903,41 1 597 903,41


75 Autres produits de gestion courante 0,00 544,47 0,00 544,47


757 Redevances versées par fermiers, conces. 0,00 544,47 0,00 544,47


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00 29 000,37 0,00 29 000,37


7788 Produits exceptionnels divers 0,00 29 000,37 0,00 29 000,37


78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (3) -157 714,59 -2 240 183,91 -2 453 496,30 -4 851 394,80


 


(2) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42


411


Salles de sport,


gymnases


412


Stades


413


Piscines


414


Autres


équipements


sportifs ou de loisir


415


Manifestations


sportives


421


Centres de


loisirs


422


Autres activités


pour les jeunes


423


Colonies de


vacances


DEPENSES 1 151 991,99 1 051 737,57 0,00 66 621,18 4 603,01 837 582,26 3 350 279,55 82 311,51


Réalisations 1 151 991,99 1 051 737,57 0,00 66 621,18 4 603,01 837 582,26 3 350 279,55 82 311,51


002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


011 Charges à caractère général 45 162,01 213 947,36 0,00 61 221,18 4 603,01 114 481,96 140 062,58 0,00


6042 Achats prestat° services (hors terrains) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 72 538,33 0,00


60611 Eau et assainissement 5 233,04 28 322,20 0,00 8 307,45 0,00 5 702,16 0,00 0,00


60612 Energie - Electricité 32 012,80 73 556,61 0,00 45 842,39 0,00 42 422,03 0,00 0,00


60618 Autres fournitures non stockables 0,00 7 405,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


60621 Combustibles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 55,90 0,00


60622 Carburants 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20,50 0,00


60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 556,37 0,00


60624 Produits de traitement 677,52 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 182,44 0,00


60628 Autres fournitures non stockées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 66,84 0,00


60631 Fournitures d'entretien 0,00 4 351,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


60632 Fournitures de petit équipement 0,00 17 550,09 0,00 0,00 0,00 0,00 9 721,45 0,00


60636 Vêtements de travail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 338,20 0,00


6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 198,95 0,00


6067 Fournitures scolaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 367,67 0,00


6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 131,69 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42


411


Salles de sport,


gymnases


412


Stades


413


Piscines


414


Autres


équipements


sportifs ou de loisir


415


Manifestations


sportives


421


Centres de


loisirs


422


Autres activités


pour les jeunes


423


Colonies de


vacances


611 Contrats de prestations de services 0,00 173,88 0,00 0,00 0,00 0,00 19 622,10 0,00


6135 Locations mobilières 0,00 235,20 0,00 0,00 0,00 0,00 3 469,50 0,00


61521 Entretien terrains 0,00 15 540,78 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


615221 Entretien, réparations bâtiments publics 2 410,28 38 001,56 0,00 6 441,58 0,00 47 094,37 0,00 0,00


61558 Entretien autres biens mobiliers 876,60 13 416,72 0,00 -799,20 0,00 -465,31 0,00 0,00


6156 Maintenance 2 635,53 14 697,66 0,00 816,00 0,00 10 788,71 0,00 0,00


617 Etudes et recherches 0,00 696,00 0,00 168,00 0,00 8 724,00 0,00 0,00


6182 Documentation générale et technique 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 104,00 0,00


6184 Versements à des organismes de formation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 409,00 0,00


6188 Autres frais divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 238,20 0,00


6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 110,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 64,16 0,00


6228 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 192,48 0,00


6232 Fêtes et cérémonies 0,00 0,00 0,00 0,00 4 603,01 0,00 0,00 0,00


6236 Catalogues et imprimés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 144,00 0,00


6238 Divers 606,24 0,00 0,00 444,96 0,00 216,00 0,00 0,00


6241 Transports de biens 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 66,00 0,00


6247 Transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 801,00 0,00


6251 Voyages et déplacements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 139,80 0,00


6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30,00 0,00


6281 Concours divers (cotisations) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 604,00 0,00


012 Charges de personnel, frais assimilés 324 849,98 837 790,21 0,00 0,00 0,00 0,00 1 890 494,57 55 878,47


6331 Versement de transport 3 636,42 8 520,12 0,00 0,00 0,00 0,00 20 194,03 618,73


6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 1 039,04 2 434,01 0,00 0,00 0,00 0,00 5 769,88 176,72


6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 1 791,75 4 382,12 0,00 0,00 0,00 0,00 10 385,49 318,23


6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 623,54 1 460,69 0,00 0,00 0,00 0,00 3 461,74 106,07


64111 Rémunération principale titulaires 151 367,51 456 665,38 0,00 0,00 0,00 0,00 607 101,74 24 196,73


64112 NBI, SFT, indemnité résidence 1 661,11 7 262,32 0,00 0,00 0,00 0,00 27 577,67 336,59


64118 Autres indemnités titulaires 22 258,21 106 087,05 0,00 0,00 0,00 0,00 189 588,24 5 188,71


64131 Rémunérations non tit. 36 072,35 24 006,28 0,00 0,00 0,00 0,00 532 361,14 9 475,19


64168 Autres emplois d'insertion 20 242,81 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 35 669,76 77 830,98 0,00 0,00 0,00 0,00 267 076,99 7 287,70


6453 Cotisations aux caisses de retraites 47 554,98 146 284,97 0,00 0,00 0,00 0,00 195 972,09 7 608,37


6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 2 932,50 2 856,29 0,00 0,00 0,00 0,00 25 198,21 565,43


6472 Prestations familiales directes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 754,78 0,00


64731 Allocations chômage versées directement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 052,57 0,00


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 26 433,04


6812 Dot. amort. et prov. Charges à répartir 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 26 433,04


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42


411


Salles de sport,


gymnases


412


Stades


413


Piscines


414


Autres


équipements


sportifs ou de loisir


415


Manifestations


sportives


421


Centres de


loisirs


422


Autres activités


pour les jeunes


423


Colonies de


vacances


65 Autres charges de gestion courante 781 980,00 0,00 0,00 0,00 0,00 723 100,30 1 303 710,00 0,00


6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 781 980,00 0,00 0,00 0,00 0,00 723 100,30 1 303 710,00 0,00


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 5 400,00 0,00 0,00 16 012,40 0,00


6714 Bourses et prix 0,00 0,00 0,00 5 400,00 0,00 0,00 6 952,90 0,00


6718 Autres charges exceptionnelles gestion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 141,49 0,00


673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 918,01 0,00


68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES 34 225,37 544,47 0,00 0,00 0,00 211 759,14 1 604 917,88 0,00


Réalisations 34 225,37 544,47 0,00 0,00 0,00 211 759,14 1 604 917,88 0,00


002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Produits des services, du domaine, vente 5 225,00 0,00 0,00 0,00 0,00 181 966,90 36 806,71 0,00


70631 Redevances services à caractère sportif 5 225,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70632 Redevances services à caractère loisir 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 181 966,90 20 868,09 0,00


7066 Redevances services à caractère social 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 375,62 0,00


70688 Autres prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 563,00 0,00


73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 29 792,24 1 568 111,17 0,00


7478 Participat° Autres organismes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 29 792,24 1 568 111,17 0,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00 544,47 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


757 Redevances versées par fermiers, conces. 0,00 544,47 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels 29 000,37 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


7788 Produits exceptionnels divers 29 000,37 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (3) -1 117 766,62 -1 051 193,10 0,00 -66 621,18 -4 603,01 -625 823,12 -1 745 361,67 -82 311,51


 


(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement


public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le


plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.


5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).
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(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.


(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent


à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 


A1.1
 


FONCTION 5 – Interventions sociales et santé
 


(2) Libellé 51


Santé


52


Interventions sociales


Total


DEPENSES 379 221,35 3 586 593,18 3 965 814,53


Réalisations 379 221,35 3 586 593,18 3 965 814,53


002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00


011 Charges à caractère général 61 325,93 6 032,69 67 358,62


60623 Alimentation 0,00 675,27 675,27


60624 Produits de traitement 164,29 0,00 164,29


60632 Fournitures de petit équipement 40,00 1 640,42 1 680,42


611 Contrats de prestations de services 60 233,64 0,00 60 233,64


6156 Maintenance 720,00 0,00 720,00


6228 Divers 168,00 0,00 168,00


6238 Divers 0,00 3 717,00 3 717,00


012 Charges de personnel, frais assimilés 316 161,42 93 533,32 409 694,74


6331 Versement de transport 3 232,57 919,73 4 152,30


6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 923,58 262,76 1 186,34


6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 1 662,47 473,04 2 135,51


6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 554,16 157,68 711,84


64111 Rémunération principale titulaires 138 824,89 51 992,90 190 817,79


64112 NBI, SFT, indemnité résidence 3 911,13 1 086,16 4 997,29


64118 Autres indemnités titulaires 39 077,95 13 904,18 52 982,13


64131 Rémunérations non tit. 44 324,78 0,00 44 324,78


6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 35 300,66 7 951,39 43 252,05


6453 Cotisations aux caisses de retraites 44 428,76 16 577,47 61 006,23


6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 2 744,95 208,01 2 952,96


6472 Prestations familiales directes 46,20 0,00 46,20


6475 Médecine du travail, pharmacie 1 129,32 0,00 1 129,32


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 1 734,00 3 487 027,17 3 488 761,17


6558 Autres contributions obligatoires 1 734,00 0,00 1 734,00


657362 Subv. fonct. CCAS 0,00 3 067 671,17 3 067 671,17


6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 0,00 419 356,00 419 356,00
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(2) Libellé 51


Santé


52


Interventions sociales


Total


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00


68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00


RECETTES 235 242,00 0,00 235 242,00


Réalisations 235 242,00 0,00 235 242,00


002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00


013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00


70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00


73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00


74 Dotations et participations 235 242,00 0,00 235 242,00


7461 DGD 235 242,00 0,00 235 242,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00


78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00


SOLDE (3) -143 979,35 -3 586 593,18 -3 730 572,53


 


(2) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52


510


Services


communs


511


Dispensaires, autres


établist sanitaires


512


Actions de


prévention sanitaire


520


Services


communs


521


Services à


caractère social


handicapés


522


Act° pour l'enfance et


l'adolescence


523


Act° pour


personnes en


difficulté


524


Autres services


DEPENSES 379 221,35 0,00 0,00 3 586 593,18 0,00 0,00 0,00 0,00


Réalisations 379 221,35 0,00 0,00 3 586 593,18 0,00 0,00 0,00 0,00


002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


011 Charges à caractère général 61 325,93 0,00 0,00 6 032,69 0,00 0,00 0,00 0,00


60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 675,27 0,00 0,00 0,00 0,00


60624 Produits de traitement 164,29 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


60632 Fournitures de petit équipement 40,00 0,00 0,00 1 640,42 0,00 0,00 0,00 0,00


611 Contrats de prestations de services 60 233,64 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6156 Maintenance 720,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6228 Divers 168,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6238 Divers 0,00 0,00 0,00 3 717,00 0,00 0,00 0,00 0,00


012 Charges de personnel, frais assimilés 316 161,42 0,00 0,00 93 533,32 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52


510


Services


communs


511


Dispensaires, autres


établist sanitaires


512


Actions de


prévention sanitaire


520


Services


communs


521


Services à


caractère social


handicapés


522


Act° pour l'enfance et


l'adolescence


523


Act° pour


personnes en


difficulté


524


Autres services


6331 Versement de transport 3 232,57 0,00 0,00 919,73 0,00 0,00 0,00 0,00


6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 923,58 0,00 0,00 262,76 0,00 0,00 0,00 0,00


6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 1 662,47 0,00 0,00 473,04 0,00 0,00 0,00 0,00


6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 554,16 0,00 0,00 157,68 0,00 0,00 0,00 0,00


64111 Rémunération principale titulaires 138 824,89 0,00 0,00 51 992,90 0,00 0,00 0,00 0,00


64112 NBI, SFT, indemnité résidence 3 911,13 0,00 0,00 1 086,16 0,00 0,00 0,00 0,00


64118 Autres indemnités titulaires 39 077,95 0,00 0,00 13 904,18 0,00 0,00 0,00 0,00


64131 Rémunérations non tit. 44 324,78 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 35 300,66 0,00 0,00 7 951,39 0,00 0,00 0,00 0,00


6453 Cotisations aux caisses de retraites 44 428,76 0,00 0,00 16 577,47 0,00 0,00 0,00 0,00


6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 2 744,95 0,00 0,00 208,01 0,00 0,00 0,00 0,00


6472 Prestations familiales directes 46,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6475 Médecine du travail, pharmacie 1 129,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 1 734,00 0,00 0,00 3 487 027,17 0,00 0,00 0,00 0,00


6558 Autres contributions obligatoires 1 734,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


657362 Subv. fonct. CCAS 0,00 0,00 0,00 3 067 671,17 0,00 0,00 0,00 0,00


6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 0,00 0,00 0,00 419 356,00 0,00 0,00 0,00 0,00


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES 235 242,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Réalisations 235 242,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74 Dotations et participations 235 242,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


7461 DGD 235 242,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52


510


Services


communs


511


Dispensaires, autres


établist sanitaires


512


Actions de


prévention sanitaire


520


Services


communs


521


Services à


caractère social


handicapés


522


Act° pour l'enfance et


l'adolescence


523


Act° pour


personnes en


difficulté


524


Autres services


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (3) -143 979,35 0,00 0,00 -3 586 593,18 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement


public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le


plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.


5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).


(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.


(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent


à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 


A1.1
 


FONCTION 6 – Famille
 


(2) Libellé 60


Services communs


61


Services en faveur des


personnes âgées


62


Actions en faveur de la


maternité


63


Aides à la famille


64


Crèches et garderies


Total


DEPENSES 0,00 24 230,29 0,00 0,00 58 806,80 83 037,09


Réalisations 0,00 24 230,29 0,00 0,00 58 806,80 83 037,09


002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


011 Charges à caractère général 0,00 24 230,29 0,00 0,00 58 806,80 83 037,09


60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 1 501,48 1 501,48


60612 Energie - Electricité 0,00 5 696,50 0,00 0,00 6 101,67 11 798,17


6132 Locations immobilières 0,00 0,00 0,00 0,00 8 293,84 8 293,84


614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00 1 000,00


615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 14 834,82 0,00 0,00 32 680,20 47 515,02


61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 113,49 0,00 0,00 4 213,86 4 327,35


6156 Maintenance 0,00 1 929,24 0,00 0,00 4 355,49 6 284,73


6184 Versements à des organismes de formation 0,00 0,00 0,00 0,00 161,46 161,46


6227 Frais d'actes et de contentieux 0,00 0,00 0,00 0,00 309,20 309,20


6238 Divers 0,00 336,24 0,00 0,00 189,60 525,84


6241 Transports de biens 0,00 1 320,00 0,00 0,00 0,00 1 320,00


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 19,13 19,13


Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 19,13 19,13


002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé 60


Services communs


61


Services en faveur des


personnes âgées


62


Actions en faveur de la


maternité


63


Aides à la famille


64


Crèches et garderies


Total


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 19,13 19,13


70323 Redev. occupat° domaine public communal 0,00 0,00 0,00 0,00 19,13 19,13


73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (3) 0,00 -24 230,29 0,00 0,00 -58 787,67 -83 017,96


 


(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement


public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le


plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.


5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).


(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.


(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent


à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 


A1.1
 


FONCTION 7 – Logement
 


(2) Libellé 70


Services communs


71


Parc privé de la ville


72


Aide au secteur locatif


73


Aides à l'accession à la propriété


Total


DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES 38 010,23 0,00 0,00 0,00 38 010,23


Réalisations 38 010,23 0,00 0,00 0,00 38 010,23


002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Produits des services, du domaine, vente 38 010,23 0,00 0,00 0,00 38 010,23


70871 Remb. frais par collectivité rattachemen 30 721,61 0,00 0,00 0,00 30 721,61


70876 Remb. frais par le GFP de rattachement 7 288,62 0,00 0,00 0,00 7 288,62


73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé 70


Services communs


71


Parc privé de la ville


72


Aide au secteur locatif


73


Aides à l'accession à la propriété


Total


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (3) 38 010,23 0,00 0,00 0,00 38 010,23


 


(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement


public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le


plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.


5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).


(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.


(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent


à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 


A1.1
 


FONCTION 8 – Aménagement et services urbains, environnement
 


(2) Libellé 81


Services urbains


82


Aménagement urbain


83


Environnement


Total


DEPENSES 4 881 787,63 3 537 829,41 13 532,46 8 433 149,50


Réalisations 4 881 787,63 3 537 829,41 13 532,46 8 433 149,50


002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00


011 Charges à caractère général 1 385 315,05 722 080,13 2 500,00 2 109 895,18


6042 Achats prestat° services (hors terrains) 0,00 -1 440,00 0,00 -1 440,00


60611 Eau et assainissement 52 766,79 0,00 0,00 52 766,79


60612 Energie - Electricité 486 719,38 0,00 0,00 486 719,38


60621 Combustibles 0,00 998,65 0,00 998,65


60624 Produits de traitement 0,00 1 347,78 0,00 1 347,78


60628 Autres fournitures non stockées 0,00 57 574,88 0,00 57 574,88


60631 Fournitures d'entretien 22 248,35 1 033,44 0,00 23 281,79


60632 Fournitures de petit équipement 15 170,05 38 714,37 2 500,00 56 384,42


60633 Fournitures de voirie 0,00 109 549,61 0,00 109 549,61


60636 Vêtements de travail 0,00 8 447,21 0,00 8 447,21


611 Contrats de prestations de services 763 125,92 18 376,62 0,00 781 502,54


6135 Locations mobilières 0,00 44 076,26 0,00 44 076,26


61521 Entretien terrains 0,00 87 649,80 0,00 87 649,80


615231 Entretien, réparations voiries 0,00 291 466,24 0,00 291 466,24


615232 Entretien, réparations réseaux 24 519,91 -0,01 0,00 24 519,90


61524 Entretien bois et forêts 0,00 3 012,00 0,00 3 012,00


61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 13 517,40 0,00 13 517,40


6156 Maintenance 0,00 9 540,00 0,00 9 540,00


617 Etudes et recherches 10 560,00 8 112,00 0,00 18 672,00


6226 Honoraires 1 983,30 1 440,00 0,00 3 423,30


6227 Frais d'actes et de contentieux 939,60 0,00 0,00 939,60


6228 Divers 0,00 1 094,88 0,00 1 094,88


6231 Annonces et insertions 996,00 0,00 0,00 996,00


6238 Divers 0,00 210,00 0,00 210,00


6241 Transports de biens 0,00 3 274,14 0,00 3 274,14


6281 Concours divers (cotisations) 534,40 0,00 0,00 534,40


62876 Remb. frais à un GFP de rattachement 5 751,35 0,00 0,00 5 751,35


6288 Autres services extérieurs 0,00 24 084,86 0,00 24 084,86


012 Charges de personnel, frais assimilés 3 234 452,54 2 638 625,38 0,00 5 873 077,92
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(2) Libellé 81


Services urbains


82


Aménagement urbain


83


Environnement


Total


6331 Versement de transport 31 194,15 26 542,92 0,00 57 737,07


6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 8 912,42 7 583,65 0,00 16 496,07


6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 15 712,39 13 357,68 0,00 29 070,07


6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 5 340,05 4 550,09 0,00 9 890,14


64111 Rémunération principale titulaires 1 626 522,00 1 366 997,80 0,00 2 993 519,80


64112 NBI, SFT, indemnité résidence 66 748,35 37 874,95 0,00 104 623,30


64118 Autres indemnités titulaires 517 790,99 360 132,27 0,00 877 923,26


64131 Rémunérations non tit. 61 000,60 64 607,33 0,00 125 607,93


64168 Autres emplois d'insertion 76 606,94 73 019,44 0,00 149 626,38


6417 Rémunérations des apprentis 12 706,84 0,00 0,00 12 706,84


6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 272 664,31 232 952,57 0,00 505 616,88


6453 Cotisations aux caisses de retraites 521 240,19 439 239,58 0,00 960 479,77


6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 12 607,51 11 329,34 0,00 23 936,85


6472 Prestations familiales directes 5 405,80 437,76 0,00 5 843,56


014 Atténuations de produits 0,00 179,40 0,00 179,40


703894 Revers. sur forfait post-stationnement 0,00 179,40 0,00 179,40


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 7 796,20 0,00 11 032,46 18 828,66


65548 Autres contributions 7 393,45 0,00 11 032,46 18 425,91


6558 Autres contributions obligatoires 402,75 0,00 0,00 402,75


656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00


66 Charges financières 254 223,84 0,00 0,00 254 223,84


6618 Intérêts des autres dettes 254 223,84 0,00 0,00 254 223,84


67 Charges exceptionnelles 0,00 176 944,50 0,00 176 944,50


6713 Secours et dots 0,00 8 049,80 0,00 8 049,80


6718 Autres charges exceptionnelles gestion 0,00 1 123,20 0,00 1 123,20


673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 17 771,50 0,00 17 771,50


6745 Subv. aux personnes de droit privé 0,00 150 000,00 0,00 150 000,00


68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES 1 089 503,69 1 051 340,56 0,00 2 140 844,25


Réalisations 1 089 503,69 1 051 340,56 0,00 2 140 844,25


002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00


013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 33 284,62 133 937,97 0,00 167 222,59


722 Immobilisations corporelles 33 284,62 133 937,97 0,00 167 222,59


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Produits des services, du domaine, vente 458 948,23 895 528,43 0,00 1 354 476,66


70321 Stationnement et location voie publique 0,00 49 867,15 0,00 49 867,15
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(2) Libellé 81


Services urbains


82


Aménagement urbain


83


Environnement


Total


70323 Redev. occupat° domaine public communal 65 206,23 23 136,98 0,00 88 343,21


7036 Taxes de pâturage et de tourbage 0,00 206,88 0,00 206,88


70383 Redevance de stationnement 0,00 394 751,80 0,00 394 751,80


70384 Forfait de post-stationnement 0,00 255 339,79 0,00 255 339,79


70388 Autres redevances et recettes diverses 0,00 121 628,93 0,00 121 628,93


704 Travaux 0,00 50 596,90 0,00 50 596,90


70841 Mise à dispo personnel B.A. , régies 308 742,00 0,00 0,00 308 742,00


70848 Mise à dispo personnel autres organismes 85 000,00 0,00 0,00 85 000,00


73 Impôts et taxes 0,00 4 700,00 0,00 4 700,00


7338 Autres taxes 0,00 4 700,00 0,00 4 700,00


74 Dotations et participations 0,00 7 720,16 0,00 7 720,16


74718 Autres participations Etat 0,00 7 720,16 0,00 7 720,16


75 Autres produits de gestion courante 30 801,12 0,00 0,00 30 801,12


757 Redevances versées par fermiers, conces. 30 801,12 0,00 0,00 30 801,12


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels 566 469,72 9 454,00 0,00 575 923,72


7788 Produits exceptionnels divers 566 469,72 9 454,00 0,00 575 923,72


78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (3) -3 792 283,94 -2 486 488,85 -13 532,46 -6 292 305,25


 
(2) Libellé Sous-fonction 81


810


Services communs


811


Eau et assainissement


812


Collecte et traitement ordures


ménagères


813


Propreté urbaine


814


Eclairage public


815


Transports urbains


816


Autres réseaux et services


divers


DEPENSES 115 941,90 535 887,96 0,00 1 996 383,53 2 167 361,67 0,00 66 212,57


Réalisations 115 941,90 535 887,96 0,00 1 996 383,53 2 167 361,67 0,00 66 212,57


002 Résultat de fonctionnement


reporté


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


011 Charges à caractère général 8 730,65 42 882,16 0,00 30 555,75 1 236 933,92 0,00 66 212,57


6042 Achats prestat° services (hors


terrains)


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 52 766,79


60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 0,00 473 273,60 0,00 13 445,78


60621 Combustibles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


60624 Produits de traitement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


60628 Autres fournitures non stockées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


60631 Fournitures d'entretien 0,00 0,00 0,00 22 248,35 0,00 0,00 0,00


60632 Fournitures de petit équipement 0,00 6 862,65 0,00 8 307,40 0,00 0,00 0,00


60633 Fournitures de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


60636 Vêtements de travail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 81


810


Services communs


811


Eau et assainissement


812


Collecte et traitement ordures


ménagères


813


Propreté urbaine


814


Eclairage public


815


Transports urbains


816


Autres réseaux et services


divers


611 Contrats de prestations de


services


0,00 0,00 0,00 0,00 763 125,92 0,00 0,00


6135 Locations mobilières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


61521 Entretien terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


615231 Entretien, réparations voiries 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


615232 Entretien, réparations réseaux 0,00 24 519,91 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


61524 Entretien bois et forêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


617 Etudes et recherches 0,00 10 560,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6226 Honoraires 1 983,30 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6227 Frais d'actes et de contentieux 0,00 939,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6228 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6231 Annonces et insertions 996,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6238 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6241 Transports de biens 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6281 Concours divers (cotisations) 0,00 0,00 0,00 0,00 534,40 0,00 0,00


62876 Remb. frais à un GFP de


rattachement


5 751,35 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6288 Autres services extérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


012 Charges de personnel, frais


assimilés


107 211,25 493 005,80 0,00 1 965 827,78 668 407,71 0,00 0,00


6331 Versement de transport 1 065,13 4 643,98 0,00 19 042,22 6 442,82 0,00 0,00


6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 304,23 1 326,90 0,00 5 440,51 1 840,78 0,00 0,00


6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 547,74 2 365,04 0,00 9 622,42 3 177,19 0,00 0,00


6338 Autres impôts, taxes sur


rémunérations


182,54 789,41 0,00 3 263,86 1 104,24 0,00 0,00


64111 Rémunération principale


titulaires


60 349,33 258 047,24 0,00 1 013 356,15 294 769,28 0,00 0,00


64112 NBI, SFT, indemnité résidence 2 034,04 10 978,62 0,00 38 401,65 15 334,04 0,00 0,00


64118 Autres indemnités titulaires 13 127,11 77 019,16 0,00 304 276,75 123 367,97 0,00 0,00


64131 Rémunérations non tit. 0,00 0,00 0,00 30 536,55 30 464,05 0,00 0,00


64168 Autres emplois d'insertion 0,00 0,00 0,00 42 539,20 34 067,74 0,00 0,00


6417 Rémunérations des apprentis 0,00 12 706,84 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 9 208,41 40 286,84 0,00 165 603,40 57 565,66 0,00 0,00


6453 Cotisations aux caisses de


retraites


19 244,85 83 032,73 0,00 322 550,26 96 412,35 0,00 0,00


6458 Cotis. aux autres organismes


sociaux


241,44 1 377,57 0,00 7 126,91 3 861,59 0,00 0,00


6472 Prestations familiales directes 906,43 431,47 0,00 4 067,90 0,00 0,00 0,00


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 81


810


Services communs


811


Eau et assainissement


812


Collecte et traitement ordures


ménagères


813


Propreté urbaine


814


Eclairage public


815


Transports urbains


816


Autres réseaux et services


divers


703894 Revers. sur forfait


post-stationnement


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre


sections


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la


section


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion


courante


0,00 0,00 0,00 0,00 7 796,20 0,00 0,00


65548 Autres contributions 0,00 0,00 0,00 0,00 7 393,45 0,00 0,00


6558 Autres contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 402,75 0,00 0,00


656 Frais fonctionnement des


groupes d'élus


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 254 223,84 0,00 0,00


6618 Intérêts des autres dettes 0,00 0,00 0,00 0,00 254 223,84 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6713 Secours et dots 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6718 Autres charges exceptionnelles


gestion


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


673 Titres annulés (sur exercices


antérieurs


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6745 Subv. aux personnes de droit


privé


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


68 Dot. aux amortissements et


provisions


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES 0,00 393 914,93 0,00 0,00 629 896,63 0,00 65 692,13


Réalisations 0,00 393 914,93 0,00 0,00 629 896,63 0,00 65 692,13


002 Résultat de fonctionnement


reporté


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre


sections


0,00 0,00 0,00 0,00 33 284,62 0,00 0,00


722 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 33 284,62 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la


section


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Produits des services, du


domaine, vente


0,00 393 914,93 0,00 0,00 30 142,29 0,00 34 891,01


70321 Stationnement et location voie


publique


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70323 0,00 172,93 0,00 0,00 30 142,29 0,00 34 891,01
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(2) Libellé Sous-fonction 81


810


Services communs


811


Eau et assainissement


812


Collecte et traitement ordures


ménagères


813


Propreté urbaine


814


Eclairage public


815


Transports urbains


816


Autres réseaux et services


divers


Redev. occupat° domaine public


communal


7036 Taxes de pâturage et de


tourbage


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70383 Redevance de stationnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70384 Forfait de post-stationnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70388 Autres redevances et recettes


diverses


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


704 Travaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70841 Mise à dispo personnel B.A. ,


régies


0,00 308 742,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70848 Mise à dispo personnel autres


organismes


0,00 85 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


7338 Autres taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74718 Autres participations Etat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


75 Autres produits de gestion


courante


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 801,12


757 Redevances versées par


fermiers, conces.


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 801,12


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 566 469,72 0,00 0,00


7788 Produits exceptionnels divers 0,00 0,00 0,00 0,00 566 469,72 0,00 0,00


78 Reprise sur amortissements


et provisions


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (3) -115 941,90 -141 973,03 0,00 -1 996 383,53 -1 537 465,04 0,00 -520,44


 


(2) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83


820


Services communs


821


Equipements de


voirie


822


Voirie communale


et routes


823


Espaces verts


urbains


824


Autres opérations


d'aménagement


urbain


830


Services communs


831


Aménagement des


eaux


832


Act° spécif. lutte


contre la pollution


833


Préservation du


milieu naturel


DEPENSES 211 578,33 282 305,58 1 022 375,88 1 420 962,35 600 607,27 2 500,00 0,00 0,00 11 032,46


Réalisations 211 578,33 282 305,58 1 022 375,88 1 420 962,35 600 607,27 2 500,00 0,00 0,00 11 032,46


002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


011 Charges à caractère général 1 500,00 33 060,26 352 006,84 335 098,03 415,00 2 500,00 0,00 0,00 0,00


6042 Achats prestat° services (hors terrains) 0,00 -1 440,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83


820


Services communs


821


Equipements de


voirie


822


Voirie communale


et routes


823


Espaces verts


urbains


824


Autres opérations


d'aménagement


urbain


830


Services communs


831


Aménagement des


eaux


832


Act° spécif. lutte


contre la pollution


833


Préservation du


milieu naturel


60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


60621 Combustibles 0,00 0,00 998,65 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


60624 Produits de traitement 0,00 0,00 0,00 1 347,78 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


60628 Autres fournitures non stockées 0,00 0,00 0,00 57 574,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


60631 Fournitures d'entretien 0,00 0,00 1 033,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


60632 Fournitures de petit équipement 0,00 8 865,36 14 624,64 15 224,37 0,00 2 500,00 0,00 0,00 0,00


60633 Fournitures de voirie 0,00 0,00 109 549,61 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


60636 Vêtements de travail 0,00 7 994,88 0,00 452,33 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


611 Contrats de prestations de services 0,00 3 600,00 12 940,62 1 836,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6135 Locations mobilières 0,00 0,00 40 911,18 3 165,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


61521 Entretien terrains 0,00 0,00 25 724,88 61 924,92 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


615231 Entretien, réparations voiries 0,00 0,00 110 670,13 180 796,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


615232 Entretien, réparations réseaux 0,00 0,00 0,00 -0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


61524 Entretien bois et forêts 0,00 0,00 0,00 3 012,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 3 750,00 680,83 9 086,57 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6156 Maintenance 0,00 9 540,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


617 Etudes et recherches 0,00 0,00 7 572,00 540,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6226 Honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 1 440,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6227 Frais d'actes et de contentieux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6228 Divers 1 500,00 619,88 0,00 0,00 -1 025,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6231 Annonces et insertions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6238 Divers 0,00 0,00 72,00 138,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6241 Transports de biens 0,00 130,14 3 144,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6281 Concours divers (cotisations) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


62876 Remb. frais à un GFP de rattachement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6288 Autres services extérieurs 0,00 0,00 24 084,86 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


012 Charges de personnel, frais


assimilés


210 078,33 249 245,32 652 418,14 1 085 864,32 441 019,27 0,00 0,00 0,00 0,00


6331 Versement de transport 2 263,64 2 486,03 6 428,16 11 238,88 4 126,21 0,00 0,00 0,00 0,00


6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 646,86 710,25 1 836,38 3 211,18 1 178,98 0,00 0,00 0,00 0,00


6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 1 115,57 1 278,57 3 250,16 5 627,75 2 085,63 0,00 0,00 0,00 0,00


6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 388,07 426,22 1 101,79 1 926,64 707,37 0,00 0,00 0,00 0,00


64111 Rémunération principale titulaires 113 315,12 140 029,80 344 588,65 551 442,69 217 621,54 0,00 0,00 0,00 0,00


64112 NBI, SFT, indemnité résidence 4 290,31 3 997,74 9 380,59 14 765,66 5 440,65 0,00 0,00 0,00 0,00


64118 Autres indemnités titulaires 19 134,06 33 351,34 101 235,93 113 331,14 93 079,80 0,00 0,00 0,00 0,00


64131 Rémunérations non tit. 1 097,52 0,00 3 238,32 60 271,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


64168 Autres emplois d'insertion 11 843,97 0,00 13 881,03 38 166,94 9 127,50 0,00 0,00 0,00 0,00


6417 Rémunérations des apprentis 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 18 328,78 21 493,90 54 576,88 103 911,25 34 641,76 0,00 0,00 0,00 0,00


6453 Cotisations aux caisses de retraites 36 657,59 44 911,30 110 786,13 175 160,20 71 724,36 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83


820


Services communs


821


Equipements de


voirie


822


Voirie communale


et routes


823


Espaces verts


urbains


824


Autres opérations


d'aménagement


urbain


830


Services communs


831


Aménagement des


eaux


832


Act° spécif. lutte


contre la pollution


833


Préservation du


milieu naturel


6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 996,84 560,17 2 114,12 6 372,74 1 285,47 0,00 0,00 0,00 0,00


6472 Prestations familiales directes 0,00 0,00 0,00 437,76 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 179,40 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


703894 Revers. sur forfait post-stationnement 0,00 0,00 179,40 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 032,46


65548 Autres contributions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 032,46


6558 Autres contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


656 Frais fonctionnement des groupes


d'élus


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6618 Intérêts des autres dettes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 17 771,50 0,00 159 173,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6713 Secours et dots 0,00 0,00 0,00 0,00 8 049,80 0,00 0,00 0,00 0,00


6718 Autres charges exceptionnelles gestion 0,00 0,00 0,00 0,00 1 123,20 0,00 0,00 0,00 0,00


673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 17 771,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6745 Subv. aux personnes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 150 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00


68 Dot. aux amortissements et


provisions


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES 175,00 59 321,15 983 694,79 222,58 7 927,04 0,00 0,00 0,00 0,00


Réalisations 175,00 59 321,15 983 694,79 222,58 7 927,04 0,00 0,00 0,00 0,00


002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 133 937,97 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


722 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 133 937,97 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Produits des services, du domaine,


vente


175,00 49 867,15 845 056,82 222,58 206,88 0,00 0,00 0,00 0,00


70321 Stationnement et location voie publique 0,00 49 867,15 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70323 Redev. occupat° domaine public


communal


175,00 0,00 22 739,40 222,58 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


7036 Taxes de pâturage et de tourbage 0,00 0,00 0,00 0,00 206,88 0,00 0,00 0,00 0,00


70383 Redevance de stationnement 0,00 0,00 394 751,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70384 Forfait de post-stationnement 0,00 0,00 255 339,79 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70388 Autres redevances et recettes diverses 0,00 0,00 121 628,93 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


704 Travaux 0,00 0,00 50 596,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83


820


Services communs


821


Equipements de


voirie


822


Voirie communale


et routes


823


Espaces verts


urbains


824


Autres opérations


d'aménagement


urbain


830


Services communs


831


Aménagement des


eaux


832


Act° spécif. lutte


contre la pollution


833


Préservation du


milieu naturel


70841 Mise à dispo personnel B.A. , régies 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70848 Mise à dispo personnel autres


organismes


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


73 Impôts et taxes 0,00 0,00 4 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


7338 Autres taxes 0,00 0,00 4 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 7 720,16 0,00 0,00 0,00 0,00


74718 Autres participations Etat 0,00 0,00 0,00 0,00 7 720,16 0,00 0,00 0,00 0,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


757 Redevances versées par fermiers,


conces.


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00 9 454,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


7788 Produits exceptionnels divers 0,00 9 454,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


78 Reprise sur amortissements et


provisions


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (3) -211 403,33 -222 984,43 -38 681,09 -1 420 739,77 -592 680,23 -2 500,00 0,00 0,00 -11 032,46


 


(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement


public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le


plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.


5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).


(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.


(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent


à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 


A1.1
 


FONCTION 9 – Action économique
 


(2) Libellé 90


Interventions


économiques


91


Foires et marchés


92


Aides à l'agriculture et


aux industries


93


Aides à l'énergie, indus.


manufact., BTP


94


Aides commerce et


services marchands


95


Aides au tourisme


96


Aides aux services publics


Total


DEPENSES 0,00 35 913,79 0,00 0,00 347 134,34 24 775,00 0,00 407 823,13


Réalisations 0,00 35 913,79 0,00 0,00 347 134,34 24 775,00 0,00 407 823,13


002 Résultat de fonctionnement


reporté


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


012 Charges de personnel, frais


assimilés


0,00 35 913,79 0,00 0,00 344 464,00 0,00 0,00 380 377,79


6331 Versement de transport 0,00 326,76 0,00 0,00 3 215,16 0,00 0,00 3 541,92


6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 93,36 0,00 0,00 918,58 0,00 0,00 1 011,94


6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 168,00 0,00 0,00 1 653,49 0,00 0,00 1 821,49


6338 Autres impôts, taxes sur


rémunérations


0,00 56,04 0,00 0,00 551,26 0,00 0,00 607,30


64111 Rémunération principale titulaires 0,00 18 669,12 0,00 0,00 177 422,83 0,00 0,00 196 091,95


64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 186,60 0,00 0,00 6 846,53 0,00 0,00 7 033,13


64118 Autres indemnités titulaires 0,00 7 607,09 0,00 0,00 67 205,64 0,00 0,00 74 812,73


6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 2 824,68 0,00 0,00 27 798,14 0,00 0,00 30 622,82


6453 Cotisations aux caisses de


retraites


0,00 5 907,50 0,00 0,00 58 136,70 0,00 0,00 64 044,20


6458 Cotis. aux autres organismes


sociaux


0,00 74,64 0,00 0,00 715,67 0,00 0,00 790,31


014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre


sections


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la


section


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


65 Autres charges de gestion


courante


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 24 775,00 0,00 24 775,00


6574 Subv. fonct. Associat°, personnes


privée


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 24 775,00 0,00 24 775,00


656 Frais fonctionnement des


groupes d'élus


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé 90


Interventions


économiques


91


Foires et marchés


92


Aides à l'agriculture et


aux industries


93


Aides à l'énergie, indus.


manufact., BTP


94


Aides commerce et


services marchands


95


Aides au tourisme


96


Aides aux services publics


Total


67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 2 670,34 0,00 0,00 2 670,34


673 Titres annulés (sur exercices


antérieurs


0,00 0,00 0,00 0,00 2 670,34 0,00 0,00 2 670,34


68 Dot. aux amortissements et


provisions


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES 55 391,66 33 658,05 0,00 0,00 272 063,48 0,00 0,00 361 113,19


Réalisations 55 391,66 33 658,05 0,00 0,00 272 063,48 0,00 0,00 361 113,19


002 Résultat de fonctionnement


reporté


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre


sections


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la


section


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Produits des services, du


domaine, vente


55 391,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 55 391,66


70328 Autres droits stationnement et


location


2 741,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 741,66


70688 Autres prestations de services 52 650,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 52 650,00


73 Impôts et taxes 0,00 33 658,05 0,00 0,00 258 563,48 0,00 0,00 292 221,53


7336 Droits de place 0,00 33 658,05 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 33 658,05


7368 Taxes locales sur la publicité


extérieur


0,00 0,00 0,00 0,00 258 563,48 0,00 0,00 258 563,48


74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 12 000,00 0,00 0,00 12 000,00


74718 Autres participations Etat 0,00 0,00 0,00 0,00 12 000,00 0,00 0,00 12 000,00


75 Autres produits de gestion


courante


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 1 500,00 0,00 0,00 1 500,00


7788 Produits exceptionnels divers 0,00 0,00 0,00 0,00 1 500,00 0,00 0,00 1 500,00


78 Reprise sur amortissements et


provisions


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (3) 55 391,66 -2 255,74 0,00 0,00 -75 070,86 -24 775,00 0,00 -46 709,94


 


(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement


public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le


plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.


5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).


(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.
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(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent


à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 


A1.2


 
FONCTION 0 – Services généraux des administrations publiques locales


 


 


(1) Libellé 01


Opérations non ventilables


02


Administration générale


03


Justice


04


Coopérat° décentralisée, act°


européen.


Total


DEPENSES (2) 17 077 773,99 2 106 204,64 0,00 0,00 19 183 978,63


Réalisations 17 077 773,99 1 739 225,39 0,00 0,00 18 816 999,38


001 Solde d'exécution sect° d'investissement 5 269 413,62 0,00 0,00 0,00 5 269 413,62


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 3 301,10 357 058,44 0,00 0,00 360 359,54


13918 Autres subventions d'équipement 2 462,00 0,00 0,00 0,00 2 462,00


192 Plus ou moins-values sur cession immo. 0,00 27 584,21 0,00 0,00 27 584,21


2313 Constructions 0,00 329 474,23 0,00 0,00 329 474,23


28188 Autres immo. corporelles 839,10 0,00 0,00 0,00 839,10


041 Opérations patrimoniales 0,00 1 404,00 0,00 0,00 1 404,00


2182 Matériel de transport 0,00 1 404,00 0,00 0,00 1 404,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 53 295,70 0,00 0,00 0,00 53 295,70


10226 Taxe d'aménagement 53 295,70 0,00 0,00 0,00 53 295,70


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 11 751 763,57 1 962,07 0,00 0,00 11 753 725,64


1641 Emprunts en euros 7 258 019,00 0,00 0,00 0,00 7 258 019,00


1643 Emprunts en devises 99 631,24 0,00 0,00 0,00 99 631,24


165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 1 962,07 0,00 0,00 1 962,07


166 Refinancement de dette 4 394 113,33 0,00 0,00 0,00 4 394 113,33


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 47 298,32 0,00 0,00 47 298,32


2031 Frais d'études 0,00 17 250,72 0,00 0,00 17 250,72


2033 Frais d'insertion 0,00 8 628,00 0,00 0,00 8 628,00


2051 Concessions, droits similaires 0,00 21 419,60 0,00 0,00 21 419,60


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 590 605,92 0,00 0,00 590 605,92


2135 Installations générales, agencements 0,00 1 626,00 0,00 0,00 1 626,00
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(1) Libellé 01


Opérations non ventilables


02


Administration générale


03


Justice


04


Coopérat° décentralisée, act°


européen.


Total


2152 Installations de voirie 0,00 668,09 0,00 0,00 668,09


21568 Autres matériels, outillages incendie 0,00 8 987,51 0,00 0,00 8 987,51


21578 Autre matériel et outillage de voirie 0,00 17 177,36 0,00 0,00 17 177,36


2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 33 849,07 0,00 0,00 33 849,07


2182 Matériel de transport 0,00 362 550,59 0,00 0,00 362 550,59


2183 Matériel de bureau et informatique 0,00 53 662,25 0,00 0,00 53 662,25


2184 Mobilier 0,00 10 004,39 0,00 0,00 10 004,39


2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 102 080,66 0,00 0,00 102 080,66


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 740 546,64 0,00 0,00 740 546,64


2313 Constructions 0,00 653 752,17 0,00 0,00 653 752,17


2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 10 718,76 0,00 0,00 10 718,76


2318 Autres immo. corporelles en cours 0,00 43 179,71 0,00 0,00 43 179,71


238 Avances versées commandes immo. incorp. 0,00 32 896,00 0,00 0,00 32 896,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 350,00 0,00 0,00 350,00


275 Dépôts et cautionnements versés 0,00 350,00 0,00 0,00 350,00


Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 366 979,25 0,00 0,00 366 979,25


RECETTES (2) 19 577 618,26 268 649,38 0,00 0,00 19 846 267,64


Réalisations 19 577 618,26 268 649,38 0,00 0,00 19 846 267,64


001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 2 626 304,42 169 325,07 0,00 0,00 2 795 629,49


192 Plus ou moins-values sur cession immo. 0,00 109 842,35 0,00 0,00 109 842,35


21318 Autres bâtiments publics 0,00 30 872,65 0,00 0,00 30 872,65


21571 Matériel roulant 0,00 28 584,21 0,00 0,00 28 584,21


2802 Frais liés à la réalisation des document 38 775,46 0,00 0,00 0,00 38 775,46


28031 Frais d'études 31 910,76 0,00 0,00 0,00 31 910,76


28033 Frais d'insertion 424,22 0,00 0,00 0,00 424,22


2804122 Subv.Régions : Bâtiments, installations 38 027,03 0,00 0,00 0,00 38 027,03


2804132 Subv. Dpt : Bâtiments, installations 53 672,00 0,00 0,00 0,00 53 672,00


28041642 IC : Bâtiments, installations 4 666,67 0,00 0,00 0,00 4 666,67


2804182 Autres org pub - Bâtiments et installat° 2 484,40 0,00 0,00 0,00 2 484,40
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(1) Libellé 01


Opérations non ventilables


02


Administration générale


03


Justice


04


Coopérat° décentralisée, act°


européen.


Total


280422 Privé : Bâtiments, installations 616 228,55 0,00 0,00 0,00 616 228,55


2804412 Sub nat org pub - Bâtiments, installat° 66,66 0,00 0,00 0,00 66,66


28051 Concessions et droits similaires 112 073,51 0,00 0,00 0,00 112 073,51


28088 Autres immobilisations incorporelles 2 459,24 0,00 0,00 0,00 2 459,24


28132 Immeubles de rapport 0,00 25,86 0,00 0,00 25,86


28135 Installations générales, agencements, .. 4 619,95 0,00 0,00 0,00 4 619,95


28152 Installations de voirie 85 147,06 0,00 0,00 0,00 85 147,06


281568 Autres matériels, outillages incendie 13 651,19 0,00 0,00 0,00 13 651,19


281571 Matériel roulant 5 077,13 0,00 0,00 0,00 5 077,13


281578 Autre matériel et outillage de voirie 186 561,47 0,00 0,00 0,00 186 561,47


28158 Autres installat°, matériel et outillage 50 814,10 0,00 0,00 0,00 50 814,10


28182 Matériel de transport 154 877,17 0,00 0,00 0,00 154 877,17


28183 Matériel de bureau et informatique 119 796,59 0,00 0,00 0,00 119 796,59


28184 Mobilier 118 364,22 0,00 0,00 0,00 118 364,22


28188 Autres immo. corporelles 166 607,04 0,00 0,00 0,00 166 607,04


4817 Pénalités de renégociation de la dette 820 000,00 0,00 0,00 0,00 820 000,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 1 404,00 0,00 0,00 1 404,00


2033 Frais d'insertion 0,00 1 404,00 0,00 0,00 1 404,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 6 908 754,51 45 000,00 0,00 0,00 6 953 754,51


10222 FCTVA 1 337 835,00 0,00 0,00 0,00 1 337 835,00


10223 TLE 74 868,00 0,00 0,00 0,00 74 868,00


10226 Taxe d'aménagement 205 409,89 0,00 0,00 0,00 205 409,89


10228 Autres fonds 21 228,00 0,00 0,00 0,00 21 228,00


10251 Dons et legs en capital 0,00 45 000,00 0,00 0,00 45 000,00


1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 5 269 413,62 0,00 0,00 0,00 5 269 413,62


13 Subventions d'investissement 448 446,00 10 321,20 0,00 0,00 458 767,20


1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 0,00 6 000,00 0,00 0,00 6 000,00


1318 Autres subventions d'équipement transf. 0,00 1 572,00 0,00 0,00 1 572,00


1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 2 749,20 0,00 0,00 2 749,20


1342 Amendes de police non transférable 448 446,00 0,00 0,00 0,00 448 446,00


16 Emprunts et dettes assimilées 9 594 113,33 4 347,00 0,00 0,00 9 598 460,33


1641 Emprunts en euros 5 200 000,00 0,00 0,00 0,00 5 200 000,00


165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 4 347,00 0,00 0,00 4 347,00


166 Refinancement de dette 4 394 113,33 0,00 0,00 0,00 4 394 113,33


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 01


Opérations non ventilables


02


Administration générale


03


Justice


04


Coopérat° décentralisée, act°


européen.


Total


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 1 932,76 0,00 0,00 1 932,76


2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 1 932,76 0,00 0,00 1 932,76


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 1 195,00 0,00 0,00 1 195,00


238 Avances versées commandes immo. incorp. 0,00 1 195,00 0,00 0,00 1 195,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 35 124,35 0,00 0,00 35 124,35


276351 Créance GFP de rattachement 0,00 23 124,35 0,00 0,00 23 124,35


2764 Créances sur personnes de droit privé 0,00 12 000,00 0,00 0,00 12 000,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) 2 499 844,27 -1 837 555,26 0,00 0,00 662 289,01


 


(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04


020


Administrat°générale


collectivité


021


Assemblée locale


022


Administration


générale de l'état


023


Information,


communication,


publicité


024


Fêtes et cérémonies


025


Aides aux assoc.


(non classées


ailleurs)


026


Cimetières et pompes


funèbres


041


Subvention globale


048


Autres act° de


coopérat°


décentralisée


DEPENSES (2) 1 905 463,43 0,00 0,00 969,68 66 778,17 0,00 132 993,36 0,00 0,00


Réalisations 1 542 672,42 0,00 0,00 969,68 62 589,93 0,00 132 993,36 0,00 0,00


001 Solde d'exécution sect°


d'investissement


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre


sections


357 058,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13918 Autres subventions


d'équipement


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


192 Plus ou moins-values sur


cession immo.


27 584,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2313 Constructions 329 474,23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


28188 Autres immo. corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 1 404,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2182 Matériel de transport 1 404,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et


réserves


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04


020


Administrat°générale


collectivité


021


Assemblée locale


022


Administration


générale de l'état


023


Information,


communication,


publicité


024


Fêtes et cérémonies


025


Aides aux assoc.


(non classées


ailleurs)


026


Cimetières et pompes


funèbres


041


Subvention globale


048


Autres act° de


coopérat°


décentralisée


10226 Taxe d'aménagement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions


d'investissement


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes


assimilées


1 962,07 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


165 Dépôts et cautionnements


reçus


1 962,07 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


166 Refinancement de dette 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat°


(BA,régie)


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations


incorporelles


47 098,32 0,00 0,00 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2031 Frais d'études 17 250,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2033 Frais d'insertion 8 628,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2051 Concessions, droits similaires 21 219,60 0,00 0,00 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement


versées


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 525 105,75 0,00 0,00 769,68 62 589,93 0,00 2 140,56 0,00 0,00


2135 Installations générales,


agencements


0,00 0,00 0,00 0,00 1 626,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2152 Installations de voirie 668,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21568 Autres matériels, outillages


incendie


8 987,51 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21578 Autre matériel et outillage de


voirie


0,00 0,00 0,00 0,00 17 177,36 0,00 0,00 0,00 0,00


2158 Autres inst.,matériel,outil.


techniques


33 779,17 0,00 0,00 0,00 69,90 0,00 0,00 0,00 0,00


2182 Matériel de transport 362 550,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2183 Matériel de bureau et


informatique


53 662,25 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2184 Mobilier 9 404,29 0,00 0,00 0,00 600,10 0,00 0,00 0,00 0,00


2188 Autres immobilisations


corporelles


56 053,85 0,00 0,00 769,68 43 116,57 0,00 2 140,56 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04


020


Administrat°générale


collectivité


021


Assemblée locale


022


Administration


générale de l'état


023


Information,


communication,


publicité


024


Fêtes et cérémonies


025


Aides aux assoc.


(non classées


ailleurs)


026


Cimetières et pompes


funèbres


041


Subvention globale


048


Autres act° de


coopérat°


décentralisée


22 Immobilisations reçues en


affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 609 693,84 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 130 852,80 0,00 0,00


2313 Constructions 522 899,37 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 130 852,80 0,00 0,00


2315 Installat°, matériel et outillage


techni


10 718,76 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2318 Autres immo. corporelles en


cours


43 179,71 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


238 Avances versées commandes


immo. incorp.


32 896,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances


rattachées


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations


financières


350,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


275 Dépôts et cautionnements


versés


350,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 362 791,01 0,00 0,00 0,00 4 188,24 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES (2) 265 900,18 0,00 2 749,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Réalisations 265 900,18 0,00 2 749,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


001 Solde d'exécution sect°


d'investissement


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre


sections


169 325,07 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


192 Plus ou moins-values sur


cession immo.


109 842,35 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21318 Autres bâtiments publics 30 872,65 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21571 Matériel roulant 28 584,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2802 Frais liés à la réalisation des


document


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


28031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


28033 Frais d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04


020


Administrat°générale


collectivité


021


Assemblée locale


022


Administration


générale de l'état


023


Information,


communication,


publicité


024


Fêtes et cérémonies


025


Aides aux assoc.


(non classées


ailleurs)


026


Cimetières et pompes


funèbres


041


Subvention globale


048


Autres act° de


coopérat°


décentralisée


2804122 Subv.Régions : Bâtiments,


installations


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2804132 Subv. Dpt : Bâtiments,


installations


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


28041642 IC : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2804182 Autres org pub - Bâtiments et


installat°


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


280422 Privé : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2804412 Sub nat org pub - Bâtiments,


installat°


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


28051 Concessions et droits


similaires


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


28088 Autres immobilisations


incorporelles


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


28132 Immeubles de rapport 25,86 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


28135 Installations générales,


agencements, ..


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


28152 Installations de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


281568 Autres matériels, outillages


incendie


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


281571 Matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


281578 Autre matériel et outillage de


voirie


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


28158 Autres installat°, matériel et


outillage


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


28182 Matériel de transport 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


28183 Matériel de bureau et


informatique


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


28184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


28188 Autres immo. corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


4817 Pénalités de renégociation de


la dette


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 1 404,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2033 Frais d'insertion 1 404,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et


réserves


45 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04


020


Administrat°générale


collectivité


021


Assemblée locale


022


Administration


générale de l'état


023


Information,


communication,


publicité


024


Fêtes et cérémonies


025


Aides aux assoc.


(non classées


ailleurs)


026


Cimetières et pompes


funèbres


041


Subvention globale


048


Autres act° de


coopérat°


décentralisée


10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10223 TLE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10226 Taxe d'aménagement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10228 Autres fonds 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10251 Dons et legs en capital 45 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


1068 Excédents de fonctionnement


capitalisés


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions


d'investissement


7 572,00 0,00 2 749,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


1311 Subv. transf. Etat et établ.


Nationaux


6 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


1318 Autres subventions


d'équipement transf.


1 572,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


1321 Subv. non transf. Etat, établ.


nationaux


0,00 0,00 2 749,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


1342 Amendes de police non


transférable


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes


assimilées


4 347,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


165 Dépôts et cautionnements


reçus


4 347,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


166 Refinancement de dette 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat°


(BA,régie)


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations


incorporelles


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement


versées


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 1 932,76 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2188 Autres immobilisations


corporelles


1 932,76 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en


affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 1 195,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04


020


Administrat°générale


collectivité


021


Assemblée locale


022


Administration


générale de l'état


023


Information,


communication,


publicité


024


Fêtes et cérémonies


025


Aides aux assoc.


(non classées


ailleurs)


026


Cimetières et pompes


funèbres


041


Subvention globale


048


Autres act° de


coopérat°


décentralisée


238 Avances versées commandes


immo. incorp.


1 195,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances


rattachées


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations


financières


35 124,35 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


276351 Créance GFP de rattachement 23 124,35 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2764 Créances sur personnes de


droit privé


12 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) -1 639 563,25 0,00 2 749,20 -969,68 -66 778,17 0,00 -132 993,36 0,00 0,00


 


(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).


(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002


apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 


A1.2
 


FONCTION 1 – Sécurité et salubrité publiques
 


(1) Libellé 11


Sécurité intérieure


12


Hygiène et salubrité publique


Total


DEPENSES (2) 227 148,68 0,00 227 148,68


Réalisations 181 431,36 0,00 181 431,36


001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 14 780,20 0,00 14 780,20


21568 Autres matériels, outillages incendie 81,80 0,00 81,80


2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 299,34 0,00 299,34


2188 Autres immobilisations corporelles 14 399,06 0,00 14 399,06


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 166 651,16 0,00 166 651,16


2313 Constructions 4 456,61 0,00 4 456,61


2315 Installat°, matériel et outillage techni 162 194,55 0,00 162 194,55


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00


Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 45 717,32 0,00 45 717,32


RECETTES (2) 3 680,00 0,00 3 680,00
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(1) Libellé 11


Sécurité intérieure


12


Hygiène et salubrité publique


Total


Réalisations 3 680,00 0,00 3 680,00


001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 3 680,00 0,00 3 680,00


1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 3 680,00 0,00 3 680,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) -223 468,68 0,00 -223 468,68


 


(1) Libellé Sous-fonction 11


110


Services communs


111


Police nationale


112


Police municipale


113


Pompiers, incendies et secours


114


Autres services de protection


civile


DEPENSES (2) 0,00 0,00 171 142,37 0,00 56 006,31


Réalisations 0,00 0,00 140 528,29 0,00 40 903,07


001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 11


110


Services communs


111


Police nationale


112


Police municipale


113


Pompiers, incendies et secours


114


Autres services de protection


civile


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 14 780,20 0,00 0,00


21568 Autres matériels, outillages incendie 0,00 0,00 81,80 0,00 0,00


2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 0,00 299,34 0,00 0,00


2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 14 399,06 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 125 748,09 0,00 40 903,07


2313 Constructions 0,00 0,00 4 456,61 0,00 0,00


2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 0,00 121 291,48 0,00 40 903,07


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 30 614,08 0,00 15 103,24


RECETTES (2) 0,00 0,00 3 680,00 0,00 0,00


Réalisations 0,00 0,00 3 680,00 0,00 0,00


001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 3 680,00 0,00 0,00


1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00 3 680,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 11


110


Services communs


111


Police nationale


112


Police municipale


113


Pompiers, incendies et secours


114


Autres services de protection


civile


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) 0,00 0,00 -167 462,37 0,00 -56 006,31


 


(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).


(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002


apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 


A1.2
 


FONCTION 2 – Enseignement - Formation
 


(1) Libellé 20


Services communs


21


Enseignement du


premier degré


22


Enseignement du deuxième


degré


23


Enseignement supérieur


24


Formation continue


25


Services annexes de


l'enseignement


Total


DEPENSES (2) 0,00 878 990,43 0,00 0,00 0,00 0,00 878 990,43


Réalisations 0,00 832 833,65 0,00 0,00 0,00 0,00 832 833,65


001 Solde d'exécution sect°


d'investissement


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre


sections


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat°


(BA,régie)


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 1 860,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 860,00


2033 Frais d'insertion 0,00 1 860,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 860,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 102 047,54 0,00 0,00 0,00 0,00 102 047,54


21568 Autres matériels, outillages incendie 0,00 519,47 0,00 0,00 0,00 0,00 519,47


2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 1 843,14 0,00 0,00 0,00 0,00 1 843,14


2182 Matériel de transport 0,00 326,44 0,00 0,00 0,00 0,00 326,44


2183 Matériel de bureau et informatique 0,00 27 003,04 0,00 0,00 0,00 0,00 27 003,04


2184 Mobilier 0,00 70 440,25 0,00 0,00 0,00 0,00 70 440,25


2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 1 915,20 0,00 0,00 0,00 0,00 1 915,20


22 Immobilisations reçues en


affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 728 926,11 0,00 0,00 0,00 0,00 728 926,11


2313 Constructions 0,00 725 965,22 0,00 0,00 0,00 0,00 725 965,22







VILLE DE GRASSE - BUDGET PRINCIPAL GRASSE - CA - 2019


Page 110


(1) Libellé 20


Services communs


21


Enseignement du


premier degré


22


Enseignement du deuxième


degré


23


Enseignement supérieur


24


Formation continue


25


Services annexes de


l'enseignement


Total


238 Avances versées commandes immo.


incorp.


0,00 2 960,89 0,00 0,00 0,00 0,00 2 960,89


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 46 156,78 0,00 0,00 0,00 0,00 46 156,78


RECETTES (2) 0,00 154 957,77 0,00 0,00 0,00 0,00 154 957,77


Réalisations 0,00 154 957,77 0,00 0,00 0,00 0,00 154 957,77


001 Solde d'exécution sect°


d'investissement


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre


sections


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 154 957,77 0,00 0,00 0,00 0,00 154 957,77


1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 73 575,30 0,00 0,00 0,00 0,00 73 575,30


1323 Subv. non transf. Départements 0,00 2 430,70 0,00 0,00 0,00 0,00 2 430,70


1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 78 951,77 0,00 0,00 0,00 0,00 78 951,77


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat°


(BA,régie)


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en


affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 20


Services communs


21


Enseignement du


premier degré


22


Enseignement du deuxième


degré


23


Enseignement supérieur


24


Formation continue


25


Services annexes de


l'enseignement


Total


SOLDE (2) 0,00 -724 032,66 0,00 0,00 0,00 0,00 -724 032,66


 


(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25


211


Ecoles maternelles


212


Ecoles primaires


213


Classes


regroupées


251


Hébergement et


restauration


scolaire


252


Transports


scolaires


253


Sport scolaire


254


Médecine scolaire


255


Classes de


découverte et autres


services


DEPENSES (2) 540 822,58 336 489,95 1 677,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Réalisations 505 648,43 325 507,32 1 677,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 1 860,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2033 Frais d'insertion 1 860,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 36 941,86 63 427,78 1 677,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21568 Autres matériels, outillages incendie 357,08 162,39 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 1 843,14 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2182 Matériel de transport 326,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2183 Matériel de bureau et informatique 4 536,72 22 466,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2184 Mobilier 31 343,02 37 419,33 1 677,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2188 Autres immobilisations corporelles 378,60 1 536,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 466 846,57 262 079,54 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2313 Constructions 463 885,68 262 079,54 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


238 Avances versées commandes immo. incorp. 2 960,89 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25


211


Ecoles maternelles


212


Ecoles primaires


213


Classes


regroupées


251


Hébergement et


restauration


scolaire


252


Transports


scolaires


253


Sport scolaire


254


Médecine scolaire


255


Classes de


découverte et autres


services


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 35 174,15 10 982,63 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES (2) 73 575,30 0,00 81 382,47 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Réalisations 73 575,30 0,00 81 382,47 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 73 575,30 0,00 81 382,47 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 73 575,30 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00 2 430,70 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 0,00 78 951,77 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) -467 247,28 -336 489,95 79 704,57 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).


(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002


apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 


A1.2
 


FONCTION 3 – Culture
 


(1) Libellé 30


Services communs


31


Expression artistique


32


Conservation et diffusion des


patrimoine


33


Action culturelle


Total


DEPENSES (2) 205 691,26 24 362,84 271 095,25 607,83 501 757,18


Réalisations 171 971,69 21 524,84 94 895,88 569,39 288 961,80


001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 92 916,08 0,00 6 048,00 0,00 98 964,08


2031 Frais d'études 92 916,08 0,00 6 048,00 0,00 98 964,08


204 Subventions d'équipement versées 1 700,00 0,00 0,00 0,00 1 700,00


20422 Privé : Bâtiments, installations 1 700,00 0,00 0,00 0,00 1 700,00


21 Immobilisations corporelles 127,25 9 126,47 2 137,21 569,39 11 960,32


2152 Installations de voirie 0,00 481,08 0,00 0,00 481,08


21568 Autres matériels, outillages incendie 127,25 153,43 0,00 0,00 280,68


21578 Autre matériel et outillage de voirie 0,00 679,44 0,00 0,00 679,44


2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 0,00 421,41 199,96 621,37


2161 Oeuvres et objets d'art 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2184 Mobilier 0,00 0,00 1 715,80 0,00 1 715,80


2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 7 812,52 0,00 369,43 8 181,95


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 77 228,36 12 398,37 65 483,15 0,00 155 109,88


2313 Constructions 77 228,36 12 398,37 48 319,15 0,00 137 945,88


2316 Restauration collections, oeuvres d'art 0,00 0,00 17 164,00 0,00 17 164,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 30


Services communs


31


Expression artistique


32


Conservation et diffusion des


patrimoine


33


Action culturelle


Total


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations d’équipement 0,00 0,00 21 227,52 0,00 21 227,52


929 EQUIPEMENTS ET LOCAUX ASSOCIATIFS 0,00 0,00 21 227,52 0,00 21 227,52


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 33 719,57 2 838,00 176 199,37 38,44 212 795,38


RECETTES (2) 56 496,00 1 640,00 1 608 238,00 8 000,00 1 674 374,00


Réalisations 56 496,00 1 640,00 1 608 238,00 8 000,00 1 674 374,00


001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 11 500,00 0,00 0,00 0,00 11 500,00


10251 Dons et legs en capital 11 500,00 0,00 0,00 0,00 11 500,00


13 Subventions d'investissement 44 996,00 1 640,00 1 408 238,00 8 000,00 1 462 874,00


1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 996,00 0,00 0,00 8 000,00 8 996,00


1322 Subv. non transf. Régions 0,00 1 640,00 0,00 0,00 1 640,00


1328 Autres subventions d'équip. non transf. 44 000,00 0,00 1 408 238,00 0,00 1 452 238,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 200 000,00 0,00 200 000,00


276351 Créance GFP de rattachement 0,00 0,00 200 000,00 0,00 200 000,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) -149 195,26 -22 722,84 1 337 142,75 7 392,17 1 172 616,82
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(1)


 


Libellé


Sous-fonction 31 Sous-fonction 32


311


Expression musicale,


lyrique et choré.


312


Arts plastiques,


activités


artistiques


313


Théâtres


314


Cinémas et autres


salles de


spectacles


321


Bibliothèques et


médiathèques


322


Musées


323


Archives


324


Entretien du


patrimoine culturel


DEPENSES (2) 24 362,84 0,00 0,00 0,00 155 515,12 103 626,13 1 620,00 10 334,00


Réalisations 21 524,84 0,00 0,00 0,00 22 998,64 65 613,24 1 620,00 4 664,00


001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 048,00 0,00 0,00


2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 048,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20422 Privé : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 9 126,47 0,00 0,00 0,00 151,12 1 986,09 0,00 0,00


2152 Installations de voirie 481,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21568 Autres matériels, outillages incendie 153,43 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21578 Autre matériel et outillage de voirie 679,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 151,12 270,29 0,00 0,00


2161 Oeuvres et objets d'art 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 715,80 0,00 0,00


2188 Autres immobilisations corporelles 7 812,52 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 12 398,37 0,00 0,00 0,00 1 620,00 57 579,15 1 620,00 4 664,00


2313 Constructions 12 398,37 0,00 0,00 0,00 1 620,00 45 079,15 1 620,00 0,00


2316 Restauration collections, oeuvres d'art 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 500,00 0,00 4 664,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 21 227,52 0,00 0,00 0,00


929 EQUIPEMENTS ET LOCAUX ASSOCIATIFS 0,00 0,00 0,00 0,00 21 227,52 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 2 838,00 0,00 0,00 0,00 132 516,48 38 012,89 0,00 5 670,00
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(1)


 


Libellé


Sous-fonction 31 Sous-fonction 32


311


Expression musicale,


lyrique et choré.


312


Arts plastiques,


activités


artistiques


313


Théâtres


314


Cinémas et autres


salles de


spectacles


321


Bibliothèques et


médiathèques


322


Musées


323


Archives


324


Entretien du


patrimoine culturel


RECETTES (2) 1 640,00 0,00 0,00 0,00 1 408 238,00 200 000,00 0,00 0,00


Réalisations 1 640,00 0,00 0,00 0,00 1 408 238,00 200 000,00 0,00 0,00


001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10251 Dons et legs en capital 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 1 640,00 0,00 0,00 0,00 1 408 238,00 0,00 0,00 0,00


1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


1322 Subv. non transf. Régions 1 640,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 1 408 238,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 200 000,00 0,00 0,00


276351 Créance GFP de rattachement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 200 000,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) -22 722,84 0,00 0,00 0,00 1 252 722,88 96 373,87 -1 620,00 -10 334,00


 


(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).


(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002


apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.







VILLE DE GRASSE - BUDGET PRINCIPAL GRASSE - CA - 2019


Page 117


 


IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 


A1.2
 


FONCTION 4 – Sport et jeunesse
 


(1) Libellé 40


Services communs


41


Sports


42


Jeunesse


Total


DEPENSES (2) 0,00 141 429,27 21 020,33 162 449,60


Réalisations 0,00 129 443,69 20 450,93 149 894,62


001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 108,00 0,00 108,00


2033 Frais d'insertion 0,00 108,00 0,00 108,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 11 030,87 7 920,48 18 951,35


21568 Autres matériels, outillages incendie 0,00 2 980,82 185,16 3 165,98


2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 1 684,19 259,54 1 943,73


2182 Matériel de transport 0,00 0,00 55,99 55,99


2184 Mobilier 0,00 0,00 2 440,77 2 440,77


2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 6 365,86 4 979,02 11 344,88


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 118 304,82 12 530,45 130 835,27


2312 Agencements et aménagements de terrains 0,00 23 221,10 0,00 23 221,10


2313 Constructions 0,00 95 083,72 12 530,45 107 614,17


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 40


Services communs


41


Sports


42


Jeunesse


Total


Restes à réaliser au 31/12 0,00 11 985,58 569,40 12 554,98


RECETTES (2) 0,00 0,00 26 433,04 26 433,04


Réalisations 0,00 0,00 26 433,04 26 433,04


001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 26 433,04 26 433,04


4818 Charges à étaler 0,00 0,00 26 433,04 26 433,04


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) 0,00 -141 429,27 5 412,71 -136 016,56


 


(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42


411


Salles de sport,


gymnases


412


Stades


413


Piscines


414


Autres


équipements


sportifs ou de loisir


415


Manifestations


sportives


421


Centres de


loisirs


422


Autres activités


pour les jeunes


423


Colonies de


vacances


DEPENSES (2) 32 675,04 91 607,00 0,00 17 147,23 0,00 12 715,61 8 304,72 0,00


Réalisations 31 235,48 91 507,10 0,00 6 701,11 0,00 12 715,61 7 735,32 0,00


001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00







VILLE DE GRASSE - BUDGET PRINCIPAL GRASSE - CA - 2019


Page 119


(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42


411


Salles de sport,


gymnases


412


Stades


413


Piscines


414


Autres


équipements


sportifs ou de loisir


415


Manifestations


sportives


421


Centres de


loisirs


422


Autres activités


pour les jeunes


423


Colonies de


vacances


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 108,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2033 Frais d'insertion 108,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 10 754,39 0,00 276,48 0,00 185,16 7 735,32 0,00


21568 Autres matériels, outillages incendie 0,00 2 704,34 0,00 276,48 0,00 185,16 0,00 0,00


2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 1 684,19 0,00 0,00 0,00 0,00 259,54 0,00


2182 Matériel de transport 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 55,99 0,00


2184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 440,77 0,00


2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 6 365,86 0,00 0,00 0,00 0,00 4 979,02 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 31 127,48 80 752,71 0,00 6 424,63 0,00 12 530,45 0,00 0,00


2312 Agencements et aménagements de terrains 0,00 23 221,10 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2313 Constructions 31 127,48 57 531,61 0,00 6 424,63 0,00 12 530,45 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 1 439,56 99,90 0,00 10 446,12 0,00 0,00 569,40 0,00


RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 26 433,04


Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 26 433,04


001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 26 433,04


4818 Charges à étaler 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 26 433,04


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00







VILLE DE GRASSE - BUDGET PRINCIPAL GRASSE - CA - 2019


Page 120


(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42


411


Salles de sport,


gymnases


412


Stades


413


Piscines


414


Autres


équipements


sportifs ou de loisir


415


Manifestations


sportives


421


Centres de


loisirs


422


Autres activités


pour les jeunes


423


Colonies de


vacances


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) -32 675,04 -91 607,00 0,00 -17 147,23 0,00 -12 715,61 -8 304,72 26 433,04


 


(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).


(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002


apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 


A1.2
 


FONCTION 5 – Interventions sociales et santé
 


(1) Libellé 51


Santé


52


Interventions sociales


Total


DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00


Réalisations 0,00 0,00 0,00


001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00


Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00


RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00


Réalisations 0,00 0,00 0,00


001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 51


Santé


52


Interventions sociales


Total


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00


 


(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52


510


Services


communs


511


Dispensaires, autres


établist sanitaires


512


Actions de


prévention sanitaire


520


Services


communs


521


Services à


caractère social


handicapés


522


Act° pour l'enfance et


l'adolescence


523


Act° pour


personnes en


difficulté


524


Autres services


DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52


510


Services


communs


511


Dispensaires, autres


établist sanitaires


512


Actions de


prévention sanitaire


520


Services


communs


521


Services à


caractère social


handicapés


522


Act° pour l'enfance et


l'adolescence


523


Act° pour


personnes en


difficulté


524


Autres services


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).
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(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002


apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 


A1.2
 


FONCTION 6 – Famille
 


(1) Libellé 60


Services communs


61


Services en faveur des


personnes âgées


62


Actions en faveur de la


maternité


63


Aides à la famille


64


Crèches et garderies


Total


DEPENSES (2) 0,00 193 879,29 0,00 0,00 345 562,32 539 441,61


Réalisations 0,00 180 960,53 0,00 0,00 338 980,78 519 941,31


001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 3 850,00 3 850,00


16871 Dette - Etat et établissements nationaux 0,00 0,00 0,00 0,00 3 850,00 3 850,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 1 860,00 0,00 0,00 3 720,00 5 580,00


2033 Frais d'insertion 0,00 1 860,00 0,00 0,00 3 720,00 5 580,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 156,00 156,00


21568 Autres matériels, outillages incendie 0,00 0,00 0,00 0,00 156,00 156,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 179 100,53 0,00 0,00 331 254,78 510 355,31


2313 Constructions 0,00 179 100,53 0,00 0,00 331 254,78 510 355,31


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 12 918,76 0,00 0,00 6 581,54 19 500,30


RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 132 686,08 132 686,08


0,00 0,00 0,00 0,00 132 686,08 132 686,08
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(1) Libellé 60


Services communs


61


Services en faveur des


personnes âgées


62


Actions en faveur de la


maternité


63


Aides à la famille


64


Crèches et garderies


Total


Réalisations


001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 132 686,08 132 686,08


1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00 0,00 0,00 32 856,08 32 856,08


1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 99 830,00 99 830,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) 0,00 -193 879,29 0,00 0,00 -212 876,24 -406 755,53


 


(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).


(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002


apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 


A1.2
 


FONCTION 7 – Logement
 


(1) Libellé 70


Services communs


71


Parc privé de la ville


72


Aide au secteur locatif


73


Aides à l'accession à la propriété


Total


DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 70


Services communs


71


Parc privé de la ville


72


Aide au secteur locatif


73


Aides à l'accession à la propriété


Total


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).


(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002


apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.







VILLE DE GRASSE - BUDGET PRINCIPAL GRASSE - CA - 2019


Page 129


 


IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 


A1.2
 


FONCTION 8 – Aménagement et services urbains, environnement
 


(1) Libellé 81


Services urbains


82


Aménagement urbain


83


Environnement


Total


DEPENSES (2) 763 253,25 7 428 366,78 69 340,91 8 260 960,94


Réalisations 714 264,86 6 666 675,07 69 340,91 7 450 280,84


001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 33 284,62 133 937,97 0,00 167 222,59


2315 Installat°, matériel et outillage techni 33 284,62 133 937,97 0,00 167 222,59


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 312 762,16 0,00 0,00 312 762,16


1675 Dettes pour M.E.T.P. et P.P.P. 312 762,16 0,00 0,00 312 762,16


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 10 463,33 81 846,00 69 340,91 161 650,24


202 Frais réalisat° documents urbanisme 923,33 0,00 0,00 923,33


2031 Frais d'études 9 000,00 57 792,00 69 340,91 136 132,91


2033 Frais d'insertion 540,00 7 524,00 0,00 8 064,00


2051 Concessions, droits similaires 0,00 16 530,00 0,00 16 530,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 129 801,60 0,00 129 801,60


2041641 IC : Bien mobilier, matériel 0,00 59 983,28 0,00 59 983,28


20422 Privé : Bâtiments, installations 0,00 69 818,32 0,00 69 818,32


21 Immobilisations corporelles 20 256,80 379 635,13 0,00 399 891,93


2118 Autres terrains 0,00 135 000,00 0,00 135 000,00


2152 Installations de voirie 0,00 220 133,56 0,00 220 133,56


21568 Autres matériels, outillages incendie 20 256,80 0,00 0,00 20 256,80


21578 Autre matériel et outillage de voirie 0,00 327,60 0,00 327,60


2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 23 861,97 0,00 23 861,97


2183 Matériel de bureau et informatique 0,00 312,00 0,00 312,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 81


Services urbains


82


Aménagement urbain


83


Environnement


Total


23 Immobilisations en cours 337 497,95 1 580 228,10 0,00 1 917 726,05


2312 Agencements et aménagements de terrains 0,00 95 353,20 0,00 95 353,20


2313 Constructions 0,00 4 192,70 0,00 4 192,70


2315 Installat°, matériel et outillage techni 337 497,95 1 409 099,73 0,00 1 746 597,68


238 Avances versées commandes immo. incorp. 0,00 71 582,47 0,00 71 582,47


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 24 054,00 0,00 24 054,00


2764 Créances sur personnes de droit privé 0,00 24 054,00 0,00 24 054,00


Opérations d’équipement 0,00 4 306 676,67 0,00 4 306 676,67


928 AMENAGEMENTS 0,00 3 698,24 0,00 3 698,24


929 EQUIPEMENTS ET LOCAUX ASSOCIATIFS 0,00 4 302 978,43 0,00 4 302 978,43


Opérations pour compte de tiers 0,00 30 495,60 0,00 30 495,60


4541103 PERIL, 174 AVENUE PIERRE SEMARD 4 CH DES CAPUCINS 0,00 9 360,00 0,00 9 360,00


4541104 PERIL 37 BOULEVARD DU JEU DE BALLON 0,00 1 080,36 0,00 1 080,36


4541106 PERIL 9 IMPASSE DES CHAUDRONNIERS 0,00 7 740,00 0,00 7 740,00


4541107 PERIL 5 RUE FONTETTE 0,00 2 526,12 0,00 2 526,12


4541109 PERIL 32 RUE TRACASTEL 0,00 1 887,18 0,00 1 887,18


4541110 PERIL 11 RUE DE L'ORATOIRE 0,00 1 080,36 0,00 1 080,36


4541111 PERIL, 12 AVENUE MARECHAL LECLERC 0,00 870,72 0,00 870,72


4541113 PERIL, 8 RUE DES SOEURS 0,00 0,00 0,00 0,00


4541114 PERIL 2, TRAVERSE ETIENNE ROUSTAN 0,00 2 392,60 0,00 2 392,60


4541115 PERIL, 9 BOULEVARD GAMBETTA 0,00 2 436,14 0,00 2 436,14


454172 PERIL, 21 RUE AMIRAL DE GRASSE 0,00 1 122,12 0,00 1 122,12


Restes à réaliser au 31/12 48 988,39 761 691,71 0,00 810 680,10


RECETTES (2) 122 922,01 438 977,37 0,00 561 899,38


Réalisations 122 922,01 414 263,73 0,00 537 185,74


001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 122 922,01 359 714,13 0,00 482 636,14


1318 Autres subventions d'équipement transf. 0,00 59 983,28 0,00 59 983,28


1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 6 000,00 0,00 6 000,00


1323 Subv. non transf. Départements 0,00 120 352,00 0,00 120 352,00


1327 Subv. non transf. Budget communautaire 0,00 122 521,72 0,00 122 521,72
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(1) Libellé 81


Services urbains


82


Aménagement urbain


83


Environnement


Total


1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 50 857,13 0,00 50 857,13


1346 Participat° voirie et réseaux non transf 122 922,01 0,00 0,00 122 922,01


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 24 054,00 0,00 24 054,00


2764 Créances sur personnes de droit privé 0,00 24 054,00 0,00 24 054,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 30 495,60 0,00 30 495,60


4542103 PERIL, 174 AVENUE PIERRE SEMARD 4 CH DES CAPUCINS 0,00 9 360,00 0,00 9 360,00


4542104 PERIL, 37 BOULEVARD DU JEU DE BALLON 0,00 1 080,36 0,00 1 080,36


4542106 PERIL 9 IMPASSE DES CHAUDRONNIERS 0,00 7 740,00 0,00 7 740,00


4542107 PERIL 5 RUE FONTETTE 0,00 2 526,12 0,00 2 526,12


4542109 PERIL 32 RUE TRACASTEL 0,00 1 887,18 0,00 1 887,18


4542110 PERIL 11 RUE DE L'ORATOIRE 0,00 1 080,36 0,00 1 080,36


4542111 PERIL, 12 AVENUE MARECHAL LECLERC 0,00 870,72 0,00 870,72


4542113 PERIL, 8 RUE DES SOEURS 0,00 0,00 0,00 0,00


4542114 PERIL 2 TRAVERSE ETIENNE ROUSTAN 0,00 2 392,60 0,00 2 392,60


4542115 PERIL 9 BOULEVARD GAMBETTA 0,00 2 436,14 0,00 2 436,14


454272 PERIL, 21 RUE AMIRAL DE GRASSE 0,00 1 122,12 0,00 1 122,12


Restes à réaliser au 31/12 0,00 24 713,64 0,00 24 713,64


SOLDE (2) -640 331,24 -6 989 389,41 -69 340,91 -7 699 061,56


 
(1) Libellé Sous-fonction 81


810


Services communs


811


Eau et assainissement


812


Collecte et traitement ordures


ménagères


813


Propreté urbaine


814


Eclairage public


815


Transports urbains


816


Autres réseaux et services


divers


DEPENSES (2) 2 447,56 380 969,07 0,00 0,00 379 836,62 0,00 0,00


Réalisations 923,33 355 816,03 0,00 0,00 357 525,50 0,00 0,00


001 Solde d'exécution sect°


d'investissement


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 81


810


Services communs


811


Eau et assainissement


812


Collecte et traitement ordures


ménagères


813


Propreté urbaine


814


Eclairage public


815


Transports urbains


816


Autres réseaux et services


divers


040 Opérat° ordre transfert entre


sections


0,00 0,00 0,00 0,00 33 284,62 0,00 0,00


2315 Installat°, matériel et outillage


techni


0,00 0,00 0,00 0,00 33 284,62 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et


réserves


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 312 762,16 0,00 0,00


1675 Dettes pour M.E.T.P. et P.P.P. 0,00 0,00 0,00 0,00 312 762,16 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat°


(BA,régie)


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 923,33 9 540,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


202 Frais réalisat° documents


urbanisme


923,33 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2031 Frais d'études 0,00 9 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2033 Frais d'insertion 0,00 540,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2051 Concessions, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement


versées


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2041641 IC : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20422 Privé : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 20 256,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2118 Autres terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2152 Installations de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21568 Autres matériels, outillages


incendie


0,00 20 256,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21578 Autre matériel et outillage de


voirie


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2158 Autres inst.,matériel,outil.


techniques


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2183 Matériel de bureau et


informatique


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en


affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 81


810


Services communs


811


Eau et assainissement


812


Collecte et traitement ordures


ménagères


813


Propreté urbaine


814


Eclairage public


815


Transports urbains


816


Autres réseaux et services


divers


23 Immobilisations en cours 0,00 326 019,23 0,00 0,00 11 478,72 0,00 0,00


2312 Agencements et aménagements


de terrains


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2313 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2315 Installat°, matériel et outillage


techni


0,00 326 019,23 0,00 0,00 11 478,72 0,00 0,00


238 Avances versées commandes


immo. incorp.


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances


rattachées


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations


financières


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2764 Créances sur personnes de droit


privé


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


928 AMENAGEMENTS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


929 EQUIPEMENTS ET LOCAUX


ASSOCIATIFS


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


4541103 PERIL, 174 AVENUE PIERRE


SEMARD 4 CH DES


CAPUCINS


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


4541104 PERIL 37 BOULEVARD DU


JEU DE BALLON


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


4541106 PERIL 9 IMPASSE DES


CHAUDRONNIERS


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


4541107 PERIL 5 RUE FONTETTE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


4541109 PERIL 32 RUE TRACASTEL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


4541110 PERIL 11 RUE DE


L'ORATOIRE


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


4541111 PERIL, 12 AVENUE


MARECHAL LECLERC


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


4541113 PERIL, 8 RUE DES SOEURS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


4541114 PERIL 2, TRAVERSE ETIENNE


ROUSTAN


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


4541115 PERIL, 9 BOULEVARD


GAMBETTA


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 81


810


Services communs


811


Eau et assainissement


812


Collecte et traitement ordures


ménagères


813


Propreté urbaine


814


Eclairage public


815


Transports urbains


816


Autres réseaux et services


divers


454172 PERIL, 21 RUE AMIRAL DE


GRASSE


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 1 524,23 25 153,04 0,00 0,00 22 311,12 0,00 0,00


RECETTES (2) 0,00 122 922,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Réalisations 0,00 122 922,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


001 Solde d'exécution sect°


d'investissement


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre


sections


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et


réserves


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 122 922,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


1318 Autres subventions


d'équipement transf.


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


1321 Subv. non transf. Etat, établ.


nationaux


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


1327 Subv. non transf. Budget


communautaire


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


1328 Autres subventions d'équip. non


transf.


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


1346 Participat° voirie et réseaux non


transf


0,00 122 922,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat°


(BA,régie)


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement


versées


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en


affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 81


810


Services communs


811


Eau et assainissement


812


Collecte et traitement ordures


ménagères


813


Propreté urbaine


814


Eclairage public


815


Transports urbains


816


Autres réseaux et services


divers


26 Participat° et créances


rattachées


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations


financières


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2764 Créances sur personnes de droit


privé


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


4542103 PERIL, 174 AVENUE PIERRE


SEMARD 4 CH DES


CAPUCINS


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


4542104 PERIL, 37 BOULEVARD DU


JEU DE BALLON


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


4542106 PERIL 9 IMPASSE DES


CHAUDRONNIERS


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


4542107 PERIL 5 RUE FONTETTE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


4542109 PERIL 32 RUE TRACASTEL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


4542110 PERIL 11 RUE DE


L'ORATOIRE


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


4542111 PERIL, 12 AVENUE


MARECHAL LECLERC


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


4542113 PERIL, 8 RUE DES SOEURS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


4542114 PERIL 2 TRAVERSE ETIENNE


ROUSTAN


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


4542115 PERIL 9 BOULEVARD


GAMBETTA


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


454272 PERIL, 21 RUE AMIRAL DE


GRASSE


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) -2 447,56 -258 047,06 0,00 0,00 -379 836,62 0,00 0,00


 


(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83


820


Services communs


821


Equipements de


voirie


822


Voirie communale


et routes


823


Espaces verts


urbains


824


Autres opérations


d'aménagement


urbain


830


Services communs


831


Aménagement des


eaux


832


Act° spécif. lutte


contre la pollution


833


Préservation du


milieu naturel


DEPENSES (2) 0,00 93 999,68 1 788 809,99 215 675,48 5 329 881,63 69 340,91 0,00 0,00 0,00


Réalisations 0,00 76 825,28 1 697 393,27 177 828,38 4 714 628,14 69 340,91 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83


820


Services communs


821


Equipements de


voirie


822


Voirie communale


et routes


823


Espaces verts


urbains


824


Autres opérations


d'aménagement


urbain


830


Services communs


831


Aménagement des


eaux


832


Act° spécif. lutte


contre la pollution


833


Préservation du


milieu naturel


001 Solde d'exécution sect°


d'investissement


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 133 937,97 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 0,00 133 937,97 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


1675 Dettes pour M.E.T.P. et P.P.P. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat°


(BA,régie)


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 16 530,00 22 308,00 864,00 42 144,00 69 340,91 0,00 0,00 0,00


202 Frais réalisat° documents urbanisme 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2031 Frais d'études 0,00 0,00 16 512,00 0,00 41 280,00 69 340,91 0,00 0,00 0,00


2033 Frais d'insertion 0,00 0,00 5 796,00 864,00 864,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2051 Concessions, droits similaires 0,00 16 530,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 59 983,28 0,00 0,00 69 818,32 0,00 0,00 0,00 0,00


2041641 IC : Bien mobilier, matériel 0,00 59 983,28 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20422 Privé : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00 0,00 69 818,32 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 312,00 206 913,67 37 409,46 135 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2118 Autres terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 135 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2152 Installations de voirie 0,00 0,00 182 724,10 37 409,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21568 Autres matériels, outillages incendie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21578 Autre matériel et outillage de voirie 0,00 0,00 327,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 0,00 23 861,97 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2183 Matériel de bureau et informatique 0,00 312,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en


affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 1 334 233,63 139 554,92 106 439,55 0,00 0,00 0,00 0,00


2312 Agencements et aménagements de


terrains


0,00 0,00 0,00 95 353,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2313 Constructions 0,00 0,00 0,00 430,06 3 762,64 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83


820


Services communs


821


Equipements de


voirie


822


Voirie communale


et routes


823


Espaces verts


urbains


824


Autres opérations


d'aménagement


urbain


830


Services communs


831


Aménagement des


eaux


832


Act° spécif. lutte


contre la pollution


833


Préservation du


milieu naturel


2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 0,00 1 262 651,16 43 771,66 102 676,91 0,00 0,00 0,00 0,00


238 Avances versées commandes immo.


incorp.


0,00 0,00 71 582,47 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 24 054,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2764 Créances sur personnes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 24 054,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 4 306 676,67 0,00 0,00 0,00 0,00


928 AMENAGEMENTS 0,00 0,00 0,00 0,00 3 698,24 0,00 0,00 0,00 0,00


929 EQUIPEMENTS ET LOCAUX


ASSOCIATIFS


0,00 0,00 0,00 0,00 4 302 978,43 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 30 495,60 0,00 0,00 0,00 0,00


4541103 PERIL, 174 AVENUE PIERRE


SEMARD 4 CH DES CAPUCINS


0,00 0,00 0,00 0,00 9 360,00 0,00 0,00 0,00 0,00


4541104 PERIL 37 BOULEVARD DU JEU DE


BALLON


0,00 0,00 0,00 0,00 1 080,36 0,00 0,00 0,00 0,00


4541106 PERIL 9 IMPASSE DES


CHAUDRONNIERS


0,00 0,00 0,00 0,00 7 740,00 0,00 0,00 0,00 0,00


4541107 PERIL 5 RUE FONTETTE 0,00 0,00 0,00 0,00 2 526,12 0,00 0,00 0,00 0,00


4541109 PERIL 32 RUE TRACASTEL 0,00 0,00 0,00 0,00 1 887,18 0,00 0,00 0,00 0,00


4541110 PERIL 11 RUE DE L'ORATOIRE 0,00 0,00 0,00 0,00 1 080,36 0,00 0,00 0,00 0,00


4541111 PERIL, 12 AVENUE MARECHAL


LECLERC


0,00 0,00 0,00 0,00 870,72 0,00 0,00 0,00 0,00


4541113 PERIL, 8 RUE DES SOEURS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


4541114 PERIL 2, TRAVERSE ETIENNE


ROUSTAN


0,00 0,00 0,00 0,00 2 392,60 0,00 0,00 0,00 0,00


4541115 PERIL, 9 BOULEVARD GAMBETTA 0,00 0,00 0,00 0,00 2 436,14 0,00 0,00 0,00 0,00


454172 PERIL, 21 RUE AMIRAL DE GRASSE 0,00 0,00 0,00 0,00 1 122,12 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 17 174,40 91 416,72 37 847,10 615 253,49 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES (2) 0,00 0,00 186 335,28 122 521,72 130 120,37 0,00 0,00 0,00 0,00


Réalisations 0,00 0,00 186 335,28 122 521,72 105 406,73 0,00 0,00 0,00 0,00


001 Solde d'exécution sect°


d'investissement


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83


820


Services communs


821


Equipements de


voirie


822


Voirie communale


et routes


823


Espaces verts


urbains


824


Autres opérations


d'aménagement


urbain


830


Services communs


831


Aménagement des


eaux


832


Act° spécif. lutte


contre la pollution


833


Préservation du


milieu naturel


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 186 335,28 122 521,72 50 857,13 0,00 0,00 0,00 0,00


1318 Autres subventions d'équipement transf. 0,00 0,00 59 983,28 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00 6 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00 120 352,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


1327 Subv. non transf. Budget


communautaire


0,00 0,00 0,00 122 521,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 50 857,13 0,00 0,00 0,00 0,00


1346 Participat° voirie et réseaux non transf 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat°


(BA,régie)


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en


affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 24 054,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2764 Créances sur personnes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 24 054,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 30 495,60 0,00 0,00 0,00 0,00


4542103 PERIL, 174 AVENUE PIERRE


SEMARD 4 CH DES CAPUCINS


0,00 0,00 0,00 0,00 9 360,00 0,00 0,00 0,00 0,00


4542104 PERIL, 37 BOULEVARD DU JEU DE


BALLON


0,00 0,00 0,00 0,00 1 080,36 0,00 0,00 0,00 0,00


4542106 PERIL 9 IMPASSE DES


CHAUDRONNIERS


0,00 0,00 0,00 0,00 7 740,00 0,00 0,00 0,00 0,00


4542107 PERIL 5 RUE FONTETTE 0,00 0,00 0,00 0,00 2 526,12 0,00 0,00 0,00 0,00


4542109 PERIL 32 RUE TRACASTEL 0,00 0,00 0,00 0,00 1 887,18 0,00 0,00 0,00 0,00


4542110 PERIL 11 RUE DE L'ORATOIRE 0,00 0,00 0,00 0,00 1 080,36 0,00 0,00 0,00 0,00


4542111 PERIL, 12 AVENUE MARECHAL


LECLERC


0,00 0,00 0,00 0,00 870,72 0,00 0,00 0,00 0,00


4542113 PERIL, 8 RUE DES SOEURS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83


820


Services communs


821


Equipements de


voirie


822


Voirie communale


et routes


823


Espaces verts


urbains


824


Autres opérations


d'aménagement


urbain


830


Services communs


831


Aménagement des


eaux


832


Act° spécif. lutte


contre la pollution


833


Préservation du


milieu naturel


4542114 PERIL 2 TRAVERSE ETIENNE


ROUSTAN


0,00 0,00 0,00 0,00 2 392,60 0,00 0,00 0,00 0,00


4542115 PERIL 9 BOULEVARD GAMBETTA 0,00 0,00 0,00 0,00 2 436,14 0,00 0,00 0,00 0,00


454272 PERIL, 21 RUE AMIRAL DE GRASSE 0,00 0,00 0,00 0,00 1 122,12 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 24 713,64 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) 0,00 -93 999,68 -1 602 474,71 -93 153,76 -5 199 761,26 -69 340,91 0,00 0,00 0,00


 


(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).


(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002


apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 


A1.2
 


FONCTION 9 – Action économique
 


(1) Libellé 90


Interventions


économiques


91


Foires et marchés


92


Aides à l'agriculture et


aux industries


93


Aides à l'énergie, indus.


manufact., BTP


94


Aides commerce et


services marchands


95


Aides au tourisme


96


Aides aux services publics


Total


DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 24 840,00 0,00 0,00 24 840,00


Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


001 Solde d'exécution sect°


d'investissement


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre


sections


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et


réserves


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat°


(BA,régie)


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement


versées


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en


affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances


rattachées


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations


financières


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 90


Interventions


économiques


91


Foires et marchés


92


Aides à l'agriculture et


aux industries


93


Aides à l'énergie, indus.


manufact., BTP


94


Aides commerce et


services marchands


95


Aides au tourisme


96


Aides aux services publics


Total


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 24 840,00 0,00 0,00 24 840,00


RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


001 Solde d'exécution sect°


d'investissement


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre


sections


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et


réserves


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Compte de liaison : affectat°


(BA,régie)


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement


versées


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en


affectation


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participat° et créances


rattachées


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations


financières


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 -24 840,00 0,00 0,00 -24 840,00


 


(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).


(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002


apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE A2.1


 
A2.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)


Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)


Date de la


décision de


réaliser la ligne


de trésorerie (2)


Montant maximum autorisé


au 01/01/N
Montant des tirages N


Montant des remboursements N


Encours restant dû au 31/12/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage


5191 Avances du Trésor            


5192 Avances de trésorerie            


51931 Lignes de trésorerie            
LT-00601876833/43652780424 28/06/2016 0,00 5 850 000,00 1 828,26 5 850 000,00 0,00


LT - 00601545455 / 43652780424 27/12/2017 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            
souplesse-T4M 30/06/2005 1 724 642,00 0,00 0,00 0,00 0,00


2005-090-Eonia 01/08/2005 2 687 098,00 0,00 1,79 0,00 1 376 318,00


2005-090-T4M 01/08/2005 2 687 098,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Revo SG 16543 -Tirage Eonia 25/07/2006 6 000 000,00 0,00 0,00 0,00 1 250 000,00


330 SG-Eonia 10/12/2008 2 500 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00


344-Tirage-EUR03M 22/05/2019 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


5194 Billets de trésorerie            


5198 Autres crédits de trésorerie            


519 Crédits de trésorerie (Total)   15 598 838,00 5 850 000,00 1 830,05 5 850 000,00 2 626 318,00


 


(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.


(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).


(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au


compte 6618.







VILLE DE GRASSE - BUDGET PRINCIPAL GRASSE - CA - 2019


Page 143


IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2


 
A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)


Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le


numéro de contrat)


Emprunts et dettes à l’origine du contrat


Organisme prêteur ou chef


de file


Date de


signature


Date


d'émission


ou date de


mobilisation


(1)


Date du


premier


rembour-


sement


Nominal (2)


Type de


taux


d'intérêt


(3)


Index (4)


Taux initial


Devise


Pério-


dicité


des


rembour-


sements


(6)


Profil


d'amor-


tissement


(7)


Possibilité


de


rembour-


sement


anticipé


O/N


Caté-


gorie


d’em-


prunt


(8)


Niveau


de taux


(5)


Taux


actuariel


163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  


164 Emprunts auprès des


 (Total)établissements financiers


        155 817 915,06                  


1641 Emprunts en euros (total)         138 825 290,10                  
000295 DEXIA CL 01/10/2001 07/08/2000 01/01/2002 1 524 490,17 C Taux fixe 5.35% à


barrière 6.5% sur


Euribor 3M (Marge


de 0.1%)


5,350 5,540 EUR T P  O B-1


000301 CAISSE D'EPARGNE 25/12/2001 25/12/2001 25/03/2002 1 524 490,17 F Taux fixe à 4.9 % 4,900 4,990 EUR T P  O A-1


000305 CAISSE D'EPARGNE 25/12/2002 25/12/2002 25/03/2003 4 000 000,00 V (Euribor 3M-Floor


-0.15 sur Euribor


3M) + 0.15


3,100 3,180 EUR T P  O A-1


000308 SFIL CAFFIL 01/06/2003 01/06/2003 01/06/2004 4 132 762,51 C Euribor


12M(Postfixé)-Floor


à 3.88 activant à 2


sur Euribor


12M(Postfixé)


2,330 2,370 EUR A P  O B-1


000309 DEXIA CL 01/08/2003 01/08/2003 01/11/2003 6 891 967,24 F Taux fixe à 4.68 % 4,680 4,830 EUR T P  O A-1


000316 CAISSE D'EPARGNE 25/10/2003 25/02/2004 25/10/2004 7 386 428,87 C (2*(Libor CHF


12M(Postfixé)-Floor


0.06 sur Libor CHF


12M(Postfixé)))-0.12


1,900 1,930 EUR A C  O A-1


000318 CAISSE D'EPARGNE 25/12/2004 25/12/2004 25/12/2005 3 500 000,00 C Taux fixe 3.74% à


barrière 4.75% sur


Libor USD


12M(Postfixé)


4,870 4,940 EUR A P  O B-4


000321 CAISSE DES DEPOTS ET


CONSIGNATIONS


01/08/2005 01/12/2004 01/08/2006 1 311 433,19 V Livret A + 0.45 2,950 2,950 EUR A P  O A-1


000324 SFIL CAFFIL 02/10/2006 02/10/2006 01/03/2007 4 000 000,00 F Taux fixe à 3.91 % 3,910 4,030 EUR T P  O A-1


000326 DEXIA CL 27/07/2009 23/12/2010 01/10/2011 5 000 000,00 V EONIA(Postfixé) +


1.43


2,250 1,930 EUR T P  O A-1


000332 SOCIETE GENERALE 04/09/2013 10/01/2014 10/04/2014 5 000 000,00 F Taux fixe à 4.1 % 4,100 4,230 EUR T C  O A-1


000333 CAISSE D'EPARGNE 28/10/2013 25/10/2013 25/03/2014 4 000 000,00 F Taux fixe à 4 % 4,000 4,060 EUR T P  O A-1
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Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le


numéro de contrat)


Emprunts et dettes à l’origine du contrat


Organisme prêteur ou chef


de file


Date de


signature


Date


d'émission


ou date de


mobilisation


(1)


Date du


premier


rembour-


sement


Nominal (2)


Type de


taux


d'intérêt


(3)


Index (4)


Taux initial


Devise


Pério-


dicité


des


rembour-


sements


(6)


Profil


d'amor-


tissement


(7)


Possibilité


de


rembour-


sement


anticipé


O/N


Caté-


gorie


d’em-


prunt


(8)


Niveau


de taux


(5)


Taux


actuariel


000335 SOCIETE GENERALE 14/10/2014 15/10/2014 15/01/2015 3 000 000,00 F Taux fixe à 2.63 % 2,630 2,700 EUR T C  O A-1


000336 CREDIT FONCIER DE


FRANCE


07/08/2014 22/12/2014 22/03/2015 3 000 000,00 F Taux fixe à 2.6 % 2,600 2,630 EUR T C  O A-1


000337 CREDIT AGRICOLE 21/10/2016 21/10/2016 24/12/2017 2 900 000,00 F Taux fixe à 0.7 % 0,700 0,700 EUR A C  O A-1


003052 CAISSE D'EPARGNE 25/11/2005 25/11/2005 25/02/2006 5 134 552,00 F Taux fixe à 3.51 % 3,510 3,560 EUR T P  O A-1


003177 CAISSE D'EPARGNE 25/05/2006 25/05/2006 25/05/2007 6 688 109,86 C Taux fixe 4.37% à


barrière 6.5% sur


Libor USD


12M(Postfixé)


4,370 4,430 EUR A C  O B-4


322-1 SFIL CAFFIL 27/07/2015 01/08/2015 01/08/2016 7 154 758,70 F Taux fixe à 3.35 % 3,350 3,400 EUR A P  O A-1


322-2 SFIL CAFFIL 27/07/2015 01/08/2015 01/08/2016 16 400 000,00 F Taux fixe à 3.35 % 3,350 3,400 EUR A P  O A-1


322-3 SFIL CAFFIL 27/07/2015 01/08/2015 01/08/2016 6 000 000,00 F Taux fixe à 3.35 % 3,350 3,400 EUR A P  O A-1


325 SFIL CAFFIL 07/04/2005 01/03/2007 01/03/2008 7 000 000,00 C Max(((2*Euribor


12M(Postfixé))-TEC


10(Postfixé)) + 0.63


et 0)


5,190 5,270 EUR A P  O A-1


330 SOCIETE GENERALE 10/12/2012 10/12/2012 10/03/2014 3 750 000,00 F Taux fixe à 3.95 % 3,950 4,070 EUR T C  O A-1


334 CREDIT AGRICOLE


CORPORATE AND


INVESTMENT BANK


03/11/2008 03/11/2008 31/12/2008 4 250 000,00 F Taux fixe à 4.69 % 4,690 4,840 EUR T C  O A-1


338 CREDIT AGRICOLE 03/08/2017 22/10/2018 22/01/2019 1 500 000,00 V (Moyenne Euribor


3M + 0.35)-Floor 0


sur Moyenne Euribor


3M


0,350 0,350 EUR T P  O A-1


338-Reste à consolider CREDIT AGRICOLE 03/08/2017 03/08/2019 24/10/2018 500 000,00 V (Moyenne Euribor


3M + 0.6)-Floor -0.6


sur Moyenne Euribor


3M


0,270 0,270 EUR X X  O A-1


339 CAISSE DES DEPOTS ET


CONSIGNATIONS


17/11/2016 15/11/2017 01/03/2018 5 000 000,00 F Taux fixe à 0.98 % 0,980 0,980 EUR T P  O A-1


340 CREDIT AGRICOLE 01/01/2018 01/01/2018 07/01/2018 135 948,68 F Taux fixe à 0.64 % 0,640 0,640 EUR T P  O A-1


341 CREDIT AGRICOLE 30/05/2018 04/06/2018 04/09/2018 1 246 235,38 V (Euribor 3M +


0.6)-Floor -0.6 sur


Euribor 3M


0,280 0,280 EUR T C  O A-1


342 CAISSE DES DEPOTS ET


CONSIGNATIONS


20/06/2018 27/06/2019 01/10/2019 2 000 000,00 F Taux fixe à 1.58 % 1,580 1,580 EUR T P  O A-1


343 CAISSE D'EPARGNE 21/11/2018 25/11/2019 25/11/2020 3 000 000,00 V (Euribor 3M +


0.41)-Floor -0.41 sur


Euribor 3M


0,090 0,100 EUR A C  O A-1
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Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le


numéro de contrat)


Emprunts et dettes à l’origine du contrat


Organisme prêteur ou chef


de file


Date de


signature


Date


d'émission


ou date de


mobilisation


(1)


Date du


premier


rembour-


sement


Nominal (2)


Type de


taux


d'intérêt


(3)


Index (4)


Taux initial


Devise


Pério-


dicité


des


rembour-


sements


(6)


Profil


d'amor-


tissement


(7)


Possibilité


de


rembour-


sement


anticipé


O/N


Caté-


gorie


d’em-


prunt


(8)


Niveau


de taux


(5)


Taux


actuariel


345 SOCIETE GENERALE 22/05/2019 15/07/2019 15/10/2019 1 394 113,33 V (Euribor 3M +


0.72)-Floor 0 sur


Euribor 3M


0,720 0,730 EUR T C  O A-1


346 CREDIT AGRICOLE 10/05/2019 23/05/2022 23/05/2037 8 500 000,00 V (Moyenne Euribor


3M + 0.6)-Floor -0.6


sur Moyenne Euribor


3M


0,290 0,290 EUR X P  O A-1


347 BANQUE POSTALE 22/05/2019 15/01/2020 01/05/2020 2 000 000,00 F Taux fixe à 1.46 % 1,460 1,490 EUR X C  O A-1


souplesse-T4M CREDIT AGRICOLE


CORPORATE AND


INVESTMENT BANK


30/06/2005 30/06/2005 28/03/2006 0,00 V (T4M(Postfixé) +


0.11)-Floor -0.11 sur


T4M(Postfixé)


2,170 2,230 EUR A X  O A-1


1643 Emprunts en devises (total)         1 992 624,96                  
000304 DEXIA CL 30/09/2002 30/09/2002 01/03/2003 1 992 624,96 C 3.9 % 3,900 3,960 CHF T C  O F-6


16441 Emprunts assortis d'une option


de tirage sur ligne de trésorerie (total)


        15 000 000,00                  


2005-090-Eonia CAISSE D'EPARGNE 01/08/2005 01/08/2005 01/08/2018 0,00 V (EONIA(Postfixé) +


0.26)-Floor -0.26 sur


EONIA(Postfixé)


2,350 2,390 EUR A X  O A-1


2005-090-T4M CAISSE D'EPARGNE 01/08/2005 01/08/2005 09/08/2005 0,00 V (T4M(Postfixé) +


0.17)-Floor 0 sur


T4M(Postfixé)


2,240 2,300 EUR A X  O A-1


330 SG-Eonia SOCIETE GENERALE 10/12/2008 10/12/2008 04/10/2013 0,00 V EONIA(Postfixé) +


0.95


3,300 3,400 EUR X X  O A-1


344-Tirage-EUR03M SOCIETE GENERALE 22/05/2019 23/04/2021 23/04/2021 5 000 000,00 V (Euribor 3M +


0.5)-Floor 0 sur


Euribor 3M


0,500 0,510 EUR X X  O A-1


Revo SG 16543 -Tirage Eonia SOCIETE GENERALE 25/07/2006 31/07/2006 31/12/2018 0,00 V EONIA(Postfixé) +


0.0275


2,810 2,910 EUR A X  O A-1


Tirage 2 16543- Opération du


05/04/07


SOCIETE GENERALE 07/03/2007 07/03/2007 31/12/2011 10 000 000,00 C Taux fixe à 2.83 % 2,830 2,870 EUR A C  O A-1


165 Dépôts et cautionnements


reçus (Total)


        0,00                  


167 Emprunts et dettes assortis de


conditions particulières (Total)


        7 357 797,43                  


1671 Avances consolidées du Trésor


(total)


        0,00                  
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Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le


numéro de contrat)


Emprunts et dettes à l’origine du contrat


Organisme prêteur ou chef


de file


Date de


signature


Date


d'émission


ou date de


mobilisation


(1)


Date du


premier


rembour-


sement


Nominal (2)


Type de


taux


d'intérêt


(3)


Index (4)


Taux initial


Devise


Pério-


dicité


des


rembour-


sements


(6)


Profil


d'amor-


tissement


(7)


Possibilité


de


rembour-


sement


anticipé


O/N


Caté-


gorie


d’em-


prunt


(8)


Niveau


de taux


(5)


Taux


actuariel


1672 Emprunts sur comptes spéciaux


du Trésor (total)


        0,00                  


1675 Dettes pour METP et PPP (total)         7 357 797,43                  
Emprunt PPP Dailly tranche 1 AUTRE 01/08/2014 01/08/2014 31/12/2014 4 011 934,79 F Taux fixe à 4.02 % 4,020 4,140 EUR T P  O A-1


Emprunt PPP Dailly tranche 2 AUTRE 01/08/2014 01/08/2014 31/03/2015 2 069 604,00 F Taux fixe à 4.05 % 4,050 4,170 EUR T P  O A-1


Emprunt PPP FP tranche 1 AUTRE 01/08/2014 01/08/2014 31/12/2014 241 518,33 F Taux fixe à 12 % 12,000 12,740 EUR T P  O A-1


Emprunt PPP FP tranche 2 AUTRE 01/08/2014 01/08/2014 31/03/2015 126 371,58 F Taux fixe à 12 % 12,000 12,740 EUR T P  O A-1


Emprunt PPP Projet tranche 1 AUTRE 01/08/2014 01/08/2014 31/12/2014 576 912,95 F Taux fixe à 3.92 % 3,920 4,040 EUR T P  O A-1


Emprunt PPP Projet tranche 2 AUTRE 01/08/2014 01/08/2014 31/03/2015 331 455,78 F Taux fixe à 3.95 % 3,950 4,070 EUR T P  O A-1


1676 Dettes envers


locataires-acquéreurs (total)


        0,00                  


1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  


168 Emprunts et dettes assimilés


(Total)


        38 500,00                  


1681 Autres emprunts (total)         38 500,00                  
000328 Caisse Allocations Familiales 07/11/2007 07/11/2007 01/01/2010 38 500,00 F Taux fixe à 0 % 0,000 0,000 EUR A P  O A-1


1682 Bons à moyen terme


négociables (total)


        0,00                  


1687 Autres dettes (total)         0,00                  


Total général         163 214 212,49                  
 


(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.


(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.


(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).


(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.


(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.


(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine


(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2


 
A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)


Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de


contrat) 


Emprunts et dettes au 31/12/N


Couverture ?


O/N


(10)


Montant couvert


Catégorie


d’emprunt


après


couverture


éventuelle


(11)


Capital restant dû au


31/12/N


Durée


résiduelle


(en


années)


Taux d'intérêt Annuité de l’exercice


ICNE de


l'exercice


Type


de


taux


(12)


Index (13)


Niveau


de taux


d'intérêt


au


31/12/N


(14)


Capital
Charges d'intérêt


(15)


Intérêts perçus


(le cas échéant)


(16)


163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


164 Emprunts auprès des


 (Total)établissements financiers


  10 434 159,50   85 239 125,48         8 751 762,60 2 723 585,34 296 296,61 514 563,71


1641 Emprunts en euros (total)   10 434 159,50   78 313 913,74         6 591 351,35 2 423 545,87 296 296,61 513 279,16


000295 N 0,00 B-1 151 393,49 1,00 C Taux fixe 5.35% à


barrière 6.5% sur


Euribor 3M (Marge


de 0.1%)


5,410 113 888,54 12 097,25 0,00 2 047,39


000301 O 227 311,68 D-4 227 311,68 1,98 C (2*Libor CHF


12M(Postfixé)) +


0.09 Taux fixe 3.5%


à barrière 0.95 sur


USD-CHF


(3.5%/1.55/0.95)


3,540 105 617,63 21 864,16 11 419,32 154,70


000305 O 768 049,58 D-4 768 049,16 2,75 F (2*Libor CHF


12M(Postfixé)) +


0.09 Taux fixe à 4


%


4,390 240 611,30 28 034,34 -12 388,32 0,00


000308 O 1 175 920,83 D-4 1 175 920,83 3,42 C Taux fixe 1.62% à


barrière 2.6% sur


Libor CHF


12M(Postfixé) +


Taux fixe 0% à


barrière 2.6% sur


Libor


2,990 259 835,71 121 259,61 80 063,37 26 995,22


000309 O 3 416 573,77 F-6 3 416 573,77 8,58 C Taux fixe 2.96% si


Spread CMS EUR


30A(Postfixé)-CMS


EUR 1A(Postfixé)


>= 0% sinon


(10.55% - 10 x spre


3,060 304 094,74 279 447,11 168 855,49 26 649,27
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Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de


contrat) 


Emprunts et dettes au 31/12/N


Couverture ?


O/N


(10)


Montant couvert


Catégorie


d’emprunt


après


couverture


éventuelle


(11)


Capital restant dû au


31/12/N


Durée


résiduelle


(en


années)


Taux d'intérêt Annuité de l’exercice


ICNE de


l'exercice


Type


de


taux


(12)


Index (13)


Niveau


de taux


d'intérêt


au


31/12/N


(14)


Capital
Charges d'intérêt


(15)


Intérêts perçus


(le cas échéant)


(16)


000316 N 0,00 A-1 274 373,96 1,82 V (Euribor 12M-Floor


-0.12 sur Euribor


12M) + 0.12


0,000 439 641,88 0,00 0,00 0,00


000318 O 1 215 929,35 F-6 1 215 929,35 4,98 C Taux fixe 2% à


barrière -0.1065 sur


écart EUR-CHF -


EUR-USD


(2%/1/-0.1065)


2,020 209 573,90 82 960,33 54 054,29 757,93


000321 N 0,00 A-1 456 781,20 5,58 V Livret A + 0.45 1,200 73 002,04 6 357,40 0,00 2 268,68


000324 N 0,00 A-1 1 763 623,38 6,92 F Taux fixe à 3.91 % 3,950 214 980,74 75 259,26 0,00 5 746,47


000326 N 0,00 A-1 3 632 768,44 16,50 V Euribor 3M + 0.6 0,260 178 740,89 10 603,60 0,00 1 726,37


000332 N 0,00 A-1 3 083 333,18 9,03 F Taux fixe à 4.1 % 4,150 333 333,36 136 828,01 0,00 28 794,91


000333 N 0,00 A-1 2 678 899,31 8,98 F Taux fixe à 4 % 3,990 242 658,54 113 252,62 0,00 1 488,28


000335 N 0,00 A-1 2 250 000,00 14,79 F Taux fixe à 2.63 % 2,660 150 000,00 62 495,38 0,00 12 656,88


000336 N 0,00 A-1 2 250 000,00 14,98 F Taux fixe à 2.6 % 2,590 150 000,00 60 937,50 0,00 1 300,00


000337 N 0,00 A-1 2 030 000,00 6,98 F Taux fixe à 0.7 % 0,700 290 000,00 16 240,00 0,00 236,83


003052 N 0,00 A-1 1 140 896,83 2,73 F Taux fixe à 3.51 % 3,500 354 481,63 47 855,89 0,00 3 893,31


003177 N 0,00 B-4 706 864,78 1,40 C Taux fixe 4.37% à


barrière 7% sur


Libor USD


12M(Postfixé)


4,420 491 016,29 53 074,45 0,00 18 877,21


322-1 N 0,00 A-1 6 222 140,70 15,58 F Taux fixe à 3.35 % 3,390 250 485,06 219 844,53 0,00 88 008,72


322-2 N 0,00 A-1 14 262 270,97 15,58 F Taux fixe à 3.35 % 3,390 574 157,03 503 923,40 0,00 201 731,90


322-3 N 0,00 A-1 5 217 904,00 15,58 F Taux fixe à 3.35 % 3,390 210 057,46 184 362,22 0,00 73 804,35


325 O 3 630 374,29 B-1 3 630 374,29 7,17 C Taux fixe 3.48% à


barrière 5.1% sur


Euribor


12M(Postfixé)


(Marge de 0.95%)


3,590 362 075,63 140 866,94 -5 707,54 0,00


330 N 0,00 A-1 2 224 576,32 8,69 F Taux fixe à 3.95 % 3,990 254 237,28 95 444,38 0,00 5 125,80


334 N 0,00 A-1 1 478 263,00 6,00 F Taux fixe à 4.69 % 4,740 246 376,00 77 587,52 0,00 0,00


338 N 0,00 A-1 1 427 466,46 18,81 V (Moyenne Euribor


3M + 0.35)-Floor 0


sur Moyenne


Euribor 3M


0,350 72 533,54 5 154,86 0,00 943,71
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Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de


contrat) 


Emprunts et dettes au 31/12/N


Couverture ?


O/N


(10)


Montant couvert


Catégorie


d’emprunt


après


couverture


éventuelle


(11)


Capital restant dû au


31/12/N


Durée


résiduelle


(en


années)


Taux d'intérêt Annuité de l’exercice


ICNE de


l'exercice


Type


de


taux


(12)


Index (13)


Niveau


de taux


d'intérêt


au


31/12/N


(14)


Capital
Charges d'intérêt


(15)


Intérêts perçus


(le cas échéant)


(16)


338-Reste à consolider N 0,00 A-1 0,00 0,00 V (Moyenne Euribor


3M + 0.6)-Floor -0.6


sur Moyenne


Euribor 3M


0,230 0,00 3 627,27 0,00 0,00


339 N 0,00 A-1 4 374 829,39 12,92 F Taux fixe à 0.98 % 0,970 314 109,51 44 635,89 0,00 3 441,07


340 N 0,00 A-1 84 696,18 3,02 F Taux fixe à 0.64 % 0,640 25 708,19 644,97 0,00 124,97


341 N 0,00 A-1 1 121 611,84 13,43 V (Euribor 3M +


0.6)-Floor -0.6 sur


Euribor 3M


0,250 83 082,36 2 993,40 0,00 162,01


342 N 0,00 A-1 1 970 374,32 14,50 F Taux fixe à 1.58 %


Taux fixe à 1.58 %


1,550 29 625,68 8 137,98 0,00 0,00


343 N 0,00 A-1 3 000 000,00 19,90 V (Euribor 3M +


0.41)-Floor -0.41


sur Euribor 3M


Livret A + 0.3-Floor


-0.3 sur Livret A


0,250 0,00 1 040,83 0,00 3 150,00


345 N 0,00 A-1 1 376 686,91 19,54 V (Euribor 3M +


0.72)-Floor 0 sur


Euribor 3M


0,730 17 426,42 2 565,17 0,00 2 120,09


346 N 0,00 A-1 4 700 000,00 17,39 V (Moyenne Euribor


3M + 0.6)-Floor -0.6


sur Moyenne


Euribor 3M


0,250 0,00 4 149,60 0,00 1 073,09


347 N 0,00 A-1 0,00 20,08 F Taux fixe à 1.46 % 0,000 0,00 0,00 0,00 0,00


souplesse-T4M N 0,00 A-1 0,00 6,00 V (T4M(Postfixé) +


0.11)-Floor -0.11


sur T4M(Postfixé)


0,000 0,00 0,00 0,00 0,00


1643 Emprunts en devises (total)   0,00   298 893,74         99 631,25 18 514,53 0,00 1 284,55


000304 N 0,00 F-6 298 893,74 2,92 C 3.9 % 5,140 99 631,25 18 514,53 0,00 1 284,55


16441 Emprunts assortis d'une option de


tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)


  0,00   6 626 318,00         2 060 780,00 281 524,94 0,00 0,00


2005-090-Eonia N 0,00 A-1 1 376 318,00 0,58 V (EONIA(Postfixé) +


0.26)-Floor -0.26


sur


EONIA(Postfixé)


0,000 1 310 780,00 1,79 0,00 0,00


2005-090-T4M N 0,00 A-1 0,00 0,58 V (T4M(Postfixé) +


0.17)-Floor 0 sur


T4M(Postfixé)


0,000 0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de


contrat) 


Emprunts et dettes au 31/12/N


Couverture ?


O/N


(10)


Montant couvert


Catégorie


d’emprunt


après


couverture


éventuelle


(11)


Capital restant dû au


31/12/N


Durée


résiduelle


(en


années)


Taux d'intérêt Annuité de l’exercice


ICNE de


l'exercice


Type


de


taux


(12)


Index (13)


Niveau


de taux


d'intérêt


au


31/12/N


(14)


Capital
Charges d'intérêt


(15)


Intérêts perçus


(le cas échéant)


(16)


330 SG-Eonia N 0,00 A-1 0,00 8,94 V EONIA(Postfixé) +


0.95


0,000 0,00 0,00 0,00 0,00


344-Tirage-EUR03M N 0,00 A-1 0,00 1,31 V (Euribor 3M +


0.5)-Floor 0 sur


Euribor 3M


0,000 0,00 0,00 0,00 0,00


Revo SG 16543 -Tirage Eonia N 0,00 A-1 1 250 000,00 6,58 V (EONIA(Postfixé) +


0.0475)-Floor


-0.0475 sur


EONIA(Postfixé)


0,000 83 333,33 0,00 0,00 0,00


Tirage 2 16543- Opération du 05/04/07 N 0,00 A-1 4 000 000,00 6,00 F Taux fixe à 5.95 %


Taux fixe à 4.75 %


6,020 666 666,67 281 523,15 0,00 0,00


165 Dépôts et cautionnements reçus


(Total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


167 Emprunts et dettes assortis de


conditions particulières (Total)


  0,00   5 860 710,32         310 595,81 285 672,17 0,00 0,00


1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1672 Emprunts sur comptes spéciaux


(total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   5 860 710,32         310 595,81 285 672,17 0,00 0,00


Emprunt PPP Dailly tranche 1 N 0,00 A-1 3 163 491,15 13,75 F Taux fixe à 4.02 % 4,060 171 181,34 133 291,69 0,00 0,00


Emprunt PPP Dailly tranche 2 N 0,00 A-1 1 661 839,36 13,75 F Taux fixe à 4.05 % 4,090 89 711,10 70 537,64 0,00 0,00


Emprunt PPP FP tranche 1 N 0,00 A-1 200 566,56 13,75 F Taux fixe à 12 % 16,020 7 914,00 33 016,72 0,00 0,00


Emprunt PPP FP tranche 2 N 0,00 A-1 105 216,03 13,75 F Taux fixe à 12 % 12,550 4 159,88 13 568,00 0,00 0,00


Emprunt PPP Projet tranche 1 N 0,00 A-1 460 634,37 13,75 F Taux fixe à 3.92 % 4,680 23 740,22 22 303,70 0,00 0,00


Emprunt PPP Projet tranche 2 N 0,00 A-1 268 962,85 13,75 F Taux fixe à 3.95 % 4,650 13 889,27 12 954,42 0,00 0,00


1676 Dettes envers locataires-acquéreurs


(total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         3 850,00 0,00 0,00 0,00


1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         3 850,00 0,00 0,00 0,00


000328 N 0,00 A-1 0,00 0,00 F Taux fixe à 0 % 0,000 3 850,00 0,00 0,00 0,00


1682 Bons à moyen terme négociables


(total)


  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de


contrat) 


Emprunts et dettes au 31/12/N


Couverture ?


O/N


(10)


Montant couvert


Catégorie


d’emprunt


après


couverture


éventuelle


(11)


Capital restant dû au


31/12/N


Durée


résiduelle


(en


années)


Taux d'intérêt Annuité de l’exercice


ICNE de


l'exercice


Type


de


taux


(12)


Index (13)


Niveau


de taux


d'intérêt


au


31/12/N


(14)


Capital
Charges d'intérêt


(15)


Intérêts perçus


(le cas échéant)


(16)


1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00


Total général   10 434 159,50   91 099 835,80         9 066 208,41 3 009 257,51 296 296,61 514 563,71


 


(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.


(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».


(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).


(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.


(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.


(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.


(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A2.3


 
A2.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)


Emprunts ventilés par


structure de taux selon le


risque le plus élevé


(Pour chaque ligne, indiquer


le numéro de contrat) (1)


Organisme prêteur ou


chef de file
Nominal (2)


Capital restant


dû au 31/12/N


(3)


Type


d’indices


(4)


Durée


du


contrat


Dates des


périodes


bonifiées


Taux minimal (5) Taux maximal (6)
Coût de sortie


(7)


Taux maximal


après couver-


ture éventu- elle


(8)


Niveau


du


taux au


31/12/N


(9)


Intérêts payés


au cours de


l’exercice (10)


Intérêts perçus


au cours de


l’exercice (le


cas échéant)


(11)


% par


type


de 


taux


selon


le


capital


restant


dû


Echange de taux, taux


variable simple plafonné


(cap) ou encadré (tunnel)


(A)


                           


TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Barrière simple (B)                            
000295 DEXIA CL 1 524 490,17 151 393,49 1 19,00 Taux fixe 5.35% à


barrière 6.5% sur


Euribor 3M (Marge


de 0.1%)


Taux fixe 5.35% à


barrière 6.5% sur


Euribor 3M (Marge


de 0.1%)


6 491,40 Taux fixe 5.35% à


barrière 6.5% sur


Euribor 3M (Marge


de 0.1%)


5,410 12 097,25 0,00 0,17


003177 CAISSE D'EPARGNE 6 688 109,86 706 864,78 4 15,00 Taux fixe 4.37% à


barrière 6.5% sur


Libor USD


12M(Postfixé)


Taux fixe 4.37% à


barrière 6.5% sur


Libor USD


12M(Postfixé)


0,00 Taux fixe 4.37% à


barrière 7% sur


Libor USD


12M(Postfixé)


4,420 53 074,45 0,00 0,78


325 SFIL CAFFIL 3 630 374,29


3 369 625,71


0,00


3 630 374,29


1 20,00 01/03/2009


-


01/03/2011


Max(((2*Euribor


12M(Postfixé))-TEC


10(Postfixé)) + 0.63


et 0)


Max(((2*Euribor


12M(Postfixé))-TEC


10(Postfixé)) + 0.63


et 0)


0,00 Taux fixe 3.48% à


barrière 5.1% sur


Euribor


12M(Postfixé)


(Marge de 0.95%)


3,590 140 866,94 -5 707,54 3,99


TOTAL (B)   15 212 600,03 4 488 632,56           6 491,40     206 038,64 -5 707,54 4,94


Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Multiplicateur jusqu'à 3 ou


multiplicateur jusqu'à 5


capé (D)


                           


000301 CAISSE D'EPARGNE 454 623,36


1 069 866,81


0,00


227 311,68


4 20,00 25/03/2007


-


25/12/2011


Taux fixe à 4.9 % Taux fixe à 4.9 % 11 191,82 (2*Libor CHF


12M(Postfixé)) +


0.09


3,540 21 864,16 11 419,32 0,25
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Emprunts ventilés par


structure de taux selon le


risque le plus élevé


(Pour chaque ligne, indiquer


le numéro de contrat) (1)


Organisme prêteur ou


chef de file
Nominal (2)


Capital restant


dû au 31/12/N


(3)


Type


d’indices


(4)


Durée


du


contrat


Dates des


périodes


bonifiées


Taux minimal (5) Taux maximal (6)
Coût de sortie


(7)


Taux maximal


après couver-


ture éventu- elle


(8)


Niveau


du


taux au


31/12/N


(9)


Intérêts payés


au cours de


l’exercice (10)


Intérêts perçus


au cours de


l’exercice (le


cas échéant)


(11)


% par


type


de 


taux


selon


le


capital


restant


dû


000305 CAISSE D'EPARGNE 1 536 099,16


2 463 900,84


0,00


768 049,16


4 20,00 (Euribor 3M +


0.04)-Floor -0.04


sur Euribor 3M


(Euribor 3M +


0.04)-Floor -0.04


sur Euribor 3M


0,00 (2*Libor CHF


12M(Postfixé)) +


0.09


4,390 28 034,34 -12 388,32 0,84


000308 SFIL CAFFIL 2 351 841,66


1 780 920,85


0,00


1 175 920,83


4 20,00 Euribor


12M(Postfixé)-Floor


à 3.88 activant à 2


sur Euribor


12M(Postfixé)


Euribor


12M(Postfixé)-Floor


à 3.88 activant à 2


sur Euribor


12M(Postfixé)


76 746,37 Taux fixe 1.62% à


barrière 2.6% sur


Libor CHF


12M(Postfixé) +


Taux fixe 0% à


barrière 2.6% sur


Libor


2,990 121 259,61 80 063,37 1,29


TOTAL (D)   9 657 252,68 2 171 281,67           87 938,19     171 158,11 79 094,37 2,38


Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00


Autres types de structures


(F)


                           


000304 DEXIA CL 1 992 624,96 298 893,74 6 20,00 3.9 % 3.9 % 0,00 3.9 % 5,140 18 514,53 0,00 0,33


000309 DEXIA CL 3 416 573,77


3 475 393,47


0,00


3 416 573,77


6 25,00 01/02/2005


-


01/11/2007


Taux fixe à 4.68 % Taux fixe à 4.68 % 750 599,37 Taux fixe 2.96% si


Spread CMS EUR


30A(Postfixé)-CMS


EUR 1A(Postfixé)


>= 0% sinon


(10.55% - 10 x


spre


3,060 279 447,11 168 855,49 3,75


000318 CAISSE D'EPARGNE 1 215 929,35


2 284 070,65


0,00


1 215 929,35


6 20,00 25/12/2006


-


25/12/2012


Taux fixe 3.74% à


barrière 5.5% sur


Libor USD


12M(Postfixé)


Taux fixe 3.74% à


barrière 4.75% sur


Libor USD


12M(Postfixé)


0,00 Taux fixe 2% à


barrière -0.1065


sur écart


EUR-CHF -


EUR-USD


(2%/1/-0.1065)


2,020 82 960,33 54 054,29 1,33


TOTAL (F)   12 384 592,20 4 931 396,86           750 599,37     380 921,97 222 909,78 5,41


TOTAL GENERAL   37 254 444,91 11 591 311,09           845 028,96     758 118,72 296 296,61 12,72


 


(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.


(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.


(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.


(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone


euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.


(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.
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(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.


(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.


(8) Montant, index ou formule.


(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.


(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.


(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A2.4


 
A2.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)


Indices sous-jacents


 


 


Structure


(1)


Indices zone euro


(2)


Indices inflation française


ou zone euro ou écart entre


ces indices


(3)


Ecarts d’indices zone euro


(4)


Indices hors zone euro et


écarts d’indices dont l’un


est un indice hors zone


euro


(5)


Ecarts d’indices hors zone


euro


(6)


Autres indices


(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de


taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange


de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens


unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap


( )tunnel


Nombre de


produits
39 0 0 0 0  


% de l’encours 87,27 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 79 508 524,71 0,00 0,00 0,00 0,00  


(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier


Nombre de


produits
2 0 0 1 0  


% de l’encours 4,16 0,00 0,00 0,78 0,00  
Montant en euros 3 781 767,78 0,00 0,00 706 864,78 0,00  


(C) Option d’échange ( )swaption


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5


capé


Nombre de


produits
0 0 0 3 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 2,38 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 2 171 281,67 0,00  


(E) Multiplicateur jusqu’à 5


Nombre de


produits
0 0 0 0 0  


% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  


(F) Autres types de structures


Nombre de


produits
        3


% de l’encours         5,41


Montant en euros         4 931 396,86


 


(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A2.5


 
A2.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)


Instruments de couverture


(Pour chaque ligne, indiquer


le numéro de contrat)


Emprunt couvert Instrument de couverture


Référence de


l’emprunt couvert


Capital restant


dû au 31/12/N


Date de fin


du contrat


Organisme


co-contractant


Type de


couverture


(3)


Nature de la


couverture


(change ou


taux)


Notionnel de


l’instrument de


couverture


Date de début


du contrat


Date de fin


du contrat


Périodicité


de


règlement


des


intérêts (4)


Montant des


commissions


diverses


Primes éventuelles


Primes payées


pour l'achat


d'option


Primes


reçues pour


la vente


d'option


Taux fixe (total)   768 049,58         3 302 070,13       0,00 0,00 0,00


Swap 305b 000305 768 049,58 25/12/2022 FMS swap taux 3 302 070,13 25/06/2007 25/12/2022 0,00 0,00 0,00


Taux variable simple (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00


Taux complexe (total) (2)   11 617 339,42         31 081 252,16       0,00 0,00 0,00


SWAP 318 000318 995 876,76 25/12/2024 FMS swap taux 3 283 009,43 25/12/2006 25/12/2024 A 0,00 0,00 0,00


Swap 301 000301 227 311,68 27/12/2021 NATIXIS swap taux 1 466 447,81 25/03/2003 27/12/2021 0,00 0,00 0,00


Swap 301b 000301 227 311,68 25/12/2021 FMS swap taux 1 255 081,31 25/03/2007 25/12/2021 0,00 0,00 0,00


Swap 305 000305 768 049,58 27/12/2022 NATIXIS swap taux 3 963 717,14 25/03/2003 27/12/2022 0,00 0,00 0,00


Swap 308b 000308 1 175 920,83 01/06/2023 FMS swap taux 3 738 745,94 01/06/2006 01/06/2023 A 0,00 0,00 0,00


swap 308 000308 1 175 920,83 01/06/2023 NATIXIS swap taux 4 132 762,51 01/07/2003 01/06/2023 A 0,00 0,00 0,00


swap 309 000309 3 416 573,77 01/08/2028 NATIXIS swap taux 6 675 469,15 01/02/2005 01/08/2028 0,00 0,00 0,00


swap 325 325 3 630 374,29 01/03/2027 SOCIETE


GENERALE


swap taux 6 566 018,87 01/03/2009 01/03/2027 A 0,00 0,00 0,00


Total   12 385 389,00         34 383 322,29       0,00 0,00 0,00


 


(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.


(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.


(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption


(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A2.5


 
A2.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)


Instruments de couverture


(Pour chaque ligne, indiquer le


numéro de contrat)


Effet de l'instrument de couverture


Référence de l’emprunt


couvert


Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)


Index


(5)


Niveau de taux


(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768


Avant opération


de couverture


Après opération


de couverture


Taux fixe (total)           841 214,92 247 095,34    
Swap 305b 000305 Taux fixe à 4 % 4,121 (2*Libor CHF 12M(Postfixé))


+ 0.09


-1,004 841 214,92 247 095,34 A-1 A-1


Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           3 323 261,55 3 768 857,08    
SWAP 318 000318 Taux fixe 2% à barrière


-0.1065 sur écart EUR-CHF -


EUR-USD (2%/1/-0.1065)


2,029 Taux fixe 3.74% à barrière


7% sur Libor USD


12M(Postfixé)


3,795 21 452,37 568 916,79 B-4 F-6


Swap 301 000301 (2*Libor CHF 12M(Postfixé))


+ 0.09


-1,004 Taux fixe à 4.9 % 4,991 26 998,01 507 262,11 A-1 D-4


Swap 301b 000301 Taux fixe 3.5% à barrière


0.95 sur USD-CHF


(3.5%/1.55/0.95)


3,599 (2*(Libor CHF


12M(Postfixé))) + 0.09


-1,004 368 929,32 50 648,69 A-1 F-6


Swap 305 000305 (2*Libor CHF 12M(Postfixé))


+ 0.09


-1,004 Euribor 03 M -0,314 257 663,17 306 533,73 A-1 D-4


Swap 308b 000308 10.98-Taux fixe 10.98% à


barrière 1.098% sur écart


CMS GBP 10 An - CMS EUR


10 An (0%/10/0)


5,333 Si Libor CHF


12M(Postfixé)<=2.6 alors


1.62 % sinon 2*Libor CHF


12M(Postfixé)


1,644 537 423,64 280 913,23 B-1 F-6


swap 308 000308 Taux fixe 1.62% à barrière


2.6% sur Libor CHF


12M(Postfixé) + Taux fixe 0%


à barrière 2.6% sur Libor


1,644 Euribor 12 M(Postfixé)-Floor


à 3.88 activant à 2 sur


Euribor 12 M(Postfixé)


3,937 96 346,11 695 940,28 B-1 D-4


swap 309 000309 Taux fixe 2.96% si Spread


CMS EUR 30


ans(Postfixé)-CMS EUR 01


an(Postfixé) >= 0% sinon


(10.55% - 10


3,037 Taux fixe à 4.68 % 4,763 128 549,52 1 358 642,25 A-1 F-6


swap 325 325 Taux fixe 3.48% à barrière


5.1% sur Euribor 12


M(Postfixé) (Marge de


0.95%)


3,531 Euribor 12 M + 0.05 -0,143 1 885 899,41 0,00 A-1 B-1


Total           4 164 476,47 4 015 952,42    
 


(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.
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(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.


(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap


(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT A2.6


 
A2.6 – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT (1)


Emprunts (2)


(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de


contrat)


Année de


mobilisation et


profil d’amort.


de l’emprunt
Date du


refinance-


ment


Organisme


prêteur ou chef


de file


Capital restant


dû


Capital


réaménagé


Durée


résidu-


elle


Pério-


dicité


des


rem-


bour-


se-


ments


(6)


Caractéristiques du


taux
Coût de sortie (10) Annuité de l'exercice


ICNE de


l'exercice


Année
Profil


(5)


Type


de


taux


(7)


Index


(8)


Niveau


de


taux


(9)


Type


(11)
Montant (12) Intérêts (13) Capital


Total des dépenses au c/ 166


Refinancement de dette (3)
        0,00 0,00             0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes au c/ 166


Refinancement de dette (4)
        0,00 0,00               0,00 0,00 0,00


 


(1) Les opérations de refinancement de dette consistent en un remboursement d’un emprunt auprès d’un établissement de crédit suivi de la souscription d’un nouvel emprunt. Pour cette raison, les dépenses et les recettes du c/166 sont équilibrées.


(2) Pour les emprunts de refinancement, indiquer le nouveau numéro de contrat suivi, entre parenthèses, de la référence de l’emprunt quitté.


(3) Il s'agit de retracer les caractéristiques avant réaménagement des emprunts ayant fait l'objet d'un remboursement anticipé avec refinancement.


(4) Il s'agit de retracer les caractéristiques après réaménagement des emprunts de refinancement.


(5) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine


(6) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.


(7) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(8) Indiquer le type d'index (ex : Euribor 3 mois).


(9) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour un emprunt à taux variable, indiquer le niveau du taux constaté à la date du refinancement.


(10) Il s’agit de retracer les caractéristiques de l’indemnité de remboursement anticipé due relative à l’emprunt quitté.


(11) Indiquer A pour autofinancement, C pour capitalisation, T pour intégration dans le taux du nouvel emprunt, D pour allongement de durée.


(12) Indiquer le coût de sortie uniquement en cas d’autofinancement et de capitalisation.


(13) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.







VILLE DE GRASSE - BUDGET PRINCIPAL GRASSE - CA - 2019


Page 160


IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N A2.7


 
A2.7 – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N (1)


N° du contrat


d’emprunt


Date de


souscrip-


tion du


contrat


initial


Date de


renégocia-


tion


Organisme prêteur


Durée


résiduelle en


années


Taux (2) Nominal


Profil d'amortissement


et périodicité de


remboursement (6)


Capital restant


dû au 31/12/N


ICNE de


l'exercice


Annuité payée dans l'exercice (s’il y a


lieu)


Con-


trat


initial


Con-


trat


rené-


gocié


Contrat initial Contrat renégocié


Contrat initial
Contrat


renégocié (5)


Contrat


initial


Contrat


renégocié
Intérêts Capital


Type


de


taux


(3)


Index (4)
Taux


act.


Type


de


taux


(3)


Index (4)
Taux


act.


                                       
Total                       0,00 0,00     0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Inscrire les emprunts renégociés au cours de l'exercice N.


(2) Taux à la date de renégociation.


(3) Indiquer : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).


(4) Indiquer la nature de l'index retenu (exemple : Euribor 3 mois).


(5) Nominal à la date de renégociation.


(6) Faire figurer 2 lettres :   - Pour le profil d’amortissement, indiquer : C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres.in fine


                                            - Pour la périodicité de remboursement, indiquer  A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE


DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME
 


A2.8


 
A2.8 – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)


REPARTITION
PAR PRÊTEUR


Dette en capital à
l’origine (2)


Dette en capital au
31/12 de l’exercice


Annuité payée au
cours de l’exercice


Dont


Intérêts (3) Capital


TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Dette provenant d’émissions obligataires(ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la commune.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – AUTRES DETTES A2.9


 
A2.9 – AUTRES DETTES


(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 


A3


 
A3 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES
CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du


Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 500.00 €


 
2016-06-28


Procédure
d’amortissement


(linéaire, dégressif,
variable)


Catégories de biens amortis Durée
(en années)


 


L Autres équipements 10 28/06/2016


L Autres équipments sans seuil 10 28/06/2016


L Autres immobilisations incorporelles 10 28/06/2016


L Brouette 8 28/06/2016


L Camions et véhicules industriels 8 28/06/2016


L Coffre-fort 20 28/06/2016


L Concessions et droits similaires 3 28/06/2016


L Révision de documents d'urbanisme 5 28/06/2016


L Electroménager 5 28/06/2016


L Frais d'études 5 28/06/2016


L Equipements de garages et ateliers 10 28/06/2016


L Installations générales, agenc, amen 10 28/06/2016


L Frais d'annonce et d'insertions 5 28/06/2016


L Installations de voirie 10 28/06/2016


L Logiciels 3 28/06/2016


L Autres installation, matériel et outillage techniq 10 28/06/2016


L Matériel roulant 8 28/06/2016


L Autre matériel et outillage de voirie 10 28/06/2016


L Autre matériel sans seuil 10 28/06/2016


L Matériel de bureau et matériel inform. 5 28/06/2016


L Matériels de bureau et info sans seuil 5 28/06/2016


L Mobilier 10 28/06/2016


L Mobilier sans seuil 10 28/06/2016


L Matériel roulant 8 28/06/2016


L Instruments de musique 5 28/06/2016


L Sub Autre Org Public Bât Install 15 28/06/2016


L Sub en nature bâtiments et installations 30 28/06/2016


L Sub en nature bien mobilier matériel études 5 28/06/2016


L Subvention au CCAS biens mobiliers 5 28/06/2016


L Scooter 8 28/06/2016


L Autre matériel outillage défense civile 10 28/06/2016


L Subvention étab. publics locaux 5 28/06/2016


L Subvention équipmeent SPIC rattaché 15 28/06/2016


L Equipements sportifs 10 28/06/2016


L Subventions autres organismes 15 28/06/2016


L Sub Bât Install Personne Droit Privé 5 28/06/2016


L Subvention Département bâtiment 15 28/06/2016


L Subvention dép infra intérêt national 15 28/06/2016


L Subvention équip bien mobilier pers droit privé 5 28/06/2016


L Sub groupt collectiv infra int national 5 28/06/2016


L Subvention région bâtiment/installation 15 28/06/2016


L Subvention caisse écoles biens immobiliers 5 28/06/2016


L Subvention caisse écoles bien mobiliers 5 28/06/2016


L Sub équip en nature personne droit privé 5 28/06/2016


L Sub équip en nature bât pers droit privé 30 28/06/2016
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L Subentions à caract. indus. et commerc. 5 28/06/2016


L Bicyclette 8 28/06/2016


L Voitures 8 28/06/2016
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DES PROVISIONS
 


A4


 
A4 – ETAT DES PROVISIONS


Nature de la provision
Montant de la
provision de
l’exercice (1)


Date de
constitution


de la
provision


Montant des
provisions
constituées
au 01/01/N


Montant total
des


provisions
constituées


Montant des
reprises


SOLDE


PROVISIONS BUDGETAIRES


Provisions  pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


Provisions pour dépréciation (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL PROVISIONS BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES


Provisions. pour risques et charges  (2) 562 332,58   95 885,17 658 217,75 368 035,58 290 182,17


Financiere 95 885,17 29/03/2016 95 885,17 191 770,34 0,00 191 770,34


Provision pour risque d'iirecouvrabilité de


tiers


88 934,52 26/06/2018 0,00 88 934,52 88 934,52 0,00


Provision pour risques de taux et de change


au titre des emprunts complexes


377 512,89 10/12/2019 0,00 377 512,89 279 101,06 98 411,83


Provisions pour dépréciation (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES 562 332,58   95 885,17 658 217,75 368 035,58 290 182,17


 


(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.


(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès ;  provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETALEMENT DES PROVISIONS
 


A5


 
A5 – ETALEMENT DES PROVISIONS (1)


 


(1) Il s’agit des provisions figurant dans le tableau précédent « Etat des provisions » qui font l’objet d’un étalement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 


A6.1
 


DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES


Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)


Réalisations


DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B


7 753 300,00 I 7 417 257,94


16 Emprunts et dettes assimilées (A) 7 700 000,00 7 361 500,24


1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 7 200 000,00 7 258 019,00
1643 Emprunts en devises 100 000,00 99 631,24
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 400 000,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 3 850,00


Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 53 300,00 55 757,70


10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
10223 TLE 50 000,00 0,00
10226 Taxe d'aménagement 3 300,00 53 295,70


139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 2 462,00


020 Dépenses imprévues 0,00 0,00


 
 


  Op. de l’exercice
I


Restes à réaliser en
dépenses au 31/12


Solde d’exécution
D001 de l’exercice


précédent (N-1)


TOTAL
II


Dépenses à couvrir par des
ressources propres


7 417 257,94 1 539 224,11 5 269 413,62 14 225 895,67


 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 


A6.2
 


RESSOURCES PROPRES


Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)


Réalisations


RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 11 227 034,79 III 4 551 282,56


Ressources propres externes de l’année (a) 2 055 000,00 1 898 519,24


10222 FCTVA 1 300 000,00 1 337 835,00


10223 TLE 0,00 74 868,00


10226 Taxe d’aménagement 480 000,00 205 409,89


10228 Autres fonds 0,00 21 228,00


13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00


13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00


13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00


13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00


138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00


26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
276351 Créance GFP de rattachement 225 000,00 223 124,35


2764 Créances sur personnes de droit privé 50 000,00 36 054,00


Ressources propres internes de l’année (b) (2) 9 172 034,79 2 652 763,32


15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00


26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
2802 Frais liés à la réalisation des document 100 000,00 38 775,46


28031 Frais d'études 85 000,00 31 910,76


28033 Frais d'insertion 2 000,00 424,22


2804122 Subv.Régions : Bâtiments, installations 110 000,00 38 027,03


2804132 Subv. Dpt : Bâtiments, installations 60 000,00 53 672,00


2804133 Subv. Dpt : Projet infrastructure 50 000,00 0,00


28041513 GFP rat : Projet infrastructure 20 000,00 0,00


28041611 CDE : Bien mobilier, matériel 1 000,00 0,00


28041612 CDE : Bâtiments, installations 2 000,00 0,00


28041642 IC : Bâtiments, installations 5 000,00 4 666,67


2804182 Autres org pub - Bâtiments et installat° 30 000,00 2 484,40


280421 Privé : Bien mobilier, matériel 5 000,00 0,00


280422 Privé : Bâtiments, installations 800 000,00 616 228,55


2804412 Sub nat org pub - Bâtiments, installat° 0,00 66,66


2804422 Sub nat privé - Bâtiments et installat° 10 000,00 0,00


28051 Concessions et droits similaires 60 000,00 112 073,51


28088 Autres immobilisations incorporelles 2 000,00 2 459,24


28132 Immeubles de rapport 3 000,00 25,86


28135 Installations générales, agencements, .. 20 000,00 4 619,95


28152 Installations de voirie 10 000,00 85 147,06


281568 Autres matériels, outillages incendie 5 000,00 13 651,19


281571 Matériel roulant 20 000,00 5 077,13


281578 Autre matériel et outillage de voirie 150 000,00 186 561,47


28158 Autres installat°, matériel et outillage 50 000,00 50 814,10


28182 Matériel de transport 100 000,00 154 877,17


28183 Matériel de bureau et informatique 100 000,00 119 796,59


28184 Mobilier 130 000,00 118 364,22


28188 Autres immo. corporelles 120 000,00 166 607,04


29… Prov. pour dépréciat° immobilisations    
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Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)


Réalisations


39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
4817 Pénalités de renégociation de la dette 820 000,00 820 000,00


4818 Charges à étaler 130 000,00 26 433,04


49… Prov. dépréc. comptes de tiers    
59… Prov. dépréc. comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 230 000,00 0,00


021 Virement de la sect° de fonctionnement 5 942 034,79 0,00


 
 


 
Opérations de


l’exercice
III


Restes à réaliser en
recettes au 31/12


Solde d’exécution
R001 de l’exercice


précédent


Affectation
R1068 de l’exercice


précédent


TOTAL
IV


Total
ressources


propres
disponibles


4 551 282,56 24 713,64 0,00 5 269 413,62 9 845 409,82


 
 


  Montant


Dépenses à couvrir par des ressources propres II 14 225 895,67


Ressources propres disponibles IV 9 845 409,82


Solde V = IV – II (3) -4 380 485,85


 


(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.


(2) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.


(3) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION DE FONCTIONNEMENT


 
A7.1.1


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’INVESTISSEMENT


 
A7.1.2


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES ASSUJETTIS A LA
TVA – SECTION DE FONCTIONNEMENT


 
A7.2.1


(Article R. 2313-3 du CGCT – Services assujettis sans faire l’objet d’un budget distinct du budget général)
 


2301 (1)
 


A7.2.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES
DEPENSES – MANDATS EMIS


Article (2) Libellé (2) Montant


011 Charges à caractère général 0,00


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00


66 Charges financières 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00


68 Dotations provisions semi-budgétaires (3) 0,00


014 Atténuations de produits 0,00


Total des dépenses réelles 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00


Total des dépenses d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 
A7.2.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES


RECETTES – TITRES EMIS


Article (2) Libellé (2) Montant


70 Produits services, domaine et ventes div 0,00


73 Impôts et taxes 0,00


74 Dotations et participations 0,00


75 Autres produits de gestion courante 2 466,67


752 LOCATION CHAPELLES 2 466,67


76 Produits financiers 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00


78 Reprises provisions semi-budgétaires (3) 0,00


013 Atténuations de charges 0,00


Total des recettes réelles 2 466,67


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00


Total des recettes d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 2 466,67


 


(1) Compléter par le nom du service assujetti à la TVA.


(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par le service.


(3) Si la commune ou l’établissement a opté pour les provisions semi-budgétaires.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES ASSUJETTIS A LA
TVA – SECTION DE FONCTIONNEMENT


 
A7.2.1


(Article R. 2313-3 du CGCT – Services assujettis sans faire l’objet d’un budget distinct du budget général)
 


2307 (1)
 


A7.2.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES
DEPENSES – MANDATS EMIS


Article (2) Libellé (2) Montant


011 Charges à caractère général 0,00


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00


66 Charges financières 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00


68 Dotations provisions semi-budgétaires (3) 0,00


014 Atténuations de produits 0,00


Total des dépenses réelles 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00


Total des dépenses d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 
A7.2.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES


RECETTES – TITRES EMIS


Article (2) Libellé (2) Montant


70 Produits services, domaine et ventes div 0,00


73 Impôts et taxes 0,00


74 Dotations et participations 0,00


75 Autres produits de gestion courante 20 885,35


752 REVENUS DES IMMEUBLES 20 885,35


76 Produits financiers 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00


78 Reprises provisions semi-budgétaires (3) 0,00


013 Atténuations de charges 0,00


Total des recettes réelles 20 885,35


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00


Total des recettes d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 20 885,35


 


(1) Compléter par le nom du service assujetti à la TVA.


(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par le service.


(3) Si la commune ou l’établissement a opté pour les provisions semi-budgétaires.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES ASSUJETTIS A LA
TVA – SECTION DE FONCTIONNEMENT


 
A7.2.1


(Article R. 2313-3 du CGCT – Services assujettis sans faire l’objet d’un budget distinct du budget général)
 


2401 (1)
 


A7.2.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES
DEPENSES – MANDATS EMIS


Article (2) Libellé (2) Montant


011 Charges à caractère général 0,00


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00


66 Charges financières 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00


68 Dotations provisions semi-budgétaires (3) 0,00


014 Atténuations de produits 0,00


Total des dépenses réelles 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00


Total des dépenses d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 
A7.2.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES


RECETTES – TITRES EMIS


Article (2) Libellé (2) Montant


70 Produits services, domaine et ventes div 0,00


73 Impôts et taxes 0,00


74 Dotations et participations 0,00


75 Autres produits de gestion courante 146 582,10


757 REDEVANCES VERSES PAR FERMIERS ET CONCES 146 582,10


76 Produits financiers 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00


78 Reprises provisions semi-budgétaires (3) 0,00


013 Atténuations de charges 0,00


Total des recettes réelles 146 582,10


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00


Total des recettes d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 146 582,10


 


(1) Compléter par le nom du service assujetti à la TVA.


(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par le service.


(3) Si la commune ou l’établissement a opté pour les provisions semi-budgétaires.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES ASSUJETTIS A LA
TVA – SECTION DE FONCTIONNEMENT


 
A7.2.1


(Article R. 2313-3 du CGCT – Services assujettis sans faire l’objet d’un budget distinct du budget général)
 


8202 (1)
 


A7.2.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES
DEPENSES – MANDATS EMIS


Article (2) Libellé (2) Montant


011 Charges à caractère général 0,00


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00


66 Charges financières 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00


68 Dotations provisions semi-budgétaires (3) 0,00


014 Atténuations de produits 0,00


Total des dépenses réelles 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00


Total des dépenses d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 
A7.2.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES


RECETTES – TITRES EMIS


Article (2) Libellé (2) Montant


70 Produits services, domaine et ventes div 21 120,00


7088 INSERTIONS KIOSQUE 21 120,00


73 Impôts et taxes 0,00


74 Dotations et participations 0,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00


76 Produits financiers 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00


78 Reprises provisions semi-budgétaires (3) 0,00


013 Atténuations de charges 0,00


Total des recettes réelles 21 120,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00


Total des recettes d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 21 120,00


 


(1) Compléter par le nom du service assujetti à la TVA.


(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par le service.


(3) Si la commune ou l’établissement a opté pour les provisions semi-budgétaires.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES ASSUJETTIS A LA
TVA – SECTION DE FONCTIONNEMENT


 
A7.2.1


(Article R. 2313-3 du CGCT – Services assujettis sans faire l’objet d’un budget distinct du budget général)
 


EVEN (1)
 


A7.2.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES
DEPENSES – MANDATS EMIS


Article (2) Libellé (2) Montant


011 Charges à caractère général 0,00


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00


66 Charges financières 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00


68 Dotations provisions semi-budgétaires (3) 0,00


014 Atténuations de produits 0,00


Total des dépenses réelles 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00


Total des dépenses d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 
A7.2.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES


RECETTES – TITRES EMIS


Article (2) Libellé (2) Montant


70 Produits services, domaine et ventes div 62 117,66


70328 AUTRES DROITS STATIONN. ET LOCATION 2 741,66


7062 REDEV.DROIT SERV.CARACTERE CULTUREL 6 726,00


70688 AUTRES PRESTATIONS DE SERVICE 52 650,00


73 Impôts et taxes 0,00


74 Dotations et participations 0,00


75 Autres produits de gestion courante 32 262,48


752 REVENUS DES IMMEUBLES 32 262,48


76 Produits financiers 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00


78 Reprises provisions semi-budgétaires (3) 0,00


013 Atténuations de charges 0,00


Total des recettes réelles 94 380,14


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00


Total des recettes d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 94 380,14


 


(1) Compléter par le nom du service assujetti à la TVA.


(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par le service.


(3) Si la commune ou l’établissement a opté pour les provisions semi-budgétaires.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES ASSUJETTIS A LA
TVA – SECTION DE FONCTIONNEMENT


 
A7.2.1


(Article R. 2313-3 du CGCT – Services assujettis sans faire l’objet d’un budget distinct du budget général)
 


HAME (1)
 


A7.2.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES
DEPENSES – MANDATS EMIS


Article (2) Libellé (2) Montant


011 Charges à caractère général 0,00


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00


66 Charges financières 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00


68 Dotations provisions semi-budgétaires (3) 0,00


014 Atténuations de produits 0,00


Total des dépenses réelles 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00


Total des dépenses d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 
A7.2.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES


RECETTES – TITRES EMIS


Article (2) Libellé (2) Montant


70 Produits services, domaine et ventes div 0,00


73 Impôts et taxes 0,00


74 Dotations et participations 0,00


75 Autres produits de gestion courante 16 200,00


752 REVENUS DES IMMEUBLES 16 200,00


76 Produits financiers 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00


78 Reprises provisions semi-budgétaires (3) 0,00


013 Atténuations de charges 0,00


Total des recettes réelles 16 200,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00


Total des recettes d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 16 200,00


 


(1) Compléter par le nom du service assujetti à la TVA.


(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par le service.


(3) Si la commune ou l’établissement a opté pour les provisions semi-budgétaires.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES ASSUJETTIS A LA
TVA – SECTION D’INVESTISSEMENT


 
A7.2.2


(Article R. 2313-3 du CGCT – Services assujettis sans faire l’objet d’un budget distinct du budget général)
 


2301(1)
 


A7.2.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT - DEPENSES
DEPENSES – MANDATS EMIS


Article (2) Libellé (2) Montant


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00


20 Immobilisations incorporelles (hors opérations.) 0,00


204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00


21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00


23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00


Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  


Total des dépenses réelles 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00


Total des dépenses d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 
A7.2.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES


RECETTES – TITRES EMIS


Article (2) Libellé (2) Montant


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00


Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
Total des recettes réelles 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00


Total des recettes d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 


(1) Compléter par le nom du service assujetti à la TVA.


(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par le service.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES ASSUJETTIS A LA
TVA – SECTION D’INVESTISSEMENT


 
A7.2.2


(Article R. 2313-3 du CGCT – Services assujettis sans faire l’objet d’un budget distinct du budget général)
 


2307(1)
 


A7.2.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT - DEPENSES
DEPENSES – MANDATS EMIS


Article (2) Libellé (2) Montant


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00


20 Immobilisations incorporelles (hors opérations.) 0,00


204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00


21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00


23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00


Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  


Total des dépenses réelles 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00


Total des dépenses d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 
A7.2.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES


RECETTES – TITRES EMIS


Article (2) Libellé (2) Montant


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00


Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
Total des recettes réelles 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00


Total des recettes d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 


(1) Compléter par le nom du service assujetti à la TVA.


(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par le service.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES ASSUJETTIS A LA
TVA – SECTION D’INVESTISSEMENT


 
A7.2.2


(Article R. 2313-3 du CGCT – Services assujettis sans faire l’objet d’un budget distinct du budget général)
 


2401(1)
 


A7.2.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT - DEPENSES
DEPENSES – MANDATS EMIS


Article (2) Libellé (2) Montant


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00


20 Immobilisations incorporelles (hors opérations.) 0,00


204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00


21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00


23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00


Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  


Total des dépenses réelles 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00


Total des dépenses d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 
A7.2.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES


RECETTES – TITRES EMIS


Article (2) Libellé (2) Montant


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00


Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
Total des recettes réelles 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00


Total des recettes d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 


(1) Compléter par le nom du service assujetti à la TVA.


(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par le service.







VILLE DE GRASSE - BUDGET PRINCIPAL GRASSE - CA - 2019


Page 181


IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES ASSUJETTIS A LA
TVA – SECTION D’INVESTISSEMENT


 
A7.2.2


(Article R. 2313-3 du CGCT – Services assujettis sans faire l’objet d’un budget distinct du budget général)
 


8202(1)
 


A7.2.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT - DEPENSES
DEPENSES – MANDATS EMIS


Article (2) Libellé (2) Montant


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00


20 Immobilisations incorporelles (hors opérations.) 0,00


204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00


21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00


23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00


Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  


Total des dépenses réelles 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00


Total des dépenses d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 
A7.2.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES


RECETTES – TITRES EMIS


Article (2) Libellé (2) Montant


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00


Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
Total des recettes réelles 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00


Total des recettes d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 


(1) Compléter par le nom du service assujetti à la TVA.


(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par le service.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES ASSUJETTIS A LA
TVA – SECTION D’INVESTISSEMENT


 
A7.2.2


(Article R. 2313-3 du CGCT – Services assujettis sans faire l’objet d’un budget distinct du budget général)
 


EVEN(1)
 


A7.2.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT - DEPENSES
DEPENSES – MANDATS EMIS


Article (2) Libellé (2) Montant


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00


20 Immobilisations incorporelles (hors opérations.) 0,00


204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00


21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00


23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00


Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  


Total des dépenses réelles 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00


Total des dépenses d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 
A7.2.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES


RECETTES – TITRES EMIS


Article (2) Libellé (2) Montant


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00


Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
Total des recettes réelles 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00


Total des recettes d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 


(1) Compléter par le nom du service assujetti à la TVA.


(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par le service.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES ASSUJETTIS A LA
TVA – SECTION D’INVESTISSEMENT


 
A7.2.2


(Article R. 2313-3 du CGCT – Services assujettis sans faire l’objet d’un budget distinct du budget général)
 


HAME(1)
 


A7.2.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT - DEPENSES
DEPENSES – MANDATS EMIS


Article (2) Libellé (2) Montant


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00


20 Immobilisations incorporelles (hors opérations.) 0,00


204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00


21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00


23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00


Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  


Total des dépenses réelles 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00


Total des dépenses d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 
A7.2.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES


RECETTES – TITRES EMIS


Article (2) Libellé (2) Montant


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00


13 Subventions d'investissement 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00


20 Immobilisations incorporelles 0,00


204 Subventions d'équipement versées 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00


26 Participat° et créances rattachées 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00


Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
Total des recettes réelles 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00


Total des recettes d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 


(1) Compléter par le nom du service assujetti à la TVA.


(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par le service.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM


 
A7.3.1


(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)
 


A7.3.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES
DEPENSES (1)


Article (2) Libellé (2) Montant


011 Charges à caractère général 0,00


012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00


65 Autres charges de gestion courante 0,00


66 Charges financières 0,00


67 Charges exceptionnelles 0,00


68 Dotations provisions semi-budgétaires (3) 0,00


014 Atténuations de produits 0,00


Total des dépenses réelles 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00


Total des dépenses d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 
 


A7.3.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES
RECETTES (1)


Article (2) Libellé (2) Montant


Recettes issues de la TEOM 0,00


Dotations et participations reçues 0,00


Autres recettes de fonctionnement éventuelles 0,00


70 Produits services, domaine et ventes div 0,00


75 Autres produits de gestion courante 0,00


76 Produits financiers 0,00


77 Produits exceptionnels 0,00


78 Reprises provisions semi-budgétaires (3) 0,00


013 Atténuations de charges 0,00


Total des recettes réelles 0,00


042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00


Total des recettes d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 


(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.


(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.


(3) Si la commune ou l’établissement applique les provisions semi-budgétaires.







VILLE DE GRASSE - BUDGET PRINCIPAL GRASSE - CA - 2019


Page 185


IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM


 
A7.3.2


(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)
 


A7.3.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES
DEPENSES (1)


Article (2) Libellé (2) Montant


Remboursement d’emprunts et dettes assimilées 0,00


Acquisitions d’immobilisations 0,00


Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
Autres dépenses éventuelles 0,00


Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
Total des dépenses réelles 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00


Total des dépenses d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 
 


A7.3.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES
RECETTES (1)


Article (2) Libellé (2) Montant


Souscription  d’emprunts et dettes assimilées 0,00


Dotations et subventions reçues 0,00


Autres recettes  éventuelles 0,00


Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
Total des recettes réelles 0,00


040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00


041 Opérations patrimoniales 0,00


Total des recettes d’ordre 0,00


TOTAL GENERAL 0,00


 


(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.


(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DES CHARGES TRANSFEREES
 


A8


 
A8 – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES


Exercice
Nature de la


dépense
transférée


Durée
de


l’étale-
ment
(en


mois)


Date de la
délibération


Montant de la
dépense


transférée au
compte 481


(I)


Montant
amorti au titre
des exercices


précédents
(II)


Montant de la
dotation aux


amortissements
de l’exercice


(c/6812)
(III)


Solde (1)


TOTAL 514 684,85 308 554,05 38 532,55 167 598,25


2019 Fonds de concours


centre hospitalier


15 23/09/2004 55 898,00 55 898,00 0,00 0,00


2019 Fonds de concours


construction des


Lycées


15 22/09/2005 194 456,47 182 356,93 12 099,51 0,03


2019 Admission en non


valeur cité Sainte


Thérèse


10 19/09/2017 264 330,38 70 299,12 26 433,04 167 598,22


 


(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).


 
 


Exercice
Nature de la


dépense
transférée


Durée
de


l’étale-
ment
(en


mois)


Date de la
délibération


Montant de la
dépense


transférée au
compte 481


(I)


Montant
amorti au titre
des exercices


précédents
(II)


Montant de la
dotation aux


amortissements
de l’exercice


(c/6862)
(III)


Solde (1)


TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS A9


 
A9 – CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)


 
N° opération : 01 Intitulé de l'opération : PERIL 16 PLACE AUX AIRES PERIL 16, PLACE AUX AIRES Date de la délibération :


 
Cumul des


réalisations avant
l’exercice


Sur l’exercice
Cumul des


réalisations au
31/12/N


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR


N-1)
Réalisations Restes à réaliser Op. à annuler


DEPENSES (a) 0,00 237 017,36 0,00 0,00 237 017,36 0,00


454 PERIL 16 PLACE AUX AIRES (2) 0,00 137 017,36 0,00 0,00 137 017,36 0,00


454 PERIL 16, PLACE AUX AIRES (2) 0,00 100 000,00 0,00 0,00 100 000,00 0,00


040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Dépenses nettes (a – c) 0,00 237 017,36 0,00 0,00 237 017,36 0,00


RECETTES (b) 0,00 256 790,56 0,00 0,00 256 790,56 0,00


454 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 0,00 256 790,56 0,00 0,00 256 790,56 0,00


040 Financement par le mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Financement par emprunt à la charge du tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Recettes nettes (b - d) 0,00 256 790,56 0,00 0,00 256 790,56 0,00


N° opération : 101 Intitulé de l'opération : TRAVAUX COMPTE DE TIERS 2 RUE PAUL GOBY Date de la délibération :


 
Cumul des


réalisations avant
l’exercice


Sur l’exercice
Cumul des


réalisations au
31/12/N


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR


N-1)
Réalisations Restes à réaliser Op. à annuler


DEPENSES (a) 1 281,72 0,00 0,00 0,00 0,00 1 281,72


454 TRAVAUX COMPTE DE TIERS 2 RUE PAUL GOBY (2) 1 281,72 0,00 0,00 0,00 0,00 1 281,72


040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Dépenses nettes (a – c) 1 281,72 0,00 0,00 0,00 0,00 1 281,72


RECETTES (b) 1 281,72 0,00 0,00 0,00 0,00 1 281,72
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N° opération : 101 Intitulé de l'opération : TRAVAUX COMPTE DE TIERS 2 RUE PAUL GOBY Date de la délibération :


 
Cumul des


réalisations avant
l’exercice


Sur l’exercice
Cumul des


réalisations au
31/12/N


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR


N-1)
Réalisations Restes à réaliser Op. à annuler


454 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 1 281,72 0,00 0,00 0,00 0,00 1 281,72


040 Financement par le mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Financement par emprunt à la charge du tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Recettes nettes (b - d) 1 281,72 0,00 0,00 0,00 0,00 1 281,72


N° opération : 102 Intitulé de l'opération : TRAVAUX COMPTE DE TIERS 134 RTE DE DRAGUIGNAN Date de la délibération :


 
Cumul des


réalisations avant
l’exercice


Sur l’exercice
Cumul des


réalisations au
31/12/N


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR


N-1)
Réalisations Restes à réaliser Op. à annuler


DEPENSES (a) 1 275,86 0,00 0,00 0,00 0,00 1 275,86


454 TRAVAUX COMPTE DE TIERS 134 RTE DE DRAGUIGNAN (2) 1 275,86 0,00 0,00 0,00 0,00 1 275,86


040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Dépenses nettes (a – c) 1 275,86 0,00 0,00 0,00 0,00 1 275,86


RECETTES (b) 1 275,86 0,00 0,00 0,00 0,00 1 275,86


454 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 1 275,86 0,00 0,00 0,00 0,00 1 275,86


040 Financement par le mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Financement par emprunt à la charge du tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Recettes nettes (b - d) 1 275,86 0,00 0,00 0,00 0,00 1 275,86


N° opération : 103 Intitulé de l'opération : PERIL, 174 AVENUE PIERRE SEMARD Date de la délibération :


 
Cumul des


réalisations avant
l’exercice


Sur l’exercice
Cumul des


réalisations au
31/12/N


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR


N-1)
Réalisations Restes à réaliser Op. à annuler


DEPENSES (a) 1 016,16 10 000,00 9 360,00 640,00 0,00 10 376,16


454 PERIL, 174 AVENUE PIERRE SEMARD 4 CH DES CAPUCINS (2) 1 016,16 10 000,00 9 360,00 640,00 0,00 10 376,16


040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 103 Intitulé de l'opération : PERIL, 174 AVENUE PIERRE SEMARD Date de la délibération :


 
Cumul des


réalisations avant
l’exercice


Sur l’exercice
Cumul des


réalisations au
31/12/N


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR


N-1)
Réalisations Restes à réaliser Op. à annuler


041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Dépenses nettes (a – c) 1 016,16 10 000,00 9 360,00 640,00 0,00 10 376,16


RECETTES (b) 1 016,16 10 000,00 9 360,00 640,00 0,00 10 376,16


454 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 1 016,16 10 000,00 9 360,00 640,00 0,00 10 376,16


040 Financement par le mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Financement par emprunt à la charge du tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Recettes nettes (b - d) 1 016,16 10 000,00 9 360,00 640,00 0,00 10 376,16


N° opération : 104 Intitulé de l'opération : PERIL 37 BOULEVARD DU JEU DE BALLON PERIL, 37 BOULEVARD DU JEU DE BALLON Date de la délibération :


 
Cumul des


réalisations avant
l’exercice


Sur l’exercice
Cumul des


réalisations au
31/12/N


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR


N-1)
Réalisations Restes à réaliser Op. à annuler


DEPENSES (a) 553,00 2 000,00 1 080,36 919,64 0,00 1 633,36


454 PERIL 37 BOULEVARD DU JEU DE BALLON (2) 553,00 2 000,00 1 080,36 919,64 0,00 1 633,36


040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Dépenses nettes (a – c) 553,00 2 000,00 1 080,36 919,64 0,00 1 633,36


RECETTES (b) 553,00 2 000,00 1 080,36 919,64 0,00 1 633,36


454 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 553,00 2 000,00 1 080,36 919,64 0,00 1 633,36


040 Financement par le mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Financement par emprunt à la charge du tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Recettes nettes (b - d) 553,00 2 000,00 1 080,36 919,64 0,00 1 633,36
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N° opération : 105 Intitulé de l'opération : PERIL, 4 PLACE DE LA PLACETTE Date de la délibération :


 
Cumul des


réalisations avant
l’exercice


Sur l’exercice
Cumul des


réalisations au
31/12/N


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR


N-1)
Réalisations Restes à réaliser Op. à annuler


DEPENSES (a) 1 220,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 220,00


454 PERIL, 4 PLACE DE LA PLACETTE (2) 1 220,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 220,00


040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Dépenses nettes (a – c) 1 220,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 220,00


RECETTES (b) 1 220,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 220,00


454 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 1 220,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 220,00


040 Financement par le mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Financement par emprunt à la charge du tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Recettes nettes (b - d) 1 220,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 220,00


N° opération : 106 Intitulé de l'opération : PERIL 9 IMPASSE DES CHAUDRONNIERS Date de la délibération :


 
Cumul des


réalisations avant
l’exercice


Sur l’exercice
Cumul des


réalisations au
31/12/N


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR


N-1)
Réalisations Restes à réaliser Op. à annuler


DEPENSES (a) 0,00 14 454,00 7 740,00 6 714,00 0,00 7 740,00


454 PERIL 9 IMPASSE DES CHAUDRONNIERS (2) 0,00 14 454,00 7 740,00 6 714,00 0,00 7 740,00


040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Dépenses nettes (a – c) 0,00 14 454,00 7 740,00 6 714,00 0,00 7 740,00


RECETTES (b) 0,00 14 454,00 7 740,00 6 714,00 0,00 7 740,00


454 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 0,00 14 454,00 7 740,00 6 714,00 0,00 7 740,00


040 Financement par le mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Financement par emprunt à la charge du tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Recettes nettes (b - d) 0,00 14 454,00 7 740,00 6 714,00 0,00 7 740,00
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N° opération : 107 Intitulé de l'opération : PERIL 5 RUE FONTETTE Date de la délibération :


 
Cumul des


réalisations avant
l’exercice


Sur l’exercice
Cumul des


réalisations au
31/12/N


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR


N-1)
Réalisations Restes à réaliser Op. à annuler


DEPENSES (a) 0,00 2 526,12 2 526,12 0,00 0,00 2 526,12


454 PERIL 5 RUE FONTETTE (2) 0,00 2 526,12 2 526,12 0,00 0,00 2 526,12


040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Dépenses nettes (a – c) 0,00 2 526,12 2 526,12 0,00 0,00 2 526,12


RECETTES (b) 0,00 2 526,12 2 526,12 0,00 0,00 2 526,12


454 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 0,00 2 526,12 2 526,12 0,00 0,00 2 526,12


040 Financement par le mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Financement par emprunt à la charge du tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Recettes nettes (b - d) 0,00 2 526,12 2 526,12 0,00 0,00 2 526,12


N° opération : 108 Intitulé de l'opération : PERIL 3 RUE DE LA POUOST Date de la délibération :


 
Cumul des


réalisations avant
l’exercice


Sur l’exercice
Cumul des


réalisations au
31/12/N


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR


N-1)
Réalisations Restes à réaliser Op. à annuler


DEPENSES (a) 0,00 1 649,14 0,00 0,00 1 649,14 0,00


454 PERIL 3 RUE DE LA POUOST (2) 0,00 1 649,14 0,00 0,00 1 649,14 0,00


040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Dépenses nettes (a – c) 0,00 1 649,14 0,00 0,00 1 649,14 0,00


RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


454 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Financement par le mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Financement par emprunt à la charge du tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 109 Intitulé de l'opération : PERIL 32 RUE TRACASTEL Date de la délibération :


 
Cumul des


réalisations avant
l’exercice


Sur l’exercice
Cumul des


réalisations au
31/12/N


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR


N-1)
Réalisations Restes à réaliser Op. à annuler


DEPENSES (a) 0,00 1 887,18 1 887,18 0,00 0,00 1 887,18


454 PERIL 32 RUE TRACASTEL (2) 0,00 1 887,18 1 887,18 0,00 0,00 1 887,18


040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Dépenses nettes (a – c) 0,00 1 887,18 1 887,18 0,00 0,00 1 887,18


RECETTES (b) 0,00 1 887,18 1 887,18 0,00 0,00 1 887,18


454 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 0,00 1 887,18 1 887,18 0,00 0,00 1 887,18


040 Financement par le mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Financement par emprunt à la charge du tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Recettes nettes (b - d) 0,00 1 887,18 1 887,18 0,00 0,00 1 887,18


N° opération : 110 Intitulé de l'opération : PERIL 11 RUE DE L'ORATOIRE Date de la délibération :


 
Cumul des


réalisations avant
l’exercice


Sur l’exercice
Cumul des


réalisations au
31/12/N


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR


N-1)
Réalisations Restes à réaliser Op. à annuler


DEPENSES (a) 0,00 1 080,36 1 080,36 0,00 0,00 1 080,36


454 PERIL 11 RUE DE L'ORATOIRE (2) 0,00 1 080,36 1 080,36 0,00 0,00 1 080,36


040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Dépenses nettes (a – c) 0,00 1 080,36 1 080,36 0,00 0,00 1 080,36


RECETTES (b) 0,00 1 080,36 1 080,36 0,00 0,00 1 080,36


454 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 0,00 1 080,36 1 080,36 0,00 0,00 1 080,36


040 Financement par le mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Financement par emprunt à la charge du tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Recettes nettes (b - d) 0,00 1 080,36 1 080,36 0,00 0,00 1 080,36
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N° opération : 111 Intitulé de l'opération : PERIL, 12 AVENUE MARECHAL LECLERC Date de la délibération :


 
Cumul des


réalisations avant
l’exercice


Sur l’exercice
Cumul des


réalisations au
31/12/N


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR


N-1)
Réalisations Restes à réaliser Op. à annuler


DEPENSES (a) 0,00 870,72 870,72 0,00 0,00 870,72


454 PERIL, 12 AVENUE MARECHAL LECLERC (2) 0,00 870,72 870,72 0,00 0,00 870,72


454 PERIL, 12 AVENUE MARECHAL LECLERC (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Dépenses nettes (a – c) 0,00 870,72 870,72 0,00 0,00 870,72


RECETTES (b) 0,00 870,72 870,72 0,00 0,00 870,72


454 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 0,00 870,72 870,72 0,00 0,00 870,72


040 Financement par le mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Financement par emprunt à la charge du tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Recettes nettes (b - d) 0,00 870,72 870,72 0,00 0,00 870,72


N° opération : 112 Intitulé de l'opération : PERIL, 9 IMPASSE DES CHAUDRONNIERS Date de la délibération :


 
Cumul des


réalisations avant
l’exercice


Sur l’exercice
Cumul des


réalisations au
31/12/N


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR


N-1)
Réalisations Restes à réaliser Op. à annuler


DEPENSES (a) 0,00 7 740,00 0,00 0,00 7 740,00 0,00


454 PERIL, 9 IMPASSE DES CHAUDRONNIERS (2) 0,00 7 740,00 0,00 0,00 7 740,00 0,00


454 PERIL, 9 IMPASSE DES CHAUDRONNIERS (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Dépenses nettes (a – c) 0,00 7 740,00 0,00 0,00 7 740,00 0,00


RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Financement par le mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Financement par emprunt à la charge du tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 112 Intitulé de l'opération : PERIL, 9 IMPASSE DES CHAUDRONNIERS Date de la délibération :


 
Cumul des


réalisations avant
l’exercice


Sur l’exercice
Cumul des


réalisations au
31/12/N


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR


N-1)
Réalisations Restes à réaliser Op. à annuler


Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


N° opération : 113 Intitulé de l'opération : PERIL, 8 RUE DES SOEURS Date de la délibération :


 
Cumul des


réalisations avant
l’exercice


Sur l’exercice
Cumul des


réalisations au
31/12/N


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR


N-1)
Réalisations Restes à réaliser Op. à annuler


DEPENSES (a) 0,00 16 440,00 0,00 16 440,00 0,00 0,00


454 PERIL, 8 RUE DES SOEURS (2) 0,00 16 440,00 0,00 16 440,00 0,00 0,00


040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Dépenses nettes (a – c) 0,00 16 440,00 0,00 16 440,00 0,00 0,00


RECETTES (b) 0,00 16 440,00 0,00 16 440,00 0,00 0,00


454 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 0,00 16 440,00 0,00 16 440,00 0,00 0,00


040 Financement par le mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Financement par emprunt à la charge du tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Recettes nettes (b - d) 0,00 16 440,00 0,00 16 440,00 0,00 0,00


N° opération : 114 Intitulé de l'opération : PERIL 2, TRAVERSE ETIENNE ROUSTAN PERIL 2 TRAVERSE ETIENNE ROUSTAN Date de la délibération :


 
Cumul des


réalisations avant
l’exercice


Sur l’exercice
Cumul des


réalisations au
31/12/N


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR


N-1)
Réalisations Restes à réaliser Op. à annuler


DEPENSES (a) 0,00 2 392,60 2 392,60 0,00 0,00 2 392,60


454 PERIL 2, TRAVERSE ETIENNE ROUSTAN (2) 0,00 2 392,60 2 392,60 0,00 0,00 2 392,60


040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Dépenses nettes (a – c) 0,00 2 392,60 2 392,60 0,00 0,00 2 392,60


RECETTES (b) 0,00 2 392,80 2 392,60 0,00 0,20 2 392,60
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N° opération : 114 Intitulé de l'opération : PERIL 2, TRAVERSE ETIENNE ROUSTAN PERIL 2 TRAVERSE ETIENNE ROUSTAN Date de la délibération :


 
Cumul des


réalisations avant
l’exercice


Sur l’exercice
Cumul des


réalisations au
31/12/N


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR


N-1)
Réalisations Restes à réaliser Op. à annuler


454 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 0,00 2 392,80 2 392,60 0,00 0,20 2 392,60


040 Financement par le mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Financement par emprunt à la charge du tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Recettes nettes (b - d) 0,00 2 392,80 2 392,60 0,00 0,20 2 392,60


N° opération : 115 Intitulé de l'opération : PERIL, 9 BOULEVARD GAMBETTA PERIL 9 BOULEVARD GAMBETTA Date de la délibération :


 
Cumul des


réalisations avant
l’exercice


Sur l’exercice
Cumul des


réalisations au
31/12/N


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR


N-1)
Réalisations Restes à réaliser Op. à annuler


DEPENSES (a) 0,00 12 004,40 2 436,14 0,00 9 568,26 2 436,14


454 PERIL, 9 BOULEVARD GAMBETTA (2) 0,00 12 004,40 2 436,14 0,00 9 568,26 2 436,14


040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Dépenses nettes (a – c) 0,00 12 004,40 2 436,14 0,00 9 568,26 2 436,14


RECETTES (b) 0,00 2 436,14 2 436,14 0,00 0,00 2 436,14


454 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 0,00 2 436,14 2 436,14 0,00 0,00 2 436,14


040 Financement par le mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Financement par emprunt à la charge du tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Recettes nettes (b - d) 0,00 2 436,14 2 436,14 0,00 0,00 2 436,14


N° opération : 48 Intitulé de l'opération : PERIL, 3 RUE DE L'ORATOIRE Date de la délibération :


 
Cumul des


réalisations avant
l’exercice


Sur l’exercice
Cumul des


réalisations au
31/12/N


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR


N-1)
Réalisations Restes à réaliser Op. à annuler


DEPENSES (a) 3 536,63 0,00 0,00 0,00 0,00 3 536,63


454 PERIL, 3 RUE DE L'ORATOIRE (2) 3 536,63 0,00 0,00 0,00 0,00 3 536,63


040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 48 Intitulé de l'opération : PERIL, 3 RUE DE L'ORATOIRE Date de la délibération :


 
Cumul des


réalisations avant
l’exercice


Sur l’exercice
Cumul des


réalisations au
31/12/N


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR


N-1)
Réalisations Restes à réaliser Op. à annuler


041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Dépenses nettes (a – c) 3 536,63 0,00 0,00 0,00 0,00 3 536,63


RECETTES (b) 3 536,63 0,00 0,00 0,00 0,00 3 536,63


454 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 3 536,63 0,00 0,00 0,00 0,00 3 536,63


040 Financement par le mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Financement par emprunt à la charge du tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Recettes nettes (b - d) 3 536,63 0,00 0,00 0,00 0,00 3 536,63


N° opération : 59 Intitulé de l'opération : PERIL, 21 BOULEVARD ALICE DE ROTHSCHILD Date de la délibération :


 
Cumul des


réalisations avant
l’exercice


Sur l’exercice
Cumul des


réalisations au
31/12/N


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR


N-1)
Réalisations Restes à réaliser Op. à annuler


DEPENSES (a) 324 072,90 0,00 0,00 0,00 0,00 324 072,90


454 PERIL, 21 BOULEVARD ALICE DE ROTHSCHILD (2) 324 072,90 0,00 0,00 0,00 0,00 324 072,90


040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Dépenses nettes (a – c) 324 072,90 0,00 0,00 0,00 0,00 324 072,90


RECETTES (b) 324 072,90 0,00 0,00 0,00 0,00 324 072,90


454 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 324 072,90 0,00 0,00 0,00 0,00 324 072,90


040 Financement par le mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Financement par emprunt à la charge du tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Recettes nettes (b - d) 324 072,90 0,00 0,00 0,00 0,00 324 072,90
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N° opération : 67 Intitulé de l'opération : PERIL, 22 AVENUE JEAN XXIII LEDUC Date de la délibération :


 
Cumul des


réalisations avant
l’exercice


Sur l’exercice
Cumul des


réalisations au
31/12/N


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR


N-1)
Réalisations Restes à réaliser Op. à annuler


DEPENSES (a) 184 117,56 0,00 0,00 0,00 0,00 184 117,56


454 PERIL, 22 AVENUE JEAN XXIII LEDUC (2) 184 117,56 0,00 0,00 0,00 0,00 184 117,56


040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Dépenses nettes (a – c) 184 117,56 0,00 0,00 0,00 0,00 184 117,56


RECETTES (b) 184 117,56 0,00 0,00 0,00 0,00 184 117,56


454 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 184 117,56 0,00 0,00 0,00 0,00 184 117,56


040 Financement par le mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Financement par emprunt à la charge du tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Recettes nettes (b - d) 184 117,56 0,00 0,00 0,00 0,00 184 117,56


N° opération : 72 Intitulé de l'opération : PERIL, 21 RUE AMIRAL DE GRASSE Date de la délibération :


 
Cumul des


réalisations avant
l’exercice


Sur l’exercice
Cumul des


réalisations au
31/12/N


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR


N-1)
Réalisations Restes à réaliser Op. à annuler


DEPENSES (a) 0,00 1 122,12 1 122,12 0,00 0,00 1 122,12


454 PERIL, 21 RUE AMIRAL DE GRASSE (2) 0,00 1 122,12 1 122,12 0,00 0,00 1 122,12


040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Dépenses nettes (a – c) 0,00 1 122,12 1 122,12 0,00 0,00 1 122,12


RECETTES (b) 0,00 1 122,12 1 122,12 0,00 0,00 1 122,12


454 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 0,00 1 122,12 1 122,12 0,00 0,00 1 122,12


040 Financement par le mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Financement par emprunt à la charge du tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Recettes nettes (b - d) 0,00 1 122,12 1 122,12 0,00 0,00 1 122,12
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N° opération : 73 Intitulé de l'opération : TRAVERSE STE LORETTE ANCIEN 454170 Date de la délibération :


 
Cumul des


réalisations avant
l’exercice


Sur l’exercice
Cumul des


réalisations au
31/12/N


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR


N-1)
Réalisations Restes à réaliser Op. à annuler


DEPENSES (a) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Dépenses nettes (a – c) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES (b) 47 210,60 0,00 0,00 0,00 0,00 47 210,60


454 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 47 210,60 0,00 0,00 0,00 0,00 47 210,60


040 Financement par le mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Financement par emprunt à la charge du tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Recettes nettes (b - d) 47 210,60 0,00 0,00 0,00 0,00 47 210,60


N° opération : 90 Intitulé de l'opération : PERIL, 24 RUE MARCEL JOURNET Date de la délibération :


 
Cumul des


réalisations avant
l’exercice


Sur l’exercice
Cumul des


réalisations au
31/12/N


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR


N-1)
Réalisations Restes à réaliser Op. à annuler


DEPENSES (a) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Dépenses nettes (a – c) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES (b) 466,54 0,00 0,00 0,00 0,00 466,54


454 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 466,54 0,00 0,00 0,00 0,00 466,54


040 Financement par le mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Financement par emprunt à la charge du tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Recettes nettes (b - d) 466,54 0,00 0,00 0,00 0,00 466,54







VILLE DE GRASSE - BUDGET PRINCIPAL GRASSE - CA - 2019


Page 199


N° opération : 93 Intitulé de l'opération : PERIL, 7 RUE TRACASTEL Date de la délibération :


 
Cumul des


réalisations avant
l’exercice


Sur l’exercice
Cumul des


réalisations au
31/12/N


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR


N-1)
Réalisations Restes à réaliser Op. à annuler


DEPENSES (a) 1 769,04 816,00 0,00 0,00 816,00 1 769,04


454 PERIL, 7 RUE TRACASTEL (2) 1 769,04 816,00 0,00 0,00 816,00 1 769,04


040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Dépenses nettes (a – c) 1 769,04 816,00 0,00 0,00 816,00 1 769,04


RECETTES (b) 3 155,28 0,00 0,00 0,00 0,00 3 155,28


454 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 3 155,28 0,00 0,00 0,00 0,00 3 155,28


040 Financement par le mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Financement par emprunt à la charge du tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Recettes nettes (b - d) 3 155,28 0,00 0,00 0,00 0,00 3 155,28


N° opération : 99 Intitulé de l'opération : TRAVAUX COMPTE DE TIERS 3 RUE PORTE NEUVE Date de la délibération :


 
Cumul des


réalisations avant
l’exercice


Sur l’exercice
Cumul des


réalisations au
31/12/N


Crédits ouverts
(BP+DM+RAR


N-1)
Réalisations Restes à réaliser Op. à annuler


DEPENSES (a) 1 213,93 0,00 0,00 0,00 0,00 1 213,93


454 TRAVAUX COMPTE DE TIERS 3 RUE PORTE NEUVE (2) 1 213,93 0,00 0,00 0,00 0,00 1 213,93


040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur dépenses (c) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Dépenses nettes (a – c) 1 213,93 0,00 0,00 0,00 0,00 1 213,93


RECETTES (b) 1 213,93 0,00 0,00 0,00 0,00 1 213,93


454 Financement par le mandant et par d’autres tiers (4) 1 213,93 0,00 0,00 0,00 0,00 1 213,93


040 Financement par le mandataire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


041 Financement par emprunt à la charge du tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


 Annulations sur recettes (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Recettes nettes (b - d) 1 213,93 0,00 0,00 0,00 0,00 1 213,93
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(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.


(2) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.


(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.


(4) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – ENTREES
 


A10.1
 
 


A10.1 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS


Modalités et date
d’acquisition


Désignation du bien
Valeur d’acquisition


(coût historique)
Cumul des


amortissements
Durée de


l’amortissement


Acquisitions à titre onéreux        
01/01/2019 DIVERS BAT COM : P3B 4EME TRIM.2010 (INT-0938) -66 455,82 0,00 0


01/01/2019 BATS COMS:1ER TRIM 2011 P3B (INT-0951) -38,79 0,00 0


30/01/2019 ENCEINTE JBL JEMBE WIRELESSE - S.JEUNESSE 91,50 0,00 1


30/01/2019 CHARIOT MORGAN NETTOYAGE 217,87 0,00 0


30/01/2019 ECLAIRAGE DE CORNICHE PLAFOND 3 145,10 0,00 10


30/01/2019 FOUR CANDY CUISINE VILLA FRAGONARD 280,00 0,00 1


30/01/2019 SOCLE DE PUPITRE SCE FETES 108,00 0,00 1


30/01/2019 DRAPEAUX ET PAVILLONS DIVERS 5 674,08 0,00 10


30/01/2019 IMPRESSION SIGNALETIQUE NUMERIQUE 697,68 0,00 10


30/01/2019 - 3 ENCEINTES PORTABLE JBL FLIP 4 - JEUNESSE - 258,00 0,00 1


30/01/2019 1 MINI MICROPHONE - JEUNESSE 12,99 0,00 1


30/01/2019 1 CAFETIERE SENSEO - S.JEUNESSE - 59,90 0,00 1


30/01/2019 1 BOUILLOIRE TEFAL - S.JEUNESS 27,99 0,00 1


30/01/2019 3 APPAREILS A RACLETTE CONTINENTAL EDISON 89,97 0,00 1


30/01/2019 1 REFRIGERATEUR CONTINENTAL EDISON -


S.JEUNESSE -


99,99 0,00 1


30/01/2019 1 MICRO-ONDES BRANDT - S.JEUNESSE- 69,99 0,00 1


30/01/2019 2 TALKIES WALKIES ONCHANNEL 510 -


S.JEUNESSE -


100,00 0,00 1


30/01/2019 10 TROTTINETTES MID BLEU - S.JEUNESSE - 450,00 0,00 1


30/01/2019 2 TROTTINETTES MID BLEU - S.JEUNESSE - 90,00 0,00 1


30/01/2019 6 TENTES CAMPING WANABEE GOBI 3+ -


S.JEUNESSE-


263,94 0,00 1


30/01/2019 2 TENTES WANABEE GOBI 2_Z - S.JEUNESSE - 59,98 0,00 1


30/01/2019 1 BARBECUE AU GAZ ARAMIS - S.JEUNESSE - 74,90 0,00 1


30/01/2019 ORDINATEURS OPTIPLEX 3060 SMALL FORM 6 054,00 0,00 5


30/01/2019 TELEPHONE HUAWEI Y6 NOIR 1,20 0,00 1


30/01/2019 MINI SWITCH RESEAU 5 PORTS 30,01 0,00 1


30/01/2019 DROIT DE PREMPTION URBAIN 149,76 0,00 1


30/01/2019 CLE A CHOC 1/2 AVEC BATTERIE 598,40 0,00 10


30/01/2019 NETTOYEUR HAUTE PRESSION HDS 1000 BE -


PROXI


7 860,00 0,00 10


30/01/2019 2 ASPIRATEUR POSTE SOUDAGE A L'ARC -


ATELIER


6 905,47 0,00 10


30/01/2019 NETTOYEUR HAUTE PRESSION - ATELIER 930,00 0,00 10


30/01/2019 AGRAFEUSE GRILLAGE CHARGEUR OMEGA 102,59 0,00 1


30/01/2019 1 BAC D'EQUARRISSAGE 340L 491,74 0,00 1


30/01/2019 2 PERFORATEUR BURIN 1150W 40MM SDSM 1 318,61 0,00 10


30/01/2019 ESCABEAU DOUBLE ACCES 2X5 MARCHES - S


FETES


530,61 0,00 10


30/01/2019 ESCABEAU DOUBLE ACCES 2X5 MARCHES - SCE


FETES


631,78 0,00 10


30/01/2019 TITREUSE BROTHER - BIBLIOTHEQUE 151,12 0,00 1


30/01/2019 MATERIEL ILLUMINATION NOEL - SERVICE FETES 12 062,94 0,00 10


30/01/2019 BORNES A INCENDIE PEGASE 2DN 100 1M - BAT


SPANC


14 606,84 0,00 10


30/01/2019 SIGNALISATION SSI - SCE EVENEMENTIEL 545,88 0,00 10


30/01/2019 17 FAUTEUILS DE TRAVAIL - 4 616,37 0,00 10


30/01/2019 2 CANAPES FIXE 3 PLACES - JEUNESSE 598,00 0,00 10


30/01/2019 8 TABLES PLIANTES NOIRE - JEUNESSE 571,20 0,00 10


30/01/2019 28 CHAISES EMPILABLES - JEUNESSE 820,87 0,00 10


30/01/2019 MOBILIERS DE BUREAU - ESPACE VERT 2 183,34 0,00 10


30/01/2019 SUBV FACADE 10 PLACE DU COURS 6 270,00 0,00 5


31/01/2019 1 SONO PORTABLE ALTO TRANSPORT 12 -


S.JEUNESSE


479,00 0,00 5


31/01/2019 LOGICIEL SOLUTION FINANCE CIVIL 4 320,00 0,00 3
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Modalités et date
d’acquisition


Désignation du bien
Valeur d’acquisition


(coût historique)
Cumul des


amortissements
Durée de


l’amortissement


31/01/2019 SIGNALETIQUE PALAIS INTERIEUR DES CONGRES 1 626,00 0,00 10


31/01/2019 CM18041501S - PLAQUE INAUGURALE MAS DU


COLLET


53,38 0,00 1


31/01/2019 1 CISAILLEUSE - PLASTIFIEUSE - PERFORELIEUR 260,52 0,00 1


31/01/2019 LAVE LINGE FAURE - ECOLE GAMBETTA 350,00 0,00 1


31/01/2019 LAVE LINGE FAURE - MAT EAU VIVE 339,00 0,00 1


31/01/2019 LAVE LINGE BOSCH - ROSE DE MAI 410,00 0,00 1


31/01/2019 VIDEO PROJECTEUR EB-525W - 930,00 0,00 5


31/01/2019 2 GROUPE ELECTROGENE + 2


DEBROUISSAILLEUSES


3 261,60 0,00 10


31/01/2019 1 VISSEUSE PERCEUSE PERCUTION - ANIMATION 199,96 0,00 1


31/01/2019 CENDRIERS BUENOS AIRES 679,44 0,00 10


04/02/2019 LOGICIEL AS TECH SOLUTION - GESTION DE


SERVICES


2 388,00 0,00 3


04/02/2019 MATERIEL ILLUMINATION NOEL PLACE AUX AIRES 1 099,51 0,00 10


04/02/2019 MEUBLE À PLAN POUR LES RÉSERVE - MAHP 1 576,80 0,00 10


07/02/2019 COLLIERS ALU DIAM 90 SF RAL 801 1 740,00 0,00 10


07/02/2019 PANNEAUX SIGNALITIQUES 28 313,54 0,00 10


07/02/2019 ACQUISITION BALISETTES TYPE J11 6 422,35 0,00 10


07/02/2019 SIGNALISATION PLASTIQUE 4 248,50 0,00 10


07/02/2019 MIROIR POLYMIR 2 523,89 0,00 10


07/02/2019 15 MATELAS - EM LES CIGALES 551,70 0,00 10


07/02/2019 12 LITS ET 24 MATELAS - EM HENRI WALLON 3 376,37 0,00 10


07/02/2019 26 CHAISES ET 26 TABLES EE J CRABALONA 3 347,45 0,00 10


07/02/2019 TABLES / CHAISES / BIBLIOTHEQUE EE GAMBETTA 2 311,30 0,00 10


11/02/2019 SUBV PORTE ENTRE 20BV FRAGONARD 313,00 0,00 5


11/02/2019 SUBV PORTE ENTREE 2 RUE JEAN OSSSOLA 313,00 0,00 5


11/02/2019 SUBV PORTE 14 16 RUE JEAN OSSOLA 626,00 0,00 5


12/02/2019 MATERIEL DE SONO VILLA FRAGONARD 1 714,08 0,00 5


12/02/2019 MATERIEL SONO VOEUX DU MAIRE 1 744,08 0,00 5


12/02/2019 51 PLANS EVACUATIONS DIVERS SITE - 2 159,10 0,00 10


12/02/2019 153 EXTINCTEURS DIVERS BATIMENTS - 10 486,46 0,00 10


14/02/2019 2 PERFORATEURS BURINEUR TE 70 - PROXI 2 171,41 0,00 10


14/02/2019 2 PERFORATEURS BURINEUR TE 70 - PROXI 2 171,41 0,00 10


14/02/2019 10 KITS REHABILITATION BORNES INCENDIE - EAU


PLUVI


5 649,96 0,00 10


20/02/2019 SIGNALITIQUE PLASTIQUE - REVISION 1 199,34 0,00 10


21/02/2019 DIVISION FONCIERES ZONES UJA ET N 229,63 0,00 1


21/02/2019 PRESCRPT MODIF SIMPLIFIEE N1 PLU 119,81 0,00 1


25/02/2019 1 PERFORATEUR BURINEUR SDS MAX 950 -


ATELIERS


468,50 0,00 1


25/02/2019 1 PERFORATEUR BURINEUR SDS MAX - ATELIER 640,08 0,00 10


25/02/2019 HUMIDIMETRE WHM 95 270,29 0,00 1


01/03/2019 COMPRESSEUR PISTON START -


VIDEOSURVEILLANCE


299,34 0,00 1


04/03/2019 SERVEUR NAS SYNOLOGY TOUR DS218 8TB 600,00 0,00 5


04/03/2019 3 PERCEUSES VISSEUSE METABO BS 18 LT -


ATELIERS


608,40 0,00 10


04/03/2019 1 PERFORATEUR BURINEUR KHA 18 LTX - ATELIER 298,80 0,00 1


05/03/2019 TABLE EE ST ANTOINE 245,24 0,00 1


05/03/2019 15 CHAISES ET 2 TABLES EE MACARRY 1 050,19 0,00 10


05/03/2019 30 TABLES ET 30 CHAISES EE ST ANTOINE 2 966,76 0,00 10


05/03/2019 MOBILIERS ECOLES DIVERS EE A MAURE 4 410,61 0,00 10


05/03/2019 MOBILIER ECOLES DIVERS EE PRA D ESTANG 3 130,85 0,00 10


06/03/2019 SIGNALISATION DE POLICE PANNEAUX 10 225,76 0,00 10


06/03/2019 PANNEAU A LEDS AB1 - VICTOR HUGO 2 890,34 0,00 10


06/03/2019 BALISETTE BALISE J11 CL2 5 038,86 0,00 10


08/03/2019 TELEPHONE PACK HUAWEI Y5 2018 1,20 0,00 1


08/03/2019 PHOTOGRAPHIE ARCADIE DE PONCIN CATHERINE 1 878,59 0,00 0


12/03/2019 3 JARDINIERES GREEN PALACIO 7 410,24 0,00 10


13/03/2019 TABLEAU INTERACTIF AVEC HP EPSON 2 690,40 0,00 5


14/03/2019 DIABLE 250 KG RABATTABLE - PALAIS CONGRES 69,90 0,00 1


18/03/2019 SIGNALISATION PANNEAU GARE SNCF 1 769,20 0,00 10


19/03/2019 MEULEUSE GWS 100 - PARC AUTO 119,90 0,00 1
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Modalités et date
d’acquisition


Désignation du bien
Valeur d’acquisition


(coût historique)
Cumul des


amortissements
Durée de


l’amortissement


19/03/2019 VISSEUSE PERCEUSE PERCUTION - PARC AUTO 199,95 0,00 1


21/03/2019 PUPITRE MANHASSEET VOYAGER SIMPLE 1 710,72 0,00 5


21/03/2019 ACQUISITIONS DE LIVRES ANCIEN 2 172,20 0,00 0


22/03/2019 MODIFICATION SIMPLIFIEE N1 PLU GRASSE 299,52 0,00 1


26/03/2019 MACHINE CAFE NESPRESSO BOUILLOIRE TEFAL 104,89 0,00 1


27/03/2019 PANNEAUX DE SIGNALISATION CERCLE CANIN 3 903,98 0,00 10


03/04/2019 ACQUISITION DE LIVRES STOCK MEDIATHEQUE 103 376,98 0,00 10


09/04/2019 1 PERFORATEUR BURINEUR MAKITA - ATELIERS 285,40 0,00 1


11/04/2019 4 BALANCES ELECTRONIQUE ELSAY - SERVICE


EDUCATION


39,60 0,00 1


11/04/2019 CONSOLE DECLAIRAGE DMX 1XZERO 88 3 799,00 0,00 5


11/04/2019 PLATEFORME INDIVIDUELLE SHERPASCOPIC 963,60 0,00 10


11/04/2019 2 PACK BATTERIES + CHARGEUR ASC30 - ATELIER 303,60 0,00 1


11/04/2019 1 PACK 2BATTERIES+CHARGEUR ASC30 - ATELIER 279,60 0,00 1


11/04/2019 1 DECOUPEUR ONDULEUR PLASMA 8 - PROXI 1 236,00 0,00 10


11/04/2019 1 PONCEUSE EXCENTRIQUE 300W VARIA - PROXI 174,00 0,00 1


11/04/2019 1 ETAU ETABLI ACIER 125MM OPS - PROXI 195,41 0,00 1


11/04/2019 1 PONCEUSE A BANDE HOLZSTAR BTS 150 -


PROXI


474,00 0,00 1


12/04/2019 CONSIGNEURS AQUABANC REF A53500002E01 2 140,56 0,00 0


15/04/2019 LICENCE KERIO 1 490,40 0,00 3


15/04/2019 POTELETS FIXE NASTRA - AV GAL DE GAULLE 2 100,00 0,00 10


15/04/2019 PROJECTEUR 3LCD EPSON EB-S39 4 870,80 0,00 5


15/04/2019 GRAVEUR DE DVD HP 250 G6 2 436,00 0,00 5


15/04/2019 EPSON ELPSP02 HAUT PARLEURS V12H46 1 134,00 0,00 5


15/04/2019 PONT HYDRAULIQUE CISEAUX 3 TONNES - PARC


AUTO


5 460,00 0,00 10


15/04/2019 1 CAISSON ET 1 FAUTEUIL - SPORTS 784,58 0,00 10


17/04/2019 LICENCE COPPERPARK - SOLUTION GESTION FPS 16 530,00 0,00 3


17/04/2019 SIGNALETIQUE PANNEAUX POLICE - 2 763,90 0,00 10


17/04/2019 BALISETTE SOUPLE TYPE J11 J5 2 356,86 0,00 10


18/04/2019 PLANCHER TOTAL CHAPITEAU 14 355,00 0,00 10


24/04/2019 INSTALATION DE 6 COUSSINS BERLINOIS NF 4 589,28 0,00 10


24/04/2019 3 PULVERISATEURS 505T - PROXI 827,46 0,00 10


24/04/2019 1 PULVERISATEUR 505T- PROXI 275,82 0,00 1


25/04/2019 ETHYLOTEST ELECTRONIQUE 6820 ACCU 1 927,94 0,00 10


25/04/2019 ANOMETRE ET MEGAPHONE + PILES 129,26 0,00 1


25/04/2019 114 TELEPHONES X1 - 20 TELEPHONES P20 - 513,60 0,00 5


25/04/2019 3 PORTE SAC BEAUNE POTEAU - FLEURS DE


GRASSE


327,60 0,00 1


29/04/2019 PANNEAUX SIGNALISATION CIMETIERES 668,09 0,00 10


29/04/2019 SUBV FACADE 15 RUE JEAN OSSOLA 13 920,00 0,00 5


29/04/2019 SUBV FACADE 8 RUE JEAN OSSOLA COTE RUE


MIRABEAU


13 062,00 0,00 5


29/04/2019 SUBV PORTE ENTREE 12 RUE JEAN OSSOLA 350,00 0,00 5


29/04/2019 SUBV DEVANTURE COMMERCIALE 2 RUE MARCEL


JOURNET


1 278,00 0,00 5


29/04/2019 SUBV PORTE ENTREE 15 RUE JEAN OSSOLA 350,00 0,00 5


09/05/2019 MICRO ADN C1 SENNHEISER 21 907,73 0,00 5


16/05/2019 PARCELLE DY 640 - CH STE MARGUERITE 135 000,00 0,00 0


16/05/2019 RADAR PÉDAGOGIQUE METEO - BD CROUET 4 171,20 0,00 10


16/05/2019 NETTOYEUR HP BENZ 280 - PARC AUTO 3 039,96 0,00 10


16/05/2019 2 BURINS PERFORATEUR BURINEURS - PROXI 264,25 0,00 1


17/05/2019 PANNEAU DE TYPE AB1 DYNAMIQUE A LEDS - AV


V.HUGO


1 595,99 0,00 10


17/05/2019 STATION DE TRAVAIL ELECTRONIC HP 1 026,00 0,00 5


20/05/2019 1FAUTEUIL ET 1 ARMOIRE - EVENEMENTIEL 708,34 0,00 10


21/05/2019 CONFECTION BACHE DE TOIT MARCHE 5 640,00 0,00 10


23/05/2019 ROBOTS BEEBOT - DIVERS ECOLES 1 842,72 0,00 5


23/05/2019 CHAMBRES DE DISTILLATION N° IV ANNIE


WARNIER


320,00 0,00 0


24/05/2019 TABLE ARDECHE SPECIAL - THIBAUD CAUMETTE 372,70 0,00 1


24/05/2019 CHARIOT A LIVRES +2 BLOCS - PRA DESTANG 576,30 0,00 10


27/05/2019 TALKIES WALKIES DIVERS ECOLES 2 205,24 0,00 10
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Modalités et date
d’acquisition


Désignation du bien
Valeur d’acquisition


(coût historique)
Cumul des


amortissements
Durée de


l’amortissement


28/05/2019 1 TELEPHONE SAMSUNG GALAXY XCOVER4 312,00 0,00 1


29/05/2019 JARDINIERES DE VOIRIE - JEU DE BALLON 29 999,22 0,00 10


03/06/2019 CASQUES TELEPHONIQUES 415,66 0,00 1


04/06/2019 15 URNES ELECTORALES 2 749,20 0,00 10


07/06/2019 MATERIEL ESCALADE CANYONING 1 578,85 0,00 10


11/06/2019 VALISETTE EQUIPEMENT SANITAIRE COMPLET


6360


352,66 0,00 1


13/06/2019 INSTALLATION 12 BOURRIERES 5 299,20 0,00 10


13/06/2019 15 POTELETS FIXE 3 168,00 0,00 10


13/06/2019 4 BANCS CLEO 3 168,00 0,00 10


13/06/2019 SMARTPHONE SAMSUNG XCOVER 3 001,20 0,00 10


13/06/2019 TEL TEMPORIS POUR ÉLECTIONS 472,26 0,00 1


13/06/2019 ACQUISITION LIVRES D ARTISTEANNIE WARNIER 5 500,00 0,00 0


14/06/2019 MICROPHONE SM58 SHURE STADE LA PAOUTE 416,20 0,00 1


17/06/2019 CHAMBRE PHOTOGRAPHIQUE DE GILLES FALLER 500,00 0,00 0


18/06/2019 TERMINAL VISIO DX 80 DSI 8 213,64 0,00 5


20/06/2019 PACK DE 3 DRAPEAUX VOILE FIXE AVEC EMBASE 481,08 0,00 0


20/06/2019 LIVRES NUMERIQUES 767,19 0,00 10


20/06/2019 2 TABLES DE JARDINS - SIESTES PARFUMEES - 69,98 0,00 1


20/06/2019 1 DEBROUSAILLEUSE STIHL 45.6CM3 - PROXI 847,20 0,00 10


24/06/2019 ACQUISITION DE DVD - BIBLIOTHEQUE 32 848,58 0,00 10


24/06/2019 PANIER DE BASKET SUR SUPPORT 79,00 0,00 1


24/06/2019 STORE BANNE MANUEL - 171,89 0,00 1


24/06/2019 NETTOYEUR KARCHER A VAPEUR - JEUNESSE 81,63 0,00 1


24/06/2019 8 CHAISES CHLOE - JEUNESSE 347,80 0,00 1


24/06/2019 1 CHEVET JAVA - JEUNESSE 69,90 0,00 1


27/06/2019 2 DEBROUSAILLEUSES STIHL 45.6CM3 1 694,40 0,00 10


01/07/2019 ACQUISITIONS DE CD AUDIO 10 548,89 0,00 10


01/07/2019 3 BACHES DE TOIT DE CHAPITEAU EN PVC BLANC 5 472,00 0,00 10


01/07/2019 4 SUPPORTS ZTOOL EE ST JACQUES 163,77 0,00 1


02/07/2019 20 CORBEILLES PROPRETES 16 581,60 0,00 10


03/07/2019 CORBEILLES PLASTIQUES MODELE STRADA 5 280,00 0,00 10


08/07/2019 TRANSATS SIESTES PARFUMEES 179,42 0,00 1


10/07/2019 4 PC PORTABLES LATITUDE 3590 4 096,80 0,00 5


16/07/2019 82 SÉRIGRAPHIES ARTOTHÈQUE MEDIATHEQUE 425,00 0,00 0


17/07/2019 PANNEAUX SIGNALETIQUE - BD CROUET 1 492,07 0,00 10


18/07/2019 1 ORDI DELL PRECISION 3630 - S.ETUDES 3 325,20 0,00 5


18/07/2019 1 VISSEUSE PERCEUSE A PERCUSSION 18V + AC 199,96 0,00 1


18/07/2019 1 SCIE CIRCULAIRE PKS 18LI 179,90 0,00 1


18/07/2019 1 DIABLE PLIABLE TS850 - SCE FETES 99,90 0,00 1


18/07/2019 1 PERFORATEUR SDS 10.8V 2 AH MAKITA 210,00 0,00 1


19/07/2019 PLAQUE INAUGURALE FONTAINE BLD THIERS 72,00 0,00 1


23/07/2019 REFRIGIRATEUR TABLE TOP - 160,00 0,00 1


24/07/2019 4 CLIM MOBILE HEALUX 3500W 1 275,99 0,00 10


24/07/2019 1 CLIM MOBILE QLIMA 2150W 299,00 0,00 10


24/07/2019 0 VENTILATEURS S/PIED D40 50W BLANC 298,96 0,00 1


24/07/2019 5 CLIM MOBILE QLIMA 2800W 1 895,01 0,00 5


24/07/2019 12 VENTILATEURS S/PIED D40 50W BLANC 238,75 0,00 1


24/07/2019 5 CLIM MOBILE QLIMA 2150W 1 495,02 0,00 5


24/07/2019 4 CLIM MOBILE QLIMA 2 1 516,02 0,00 5


24/07/2019 20 VENTILATEURS S/PIE 597,92 0,00 5


24/07/2019 10 VENTILATEURS S/PIED D40 50W BLANC+TELE 298,96 0,00 1


24/07/2019 10 VENTILATEURS S/PIE 198,96 0,00 5


24/07/2019 5 CLIM MOBILE QLIMA 2150W 1 495,02 0,00 5


24/07/2019 TABLEAU BLANC EE ST EXUPERY 279,30 0,00 1


24/07/2019 TABLEAU BLANC TRIPTYQUE EE ST EXUPERY 279,30 0,00 1


29/07/2019 BACHES - BARRIÈRES HERAS - 7 X 2 M - GO 2 250,00 0,00 10


30/07/2019 2 PERCEUSES VISSEUSE SKILL 6221AA 109,98 0,00 1


30/07/2019 PONCEUSE MAKITA M9204 JEUNESSE 67,93 0,00 1


30/07/2019 PERCEUSE BOSCH GSB24-2 - SERVICE PARC


AUTO


249,90 0,00 1


30/07/2019 PLAN INCLINE ADAPTE ELEVE EM HENRI WALLON 90,18 0,00 1


05/08/2019 6 COUSSINS BERLINOIS - CH CHREVREFEUILLES 4 589,28 0,00 10
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Désignation du bien
Valeur d’acquisition


(coût historique)
Cumul des


amortissements
Durée de


l’amortissement


05/08/2019 SUBV FACADE 3 RUE AMIRAL DE GRASSE 11 256,00 0,00 5


06/08/2019 BALANCE DE CUISINE BARTSCHER 372,70 0,00 1


09/08/2019 DESTRUCTEUR AUTO+ 300X P4 855,25 0,00 10


13/08/2019 1 MEULEUSE D'ANGLE A COL LONG WSFV 649 791,64 0,00 10


19/08/2019 HAUT PARLEURS EPSON ELPSP02 - ECOLES 165,29 0,00 1


19/08/2019 TABLEAU BLANC INTERACTIVE PROMETHEAN 2 694,00 0,00 5


19/08/2019 MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 DU PLU DE


GRASSE


124,61 0,00 1


23/08/2019 1 POSTE A SOUDER ARC REDRESSEUR WELDARC


RS3000


1 377,44 0,00 10


23/08/2019 1 MEULEUSE MAKITA 1400W D125 246,00 0,00 1


02/09/2019 18 VIDEOPROJECTEURS EPSON EB-X39 8 279,08 0,00 5


03/09/2019 1 ARMOIRE METALIQUE EE PRA D ESTANG 432,13 0,00 1


03/09/2019 3 CHAISES EE G PHILIPE 87,73 0,00 1


05/09/2019 BALLON ECLAIRANT SIROCCO 2 567,28 0,00 10


05/09/2019 MANGES DEBOUT RECEPTION VILLA FRAGONARD 600,10 0,00 10


09/09/2019 APPAREIL PHOTO CANON POWERSHOT 603,74 0,00 10


09/09/2019 17 HAUT PARLEURS HP AVEC SUPPORT - ECOLES 3 949,20 0,00 5


09/09/2019 BOITIER DE CONFERENCE AUDIO JABRA 219,29 0,00 1


09/09/2019 1 TABLES ET 72 CHAISES EM LES JASMINS 8 055,31 0,00 10


09/09/2019 12 TABLES ET 96 CHAISES MATER ROSE DE MAI 11 631,17 0,00 10


10/09/2019 PLASTIFIEUSE ST JACQUES 46,98 0,00 1


16/09/2019 MIROIR POLYMIR 1 261,94 0,00 10


16/09/2019 VIDEOPROJECTEUR DLP-3D 1 008,00 0,00 5


17/09/2019 MOBILIER ECOLES EM GAMBETTA 1 834,73 0,00 10


17/09/2019 MOBILIER ECOLES EE ST JACQUES 3 754,09 0,00 10


17/09/2019 5 TABLES ELEMENTAIRE DRACEA 275,64 0,00 1


17/09/2019 MOBILIER ELEMENTAIRE GAMBETTA 2 011,21 0,00 10


17/09/2019 25 CHAISES ST FRANCOIS 731,10 0,00 10


17/09/2019 20 TABLES SANS TIROIR ECOLE ST MATHIEU 946,80 0,00 10


17/09/2019 25 CHAUFFEUSES ST ANTOINE 628,50 0,00 10


17/09/2019 MOBILIER MATERNELLE J CRABALONA 742,46 0,00 10


17/09/2019 MOBILIER MATERNELLE GAMBETTA 567,20 0,00 10


17/09/2019 1TABLE ELEM ST JACQUES 184,21 0,00 1


17/09/2019 4 TABLES ET 40 CHAISES ECOLE EAU VIVE 1 183,82 0,00 10


17/09/2019 3 CHAISES SERVICE EDUCATION 237,84 0,00 1


17/09/2019 TABLEAU TRIPTYQUE EE ST JACQUES 381,28 0,00 1


17/09/2019 23 CHAISES ET 3 TABLES EM LES CIGALES 861,42 0,00 10


17/09/2019 8 MATELAS MATER HENRI WALLON 294,24 0,00 1


17/09/2019 25 TABLES ET 25 CHAISES ELE MACARY 2 965,20 0,00 10


19/09/2019 12 CHILIENNES ENFANTS - SIESTES PARFUMEES 120,03 0,00 1


19/09/2019 2 TABLEAUX INTERACTIVE PROMETHEAN-ECOLES 5 388,00 0,00 5


19/09/2019 1 VIDEOPROJECTEUR EPSON + ECRAN TV 1 143,60 0,00 5


19/09/2019 1 BUREAU / 1 CAISSON COURRIER 553,38 0,00 10


23/09/2019 DESTRUCTEUR MICROSHIRE - CENTRE MEDICO 103,27 0,00 1


23/09/2019 FIL LUMIERE LED BLEU - ILLUMINATIONS NOEL 3 503,95 0,00 10


26/09/2019 LICENCE PUBLISHER 2019 348,00 0,00 3


26/09/2019 CAMERA NOMADE 7 072,32 0,00 10


26/09/2019 1 APPLE MACBOOK AIR 13 POUCE 1 857,79 0,00 5


01/10/2019 REFRIGERATEUR BLUESKY KTT910W - SERVICE


JEUNESSE -


109,00 0,00 5


02/10/2019 REFRIGERATEUR FAURE - MAIRIE ANNEXE DU


PLAN


367,00 0,00 0


02/10/2019 MICRO ONDES MD HOME - 70,00 0,00 1


02/10/2019 MONOBROSSES ET ASPIRATEURS ECOLES 4 833,65 0,00 5


03/10/2019 GROUPE ELECTROGENE 780W - EVENEMENTIEL 99,90 0,00 1


07/10/2019 LICENCE MSBOX OFFICE 2019 266,40 0,00 3


08/10/2019 1 PUPITRE - SERVICE DES FETES 334,20 0,00 1


08/10/2019 SONO CHAMBRE FUNERAIRE ROUMEGUIERES


-SCE FETES/


1 453,20 0,00 5


08/10/2019 LAVE LINGE FAURE FAUFWQ64 - ECOLE ANTOINE


MAURE


350,00 0,00 1


08/10/2019 1 CONVERTISSEUR DE TENSION - SERVICE FETES 69,99 0,00 1


09/10/2019 ARMOIRES BASSES 120X100 - JURIDIQUE 558,28 0,00 10
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Modalités et date
d’acquisition


Désignation du bien
Valeur d’acquisition


(coût historique)
Cumul des


amortissements
Durée de


l’amortissement


10/10/2019 MASSICOT DAHLE PROFESSIONNEL 867 A3 543,01 0,00 10


10/10/2019 TABLEAU AVEC PORTEES ET PIED ROULANT -


CONSERVATOI


165,00 0,00 1


10/10/2019 4 LITS ET 8 MATELAS MATER H WALLON 1 125,46 0,00 10


11/10/2019 ROULEUR DE BACS POUBELLES ROSE DE MAI 1 596,00 0,00 10


11/10/2019 2 TABOURET MATER ROSE DE MAI 162,62 0,00 1


14/10/2019 BARRIERE PROVINCE CITY 1572MM 7 737,60 0,00 10


14/10/2019 15 CORBEILLES SOLIS AVEC POTELET - CENTRE


HISTORIQ


25 566,00 0,00 10


14/10/2019 RALENTISSEURS - STADE LA PAOUTE 270,00 0,00 0


14/10/2019 2 PUPITRES LUTRIN - SCE FETES 621,59 0,00 5


14/10/2019 CONSOLE AMPLIFIÉE BEHRINGER + DEUX


TWEETERS


277,00 0,00 1


14/10/2019 2 DREMEL SS/FIL 7750 + 10 ACCESSOIRES 119,81 0,00 1


14/10/2019 1 COFFRET DREMEL 8220 + 5 ACCESSOIRES 119,90 0,00 1


16/10/2019 STATION MECANIQUE TRIMBLE C5 AVEC TRIMBLE


ACCES


8 931,60 0,00 10


17/10/2019 MICRO-ONDE SELECTION 20MX88 - SERVICE


JEUNESSE -


44,90 0,00 1


17/10/2019 2 CHAISES CHLOE - SERVICE JEUNESSE - 33,00 0,00 1


21/10/2019 1 TELEPHONE FIXE GIGASET 196,13 0,00 1


22/10/2019 LICENCE ADOBE 6 192,00 0,00 3


22/10/2019 20 MAHOLELE 3.0 - 812,13 0,00 5


23/10/2019 CISAILLE AVEC SECURITE - ECOLE GAMBETTA 247,14 0,00 1


25/10/2019 TABLEAU TRIPTYQUE EE H WALLON 450,18 0,00 1


25/10/2019 5 TABLEAUX TRIPTYQUE EE H WALLON 2 250,90 0,00 10


25/10/2019 4 TABLEAUX TRIPTIQUES EE ST EXUPERY 1 800,72 0,00 10


25/10/2019 8 TABLEAUX TRIPTYQUES EE GAMBETTA 3 601,44 0,00 10


28/10/2019 SONO PORTABLE TDSL - S.FETES 3 068,00 0,00 5


29/10/2019 PLAQUE COMMÉMORATIVEFIRST SPECIAL 72,00 0,00 1


31/10/2019 EPINGLE ET ARCEAUX - ST JACQUES 2 561,00 0,00 10


31/10/2019 BALISE SOUPLE AUTO RELEVABLE 3 470,63 0,00 10


04/11/2019 INTERFACE CONNECTEUR PEC VERS MELODIE 2 616,00 0,00 3


04/11/2019 CHARIOT MIDMOP ST JACQUES 119,10 0,00 1


05/11/2019 PLASTIFIEUSE SERVICE VIE SCOLAIRE 149,42 0,00 1


12/11/2019 COUSSINS BERLINOIS - RTE D'AURIBEAU 4 589,28 0,00 10


13/11/2019 LICENCE LUMION PRO 10 -SCE ETUDES 3 598,80 0,00 3


13/11/2019 5 SATILIGHT LED BLANC - SERVICE FETES 510,96 0,00 10


18/11/2019 ASPIRATEUR NT65 - PARC AUTO 697,51 0,00 5


20/11/2019 STREINBERG CUBASE PRO 10 499,00 0,00 1


20/11/2019 DISQUE DUR SR 1TB - ECOLE ROSE DE MAI 71,88 0,00 1


20/11/2019 DEBROUSSAILLEUSSE STHIL FS 410 651,60 0,00 10


21/11/2019 DROITS PHOTOS - SHOOTING VOEUX 2020 200,00 0,00 3


21/11/2019 REFRIGERATEUR TOP AMICA AVEC


CONGELATEUR


160,00 0,00 1


22/11/2019 SUBV OPERATION FACADE 1 RUE DES SOEURS 18 691,32 0,00 5


25/11/2019 ECLAIRAGE SCENE SALLE DE GALA PALAIS


CONGRES


2 625,98 0,00 10


25/11/2019 2 AUTOLAVEUSES RUBY - 1 ASPIRATEUR


NUMATIC


4 986,06 0,00 5


26/11/2019 2 ASPIRATEUR P550 - ECOLES 716,88 0,00 5


26/11/2019 SERVEUR NAS SATA WESTEERN DIGITAL 1 238,40 0,00 5


26/11/2019 1 ORDI DELL LATITUDE 5400 AVEC ECRAN 2 413,20 0,00 5


26/11/2019 1 TELEPHONE GIGASET C570A 203,90 0,00 1


26/11/2019 SERVEUR POWEREDGE AVEC SERVEUR


WINDOWS


13 080,77 0,00 5


27/11/2019 7 JARDINIERES - QUARTIER MARRONNIERS 8 720,40 0,00 10


27/11/2019 ENCEINTE JBL ET TUNER YAHAMA 1 638,80 0,00 5


27/11/2019 CONSOLE LUMIERE SALLE DE GALA DU PALAIS


CONGRES


145,00 0,00 1


27/11/2019 45 ESTAMPES N°5 QUALITY PRINTS 7 458,75 0,00 0


27/11/2019 SUBV TRAVAUX 9 RUE MOUGINS ROQUEFORT 3 389,00 0,00 5


28/11/2019 LAVE LINGE BOSCH EM ST ANTOINE 390,00 0,00 1


28/11/2019 4 TALKIES WALKIES PORTATIFS KENWOOD 2 397,60 0,00 10
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Modalités et date
d’acquisition


Désignation du bien
Valeur d’acquisition


(coût historique)
Cumul des


amortissements
Durée de


l’amortissement


28/11/2019 ORDI + ECRAN DELL - EQUIPEMENT


MEDIATHEQUE


156 821,40 0,00 5


28/11/2019 3 ESTAMPES ORIGINALES ARTOTHEQUE


MEDIATHEQUE


1 050,00 0,00 0


28/11/2019 12 OEUVRES ARTOTHEQUE MEDIATHEQUE 1 760,00 0,00 0


29/11/2019 CAMERA PANORAMIQUE FULLHD 3 465,68 0,00 10


02/12/2019 1 ETAGERE NTN - MAHP 139,00 0,00 1


03/12/2019 1 PERCEUSE+1 PERFORATEUR - ATELIER 245,98 0,00 1


03/12/2019 1 PERFO S/FIL KHA 18LTXBL24QUICK 712,80 0,00 10


04/12/2019 NETTOYEUR AVEC LANCE TELESCOPIQUE -


BIBLIOTHEQUE


1 310,16 0,00 10


09/12/2019 PLAN INCLINE ADAPTE LEANA LEMAITRE - 90,83 0,00 1


12/12/2019 6 ASPIRATEURS POUSSIERE TWISTER - 1 049,90 0,00 5


15/01/2020 SUBV RESTAURATION CHAPELLE ST JEZN DE


MALBOSC


1 700,00 0,00 5


Acquisitions à titre gratuit        
01/01/2019 SAUTEUSE A GAZ ROSINOX ROSIERE SMB 50G -


N°29


0,00 0,00 0


01/01/2019 MARMITE BAIN MARIE ROSINOX ROSIERE 100 L -


N°31


0,00 0,00 0


01/01/2019 FOUR GAZ COMBI MASTEUR - FRIMA - N°35 0,00 0,00 10


01/01/2019 FOUR GAZ COMBI MASTEUR - FRIMA - N°34 0,00 0,00 0


01/01/2019 CELLULE DE REFROIDISSEMENT ACFRI - AR 80 -


N°32


0,00 0,00 0


01/01/2019 CELLULE DE REFROIDISSEMENT ACFRI - AR 80 -


N°36


0,00 0,00 0


23/12/2019 1 DYPTYQUE MONOLOGUE FOR A DIZZY - MILENA


BONILLA


3 416,00 0,00 0


23/12/2019 2 PHOTOGRAPHIES ANTITERRA - JEAN-PAUL


LABRO


1 600,00 0,00 0


23/12/2019 1 OEUVRE SANS TITRE DE MOHAMED LEKLETI 1 000,00 0,00 0


23/12/2019 1 PHOTOGRAPHIE WALKING BED - PASCAL


NAVARRO


850,00 0,00 0


Mise à disposition        
Affectation        
Mises en concession ou
affermage


       


01/01/2019 MARMITE BAIN MARIE ROSINOX 0,00 0,00 0


Divers        
TOTAL GENERAL   1 153 677,50 0,00  
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – SORTIES
 


A10.2
 
 


A10.2 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS


Modalités et date de
sortie


Désignation du bien


Valeur
d’acquisition


(coût
historique)


Durée de
l’amort.


Cumul des
amort.


antérieurs


Valeur nette
comptable
au jour de
la cession


Prix de
cession


Plus ou
moins
values


Cessions à titre onéreux              
19/04/2019 639BHJ06-BALAYEUSE


voirie-SCAR (2004000246)


104 253,41 8 104 253,41 0,00 1 000,00 1 000,00


29/10/2019 BH0229-11 rue


Gazan-Syndicat


(2007000087)


30 872,65 0 0,00 30 872,65 130 000,00 99 127,35


31/12/2019 SAUTEUSE A GAZ


ROSINOX ROSIERE SMB


50G - N°29


0,00 0 0,00 0,00 580,00 580,00


31/12/2019 MARMITE BAIN MARIE


ROSINOX ROSIERE 100 L -


N°31


0,00 0 0,00 0,00 600,00 600,00


31/12/2019 FOUR GAZ COMBI


MASTEUR - FRIMA - N°35


0,00 10 0,00 0,00 3 200,00 3 200,00


31/12/2019 FOUR GAZ COMBI


MASTEUR - FRIMA - N°34


0,00 0 0,00 0,00 3 795,00 3 795,00


31/12/2019 CELLULE DE


REFROIDISSEMENT ACFRI


- AR 80 - N°32


0,00 0 0,00 0,00 770,00 770,00


31/12/2019 CELLULE DE


REFROIDISSEMENT ACFRI


- AR 80 - N°36


0,00 0 0,00 0,00 770,00 770,00


Cessions à titre gratuit              
Mise à disposition              
Affectation              
Mises en concession ou
affermage


             


Mise à la réforme              
07/01/2019 343AJL06-VP


berline-CITROEN-DI


(2003000025)


5 030,82 8 5 030,82 0,00 0,00 0,00


07/01/2019 249AMY06-CTTE Plateau


HP-CITRO (2003000273)


6 599,99 8 6 599,99 0,00 0,00 0,00


07/01/2019 3552XE06-FTTE Tolée court


3m3- (2012000377)


7 441,70 0 0,00 7 441,70 7 441,70 0,00


07/01/2019 8782XV06-FGON Tolé court


6m3-R (2012000382)


7 317,55 0 0,00 7 317,55 7 317,55 0,00


07/01/2019 6647ZC06-FTTE Tolée court


3m3- (2012000401)


5 335,72 8 5 335,72 0,00 0,00 0,00


18/03/2019 92AEE06-FTTE Tolée court


3m3-C (2002000024)


6 321,96 8 6 321,96 0,00 0,00 0,00


18/03/2019 4829XF06-CTTE Plateau


-RENAULT (2012000592)


30 067,79 0 0,00 30 067,79 30 067,79 0,00


03/09/2019 3694ZS06-CTTE Plateau


HP-RENAU (2001000188)


8 003,57 8 8 003,57 0,00 0,00 0,00


03/09/2019 12096-CHARIOT


élévateur-SAXBY-


(2002000253)


3 489,76 8 3 489,76 0,00 0,00 0,00


03/09/2019 CL-050-DF HONDA VISION


110 SCOOTER


(2012-00642)


2 213,05 8 1 930,16 282,89 282,89 0,00


03/09/2019 65YT06-FTTE Tolée court


3m3-RE (2012000397)


6 097,96 8 6 097,96 0,00 0,00 0,00


03/09/2019 878ABW06-FOURGON


Tolé/DC-RENAU


(2012000405)


6 860,21 8 6 860,21 0,00 0,00 0,00
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Modalités et date de
sortie


Désignation du bien


Valeur
d’acquisition


(coût
historique)


Durée de
l’amort.


Cumul des
amort.


antérieurs


Valeur nette
comptable
au jour de
la cession


Prix de
cession


Plus ou
moins
values


03/09/2019 1437XC06-CTTE Benne


lourde-REN (2012000596)


9 192,68 8 9 192,68 0,00 0,00 0,00


28/10/2019 4069WA06-FTTE Tolée


court 3m3- (2012000380)


3 943,86 0 0,00 3 943,86 3 943,86 0,00


Divers              
TOTAL GENERAL   243 042,68         109 842,35
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN  


A10.3


 


Pour mémoire
Crédits ouverts


(BP + DM)


Chapitre 024 Produits des cessions d'immobilisations 230 000,00


     
     


Produit des cessions Réalisations


Compte 775 Produits des cessions d'immobilisations 141 715,00


Compte 675 Valeurs comptables des immobilisations cédées 59 456,86


 


OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS


A10.3 – OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – ENTREES
 


A10.4
 
 


A10.4 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS (L. 300-5 du code de l’urbanisme)


Modalités et date
d’acquisition


Désignation du bien
Valeur d’acquisition


(coût historique)
Cumul des


amortissements
Durée de


l’amortissement


Acquisitions à titre onéreux        
Acquisitions à titre gratuit        
Mise à disposition        
Affectation        
Mises en concession ou
affermage


       


Divers        
TOTAL GENERAL   0,00 0,00  
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – SORTIES
 


A10.5
 


A10.5 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS (L. 300-5 du code de l’urbanisme)


Modalités et date de
sortie


Désignation du
bien


Valeur
d’acquisition


(coût
historique)


Durée de
l’amort.


Cumul des
amort.


antérieurs


Valeur nette
comptable
au jour de
la cession


Prix de
cession


Plus ou
moins
values


Cessions à titre onéreux              
Cessions à titre gratuit              
Mise à disposition              
Affectation              
Mises en concession ou
affermage


             


Mise à la réforme              
Divers              


TOTAL GENERAL   0,00         0,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DES TRAVAUX EN REGIE (1)
 


A11


 
SECTION DE FONCTIONNEMENT


Article (2) Libellé (2)
Dépenses


Mandats émis
Recettes


Titres émis


011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
72 Travaux en régie   0,00


TOTAL GENERAL 0,00 I 0,00


 
 


SECTION D’INVESTISSEMENT
Article (2) Libellé (2) Montant (3)


20 Immobilisations incorporelles 0,00


21 Immobilisations corporelles 0,00


23 Immobilisations en cours 0,00


TOTAL GENERAL 0,00
 


(1) Les immobilisations créées par les services techniques de la collectivité sont enregistrées au coût de leur production. Ce dernier correspond au coût d’acquisition des matières consommées


augmenté des charges directes de production (matériel et outillage acquis ou loués, frais de personnel, …) à l’exclusion des frais financiers et des frais d’administration générale.


(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
(3) Les montants à renseigner correspondent aux mandats émis imputés au chapitre 040.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


ETAT DES TRAVAUX EN REGIE
 


A11


 
RATIO


  Montant


Recettes 72 (I) 0,00


Recettes réelles de fonctionnement 69 057 784,22


Recettes 72 / Recettes réelles de fonctionnement 0,00 %
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN


EMPLOI DES CREDITS COMMUNAUTAIRES DANS LE CADRE DE LA SUBVENTION GLOBALE
 


A12


Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN–ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT
 


B1.1


 
B1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT (art. L. 2313-1 6°, L. 5211-36 et L. 5711-1 du CGCT)


Désignation du


bénéficiaire


Année de


mobilisation et


profil


d’amortissement


de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti


Organisme


prêteur ou


chef de file


Montant


initial


Capital


restant


dû au


31/12/N


Durée


rési-


duelle


Périodi-


cité des


rem-


bour-


sements


(2)


Taux initial
Taux moyen constaté sur l’année


(6) Catégorie


d’emprunt


(7)


Indices


ou


devises


pouvant


modifier


l’emprunt


Annuité garantie au


cours de l’exercice


Année Profil


Taux


(3)


Index (4) Taux


actua-


riel (5)


Taux


(3)


Index (4) Niveau


de


taux


En


intérêts


(8)


En


capital


Total des


emprunts


contractés par


des collectivités


ou des EP (hors


logements


sociaux)


        2 050


744,19


184


208,63
                    12


024,74


177


063,29


CHG DE GRASSE 1989 P  BÂTIMENT ADMINISTRATIF DEXIA CL 1 646


449,39


162


772,89


0,83 T F Taux fixe


à 9.96 %


10,340 F Taux fixe à 9.96 % 10,340 A-1 EUR 10


256,50


162


772,89


CHG DE GRASSE 1990 C  BÂTIMENT ADMINISTRATIF - PRÊT COMPL. DEXIA CL 246


967,41


12


348,49


1,42 T F Taux fixe


à 10.88 %


11,330 F Taux fixe à 10.88


%


11,330 A-1 EUR 1 007,64 8 232,24


CHG DE GRASSE 1990 C  EXTENS.PLAT.TECHN. MERE/ENFANT DEXIA CL 157


327,39


9 087,25 1,42 T F Taux fixe


à 11.16 %


11,640 F Taux fixe à 11.16


%


11,640 A-1 EUR 760,60 6 058,16


Total des


emprunts autres


que ceux


contractés par


des collectivités


ou des EP (hors


logements


sociaux)


        20 292


940,92


16 024


637,65
                    552


089,90


685


376,21


ASS ORSAC 2003 P  MAISON RETRAITE (4) CDC 385


750,50


92


775,30


4,67 T V Livret A +


1.2


3,450 V Livret A + 1.2 1,950 A-1 EUR 1 653,86 19


531,68


ASS ORSAC 2018 P  CDC 482


247,29


482


247,29


20,33 T V Livret A +


1.13


0,470 V Livret A + 1.13 0,470 A-1 EUR 8 905,49 14


605,64


ASS ORSAC 2005 P  CENTRE REEDUCATION (1) CE 3 053


228,33


1 907


420,22


11,84 A F Taux fixe


à 4.85 %


4,850 F Taux fixe à 4.85 % 4,850 A-1 EUR 92


509,88


120


878,82


ASS ORSAC 2005 P  CENTRE REEDUCATION (2) CE 540


000,00


335


097,05


11,84 A F Taux fixe


à 4.7 %


4,700 F Taux fixe à 4.7 % 4,700 A-1 EUR 15


749,56


21


420,91


ASS ORSAC 1999 P  MAISON RETRAITE (1) CDC 226


310,57


12


458,78


0,67 A F Taux fixe


à 1.06 %


1,060 F Taux fixe à 1.06 % 1,060 A-1 EUR 264,57 12


458,77


ASS ORSAC 2000 P  MAISON RETRAITE (2) CDC 152


449,02


13


064,22


1,08 A F Taux fixe


à 0.88 %


0,880 F Taux fixe à 0.88 % 0,880 A-1 EUR 322,01 10


405,63
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Désignation du


bénéficiaire


Année de


mobilisation et


profil


d’amortissement


de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti


Organisme


prêteur ou


chef de file
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ASS ORSAC 2001 P  MAISON RETRAITE (3) CDC 543


785,65


68


833,46


2,42 T V Livret A +


1.2


4,200 V Livret A + 1.2 1,950 A-1 EUR 1 132,12 27


533,46


ASS ORSAC 2009 P  DEXIA CL 1 185


000,00


964


494,58


20,33 T V Livret A +


1.13


3,680 V Livret A + 1.13 1,890 A-1 EUR 17


928,49


29


211,36


OGEC FENELON 2012 P  EXTENSION LYCEE AMENAG ANCIEN


C.IMPÔTS


CE 202


267,18


174


368,94


21,51 M F Taux fixe


à 4.53 %


4,630 F Taux fixe à 3.5 % 3,560 A-1 EUR 6 015,12 5 506,95


OGEC FENELON 2013 P  EXTENSION LYCEE AMENAG ANCIEN


C.IMPÔTS


CE 1 533


433,96


1 354


529,50


22,43 M F Taux fixe


à 4.53 %


4,630 F Taux fixe à 3.5 % 3,560 A-1 EUR 46


766,09


40


302,33


OGEC FENELON 2013 P  EXTENSION LYCEE AMENAG ANCIEN


C.IMPÔTS


CE 817


313,68


717


289,97


22,18 M F Taux fixe


à 4.53 %


4,630 F Taux fixe à 3.5 % 3,560 A-1 EUR 24


759,42


21


688,64


OGEC FENELON 2005 P  EXTENSION COLLEGE FENELON CE 250


000,00


16


782,62


0,68 T V Euribor


3M + 2.5


4,790 V Euribor 3M + 2.5 2,230 A-1 EUR 185,80 16


782,62


OGEC FENELON 2006 P  SERVICE RESTAURATION ECOLE SAINTE


MARTHE


CE 600


000,00


304


998,18


7,84 M F Taux fixe


à 4.88 %


4,990 F Taux fixe à 3.5 % 3,560 A-1 EUR 10


132,45


34


033,08


OGEC FENELON 2011 P  EXTENSION LYCEE ACQUIS ANCIEN


C.IMPÔTS


CE 2 650


000,00


2 292


755,75


22,93 M F Taux fixe


à 4.53 %


4,630 F Taux fixe à 3.5 % 3,560 A-1 EUR 79


193,13


66


078,82


OGEC FENELON 2018 P  CE 7 250


000,00


7 046


062,80


21,01 M F Taux fixe


à 3.5 %


3,560 F Taux fixe à 3.5 % 3,560 A-1 EUR 242


945,00


230


056,40


U.L.I.S.S 2002 P  CDC 126


446,86


92


113,80


33,17 A V Livret A +


0.7


3,700 V Livret A + 0.7 1,450 A-1 EUR 1 335,65 3 365,47


U.L.I.S.S 1999 P  CDC 234


009,24


116


942,04


12,08 A V Livret A +


0.8


3,800 V Livret A + 0.8 1,550 A-1 EUR 1 812,60 9 195,86


U.L.I.S.S 1999 P  CDC 17 633,93 8 812,23 12,08 A V Livret A +


0.8


3,800 V Livret A + 0.8 1,550 A-1 EUR 136,59 692,96


U.L.I.S.S 2001 P  CDC 7 622,45 4 175,58 14,58 A V Livret A +


0.7


3,700 V Livret A + 0.7 1,450 A-1 EUR 60,55 287,94


U.L.I.S.S 2001 P  CDC 35 442,26 19


415,34


14,58 A V Livret A +


0.7


3,700 V Livret A + 0.7 1,450 A-1 EUR 281,52 1 338,87


Total des


emprunts


contractés pour


des opérations de


logement social


        62 853


907,00


37 517


668,65
                    757


483,96


4 295


631,29


ADOMA 2000 P  FOYER TRAVAILLEURS - 4 AVENUE CHIRIS CDC 295


878,58


45


084,39


1,17 A V Livret A +


2.4


4,650 V Livret A + 2.4 4,650 A-1 EUR 3 388,90 21


960,24


ADOMA 2005 P  REHABILITATION 17 LOGEM.RES.CHIRIS CDC 94 000,00 15


361,34


1,67 A V Livret A +


1.15


3,150 V Livret A + 1.15 1,900 A-1 EUR 291,87 7 608,38
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ADOMA 1997 P  CDC 53 011,47 13


557,01


4,07 A F Taux fixe


à 2.98 %


2,980 F Taux fixe à 2.98 % 2,980 A-1 EUR 404,00 2 554,55


ADOMA 1997 P  CDC 658


019,68


118


901,44


3,32 A F Taux fixe


à 1.2 %


1,200 F Taux fixe à 1.2 % 1,200 A-1 EUR 1 426,82 29


195,64


ADOMA 1997 P  CDC 89 614,67 19


096,07


3,32 A F Taux fixe


à 2.98 %


2,980 F Taux fixe à 2.98 % 2,980 A-1 EUR 569,06 4 565,86


ADOMA 1999 P  FOYER TRAVAILLEURS - ST EXUPERY


EXTENSION


CDC 1 054


829,17


71


839,81


0,42 A V Livret A +


1.3


3,800 V Livret A + 1.3 2,050 A-1 EUR 1 472,72 71


839,81


COTE D'AZUR


HABITAT


2016 P  CDC 1 077


328,79


844


165,02


9,92 A V Livret A +


0.52


1,270 V Livret A + 0.52 1,270 A-1 EUR 10


720,90


79


703,68


COTE D'AZUR


HABITAT


2016 P  CDC 25 507,96 21


850,80


10,00 A V Livret A +


0.52


1,270 V Livret A + 0.52 1,270 A-1 EUR 277,51 1 863,48


COTE D'AZUR


HABITAT


2016 P  CDC 1 114


633,98


908


259,93


11,50 A V Livret A +


0.52


1,270 V Livret A + 0.52 1,270 A-1 EUR 11


534,90


70


546,00


COTE D'AZUR


HABITAT


2016 P  CDC 748


711,69


610


088,01


11,75 A V Livret A +


0.52


1,270 V Livret A + 0.52 1,270 A-1 EUR 7 748,12 47


386,51


COTE D'AZUR


HABITAT


2016 P  CDC 988


217,96


805


249,79


11,75 A V Livret A +


0.52


1,270 V Livret A + 0.52 1,270 A-1 EUR 10


226,67


62


545,04


COTE D'AZUR


HABITAT


2016 P  CDC 91 812,61 74


813,53


11,67 A V Livret A +


0.52


1,270 V Livret A + 0.52 1,270 A-1 EUR 950,13 5 810,89


COTE D'AZUR


HABITAT


2016 P  CDC 1 261


647,67


1 078


830,73


11,08 A V Livret A +


1.15


1,900 V Livret A + 1.15 1,900 A-1 EUR 20


497,78


90


915,76


COTE D'AZUR


HABITAT


2016 P  CDC 14 514,84 12


257,14


10,17 A V Livret A +


1.15


1,900 V Livret A + 1.15 1,900 A-1 EUR 232,89 1 123,59


COTE D'AZUR


HABITAT


1987 P  CDC 466


250,07


140


649,53


5,08 A V Livret A +


0.52


4,940 V Livret A + 0.52 1,270 A-1 EUR 1 786,25 23


743,60


COTE D'AZUR


HABITAT


1987 P  CDC 21 586,78 6 511,89 5,08 A V Livret A +


0.52


4,940 V Livret A + 0.52 1,270 A-1 EUR 82,70 1 099,30


COTE D'AZUR


HABITAT


1997 P  9 PLACE DE L'EVÊCHE - 2 LOG. CDC 81 785,40 36


423,04


10,17 A V Livret A +


0.8


4,300 V Livret A + 0.8 1,550 A-1 EUR 564,56 3 364,02


FONCIERE


D'HABITAT ET


HUMANISME


2004 P  CDC 223


424,00


152


232,91


20,17 A V Livret A +


0.7


2,950 V Livret A + 0.7 1,450 A-1 EUR 2 207,38 7 477,53


ICF SUD-EST


MEDITERRANEE


SA HLM


1997 P  CDC 108


086,35


41


486,37


10,92 A V Livret A +


0.8


4,300 V Livret A + 0.8 1,550 A-1 EUR 643,04 4 042,64
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IMMOBILIERE


MEDITERRANEE


SA HLM


2005 P  PAUL GOBY 11 LOG. CDC 262


245,00


196


484,62


21,08 A V Livret A +


0.7


2,950 V Livret A + 0.7 1,450 A-1 EUR 2 849,03 7 646,26


IMMOBILIERE


MEDITERRANEE


SA HLM


2005 P  CERISAIE/MISTRAL/FONT


LAUGIERE/GLYCINES


CDC 7 074


315,30


4 105


062,57


9,68 A V Livret A +


0.67


2,670 V Livret A + 0.67 2,670 A-1 EUR 146


759,15


321


828,80


IMMOBILIERE


MEDITERRANEE


SA HLM


2005 P  MOULIN DE BRUN / TOURACHE CDC 53 022,44 16


183,78


4,96 A V Livret A +


1.3


3,300 V Livret A + 1.3 2,050 A-1 EUR 331,77 3 155,32


IMMOBILIERE


MEDITERRANEE


SA HLM


2005 P  LE NID/LES


JASMINS/CLAVARY/FREYSSINET/BLAQUIERE


II


CDC 11 345


716,40


7 294


353,12


12,71 A V Livret A +


1.3


3,300 V Livret A + 1.3 2,050 A-1 EUR 149


534,24


522


155,65


IMMOBILIERE


MEDITERRANEE


SA HLM


2006 P  CARRE EST/REVE VIEILLE/LA LAUVE CDC 294


680,92


182


918,00


16,00 A V Livret A +


0.85


2,850 V Livret A + 0.85 1,600 A-1 EUR 2 926,69 10


141,83


IMMOBILIERE


MEDITERRANEE


SA HLM


2005 P  LES GENETS CDC 79 409,13 62


757,26


25,96 A V Livret A +


0.77


2,770 V Livret A + 0.77 1,520 A-1 EUR 953,91 2 240,71


IMMOBILIERE


MEDITERRANEE


SA HLM


2008 P  LES ROUMEGONS 48 LOG. CDC 296


200,85


193


212,30


14,50 T V Livret A +


0.45


3,950 V Livret A + 0.45 1,100 A-1 EUR 8 317,53 12


052,29


IMMOBILIERE


MEDITERRANEE


SA HLM


1987 P  FREDERIC MISTRAL 100 LOG. CDC 2 517


210,27


759


344,47


5,08 A V Livret A +


0.52


4,940 V Livret A + 0.52 1,270 A-1 EUR 9 643,68 128


187,91


IMMOBILIERE


MEDITERRANEE


SA HLM


2002 P  LES GENETS CDC 179


615,64


150


835,92


33,92 A V Livret A +


1.2


4,200 V Livret A + 1.2 1,950 A-1 EUR 2 941,30 3 168,62


IMMOBILIERE


MEDITERRANEE


SA HLM


2007 P  LE BELVEDERE - LES GENETS DEXIA CL 1 623


892,74


1 298


473,58


20,67 A F Taux fixe


à 3.3 %


3,300 F Taux fixe 3.3% si


Spread CMS EUR


30A(Postfixé)-CMS


EUR 1A(Postfixé)


>= 0.2% sinon


(5.5% - 5 x spread


3,350 E-3 EUR 43


444,76


42


723,72


IMMOBILIERE


MEDITERRANEE


SA HLM


2006 P  CARRE EST/RITOURNELLE/BEL AIR


1-2/MOULIN DE BRUN


DEXIA CL 4 249


383,76


1 867


182,23


11,67 A F Taux fixe


à 2.98 %


3,020 F Taux fixe 2.98% si


Spread CMS EUR


30A(Postfixé)-CMS


EUR 1A(Postfixé)


>= 0.2% sinon


(5.5% - 5 x sprea


3,020 E-3 EUR 56


414,84


211


768,00
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OP DE CANNES 2008 P  LA TOISON D'OR CDC 279


984,00


155


033,26


9,25 A V Livret A +


0.45


3,950 V Livret A + 0.45 1,200 A-1 EUR 1 860,40 14


684,45


OP DE CANNES 2008 P  LA TOISON D'OR CDC 71 608,16 30


226,23


4,92 T F Taux fixe


à 4 %


4,000 F Taux fixe à 4 % 4,000 A-1 EUR 565,70 5 437,50


S.O.H.L.A.M 1997 P  LE ROY RENE 1 URCIL 33 538,78 14


221,12


7,00 A F Taux fixe


à 1 %


1,000 F Taux fixe à 1 % 1,000 A-1 EUR 142,21 1 716,35


S.O.H.L.A.M 1996 P  LE ROY RENE 2 URCIL 37 350,01 15


837,14


7,00 A F Taux fixe


à 1 %


1,000 F Taux fixe à 1 % 1,000 A-1 EUR 158,37 1 911,39


S.O.H.L.A.M 1996 P  LES RÊVES D'OR BÂT C N°407 URCIL 27 135,93 11


831,90


7,75 A F Taux fixe


à 1.5 %


1,500 F Taux fixe à 1.5 % 1,500 A-1 EUR 177,48 1 403,07


S.O.H.L.A.M 1996 P  LES RÊVES D'OR BÂT E N°204 URCIL 27 440,82 11


964,83


7,75 A F Taux fixe


à 1.5 %


1,500 F Taux fixe à 1.5 % 1,500 A-1 EUR 179,47 1 418,84


S.O.H.L.A.M 1996 P  LES RÊVES D'OR BÂT A N°004 URCIL 43 143,08 18


811,39


7,75 A F Taux fixe


à 1.5 %


1,500 F Taux fixe à 1.5 % 1,500 A-1 EUR 282,17 2 230,73


S.O.H.L.A.M 1996 P  LES RÊVES D'OR BÂT D N°007 URCIL 27 898,17 12


164,25


7,75 A F Taux fixe


à 1.5 %


1,500 F Taux fixe à 1.5 % 1,500 A-1 EUR 182,46 1 442,49


S.O.H.L.A.M 1996 P  LES RÊVES D'OR BÂT E N°207 URCIL 27 745,72 12


097,77


7,83 A F Taux fixe


à 1.5 %


1,500 F Taux fixe à 1.5 % 1,500 A-1 EUR 181,47 1 434,60


S.O.H.L.A.M 1997 P  LES RÊVES D'OR BÂT A N°201 URCIL 40 094,09 19


524,38


8,00 A F Taux fixe


à 1.5 %


1,500 F Taux fixe à 1.5 % 1,500 A-1 EUR 292,87 2 042,45


S.O.H.L.A.M 1997 P  LES RÊVES D'OR BÂT A N°101 URCIL 35 977,97 17


520,01


8,17 A F Taux fixe


à 1.5 %


1,500 F Taux fixe à 1.5 % 1,500 A-1 EUR 262,80 1 832,76


S.O.H.L.A.M 1996 P  LE RICHELIEU AV. PIERRE SEMARD CDC 15 311,67 6 249,01 9,58 A V Livret A +


0.8


4,300 V Livret A + 0.8 1,550 A-1 EUR 96,86 633,39


S.O.H.L.A.M 1996 P  LE MIRASOL BD EMILE ZOLA CDC 20 519,03 8 374,22 9,58 A V Livret A +


0.8


4,300 V Livret A + 0.8 1,550 A-1 EUR 129,80 848,81


S.O.H.L.A.M 1996 P  LE ROY RENE 1 CDC 20 054,98 8 184,84 9,58 A V Livret A +


0.8


4,300 V Livret A + 0.8 1,550 A-1 EUR 126,87 829,60


S.O.H.L.A.M 1996 P  LE ROY RENE 2 CDC 21 164,80 8 637,78 9,58 A V Livret A +


0.8


4,300 V Livret A + 0.8 1,550 A-1 EUR 133,89 875,51


S.O.H.L.A.M 1996 P  LES RÊVES D'OR BÂT A N°004 CDC 26 629,95 10


868,21


9,92 A V Livret A +


0.8


4,300 V Livret A + 0.8 1,550 A-1 EUR 168,46 1 101,59


S.O.H.L.A.M 1996 P  LES RÊVES D'OR BÂT D N°007 CDC 16 095,41 6 568,86 9,92 A V Livret A +


0.8


4,300 V Livret A + 0.8 1,550 A-1 EUR 101,82 665,81


S.O.H.L.A.M 1996 P  LES RÊVES D'OR BÂT C N°407 CDC 15 333,17 6 257,78 9,92 A V Livret A +


0.8


4,300 V Livret A + 0.8 1,550 A-1 EUR 97,00 634,28


S.O.H.L.A.M 1996 P  LES RÊVES D'OR BÂT E N°204 CDC 15 638,07 6 382,21 9,92 A V Livret A +


0.8


4,300 V Livret A + 0.8 1,550 A-1 EUR 98,92 646,90
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S.O.H.L.A.M 1996 P  LES RÊVES D'OR BÂT E N°207 CDC 16 552,76 6 755,52 9,92 A V Livret A +


0.8


4,300 V Livret A + 0.8 1,550 A-1 EUR 104,71 684,73


S.O.H.L.A.M 1997 P  LES RÊVES D'OR BÂT A N°101 CDC 23 716,95 10


664,33


10,00 A V Livret A +


0.8


4,300 V Livret A + 0.8 1,550 A-1 EUR 165,30 984,95


S.O.H.L.A.M 1997 P  LES RÊVES D'OR BÂT A N°201 CDC 27 680,63 12


238,04


10,33 A V Livret A +


0.8


4,300 V Livret A + 0.8 1,550 A-1 EUR 189,69 1 130,30


S.O.H.L.A.M 1998 P  LES RÊVES D'OR CYCLAMEN 2 CDC 17 436,21 8 261,66 11,08 A V Livret A +


0.8


4,300 V Livret A + 0.8 1,550 A-1 EUR 128,06 701,20


S.O.H.L.A.M 1999 P  CDC 7 843,04 3 975,23 12,92 A V Livret A +


0.8


3,050 V Livret A + 0.8 1,550 A-1 EUR 61,62 307,91


SA D'HLM


LOGIREM


1998 P  REHAB. 3LOG. AV.CHIRIS CDC 92 675,20 16


978,13


2,92 A V Livret A +


1.3


4,300 V Livret A + 1.3 2,050 A-1 EUR 348,05 5 672,12


SA D'HLM


LOGIREM


1999 P  REHAB. 13LOG. AV.CHIRIS CDC 268


049,92


36


772,00


1,17 A V Livret A +


1.3


4,300 V Livret A + 1.3 2,050 A-1 EUR 753,83 18


404,00


SA D'HLM


LOGIREM


1999 P  REHAB. IMMEUBLE RUE TRACASTEL CDC 138


232,03


18


963,14


1,17 A V Livret A +


1.3


4,300 V Livret A + 1.3 2,050 A-1 EUR 388,74 9 490,85


SA D'HLM


LOGIREM


1999 P  REHAB. 5LOG. AV.CHIRIS CDC 103


727,66


14


126,89


1,42 A V Livret A +


1.3


4,300 V Livret A + 1.3 2,050 A-1 EUR 289,60 7 070,36


SAHLM LE LOGIS


FAMILIAL


2005 P  CDC 534


286,09


449


508,73


32,83 A V Livret A +


1.2


3,200 V Livret A + 1.2 1,950 A-1 EUR 8 765,42 9 833,55


SAHLM LE LOGIS


FAMILIAL


2005 P  CDC 66 952,90 55


165,69


32,83 A V Livret A +


0.7


2,700 V Livret A + 0.7 1,450 A-1 EUR 799,90 1 315,38


SAHLM LE LOGIS


FAMILIAL


2005 P  CDC 554


855,50


466


814,33


32,83 A V Livret A +


1.2


3,200 V Livret A + 1.2 1,950 A-1 EUR 9 102,88 10


212,13


SAHLM LE LOGIS


FAMILIAL


2005 P  CDC 59 926,96 49


376,71


32,83 A V Livret A +


0.7


2,700 V Livret A + 0.7 1,450 A-1 EUR 715,96 1 177,35


SAHLM LE LOGIS


FAMILIAL


2018 P  CDC 316


041,39


314


049,15


29,00 T V Livret A +


1.2


0,480 V Livret A + 1.2 0,480 A-1 EUR 6 021,36 8 065,84


SAHLM LE LOGIS


FAMILIAL


2018 P  CDC 38 654,33 38


390,93


29,00 T V Livret A +


0.7


0,360 V Livret A + 0.7 0,360 A-1 EUR 547,94 1 063,14


SAHLM LE LOGIS


FAMILIAL


2018 P  CDC 330


966,32


328


879,99


29,00 T V Livret A +


1.2


0,480 V Livret A + 1.2 0,480 A-1 EUR 6 305,72 8 446,76


SAHLM LE LOGIS


FAMILIAL


2018 P  CDC 35 072,08 34


833,09


29,00 T V Livret A +


0.7


0,360 V Livret A + 0.7 0,360 A-1 EUR 497,16 964,60


SAHLM LE LOGIS


FAMILIAL


2018 P  CDC 1 708


937,68


1 684


996,13


26,67 T V Livret A +


1.2


0,480 V Livret A + 1.2 0,480 A-1 EUR 32


268,58


48


582,26
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Désignation du


bénéficiaire


Année de


mobilisation et


profil


d’amortissement


de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti


Organisme


prêteur ou


chef de file


Montant


initial


Capital


restant


dû au


31/12/N


Durée


rési-


duelle


Périodi-


cité des


rem-


bour-


sements


(2)


Taux initial
Taux moyen constaté sur l’année


(6) Catégorie


d’emprunt


(7)


Indices


ou


devises


pouvant


modifier


l’emprunt


Annuité garantie au


cours de l’exercice


Année Profil


Taux


(3)


Index (4) Taux


actua-


riel (5)


Taux


(3)


Index (4) Niveau


de


taux


En


intérêts


(8)


En


capital


SAHLM LE


NOUVEAU LOGIS


AZUR


1992 P  CONST. 67 LOG. AV. DE PROVENCE CDC 1 497


544,20


614


636,82


8,00 A V Livret A +


1.3


5,800 V Livret A + 1.3 2,050 A-1 EUR 12


600,05


67


862,83


SAHLM LE


NOUVEAU LOGIS


AZUR


1992 P  CONST. 67 LOG. AV. DE PROVENCE CDC 2 615


875,69


1 073


633,44


8,00 A V Livret A +


1.3


5,800 V Livret A + 1.3 2,050 A-1 EUR 22


009,49


118


541,21


SAHLM LE


NOUVEAU LOGIS


AZUR


1994 P  CONST. 40 LOG. AV. DE PROVENCE CDC 2 744


329,72


1 253


837,24


10,42 A V Livret A +


1.3


5,800 V Livret A + 1.3 2,050 A-1 EUR 25


703,66


113


347,35


SAHLM LE


NOUVEAU LOGIS


AZUR


1999 P  CONST. 5/58LOG. RUE GOBY CDC 284


321,62


60


103,53


2,42 A V Livret A +


1.3


3,800 V Livret A + 1.3 2,050 A-1 EUR 1 232,12 19


816,24


SAHLM LOGEO


MEDITERRANNEE


2010 P  CDC 3 605


901,80


1 443


733,97


3,46 A V Livret A +


1.2


2,950 V Livret A + 1.2 1,950 A-1 EUR 28


152,81


356


018,15


SAHLM LOGEO


MEDITERRANNEE


2010 P  CDC 334


568,85


139


625,01


4,75 A V Livret A +


1.2


2,950 V Livret A + 1.2 1,950 A-1 EUR 2 722,69 28


430,08


SAHLM LOGEO


MEDITERRANNEE


2016 P  CDC 430


000,00


389


548,05


8,00 A V Livret A +


0.6


1,350 V Livret A + 0.6 1,350 A-1 EUR 5 258,90 40


998,05


SAHLM LOGEO


MEDITERRANNEE


2001 P  LE PANORAMONT 100 LOGEMENTS CDC 2 902


539,54


1 835


597,28


17,00 A V Livret A +


1.3


4,300 V Livret A + 1.3 2,050 A-1 EUR 37


629,74


102


426,34


SPL PAYS DE


GRASSE


DEVELOPPEMENT


2014 P  AMENAGEMENT QUARTIER MARTELLY C.C.C.COOP 1 600


000,00


381


981,83


2,74 T F Taux fixe


à 1.95 %


1,960 F Taux fixe à 1.95 % 1,960 A-1 EUR 6 454,21 136


544,13


SPL PAYS DE


GRASSE


DEVELOPPEMENT


2016 F  CE 800


000,00


800


000,00


2,98 X F Taux fixe


à 1.58 %


1,580 F Taux fixe à 1.58 % 1,580 A-1 EUR 12


640,00


0,00


SPL PAYS DE


GRASSE


DEVELOPPEMENT


2016 C  CRCAM


PCA


4 000


000,00


4 000


000,00


2,97 S F Taux fixe


à 0.7 %


0,700 F Taux fixe à 0.7 % 0,700 A-1 EUR 25


666,66


1 333


333,33


SPL PAYS DE


GRASSE


DEVELOPPEMENT


2017 F  ARKEA 450


000,00


450


000,00


2,58 X V Euribor


3M +


1.55-Floor


-1.55 sur


Euribor


3M


1,240 V Euribor 3M +


1.55-Floor -1.55


sur Euribor 3M


1,250 A-1 EUR 5 576,99 0,00


TOTAL GENERAL         85 197


592,11


53 726


514,93
                    1 321


598,60


5 158


070,79


 


(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).
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(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.


(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).


(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).


(5) Taux annuel, tous frais compris.


(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.


(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).


(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX


GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2


 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT


 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT


 
Valeur en euros


Total des annuités déjà garanties échues dans l’exercice (1) A 0,00
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00
Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00


Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 0,00


Recettes réelles de fonctionnement II 0,00


     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 0,00


 


(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.


(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.


(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 


B1.3
 


B1.3 – 8016 ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 


(1) Indiquer l’objet du bien mobilier ou immobilier.


(2) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + restant cumul.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
 


B1.4
 


B1.4 – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
Libellé du contrat Année de


signature
du contrat


de PPP


Organismes
cocontractants


Nature des
prestations prévues


par le contrat de
PPP


Montant total
prévu au titre
du contrat de


PPP (TTC)


Montant de la
rémunération


du
cocontractant


Durée du
contrat de
PPP (en


mois)


Date de fin
du contrat


de PPP


Somme des
parts invest. (1)


Somme nette
des parts invest.


(2)


CONTRAT DE PARTENARIAT ECLAIRAGE PUBLIC 2013 ILLUMINEO CEPAC FINANCER, CONCEVOIR


ET REALISER DES


PRESTATIONS


20 449 466,00 20 449 466,00 19 01/09/2033 8 240 092,00 0,00


 


(1) Somme des rémunérations relatives à l’investissement restant à verser au cocontractant pour la durée restante du contrat de PPP au 31/12/N.


(2) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite de la somme des participations reçues d’autres collectivités publiques au titre de la part investissement.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
 


B1.5
 


B1.5 – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
Année


d’origine


Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée en


années


Périodicité Dette en capital à


l’origine


Dette en capital


31/12/N


Annuité versée au


cours de l’exercice


8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00


8018 Autres engagements donnés 1 114 000,00 1 114 000,00 0,00


Au profit d’organismes publics 1 114 000,00 1 114 000,00 0,00


2019 ACQUISITION 18 TRAVERSE DE LA


PLACETTE - PARCELLE BH165 LOT 1


ETABLISSEMENT


PUBLIC FONCIER


6 X 30 000,00 30 000,00 0,00


2019 ACQUISITION 4/16/1B TRAVERSE DE L


APLACETTE - PARCELLE BH426 ET BH


165 LOT 1 ET 4


ETABLISSEMENT


PUBLIC FONCIER


6 X 384 000,00 384 000,00 0,00


2019 ACQUISITION 10 AVE NICOLAS


COPERNIC - PARCELLES BC37, BC39,


BC40


ETABLISSEMENT


PUBLIC FONCIER


6 X 700 000,00 700 000,00 0,00


Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00


TOTAL 1 114 000,00 1 114 000,00 0,00


 


(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :


- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;


- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;


- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;


- la colonne « Dette en capital 31/12/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 31/12/N ;


- la colonne « Annuité versée au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués


qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
 


B1.6


 
B1.6 – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS


Année


d’origine


Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée


en


années


Périodicité Créance en capital à


l’origine


Créance en capital


31/12/N


Annuité reçue au


cours de l’exercice


8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00


8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00


8028 Autres engagements reçus 719 543,01 719 543,01 0,00


A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00


Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00


TOTAL 719 543,01 719 543,01 0,00
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS


LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS
 


B1.7
 


B1.7 – LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS EN NATURE OU EN SUBVENTIONS
(Article L. 2313-1 du CGCT)


Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de


la subvention (numéraire)
Prestations en nature


Personnes de droit privé    
Associations    
100 DEGRES C THEATRE 3 822,00


ACADEMIE VOCALE MEZZA VOCE 655,00


ACCUEIL DES VILLES FRANCAISES 750,00


ADAPEI - AM 500,00


ADRIEN 600,00


AEEM ASS POUR ENSEIGNEMENT AUX E MALADES 280,00


AGIR ABCD 180,00


AIKIKAI CLUB DE GRASSE 660,00


ALLIANCE FRANCAISE DE GRASSE 11 500,00


AMBIANCE BOULISTE CERCLE GRASSOIS 4 500,00


AMICAL MOTOR CLUB DE GRASSE 22 530,00


AMICALE CYCLOTOURISTE GRASSOISE 820,00


AMICALE DE LA POLICE MUNICIPALE 900,00


AMICALE DES PORTE DRAPEAUX DE CANNES ET ENVIRONS 100,00


AMICALE DES SAPEURS POMPIERS DE 2 200,00


AMICALE GRASSOISE RADIO ASSISTANCE SECURITE AGRAS 1 000,00


AMICALE SPORTIVE ET CULTURELLE DE LA POLICE NATIONALE 500,00


AMICALE TROUPES DE LA MARINE ET OUTRE MER 06 150,00


AMIS DU MUSEE DE LA MARINE MEMORIAL DE GRASSE 300,00


AMMAC ANCIEN MARINS ET MARINS ANCIENS COMBATTANTS 300,00


AMPHORE INTERNATIONAL 800,00


ANCIENS COMBATTANT VICTIMES DE GUERRE HARKIS FRANCAIS


MUSULMAN


600,00


ANCIENS COMBATTANTS DU PAYS GRAS ET AMIS 600,00


ANCIENS DES FORCES FRANCAISES EN ALLEMAGNE ET AUTRICHE 150,00


ANFANOMA 300,00


ANORAA ASS NATIONALE OFFICIERS DE RESERVE ARMEE DE L AIR 150,00


ARSIS 1 450,00


ART ET EDUCATION 122 920,00


ASPTT GRASSE 28 940,00


ASS DES VIEILLES FAMILLES GRASSO 1 150,00


ASS HISTORIQUE DU PAYS DE GRASSE 900,00


ASS PAYS DE GRASSE VOLLEY BALL 21 300,00


ASS SPORTIVE DU GOLF ST DONAT 910,00


ASSOC CULTUELLE ORTHODOXE DU PAY DE GRASSE MISSION


ORTHODOXE DE G


1 700,00


ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE DE GRASSE 1 300,00


ASSOCIATION DE SAUVEGARDE DU CANAL DE LA SIAGNE 250,00


ASSOCIATION DES AMIS D AGORA FM 9 100,00


ASSOCIATION FRANCE ALZHEIMER 06 300,00


ASSOCIATION LA POISSONNERIE 1 000,00


ASSOCIATION LOCHABAIR ASSOMPTION 1 805,40


ASSOCIATION OFFICIERS HONORAIRES DE LA COTE D'AZUR 160,00


AVENIR DE GRASSE 6 000,00


AVENTURE THEATRE COMPAGNIE 3 000,00


AZUR ET JOIE 250,00


BADMINTON CLUB DE GRASSE 400,00


BANQUE ALIMENTAIRE ALPES MARITIMES 480,00


BOXING CLUB DE GRASSE 3 200,00


CANTIFOLIA CHOEUR DE GRASSE 2 500,00


CENTRE ART ET CULTURE 1 500,00


CENTRE DE DEVELOPPEMENT CULTUREL DU PAYS DE GRASSE 2 000,00


CENTRE MATERNEL ET INFANTILE 145 548,00


CERCLE CULTUREL PAYS DE GRASSE 1 200,00


CERCLE LITTERAIRE ARTISTIQUE DE GRASSE 900,00
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Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de


la subvention (numéraire)
Prestations en nature


CERCLE SAINTE ANNE 300,00


CHEMINDESSENS 2 000,00


CLIN DOEIL 480,00


CLUB DU 3 EME AGE LOU CEPOUN 600,00


COMITE DES FETES DE MAGAGNOSC 455,00


COMITE DES OEUVRES SOCIALES PERSO MUNIC GRASSE COS 77 026,88


COMITE DS FETES DE STE ANNE 455,00


COMPAGNIE CAS 5 1 400,00


COMPAGNIE REVEIDA 1 400,00


COMPAGNONS BATISSEURS PROVENCE 7 500,00


COPRO 8 RUE JEAN OSSOLA M BOMPAR 13 062,00


COURIR EN PAYS DE GRASSE 12 850,00


COYOTTES GRASSE 1 365,00


D'UNE RIVE A L'AUTRE 6 000,00


DECOUVERTE DU MOYEN ET HAUT PAYS 500,00


ECOLE DE MUSIQUE GRASSE 3 550,00


ECOLE GRASSOISE DE JUDO 1 820,00


ENTENTE GYMNIQUE GRASSOISE 12 000,00


ESTEREL PLONGEE 910,00


FEDERATION NATIONALES DES FORCES SPECIALES ALLIEES 100,00


FERMETTE DE PLASCASSIER CENTRE DE LOISIRS 276 188,00


FESTIVAL TRANSMEDITERRANEE 8 190,00


FORUM 26 000,00


FRANCE ESPAGNE AMERIQUE LATINE 455,00


GOYA 200,00


GRASSE A EDITH 1 500,00


GRASSE ATHLETIC CLUB GAC 14 560,00


GRASSE LOISIRS 3 000,00


GRASSE PELOTARI CLUB 10 000,00


GRASSE PETANQUE 11 650,00


GROUPE MONTAGNE ALTITUDE 500 745,00


GYMNASTIQUE VOLONTAIRE FEDERAT FRANCAISE EDUC PHYSIQUE 910,00


HARJES 241 172,00


HARMONIE MUNICIPALE DE GRASSE 9 100,00


INSTITUT D ETUDES OCCITANES 365,00


JARDIN D ENFANTS DU MONT VENTOUX 5 500,00


JEUNES SAPEURS POMPIERS CANTON DE SAINT VALLIER 500,00


JUDO CLUB DE GRASSE 1 820,00


JUDO CLUB DU PLAN DE GRASSE 2 500,00


KARATE CHALLENGER 2 000,00


L'ESPOIR DE FLAVIO 500,00


L'ETOILE MUSICALE 4 300,00


LA NUIT BLANCHE 2 730,00


LE RELAIS CULTUREL 280,00


LES AMIS DE LA CHAPELLE VICTORIA DE GRASSE 1 365,00


LES AMIS DE LA GENDARMERIE 150,00


LES AMIS NOTRE DAME DE VALCLUSE 455,00


LES AMOUREUX DU VIEUX GRASSE 910,00


LES ARTISTES DU PAYS GRASSOIS 455,00


LES CHAUSSETTES JAUNES 1 000,00


LES PETITS DEBROUILLARDS 3 000,00


LES RESTAURANTS DU COEUR 1 370,00


LOISIRS EDUCATION ART 415 160,00


MEDIATION MOSAIQUE 500,00


MOTIV ADOS 06 5 900,00


OFFICE MUNICIPAL DES RETRAITES GRASSE 16 850,00


OGEC FENELON 375 220,30


OGEC MARIA MATER 9 788,64


OGEC N-DAME DE LA TRAMONTANE 536,94


OGEC SAINTE MARIE 1 805,40


PARC PLATE FORME ARTISTIQUE DE RECHERCHE


CHOREGRAPHIQUE


2 000,00


PARLONS ENSEMBLE 300,00


PAYS DE GRASSE HANDBALL ASPTT 33 000,00


PLANETE SCIENCES MEDITERRANEE 40 028,00
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Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de


la subvention (numéraire)
Prestations en nature


POLYPHONIUS CANTABILE 1 365,00


POMPIER GRASSE MENTON AIDE HUMANITAIRE 500,00


RACING CLUB DE GRASSE 202 710,00


SCOUTS ET GUIDES DE FRANCE 900,00


SEMPAI GRASSE KARATE 3 500,00


SKI CLUB DE GRASSE 6 500,00


SOCIETE DES MEMBRES DE LA LEGION D'HONNEUR 320,00


SOCIETE DES MUSEES DE LA VILLE DE GRASSE 800,00


SOCIETE NATIONAL D'ENTRAIDE DE LA MEDAILLE MILITAIRE 500,00


SPELEO CLUB GARAGAHL 300,00


SPORT IMPACT 1 000,00


SPORTING CLUB MAGAGNOSC 720,00


TENNIS CLUB DE GRASSE 23 210,00


TOUJOURS FEMME "PAYS DE GRASSE" 480,00


TRIATHLON DU PAYS GRASSOIS 8 300,00


UNAFAM UNION NATIONALE DES AMIS FAMILLES DE MALADES


MENTAUX


280,00


UNION CYCLISTE GRASSOISE 4 100,00


UNION DEPARTEMENTALE CFE-CGC 1 820,00


UNION LOCALE CFDT 4 550,00


UNION LOCALE CGT 9 100,00


UNION NATIONAL PARACHUTISTE CANNES ENVIRON 750,00


UNION SPORTIVE DU PLAN DE GRASSE 48 600,00


UNION SPORTIVE GRASSOISE 17 500,00


UNSOR UNION NATIONALE DES SOUS OFFICIERS EN RETRAITE 500,00


VALENTIN HAUY AVEUGLES MAL VOYANT 380,00


VEHICULES HISTORIQUES DU TIGNET 400,00


VMEH VISITES MALADES EN ETABLIS HOSPITALIERS 450,00


Entreprises    
ACADEMIE DU JASMIN GRASSOIS 910,00


AMICALE BOULISTE SAINT JOSEPH 4 000,00


ANERN ACTION NATIONALE DES ELUS POUR LA ROUTE NAPOLEON 5 200,00


ASSOCIATION SPORT AUTOMOBILE DE GRASSE ASA 34 760,00


CABINET ROULLAND 3 RUE AMIRAL DE GRASSE 11 256,00


CASTAFIORE 30 030,00


CENTRE MATERNEL ET INFANTILE LES BENGALIS 10 010,00


CERES 1 734,00


COMITE DES FETES DE PLASCASSIER COF 455,00


COPRO 12 RUE JEAN OSSOLA 350,00


COSMETIC EXECUTIVE WOMEN CEW CENTRE DE BEAUTE 3 000,00


DOJO KUSHANKU 640,00


ECOLE DE MUSIQUE LA CHENAIE 1 095,00


GRASSE ECHECS 14 200,00


JALMALV JUSQU A LA MORT ACCOM PAGNER LA VIE PAYS


GRASSOIS


700,00


L'ENTREE DES ARTISTES 455,00


LE JEUNE BALLET MEDITERRANEEN 7 200,00


LEI BAISSO LUSERNO 5 500,00


LES PARFUMERIES FRAGONARD 1 252,00


LOISIRS EDUCATION CULTURE LEC 659 480,00


REUNION DES OFFICIERS FRANCAIS 100,00


RUGBY OLYMPIQUE DE GRASSE 202 710,00


SAS ISNARD ET CO 1 278,00


SCI AB 14 270,00


SCI HOTEL COURT DE FONTMICHEL 18 691,32


SCI LAUPHIANE 6 270,00


SOLI CITES ASSOCIATION 20 000,00


SPL PAYS DE GRASSE DEVELOPPEMENT 150 000,00


U L DELEGUES DEPARTEMENTAUX EDUCATION NATIONALE DDEN 730,00


Personnes physiques    
MARSE DANIELE 3 389,00


Autres    
URSAFF AM ENSEIGNANTS 700,61


Personnes de droit public    
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Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de


la subvention (numéraire)
Prestations en nature


Etat    
DRFIP PACA ET DES BOUCHES DU RHO 1 000,00


Régions    
Départements    
DEPARTEMENT DES ALPES MARITIMES 402,75


SERVICE DEPARTEMENTAL D INCENDIE ET DE SECOURS DES AM


SDIS


3 121 683,87


Communes    
COMMUNE D ANTIBES 2 064,00


COMMUNE D AURIBEAU SUR SIAGNE 7 855,88


COMMUNE D OPIO 6 746,66


COMMUNE DE BIOT 1 886,34


COMMUNE DE CABRIS 6 831,20


COMMUNE DE CANNES 9 084,60


COMMUNE DE CHATEAUNEUF 1 024,68


COMMUNE DE LE TIGNET 1 024,68


COMMUNE DE MANDELIEU 3 757,17


COMMUNE DE MOUANS SARTOUX 20 866,65


COMMUNE DE MOUGINS 19 628,26


COMMUNE DE PEYMEINADE 15 592,34


COMMUNE DE ROQUEFORT LES PINS 2 362,50


COMMUNE DE THEOULE SUR MER 683,12


COMMUNE DE VALBONNE 24 365,50


COMMUNE LA ROQUETTE SUR SIAGNE 3 984,92


COMMUNE LE BAR SUR LOUP 2 716,20


COMMUNE LE CANNET 14 345,50


COMMUNE LE ROURET 12 359,84


REGIE EXPLOITATION CINEMA STUDIO 100 000,00


REMUNERATION PERSONNEL MUNICIPAL 4 194,39


Etablissements publics (EPCI, EPA, EPIC,...)    
CAISSE DES ECOLES 60 000,00


CCAS DE GRASSE 3 067 671,17


REGIE DES PARKINGS GRASSOIS 59 983,28


SDEG SYNDICAT DEPARTEMENTAL DE L'ELECTRICITE ET DU GAZ 7 393,45


SYNDICAT MIXTE PARC NATUREL REGIONAL PREALPES AZUR PNR 11 032,46


Autres    
CONFERENCE ST VINCENT DE PAUL 500,00


TOTAL GENERAL 10 233 685,90  
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN


AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 


B2.1
 


B2.1 – SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT


N° ou intitulé de
l’AP


Montant des AP Montant des CP


Pour mémoire
AP votée y


compris
ajustement


Révision de
l’exercice N


Total cumulé
(toutes les


délibérations y
compris pour


N)


Crédits de
paiement
antérieurs


(réalisations
cumulées au
01/01/N) (1)


Crédits de
paiement


ouverts au
titre de


l’exercice N
(2)


Crédits de
paiement
réalisés
durant


l’exercice N


Restes à
financer


(exercices
au-delà de


N+1)


EQUIPEMENT


RENOUVELLEMENT


EQUIPEMENT


5 602 366,00 6 203 414,00 11 805 780,00 4 313 414,00 1 040 000,00 0,00 0,00


INFRASTRUCTURES


RENOUVELLEMENT


INFRASTRUCTURES


18 216 739,00 14 181 168,00 32 397 907,00 10 042 168,00 1 622 000,00 0,00 0,00


SUPERSTRUCTURES


RENOUVELLEMENT


SUPERSTRUCTURES


23 062 055,00 23 816 276,00 46 878 331,00 17 741 276,00 2 245 000,00 0,00 0,00


URBAIN


RENOUVELLEMENT


URBAIN


39 317 415,00 40 792 231,00 80 109 646,00 28 107 231,00 6 610 000,00 0,00 0,00


 


(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.


(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN


AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 


B2.2
 


B2.2 – SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 


(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.


(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN


ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE
 


B3
 


 
 


TOTAL Reste à employer au 01/01/N : 0,00


TOTAL Recettes 0,00 Total Dépenses 0,00


TOTAL Reste à employer au 31/12/N : 0,00
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 


C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N
 


GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS


BUDGETAIRES EN ETPT (4)


EMPLOIS
PERMANENTS À


TEMPS
COMPLET


EMPLOIS
PERMANENTS À


TEMPS NON
COMPLET


TOTAL AGENTS
TITULAIRES


AGENTS
NON


TITULAIRES


TOTAL


EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   4,00 0,00 4,00 4,00 0,00 4,00


Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services A 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00
Directeur général des services techniques A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   197,00 1,00 198,00 178,30 14,80 193,10


ADJOINT ADMINISTRATIF C 52,00 1,00 53,00 44,20 8,00 52,20
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 1ERE CLASSE C 54,00 0,00 54,00 52,40 0,00 52,40
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 2E CLASSE C 63,00 0,00 63,00 60,70 0,00 60,70
ATTACHE A 8,00 0,00 8,00 4,00 4,00 8,00
ATTACHE HORS CLASSE A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
ATTACHE PRINCIPAL A 7,00 0,00 7,00 5,00 2,00 7,00
DIRECTEUR A 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
REDACTEUR B 5,00 0,00 5,00 4,00 0,80 4,80
REDACTEUR PRINCIPAL 1ERE CLASSE B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
REDACTEUR PRINCIPAL 2ECLASSE B 4,00 0,00 4,00 4,00 0,00 4,00


FILIERE TECHNIQUE (c)   421,00 24,00 445,00 368,70 74,00 442,70


ADJOINT TECHNIQUE C 197,00 24,00 221,00 151,00 70,00 221,00
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 1ERE CLASSE C 37,00 0,00 37,00 36,50 0,00 36,50
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 2E CLASSE C 80,00 0,00 80,00 78,60 0,00 78,60
AGENT DE MAITRISE C 30,00 0,00 30,00 29,80 0,00 29,80
AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL C 53,00 0,00 53,00 52,80 0,00 52,80
INGENIEUR A 6,00 0,00 6,00 4,00 2,00 6,00
INGENIEUR EN CHEF A 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
INGENIEUR EN CHEF HORS CLASSE A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
INGENIEUR PRINCIPAL A 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
TECHNICIEN B 6,00 0,00 6,00 6,00 0,00 6,00
TECHNICIEN PRINCIPAL 1ERE CLASSE B 3,00 0,00 3,00 2,00 1,00 3,00
TECHNICIEN PRINCIPAL 2E CLASSE B 4,00 0,00 4,00 3,00 1,00 4,00


FILIERE SOCIALE (d)   57,00 0,00 57,00 56,20 0,00 56,20


ASEM PRINCIPAL 1ERE CLASSE C 26,00 0,00 26,00 26,00 0,00 26,00
ASEM PRINCIPAL 2E CLASSE C 30,00 0,00 30,00 29,20 0,00 29,20


IV – ANNEXES IV
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GRADES OU EMPLOIS (1)


CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4)


EMPLOIS
PERMANENTS À


TEMPS
COMPLET


EMPLOIS
PERMANENTS À


TEMPS NON
COMPLET


TOTAL AGENTS
TITULAIRES


AGENTS
NON


TITULAIRES


TOTAL


ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF 1ERE CLASSE A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00


FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE SPORTIVE (g)   7,00 0,00 7,00 6,00 1,00 7,00


CONSEILLER DES APS A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
CONSEILLER DES APS PRINCIPAL 2E CLASSE A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
EDUCATEUR DES APS B 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00
EDUCATEUR DES APS PRINCIPAL 1ERE CLASSE B 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00
OPERATEUR DES APS C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00


FILIERE CULTURELLE (h)   53,00 14,00 67,00 40,10 21,72 61,82


ADJOINT DU PATRIMOINE C 7,00 0,00 7,00 0,00 6,50 6,50
ADJOINT DU PATRIMOINE C 6,00 1,00 7,00 5,50 1,00 6,50
ADJOINT DU PATRIMOINE PRINCIPAL 1ERE CLASSE C 4,00 0,00 4,00 4,00 0,00 4,00
ADJOINT DU PATRIMOINE PRINCIPAL 2E CLASSE C 7,00 0,00 7,00 7,00 0,00 7,00
ASSISTANT DE CONSERVATION B 1,00 0,00 1,00 0,90 0,00 0,90
ASSISTANT DE CONSERVATION PRINCIPAL 1ERE CLASSE B 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
ASSISTANT DE CONSERVATION PRINCIPAL 2E CLASSE B 3,00 0,00 3,00 1,80 1,00 2,80
ASSISTANT ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE PRINCIPAL 1ERE
CLASSE


B 8,00 6,00 14,00 8,00 6,00 14,00


ASSISTANT ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE PRINCIPAL 2E
CLASSE


B 4,00 4,00 8,00 1,00 4,80 5,80


ATTACHE DE CONSERVATION DU PATRIMOINE A 2,00 0,00 2,00 0,90 1,00 1,90
ATTACHE PRINCIPAL DE CONSERVATION DU PATRIMOINE A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
BIBLIOTHECAIRE A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
BIBLIOTHECAIRE PRINCIPAL A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
CONSERVATEUR EN CHEF BIBLIOTHEQUE A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
PROFESSEUR ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE CN A 3,00 3,00 6,00 3,00 1,42 4,42
PROFESSEUR ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE HC A 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00


FILIERE ANIMATION (i)   20,00 65,00 85,00 26,84 58,00 84,84


ADJOINT ANIMATION 2E CLASSE C 10,00 64,00 74,00 17,00 57,00 74,00
ADJOINT ANIMATION PRINCIPAL 2E CLASSE C 6,00 1,00 7,00 6,84 0,00 6,84
ANIMATEUR B 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00
ANIMATEUR PRINCIPAL 1ERE CLASSE B 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00


FILIERE POLICE (j)   48,00 0,00 48,00 47,80 0,00 47,80


BRIGADIER APPELATION C 13,00 0,00 13,00 13,00 0,00 13,00
BRIGADIER CHEF PRINICIPAL C 31,00 0,00 31,00 30,80 0,00 30,80
CHEF DE SERVICE POLICE MUNICIPALE B 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
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GRADES OU EMPLOIS (1)


CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4)


EMPLOIS
PERMANENTS À


TEMPS
COMPLET


EMPLOIS
PERMANENTS À


TEMPS NON
COMPLET


TOTAL AGENTS
TITULAIRES


AGENTS
NON


TITULAIRES


TOTAL


CHEF DE SERVICE POLICE MUNICIPALE PRINCIPAL 1ERE
CLASSE


B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00


CHEF DE SERVICE POLICE MUNICIPALE PRINCIPAL 2E
CLASSE


B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00


EMPLOIS NON CITES (k) (5)   21,00 14,00 35,00 0,00 35,00 35,00


CHARGE DE MISSION A 2,00 1,00 3,00 0,00 3,00 3,00
COLLABORATEURS DE CABINET 2,00 0,00 2,00 0,00 2,00 2,00
EMPLOIS AIDES PEC 17,00 2,00 19,00 0,00 19,00 19,00
VACATAIRES ASE C 0,00 11,00 11,00 0,00 11,00 11,00


TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   824,00 118,00 942,00 723,94 204,52 928,46


 


(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.


(2) Catégories : A, B ou C.


(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.


(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :


ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année


Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80


%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).


(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 


C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES


(1)
SECTEUR


(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT


Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)


Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    


TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.


TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.


 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::


3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).


 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.


IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION


ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N
 


C1.2
 


C1.2 – ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N (1)
 


(1) Articles L. 2123-12 et L. 2123-14-1 du CGCT.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT
FINANCIER


 
C2


 
C2 – LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L.


2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)
Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à (1). Toute personne a le droit de demander
communication.


La nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme
Raison sociale de


l’organisme
Nature juridique de


l’organisme
Montant de


l’engagement
Délégation de service public (3)        
Détention d’une part du capital        
Garantie ou cautionnement d’un emprunt        
- SAHLM LE LOGIS FAMILIAL SA HLM 3 442 231,90


- OP DE CANNES OPH 184 524,97


- SA D'HLM LOGIREM SA HLM 86 840,17


- ICF SUD-EST MEDITERRANEE SA


HLM


SA HLM 41 486,35


- S.O.H.L.A.M SA HLM 237 390,42


- IMMOBILIERE MEDITERRANEE SA


HLM


SA HLM 16 131 889,68


- SAHLM LOGEO MEDITERRANNEE SA HLM 3 424 276,24


- ASS ORSAC Association 3 394 143,61


- OGEC FENELON Association 11 906 787,76


- ADOMA SA HLM 283 840,06


- FONCIERE D'HABITAT ET


HUMANISME


SA HLM 152 232,91


- SAHLM LE NOUVEAU LOGIS AZUR SA HLM 3 002 211,03


- U.L.I.S.S Association 241 459,02


- CHG DE GRASSE CH 184 208,63


- SPL PAYS DE GRASSE


DEVELOPPEMENT


SEM 5 631 981,83


- COTE D'AZUR HABITAT SA HLM 4 009 956,14


Subventions supérieures à 75 000 € ou


représentant plus de 50 % du produit


figurant au compte de résultat de


l’organisme


       


Autres        
 


(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l’établissement pour les EPCI, syndicat etc… et autres lieux publics désignés par la commune ou l’établissement.


(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).


(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée …).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT
 


C3.1
 


C3.1 – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COMMUNE OU
L’ETABLISSEMENT


DESIGNATION DES ORGANISMES
DATE


D’ADHESION
MODE DE


FINANCEMENT (1)
MONTANT DU
FINANCEMENT


Etablissements publics de coopération intercommunale      
Autres organismes de regroupement      


 


(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle, fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES PAR LA COMMUNE
 


C3.2
 


C3.2 – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES (1)
 


(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.


Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une


régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du


CGCT).


Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :


- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;


- soit de la seule autonomie financière.


Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet


état.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
 


C3.3
 


C3.3 – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS


LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
 


C3.4
 


C3.4 – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN  BUDGET ANNEXE
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION


PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXESÉ
 


C3.5
 


C3.5 – PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXESÉ
 


1 – BUDGET PRINCIPAL


SECTION
Crédits ouverts


(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats


ou titres (1)
Restes à réaliser au


31/12
Crédits annulés


INVESTISSEMENT        
DEPENSES 39 638 473,83 27 732 711,23 2 240 937,23 9 664 825,37


RECETTES 39 638 473,83 25 850 850,72 24 713,64 13 762 909,47


FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 83 428 904,35 71 403 693,53 0,00 12 025 210,82


RECETTES 83 428 904,35 79 895 360,50 0,00 3 533 543,85


 


(1) Y compris les rattachements.


 
2 – BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget) (1)


 


(1) Ne sont pas pris en compte les CCAS et caisses des écoles, régies personnalisées …qui sont des personnes morales distinctes de la commune ou de l’établissement de rattachement


juridique.


(2) Y compris les rattachements.


 
3 – PRESENTATION  DU BUDGET PRIMITIF ET DES BUDGETS ANNEXES (avant laAGRÉGÉE


neutralisation des flux réciproques)


SECTION
Crédits ouverts


(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats


ou titres (1)
Restes à réaliser au


31/12
Crédits annulés


INVESTISSEMENT        
DEPENSES 39 638 473,83 27 732 711,23 2 240 937,23 9 664 825,37


RECETTES 39 638 473,83 25 850 850,72 24 713,64 13 762 909,47


FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 83 428 904,35 71 403 693,53 0,00 12 025 210,82


RECETTES 83 428 904,35 79 895 360,50 0,00 3 533 543,85


TOTAL GENERAL DES
DEPENSES 123 067 378,18 99 136 404,76 2 240 937,23 21 690 036,19


TOTAL GENERAL DES
RECETTES 123 067 378,18 105 746 211,22 24 713,64 17 296 453,32


 


(1) Y compris les rattachements.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION


PRESENTATION AGREG E ET CONSOLID E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETSÉ É
ANNEXES


 
C3.5


 
4 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE BUDGET PRINCIPAL ET LES BUDGETS ANNEXES (Cf. liste des


principales opérations en annexe de la M14) (1)


SECTION
Crédits ouverts


(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats


ou titres (2)
Restes à réaliser au


31/12
Crédits annulés


INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00


FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00


RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) La présentation de ce tableau des flux réciproques est facultative.


(2) Y compris les rattachements.


 
5 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU BUDGET PRIMITIF ET DES BUDGETS ANNEXES (après la


neutralisation des flux réciproques) (1)


SECTION
Crédits ouverts


(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats


ou titres (2)
Restes à réaliser au


31/12
Crédits annulés


INVESTISSEMENT        
DEPENSES 39 638 473,83 27 732 711,23 2 240 937,23 9 664 825,37


RECETTES 39 638 473,83 25 850 850,72 24 713,64 13 762 909,47


FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 83 428 904,35 71 403 693,53 0,00 12 025 210,82


RECETTES 83 428 904,35 79 895 360,50 0,00 3 533 543,85


TOTAL GENERAL DES
DEPENSES 123 067 378,18 99 136 404,76 2 240 937,23 21 690 036,19


TOTAL GENERAL DES
RECETTES 123 067 378,18 105 746 211,22 24 713,64 17 296 453,32


 


(1) La présentation de ce tableau est obligatoire si celui des flux réciproques est produit.


(2) Y compris les rattachements.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION
IDENTIFICATION DES FLUX CROISES


 
C3.6


 
C3.6 – IDENTIFICATION DES FLUX CROISES


 
 


1 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE GROUPEMENT A FISCALITE PROPRE ET LES COMMUNES (cf. liste des opérations en annexe de
la M14)


SECTION
Crédits ouverts (BP +


DM dont RAR N-1)
Réalisations - mandats


ou titres
Restes à réaliser au


31/12
Crédits annulés


INVESTISSEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00


FONCTIONNEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00


 
 


2 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU GROUPEMENT A FISCALITE PROPRE ET DES COMMUNES (après la neutralisation des flux
réciproques)


SECTION
Crédits ouverts (BP +


DM dont RAR N-1)
Réalisations - mandats


ou titres
Restes à réaliser au


31/12
Crédits annulés


INVESTISSEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00


FONCTIONNEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL GENERAL DES
DEPENSES


0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL GENERAL DES
RECETTES


0,00 0,00 0,00 0,00


 


(1) Cet état doit être rempli uniquement par les groupements à fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES D1


 
D1 – TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES


Libellés
Bases notifiées
(si connues à la


date de vote)


Variation des
bases/N-1 (%)


Taux appliqués
par décision de


l’assemblée
délibérante


(%)


Variation de
taux/N-1 (%)


Produit voté par
l’assemblée
délibérante


Variation du
produit/N-1


(%)


Taxe d'habitation 85 629 822,00 3,17 18,90 0,00 16 184 036,00 1,79


TFPB 81 918 732,00 2,43 19,45 0,00 15 933 193,00 1,79


TFPNB 639 350,00 3,97 14,70 0,00 93 984,00 1,79


CFE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL 0,00 0,00     0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2


   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :
Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0


 
Date de convocation : 31/12/2999


 
 


Présenté par (1) .
A , le 31/12/2999
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session .
A , le 31/12/2999


Les membres de l’assemblée délibérante (2),
 


.


 
 
Certifié exécutoire par (1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le


A ,le


 


(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.


(2) L’assemblée délibérante étant : .
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I) LE COMPTE ADMINISTRATIF  
 
Ce rapport présente les résultats de l’exécution 2019 du Budget Principal, soumis à l’approbation du 
Conseil Municipal. 
 
Le compte administratif rend compte annuellement des opérations budgétaires exécutées à la clôture 
de l’exercice budgétaire, qui intervient au 31 décembre. 
 
Ce bilan est présenté au cours de la même session que le compte de gestion du receveur municipal. Le 
Conseil Municipal peut ainsi constater, pour les parties communes, la parfaite concordance de ces deux 
documents. 
 
Ce rapport vient en appui des documents budgétaires officiels remis par ailleurs à chaque membre du 
Conseil Municipal. 
 
 
 


I-A) L’EXECUTION DU BUDGET 2019 : 
 
Cette partie analyse l’exécution du budget 2019, voté le 26 mars 2019 et amendé par différentes 
décisions budgétaires modificatives approuvées par le Conseil Municipal (DBM 1 du 25 juin 2019, DBM 
2 du 24 septembre 2019 et DBM 3 du 10 décembre 2019). 
 
Cette présentation vient en appui des documents budgétaires officiels remis par ailleurs à chaque 
membre du Conseil Municipal. 


 
Seront examinés successivement : 


1) l’équilibre général du compte administratif 2019 ; 
2) le détail de la section d’investissement ; 
3) le détail de la section de fonctionnement ; 
4) le rapport annuel sur la gestion de la dette ;  
5) l’affectation du résultat. 


 
 
I -A1) EQUILIBRE GENERAL COMPTE ADMINISTRATIF 2019 


 
a) dépenses et recettes réelles 
 


Montants en milliers d’Euros 
Prévisions Réalisations 


Taux de  
réalisations Reports 


Résultat 
reporté n-1 Total 


       
     Recettes réelles fonctionnement   68 534 69 058 100,76%  994 70 052 


       Dépenses réelles fonctionnement 60 944 60 070 98,57%   60 070 


                                              Résultat  8 988   994 9 982 


       
       Recettes réelles d’investissement 21 195 19 552 92.25% 25  19 577 


Dépenses réelles d’investissement 24 510 22 442 91.56% 1 539 5 269 29 250 


                                                Résultat  -  2 890  - 1 514 - 5 269 - 9 673 
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b) dépenses et recettes réelles et d’ordre budgétaire 


 


 
 
Le résultat cumulé de la section de fonctionnement s’établit donc à 7 687 K€. 
 
Le résultat cumulé de la section d’investissement s’établit à – 7 379 K€. 
 
 
I-B) DETAIL SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
I-B1) les dépenses d’investissement 
 
Les dépenses d’équipement réalisées en 2019 s’élèvent à 10 263 K€. 
 
Notre épargne ayant été restaurée, les volumes d’investissement ont été mis en adéquation avec notre 
capacité de financement. 
Pour mémoire, les réalisations en dépenses d’équipement des années précédentes ont été les 
suivantes : 
 


2014 
 


2015 2016 2017 2018 
 


2019 


          


12 071 10 444 7 625 7 604 9 259 10 263 


      


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


      Montants en milliers d'Euros 
Prévisions Réalisations 


Taux de  
réalisations Reports 


Résultat 
reporté n-1 Total 


             
            Recettes de fonctionnement 69 061 69 585      100.76 %   994 70 579 
            Dépenses de fonctionnement 70 055 62 892 89.78 %           62 892 


            Résultat cumulé   6 693          994 7 687 


             
            Recettes d'investissement 33 057 22 375 67.69 % 25                 22 400 
            Dépenses d'investissement 27 787 22 971 82.67 % 1 539 5 269  29 779 


            Résultat cumulé    - 596   - 1 514 - 5 269 - 7 379 
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Les réalisations 2019 pour 10 263K€ vous ont détaillées ci-dessous : 
 
 
Autorisation de programme renouvellement équipement : 858 K€ 


 


Equipement des services   326 


Equipement bâtiments communaux 16 


Parc automobile   400 


Matériel illuminations  52 


Matériel services techniques  64 


    
Autorisation de programme renouvellement superstructures : 2 252 K€      


 


Palais Episcopal    120 


Cathédrale    80 


Visitation    96 


Musée d'Art et d'Histoire de Provence  33 


Plan de rénovation des chapelles  90 


Mas du Peyrard    260 


Mas du Collet    72 


Façades Villa Guérin   175 


Campus universitaire   141 


Plan rénovation énergétique dans les écoles  69 


Gros entretien écoles et crèches   379 


Plan vigipirate dans les écoles   87 


Ecole de Saint Mathieu   306 


Gros entretien Bâtiments communaux  198 


Gros entretien fluides   23 


Plan sécurité incendie des bâtiments  122 


    2 252 
 


Autorisation de programme renouvellement infrastructures :   2 641 K€     
 


Acquisitions foncières  135 


Vidéoprotection   132 


Travaux dans les cimetières  131 


Requalification avenue Delattre de Tassigny 306 


Requalification boulevard Croüet 84 


Confortement mur soutènement chemin des Chasseurs Alpins            8  
Confortement impasse de la Lauve 22   


Mur de Soutènement chemin de Masseboeuf                                        7  
Soutènement chaussée Lionel Ménager 9   


Confortement paroi chemin des Paroirs 53   


Reconstruction mur soutènement chemin des Près                             34  


Confortement paroi boulevard Albert 1er 54   


Voiries de Magagnosc (ST Exupéry, Blumenthal et Roumegons)       178  
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Voiries du Plan (ST Marc, Brassauris, Orme et Louis Cauvin)            77  
Voiries de Saint Claude (Marigarde, Sidi Brahim, Pierre Sémard)      72  
Voiries de Saint François (Basses Ribes et Estramousse)                 61  
Voiries Saint Jacques (Chênes, Chèvrefeuilles, Grand Chêne)         268  


Jeu de Ballon Jardinières  37   


Equipements routiers  89   


Equipement urbains  189   


Gros entretien réseaux eaux pluviales 275   


Réseaux électriques et éclairage public 69   


Réseau défense incendie  71   


Revalorisation du Jardin des Plantes 83   


Espaces verts et aires de jeux  20   


Plan fontaines et lavoirs  10   


Gros entretien voiries  87   


Infrastructures sportives  23   


Equipement stationnement de surface 17   


Voirie chemin des Roumioux  40   


 
Autorisation de programme renouvellement urbain :   4 512 K€   
 
 AMO Cœur de Ville                6 
 Aménagement quartier de la Gare            72 
 Gestion Urbaine de Proximité                2 
 Requalification places de la Médiathèque          383 
 Etude Urbaine Pontet/Boucherie             32 
 Construction et équipement Médiathèque       3 943 
 Place de Saint Martin                 3 
 Façades, parties communes, portes secteur sauvegardé          71 
 


   
Les restes à réaliser représentent un volume de 1 539 K€ et concernent principalement : 
 
Autorisation de programme renouvellement équipement :  230 K€ 
 
Equipement des services  169 


Equipement bâtiments communaux 8 


Parc automobile   53 
 
Autorisation de programme renouvellement superstructures : 328 K€  
 
Cathédrale       15 
Palais Episcopal      57 
Façades Ville Guérin      13 
Gros entretien des bâtiments communaux             105 
Campus universitaire                106 
Gros entretien écoles et crèches    12 
Ecole de Saint Mathieu     18 
Transferts DRH Immeuble bourse du travail   2 







7 
 


 
 


 Autorisation de programme renouvellement infrastructures : 252 K€     
 
Réseaux électriques et éclairage public   53 
Gros entretien voiries     34 
Mur de soutènement chemin des Prés   18 
Requalification avenue De Lattre de Tassigny              34   
Gros entretien réseau eaux pluviales     8 
Vidéoprotection      44 
Réseaux informatiques     17 
Revalorisation du Jardin des Plantes   27 
Stationnement de surface               17 
 
Autorisation de programme renouvellement urbain :   704 K€   
 
Etudes d’aménagement                 9 
Construction et équipement Médiathèque          521 
Requalification places de la Médiathèque          174 
 
Les opérations pour comptes de tiers : 
 
Travaux sur comptes de périls             25 K€ 
 
 
I-B2) les recettes d’investissement 
 
Les subventions d’équipement perçues sur 2019 sont d’environ 2 696 K€. 
 
Ces recettes ont concerné principalement les opérations suivantes : 
 


 Construction et équipement Médiathèque  1 434   
 Reversement amendes de police      448     
 Projet Urbain Partenarial        123      
 Requalification du Jardin des Plantes      123    
 Requalification avenue Maréchal Delattre de Tassigny        120 
 Aménagement Mas du Collet Plan de Grasse      113  
 Plan Vigipirate écoles et crèches                                            79     
 Jalonnement dynamique Parkings         60  
 Création pôle universitaire de Grasse         30 
 Travaux Cathédrale de Grasse          28  
 Rénovations énergétiques bâtiments scolaires        28  
 Aménagements Espaces Publics du Rouachier        25  
 Equipement des services Municipaux         24  
 Restauration de la façade de la Villa Guérin         20  
 Restructuration groupe scolaire de Saint Mathieu       19  
 Restauration du Hall Palais Episcopal         16  
 Fresque mur Quartier de la Gare           6  
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Bilan des subventions perçues en milliers d’euros y compris amendes de police : 
 


2014 2015 2016 2017 2018 2019 


          


2 864 4 680 2 614 1 268 2 440 2 696 


      


 
 
Les recettes d’investissement reportées sur l’exercice 2019 et dont le montant est de 25 K€ 
correspondent à des travaux effectués sur des comptes de tiers 
  
Les opérations pour comptes de tiers : 
 


 - Travaux pour levées de périls 25  
 
 


Tableau récapitulatif des opérations d’investissement 
 


Montants exprimés en milliers d'euros 
 


  Réalisations 


   


Recettes réelles 19 552 


Dépenses réelles dont déficit - 27 711 


Opérations d'ordre en recettes 2 823 


Opérations d'ordre en dépenses - 529 


Solde       - 5 865 


Recettes d'investissement reportées 25 


Dépenses d'investissement reportées - 1 539 


Solde global                                       - 7 379 
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DETAIL SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 


 
I-C1) tableaux récapitulatifs des opérations de fonctionnement 
 


 


Les réalisations en pourcentage sont proches des 100 % de nos prévisions budgétaires, ce qui 
démontre une bonne maîtrise malgré les contraintes de l’exécution budgétaire et une bonne prise en 
compte de l’évolution des besoins par les différentes décisions budgétaires modificatives. 
 


Montants en milliers d'Euros 


Prévisions Réalisations 
Taux de  


réalisations 
Résultat 
reporté Total 


           


Recettes réelles  68 534 69 058 100.76 % 994 70 052 


     Dépenses réelles  60 944 60 070 98.57 %   60 070 


     Résultat  8 988   994 9 982 


 
 


Il est important de noter que le volume des réalisations de nos recettes de fonctionnement est supérieur 
à celui des prévisions ; les constructions des budgets primitifs sont toujours basées sur des hypothèses 
prudentielles en recettes, au contraire des dépenses elles volontairement optimisées. 
 
Le montant de l’épargne brute constaté est d’environ 9 M€, ce qui constitue un résultat 
exceptionnel et qu’il convient d’apprécier à sa juste mesure quand on le compare aux 4,5 M€ de 
l’année 2014. 
 
Par ailleurs, notre épargne nette est largement positive soit environ 1.3 M€, cette somme dégagée 
est destinée au financement de l’investissement et nous permet dans le même temps de minimiser nos 
appels aux financements bancaires. 
 
Ainsi alors qu’en 2014 près de 80% de nos investissements étaient financés par emprunt, seuls 
50% l’ont été en 2019. 


 
 


                           Montants en milliers d'Euros 


Prévisions Réalisations 
Taux de  


réalisations Reports 
Résultat 
reporté Total 


             


                               Recettes réelles et d'ordre 69 061 69 585 100,76 %   994 70 579 


                               Dépenses réelles et d'ordre 70 055 62 892 89,78 %         62 892 


                               Résultat cumulé   6 693     994 7 687 
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I-C2) détail des chapitres de fonctionnement en dépenses 


 
- Charges à caractère général 
 


 CA 2014 CA 2015 CA 2016 CA 2017 CA 2018 CA 2019 


           


Montants en milliers d’Euros 12 704 11 234 11 126 10 510 10 327 10 671 


           


Evolution  - 11,57 % - 0,96 % - 5,54 % -1,74% +3,33% 


 
En 2014 une politique volontariste de réduction de nos dépenses accompagnée d’une réforme 
organisationnelle a été mise en place  
 
Des économies conséquentes ont pu ainsi être constatées aux différents comptes administratifs dès 
2015 contribuant ainsi largement à la restauration de notre épargne. 
 
Toutefois et afin de ne pas dégrader le niveau de notre service public, nous avons considéré à la fin de 
l’année 2018 qu’une réévaluation des enveloppes été nécessaire, les dotations ont donc ainsi été 
réévaluées entre 2019 et 2018. 
 
Malgré cette augmentation, les charges à caractère général regroupant les enveloppes dédiées au 
fonctionnement des services municipaux restent inférieures de plus de 2 Millions d’Euros à celles de 
2014. 
 
 
- Charges de personnel 


 CA 2014 CA 2015 CA 2016 
 


CA 2017 CA 2018 
 


CA 2019 


Montants en milliers d’Euros 34 156 33 599 33 579 
 


34 165 34 012 
 


34 556 
           


Evolution  - 1,63 % - 0,06 % 
 


1.75% -0,45% 
 


1,60% 


 
Nous l’avons déjà évoqué sur le poste de fonctionnement des services, un gros travail a également été 
effectué en termes de gestion du personnel notamment à travers la réorganisation des services et le 
non-remplacement de certains départs à la retraite. 
 
Cette grande maîtrise de la masse salariale se reflète dans son évolution moins de 1,2 % entre 2014 et 
2019. 
 
Il est également très intéressant de mesurer le travail effectué en comparant les ratios de la commune 
avec ceux de la strate. 
Ainsi lors d’une communication récente des services de l’Etat par l’intermédiaire de la Direction 
Départementale des Finances Publiques, le ratio moyen régional de la strate s’établissait pour 
2018 à 950 €/ habitant, le ratio moyen national de la strate à 817 €/ habitant à comparer avec celui 
de la commune de 660 €/habitant. 
 
 







11 
 


 
- Subventions et participations 


 CA 2014 CA 2015 CA 2016 CA 2017 CA 2018 CA 2019 


           
Montants en milliers d’Euros 11 179 10 993 10 416 11 078 10 322 10 419 


           


Evolution  - 1,66 % - 5,25 % + 6,36 % -6,82% 0,94% 


 
Le travail de fond effectué avec le tissu associatif a abouti à des diminutions conséquentes de leurs 
subventions en 2015 et 2016.  
 
En 2017, le volume des réalisations sur ce chapitre a fortement augmenté suite à des régularisations 
opérées notamment sur les conventions avec les communes scolarisant des enfants grassois et sur 
l’annulation d’une créance de la Ville envers une association (Sainte Thérèse) pour laquelle une 
garantie avait été accordée. 
Ces opérations ayant un caractère exceptionnel, il convient de les neutraliser dans le cadre d’une 
analyse objective. 
   


Après les efforts réalisés par les associations sur les années précédentes, l’année 2019 a vu les 
contributions de la Ville conservées à un niveau équivalent à celui de 2017 et 2018. 
 
Dans le même raisonnement que celui retenu pour les enveloppes de fonctionnement des services, 
l’implication financière de la Ville a été maintenue de façon à soutenir le travail effectué par ces 
structures et ne pas dégrader leur activité. 
 
RECAPITULATIF DES POSTES DE CHARGE 
 


 CA 2014 CA 2015 CA 2016 CA 2017 CA 2018 CA 2019 


Montants en milliers d’Euros           


Fonctionnement services 12 704 11 234 11 126 10 510 10 327 10 671 


Charges de personnel 34 156 33 599 33 579 34 165 34 012 34 556 


Subventions et participations 11 179 10 993 10 416 11 078 10 322 10 419 


SRU et FPIC 94 707 660 773 967 1 002 


Charges de gestion 58 133 56 533 55 781 56 526 55 628 56 648 


Charges Financières brutes 4 739 3 745 4 077 3 805 3 358 2 821 


Charges exceptionnelles* 464 264 666 271 419 323 


Charges de fonctionnement 63 336 60 542 60 524 60 602 59 405 59 792 


Evolution  - 4,41 % - 0,03 % + 0,13 % -1,98% 0,65% 


 
*Hors provisions neutralisées également en recettes 
 
Le volume des charges de fonctionnement a été considérablement diminué dès 2015, les diminutions 
des enveloppes les plus notables ont été celles du fonctionnement des services et des frais financiers. 
 
Il est à noter également que le volume de la masse salariale a été maîtrisé, son évolution étant limitée à 
seulement 1,2 % sur la période alors que les évolutions généralement constatées sur des Villes de 
même strate sont équivalentes à 2 % par an. 
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Ce travail effectué sur l’optimisation de nos charges à largement contribué à l’assainissement 
de la situation financière de la Ville qui a permis sa sortie du Réseau National d’Alerte en 2019 
alors qu’elle y était présente depuis 2004. 
 
I-C3) détail des recettes de fonctionnement  
 
- Taxes foncières et d’habitation 
 


Les taux ont été maintenus constants depuis 2009. 
 


 CA 2014 CA 2015 CA 2016 CA 2017 
 


CA 2018 
 


CA 2019 


Produit fiscal en milliers d’euros 29 545 30 305 30 665 31 328 
 


31 973 
 


32 792 
 


 


La fiscalité directe locale constitue le poste principal de nos recettes de fonctionnement. 


Pour optimiser nos bases fiscales, une organisation a été mise en place en interne par la création d’une 


cellule dédiée, en parallèle un protocole a également été contractualisé avec les services fiscaux de 


façon à formaliser nos objectifs. 


 
Le produit fiscal a ainsi connu une progression dynamique ; les taux communaux ainsi que 
notre politique d’abattement n’ayant pas évolué depuis 2009, le produit lié à cette taxe connait 
une évolution proportionnelle à celle des bases fiscales. 
 
Ainsi, sur la période examinée alors que l’évolution forfaitaire moyenne des bases fiscales lois 
de finances était de 1,1%, le produit fiscal de la commune évoluait lui en moyenne de 2,11%,. 
 


Evolution forfaitaire des bases LOF 2015  LOF 2016 LOF 2017 
 


LOF2018 
 


LOF 2019 


(Lois de Finance) 0,90%  0,90% 0,40%  1,10% 2,20% 


 
 


Evolution constatée  2015  2016 2017 
 


2018 
 


2019 


 2,57%  1,19% 2,16%  2,06% 2,56% 


 
Cette progression dynamique des bases nous a permis de maintenir les taux communaux 
constants. 
 
A titre de comparaison au niveau national et départemental la commune reste en dessous des 
taux moyens : 


 Taxes 
Taux de la 
Commune 


 Taux moyens 
Nationaux 


Taux moyens 
départementaux 


 Habitation  18,90% 24,54% 26,00%  


 Foncier Bâti 19,45% 21,59% 20,36% 


 Foncier Non Bâti 14,70% 49,72% 29,32% 


 
Pour la taxe d’habitation, les données sont celles de 2018 et celles de 2019 pour les taxes 
foncières. 
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- Attribution de compensation et dotation de solidarité communautaire 
  


Montants en milliers d’Euros CA 2014 CA 2015 
 


CA 2016 
 


CA 2017 
 


CA 2018 
 


CA 2019 


Attribution de compensation 15 639 15 639 
 


15 577 
 


15 173 
 


15 173 
 


15 164 
Dotation solidarité 
communautaire 220   


    


 
L’attribution de compensation a baissé de 404 K€ en 2017, compte tenu du transfert de l’Office du 
Tourisme à la Communauté d’Agglomération. 
 
En 2019, elle a été impactée d’une part par la révision des charges de l’Office du Tourisme d’autre part 
par les charges liées au Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) et Natura 2000. 
 
 
- Taxe sur les droits de mutation  
 


Elle a connu une évolution importante ces dernières années et notamment sur les années 2018 et 
2019. 
 
Cette croissance a été impulsée par un environnement conjoncturel favorable avec des taux d’intérêt 
particulièrement bas pour les prêts immobiliers et un bassin grassois encore attractif en terme de tarifs 
par rapport à certaines villes environnantes. 
 


Montants en milliers d’Euros CA 2014 
 


CA 2015 
 


CA 2016 
 


CA 2017 
 


CA 2018 
 


CA 2019 


 
 


2 113 
 


2 412 
 


2 580 
 


2 714 
 


3 151 
 


3 450 


       


Evolution  + 14,15 % + 6,97 % + 5,19 % 16,10 % 9,49 % 


 
La taxe communale sur les droits de mutation représente un prélèvement de 1,2% du volume de 
la transaction. 
 
- Autres taxes principales 
 


Montants en milliers d’Euros CA 2014 CA 2015 CA 2016 CA 2017 CA 2018 CA 2019 


          


Taxe pylônes électriques 26 26 27 27 28 29 


Taxe sur l’électricité 1 224 1 182 1 163 1 210 1 244 1 194 


Taxe de séjour 55 106 94 133 165 279 


Prélèvement produit des jeux 154 96   25 64 56 


Taxe sur la publicité 301 288 283 293 279 259 


 1 760 1 698 1 567 1 688 1 780 1 817 


Evolution  - 3,52 % - 7,71 % + 7,72 % +5,45 % 2,08 % 
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Il est à noter que dans le produit des autres taxes, peu d’entre elles ont une évolution forte, néanmoins 
il convient de relever celle des taxes de séjour qui connait une évolution importante et qui fait l’objet 
d’une attention toute particulière dans l’objectif de son optimisation. 
 
- Dotation générale de fonctionnement  
 


Montants en milliers d’Euros CA 2014 CA 2015 CA 2016 CA 2017 CA 2018 CA 2019 


        


Dotation Forfaitaire 8 409 6 980 5 500 4 662  4 630 4 485 


Dotation solidarité urbaine 622 622 622 559 466 311 


Péréquation nationale 685 716 750 711 719 678 


 
Dotation Globale de 
Fonctionnement 9 716 


 
 


8 318 


 
 


6 872 


 
 


5 932 


 
 


5 815 


 
 


5 474 


       


Evolution  - 14,39 % - 17,38 % - 13,68 % -1,97 % -5 ,86 % 


 
 
L’Etat a mis en place une politique de redressement des finances publiques effective en 2014 par un 
prélèvement sur les dotations forfaitaires des communes. 
Même si le prélèvement a pris fin dès 2017, il a fortement impacté le volume des dotations des 
Collectivités Locales. 
Ainsi, pour la Ville de Grasse entre 2014 et 2019 la seule Dotation Forfaitaire a vu son volume annuel 
réduit de plus de 4 M€. 
 
Par ailleurs, la Ville de Grasse n’est plus éligible à la Dotation de Solidarité Urbaine depuis 2017, une 
garantie dégressive a néanmoins été mise en place ce qui explique le montant alloué jusqu’en 2019. 
En revanche pour 2020, la ville n’est plus couverte par ce dispositif. 
 


La Dotation Globale de Fonctionnement a chuté de 179 euros par habitant en 2014 à 102 euros 
en 2019. 
 
Pour information, la population DGF est passée de 54 260 en 2014 à 53 604 habitants en 2019. 
  
- Compensations fiscales de l’Etat  
 


Montants en milliers d’Euros CA 2014 CA 2015 CA 2016 CA 2017 CA 2018 Cz 2019 


        


Dotation réforme Taxe Prof. 100 83 83              83 83 43 


Dotation spéciale réforme TP  196 142 129 37   


Compensation exonération TF 83 56 101 60 61 57 


Compensation exonération TH 1 186 
 


1 359 
 


1 123 
 


1 462 
 


1 534 
 


1 603 


       


Total compensations fiscales 1 565 1 640 1 436 1 642 1 678 1 703 


       


Evolution  + 4,79 % - 12,44 % + 14,35 % 2,19 % 1,49 % 


 
Les dotations liées à la réforme de la taxe professionnelle servent désormais de variables d’ajustement 
pour abonder l’enveloppe normée. 







15 
 


 
 
 


- Produits divers  
 


Montants en milliers d’Euros CA 2014 
 


CA 2015 
 


CA 2016 
 


CA 2017 
 


CA 2018 
 


CA 2019 


        


Produits des services 1 776 1 879 1 945 2 308 2 577 2 520 


Produits de gestion 846 817 910 1 072 1 024 1 090 


Produits exception. hors cessions 188 174 427 486 501 902 


       


Total produits divers 2 810 2 870 3 282 3 866 4 102 4 512 


Evolution  + 2,14% + 14,36% + 17,79% 6,10% 10.00% 


 
Le poste des autres produits ne cesse de progresser, il est le résultat d’un travail important sur 
l’optimisation de nos postes de recettes. 
 
Il convient néanmoins d’expliquer cette évolution par la réforme de 2017 liée à la dépénalisation du 
stationnement de surface et la mise en place d’une régie au niveau de la commune dont les résultats 
ont fortement impacté le volume des produits des services. 
 
De la même façon, la forte progression des produits exceptionnels entre 2018 et 2019 se résume à la 
vente de certificats d’économie d’énergie obtenus soit plus de 500 K€ pour la réalisation de travaux de 
rénovation sur certains bâtiments communaux. 
 
RECAPITULATIF DES POSTES DE PRODUITS 
 


 CA 2014 CA 2015 CA 2016 CA 2017 
 


CA 2018 
 


CA 2019 


Montants en milliers d’Euros       


Atténuations de charges 477  456 502 307 236 372 


Produits des services 1 776 1 879 1 945 2 308 2 577 2 520 


Impôts et taxes 49 566 50 346 50 688 51 111 52 314 53 436 


Dotations et participations 14 022 12 761 10 706 9 717 9 393 9 453 


Produits de gestion courante 846 817 910 1 072 1 024 1 090 


Produits de gestion 66 687 66 259 64 751 64 514 65 544 66 871 


Produits financiers 585 1 153 1 005 999 946 876 


Produits exceptionnels* 186 174 427 486 513 890 


Produits de fonctionnement 67 458 67 586 66 183 65 999 67 003 68 637 


Evolution  0,19% -2,08% -0,28% 
 


1,52% 
 


2,44% 


 
*Hors cessions et provisions, ces dernières étant également neutralisées en dépenses. 
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I-C4) Evolution des principaux ratios de gestion 
 
Vous trouverez ci-dessous les principaux ratios de gestion utilisés notamment par la Chambre 
Régionale des Comptes pour analyser la santé financière d’une commune. 
 
Quels sont les enseignements principaux que nous pouvons tirer de ces ratios. 
 
La part relative de l’épargne brute sur les produits de gestion a doublé ; alors que le volume des 
produits de gestion est resté sensiblement constant entre 2014 et 2019, la capacité de la Ville à 
dégager des ressources est la conséquence directe de son niveau d’épargne qui a doublé sur la 
période examinée (environ 4,5 M€ pour 2014 vs 9 M€ en 2019). 
 
Le financement propre disponible en % des dépenses d’équipement ; le financement propre 
disponible est caractérisé par l’épargne brute et les ressources propres d’investissement (taxe 
d’aménagement et Fonds de Compensation Taxe sur la Valeur Ajoutée). 
Elles se résument comme l’ensemble des ressources internes destiné aux financements des 
investissements, elles permettent de minimiser le recours aux financements externes et bancaires 
notamment. 
Entre 2014 et 2019 leur ratio sur les dépenses d’équipement a été multiplié par 4. 
 
La capacité de désendettement ; ce ratio est déterminé par le rapport de l’épargne brute sur la totalité 
de l’encours de dette de la Commune nette du fonds de soutien. Il permet ainsi de calculer le nombre 
d’années que mettrait la Collectivité pour rembourser la totalité de sa dette si elle y consacrait la totalité 
de son épargne. 
Alors que la Ville aurait mis 20 ans en 2014, son niveau d’épargne brute de 2019 lui permet de 
rembourser l’intégralité de sa dette en seulement 9 ans.  
 


Montants en milliers d’Euros        
Valeurs 2014 
(rapport CRC) 


 
Valeurs 2019 


CA 


 
Excédent brut de fonctionnement 
en % produits gestion 


13,4% 
 


 


 
15.3% 


 
CAF brute en % des produits de gestion 
 


6.7% 
 


 
13.4% 


Financement propre disponible en % des 
des dépenses d’équipement 


 
13,9% 


 


 
58,1% 


Capacité de désendettement 20 ans 


 
 


9 ans 
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II) RAPPORT GESTION DE LA DETTE 2019 


II-A1) Situation de la dette du budget principal au 31 décembre 2019 en millions d’euros : 


Budget principal en M€ 


(en M€)  2014 20151  2016  2017  2018 2019 


Principal net fonds 
soutien  


8989.41 89.43  86.12  85.43  83.73 81.85 


Variation   +0.02 -3.31 -0.69 -1.70 -1.88 


  
Commentaires sur l’évolution  


� 2015 : deux principaux facteurs expliquent la croissance de la dette :  


– La mise en force des derniers contrats du PPP a entraîné une augmentation de la dette  


de 2.27 M€ (2.527 M€ en valeur d’origine) ;  


– La restructuration impérative d’un produit structuré SFIL dont les taux contractuels 


atteignaient des niveaux insupportables. Cette restructuration a nécessité la 


souscription d’un emprunt de 16.4 M€ pour financer l’Indemnité de Remboursement 


Anticipé. En contrepartie, la Ville a obtenu une aide très significative (12.4 M€) du 


Fonds de Soutien aux Collectivités ayant souscrit des emprunts toxiques. 


� 2016 : la baisse de la dette s’amorce grâce principalement à une baisse des 


investissements réalisés en 2016, inférieurs de 26 % à ceux de 2015 ; 


� 2017 : la réduction des investissements a permis de poursuivre la baisse de la dette.  


� 2018 : le désendettement se poursuit alors que le niveau d’investissement progresse de 


plus de 20 % entre 2018 et 2017 ; 


� 2019 : le volume de nos investissements progresse de nouveau, alors que l’emprunt 


mobilisé pour leurs financements diminue au bénéfice des financements par fonds propres 


dégagés par notre épargne de fonctionnement notamment. 


Notre politique volontariste de désendettement est consolidée. 


� 2020 : la politique volontariste d’investissement est poursuivi, le niveau d’emprunt est 


plafonné pour maintenir notre niveau d’endettement 2020 au niveau de celui de 2019 net 


du fonds de soutien. 


 


 
1 Les données retenues sont arrêtées après impact de l’aide du Fonds de Soutien. 
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Analyse des variations 2019 et prospective 2020 en M€ 


 


En M€ 2019 2020 


Emprunts nouveaux LMT  +6.59 + 8.92 


Amortissements  -9.09 - 9 54 


Variation dette brute  -2.50 -0.62 


Fonds de Soutien  +0.62  +0.62  
Variation dette nette  -1.88 0,00 


  
 


Pour 2019, apparaissent très clairement :  


� De nouveaux emprunts LMT souscrits avec la banque des Territoires (taux fixe : 1,58 % sur 15 


ans) et la Caisse d’Epargne (Livret A + marge 0,30 BP sur 20 ans) pour financer des 


investissements nouveaux soit 3,5 M€ ; 


 


� De nouveaux tirages sur notre convention de financement souscrite avec le Crédit Agricole pour 


financer des investissements nouveaux non consolidés que nous pouvons rembourser en tant 


que de besoin pour 1,7 M€ (Euribor 3M + 0,60 BP) ; 


 


� Le refinancement d’un emprunt revolving par la souscription d’un emprunt LMT auprès de la 


Société Générale pour un montant strictement équivalent de 1,39 M€ (Euribor 3M + 0,72 BP 


sur 20 ans) ; 


 


� L’atténuation de la réduction de la dette par l’amortissement du Fonds de Soutien pour 0,62 M€. 


Nous nous sommes positionnés sur une stratégie pluriannuelle pour parer à toutes les situations. 


En tout premier lieu, la sécurisation d’emprunts structurés en fonction des opportunités et en profitant 


également d’une conjoncture particulièrement attractive en termes de taux et de marge, les contrats 


signés fixant d’ores et déjà les conditions financières. 


Ensuite, nous nous sommes attachés à nous orienter sur certains produits avec des périodes de 


mobilisation longues (24 voire 36 mois). Cela nous permettra ainsi, de ne pas consolider nos emprunts 


en tant que de besoin avant 2021 ou 2022 et d’adapter nos remboursements à notre profil d’extinction 


de dette. 


Notre stratégie a été également orientée sur des produits avec beaucoup de souplesse (sans 


commission de non utilisation et sans obligation de consolidation), ces options nous donnant les 


moyens de répondre aux besoins ponctuels de trésorerie, dont les remboursements n’occasionneront 


pas de frais supplémentaires en dehors de ceux de la durée du portage.  


Cela pourrait se présenter si le remboursement du sinistre de la médiathèque prévu en 2021 venait à 


être décalé, et dans le cas contraire, si des cessions foncières venaient à se réaliser. 
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II-A2) Structure de la dette au 31 /12 /2019 (budget principal)  


Ventilations de la dette totale en M€ 


Ces analyses sont conduites sur les dettes brutes (avant déduction de l’aide du Fonds de 


Soutien). 


o Par typologie de taux après swaps : 


  


 
31.12.14 31.12.15 31.12.16 31.12.17 31.12.18 31.12.19 


M€ % M€ % M€ % M€ % M€ % M€ % 


Fixe2 46.49 52.00 66.22 65.41 60.67 62.34 64.86 67.55 59.86 63.89 61.66 67.62 


Complexes 9.24 10.33 14.50 14.32 13.43 13.80 11.80 12.29 10.12 10.80 4.49 4.92 


Hors Charte 18.19 20.34 10.00 9.88 9.146 9.40 8.25 8.59 7.43 7.93 6.44 7.06 


Variable 8.33 9.32 9.77 9.65 9.67 9.94 5.20 5.41 11.73 12.52 12.55 13.76 


Livret A 0.83 0.93 0.75  0.74 0.67 0.69 0.602 0.63 0.53 0.57 3.42 3.75 


Revolv tiré 6.33 7.08 - - 3.73 3.83 5.31 5.53 4.02 4.29 2.63 2.88 


 89.41 100 
101.2


5 
100 97.32 100 96.02 100 93.69 100 91.19 100 


 
Après swaps, à fin 2019, la dette à taux fixe représente 67.62 % de la dette totale, 20.40 %, est à 


taux variables simples. 


La dette hors charte ne représente plus que 7.06 % de notre dette, mais surtout la nouvelle 


opération de désensibilisation réalisée sur 2019 avec la Société Générale nous a permis de 


réduire notre dette à taux complexes de plus 50%, elle ne représente plus que 4,92% de notre 


encours total (à comparer aux 10,80% de 2018). 


 
2 En ce compris les PPP. 
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Etant rappelé que la dette revolving (engagement pluriannuel) a une fonction de lissage 


destinée à optimiser la dette de la Ville, il apparaît clairement que les actions de gestion ont 


permis de :  


� Réduire significativement la dette Hors Charte. Ce point est une des règles de gestion 


adoptées tendant à rechercher la diminution de l’exposition aux risques ;  


� Accroître l’encours à taux fixes dans une période de taux bas. Ce point est également une 


des règles de gestion adoptées en 2019 ; 


� Privilégier également les produits indexés sur du révisable en 2019, les taux courts restant 


négatifs.  


 
 Par typologie de risques Budget Principal (après swaps) : 


  


      


 Moins élevé  Risque  Plus élevé        


A  B  C  D  E  HC  T otal  


Risk   M€  M€  M€  M€  M€  M€  M€  %  


1  80.26 3.78         84.04  92.16% 


2                  


3    
 


        
  


4    0.71         0.71  0.78% 


5                  


H
C  


          6.44 6.44 7.06% 


 Σ  80.26  4.49        6.44 91.19 100% 


%  88.01 4.92       7.06       


 


  
�   


+ 
    


-   


élevé  
�
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La souscription des swaps avait contribué à augmenter de façon sensible l’exposition aux 


risques de la Ville. Toutefois, les actions de désensibilisation entreprises, notamment depuis 


2014, ont réduit tant les encours classés en « Hors Charte » que les encours dits 


« complexes » correspondants aux produits les plus risqués.  


Ainsi, par rapport à fin 2018, les positions Hors Charte sont passées à 7.06 % vs 7.93 % en 


2018, les positions complexes à 4,92 % vs 10,80 % en 2018. 


Les positions les moins risquées « 1A » - « 1B » ont sensiblement augmenté à 88.01 % vs 85,81 % en 
2018. 


 


• Taux moyens d’endettement 


Année  


Après Swaps (%) 


Niveau Variation 


2009  


2010  


3.97    


5.54  +1.57  


2011  7.34  +1.80  


2012  6.93  -0.41  


2013  6.48  -0.45  
2014  5.24  -1.24  


2015  4.09  -1.15  


2016  3.76  -0.33  
2017  3.31 -0.45  


2018 
2019 


3.02 
2.80 


-0.29 
-0.22  


 
 


Ainsi qu’indiqué supra, en 2014, un changement de politique de gestion de dette est intervenu dans 
le but de réduire tant les risques financiers que les taux moyens. Cette politique a été renforcée 
en 2016 avec l’adoption d’un cahier de procédures de gestion de dettes et d’un cahier de règles de 
gestion. Il en est résulté prioritairement : 
 


o En 2014 et en 2015, une désensibilisation des produits structurés les plus 


défavorables. Les améliorations qui en ressortent se font sentir sur les taux moyens dès 2014;  


 


o En 2016, le remboursement d’un emprunt à taux variable à marge élevée (2,29 %) et 


son refinancement par un emprunt à taux fixe de 0.70 %. Malgré l’Indemnité de 


Remboursement Anticipée acquittée (3 % du CRD), cette opération est très bénéfique pour la 


Ville ; 


 
o En 2017, le remboursement d’un emprunt à taux révisable à marge élevée (3.47 %) et 


son refinancement par un emprunt à taux fixe de 0,70 %. Malgré l’Indemnité de 


Remboursement Anticipée acquittée (3 % du CRD), cette opération est très bénéfique pour la 


Ville ; 
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o En 2018, la majorité des tirages ayant été effectués sur des taux à variables simples, 


révisables sur des taux courts restant largement négatifs à ce jour ; 


 
o En 2019, la sécurisation définitive d’un emprunt structuré par un passage de l’échéance 


en taux fixe à des conditions avantageuses. 


 
Le tableau ci-dessus montre clairement l’impact de ces actions sur le taux moyen après swaps, 


taux effectivement supporté par la Ville. Il est donc la cible des actions de gestion.  
 


II-A3) Dette « Hors Charte » et à « Taux Complexes » au 31.12.19. (Budget principal) 


• Au 31.12.19, la dette « hors charte » et à « taux complexes » est répartie ainsi : 


  


Banque prêteuse  Réf.  Type  Sans swaps  Avec swaps  Total  


Ville  Taux  Nbre  M€  Nbre  M€  Nbre  M€  


Financements Hors 
Charte  
  Dexia  HC  


  
304  


  
Fixe  


  
1  


  
0,40 


  
  


  
  


  
1  


  
0,40  


  SFIL  HC  308b  Struct        1  1,18  1  1,18 


  Dexia  HC  309  Struct        1  3,42 1  3,42 


 CE  HC  318  Struct        1  1,22  1  1,22 


  CE  HC  301b  Struct        1  0,22 1   0,22 


        1  0,40  4  6,04 5  6,44 


 


Financements 
Complexes  
  Dexia  B1  


          
  


  
  


  
1  


  
0,15  295  Struct  1  0,15 


  SFIL  B1  325  Struct      1  3,63  1  3,63  


  CE  B4  3177  Struct  1  0,71     1  0,71 


           


        2 0,86 1  3,63 3  4,49 


  
  


TOTAL  
  


  
  


  3 1,26 5  
  


9,67 9  10,93  


    


 


 Près des 2/3 de la dette HC ou à taux complexes a été travaillée avec des swaps (et parfois 


des contre-swaps). 


● La dette comprend des produits « Hors Charte » Gissler. 
En cas de swap et éventuellement de contre-swaps, ne sont retenues que les positions 


résultantes.  
Cinq produits restent classés en « Hors Charte », soit de l’ordre de 7 % du portefeuille de 
dettes. La part « Hors Charte » est passé de 18,19 M€ à 6.44 M€ entre fin 2014 et fin 2019, soit 
une réduction de près de 65 %. 
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Réf  Taux  


  


Encours au 31.12.19  


Ville  CHF  
(contrevaleur en M€)  


 
M€  


301b  
  


3.50 % si USD/CHF ≥ 0.95 sinon, 3.50 % + 
1.55 * (0.95 - USD/CHF) / USD/CHF  


  
  


  
0,22 


304  Emprunt à taux fixe en CHF  0,40   


308b  
  


MAX (10.98 % - 10 * [CMS GBP 10y - CMS EUR 
10y] ; 0) (Floor = 0.00 %)  


  
  


  
1,18  


309 
  


2.96 % si (CMS 30y - CMS1y) ≥ 0 
sinon, 10.55 % - 10 * (CMS 30y - 
CMS 1y)  


  
  


  
3,42  


318  2.00 % + MAX [(EUR/USD - EUR/CHF - 10.65 %) ; 
0]  


  1,22  


    0,40   6,04 


  TOTAL en EUR  6,44 


    
A rappeler le cas de l’emprunt 304 qui, bien qu’à taux fixe, est classé en Hors Charte en raison 


de sa devise de libellé et non en raison des indices qui caractérisent son taux.  


 


II-A4) Ratios de dette 


Ne sont traités à ce stade que les ratios « publics ».  


 


  2014  2015  2016 2017 2018 2019 


Encours dette / habitant (€)  1.56  1.66 1.60 1.59 1.56 1.58 


Encours dette / recettes 


fonctionnement (%)  


125 132 129 128 124 118 


 Ces ratios évoluent lentement ; néanmoins, une tendance à l’amélioration apparaît. 


 


Durée de vie du portefeuille de dettes 


 


 31.12.14  31.12.15  31.12.16 31.12.17 31.12.18 31.12.19 


Durée de vie résiduelle  11.0  14.8 13.0 12.3 12.4 12.2 


Durée moyenne  6.1 8.0 7.0 7.0 6.9 7.2 


 


La durée de vie résiduelle mesure la durée restante (en moyenne pondérée par les volumes) à la date 


du calcul.  


La durée moyenne est la durée nécessaire pour rembourser la moitié du capital. 
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III) AFFECTATION DU RESULTAT BUDGET PRINCIPAL 
 
Le résultat de fonctionnement est le cumul du résultat de fonctionnement reporté de 2018 (994 K€) et 
du résultat comptable dégagé pour les seules opérations de l’exercice 2019 (6 693 K€), soit un total à 
affecter de 7 687 K€. 
 
En application de l’instruction M14, le résultat de 7 687 K€ composé du résultat de l’exercice et de 
l’épargne reportée doit être affecté en priorité à la couverture du besoin de financement de la section 
d’investissement. 
 
Le solde peut être affecté selon le choix de l’assemblée délibérante à la section d’investissement 
(compte 1068 excédent de fonctionnement capitalisé) ou faire l’objet d’un report en section de 
fonctionnement (compte 002, excédent de fonctionnement reporté). 
 
Les emplois et ressources budgétaires de la section d’investissement 2019 sont les suivants : 
 
Emplois budgétaires en milliers d’euros : 
 


- dépenses réelles d’investissement              10 372 
 


- dépenses d’ordre d’investissement       529 
 


- remboursement de la dette non retraité              12 070 
 


- résultat 2017       5 269 
 


Soit un total d’emplois de    28 240 (1)    
 


Ressources budgétaires en milliers d’euros : 
 


- recettes réelles d’investissement     9 954 
 


- recettes d’ordre d’investissement     2 823 
  


- emprunts encaissés non retraités     9 598 
 


Soit un total de ressources de    22 375 (2) 
 


Besoin de financement (2) – (1)               - 5 865 (3) 
 
Le solde net des restes à réaliser en milliers d’euros s’établit comme suit : 


 


- dépenses réelles à reporter     -1 539 
 


- recettes réelles à reporter           25 
 


Soit un besoin de financement de    -1 514(4) 
 


Soit un résultat net de (3) + (4)    - 7 379 
 
 
On constate un déficit de financement cumulé d’investissement de – 7 379 K€. 
 
Il est donc proposé d’affecter 5 865 K€ à l’investissement au compte 1068, pour couvrir le besoin de 
financement hors restes à réaliser.  
Le solde, soit environ 1 822 K€, est reporté au compte 002 excédent de fonctionnement capitalisé. 
  
  













 
 


E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 


séance du 7 juillet 2020 


 
NOMBRE DE MEMBRES 


Afférents au 
Conseil 


Municipal 


 
en exercice 


qui ont pris 
part à la 


Délibération 


 
45 


 


 
45 


 


 
44 


 
OBJET : 2020 – 54 BUDGET PRINCIPAL 


AFFECTATION DU RESULTAT  
D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE 2019 


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, 
Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE 2020 - 54 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
BUDGET PRINCIPAL 
AFFECTATION DU RESULTAT  
D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE 2019 
 
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
Il s’agit d’affecter au budget supplémentaire 2020 le résultat d’exploitation cumulé de l’exercice 2019, 


qui se fixe à 7 686 551,00 €. 
 


 
 
Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée Municipale que, conformément à l’instruction budgétaire et comptable 
M14, il lui appartient d’affecter chaque année le résultat d’exploitation de l’exercice écoulé. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Vu le Compte Administratif 2019 de la commune statuant sur le résultat de fonctionnement de l’exercice 2019, 
 
 


• AFFECTE le résultat au 31 décembre 2019, soit 7 686 551,00 €, comme suit : 
 
Excédent antérieur reporté budget principal 2019                                                          993 560,05 € 
Résultat de l’exercice 6 692 990,95 € 
Excédent au 31 décembre 2019 7 686 551,00 € 
 
Virement à la section d’investissement (compte 1068) 5 864 758,69 € 
Affectation à l’excédent reporté (report à nouveau 
créditeur) ligne 002  1 821 792,31 € 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte par 36 voix pour, 8 voix abstentions : Monsieur EUZIERE    


(2 voix), Monsieur de FONTMICHEL (2 voix), Monsieur CASSARINI, Monsieur ISNARD, Madame ISNARD,  


Monsieur CAMERANO. 
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Résultats budgétaires de l'exercice
00402 - POMPES FUNEBRES DE GRASSE Exercice 2019


SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS


RECETTES


Prévisions budgétaires totales (a) 115 572,49 115 572,49


Titres de recette émis (b) 20 460,00 20 460,00


Réductions de titres (c)


Recettes nettes (d = b - c) 20 460,00 20 460,00


DEPENSES


Autorisations budgétaires totales (e) 115 572,49 115 572,49


Mandats émis (f) 21 991,20 21 991,20


Annulations de mandats (g)


Depenses nettes (h = f - g) 21 991,20 21 991,20


RESULTAT DE L'EXERCICE


(d - h) Excédent


(h - d) Déficit 1 531,20 1 531,20
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non


personnalisés
00402 - POMPES FUNEBRES DE GRASSE Exercice 2019


RESULTAT A LA CLOTURE DE


L'EXERCICE PRECEDENT : 2018


PART AFFECTEE A


L'INVESTISSEMENT :


EXERCICE 2019


RESULTAT DE L'EXERCICE 2019


TRANSFERT OU INTEGRATION


DE RESULTATS PAR OPERATION


D'ORDRE NON BUDGETAIRE


RESULTAT DE CLOTURE


DE L'EXERCICE 2019


I - Budget principal


Investissement


Fonctionnement


TOTAL I


II - Budgets des services à


caractère administratif


TOTAL II


III - Budgets des services


à


caractère industriel


et commercial


POMPES FUNEBRES DE GRASSE


Investissement


Fonctionnement 115 572,49 -1 531,20 114 041,29


Sous-Total 115 572,49 -1 531,20 114 041,29


TOTAL III 115 572,49 -1 531,20 114 041,29


TOTAL I + II + III 115 572,49 -1 531,20 114 041,29
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Page des signatures
00402 - POMPES FUNEBRES DE GRASSE Exercice 2019


Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.


Observations :


ADAM Francoise (1017013821-0), Inspecteur des Finances Publiques A DDFiP DES ALPES-MARITIMES, le 25/02/2020


Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.


Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour


le service de POMPES FUNEBRES DE GRASSE pendant l'année 2019 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.


KAREKINIAN Christian (1008506129-0), Inspecteur principal des Finances Publiques A GRASSE, le 25/02/2020


Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa


comptabilité administrative, a été voté le ... par l'organe délibérant.


A , le
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REQUALIFICATION DE L’HOTEL DES PARFUMS  - QUARTIER DE LA FOUX 


PROCEDURE DE DECLASSEMENT ANTICIPE EN VUE DE CESSION DE PARCELLES 


ET DE LOTS EN VOLUME DEPENDANT DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 


 


 


ETUDE D’IMPACT PLURIANNUELLE 


En application de l’Article L2141-1 du Code Général de la propriété des personnes publiques 


 


I – LE CADRE LEGAL 


L’Article L2141-2 du Code Général de la propriété des personnes publiques dispose que « le déclassement d’un 


immeuble appartenant au domaine public des personnes publiques et affecté à un service public ou à l’usage direct 


du public, peut être prononcé dès que sa désaffectation a été décidée alors même que les nécessités du service 


public ou de l’usage direct du public justifient que cette désaffectation ne prenne effet que dans un délai fixé par 


l’acte de déclassement ». 


Ce même article précise que « toute cession intervenant dans les conditions prévues au présent article donne lieu, 


sur la base d’une étude d’impact pluriannuelle tenant compte de l’aléa, à une délibération motivée de l’organe 


délibérant de la collectivité territoriale auquel appartient l’immeuble cédé ». 


Ainsi, la commune dispose de la faculté de procéder par anticipation au déclassement d’un bien relevant du 


domaine public, en décidant par avance de la prise d’effet de l’acte de désaffectation. 


La désaffectation c’est-à-dire l’arrêt du fonctionnement du service public ou de l’affectation à l’usage direct du 


public, doit intervenir dans un délai de 3 ans à partir de l’acte de l’acte de déclassement, et peut être porté à 6 ans 


par l’autorité administrative lorsqu’il s’agit d’une opération de construction, restauration ou déménagement. 


La cession avec déclassement anticipé donne lieu à une délibération motivée de la collectivité sur la base d’une 


étude d’impact pluriannuelle tenant compte de l’aléa inhérent à la construction et à la réalisation du projet. 


Il est apparu important au législateur d’aménager ce délai, de le proroger, et d’éviter que le recours au 


déclassement par anticipation donne lieu à la résolution d’une vente ayant pour effet à terme de décourager les 


professionnels de l’immobilier de traiter avec une personne publique. 


En effet, l’acte de vente ou l’avant contrat stipule obligatoirement que la vente sera résolue de plein droit si la 


désaffectation n’est pas intervenue dans ce délai. 


Des clauses relatives aux conditions de libération de l’immeuble par le service public ou de reconstitution des 


espaces affectés à l’usage direct du public doivent obligatoirement figurés dans l’acte. 
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II – LE CONTEXTE LOCAL : L’HOTEL DES PARFUMS 


La résidence hôtelière « HOTEL DES PARFUMS » située entre le Boulevard Charabot et l’Avenue Emmanuel 


Baudoin est implantée sur le parking public de la Foux. 


Il s’agit d’un établissement à l’origine 3 étoiles qui s’est dégradé au fil du temps et qui a cessé toute activité depuis 


2013. 


Depuis plusieurs années l’intervention de la collectivité publique a été requise pour la mise en œuvre des pouvoirs 


de la police du Maire afin de sécuriser les lieux face aux risques de squat, destruction, mise en danger de la vie 


des riverains, troubles à la tranquillité publique. 


La Société FINAREAL s’est intéressée au site et a développé un projet consistant en la démolition de cette structure 


vétuste et peu esthétique, pour concevoir à la place, la construction d’un hôtel 4 étoiles, plus grand, doté de 82 


chambres, bénéficiant d’une haute qualité architecturale. 


Le projet de la Société FINAREAL intègre diverses parcelles relevant du domaine privé de la commune, il s’agit 


des parcelles cadastrées Section BD n°249, 251 et 253, respectivement pour 5 m2, 6 m2 et 10 m2 en nature de 


jardin, et des emprises constituant des dépendances du domaine public à savoir : 


- 121 m2 jouxtant l’allée Jean Moulin, à usage de voie publique 


- un volume d’une assiette de 188 m2, à détacher de la parcelle BD 256 située à l’extrême sud du parking 


de La Foux, à usage d’espace vert. 


- 2 volumes à extraire du volume n°3 de la parcelle BD 257 à savoir : 


• volume n° 5 d’une assiette de 123 m2 à usage de coursive 


• volume n° 6  d’une assiette de 110 m2 à usage d’espace vert confrontant l’allée Jean Moulin et 


l’Avenue Maréchal Juin. 


Les parcelles relevant du domaine privé sont exclues du champ des présentes. 


 


III – LES MOTIVATIONS 


Le projet de la Société FINAREAL intègre les parcelles communales visées ci-dessus à usage d’espace vert en 


maintenant cette destination et en valorisant ainsi le volume de la parcelle BD 256, qui sera traité dans la majeure 


partie (172 m2) en jardin aromatique. Une zone non aedificandi sera créée sur ces emprises. Les autres volumes 


ou emprises feront partie intégrante de la construction de la résidence hôtelière. 


Partant du constat que l’offre hôtelière de qualité restait faible sur le territoire de la commune, notamment dans le 


centre historique et dans ses abords, la Commune souhaite encourager les initiatives privées proposant une 


réponse en adéquation avec les attentes du marché touristique. 


Il est rappelé que dès 2007, dans son rapport de présentation, le PLU indiquait que le dynamisme de l’économie 


locale reposait sur l’attractivité touristique. Cette affirmation s’est confirmée dans les choix des municipalités 


successives jusqu’à ce jour, en terme de marketing territorial et grâce à la reconnaissance par les plus hautes 


instances internationales du savoir-faire lié au parfum. 


Accusé de réception en préfecture
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Dans le même temps, afin de permettre la redynamisation du centre historique, la Ville de Grasse a soutenu et 


impulsé diverses opérations d’aménagement à sa périphérie, qu’elles soient publiques ou privées, sur des sites 


emblématiques de Grasse en vue de leur requalification. 


- Ainsi, la cession foncière de terrains communaux a été nécessaire pour assurer la réhabilitation des 


Fontaines Parfumées et l’ouverture de la Maison du Parfum commune à Louis VUITTON et Christian 


DIOR. Ces ateliers représentant la démonstration du savoir-faire du groupe LVMH jouxtent l’actuelle 


résidence hôtelière des Parfums. 


- Dans le cadre du Programme national de Rénovation Urbaine pour enrayer les dysfonctionnements et la 


paupérisation du centre ancien, une opération de restructuration urbaine et commerciale sur les 2 hectares 


de la ZAC MARTELLY a été engagée, afin de créer en porte d’entrée de ville, commerces, cinéma, 


logements et parkings 


- L’ancien palais de justice va faire l’objet d’une rénovation afin d’accueillir des écoles de haut niveau dans 


la perspective de créer un pôle d’enseignement supérieur. 


 


IV – IMPACT SUR LA VILLE DE GRASSE 


Conformément aux dispositions de dispositions de l'article 35 de la loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016 relative 


à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique, l'ordonnance n°2017-


562 du 19 avril 2017 relative à la propriété des personnes publiques, de l'article L2141-2 du Code général de la 


propriété des personnes publiques, l'étude d'impact objet des présentes a pour mission, s'agissant d'une opération 


dérogatoire au droit commun et comportant un risque financier, de permettre au conseil municipal de se prononcer 


sur le projet de cession en tenant compte de l'éventuel aléa. 


En effet, « l'étude d'impact pluriannuelle permet en perspective, à court et moyen termes, l'ensemble des avantages 


et éventuels inconvénients liés à l'opération envisagée, Cette insertion apporte des garanties sur la faisabilité du 


projet tout en permettant à l'organe délibérant de se prononcer au regard de l'impact sur les finances locales de la 


collectivité » (Assemblée nationale, travaux parlementaires, déclassement anticipé (n°3668) 25 avril 2016). 


 


A) Les inconvénients éventuels de l’opération de cession avec déclassement anticipé 


La difficulté réside dans le fait que le déclassement des parcelles appartenant à la Commune de Grasse, rappelées 


ci-après : 


- 121 m2 jouxtant l’allée Jean Moulin à usage de voie publique 


- Un volume d’une assiette de 188 m2 à détacher de la parcelle BD 256 située à l’extérieur sud du parking de La 


Foux à usage d’espace vert. 


- 2 volumes à extraire du volume n°3 de la parcelle BD 257 à savoir : 


- volume n° 5 : d’une assiette de 123 m2 à usage de coursive 


- volume n° 6 : d’une assiette de 110 m2 à usage d’espace vert confrontant l’allée Jean Moulin et 


l’Avenue Maréchal Juin. 


Sera prononcé, alors que celles-ci seront toujours affectées à l’usage direct du public. 
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Le déclassement par anticipation, une fois prononcé, fixe le délai dans lequel de désaffectation devra avoir lieu, 


soit au plus tard le 29 septembre 2023 ou le 29 septembre 2026 en cas de prorogation du délai.  


La désaffectation sera constatée par exploit d’huissier et affiché sur site. 


A compter du transfert de propriété, à savoir l’acte authentique suivant les dispositions de l’avant-contrat (promesse 


de vente, compromis...), une convention précisera les conditions et modalités de mise à disposition des espaces 


publics cédés, maintenus ouverts au public. 


Les inconvénients d'une cession avec déclassement anticipé résultent ici principalement dans le risque de la 


résolution de la vente, dans le cas où la construction n'était pas réalisée par l'acquéreur du terrain. La vente est 


en effet conclue à la condition résolutoire que l'opération immobilière projetée par le futur acquéreur soit effec-


tivement réalisée. 


En conséquence, à l'issue du délai réglementaire, si pour la seule et unique raison l'acquéreur n'aurait pas 


construit le programme immobilier projeté, peu importe les motifs de cette non construction, la vente du terrain 


serait résolue, le prix de vente serait restitué par la Commune, qui redeviendrait par conséquent propriétaire de 


son tènement. 


En tout état de cause, l’acte de vente et/ou l’avant-contrat, devront prévoir les conditions tant financières, que 


juridiques, voire factuelles de cette résolution. 


 


B) Les avantages de l'opération de cession du terrain communal avec déclassement anticipé 


Comme expliqué ci-dessus, la vente d'un terrain dépendant du domaine public d'une commune ne peut être 


actée que lorsque le terrain a été déclassé du domaine public. Pour être déclassé, le terrain doit ne plus être 


affecté à l'usage du public. 


L'avantage de ces nouvelles dispositions liées au déclassement par anticipation permet à la Commune de 


Grasse de décider du déclassement alors même que le conseil municipal n'a pas encore constaté la désaffec-


tation du terrain encore à l'usage direct du public facilitant le développement économique du projet en permettant 


à l'opérateur de déposer son permis de construire sur le terrain communal, pré commercialiser son programme 


et plus généralement purger toutes les conditions suspensives qui seront fixées dans le compromis de vente 


alors même que les usagers continueront à profiter du tènement foncier à céder. 


 


V – VOLET FINANCIER DE L’OPERATION 


La recette encaissée par la Commune réside principalement dans le versement du prix de vente fixé entre les 


parties à 90 000 Euros. Ce montant englobe également la valorisation des parcelles BD 249, 251 et 253, relevant 


du domaine privé et non concernées par la présente étude, chiffrées à 2 400 Euros. 


Accessoirement, il faut ajouter la perception des taxes d’urbanisme liées au permis de construire et celles induites 


par la fiscalité. 


Les frais engendrés par l’établissement des actes authentiques ainsi que les frais de géomètre, seront à la charge 


de l’acquéreur, la Société FINAREAL. 
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budget principal 6541 2667 2009 RAMOS SEMEDO - Bonaventura 252,42 € Poursuite sans effet


383 2010 ROGIER MARYLENE NEE LOUETTE - 85,00 € Combinaison infructueuse d actes
394 2010 TORNABENE LYDIA - 18,00 € RAR inférieur seuil poursuite


1320 2011 BEN ALI MAROUENNE MAROENNE - 490,84 € Poursuite sans effet
611 2013 BRACCIOTTI - BARBARA 14,72 € RAR inférieur seuil poursuite
435 2014 GRENOUILLAT - Nathalie 6,00 € Poursuite sans effet


1096 2014 RAMOS SEMEDO - Bonaventura 500,00 € Poursuite sans effet
2292 2014 BOILLON FABIENNE - 17,90 € Poursuite sans effet
2317 2014 GRENOUILLAT - Nathalie 6,00 € Poursuite sans effet
3055 2014 GRENOUILLAT - Nathalie 6,00 € Poursuite sans effet
1252 2015 SGHIER - Aziz Et Leila 420,00 € Poursuite sans effet
1253 2015 SGHIER - Aziz Et Leila 420,00 € Poursuite sans effet
1254 2015 SGHIER - Aziz Et Leila 420,00 € Poursuite sans effet
1255 2015 SGHIER - Aziz Et Leila 420,00 € Poursuite sans effet
1256 2015 SGHIER - Aziz Et Leila 420,00 € Poursuite sans effet
2763 2015 EL KHYATI SAID - 25,48 € Personne disparue
2793 2015 BEN ROKIA - Mohamed 128,65 € Personne disparue
3143 2015 LA POSTE DIRECTION LOCALE DE - 0,01 € RAR inférieur seuil poursuite
3210 2015 NUIT DE LA MODE GRASSE 365,85 € Personne disparue
3248 2015 HARRATHI - Yassine 20,00 € Poursuite sans effet
3248 2015 HARRATHI - Yassine 300,00 € Poursuite sans effet
186 2016 SGHIER - Aziz Et Leila 420,00 € Poursuite sans effet
187 2016 SGHIER - Aziz Et Leila 420,00 € Poursuite sans effet


budget principal 6541 188 2016 SGHIER - Aziz Et Leila 420,00 € Poursuite sans effet


189 2016 SGHIER - Aziz Et Leila 420,00 € Poursuite sans effet
190 2016 SGHIER - Aziz Et Leila 420,00 € Poursuite sans effet
191 2016 SGHIER - Aziz Et Leila 420,00 € Poursuite sans effet
192 2016 SGHIER - Aziz Et Leila 420,00 € Poursuite sans effet
796 2016 AAKKI - Mustapha 16,04 € Poursuite sans effet
809 2016 LACHIGUAR - Imed 5,00 € RAR inférieur seuil poursuite
836 2016 BEIGNET - JOHANNA 8,26 € Poursuite sans effet
837 2016 BEIGNET - JOHANNA 8,26 € Poursuite sans effet
847 2016 CHAOUCH - Anis 6,02 € Poursuite sans effet
848 2016 CHAOUCH - Anis 5,00 € Poursuite sans effet
862 2016 BINOT - STEPHANIE 6,00 € Poursuite sans effet


CREANCES ADMISES EN NON VALEUR 
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863 2016 BINOT - STEPHANIE 5,00 € Poursuite sans effet
886 2016 BUISSON - Caroline 5,00 € Poursuite sans effet
887 2016 BUISSON - Caroline 10,00 € Poursuite sans effet


1157 2016 ZARAB - Samir 2,94 € RAR inférieur seuil poursuite
1212 2016 EL KHYATI SAID - 10,73 € Personne disparue
1221 2016 EL KHYATI SAID - 10,73 € Personne disparue
2159 2016 SEBOUI - Karim 10,00 € Combinaison infructueuse d actes
3950 2016 SEBOUI - Karim 10,00 € Combinaison infructueuse d actes
516 2017 GROSSMANN - Olivier 26,52 € RAR inférieur seuil poursuite
686 2017 SEBOUI - Karim 18,44 € Combinaison infructueuse d actes


1253 2017 LA POSTE - 0,02 € RAR inférieur seuil poursuite
860 2018 LY LEE - Diane 3,00 € Personne disparue


sous total 7 443,83 liste Hélios n°3708970231


TOTAL GENERAL A MANDATER
AU 6541 7 443,83


budget principal 6542 332 2011 DI GIOIA FILIPPO - 99,36 € Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ


1804 2012
TRANSPORT SERVICE EUROPE 
EXPRESS - 2.276,05€ Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ


2799 2013 ADA LOCATION - 560,00 € Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
999 2015 BESCOND - Solen 24,12 € Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ


2606 2015 MONTE CRISTO SIREN 443657879  1.381,90€ Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
2818 2015 BESCOND - Solen 12,06 € Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
2915 2015 BESCOND - Solen 12,06 € Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
856 2016 BESCOND - Solen 50,00 € Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
857 2016 BESCOND - Solen 24,00 € Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
858 2016 BESCOND - Solen 50,00 € Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
859 2016 BESCOND - Solen 24,00 € Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ


1931 2016 BESCOND - Solen 50,00 € Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
1932 2016 BESCOND - Solen 24,00 € Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
2365 2016 BESCOND - Solen 192,11 € Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
2670 2016 TAILLAND - Isabelle 172,45 € Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
3099 2016 MONTE CRISTO SIREN 443657879 694,34 € Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
3770 2016 BESCOND - Solen 85,00 € Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
1881 2017 BESCOND - Solen 12,10 € Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ


CREANCES IRRECOUVRABLES
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1882 2017 BESCOND - Solen 5,18 € Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
3643 2017 LE VIEUX FUSIL - 92,25 € Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
3820 2017 MH BATIMENT - 225,50 € Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
4103 2017 FERRANTE - Catherine 18,06 € Surendettement et décision effacement de dette
4104 2017 FERRANTE - Catherine 7,78 € Surendettement et décision effacement de dette
971 2018 HANNE - Maeva 6,00 € Surendettement et décision effacement de dette


2227 2018 HANNE - Maeva 6,00 € Surendettement et décision effacement de dette
2476 2018 HANNE - Maeva 6,00 € Surendettement et décision effacement de dette
2718 2018 HANNE - Maeva 6,00 € Surendettement et décision effacement de dette
3000 2019 MH BATIMENT - 226,60 € Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
3294 2019 MH BATIMENT - 228,80 € Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ


sous total 6 571,72 € liste Hélios n° 3717810831  


TOTAL GENERAL A MANDATER
Au 6542 6 571,72 €
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Programme environnement  sub


DEVIS MARCHE


GRASSE


Mise en souterrain du pylone métallique traverse du jardin public


DESIGNATION DESIGNATION QU U
PRIX 


UNITAIRE 
MONTANT H.T. 


TRAVAUX HTA et/ou BT t


Réalisation d'un plan, pour du souterrain ENEDIS 
existant identifié classe B , sur l'emprise du chantier 
avec détection par mesure indirecte (echelle 1/200) en 
1 exemplaire papier + 1 PDF par mail et tracé au sol.


IC 1,00 u 500,00 500,00


Etude + l’élaboration de la consultation (ex article 2), la 
recherche des conventions, si nécessaire l’élaboration 
du dossier de servitude.


étude 1,00 u 1 106,00 1 106,00


Réalisation du plan d'exécution+devis,les DICT et le 
piquetage pour repérer tous les ouvrages souterrains.


piquetage 1,00 u 234,50 234,50


Réalisation des plans de récolement pose et dépose 
(échelle 1/200 ou 1/500) avec tableaux de piquetage, 
tableau des conducteurs ET du plan de relevés 
topographiques conformément à l'arrëté DT-DICT du 
15/02/2012, en 4 exemplaires papiers + fichiers 
informatiques (CSV, PDF, DGN & DWG).


plan sout 1,00 u 469,00 469,00


sous-total ss 2 309,50
GENIE CIVIL 0,00


POSE BT EN SOUTERRAIN POSE BT t


Fourniture et Pose sous fourreau de câble HN33S33 3 
x 150 + 70 Alu.


câble sout 150² 53,00 ml 31,00 1 643,00


Fourniture et Pose sous fourreau de câble HN33S33 3 
x 95 + 50 Alu.


câble sout 95² 8,00 ml 18,00 144,00


Fourniture et Pose sous fourreau de câble HN33S33 4 
x 35 Alu.


câble sout 35² 8,00 ml 11,00 88,00


Fourniture et Pose d’un socle double + réhausseur + 2 
couvercles et d’un support 12 directions + les 
connecteurs RMBT y compris les raccordements et la  
MALT.


pose RMBT 12 directions + MALT 1,00 u 1 847,00 1 847,00


Fourniture et Pose d’un module RCP sur REMBT
Fourniture et Pose d’un module RC 


dans RMBT
1,00 u 320,00 320,00


Fourniture et Pose d'une boîte de jonction souterraine 
150/150/50 comprenant les raccordements et la 
confection de la bassine.


pose boîte jonction double 
dérivation 150


1,00 u 698,00 698,00


Confection d’une remontée aéro-souterraine + la 
dérivation ou la jonction sur le câble existant +  EJAS + 
la jonction EP sous goulotte + la goulotte.


pose RAS BT 1,00 u 330,00 330,00


Fourniture câble 3 x 150 + 70 (pour remontée aéro-
souterraine).


3 x 150 + 70 /support 10,00 ml 18,00 180,00


Confection d’une remontée aéro-souterraine de 
branchement ou EP + la dérivation ou la jonction sur le 
câble existant +  EJAS + la goulotte.


pose RAS brt 1,00 u 202,00 202,00


Fourniture câble branchement 4 x 25 (pour remontée 
aéro-souterraine).


4 x 25/support 10,00 ml 11,00 110,00


Raccordement d'un câble 95² dans coffret existant y 
compris ouverture et fermeture de fouille + remise en 
état.


raccordement câble 95² / coffret 
exist


1,00 u 219,00 219,00
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Mise en souterrain du pylone métallique traverse du jardin public


DESIGNATION DESIGNATION QU U
PRIX 


UNITAIRE 
MONTANT H.T. 


Confection d'une saignée dans mur en pierre + remise 
en état (jusqu'à 1 mètre par unité).


saignée dans mur/façade 4,00 u 47,00 188,00


Percement mur + remise en état. percement mur 4,00 u 111,00 444,00
sous-total pose BT souterrain ss 6 413,00
POSE BT façade 0,00


POSE BT aérien t


Fourniture et pose un hauban BT sur support . pose hauban BT/support 1,00 u 301,00 301,00


Fourniture, transport, exécution de fouille en terrain de 
toute nature, implantation d’un poteau béton 11 D 8.


pose béton 11D8 1,00 u 1 547,00 1 547,00


sous-total pose BT aérien ss 1 848,00
DEPOSE BT DEPOSE BT t


Dépose câble BT torsadé sur supports y compris les 
connecteurs avec reconstitution de l’isolement du 
conducteur, les ferrures et les accessoires de fixation.


depose BT aérien 5,00 ml 3,00 15,00


Dépose câble de branchement torsadé sur supports y 
compris les connecteurs avec reconstitution de 
l’isolement du conducteur, les ferrures et les 
accessoires de fixation.


depose brt aérien 5,00 ml 2,00 10,00


Dépose câble BT nu sur supports y compris les 
isolateurs, les ferrures et les accessoires de fixation.


dépose BT nu 140,00 ml 3,00 420,00


Dépose remontée aéro-souterraine BT. dépose RAS BT 2,00 u 72,00 144,00


Dépose poteau béton comprenant la casse et dépose béton 1,00 u 202,00 202,00
Dépose pylône. Dépose pylône. 1,00 u 205,00 205,00


Dépose et repose câble BT nu sur supports y compris 
les connecteurs, les ferrures, les isolateurs et les 
accessoires de fixation, le reprise des branchements et 
des dérivations ou jonctions éventuelles.


dep/rep BT nu 140,00 ml 6,00 840,00


sous-total dépose BT ss 1 836,00


DEPOSE HTA DEPOSE HTA 0,00


POSE HTA EN SOUTERRAIN POSE HTA 0,00


sous-total HTA et/ou BT ss 12 406,50
EP ECLAIRAGE 0,00


TELECOMMUNICATION 0,00


TV 0,00


TELECOMMUNICATION 0,00
fin fin


Total H.T. 12 406,50 €


T.V.A. 20% 2 481,30 €
Total T.T.C. 14 887,80 €
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Présentée par : Le Syndicat Départemental de


ESTIMATIF l'Electricité et du Gaz
le 18/09/2020


N°dossier SDEG : BDC 2020-006


Devis de l'Entreprise pour le réseau électrique 14 887,80 € TTC
Devis pour reprise éclairage public (EP) 0,00 € TTC
Devis pour la surlargeur de tranchée pour fourreaux FT/TV 0,00 € TTC


sous-total 14 887,80 € TTC


Somme à valoir pour imprévus, variations économiques et honoraires 2 212,20 € TTC
soit sur la partie électrique (uniquement HTA & BT) 2 212,20 € TTC


TOTAL DES TRAVAUX A SUBVENTIONNER 17 100,00 € TTC
TVA à 20,00% soit 14 250,00 € HT


Annuité estimée, actualisable à la cloture du programme sur la base :
taux d'emprunt estimé à 2% sur 15 ans


Subventions possibles :


Subvention du SDEG 10% du HT 1 425,00 €
ART 8 de la concession EDF/SDEG 40% du HT électrique 5 700,00 €
subvention du CD 10% du HT élec. + EP 1 425,00 €                 


A la charge de la Mairie 8 550,00 € TTC
Annuité estimée, actualisable à la clôture du chantier 665,41 € sur 15 ans


PROGRAMME  
ENVIRONNEMENT


GRASSE


Mise en souterrain du pylone métallique traverse du jardin public
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Nombre total d'enfants scolarisés 4296


1/
60631 Fournitures d'entretien 56 303,77
60632 Fournitures de petit équipement 17 874,72
6067 Fournitures scolaires 137 626,40
6068 Autres matériel et fournitures 1 005,68
6135 Location mobilière 20 580,00
61558 Entretien autres bien mobiliers 912,06
6156 Maintenance 18 216,87
6042 Achat de prestation de service 14 191,00
6247 Transport collectif 0,00


Total 1 266 710,50


2/ Consommations téléphoniques Total 2 23 460,00


3/ Consommation EAU-EDF-GAZ Total 3 408 120,91


4/ Frais de personnel Total 4 6 877 789,24


5/ TOTAL 5 = 1 + 2 + 3 + 4 7 576 080,65


6/ Coût par élève = TOTAL 4/Nbre d'enfants 1 763,52 €


REPARTITION DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT 


Coût d'un enfant Grassois calculé à partir du CA 20 19
DES ECOLES DE GRASSE Année Scolaire 2019/2020Accusé de réception en préfecture
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REPARTITION INTERCOMMUNALE DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT DES ECOLES PUBLIQUES 


ACCUEILLANT DES ENFANTS 
HORS COMMUNE 


 
 


CONVENTION 
 
ENTRE : 
La commune de GRASSE, représentée par son Maire, Jérôme VIAUD dûment autorisé en la matière par 
délibération n°……….……..……....    du Conseil Municipal en date du …………………. reçu par le contrôle de 
légalité le ……………….., 


D’une part, 
 
ET : 
La commune de BIOT, représentée par son Maire, Jean-Pierre DERMIT dûment autorisé en la matière par 
délibération n°……………………..    du Conseil Municipal en date du………………..   reçu par le contrôle de 
légalité le…………………….., 
 


D’autre part, 
 
ARTICLE 1 :  
Par la présente convention, et dans le respect des dispositions de l’article L 212-8 du Code de l’Education, les 
communes précitées s’engagent mutuellement à participer financièrement aux charges de fonctionnement 
résultant de la scolarisation d’un ou plusieurs de leurs élèves respectifs dans les écoles publiques de l’une ou 
plusieurs d’entre elles. 
 
 
ARTICLE 2 : 
Les élèves pour lesquels une contribution est demandée doivent être inscrits régulièrement dans les écoles 
maternelles, élémentaires, ou groupes scolaires publics. La commune d’accueil doit fournir un certificat de 
scolarité à la commune de résidence chaque année pour en attester. 
En outre, ceux-ci doivent avoir satisfait préalablement aux formalités relatives à la procédure de demande de 
dérogation qu’entraîne la scolarisation d’un enfant hors de sa commune de résidence, lorsque celle-ci dispose de 
la capacité de l’accueillir. 
 
 
ARTICLE 3 : 
Ne sont recevables, en l’espèce, que les dérogations pour lesquelles le Maire de la commune de résidence, 
consulté par la commune d’accueil, a donné son accord.  
Ne souffrent d’aucune obligation d’accord préalable, de la part du maire de la commune de résidence, les cas 
dérogatoires visés par l’article L 212-8 du Code de l’éducation modifié par la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 art. 
87, I, par la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 art. 113 et par la loi n°2015-991 du 7 août 2015 art. 101, 
 
 
ARTICLE 4 :  
L’accord donné à un élève de commencer ou de poursuivre sa scolarité à l’extérieur de sa commune entraîne de 
facto la non-remise en cause, aussi bien par la commune de résidence que par la commune d’accueil, de la 
scolarité en maternelle (PS à GS) ou de celle en élémentaire (CP à CM2), entamée ou poursuivie. 
La contribution résultant de cet accord ne peut l'être non plus. 
 
 
ARTICLE 5 : 
Afin de prendre en compte le G.V.T. (Glissement Vieillissement Technicité) et son impact sur la masse salariale, 
le montant du forfait a été ajusté à 683.12 € par élève pour une scolarité en maternelle ou en élémentaire et à 
951.31 € par élève scolarisé en ULIS ou en Classe internationale pour l’année scolaire 2020/2021. 
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ARTICLE 6 :  
Son relèvement annuel se fera par référence à l’évolution de l’indice de base de rémunération des agents de la 
fonction publique territoriale en vigueur au 1er septembre. 
Formule de révision annuelle : 
CN+1 = CN x (IN/IO) 
CN = contribution fixée à la signature de la convention soit 683.12 € et 951.31 €. 
IO = indice 100 de la fonction publique au 1er septembre 2020 
IN = indice 100 de la fonction publique au 1er septembre N : année à venir 
 
 
ARTICLE 7 :  
Toute contribution aux charges de fonctionnement d’enfants scolarisés à l’extérieur de la commune de résidence 
est versée par référence à l’année scolaire en cours uniquement. 
Cette opération est effectuée trimestriellement afin de considérer en cours d’année scolaire, les inscriptions, les 
radiations et les déménagements. 
Dans le cas d’une nouvelle inscription, d’une radiation ou d’un changement d’adresse d’un élève, la contribution 
sera prise en compte à la date réelle. Toutefois, dans le cas d’un effet en cours de trimestre, l’imputation 
financière sera à la charge de la commune où le temps passé est le plus important. 
Le titre de recettes pourra être émis trimestriellement ou annuellement, à terme échu. 
 
 
ARTICLE 8 : 
Dans les situations de garde alternée, la contribution financière sera de 50% pour la commune de résidence de 
chacun des parents. 
 
ARTICLE 9 : 
Les élèves figurant sur la liste nominative, avec les adresses, annexée à l’état des sommes à payer, doivent 
préalablement avoir satisfait aux conditions mentionnées aux articles 2 et 3 de la présente convention. La 
commune d’accueil devra fournir chaque année un justificatif de domicile de moins de 3 mois pour chaque élève 
concerné ainsi qu’un certificat de scolarité. Dans le cas d’un départ en cours d’année scolaire, il sera demandé 
un certificat de radiation. 
 
 
ARTICLE 10 : 
La présente convention prend effet à compter de la rentrée des classes de l’année scolaire 2020/2021. 
Elle est conclue pour une durée de trois ans jusqu’au terme de l’année scolaire 2022/2023 soit au 31 août 2023. 
Dans l’intervalle, elle peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée, avec accusé de 
réception, trois mois minimum avant la date d’expiration de l’année contractuelle. 


 
Fait à Grasse, le   
En quatre exemplaires 
 


 Pour la « Commune de BIOT» Pour la « Commune de GRASSE » 
 Le Maire, Le Maire,  


 
 
 
 


 Jean-Pierre DERMIT Jérôme VIAUD 
  Vice-président du Conseil Départemental 
  des Alpes-Maritimes  


  Président de la Communauté d’Agglomération 
  du Pays de Grasse 
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REPARTITION INTERCOMMUNALE DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT DES ECOLES PUBLIQUES 


ACCUEILLANT DES ENFANTS 
HORS COMMUNE 


 
 


CONVENTION 
 
ENTRE : 
La commune de GRASSE, représentée par son Maire, Jérôme VIAUD dûment autorisé en la matière par 
délibération n°……….……..……....    du Conseil Municipal en date du …………………. reçu par le contrôle de 
légalité le ……………….., 


D’une part, 
 
ET : 
La commune de GOURDON, représentée par son Maire, Eric MERLE dûment autorisé en la matière par 
délibération n°……………………..    du Conseil Municipal en date du………………..   reçu par le contrôle de 
légalité le…………………….., 
 


D’autre part, 
 
ARTICLE 1 :  
Par la présente convention, et dans le respect des dispositions de l’article L 212-8 du Code de l’Education, les 
communes précitées s’engagent mutuellement à participer financièrement aux charges de fonctionnement 
résultant de la scolarisation d’un ou plusieurs de leurs élèves respectifs dans les écoles publiques de l’une ou 
plusieurs d’entre elles. 
 
 
ARTICLE 2 : 
Les élèves pour lesquels une contribution est demandée doivent être inscrits régulièrement dans les écoles 
maternelles, élémentaires, ou groupes scolaires publics. La commune d’accueil doit fournir un certificat de 
scolarité à la commune de résidence chaque année pour en attester. 
En outre, ceux-ci doivent avoir satisfait préalablement aux formalités relatives à la procédure de demande de 
dérogation qu’entraîne la scolarisation d’un enfant hors de sa commune de résidence, lorsque celle-ci dispose de 
la capacité de l’accueillir. 
 
 
ARTICLE 3 : 
Ne sont recevables, en l’espèce, que les dérogations pour lesquelles le Maire de la commune de résidence, 
consulté par la commune d’accueil, a donné son accord.  
Ne souffrent d’aucune obligation d’accord préalable, de la part du maire de la commune de résidence, les cas 
dérogatoires visés par l’article L 212-8 du Code de l’éducation modifié par la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 art. 
87, I, par la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 art. 113 et par la loi n°2015-991 du 7 août 2015 art. 101, 
 
 
ARTICLE 4 :  
L’accord donné à un élève de commencer ou de poursuivre sa scolarité à l’extérieur de sa commune entraîne de 
facto la non-remise en cause, aussi bien par la commune de résidence que par la commune d’accueil, de la 
scolarité en maternelle (PS à GS) ou de celle en élémentaire (CP à CM2), entamée ou poursuivie. 
La contribution résultant de cet accord ne peut l'être non plus. 
 
 
ARTICLE 5 : 
Afin de prendre en compte le G.V.T. (Glissement Vieillissement Technicité) et son impact sur la masse salariale, 
le montant du forfait a été ajusté à 683.12 € par élève pour une scolarité en maternelle ou en élémentaire et à 
951.31 € par élève scolarisé en ULIS ou en Classe internationale pour l’année scolaire 2020/2021. 
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ARTICLE 6 :  
Son relèvement annuel se fera par référence à l’évolution de l’indice de base de rémunération des agents de la 
fonction publique territoriale en vigueur au 1er septembre. 
Formule de révision annuelle : 
CN+1 = CN x (IN/IO) 
CN = contribution fixée à la signature de la convention soit 683.12 € et 951.31 €. 
IO = indice 100 de la fonction publique au 1er septembre 2020 
IN = indice 100 de la fonction publique au 1er septembre N : année à venir 
 
 
ARTICLE 7 :  
Toute contribution aux charges de fonctionnement d’enfants scolarisés à l’extérieur de la commune de résidence 
est versée par référence à l’année scolaire en cours uniquement. 
Cette opération est effectuée trimestriellement afin de considérer en cours d’année scolaire, les inscriptions, les 
radiations et les déménagements. 
Dans le cas d’une nouvelle inscription, d’une radiation ou d’un changement d’adresse d’un élève, la contribution 
sera prise en compte à la date réelle. Toutefois, dans le cas d’un effet en cours de trimestre, l’imputation 
financière sera à la charge de la commune où le temps passé est le plus important. 
Le titre de recettes pourra être émis trimestriellement ou annuellement, à terme échu. 
 
 
ARTICLE 8 : 
Dans les situations de garde alternée, la contribution financière sera de 50% pour la commune de résidence de 
chacun des parents. 
 
ARTICLE 9 : 
Les élèves figurant sur la liste nominative, avec les adresses, annexée à l’état des sommes à payer, doivent 
préalablement avoir satisfait aux conditions mentionnées aux articles 2 et 3 de la présente convention. La 
commune d’accueil devra fournir chaque année un justificatif de domicile de moins de 3 mois pour chaque élève 
concerné ainsi qu’un certificat de scolarité. Dans le cas d’un départ en cours d’année scolaire, il sera demandé 
un certificat de radiation. 
 
 
ARTICLE 10 : 
La présente convention prend effet à compter de la rentrée des classes de l’année scolaire 2020/2021. 
Elle est conclue pour une durée de trois ans jusqu’au terme de l’année scolaire 2022/2023 soit au 31 août 2023. 
Dans l’intervalle, elle peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée, avec accusé de 
réception, trois mois minimum avant la date d’expiration de l’année contractuelle. 


 
Fait à Grasse, le   
En quatre exemplaires 
 


 Pour la « Commune de GOURDON » Pour la « Commune de GRASSE » 
 Le Maire, Le Maire,  


 
 
 
 


 Eric MERLE Jérôme VIAUD 
  Vice-président du Conseil Départemental 
  des Alpes-Maritimes  


  Président de la Communauté d’Agglomération 
  du Pays de Grasse 
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REPARTITION INTERCOMMUNALE DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT DES ECOLES PUBLIQUES 


ACCUEILLANT DES ENFANTS 
HORS COMMUNE 


 
 


CONVENTION 
 
ENTRE : 
La commune de GRASSE, représentée par son Maire, Monsieur Jérôme VIAUD dûment autorisé en la matière 
par délibération n°……….….. du Conseil Municipal en date du …………..…………, reçu par le contrôle de 
légalité le ……………..…….., 


D’une part, 
 
ET : 
La commune de MOUGINS, représentée par son Maire, Monsieur Richard GALY dûment autorisé en la matière 
par délibération n°…………… du Conseil Municipal en date du ………………………, reçu par le contrôle de 
légalité le ……………………..……………, 
 


D’autre part, 
 
ARTICLE 1 :  
Par la présente convention, et dans le respect des dispositions de l’article L 212-8 du Code de l’Education, les 
communes précitées s’engagent mutuellement à participer financièrement aux charges de fonctionnement 
résultant de la scolarisation d’un ou plusieurs de leurs élèves respectifs dans les écoles publiques de l’une ou 
plusieurs d’entre elles. 
 
 
ARTICLE 2 : 
Les élèves pour lesquels une contribution est demandée doivent être inscrits régulièrement dans les écoles 
maternelles, élémentaires, ou groupes scolaires publics. La commune d’accueil doit fournir un certificat de 
scolarité à la commune de résidence chaque année pour en attester. 
En outre, ceux-ci doivent avoir satisfait préalablement aux formalités relatives à la procédure de demande de 
dérogation qu’entraîne la scolarisation d’un enfant hors de sa commune de résidence, lorsque celle-ci dispose de 
la capacité de l’accueillir. 
 
 
ARTICLE 3 : 
Ne sont recevables, en l’espèce, que les dérogations pour lesquelles le Maire de la commune de résidence, 
consulté par la commune d’accueil, a donné son accord.  
Les cas dérogatoires visés par l’article L 212-8 du Code de l’éducation modifié par la loi n° 2004-809 du 13 août 
2004 art. 87, I, par la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 art. 113 et par la loi n°2015-991 du 7 août 2015 art. 101, 
ne peuvent donner lieu à un refus de participation financière de la part du Maire de la commune de résidence. 
 
 
ARTICLE 4 :  
L’accord donné à un élève de commencer ou de poursuivre sa scolarité à l’extérieur de sa commune entraîne de 
facto la non-remise en cause, aussi bien par la commune de résidence que par la commune d’accueil, de la 
scolarité en maternelle (PS à GS) ou de celle en élémentaire (CP à CM2), entamée ou poursuivie. 
La contribution résultant de cet accord ne peut l'être non plus. 
 
 
ARTICLE 5 : 
Afin de prendre en compte le G.V.T. (Glissement Vieillissement Technicité) et son impact sur la masse salariale, 
le montant du forfait a été ajusté à 683.12 € par élève pour une scolarité en maternelle ou en élémentaire et à 
930.08 € par élève scolarisé en ULIS, en UEMA ou en Classe internationale pour l’année scolaire 2020/2021. 
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ARTICLE 6 :  
Son relèvement annuel se fera par référence à l’évolution de l’indice de base de rémunération des agents de la 
fonction publique territoriale en vigueur au 1er septembre. 
Formule de révision annuelle : 
CN+1 = CN x (IN/IO) 
CN = contribution fixée à la signature de la convention soit 683.12 € et 930.08 €. 
IO = indice 100 de la fonction publique au 1er septembre 2020 
IN = indice 100 de la fonction publique au 1er septembre N : année à venir 
 
 
ARTICLE 7 :  
Toute contribution aux charges de fonctionnement d’enfants scolarisés à l’extérieur de la commune de résidence 
est versée par référence à l’année scolaire en cours uniquement. 
Cette opération est effectuée trimestriellement afin de considérer en cours d’année scolaire, les inscriptions, les 
radiations et les déménagements. 
Dans le cas d’une nouvelle inscription, d’une radiation ou d’un changement d’adresse d’un élève, la contribution 
sera prise en compte à la date réelle. Toutefois, dans le cas d’un effet en cours de trimestre, l’imputation 
financière sera à la charge de la commune où le temps passé est le plus important. 
Le titre de recettes pourra être émis trimestriellement ou annuellement, à terme échu. 
 
 
ARTICLE 8 : 
Dans les situations de garde alternée, la contribution financière sera de 50% pour la commune de résidence de 
chacun des parents. 
 
ARTICLE 9 : 
Les élèves figurant sur la liste nominative, avec les adresses, annexée à l’état des sommes à payer, doivent 
préalablement avoir satisfait aux conditions mentionnées aux articles 2 et 3 de la présente convention. La 
commune d’accueil devra fournir chaque année un justificatif de domicile de moins de 3 mois pour chaque élève 
concerné ainsi qu’un certificat de scolarité. Dans le cas d’un départ en cours d’année scolaire, il sera demandé 
un certificat de radiation. 
 
 
ARTICLE 10 : 
La présente convention prend effet à compter de la rentrée des classes de l’année scolaire 2020/2021. 
Elle est conclue pour une durée de trois ans, renouvelable, jusqu’au terme de l’année scolaire 2022/2023 soit au 
31 août 2023. 
Dans l’intervalle, elle peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée, avec accusé de 
réception, trois mois minimum avant la date d’expiration de l’année contractuelle. 


 
Fait à Grasse, le   
En quatre exemplaires 
 


 Pour la « Commune de Mougins » Pour la « Commune de Grasse » 
 Le Maire, Le Maire,  


 
 
 
 


 Richard GALY Jérôme VIAUD 
 Premier vice-président de la Vice-président du Conseil Départemental 
Communauté d’Agglomération des Pays de Lérins. des Alpes-Maritimes  


 Conseiller régional Président de la Communauté d’Agglomération 
  du Pays de Grasse 
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REPARTITION INTERCOMMUNALE DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT DES ECOLES PUBLIQUES 


ACCUEILLANT DES ENFANTS 
HORS COMMUNE 


 
 


CONVENTION 
 
ENTRE : 
La commune de GRASSE, représentée par son Maire, Jérôme VIAUD dûment autorisé en la matière par 
délibération n°……….……..……....    du Conseil Municipal en date du …………………. reçu par le contrôle de 
légalité le ……………….., 


D’une part, 
 
ET : 
La commune de MOUANS-SARTOUX, représentée par son Maire, Pierre ASCHIERI dûment autorisé en la 
matière par délibération n°……………………..    du Conseil Municipal en date du………………..   reçu par le 
contrôle de légalité le…………………….., 
 


D’autre part, 
 
ARTICLE 1 :  
Par la présente convention, et dans le respect des dispositions de l’article L 212-8 du Code de l’Education, les 
communes précitées s’engagent mutuellement à participer financièrement aux charges de fonctionnement 
résultant de la scolarisation d’un ou plusieurs de leurs élèves respectifs dans les écoles publiques de l’une ou 
plusieurs d’entre elles. 
 
 
ARTICLE 2 : 
Les élèves pour lesquels une contribution est demandée doivent être inscrits régulièrement dans les écoles 
maternelles, élémentaires, ou groupes scolaires publics. La commune d’accueil doit fournir un certificat de 
scolarité à la commune de résidence chaque année pour en attester. 
En outre, ceux-ci doivent avoir satisfait préalablement aux formalités relatives à la procédure de demande de 
dérogation qu’entraîne la scolarisation d’un enfant hors de sa commune de résidence, lorsque celle-ci dispose de 
la capacité de l’accueillir. 
 
 
ARTICLE 3 : 
Ne sont recevables, en l’espèce, que les dérogations pour lesquelles le Maire de la commune de résidence, 
consulté par la commune d’accueil, a donné son accord.  
Ne souffrent d’aucune obligation d’accord préalable, de la part du maire de la commune de résidence, les cas 
dérogatoires visés par l’article L 212-8 du Code de l’éducation modifié par la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 art. 
87, I, par la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 art. 113 et par la loi n°2015-991 du 7 août 2015 art. 101, 
 
 
ARTICLE 4 :  
L’accord donné à un élève de commencer ou de poursuivre sa scolarité à l’extérieur de sa commune entraîne de 
facto la non-remise en cause, aussi bien par la commune de résidence que par la commune d’accueil, de la 
scolarité en maternelle (PS à GS) ou de celle en élémentaire (CP à CM2), entamée ou poursuivie. 
La contribution résultant de cet accord ne peut l'être non plus. 
 
 
ARTICLE 5 : 
Afin de prendre en compte le G.V.T. (Glissement Vieillissement Technicité) et son impact sur la masse salariale, 
le montant du forfait a été ajusté à 683.12 € par élève pour une scolarité en maternelle ou en élémentaire et à 
951.31 € par élève scolarisé en ULIS ou en Classe internationale pour l’année scolaire 2020/2021. 
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ARTICLE 6 :  
Son relèvement annuel se fera par référence à l’évolution de l’indice de base de rémunération des agents de la 
fonction publique territoriale en vigueur au 1er septembre. 
Formule de révision annuelle : 
CN+1 = CN x (IN/IO) 
CN = contribution fixée à la signature de la convention soit 683.12 € et 951.31 €. 
IO = indice 100 de la fonction publique au 1er septembre 2020 
IN = indice 100 de la fonction publique au 1er septembre N : année à venir 
 
 
ARTICLE 7 :  
Toute contribution aux charges de fonctionnement d’enfants scolarisés à l’extérieur de la commune de résidence 
est versée par référence à l’année scolaire en cours uniquement. 
Cette opération est effectuée trimestriellement afin de considérer en cours d’année scolaire, les inscriptions, les 
radiations et les déménagements. 
Dans le cas d’une nouvelle inscription, d’une radiation ou d’un changement d’adresse d’un élève, la contribution 
sera prise en compte à la date réelle. Toutefois, dans le cas d’un effet en cours de trimestre, l’imputation 
financière sera à la charge de la commune où le temps passé est le plus important. 
Le titre de recettes pourra être émis trimestriellement ou annuellement, à terme échu. 
 
 
ARTICLE 8 : 
Dans les situations de garde alternée, la contribution financière sera de 50% pour la commune de résidence de 
chacun des parents. 
 
ARTICLE 9 : 
Les élèves figurant sur la liste nominative, avec les adresses, annexée à l’état des sommes à payer, doivent 
préalablement avoir satisfait aux conditions mentionnées aux articles 2 et 3 de la présente convention. La 
commune d’accueil devra fournir chaque année un justificatif de domicile de moins de 3 mois pour chaque élève 
concerné ainsi qu’un certificat de scolarité. Dans le cas d’un départ en cours d’année scolaire, il sera demandé 
un certificat de radiation. 
 
 
ARTICLE 10 : 
La présente convention prend effet à compter de la rentrée des classes de l’année scolaire 2020/2021. 
Elle est conclue pour une durée de trois ans jusqu’au terme de l’année scolaire 2022/2023 soit au 31 août 2023. 
Dans l’intervalle, elle peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée, avec accusé de 
réception, trois mois minimum avant la date d’expiration de l’année contractuelle. 


 
Fait à Grasse, le   
En quatre exemplaires 
 


 Pour la « Commune de MOUANS-SARTOUX» Pour la « Commune de GRASSE » 
 Le Maire, Le Maire,  


 
 
 
 


 Pierre ASCHIERI Jérôme VIAUD 
  Vice-président du Conseil Départemental 
  des Alpes-Maritimes  


  Président de la Communauté d’Agglomération 
  du Pays de Grasse 
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Convention – répartition intercommunale des charges de fonctionnement des écoles publiques 1
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E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 


séance du 7 juillet 2020 
 


NOMBRE DE MEMBRES 


Afférents au 
Conseil 


Municipal 


 
en exercice 


qui ont pris 
part à la 


Délibération 


 
45 


 


 
45 


 


 
45 


 


OBJET : 2020 – 100 MUSEE D’ART ET D’HISTOIRE DE PROVENCE 
ET MUSEE JEAN-HONORE FRAGONARD 
CATALOGUES SORTIS DES STOCKS DE LA REGIE DE RECETTES DU MAHP  


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            7 
juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, 
Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, Franck 
BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame Valérie 
COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 février 
2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE   2020 - 100 
CONSEIL MUNICIPAL      
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
MUSEE D’ART ET D’HISTOIRE DE PROVENCE 
ET MUSEE JEAN-HONORE FRAGONARD 
CATALOGUES SORTIS DES STOCKS DE LA REGIE DE RECETTES DU MAHP  
 


 


RÉSUMÉ SYNTHÉTIQUE DU RAPPORT 
 


Le présent rapport a pour objet d’autoriser la sortie de certains produits du stock de la régie de recettes du 
Musée d’Art et d’Histoire de Provence. 


 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
MUSEES 


 
 


 
 


 
 


 
 
Monsieur Nicolas DOYEN expose : 


 
Considérant que la régie de recettes du Musée d’Art et d’Histoire de Provence souhaite sortir de son stock des 
catalogues mis en don pour la presse et les partenaires. 
 
Considérant que les produits sont définis comme suit : 
 


- 1 Catalogue Fragonard Peintre de Grasse ; 
- 1 Catalogue Faïance Apt et Castellet ;  
- 100 catalogues l’Art retrouvé  


 


Je vous demande de bien vouloir : 
 


• AUTORISER la sortie des catalogues du stock de la régie de recettes du MAHP, mis en don pour la 
presse et les partenaires. 


 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 








 
 


E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 


séance du 7 juillet 2020 
 


NOMBRE DE MEMBRES 


Afférents au 
Conseil 


Municipal 


 
en exercice 


qui ont pris 
part à la 


Délibération 


 
45 


 


 
45 


 


 
45 


 


OBJET : 2020 – 101 MUSEE D’ART ET D’HISTOIRE DE PROVENCE 
VILLA MUSEE JEAN-HONORE FRAGONARD 
REGIES DES RECETTES – TARIFS ENTREES AUX MUSEES 


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, 
Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE   2020 - 101 
CONSEIL MUNICIPAL      
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
MUSEE D’ART ET D’HISTOIRE DE PROVENCE 
VILLA MUSEE JEAN-HONORE FRAGONARD 
REGIES DES RECETTES – TARIFS ENTREES AUX MUSEES 
 


 


RÉSUMÉ SYNTHÉTIQUE DU RAPPORT 
 


Le présent rapport a pour objet la possibilité d’offrir des entrées gratuites au  Musée d’Art  et d’Histoire de 
Provence et  à la Villa Musée Jean-Honoré Fragonard.  


 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
MUSEES 


 
 


 
_________ 


 


 
___________ 


 
Monsieur Nicolas DOYEN expose :  
 
Considérant que les régies de recettes du Musée d’Art et d’Histoire de Provence et de la Villa Musée Jean-
Honoré Fragonard encaissent des recettes liées aux entrées des visiteurs aux sites. 
 
Considérant que la régie des recettes souhaite pouvoir offrir des entrées gratuites dans le cadre des jeux 
organisés par la ville de Grasse ou la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse ou pour des lots de 
tombolas des structures extérieures afin d’assurer la promotion des musées de Grasse. 
 
Considérant que ces entrées gratuites seront validées par le comité de direction des musées et clairement 
notées par le régisseur de la régie de recettes.  
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 


• AUTORISER la régie des recettes à pouvoir offrir des entrées gratuites dans le cadre des jeux 
organisés par la ville de Grasse ou la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse ou pour des 
lots de tombolas des structures. 


 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
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OBJET : 2020 – 102 ANIMATION CULTURELLE 


TARIFICATION SPECTACLE ESTIVAL 
 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, 
Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE         2020 - 102 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
ANIMATION CULTURELLE 
TARIFICATION SPECTACLE ESTIVAL 
 


 


RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 
 


Le présent rapport a pour objet la mise en place d’une tarification  
pour le spectacle historique « Les promeneurs du temps ». 


 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT TTC 


 
ANIMATION CULTURELLE 


 


 
RECETTES ESTIMEES 


 
4 000 € 


 
Monsieur Nicolas DOYEN expose : 
 
Considérant que le spectacle itinérant « Les promeneurs du temps », proposé depuis 2013 par la Compagnie 
« Le son de choses » et écrit par Luc GIRERD, est d’une grande qualité historique et artistique, son scenario 
ayant été élaboré avec la participation du service Ville d'art et d'histoire, en charge de la médiation du patrimoine 
de la commune. 
 
Considérant que, devant le succès remporté l’an passé par ce spectacle estival, le projet est reconduit cet été, à 
raison de cinq représentations payantes les 21, 22, 23, 24, et 26 août 2020. 
 
Considérant que les représentations d’une durée de deux heures sont payantes, au tarif unique de 10 € T.T.C. 
par personnes, et que la vente des billets est ouverte à partir du 1e août 2020. 
 
Considérant que l’organisation de cette manifestation s’effectuera avec l’autorisation écrite du Préfet, dans le 
respect des gestes barrières et d’un protocole sanitaire, et que le port du masque sera obligatoire durant les 
représentations. 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 


• ADOPTER ce tarif unique de 10 € T.T.C. par personne, à compter du 1er août 2020.  
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 








 


 


 


CONVENTION DE PARTENARIAT 


DANS LE CADRE DU FESTIVAL DES JARDINS DE LA CÔTE D’AZUR 2021 


 
 


Entre : le Département des Alpes-Maritimes, 


représenté par son Président, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité au centre administratif 


départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice Cedex 3, et agissant conformément à la 


délibération de la commission permanente en date du 26 juin 2020 


Ci-après désigné par les termes « le Département », 


d’une part, 


 


Et : la Commune de Grasse,  


représentée par son Maire, Monsieur Jérôme VIAUD, place du Petit Puy, 06130 Grasse, et agissant conformément 


à la délibération du conseil municipal n°…….. en date du …………………………., 


Ci-après désignée par les termes « la commune », 


d’autre part, 


 


Ci-après ensemble « les parties ». 


 


 


PREAMBULE 


 


Fort du succès des précédentes éditions, le Festival des Jardins de la Côte d’Azur porté par le Département des 


Alpes-Maritimes est reconduit du 27 mars au 28 avril 2021. 


L’ambition du Festival est de faire de la Côte d’Azur une destination phare du tourisme lié aux jardins et de créer 


une manifestation culturelle autour des valeurs de bien-être, de ressourcement et de nature. 


Le Festival 2021 comprendra des animations et des visites spécifiques de jardins sur tout le département des Alpes-


Maritimes, un concours de créations paysagères, ainsi que des jardins éphémères hors concours réalisés par 


plusieurs communes du département. 


Le concours, lancé le 30 janvier 2020, a pour objet la réalisation de 3 créations paysagères éphémères par site sur 


une surface de 200 m² chacune sur le thème « Jardins d’Artistes ». Il est réservé aux professionnels (architectes 


paysagistes, paysagistes, entreprises du paysage et jardiniers paysagistes, architectes, designers, artistes, 


concepteurs, scénographes, décorateurs) et aux étudiants en dernière année d’école nationale d’architecture et du 


paysage. 


Chaque équipe désignera un porteur de projet qui sera le référent auprès du Département et sera désigné par le 


terme « le candidat ». Chaque candidat contractualisera sa participation par convention avec le Département. 


  


Les créations paysagères sont réparties sur 6 lieux : en Principauté de Monaco (sous réserve de l’aboutissement des 


démarches diplomatiques en cours permettant un accord bilatéral) et sur 5 communes phares du département des 


Alpes-Maritimes en matière de jardins : Antibes Juan-les-Pins, Cannes, Grasse, Menton et Nice. 


L’installation des créations paysagères sera effective du 22 mars au 28 avril 2021, voire pour une période plus 


longue si la commune le souhaite. Dans ce dernier cas, la commune en assurera l’entretien et le démontage. 


Un régisseur technique accompagnera la bonne réalisation du concours. 







 
 


IL EST EXPOSÉ ET CONVENU CE QUI SUIT 


 


 


ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 


La présente convention définit les conditions et les modalités de collaboration entre les parties, à savoir le 


Département des Alpes-Maritimes, organisateur de la manifestation, et la ville d’Antibes Juan-les-Pins qui 


accueillera 3 créations paysagères dans le cadre du concours et proposera une création éphémère hors concours 


réalisée par ses services. 


 


ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE 


En amont du Festival, afin de préparer l’événement, la commune participera aux réunions trimestrielles du « Club 


du Festival des Jardins de la Côte d’Azur » constitué des communes accueillant les créations paysagères et de 


partenaires. 


 


2.1. Implantation des créations paysagères 


Dans le cadre de l’organisation du concours, la commune s’engage à fournir, pour la période du 22 mars au 30 


avril 2021, un site sur lequel seront réalisées les 3 créations paysagères de 200 m² chacune sur une surface totale 


a minima de 600 m². 


La commune devra proposer également un jardin éphémère hors concours réalisé par ses services sur une surface 


supérieure à 100 m². 


Ainsi, l’implantation de 4 créations sur un même site, sur une surface avoisinant les 800 m², constituera une vitrine 


attrayante pour le public et mettra en valeur les réalisations mais également les jardins de la commune. 


Le site proposé par la commune doit, dans la mesure du possible, offrir : 


- des conditions d’accueil en centre ville, 


- une installation dans une zone de passage importante, 


- un environnement naturel ou « espace patrimonial », 


- un accès pour le montage et le démontage. 


 


La commune s’engage plus précisément à fournir au Département et au régisseur technique les éléments suivants : 


- surface disponible sur le site, 


- contraintes du site, 


- plan des parcelles proposées (incluant les raccordements d’eau et d’électricité), 


- données techniques spécifiques : charge admissible en kg/m
2
 ; gabarit admissible pour accès au site ; dé-


chargement et stationnement des véhicules et camions des équipes candidates (nombre de véhicules maxi-


mum, etc.). 


 


Le site désigné par la commune est : Villa Fragonard - Jardin du Musée de la Marine. 


 


2.2. Modalités d’ouverture au public 


Le site devra être ouvert en continu au public de 9h00 à 19h00, pendant toute la durée du Festival, soit du 27 mars 


au 28 avril 2021, avec une possibilité de prolongation au-delà du Festival si la commune d’accueil le souhaite. 


 


2.3. Montage/démontage des créations paysagères 


Avant le montage, il appartiendra à la commune de préparer les parcelles qui accueilleront les créations paysagères 


selon les modalités techniques définies avec le régisseur (délimitation, épaisseur et qualité de la terre, etc.). 


Une période obligatoire de montage de 5 jours et de démontage de 2 jours, avant et après l’exposition au public, 


sera à prévoir soit : 


- du 22 au 26 mars 2021 pour le montage, 


- les 29 et 30 avril 2021 pour le démontage qui sera assuré par le candidat, sauf si la commune souhaite conserver 


les créations paysagères au-delà du 28 avril 2021. Dans ce cas, elle en assurera le démontage. 


L’ensemble du matériel et des fournitures sera à la charge du candidat ainsi que son transport, à pied d’œuvre, 


déchargement et stockage. 







 
Pendant toute la durée du montage et du démontage, le candidat devra impérativement respecter les directives 


techniques et demandes de modification éventuelles venant du régisseur technique ou du responsable du service des 


espaces verts de la commune. 


 


2.4. Moyens humains 


La commune désignera un ou plusieurs référents qui seront en contact avec le régisseur technique et les équipes de 


créateurs.  


Ils devront être disponibles en amont du Festival pour la rencontre avec le régisseur technique qui doit préparer un 


dossier technique du site. 


Ils devront être présents le 1
er


 jour de montage pour l’accueil des candidats. 


Ils devront être joignables durant le montage et le démontage des créations paysagères et pour toute la durée du 


Festival. La commune communiquera au préalable au Département les noms, les coordonnées et les disponibilités 


du ou des référent(s) (portable, plages horaires en semaine et durant les week-ends). 


La commune élaborera un planning d’intervention précis pour le montage et le démontage qui sera validé avec le 


régisseur technique du Festival. 


 


Désignation du référent principal de la commune 


Monsieur Christophe GOFFIN, Directeur des services Proximité-Espaces verts, sera le référent pour l’assistance 


au montage/démontage et l’entretien des jardins. Il sera joignable par téléphone au 04 97 05 55 40. 


 


2.5. Mise à disposition de matériels 


La commune pourra mettre gracieusement à disposition certains matériels, en fonction de ses moyens et sous 


réserve de leur disponibilité, suivant les besoins des créateurs qui seront recensés par le régisseur. 


 


2.6. Mise à disposition de fournitures 


Chaque parcelle disposera d’un point d’eau et d’une alimentation électrique en période de montage. 


Les branchements et la consommation en eau et électricité seront à la charge de la commune (branchement 220V, 


eau 3m
3
/h, sous réserve d’éventuelle situation exceptionnelle de pénurie en eau). 


 


2.7. Entretien des créations paysagères 


Le candidat sera présent le premier week-end du Festival les 27 et 28 mars 2021 et assurera l’entretien de sa 


création. Pour toute la durée restante, l’entretien régulier des jardins sera assuré par les équipes municipales selon 


les directives du cahier des charges produit par le candidat et convenu avec la commune avant l’ouverture du 


Festival. Cet entretien concerne le nettoyage du cheminement, l’enlèvement des détritus éventuels et le désherbage 


des allées. L’enlèvement des végétaux morts ou abîmés sera réalisé par la commune. 


La commune assurera l’entretien après le week-end d’ouverture et jusqu’à la fin de la manifestation ou au-delà, si 


elle souhaite conserver la création après le 28 avril 2021. 


L’arrosage devra être automatisé ou réalisé manuellement, en fonction des besoins des jardins. 


 


2.8. Remise en état des sites 


A l’issue de l’exposition au public et après démontage de la création par le candidat, la commune devra assurer la 


remise en état du site laissé propre par le candidat : la reprise du gazon ou du sablé et la dépose des protections 


selon les cas. 


 


2.9. Contraintes spécifiques éventuelles 


Le candidat devra respecter les voiries, les bordures, les maçonneries et les revêtements existants. 


 


2.10. Gardiennage et protection 


Le site sera fermé en dehors des horaires d’ouverture. Les jardins ne pouvant rester sans surveillance, la commune 


devra prévoir la clôture du site et/ou la présence d’agents de surveillance. 


La police municipale sera également informée de la fragilité des créations et pourra effectuer des passages ponc-


tuels la nuit si son plan de charge le lui permet. 


La commune veillera à prendre les mesures de sécurité nécessaires sur le site. 


 
2.11. Hébergement des candidats 


La commune ou son office de tourisme pourra fournir une liste d’hébergements (hôtels, gîtes, campings, résidences 


de tourisme, villages de vacances, etc.) pouvant accueillir les équipes candidates pendant la durée du montage et du 


démontage des créations paysagères. L’hébergement demeure aux frais des candidats. 


 







 
ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DU DÉPARTEMENT 


Le Festival des Jardins de la Côte d’Azur est un événement attractif pour l’ensemble du territoire qui a pour 


objectifs d’avancer le lancement de la saison touristique et d’attirer des touristes étrangers dans le but de générer 


des retombées économiques pour les communes participantes, les professionnels du tourisme et l’ensemble des 


partenaires du Festival. 


Le Département organise le concours de créations paysagères, coordonne le processus de sélection des dossiers, 


indemnise chaque candidat retenu à hauteur de 16 000 € TTC maximum et remet une somme de 10 000 € au lauréat 


du prix du jury. 


Le Département et ses partenaires, au premier plan desquels le Comité régional du tourisme Côte d’Azur France, 


met tout en œuvre pour assurer la promotion du Festival : conférences de presse, communiqués de presse, voyages 


de presse, plan média national et international, informations sur les réseaux sociaux et le site internet du Festival : 


 https://festivaldesjardins.departement06.fr 


 


ARTICLE 4 : DURÉE DE LA CONVENTION 


La présente convention est consentie et acceptée dès sa signature et jusqu’au 30 avril 2021.  


 


ARTICLE 5 : SÉCURITÉ ET ASSURANCE 


Le candidat et son équipe devront impérativement respecter l’ensemble des règles de sécurité incluant le port 


d’équipements de protection individuelle lorsqu’ils sont requis. Ils devront également être en conformité et respec-


ter l’ensemble des règlementations en vigueur. 


L’ensemble des membres de l’équipe devra être couvert par une assurance responsabilité civile. La copie des 


attestations sera fournie au Département avec le dossier de candidature et remise à la commune. 


De son côté, la commune veillera à être assurée en responsabilité civile afin de couvrir tout incident qui survien-


drait à l’occasion du Festival. 


 


ARTICLE 6 : RESPONSABILITÉ 


La responsabilité du Département ne pourra pas être recherchée par la commune pour des faits qui résulteraient de 


l’exécution ou de l’inexécution des obligations contractuelles par cette dernière, et inversement. La responsabilité 


des candidats sera régie par convention bilatérale avec le Département. 


 


ARTICLE 7 : COMMUNICATION ET ACCUEIL DU PUBLIC 


 
7.1. Communication 


La commune mettra à disposition du Département ses canaux de communication municipaux habituels pour une 


promotion optimale du Festival : abribus, affichage, journal municipal, newsletter, site internet, réseaux sociaux, 


accueil presse, etc. 


La commune devra installer la signalétique réalisée par le Département avec le logo et le visuel du Festival au 


départ de l’Office de Tourisme et des principaux lieux de visite afin d’orienter les visiteurs vers les créations 


paysagères. Elle veillera à maintenir cette signalétique tout au long de la manifestation.  


La commune mettra à disposition du public la documentation fournie par le Département dans ses lieux d’accueil 


du public. 


La commune veillera à informer les associations de commerçants à proximité des sites de créations de la tenue de 


cet événement. 


Afin d’orienter les visiteurs vers les créations paysagères, le Département fournira à la commune un kit de 


communication ainsi que des panneaux de signalétique. Celle-ci pourra compléter uniquement au moyen des 


affiches repiquables pour faire figurer les animations qu’elle organise. 


Chaque commune partenaire fera l’objet d’une présentation sur le programme diffusé au public et sur la page du 


site internet du Festival. 


 


7.2. Accueil du public 


Il devra être assuré par la commune dans les meilleures conditions possibles. Ces conditions seront communiquées 


au Département avant l’ouverture du Festival. 


Le Département organisera une chasse au trésor sur chaque site. La commune proposera des animations 


(notamment pour l’ouverture du Festival). Elle pourra mettre à disposition une salle de conférences à proximité et 


un espace pour le stand du Département dédié à l’événement durant le Festival. 


 



https://festivaldesjardins.departement06.fr/





 
7.3. Marque/ Logo du Festival 


Le logo et le visuel du Festival seront adressés à la commune. Ils sont la propriété du Département et doivent 


impérativement être utilisés, sans modification et sur autorisation préalable, dès lors que la commune fait mention 


du Festival. 


L’intitulé « Festival des Jardins de la Côte d’Azur » est une marque déposée et ne peut pas être modifié par 


la commune. 


 


ARTICLE 8 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 


 
8.1. Confidentialité 


Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque nature qu’ils 


soient résultant de leur traitement par le cocontractant, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 


Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 


par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l’ensemble de leur 


personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité durant toute l’exécution de la présente 


convention et après son expiration. 


Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 


aux libertés, le cocontractant s’engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 


informations et notamment, d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 


personnes non autorisées. 


Le cocontractant s’engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 


personnel et ses sous-traitants : 


- ne prendre aucune copie des documents et supports d’information confiés, à l’exception de celles néces-


saires pour les besoins de l’exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 


- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 


contrat ;  


- ne pas divulguer ces documents ou informations à d’autres personnes, qu’il s’agisse de personnes privées 


ou publiques, physiques ou morales ; 


- prendre toutes mesures permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers informa-


tiques en cours d’exécution du contrat ; 


- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 


informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 


En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s’engage à : 


- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 


cas de continuité de l’action ; 


- ou à restituer intégralement les supports d’information selon les modalités prévues au présent contrat. 


 


Si, pour l’exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de services, ceux-ci doivent 


présenter des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-


énoncées. 


Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 


figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 


la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 


Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 


constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 


Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 


engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 


Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 


en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 


 


8.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL : 


Le partenaire signataire de la convention s’engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 


relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004 et, notamment, 


les formalités déclaratives auprès de la CNIL. 


 







 
8.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe 1 jointe à la présente convention. 


 


 
 


ARTICLE 9 : RÉSILIATION DE LA CONVENTION 


La présente convention peut être dénoncée : 


1) à l’initiative du Département qui se réserve le droit d’annuler la manifestation à tout moment en cas de force 


majeure, risque d’intempéries, et toute situation économique, politique ou sociale rendant impossible la sécurité des 


biens et des personnes pendant l’événement, dûment constatée et signifiée au Maire par lettre recommandée, sans 


indemnité d’aucune sorte ; 


2) à l’initiative de la commune partenaire en cas de force majeure, risque d’intempéries, et toute situation 


économique, politique ou sociale rendant impossible la sécurité des biens et des personnes pendant l’événement, 


dûment constatée et signifiée au Président du Département des Alpes-Maritimes par lettre recommandée, sans 


indemnité d’aucune sorte. 


 


ARTICLE 10 : AVENANT 


Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé par l’ensemble des parties. Ces 


modifications feront partie intégrante de la présente convention. 


 


ARTICLE 11 : LITIGES 


En cas de litige, les parties s’engagent à rechercher toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout 


différend né ou à naître à une instance juridictionnelle. En cas d'échec des voies amiables de résolution, tout 


contentieux devra être porté devant le tribunal administratif de Nice (06). 


 


 


Le Département vérifiera la bonne application desdites dispositions. 


 


 


 


Fait en 2 exemplaires originaux,  A Nice, le  


 


 


 


Le Président du Département des Alpes-Maritimes, 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Charles Ange GINESY 


Le Maire de la Commune de Grasse, 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Jérôme VIAUD 







 


 


 


 


ANNEXE(1) A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 


 


Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 


protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 


de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) 


 


 


Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l’entrée en vigueur du 


Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte également 


une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 


 


Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au considérant 


(1) et à l’article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques présentés par 


les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 du 


Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 


empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils 


s’engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en œuvre des mesures techniques et 


organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, 


signataire de la convention d’engager d’ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité. 


 


Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l’usager et en termes d’organisation et d’actions 


liées à la sécurité des traitements. 


A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l’article 28 du Règlement 2016/679, doit notamment 


s’assurer que : 


 


 toute transmission d’information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 


s’accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 


qu’un chiffrement des données ; 


 


 les personnes habilitées disposant d’un accès aux données doivent s’authentifier avant tout accès à des 


données à caractère personnel, au moyen d’un identifiant et d’un mot de passe personnels respectant les re-


commandations de la CNIL voire de l’ANSSI, ou par tout autre moyen d’authentification garantissant au 


moins le même niveau de sécurité ; 


 


 un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en œuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 


que les personnes habilitées n’ont accès qu’aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 


leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s’engage à définir et formaliser une procédure 


permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 


 


 des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront sys-


tématiquement supprimées, à l’issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable de 


traitement ou feront l’objet d’une procédure d’anonymisation rendant impossible toute identification ulté-


rieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de conser-


vation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d’anonymisation, il con-


viendra de s’assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, des 


personnes concernées ; 


 


 les accès à l’application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l’objet d’une traçabilité afin de 


permettre la détection d’éventuelles tentatives d’accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 


considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen rela-


tif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un horodatage, 


l’identifiant de l’utilisateur ainsi que l’identification des données concernées, et cela pour les accès en con-


sultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées pendant une 


durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ; 


 







 


 le partenaire s’interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 – 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 


cadre du marché passé avec la collectivité. Il s’engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire main-


tien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département.  


 


Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement 


Le partenaire s’engage à mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 


un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en œuvre des moyens nécessaires permettant de 


garantir la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 


traitement. 


Lorsque la finalité du traitement est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 


personnes physique, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 


réalisation une analyse d’impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 


par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 


 


Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement) 


Le partenaire s’engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 


les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute faille de sécurité ayant des 


conséquences directe ou indirecte sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-


Maritimes. 


Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 


violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 


 


Concernant la conformité des traitements 


Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 


démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 


personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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OBJET : 2020 – 103 FESTIVAL DES JARDINS DE LA COTE D’AZUR 2021 


CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE DEPARTEMENT DES ALPES-
MARITIMES 


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi 7 juillet 
2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles RONDONI, 
Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal PELLEGRINO, 
Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, Philippe 
BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, Dominique 
BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, Franck BARBEY, 
Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, Stéphanie 
MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, 
Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane ISNARD, Jean-Paul 
CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  







 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame Valérie 
COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 février 
2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture des 
décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE         2020 - 103 
CONSEIL MUNICIPAL          
 
DU 07 JUILLET 2020 
 
FESTIVAL DES JARDINS DE LA COTE D’AZUR 2021 
CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
  
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
Le Département des Alpes-Maritimes a décidé de reconduire le Festival des Jardins de la Côte d’Azur en 2021. 
Ce Festival recueille un réel succès populaire et apporte à la Ville une mise en lumière sur une thématique 
paysagère, favorisant ainsi son attractivité. Il est donc proposé de participer une nouvelle fois à cette 
manifestation et de valider la convention partenariale avec le Département des Alpes-Maritimes. 
 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
DGST / Service des espaces verts 


 


 
Dépenses 


 
10 000 € 


 
 
Monsieur Pascal PELLEGRINO expose :  
 
En avril 2017 puis en avril 2019, durant un mois, se sont tenues les deux premières éditions du Festival des Jardins 
de la Côte d’Azur organisé par le Département des Alpes-Maritimes. Fort de ces succès, ce festival sera reconduit 
pour une 3ème édition en 2021. 
 
La prochaine édition du Festival des Jardins de la Côte d’Azur aura lieu en avril 2021 sur 5 communes du 
département avec le lancement au printemps 2021 du concours de créations paysagères ouvert aux professionnels 
du paysage. 
 
Les communes souhaitant accueillir les jardins des créateurs doivent proposer un site, disponible en avril 2021, sur 
lequel seront réalisées 3 créations paysagères de 200 m² chacune. 
 
Chaque commune proposera également un jardin éphémère ‘hors concours’ d’une surface supérieure à 100 m² qui 
sera réalisé par son service des espaces verts. 
 
Ainsi, l’implantation de 4 créations sur un même site, sur une surface avoisinant les 800 m², constituera une vitrine 
attrayante pour le public et mettra en valeur les réalisations mais également les jardins de la commune. 
 
Le site devra être ouvert en continu au public de 9h00 à 19h00, pendant toute la durée du Festival en avril 2021 avec 
une possibilité de prolongation au-delà du Festival si la commune d’accueil le souhaite, elle devra dans ce cas en 
assurer l’entretien et le démontage. 
 
En 2017 et 2019, le site retenu par la ville de Grasse a été les jardins de la Villa Fragonard. Pour le Festival de 2021, 
il est proposé de reconduire ce site et d’implanter les créations paysagères dans les jardins ainsi que dans la cour 
extérieure et ce, pendant la durée du Festival. 
 







Pour le jardin éphémère ‘hors concours’, il est proposé de l’implanter dans le Jardin des plantes. 
 
Les modalités de gestion de ces jardins, le temps du festival, font l’objet d’une convention, jointe en annexe à la 
présente. Celle-ci précise également la collaboration entre les parties, à savoir le département des Alpes-Maritimes, 
organisateur de la manifestation, et la ville de Grasse, qui accueillera 3 créations paysagères dans le cadre du 
concours et proposera une création éphémère « hors concours » réalisée par ses services. 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 


• APPROUVER la participation de la ville de Grasse au Festival des jardins de la Côte d’Azur 2021, 
 


• APPROUVER l’implantation des créations paysagères qui seront réalisées dans le cadre de ce Festival 
dans le site de la Villa Fragonard. 
 


• APPROUVER les termes de la convention de partenariat avec le département des Alpes-Maritimes relative 
au Festival des jardins de la Côte d’Azur 2021, 


 


• AUTORISER Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué, à signer pour le compte de la Commune ladite 
convention ainsi que les éventuels avenants à venir dans la mesure où ces derniers ne seront pas de nature 
à dénaturer les conventions initiales, ainsi que toute pièce, de nature administrative, technique et/ou 
financière, nécessaire à l'exécution à la présente délibération. 
 


Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
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OBJET : 2020 – 104  DEMANDE D’EXONERATION POUR L’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 


COMMERCIAL SUITE AU COVID-19 


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, 
Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE 2020 - 104 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 07 JUILLET 2020 
 
DEMANDE D’EXONERATION POUR L’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC COMMERCIAL 
SUITE AU COVID-19 
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
Exonération des redevances d’occupation du domaine public commercial pour les restaurateurs, limonadiers, 


commerces sédentaires et commerces non sédentaires. Application de l’ordonnance n° 2020 du 25 mars 2020 
faisant suite à l’épidémie de COVID 19. 


 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT HT 


 
COMMERCE 


 


 
Dépenses 


 
50 000 € 


 
Madame Marie-Madeleine GUALLINO expose : 
 
Vu le code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment l’article L2125-1 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 28 mars 2017 pour la grille tarifaire de l’occupation du domaine public, 
 
Vu l’Ordonnance n° 2020-319 du 25 mars 2020 portant diverses mesures d’adaptation des règles de passation, 
de procédure ou d’exécution des contrats soumis au Code de la Commande Publique et des contrats publics qui 
n’en relèvent pas pendant la crise sanitaire née de l’épidémie de COVID-19,  
 
Vu l’article 20 de l’ordonnance n°2020-460 du 22 avril 2020 prévoyant expressément la suspension des 
redevances dues pour l’occupation ou l’utilisation du domaine public lorsque les conditions d’exploitation de 
l’activité de l’occupant sont dégradées dans des proportions manifestement excessives au regard de sa situation 
financière, 
 
Vu l’Ordonnance n°2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables à diverses procédures pendant la 
période d’urgence sanitaire. 
 
Considérant que la ville de Grasse, comme l’ensemble du territoire national et de la planète connaissent un 
épisode épidémique inédit.  
 
Considérant que face à l’épidémie de COVID-19, le gouvernement a décidé des mesures exceptionnelles de 
confinement et de fermetures d’activités économiques non essentielles. 
De ce fait, l’activité économique de tous les commerces dits non essentiels a dû être suspendue à compter du 16 
mars 2020. 
 
Considérant que de nombreux commerçants sont aujourd’hui dans la difficulté. La ville de Grasse se doit d’aider 
au maintien du commerce existant et au redémarrage de l’activité économique. 
 







Considérant que les restaurateurs, les limonadiers, les commerces sédentaires et non sédentaires n’ont pu 
exploiter leur activité sur le domaine public communal, 
 
Considérant que la situation financière de ces commerçants est particulièrement difficile. Aussi, afin de garantir la 
continuité économique et sociale de la commune, je vous propose d’exonérer les restaurateurs, limonadiers, 
commerçants sédentaires de la redevance d’occupation du Domaine public, 
 
Je vous propose, également, d’exonérer les commerçants non sédentaires qui font vivre les marchés grassois de 
leur taxe d’occupation du domaine public. 
 
Cette exonération porte sur la période courant du 16 mars et jusqu’au 30 septembre 2020. 
 
Je vous demande de bien vouloir :  
 


• AUTORISER Monsieur le Maire à accorder une exonération de l’intégralité du montant des redevances 
d’occupation du domaine public commercial aux restaurants, aux limonadiers, aux commerces 
sédentaires et aux commerces non sédentaires pour la période allant du 16 mars au 30 septembre 
2020. 
 


Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
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OBJET : 2020 – 105 CONTRAT ENFANCE – JEUNESSE 


SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS  
ANNEE 2020 


 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, 
Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 







 
 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE     2020 - 105 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 07 JUILLET 2020 
 
CONTRAT ENFANCE – JEUNESSE 
SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS  
ANNEE 2020 
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
Le présent rapport a pour objet de voter une partie des subventions aux associations pour les interventions en 
faveur de la jeunesse de 3 à 17 ans pour l’année 2020 
 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 


SERVICE GESTIONNAIRE IMPUTATION BUDGETAIRE MONTANT T.T.C 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
DEPENSES 


 
651 855 € 


  


 
Monsieur Cyril DAUPHOUD expose : 
 
Vu la délibération en date du 8 décembre 2015, où le Conseil Municipal a autorisé Monsieur le Maire à signer 
avec la Caisse d’Allocations Familiales le Contrat Enfance Jeunesse.  
 
Considérant que ce contrat passé avec la Caisse d’Allocations Familiales permet à la Ville d’être soutenue dans 
le développement d’une politique d’accueil globale pour les enfants de 0 à 17 ans sur tout son territoire. 
 
Considérant que l’ensemble des actions est consigné dans la convention Territoriale Globale avec la Caisse 
d’Allocations Familiales. 
 
Considérant que le co-financement des actions proposées et validées par la Caisse d’Allocations Familiales est 
de 40 %. 
 
Considérant qu’après étude de l’ensemble des activités proposées par les différentes associations et des 
recettes versées par la CAF, un réajustement des montants à verser avait déjà été effectué en 2019 dans une 
démarche concertée. 
 
Considérant qu’il conviendra de réajuster également les montants en 2020 en fonction de la baisse ou de la 
hausse des actions menées et en tenant compte de la crise sanitaire qui a contraint les accueils de loisirs à une 
longue période de fermeture. 
 
Considérant que la négociation auprès de chaque association est en cours et sera finalisée pour le Conseil 
Municipal de novembre. 
 
Considérant que les associations ont besoin de trésorerie pour assurer les accueils de loisirs et séjours durant 
l’été.   
 
Je vous propose de procéder aux votes de 50% des montants prévisionnels (avances de subventions de 
décembre comprises votées lors du Conseil Municipal du 10 décembre 2019) 







 


- Art et Education    49 800 €   
Accueil loisirs 3/6 ans à St-Antoine 
Accueil loisirs 6/12 ans à St-Jacques  
 


- Harpèges     10 274 € 
Lieu d’accueil parents / enfants  


 


- Harpèges      5 005 € 
Accueil « Les Bengalis » 


 
- Harpèges    50 050 €  


Accueil loisirs 6/12 ans (Gambetta) 
Accueil loisirs 12/17 ans (Porte Neuve-Gambetta élémentaire) 
 


- La Fermette de Plascassier  106 470 €  
Accueil loisirs 3/6 ans 
Accueil loisirs 6/12 ans 
Accueil loisirs 12/17 ans 
 


- Loisirs Education Art    196 386 €  
Accueil loisirs 3/6 ans 
Accueil loisirs 6/11 ans 
 


- Loisirs Education Culture « Les Aspres »   154 700 €   
et « Magagnosc » 
Accueil loisirs 3/6 ans  
Accueil loisirs 6/14 ans  
Séjours de vacances 
 


- Loisirs Education Culture    59 150 €  
Multi accueil 1/3 ans  
 


- Planète Sciences Méditerranée   20 020 €  
       Accueil loisirs 6/12 ans + séjours 


 
Je vous demande de bien vouloir :  
 


• APPROUVER le montant des subventions ci-dessus exposées, 
 


• AUTORISER Monsieur le Maire à signer, le cas échéant, les conventions à intervenir avec les 
associations ou organismes concernés par la mise en œuvre de ces actions,  


 


• DIRE que les crédits correspondants sont inscrits au BP 2020. Imputation : Service Jeunesse,  
 


• AUTORISER le versement des subventions aux partenaires sus indiqués selon l’échéancier inscrit dans 
les conventions à intervenir avec chaque association. 
 


 







Monsieur le Maire, Mesdames et Messieurs les adjoints et conseillers municipaux, présidents ou membres 


d’associations bénéficiaires de ces subventions ne prennent pas part au vote et sortent de la salle du Conseil 


pour les subventions qui les concernent : 


Madame Dominique BOURRET et Madame Nicole NUTINI. 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 








 
 


E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 


séance du 7 juillet 2020 
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45 


 
OBJET : 2020 – 106 ENERGIES - VENTE DES CERTIFICATS D’ECONOMIES D’ENERGIE SUITE AUX 


TRAVAUX D’AMELIORATION ENERGETIQUE  
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi 7 juillet 
2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, 
Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, 
Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE 2020 - 106 
CONSEIL MUNICIPAL  
 
DU 07 JUILLET 2020 
 
ENERGIES - VENTE DES CERTIFICATS D’ECONOMIES D’ENERGIE SUITE AUX TRAVAUX 
D’AMELIORATION ENERGETIQUE  
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
Lorsque la ville de Grasse réalise des travaux d’amélioration de performance énergétique sur des équipements et 
dans des bâtiments communaux, il est possible d’obtenir des Certificats d’Economie d’Energie (CEE) introduits 
par la loi sur l’Energie du 13 juillet 2005 (loi « POPE »). Ces certificats peuvent ensuite être valorisés sur un 
marché d’échange de certificats et représenter une ressource financière pour soutenir les projets de la commune. 
La vente des CEE n’étant pas soumis aux règles de la commande publique et les offres n’étant valables que sur 
une courte période, il est proposé d’autoriser Monsieur le Maire à céder au meilleur prix les CEE actuellement en 
possession de la ville ainsi que les prochains CEE qui seront obtenus. 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 
SERVICE GESTIONNAIRE IMPUTATION BUDGETAIRE MONTANT 


 
DGST / Cellule énergies et 


développement durable 
 


 
Budget Principal 


Recettes 


 
- 


 
 
Madame Anne-Marie DUVAL expose : 
 
Vu le dispositif des Certificats d’Economies d’Energie (CEE) créé en 2005 dans le cadre de la loi POPE 
(Programmation fixant les Orientations de la Politique Energétique), afin de promouvoir l’efficacité énergétique du 
patrimoine existant et d’impliquer les fournisseurs d’énergie, 
 
Vu les termes de cette loi et de ses décrets d’application, le volume d’économie d’énergie généré est exprimé en 
kilowattheures cumulés et actualisés sur la durée de vie de l’opération ayant généré des économies d’énergie 
(kWh cumac). Les kWh cumac sont ensuite convertis en Certificats d’Economies d’Energie (CEE) validés par le 
Pôle National des Certificats d’Economies d’Energie (PNCEE) et enregistrés auprès du Registre National des 
Certificats d’Economies d’Energie par la société POWERNEXT, 
 
Vu le Code de l’énergie et notamment les articles L. 221-7 et L. 221-8, qui prévoient que les Certificats 
d’Economies d’Energie (CEE) sont des biens meubles négociables qui peuvent être détenus, acquis ou cédés 
par des collectivités territoriales,  
 
Considérant que les CEE sont un levier financier supplémentaire, un facteur facilitant l’investissement dans des 
travaux de maîtrise de l’énergie, ceux-ci étant motivés en premier lieu par l’économie d’énergie réalisée, 
 
Considérant que dans le cadre de sa politique en faveur du développement durable et de la maîtrise de l’énergie, 
la ville de Grasse est inscrite sur le Registre National des Certificats d’Économies d’Énergie et y dépose en son 
nom propre les CEE liés aux travaux qu’elle réalise sur son patrimoine, 
 
Considérant que les offres commerciales n’étant valables que sur de courtes périodes (quelques jours), 
 
Considérant qu’il sera recherché la meilleure offre financière lors de chaque cession, 







 
Il est proposé d’autoriser Monsieur le Maire à vendre les Certificats d’Économies d’Énergie disponibles.  
 
La propriété des CEE sera transférée à l'acheteur au moment de l’enregistrement de l’ordre de transfert par 
Emmy et le règlement sera effectué à l’issue de chaque transfert de CEE constaté par leur enregistrement sur le 
compte de l’acheteur auprès du PNCEE et après présentation d’une facture par le vendeur, 
 
Le Conseil Municipal sera informé tous les ans des transactions réalisées, du nom de la société et du montant 
total de la transaction. 
 
Je vous demande de bien vouloir : 


• APPROUVER le principe de cession des CEE déposés par la commune de Grasse ; 


• APPROUVER la signature des actes de cession à venir ; 


• AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cette affaire et notamment ceux 
relatifs aux cessions des CEE. 


 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
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OBJET : 2020 – 107 ENVIRONNEMENT – ADHESION AU CONCOURS NATIONAL « VILLES ET 


VILLAGES ETOILES » POUR LA PROTECTION DU CIEL ET DE 
L’ENVIRONNEMENT NOCTURNES  


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, 
Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 
 
 
 







 
VILLE DE GRASSE 2020 - 107 
CONSEIL MUNICIPAL  
 
DU 07 JUILLET 2020 
 
ENVIRONNEMENT – ADHESION AU CONCOURS NATIONAL « VILLES ET VILLAGES ETOILES » POUR LA 
PROTECTION DU CIEL ET DE L’ENVIRONNEMENT NOCTURNES  
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
L’Association Nationale pour la Protection du Ciel et de l’Environnement Nocturnes (ANPCEN) propose une 
Charte d’engagements volontaires aux collectivités qui souhaitent améliorer l’éclairage extérieur, le rendre plus 
durable et diminuer les nuisances lumineuses émises.  
Ainsi, il est proposé de rejoindre les 400 signataires de cette Charte, soutenue par le Ministère de la Transition 
écologique et solidaire, en s’engageant à rénover l’éclairage extérieur en intégrant dans ses projets les 
dimensions environnementales. Cette Charte recense les bonnes pratiques à mettre en œuvre en matière de 
préservation du ciel nocturne, de la biodiversité et d’économies d’énergie. Dans le cadre de cette adhésion, il est 
enfin proposé de participer au concours national « Villes et Villages étoilés ». 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 


SERVICE GESTIONNAIRE IMPUTATION BUDGETAIRE MONTANT 


 
DGST / Cellule énergies et 


développement durable 
 


 
- 


 
- 


 
Madame Anne-Marie DUVAL expose : 
 
Vu la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2018 relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des nuisances lumineuses, 
 
Vu l’article 41 de la loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 
l'environnement qui prévoit que les émissions de lumière artificielle, de nature à présenter des dangers ou à 
causer un trouble excessif aux personnes, à la faune, à la flore ou aux écosystèmes, entraînant un gaspillage 
énergétique ou empêchant l'observation du ciel nocturne, feront l'objet de mesures de prévention, de suppression 
ou de limitation, 
 
Vu l’engagement de la ville de Grasse de gérer le patrimoine communal de manière éco-responsable en rendant 
son parc d’éclairage plus respectueux de l’environnement, défini dans la Stratégie Municipale de Développement 
Durable votée à l’unanimité lors du Conseil Municipal du 28 juin 2016, 
 
Vu la délibération n°2019-180 du Conseil Municipal en date du 12 novembre 2019 déclarant l’état d’urgence 
climatique,  
 
Vu le Contrat de Transition Ecologique du Pays de Grasse structuré sur la thématique de la biodiversité et du 
changement climatique,  
 
Vu l’Association Nationale pour la Protection du Ciel et de l’Environnement Nocturnes, (ANPCEN), association loi 
1901, reconnue d’intérêt général, agréée nationalement pour la protection de l’environnement, qui propose une 







Charte d’engagements volontaires aux élus qui souhaitent améliorer l’éclairage extérieur, le rendre plus durable 
et diminuer les nuisances lumineuses émises par la commune,  
 
Considérant que l’éclairage extérieur est indispensable dans certaines conditions à la vie sociale pour apporter 
confort et sécurité, mais l’augmentation d’éclairages artificiels extérieurs nocturnes excessifs a des impacts 
néfastes sur les rythmes biologiques des humains et de la biodiversité et affecte la qualité de l’environnement et 
du ciel nocturnes, 
 
Considérant que devant la pollution et les nuisances lumineuses croissantes, il convient de prévoir des mesures 
pour leur prévention, suppression et limitation à l’échelle du territoire de la Commune,  
 
Considérant que la ville de Grasse poursuit depuis plusieurs années l’objectif d’ « éclairer juste » avec 
l’élimination des sources énergivores, l’amélioration de la qualité de flux, la réduction de l’intensité lumineuse la 
nuit, le contrôle par horloges astronomiques, la détection de présence, et plus récemment 
expérimentéel’extinction nocturne sur une partie de son parc d’éclairage public, 
 
Considérant que la Charte pour la protection du ciel et de l’environnement nocturnes identifie les mesures à 
mettre progressivement en place, permettant à la ville de Grasse d’inclure ces bonnes pratiques dans ses futurs 
projets, et notamment : 


• Les usages : la Commune s’engage à mettre en œuvre des programmes de réduction globale de la 
lumière émise ; 


• L’orientation de la lumière : la Commune s’engage à choisir des appareils d’éclairage extérieur limitant 
les effets non souhaités de la lumière ; 


• Les performances environnementales : la Commune aura le souci constant de la mise en œuvre 
d’actions présentant les meilleures performances environnementales ; 


• L’information et la sensibilisation : la Commune s’engage à faire la promotion de la Charte sur son 
territoire en informant les citoyens et les acteurs locaux des enjeux des nuisances lumineuses. 


 
Considérant que, dans le cadre de cette adhésion, la ville de Grasse, peut participer au concours national « Villes 
et Villages étoilés », qui a déjà labellisées 574 communes en France dont Spéracèdes (4 étoiles sur 5), Gourdon 
(2 étoiles), Saint Jeannet (2 étoiles), Mouans-Sartoux (2 étoiles) et Saint-Cézaire-sur-Siagne (1 étoile). 
 
Par conséquent, il est proposé à la ville de Grasse de signer la Charte de l’ANPCEN pour la protection du ciel et 
de l’environnement nocturnes et de s’inscrire au concours des Villes et Villages étoilés. 
 
Je vous demande de bien vouloir : 


• APPROUVER les termes de la Charte pour la protection du ciel et de l’environnement nocturnes, 


• AUTORISER Monsieur le Maire à signer la Charte pour la protection du ciel et de l’environnement 
nocturnes, 


• S’ENGAGER A RESPECTER les recommandations prévues dans celle-ci, 


• AUTORISER la transmission d’un bilan initial, l’année suivant la signature de la Charte, à l’ANPCEN, 


• APPROUVER la participation au concours des Villes et Villages étoilés,   


• AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à la participation au concours des 
Villes et Villages étoilés. 


 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
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                 CHARTE ANPCEN   
POUR LA PROTECTION DU CIEL 


ET DE  L’ENVIRONNEMENT NOCTURNES 
 
 
Considérant que : 
 


• L’alternance du jour et de la nuit règle depuis plusieurs milliards d’années la vie 
humaine, animale et végétale sur la planète. 


 
• L’éclairage extérieur est indispensable dans certaines conditions à la vie sociale 


pour apporter confort et sécurité, mais l’augmentation d’éclairages artificiels 
extérieurs nocturnes excessifs a des impacts néfastes sur les rythmes biologiques 
des humains et de la biodiversité et affecte la qualité de l’environnement et du ciel 
nocturnes. 


 
• La prévention, la suppression et la limitation des nuisances lumineuses sont des 


objectifs inscrits dans la loi. La réduction des consommations d’énergie, la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre dues à la production d’énergie et 
aux équipements, de même que la réduction des matières premières utilisées et 
des déchets liés, sont des objectifs publics.  


 
• L’éclairage public est le premier poste de consommation électrique des 


municipalités. Les frais de maintenance et les investissements représentent une 
part importante du budget de l’éclairage. 


 
• Les effets d’une lumière mal maitrisée ne se mesurent pas seulement à la 


source : les nuisances lumineuses produites par une commune se propagent en 
effet bien au-delà de son périmètre et impactent les humains, le vivant et les 
paysages nocturnes à distance. Les communes, par leur choix relatif à l’éclairage, 
sont appelées à une solidarité territoriale. 


 
• Le ciel nocturne est un élément naturel et inaliénable de l’environnement ; il est 


également un bien culturel commun, source d’inspiration depuis toujours et il 
convient de préserver la capacité des générations futures à pouvoir l’observer sur 
le territoire. 


 
Concluant que   
 


• devant la pollution et les nuisances lumineuses croissantes, il convient de prévoir 
des mesures pour leur prévention, suppression et limitation (art 41 loi  n° 2009-967 
du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 
l'environnement) 
 


• et ainsi de contribuer aux différent principes de la charte constitutionnelle de 
l’environnement dont notamment : « Chacun a le droit de vivre dans un 
environnement équilibré et respectueux de la santé ; toute personne a le devoir de 
prendre part à la préservation et à l'amélioration de l'environnement et doit, dans 
les conditions définies par la loi, prévenir les atteintes qu'elle est susceptible de 
porter à l'environnement ou, à défaut, en limiter les conséquences. » 
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L’Association Nationale pour la Protection du Ciel et de l’Environnement 
Nocturnes, (ANPCEN), association de loi 1901, reconnue d’intérêt général, 
agréée nationalement pour la protection de l’environnement 
 
Dont le siège social est situé c/o SAF 3 rue Beethoven- 75016 PARIS, ci-après dénommée : 
l’ANPCEN 
 
représentée par Madame Anne-Marie DUCROUX, Présidente,  
 
a  proposé  à la commune de : (Nom) 
 
(adresse )  
 
 représentée par Monsieur ou Madame XXXXXX, Maire. 
 
une charte d’engagements pour la préservation du ciel et de l’environnement 
nocturnes sur l’ensemble du territoire relevant de sa compétence. 
 


ARTICLE  I -  PRINCIPES  


 
De façon générale, les enjeux pluriels et indissociables des nuisances et des pollutions 
lumineuses seront pris en compte dans les documents d’urbanisme ou d’aménagement de la 
commune et dans l’Agenda 21 local lorsqu’il en existe, promus dans les schémas ou plans 
d’aménagement du territoire tels schéma régional de l’aménagement durable du territoire 
(SRADDT), schéma régional de cohérence écologique (SRCE), plan climat-énergie territorial 
(PCAET). 
 
La prévention, limitation, suppression des nuisances lumineuses s’appuient notamment sur :  
 
1. la limitation de la quantité de lumière émise dans l’environnement (quantité, intensité et 


durée), 
2. la maîtrise de l’orientation de la lumière, des choix de températures de couleur, 
3. la réduction de la consommation d’énergie.  


 
Les solutions d’éclairage retenues devront être adaptées en fonction de l’importance de 
l’opération concernée, et/ ou de la taille de la commune.1 
La commune mettra en place les mesures conseillées progressivement, notamment à travers 
le processus indicatif figurant en annexe. 
Dans l’année suivant la signature de la présente charte, la commune s’engage à effectuer et à 
transmettre à l’ANPCEN, un bilan de son action en matière d’éclairage public et de prévention 
de la pollution lumineuse. Ce bilan initial situé notamment par rapport aux étiquettes de 
l’ANPCEN, permettra de quantifier les améliorations obtenues par la commune au fil du 
temps. 
 
La Commune pourra participer au concours « Villes et Villages étoilés » lui permettant 
d’acquérir, si les conditions fixées par le concours le lui permettent, le label des communes en 
recherche de progrès en matière d’éclairage artificiel et de nuisances lumineuses. 


                                                
1 On pourra ainsi distinguer si nécessaire quartiers résidentiels, centre-ville, zones commerciales et d’activités industrielles ou 
administratives, quartiers de divertissements nocturnes, de flux touristiques, etc 
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ARTICLE II – USAGES 
 


La commune s’engage à mettre en œuvre des programmes de réduction globale de la 
lumière émise notamment : 
 


1 - en pratiquant l’extinction en milieu de nuit, des éclairages de monuments ou de toute 
autre mise en lumière, 
 


2 - par l’extinction, partielle ou complète, de l’éclairage public en milieu de nuit, avec une 
plage la plus longue possible aux périodes où l’éclairage est inutile en fonction du lieu 
considéré, de sorte à limiter la durée annuelle de fonctionnement. La commune pourra se 
positionner par rapport à l’étiquette ANPCEN relative à la consommation d’énergie 
intégrant la gestion temporelle de l’éclairage (page 8).  
Cette extinction sera mise en œuvre après consultation des habitants concernés et en 
tenant compte des spécificités des communes et/ou des quartiers. Cette extinction pourra 
être modulée suivant les périodes de l’année ou pour certains moments ponctuels de 
festivités.  
 


3 - par une attention particulière apportée à la gestion de la lumière dans les parcs et jardins, 
comme à l’éclairage dans les espaces naturels protégés et continuités écologiques 
identifiés sur le territoire de la commune, afin de le limiter, en adoptant les niveaux les 
plus exigeants des étiquettes de l’ANPCEN.  


    Les sites naturels, les espaces protégés, les continuités écologiques, les milieux naturels, 
ne seront pas éclairés la nuit, de même que les parcs et jardins publics, sauf besoins 
ponctuels pour ces derniers. 
 


4 - en contribuant à la définition d’un cahier des charges pour les zones d’activités 
commerciales, industrielles, artisanales ou de loisirs qui relèvent de sa compétence, afin 
de réduire leur éclairage, rendre leurs pratiques plus convergentes avec les objectifs de la 
commune et intégrer la démarche de la présente charte aux documents de référence de 
ces zones. 
 


5 - en incitant dans les quartiers de la commune où des personnes travaillent (zones 
commerciales, d’activités, tertiaires) à l’extinction des enseignes lumineuses, de 
panneaux publicitaires lumineux, de l’éclairage des bureaux non occupés et/ou vitrines 
une heure, au plus tard, après  la fin des activités. La reprise de l’éclairage se faisant une 
heure, au plus tôt, avant le début des activités. La commune par son action et ses 
informations veillera au respect des obligations relatives aux nouvelles enseignes 
lumineuses au 1er juillet 2012 et aux bâtiments non résidentiels : vitrines, façades, 
bureaux non occupés notamment, depuis le 1er juillet 2013. 
 


6 - en veillant au maintien de la propreté des vasques afin de permettre un niveau 
d’éclairement satisfaisant sans augmenter la puissance. 
 


 
ARTICLE III – ORIENTATION DE LA LUMIERE 


 
La commune utilisera des appareils d’éclairage extérieur équipés de réflecteurs efficaces de 
manière à éclairer uniquement ce qui doit être vu. Les ampoules ne seront pas apparentes à 
distance du luminaire pour ne pas éblouir les usagers, réduire les lumières intrusives pour les 
habitants et limiter l’attraction des espèces nocturnes.  
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Le rayonnement de toutes les sources lumineuses sera orienté vers le bas afin d’atteindre les 
niveaux A à C de l’étiquette « Orientation de la lumière » ANPCEN (page 8). 
 
Les luminaires seront généralement équipés de vasques avec verres plats et transparents, 
installées à l’horizontale. De même, les projecteurs pour espaces sportifs ou parking, le cas 
échéant, seront asymétriques et orientés vers le bas. 
 
Seront bannies : 
 


• L’installation d’appareils produisant un faisceau lumineux (type DCA, rayons 
tournoyants, skytracer, canon de lumière) à haute altitude dans le ciel nocturne. 


• L’installation des spots encastrés dans le sol, éclairant vers le haut et susceptible de 
provoquer un éblouissement. 


 
 


ARTICLE IV – ECO PERFORMANCES 
 
 


La commune aura le souci constant de la mise en œuvre d’actions présentant  les meilleures 
performances environnementales : 
 
 - pour tous les types d’aménagement, la localisation, le nombre et la hauteur des mâts des 
lampadaires seront étudiés de manière à minimiser toutes les nuisances lumineuses.  
 
-  la signalisation passive, avec utilisation de catadioptres, de matières réfléchissantes et de 
bandes blanches, sera privilégiée pour l’aménagement des giratoires et la signalisation des 
axes de circulation. Des détecteurs de présences, des variateurs et/ou des horloges 
astronomiques pourront être utilisés en fonction des modulations recherchées. 
 
- les lampes ayant le meilleur rendement énergétique et de la plus faible puissance possible 
compte tenu du rendement du réflecteur du luminaire seront recommandées (actuellement 
lampes sodium à haute ou basse pression), ou tout système qui pourrait être développé à 
l’avenir dont la puissance lumineuse moyenne par surface éclairée (en lm/m²) ou plus 
simplement par longueur de rue (en klm/km)  sera comprise entre les références A et D des 
étiquettes ANPCEN « puissance lumineuse » (page 8).  
Lors du choix des lampes, seront privilégiées celles qui impactent le moins le fonctionnement 
biologique des humains et des écosystèmes, notamment de couleur jaune-orangé, 
correspondant aux niveaux compris entre A et C de l’étiquette ANPCEN relatif à la 
colorimétrie des sources (page 8). 
 
- dans le cas des opérations d’aménagement du territoire ou d’opérations d’urbanisme) 
(ZAC, lotissement, aménagements d’espaces publics…) la commune incitera le maitre 
d’ouvrage et/ou le concepteur de l’opération à rechercher toutes les solutions conceptuelles, 
d’usages, organisationnelles et/ou techniques permettant de réduire autant que possible le 
nombre de points lumineux sur l’opération concernée. 
 
- lorsque des installations seront renouvelées, leur éco-conception, des fabricants de 
proximité, la meilleure performance en termes de nuisances lumineuses et de consommation 
d’énergie et la vérification de l’utilité des puissances souscrites, seront privilégiés. 
 
- la moindre utilisation de matières premières, de terres rares, la capacité de traitement d’un 
recyclage optimum en fin de vie des déchets des lampes choisies, des installations et/ou de 
leurs équipements seront également privilégiées. 
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ARTICLE V – INFORMATION ET SENSIBILISATION 
 


La commune s’engage à faire la promotion de la présente charte sur son territoire en 
informant les citoyens et les acteurs locaux des enjeux des nuisances lumineuses afin de 
transformer le regard de chacun sur l’usage de la lumière la nuit. Elle s’engage à mener des 
actions de sensibilisations ou de découverte de l’environnement et du ciel nocturnes vers les 
habitants et les acteurs locaux, en privilégiant les opérations menées en relation avec 
l’ANPCEN.  
 
Des opérations spécifiques pourront faire l’objet d’une convention dédiée. 
 
Pour les collectivités de plus de 50 000 habitants, les améliorations obtenues et les 
certificats d’économie d’énergie collectés seront portés à connaissance dans le rapport 
public de développement durable fourni lors des débats budgétaires et communiqué à 
l’ANPCEN. Les économies environnementales et budgétaires en découlant seront 
valorisées. Pour les autres collectivités, les mêmes informations seront communiquées 
annuellement aux habitants, ainsi qu’à l’ANPCEN, pour son suivi de la charte. 
 
Une documentation de l’ANPCEN sera disponible auprès des services techniques de la 
commune. Pour toute nouvelle installation ou réfection de son réseau d’éclairage, la 
commune, pourra prendre appui : 
 


• sur les recommandations de l’ANPCEN. Les étiquettes proposées dans le cadran 
des progrès (page 8) seront privilégiées comme éléments de référence. Des 
recommandations techniques évolutives de l’ANPCEN permettront de compléter la 
charte. 


• auprès du correspondant de l’ANPCEN pour le département de XXXXX :  
M. XXXXX 
Téléphone : XXXXX             Mail : XXXXX                          signature 
 
 


L’application des objectifs et recommandations de la présente charte permettra de conduire 
l’éclairage extérieur de la commune vers les impératifs et besoins d’un développement 
durable harmonieux et soucieux d’une meilleure qualité de la nuit pour les générations 
actuelles et futures. 


 
 


Fait le,                         A,   XXXXXX   
 
        
                  
          
Monsieur ou Madame  Maire de XXXXX          Madame la Présidente de l’ANPCEN 
 
XXXX                                                           Anne-Marie DUCROUX 
 
                 
 


 
       ANPCEN - Association Nationale pour la Protection du Ciel et de l’environnement Nocturnes 
          Agréée association nationale de protection de l’environnement  et déclarée d’intérêt général 
         c/o SAF 3 rue Beethoven – 75016 PARIS - E-mail : info@anpcen.fr   www.anpcen.fr 
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L’important est d’agir 
Processus indicatifs pour progresser 


 
1/ Regarder autrement la lumière :  
La lumière fonctionnelle ne devrait pas être conçue sans une réflexion préalable quant aux finalités, aux besoins réels et aux 
conséquences au pluriel de cet éclairage ; également, les mises en lumière continues à terme ne constituent plus un 
événement, réservez-les aux périodes de festivités choisies. 
 
2/ Observer vous-même les installations dans votre espace public en situation diurne 
et nocturne 
…vous découvrirez les situations réelles, aberrantes, satisfaisantes, concrètes, à améliorer… 
 
3/ Faire un bilan de l’existant et se situer par rapport à des outils simples 
Pour agir de manière pertinente, il est utile de connaître le point de départ ; la situation de l’éclairage public communal est 
souvent le résultat de choix effectués sous différentes influences, prescriptions et à différentes étapes… il est souvent important 
d’identifier les compteurs, la puissance installée, la comparer à celle souscrite à son fournisseur d’énergie pour ajuster son 
abonnement suite à des rénovations d’éclairage, veiller à l’horaire de début de l’éclairage par rapport à la durée du jour en 
installant des horloges astronomiques, etc. 
Pour aider les communes à se situer, l’ANPCEN a conçu des étiquettes, à utiliser de manière associée, (cf. page 7) afin de 
permettre à chacun de savoir où il se situe, et afin de partager l’état, l’objectif puis les résultats avec les habitants, de manière 
pédagogique, à partir d’un type d’outil que tous les citoyens connaissent 
Une question préalable : l’éclairage nocturne de ce lieu est-il indispensable compte tenu de son objet, de ses horaires 
d'utilisation et de sa fréquentation ? 
 
4/ Connaître le coût de l’éclairage public par son fonctionnement mais aussi par son 
entretien et maintenance, ou l’investissement 
Le coût doit être regardé de manière globale : les abonnements et puissance souscrites, les coûts de fonctionnement et les 
investissements à réaliser pour progresser (petits équipements ou installations complètes) ; les coûts de maintenance ou 
entretien sont également importants : le choix de mâts très élevés entrainera un surcoût en maintenance, par exemple ; 
inversement des installations sans entretien peuvent devenir moins efficaces…….. 
 
5/ Sensibiliser l’équipe municipale et les citoyens 
Associer différents services comme ceux de la police, gendarmerie, etc. 
Les nuisances lumineuses et l’objectif sont mieux compris  lorsqu’ils sont partagés. Les adaptations à faire doivent être 
raisonnées par espaces et par besoins. L’expérience d’autres communes montre qu’un suivi de la réalité des réclamations ou 
des délits permet de combattre certaines idées reçues 
 
6/ Se fixer des objectifs de progrès en se situant par rapport à des outils simples que 
les citoyens peuvent comprendre 
Votre engagement volontaire traduit un souhait de progrès. Se fixer des objectifs permet de rendre lisible les progrès souhaités 
et d’organiser l’action. L’objectif final est la limitation de la quantité globale de lumière émise dans l’environnement pour la 
commune et indirectement pour les communes voisines. Des étiquettes d’usage simple peuvent permettre de communiquer 
avec les citoyens 
 
7/ Connaître pour les intégrer, les objectifs de la loi et de la réglementation aux choix 
effectués 
Les obligations figurent dans les lois Grenelle I et II et leurs textes réglementaires.  
Les normes privées françaises ou européennes, sauf spécification particulière, ne sont pas d’application obligatoire. 
 
8/ Comme élu, être le prescripteur réel de l’objectif vers les organisations et services 
maitre d’œuvre 
Comprendre la situation de départ, savoir situer ses objectifs de manière simple permet d’être le prescripteur vers les 
organisations et services maître d’œuvre plutôt que l’inverse. 
Une fois vos engagements fixés, les objectifs peuvent être insérés dans les commandes communales et les textes de référence 
de l’action locale, vous pouvez mettre en place un plan d’actions progressives et mesurer les progrès environnementaux et 
budgétaires 
 
9/ Partager les données de l’éclairage public avec les citoyens, témoigner auprès des 
autres élus  
 
Indiquez les impacts environnementaux réduits ou les économies réalisées aux citoyens et à l’ANPCEN ; partagez les données 
de l’éclairage public sur les sites d’ouverture des données publiques locaux et nationaux ; réinvestissez les économies de 
fonctionnement en équipements permettant de… progresser 
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Le cadran des progrès : 4 étiquettes de l’ANPCEN 


 
L’ANPCEN a conçu des étiquettes, à utiliser de manière conjointe, afin de permettre à chaque 
commune et intercommunalité, de savoir où chacun se situe. Elles permettent de partager l’état initial, 
puis l’objectif et enfin les résultats avec les communes, intercommunalités, ou avec les habitants, de 
manière pédagogique, à partir d’un type d’outil que tous les citoyens connaissent. 
Chacune d’elles donnent une indication pour agir sur un des aspects des nuisances lumineuses à 
prévenir, limiter, supprimer. Elles ne sont pas dissociables, la municipalité les communes et 
intercommunalités s’engagent conjointement sur la quantité de lumière émise dans l’environnement 
(puissance lumineuse au km), sur la maitrise de son orientation, sur les choix de température de 
couleur de lampes et sur la consommation d’énergie par km et par an : 
 


 


© ANPCEN  


 








  


 
 


CONTRAT DE VILLE  
 


Programmation 2020 
 
 


Convention d’objectifs et de financement 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNEES :  
 
 
La «  Commune de Grasse », identifiée sous le numéro SIREN N°210 600 698 000 18,  Siège : Place du Petit 
Puy – BP 12031 – 06131 GRASSE Cedex, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire de Grasse, Vice-
président du Conseil Général des Alpes-Maritimes, Président de la Communauté d’agglomération du Pays de 
Grasse, agissant en application d’une délibération du Conseil Municipal n°2014-49 en date du 24 avril 2014, 
visée en Sous-préfecture de Grasse le 28 avril 2014, 
 
 
ET : 
 
 
D’autre part, l'association dénommée Bredon Taekwondo Club, régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège 
social est situé : Résidence Joseph Delorme 
chez Madame Saint-Fort Roseline, 34 chemin du Lac, 06130 Grasse, déclarée à la Sous Préfecture de Grasse le 
20 septembre 2017 sous le numéro W061009448 et représentée par Madame Roseline SAINT-FORT, Présidente, 
agissant ès qualité en vertu des statuts de l’association. 
 
 
IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Par délibération n°2020-XX en date du xx xxx 2020 et reçue en Sous-préfecture le XX XXX 2020, le Conseil 
Municipal a adopté la mise en place de l’action « Projet sportif taekwondo 2020 » et le plan de financement s’y 
rapportant et a autorisé Monsieur le Maire à signer les conventions d’objectifs et de financement avec les 
associations ou organismes concernés.  
 
En conséquence, il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
 
 
 







  


 
Article 1 : 
 
L’association s’engage à réaliser l'action intitulée « Projet sportif taekwondo 2020 » dans le respect du projet 
présenté pour l’année 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
L’association s’engage : 
 


� À fournir, par l’intermédiaire du chef de projet du Contrat de ville du Pays de Grasse, à la ville de Grasse 
et aux partenaires co-financeurs une grille d’évaluation de son action, ainsi que l’ensemble des documents 
administratifs et financiers nécessaires au bilan de la présente action au plus tard deux mois après la fin 
de l’action. Ces documents permettront d’établir une évaluation intermédiaire ou la grille d’évaluation aura 
été préparée au préalable avec l’Équipe opérationnelle du Contrat de ville du Pays de Grasse et devra 
permettre une lecture quantitative et qualitative des résultats de l’action. 


 
� À informer la ville de Grasse en cas de retard pris dans l’exécution de la présente convention. 


 
� Faire apparaitre le soutien de la ville de Grasse lors la publicité effectuée pour cette action. 


 
 
Article 3 : 
 
Pour sa part, la ville de Grasse s’engage : 
 


� À verser à l’association la subvention d’un montant de 2000 €. Cette subvention versée par la ville de 
Grasse n’est pas tacitement reconductible et couvre uniquement la période indiquée sur le dossier unique 
pour l’action intitulée « Projet sportif taekwondo 2020 ». 
 


� Ce versement s’effectuera sur le compte de l’association : Crédit agricole sur le numéro de compte 
43666235127 code guichet 00684, code banque 19106 Clé RIB 63. 


 
� A favoriser la mise en œuvre de l’action de l’association 


 
 
Article 4 : 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit de la ville des 
conditions d’exécution de la convention par l’association, la ville de Grasse peut suspendre ou diminuer le montant 
des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de 
tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
 
 
Article 5 : 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un commun accord 
entre les parties fera l’objet d’un avenant. 
  







  


Article 6 : 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit dès réception par la ville de Grasse de l’acte portant dissolution 
de l’association. 
 
 
 
 
 Fait à Grasse, le 
 En deux exemplaires, 
 
 
 
 


La commune de Grasse, 
Le Maire, 


 
 
 
 
 
 


Jérôme VIAUD 
Vice-président du Conseil départemental 


des Alpes-Maritimes 
Président de la Communauté d’agglomération 


du Pays de Grasse 
 


Pour l'association Bredon Taekwondo Club 
La Présidente, 


 
 
 
 
 
 


Roseline SAINT-FORT 
 







  


 
 


CONTRAT DE VILLE  
 


Programmation 2020 
 
 


Convention d’objectifs et de financement 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNEES :  
 
 
La «  Commune de Grasse », identifiée sous le numéro SIREN N°210 600 698 000 18,  Siège : Place du Petit 
Puy – BP 12031 – 06131 GRASSE Cedex, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire de Grasse, Vice-
président du Conseil Général des Alpes-Maritimes, Président de la Communauté d’agglomération du Pays de 
Grasse, agissant en application d’une délibération du Conseil Municipal n°2014-49 en date du 24 avril 2014, 
visée en Sous-préfecture de Grasse le 28 avril 2014, 
 
 
ET : 
 
 
D’autre part, l'association dénommée Compagnons Bâtisseurs, régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège 
social est situé : , 7 rue Edouard PONS, 13006 Marseille, déclarée à la Préfecture des Bouches-du-Rhône le 15 
novembre 1979 sous le numéro W133002116 et représentée par Monsieur Abiboulaye SOW, Président, agissant 
ès qualité en vertu des statuts de l’association. 
 
 
IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Par délibération n°2020-XX en date du xx xxx 2020 et reçue en Sous-préfecture le XX XXX 2020, le Conseil 
Municipal a adopté la mise en place de l’action « L'auto réhabilitation accompagnée au service des Fleurs de 
Grasse » et le plan de financement s’y rapportant et a autorisé Monsieur le Maire à signer les conventions 
d’objectifs et de financement avec les associations ou organismes concernés.  
 
En conséquence, il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 







  


Article 1 : 
 
L’association s’engage à réaliser l'action intitulée « L'auto réhabilitation accompagnée au service des Fleurs 
de Grasse » dans le respect du projet présenté pour l’année 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
L’association s’engage : 
 


� À fournir, par l’intermédiaire du chef de projet du Contrat de ville du Pays de Grasse, à la ville de Grasse 
et aux partenaires co-financeurs une grille d’évaluation de son action, ainsi que l’ensemble des documents 
administratifs et financiers nécessaires au bilan de la présente action au plus tard deux mois après la fin 
de l’action. Ces documents permettront d’établir une évaluation intermédiaire ou la grille d’évaluation aura 
été préparée au préalable avec l’Équipe opérationnelle du Contrat de ville du Pays de Grasse et devra 
permettre une lecture quantitative et qualitative des résultats de l’action. 


 
� À informer la ville de Grasse en cas de retard pris dans l’exécution de la présente convention. 


 
� Faire apparaitre le soutien de la ville de Grasse lors la publicité effectuée pour cette action. 


 
 
Article 3 : 
 
Pour sa part, la ville de Grasse s’engage : 
 


� À verser à l’association la subvention d’un montant de 7000 €. Cette subvention versée par la ville de 
Grasse n’est pas tacitement reconductible et couvre uniquement la période indiquée sur le dossier unique 
pour l’action intitulée « L'auto réhabilitation accompagnée au service des Fleurs de Grasse ». 
 


� Ce versement s’effectuera sur le compte de l’association : Crédit Coopératif sur le numéro de compte 
41020005114 code guichet 00031, code banque 42559 Clé RIB 24. 


 
� A favoriser la mise en œuvre de l’action de l’association 


 
 
Article 4 : 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit de la ville des 
conditions d’exécution de la convention par l’association, la ville de Grasse peut suspendre ou diminuer le montant 
des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de 
tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
 
 
Article 5 : 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un commun accord 
entre les parties fera l’objet d’un avenant. 
  







  


Article 6 : 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit dès réception par la ville de Grasse de l’acte portant dissolution 
de l’association. 
 
 
 
 
 Fait à Grasse, le 
 En deux exemplaires, 
 
 
 
 


La commune de Grasse, 
Le Maire, 


 
 
 
 
 
 


Jérôme VIAUD 
Vice-président du Conseil départemental 


des Alpes-Maritimes 
Président de la Communauté d’agglomération 


du Pays de Grasse 
 


Pour l'association Compagnons Bâtisseurs 
Le Président, 


 
 
 
 
 
 


Abiboulaye SOW 
 







  


 
 


CONTRAT DE VILLE  
 


Programmation 2020 
 
 


Convention d’objectifs et de financement 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNEES :  
 
 
La «  Commune de Grasse », identifiée sous le numéro SIREN N°210 600 698 000 18,  Siège : Place du Petit 
Puy – BP 12031 – 06131 GRASSE Cedex, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire de Grasse, Vice-
président du Conseil Général des Alpes-Maritimes, Président de la Communauté d’agglomération du Pays de 
Grasse, agissant en application d’une délibération du Conseil Municipal n°2014-49 en date du 24 avril 2014, 
visée en Sous-préfecture de Grasse le 28 avril 2014, 
 
 
ET : 
 
 
D’autre part, l'association dénommée D'une Rive à L'autre, régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social 
est situé : Association D'une Rive à L'autre chez Adèle Malerba, 3 place Sainte Marthe, 06130 Grasse, déclarée à 
la Sous Préfecture de Grasse le 21 février 2007 sous le numéro W0061019009 et représentée par Madame Mélanie 
SCHOMMER, Présidente, agissant ès qualité en vertu des statuts de l’association. 
 
 
IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Par délibération n°2020-XX en date du xx xxx 2020 et reçue en Sous-préfecture le XX XXX 2020, le Conseil 
Municipal a adopté la mise en place de l’action « Créon ensemble un espace collaboratif et créatif des enfants 
et des parents. » et le plan de financement s’y rapportant et a autorisé Monsieur le Maire à signer les conventions 
d’objectifs et de financement avec les associations ou organismes concernés.  
 
En conséquence, il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 







  


Article 1 : 
 
L’association s’engage à réaliser l'action intitulée « Créon ensemble un espace collaboratif et créatif des 
enfants et des parents. » dans le respect du projet présenté pour l’année 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
L’association s’engage : 
 


� À fournir, par l’intermédiaire du chef de projet du Contrat de ville du Pays de Grasse, à la ville de Grasse 
et aux partenaires co-financeurs une grille d’évaluation de son action, ainsi que l’ensemble des documents 
administratifs et financiers nécessaires au bilan de la présente action au plus tard deux mois après la fin 
de l’action. Ces documents permettront d’établir une évaluation intermédiaire ou la grille d’évaluation aura 
été préparée au préalable avec l’Équipe opérationnelle du Contrat de ville du Pays de Grasse et devra 
permettre une lecture quantitative et qualitative des résultats de l’action. 


 
� À informer la ville de Grasse en cas de retard pris dans l’exécution de la présente convention. 


 
� Faire apparaitre le soutien de la ville de Grasse lors la publicité effectuée pour cette action. 


 
 
Article 3 : 
 
Pour sa part, la ville de Grasse s’engage : 
 


� À verser à l’association la subvention d’un montant de 6000 €. Cette subvention versée par la ville de 
Grasse n’est pas tacitement reconductible et couvre uniquement la période indiquée sur le dossier unique 
pour l’action intitulée « Créon ensemble un espace collaboratif et créatif des enfants et des 
parents.  ». 
 


� Ce versement s’effectuera sur le compte de l’association : CREDIT MUTUEL sur le numéro de compte 
00020288201 code guichet 08955, code banque 10278 Clé RIB 72. 


 
� A favoriser la mise en œuvre de l’action de l’association 


 
 
Article 4 : 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit de la ville des 
conditions d’exécution de la convention par l’association, la ville de Grasse peut suspendre ou diminuer le montant 
des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de 
tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
 
 
Article 5 : 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un commun accord 
entre les parties fera l’objet d’un avenant. 
  







  


Article 6 : 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit dès réception par la ville de Grasse de l’acte portant dissolution 
de l’association. 
 
 
 
 
 Fait à Grasse, le 
 En deux exemplaires, 
 
 
 
 


La commune de Grasse, 
Le Maire, 


 
 
 
 
 
 


Jérôme VIAUD 
Vice-président du Conseil départemental 


des Alpes-Maritimes 
Président de la Communauté d’agglomération 


du Pays de Grasse 
 


Pour l'association D'une Rive à L'autre 
La Présidente, 


 
 
 
 
 
 


Mélanie SCHOMMER 
 







  


 
 


CONTRAT DE VILLE  
 


Programmation 2020 
 
 


Convention d’objectifs et de financement 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNEES :  
 
 
La «  Commune de Grasse », identifiée sous le numéro SIREN N°210 600 698 000 18,  Siège : Place du Petit 
Puy – BP 12031 – 06131 GRASSE Cedex, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire de Grasse, Vice-
président du Conseil Général des Alpes-Maritimes, Président de la Communauté d’agglomération du Pays de 
Grasse, agissant en application d’une délibération du Conseil Municipal n°2014-49 en date du 24 avril 2014, 
visée en Sous-préfecture de Grasse le 28 avril 2014, 
 
 
ET : 
 
 
D’autre part, l'association dénommée Harjès, régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est situé : , 31-
33 rue Marcel Journet, 06130 Grasse, déclarée à la Sous Préfecture de Grasse le 18 mars 1986 sous le numéro 
W061000867 et représentée par Monsieur Bernard SEGUIN, Président, agissant ès qualité en vertu des statuts de 
l’association. 
 
 
IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Par délibération n°2020-XX en date du xx xxx 2020 et reçue en Sous-préfecture le XX XXX 2020, le Conseil 
Municipal a adopté la mise en place de l’action « C.L.A.S. : Contrats Locaux d’Accompagnement à la 
Scolarité » et le plan de financement s’y rapportant et a autorisé Monsieur le Maire à signer les conventions 
d’objectifs et de financement avec les associations ou organismes concernés.  
 
En conséquence, il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 







  


Article 1 : 
 
L’association s’engage à réaliser l'action intitulée « C.L.A.S. : Contrats Locaux d’Accompagnement à la 
Scolarité » dans le respect du projet présenté pour l’année 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
L’association s’engage : 
 


� À fournir, par l’intermédiaire du chef de projet du Contrat de ville du Pays de Grasse, à la ville de Grasse 
et aux partenaires co-financeurs une grille d’évaluation de son action, ainsi que l’ensemble des documents 
administratifs et financiers nécessaires au bilan de la présente action au plus tard deux mois après la fin 
de l’action. Ces documents permettront d’établir une évaluation intermédiaire ou la grille d’évaluation aura 
été préparée au préalable avec l’Équipe opérationnelle du Contrat de ville du Pays de Grasse et devra 
permettre une lecture quantitative et qualitative des résultats de l’action. 


 
� À informer la ville de Grasse en cas de retard pris dans l’exécution de la présente convention. 


 
� Faire apparaitre le soutien de la ville de Grasse lors la publicité effectuée pour cette action. 


 
 
Article 3 : 
 
Pour sa part, la ville de Grasse s’engage : 
 


� À verser à l’association la subvention d’un montant de 22211 €. Cette subvention versée par la ville de 
Grasse n’est pas tacitement reconductible et couvre uniquement la période indiquée sur le dossier unique 
pour l’action intitulée « C.L.A.S. : Contrats Locaux d’Accompagnement à la Scolarité ». 
 


� Ce versement s’effectuera sur le compte de l’association : Crédit Coopératif sur le numéro de compte 
41020005022 code guichet 00032, code banque 42559 Clé RIB 91. 


 
� A favoriser la mise en œuvre de l’action de l’association 


 
 
Article 4 : 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit de la ville des 
conditions d’exécution de la convention par l’association, la ville de Grasse peut suspendre ou diminuer le montant 
des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de 
tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
 
 
Article 5 : 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un commun accord 
entre les parties fera l’objet d’un avenant. 
  







  


Article 6 : 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit dès réception par la ville de Grasse de l’acte portant dissolution 
de l’association. 
 
 
 
 
 Fait à Grasse, le 
 En deux exemplaires, 
 
 
 
 


La commune de Grasse, 
Le Maire, 


 
 
 
 
 
 


Jérôme VIAUD 
Vice-président du Conseil départemental 


des Alpes-Maritimes 
Président de la Communauté d’agglomération 


du Pays de Grasse 
 


Pour l'association Harjès 
Le Président, 


 
 
 
 
 
 


Bernard SEGUIN 
 







  


 
 


CONTRAT DE VILLE  
 


Programmation 2020 
 
 


Convention d’objectifs et de financement 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNEES :  
 
 
La «  Commune de Grasse », identifiée sous le numéro SIREN N°210 600 698 000 18,  Siège : Place du Petit 
Puy – BP 12031 – 06131 GRASSE Cedex, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire de Grasse, Vice-
président du Conseil Général des Alpes-Maritimes, Président de la Communauté d’agglomération du Pays de 
Grasse, agissant en application d’une délibération du Conseil Municipal n°2014-49 en date du 24 avril 2014, 
visée en Sous-préfecture de Grasse le 28 avril 2014, 
 
 
ET : 
 
 
D’autre part, l'association dénommée Familles Arc-en-ciel, régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social 
est situé : , 50, route de Cannes, 06130 Grasse, déclarée à la Sous Préfecture de Grasse le 7 novembre 2011 
sous le numéro W061001977 et représentée par Madame Fatima EL HSSAINI, Présidente, agissant ès qualité en 
vertu des statuts de l’association. 
 
 
IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Par délibération n°2020-XX en date du xx xxx 2020 et reçue en Sous-préfecture le XX XXX 2020, le Conseil 
Municipal a adopté la mise en place de l’action « Santé, bien-être et lien social des habitants » et le plan de 
financement s’y rapportant et a autorisé Monsieur le Maire à signer les conventions d’objectifs et de financement 
avec les associations ou organismes concernés.  
 
En conséquence, il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 







  


Article 1 : 
 
L’association s’engage à réaliser l'action intitulée « Santé, bien-être et lien social des habitants » dans le respect 
du projet présenté pour l’année 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
L’association s’engage : 
 


� À fournir, par l’intermédiaire du chef de projet du Contrat de ville du Pays de Grasse, à la ville de Grasse 
et aux partenaires co-financeurs une grille d’évaluation de son action, ainsi que l’ensemble des documents 
administratifs et financiers nécessaires au bilan de la présente action au plus tard deux mois après la fin 
de l’action. Ces documents permettront d’établir une évaluation intermédiaire ou la grille d’évaluation aura 
été préparée au préalable avec l’Équipe opérationnelle du Contrat de ville du Pays de Grasse et devra 
permettre une lecture quantitative et qualitative des résultats de l’action. 


 
� À informer la ville de Grasse en cas de retard pris dans l’exécution de la présente convention. 


 
� Faire apparaitre le soutien de la ville de Grasse lors la publicité effectuée pour cette action. 


 
 
Article 3 : 
 
Pour sa part, la ville de Grasse s’engage : 
 


� À verser à l’association la subvention d’un montant de 2500 €. Cette subvention versée par la ville de 
Grasse n’est pas tacitement reconductible et couvre uniquement la période indiquée sur le dossier unique 
pour l’action intitulée « Santé, bien-être et lien social des habitants ». 
 


� Ce versement s’effectuera sur le compte de l’association : Crédit Mutuel sur le numéro de compte 
20466501 code guichet 8955, code banque 10278 Clé RIB 30. 


 
� A favoriser la mise en œuvre de l’action de l’association 


 
 
Article 4 : 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit de la ville des 
conditions d’exécution de la convention par l’association, la ville de Grasse peut suspendre ou diminuer le montant 
des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de 
tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
 
 
Article 5 : 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un commun accord 
entre les parties fera l’objet d’un avenant. 
  







  


Article 6 : 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit dès réception par la ville de Grasse de l’acte portant dissolution 
de l’association. 
 
 
 
 
 Fait à Grasse, le 
 En deux exemplaires, 
 
 
 
 


La commune de Grasse, 
Le Maire, 


 
 
 
 
 
 


Jérôme VIAUD 
Vice-président du Conseil départemental 


des Alpes-Maritimes 
Président de la Communauté d’agglomération 


du Pays de Grasse 
 


Pour l'association Familles Arc-en-ciel 
La Présidente, 


 
 
 
 
 
 


Fatima EL HSSAINI 
 







  


 
 


CONTRAT DE VILLE  
 


Programmation 2020 
 
 


Convention d’objectifs et de financement 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNEES :  
 
 
La «  Commune de Grasse », identifiée sous le numéro SIREN N°210 600 698 000 18,  Siège : Place du Petit 
Puy – BP 12031 – 06131 GRASSE Cedex, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire de Grasse, Vice-
président du Conseil Général des Alpes-Maritimes, Président de la Communauté d’agglomération du Pays de 
Grasse, agissant en application d’une délibération du Conseil Municipal n°2014-49 en date du 24 avril 2014, 
visée en Sous-préfecture de Grasse le 28 avril 2014, 
 
 
ET : 
 
 
D’autre part, l'association dénommée Grasse a tous les visages, régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège 
social est situé : Les Fleurs de Grasse, Batiment S2, 50 route de Cannes, 06130 Grasse, déclarée à la Sous 
Préfecture de Grasse le 13 mai 2013 sous le numéro W061004209 et représentée par Madame Maria Eduarda 
VAZ FERREIRA FERNANDES, Présidente, agissant ès qualité en vertu des statuts de l’association. 
 
 
IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Par délibération n°2020-XX en date du xx xxx 2020 et reçue en Sous-préfecture le XX XXX 2020, le Conseil 
Municipal a adopté la mise en place de l’action « Voyage de l'espérance » et le plan de financement s’y rapportant 
et a autorisé Monsieur le Maire à signer les conventions d’objectifs et de financement avec les associations ou 
organismes concernés.  
 
En conséquence, il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 







  


Article 1 : 
 
L’association s’engage à réaliser l'action intitulée « Voyage de l'espérance » dans le respect du projet présenté 
pour l’année 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
L’association s’engage : 
 


� À fournir, par l’intermédiaire du chef de projet du Contrat de ville du Pays de Grasse, à la ville de Grasse 
et aux partenaires co-financeurs une grille d’évaluation de son action, ainsi que l’ensemble des documents 
administratifs et financiers nécessaires au bilan de la présente action au plus tard deux mois après la fin 
de l’action. Ces documents permettront d’établir une évaluation intermédiaire ou la grille d’évaluation aura 
été préparée au préalable avec l’Équipe opérationnelle du Contrat de ville du Pays de Grasse et devra 
permettre une lecture quantitative et qualitative des résultats de l’action. 


 
� À informer la ville de Grasse en cas de retard pris dans l’exécution de la présente convention. 


 
� Faire apparaitre le soutien de la ville de Grasse lors la publicité effectuée pour cette action. 


 
 
Article 3 : 
 
Pour sa part, la ville de Grasse s’engage : 
 


� À verser à l’association la subvention d’un montant de 2500 €. Cette subvention versée par la ville de 
Grasse n’est pas tacitement reconductible et couvre uniquement la période indiquée sur le dossier unique 
pour l’action intitulée « Voyage de l'espérance ». 
 


� Ce versement s’effectuera sur le compte de l’association : Crédit Mutuel sur le numéro de compte 
00021078601 code guichet 08955, code banque 10278 Clé RIB 37. 


 
� A favoriser la mise en œuvre de l’action de l’association 


 
 
Article 4 : 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit de la ville des 
conditions d’exécution de la convention par l’association, la ville de Grasse peut suspendre ou diminuer le montant 
des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de 
tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
 
 
Article 5 : 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un commun accord 
entre les parties fera l’objet d’un avenant. 
  







  


Article 6 : 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit dès réception par la ville de Grasse de l’acte portant dissolution 
de l’association. 
 
 
 
 
 Fait à Grasse, le 
 En deux exemplaires, 
 
 
 
 


La commune de Grasse, 
Le Maire, 


 
 
 
 
 
 


Jérôme VIAUD 
Vice-président du Conseil départemental 


des Alpes-Maritimes 
Président de la Communauté d’agglomération 


du Pays de Grasse 
 


Pour l'association Grasse a tous les visages 
La Présidente, 


 
 
 
 
 
 


Maria Eduarda VAZ FERREIRA FERNANDES 
 







  


 
 


CONTRAT DE VILLE  
 


Programmation 2020 
 
 


Convention d’objectifs et de financement 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNEES :  
 
 
La «  Commune de Grasse », identifiée sous le numéro SIREN N°210 600 698 000 18,  Siège : Place du Petit 
Puy – BP 12031 – 06131 GRASSE Cedex, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire de Grasse, Vice-
président du Conseil Général des Alpes-Maritimes, Président de la Communauté d’agglomération du Pays de 
Grasse, agissant en application d’une délibération du Conseil Municipal n°2014-49 en date du 24 avril 2014, 
visée en Sous-préfecture de Grasse le 28 avril 2014, 
 
 
ET : 
 
 
D’autre part, l'association dénommée Harjès, régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est situé : , 31-
33 rue Marcel Journet, 06130 Grasse, déclarée à la Sous Préfecture de Grasse le 18 mars 1986 sous le numéro 
W061000867 et représentée par Monsieur Bernard SEGUIN, Président, agissant ès qualité en vertu des statuts de 
l’association. 
 
 
IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Par délibération n°2020-XX en date du xx xxx 2020 et reçue en Sous-préfecture le XX XXX 2020, le Conseil 
Municipal a adopté la mise en place de l’action « Accompagnement Social et Médiation- inclusion numérique » 
et le plan de financement s’y rapportant et a autorisé Monsieur le Maire à signer les conventions d’objectifs et de 
financement avec les associations ou organismes concernés.  
 
En conséquence, il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 







  


Article 1 : 
 
L’association s’engage à réaliser l'action intitulée « Accompagnement Social et Médiation- inclusion 
numérique » dans le respect du projet présenté pour l’année 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
L’association s’engage : 
 


� À fournir, par l’intermédiaire du chef de projet du Contrat de ville du Pays de Grasse, à la ville de Grasse 
et aux partenaires co-financeurs une grille d’évaluation de son action, ainsi que l’ensemble des documents 
administratifs et financiers nécessaires au bilan de la présente action au plus tard deux mois après la fin 
de l’action. Ces documents permettront d’établir une évaluation intermédiaire ou la grille d’évaluation aura 
été préparée au préalable avec l’Équipe opérationnelle du Contrat de ville du Pays de Grasse et devra 
permettre une lecture quantitative et qualitative des résultats de l’action. 


 
� À informer la ville de Grasse en cas de retard pris dans l’exécution de la présente convention. 


 
� Faire apparaitre le soutien de la ville de Grasse lors la publicité effectuée pour cette action. 


 
 
Article 3 : 
 
Pour sa part, la ville de Grasse s’engage : 
 


� À verser à l’association la subvention d’un montant de 22900 €. Cette subvention versée par la ville de 
Grasse n’est pas tacitement reconductible et couvre uniquement la période indiquée sur le dossier unique 
pour l’action intitulée « Accompagnement Social et Médiation- inclusion numérique ». 
 


� Ce versement s’effectuera sur le compte de l’association : Crédit Coopératif sur le numéro de compte 
41020005022 code guichet 00032, code banque 42559 Clé RIB 91. 


 
� A favoriser la mise en œuvre de l’action de l’association 


 
 
Article 4 : 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit de la ville des 
conditions d’exécution de la convention par l’association, la ville de Grasse peut suspendre ou diminuer le montant 
des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de 
tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
 
 
Article 5 : 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un commun accord 
entre les parties fera l’objet d’un avenant. 
  







  


Article 6 : 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit dès réception par la ville de Grasse de l’acte portant dissolution 
de l’association. 
 
 
 
 
 Fait à Grasse, le 
 En deux exemplaires, 
 
 
 
 


La commune de Grasse, 
Le Maire, 


 
 
 
 
 
 


Jérôme VIAUD 
Vice-président du Conseil départemental 


des Alpes-Maritimes 
Président de la Communauté d’agglomération 


du Pays de Grasse 
 


Pour l'association Harjès 
Le Président, 


 
 
 
 
 
 


Bernard SEGUIN 
 







  


 
 


CONTRAT DE VILLE  
 


Programmation 2020 
 
 


Convention d’objectifs et de financement 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNEES :  
 
 
La «  Commune de Grasse », identifiée sous le numéro SIREN N°210 600 698 000 18,  Siège : Place du Petit 
Puy – BP 12031 – 06131 GRASSE Cedex, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire de Grasse, Vice-
président du Conseil Général des Alpes-Maritimes, Président de la Communauté d’agglomération du Pays de 
Grasse, agissant en application d’une délibération du Conseil Municipal n°2014-49 en date du 24 avril 2014, 
visée en Sous-préfecture de Grasse le 28 avril 2014, 
 
 
ET : 
 
 
D’autre part, l'association dénommée Harjès, régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est situé : , 31-
33 rue Marcel Journet, 06130 Grasse, déclarée à la Sous Préfecture de Grasse le 18 mars 1986 sous le numéro 
W061000867 et représentée par Monsieur Bernard SEGUIN, Président, agissant ès qualité en vertu des statuts de 
l’association. 
 
 
IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Par délibération n°2020-XX en date du xx xxx 2020 et reçue en Sous-préfecture le XX XXX 2020, le Conseil 
Municipal a adopté la mise en place de l’action « Atelier sociolinguistiques - insertion - Citoyenneté » et le plan 
de financement s’y rapportant et a autorisé Monsieur le Maire à signer les conventions d’objectifs et de financement 
avec les associations ou organismes concernés.  
 
En conséquence, il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 







  


Article 1 : 
 
L’association s’engage à réaliser l'action intitulée « Atelier sociolinguistiques - insertion - Citoyenneté » dans 
le respect du projet présenté pour l’année 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
L’association s’engage : 
 


� À fournir, par l’intermédiaire du chef de projet du Contrat de ville du Pays de Grasse, à la ville de Grasse 
et aux partenaires co-financeurs une grille d’évaluation de son action, ainsi que l’ensemble des documents 
administratifs et financiers nécessaires au bilan de la présente action au plus tard deux mois après la fin 
de l’action. Ces documents permettront d’établir une évaluation intermédiaire ou la grille d’évaluation aura 
été préparée au préalable avec l’Équipe opérationnelle du Contrat de ville du Pays de Grasse et devra 
permettre une lecture quantitative et qualitative des résultats de l’action. 


 
� À informer la ville de Grasse en cas de retard pris dans l’exécution de la présente convention. 


 
� Faire apparaitre le soutien de la ville de Grasse lors la publicité effectuée pour cette action. 


 
 
Article 3 : 
 
Pour sa part, la ville de Grasse s’engage : 
 


� À verser à l’association la subvention d’un montant de 14285 €. Cette subvention versée par la ville de 
Grasse n’est pas tacitement reconductible et couvre uniquement la période indiquée sur le dossier unique 
pour l’action intitulée « Atelier sociolinguistiques - insertion - Citoyenneté ». 
 


� Ce versement s’effectuera sur le compte de l’association : Crédit Coopératif sur le numéro de compte 
41020005022 code guichet 00032, code banque 42559 Clé RIB 91. 


 
� A favoriser la mise en œuvre de l’action de l’association 


 
 
Article 4 : 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit de la ville des 
conditions d’exécution de la convention par l’association, la ville de Grasse peut suspendre ou diminuer le montant 
des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de 
tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
 
 
Article 5 : 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un commun accord 
entre les parties fera l’objet d’un avenant. 
  







  


Article 6 : 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit dès réception par la ville de Grasse de l’acte portant dissolution 
de l’association. 
 
 
 
 
 Fait à Grasse, le 
 En deux exemplaires, 
 
 
 
 


La commune de Grasse, 
Le Maire, 


 
 
 
 
 
 


Jérôme VIAUD 
Vice-président du Conseil départemental 


des Alpes-Maritimes 
Président de la Communauté d’agglomération 


du Pays de Grasse 
 


Pour l'association Harjès 
Le Président, 


 
 
 
 
 
 


Bernard SEGUIN 
 







  


 
 


CONTRAT DE VILLE  
 


Programmation 2020 
 
 


Convention d’objectifs et de financement 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNEES :  
 
 
La «  Commune de Grasse », identifiée sous le numéro SIREN N°210 600 698 000 18,  Siège : Place du Petit 
Puy – BP 12031 – 06131 GRASSE Cedex, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire de Grasse, Vice-
président du Conseil Général des Alpes-Maritimes, Président de la Communauté d’agglomération du Pays de 
Grasse, agissant en application d’une délibération du Conseil Municipal n°2014-49 en date du 24 avril 2014, 
visée en Sous-préfecture de Grasse le 28 avril 2014, 
 
 
ET : 
 
 
D’autre part, l'association dénommée Loisirs Education Art, régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social 
est situé : Ancienne école du Plan, 7 Avenue Louis Cauvin, 06130 Grasse, déclarée à la Sous Préfecture de Grasse 
le 1er septembre 1995 sous le numéro W061003449 et représentée par Monsieur Jean-Yves LUCCA, Président, 
agissant ès qualité en vertu des statuts de l’association. 
 
 
IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Par délibération n°2020-XX en date du xx xxx 2020 et reçue en Sous-préfecture le XX XXX 2020, le Conseil 
Municipal a adopté la mise en place de l’action « C.L.A.S. : Contrats Locaux d’Accompagnement à la 
Scolarité » et le plan de financement s’y rapportant et a autorisé Monsieur le Maire à signer les conventions 
d’objectifs et de financement avec les associations ou organismes concernés.  
 
En conséquence, il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 







  


Article 1 : 
 
L’association s’engage à réaliser l'action intitulée « C.L.A.S. : Contrats Locaux d’Accompagnement à la 
Scolarité » dans le respect du projet présenté pour l’année 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
L’association s’engage : 
 


� À fournir, par l’intermédiaire du chef de projet du Contrat de ville du Pays de Grasse, à la ville de Grasse 
et aux partenaires co-financeurs une grille d’évaluation de son action, ainsi que l’ensemble des documents 
administratifs et financiers nécessaires au bilan de la présente action au plus tard deux mois après la fin 
de l’action. Ces documents permettront d’établir une évaluation intermédiaire ou la grille d’évaluation aura 
été préparée au préalable avec l’Équipe opérationnelle du Contrat de ville du Pays de Grasse et devra 
permettre une lecture quantitative et qualitative des résultats de l’action. 


 
� À informer la ville de Grasse en cas de retard pris dans l’exécution de la présente convention. 


 
� Faire apparaitre le soutien de la ville de Grasse lors la publicité effectuée pour cette action. 


 
 
Article 3 : 
 
Pour sa part, la ville de Grasse s’engage : 
 


� À verser à l’association la subvention d’un montant de 6040 €. Cette subvention versée par la ville de 
Grasse n’est pas tacitement reconductible et couvre uniquement la période indiquée sur le dossier unique 
pour l’action intitulée « C.L.A.S. : Contrats Locaux d’Accompagnement à la Scolarité ». 
 


� Ce versement s’effectuera sur le compte de l’association : Crédit Mutuel sur le numéro de compte 
00020214801 code guichet 08955, code banque 10278 Clé RIB 82. 


 
� A favoriser la mise en œuvre de l’action de l’association 


 
 
Article 4 : 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit de la ville des 
conditions d’exécution de la convention par l’association, la ville de Grasse peut suspendre ou diminuer le montant 
des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de 
tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
 
 
Article 5 : 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un commun accord 
entre les parties fera l’objet d’un avenant. 
  







  


Article 6 : 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit dès réception par la ville de Grasse de l’acte portant dissolution 
de l’association. 
 
 
 
 
 Fait à Grasse, le 
 En deux exemplaires, 
 
 
 
 


La commune de Grasse, 
Le Maire, 


 
 
 
 
 
 


Jérôme VIAUD 
Vice-président du Conseil départemental 


des Alpes-Maritimes 
Président de la Communauté d’agglomération 


du Pays de Grasse 
 


Pour l'association Loisirs Education Art 
Le Président, 


 
 
 
 
 
 


LUCCA Jean-Yves 
 







  


 
 


CONTRAT DE VILLE  
 


Programmation 2020 
 
 


Convention d’objectifs et de financement 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNEES :  
 
 
La «  Commune de Grasse », identifiée sous le numéro SIREN N°210 600 698 000 18,  Siège : Place du Petit 
Puy – BP 12031 – 06131 GRASSE Cedex, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire de Grasse, Vice-
président du Conseil Général des Alpes-Maritimes, Président de la Communauté d’agglomération du Pays de 
Grasse, agissant en application d’une délibération du Conseil Municipal n°2014-49 en date du 24 avril 2014, 
visée en Sous-préfecture de Grasse le 28 avril 2014, 
 
 
ET : 
 
 
D’autre part, l'association dénommée Les Petits Débrouillards, régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social 
est situé : Bâtiment A, 51 Avenue de Frais VALLON, 13013 Marseille, déclarée à la Préfecture des Bouches-du-
Rhône le 15 avril 1999 sous le numéro W133001579 et représentée par Monsieur Bertrand CARE, Président, 
agissant ès qualité en vertu des statuts de l’association. 
 
 
IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Par délibération n°2020-XX en date du xx xxx 2020 et reçue en Sous-préfecture le XX XXX 2020, le Conseil 
Municipal a adopté la mise en place de l’action « Cités débrouillardes à Grasse » et le plan de financement s’y 
rapportant et a autorisé Monsieur le Maire à signer les conventions d’objectifs et de financement avec les 
associations ou organismes concernés.  
 
En conséquence, il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 







  


Article 1 : 
 
L’association s’engage à réaliser l'action intitulée « Cités débrouillardes à Grasse » dans le respect du projet 
présenté pour l’année 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
L’association s’engage : 
 


� À fournir, par l’intermédiaire du chef de projet du Contrat de ville du Pays de Grasse, à la ville de Grasse 
et aux partenaires co-financeurs une grille d’évaluation de son action, ainsi que l’ensemble des documents 
administratifs et financiers nécessaires au bilan de la présente action au plus tard deux mois après la fin 
de l’action. Ces documents permettront d’établir une évaluation intermédiaire ou la grille d’évaluation aura 
été préparée au préalable avec l’Équipe opérationnelle du Contrat de ville du Pays de Grasse et devra 
permettre une lecture quantitative et qualitative des résultats de l’action. 


 
� À informer la ville de Grasse en cas de retard pris dans l’exécution de la présente convention. 


 
� Faire apparaitre le soutien de la ville de Grasse lors la publicité effectuée pour cette action. 


 
 
Article 3 : 
 
Pour sa part, la ville de Grasse s’engage : 
 


� À verser à l’association la subvention d’un montant de 6000 €. Cette subvention versée par la ville de 
Grasse n’est pas tacitement reconductible et couvre uniquement la période indiquée sur le dossier unique 
pour l’action intitulée « Cités débrouillardes à Grasse ». 
 


� Ce versement s’effectuera sur le compte de l’association : Caisse d'épargne sur le numéro de compte 
08004389981 code guichet 00001, code banque 11315 Clé RIB 02. 


 
� A favoriser la mise en œuvre de l’action de l’association 


 
 
Article 4 : 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit de la ville des 
conditions d’exécution de la convention par l’association, la ville de Grasse peut suspendre ou diminuer le montant 
des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de 
tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
 
 
Article 5 : 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un commun accord 
entre les parties fera l’objet d’un avenant. 
  







  


Article 6 : 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit dès réception par la ville de Grasse de l’acte portant dissolution 
de l’association. 
 
 
 
 
 Fait à Grasse, le 
 En deux exemplaires, 
 
 
 
 


La commune de Grasse, 
Le Maire, 


 
 
 
 
 
 


Jérôme VIAUD 
Vice-président du Conseil départemental 


des Alpes-Maritimes 
Président de la Communauté d’agglomération 


du Pays de Grasse 
 


Pour l'association Les Petits Débrouillards 
Le Président, 


 
 
 
 
 
 


Bertrand CARE 
 







  


 
 


CONTRAT DE VILLE  
 


Programmation 2020 
 
 


Convention d’objectifs et de financement 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNEES :  
 
 
La «  Commune de Grasse », identifiée sous le numéro SIREN N°210 600 698 000 18,  Siège : Place du Petit 
Puy – BP 12031 – 06131 GRASSE Cedex, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire de Grasse, Vice-
président du Conseil Général des Alpes-Maritimes, Président de la Communauté d’agglomération du Pays de 
Grasse, agissant en application d’une délibération du Conseil Municipal n°2014-49 en date du 24 avril 2014, 
visée en Sous-préfecture de Grasse le 28 avril 2014, 
 
 
ET : 
 
 
D’autre part, l'association dénommée Centre de Développement Culturel du Pays de Grasse, régie par la loi du 1er 
juillet 1901, dont le siège social est situé : Théâtre de Grasse, 2 avenue Maximin  Isnard, 06131 Grasse, déclarée 
à la Sous Préfecture de Grasse le 23 juillet 1997 sous le numéro W061002061 et représentée par Madame 
Dominique BOURRET, Présidente, agissant ès qualité en vertu des statuts de l’association. 
 
 
IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Par délibération n°2020-XX en date du xx xxx 2020 et reçue en Sous-préfecture le XX XXX 2020, le Conseil 
Municipal a adopté la mise en place de l’action « Partage des Cultures Urbaines » et le plan de financement s’y 
rapportant et a autorisé Monsieur le Maire à signer les conventions d’objectifs et de financement avec les 
associations ou organismes concernés.  
 
En conséquence, il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 







  


Article 1 : 
 
L’association s’engage à réaliser l'action intitulée « Partage des Cultures Urbaines » dans le respect du projet 
présenté pour l’année 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
L’association s’engage : 
 


� À fournir, par l’intermédiaire du chef de projet du Contrat de ville du Pays de Grasse, à la ville de Grasse 
et aux partenaires co-financeurs une grille d’évaluation de son action, ainsi que l’ensemble des documents 
administratifs et financiers nécessaires au bilan de la présente action au plus tard deux mois après la fin 
de l’action. Ces documents permettront d’établir une évaluation intermédiaire ou la grille d’évaluation aura 
été préparée au préalable avec l’Équipe opérationnelle du Contrat de ville du Pays de Grasse et devra 
permettre une lecture quantitative et qualitative des résultats de l’action. 


 
� À informer la ville de Grasse en cas de retard pris dans l’exécution de la présente convention. 


 
� Faire apparaitre le soutien de la ville de Grasse lors la publicité effectuée pour cette action. 


 
 
Article 3 : 
 
Pour sa part, la ville de Grasse s’engage : 
 


� À verser à l’association la subvention d’un montant de 3000 €. Cette subvention versée par la ville de 
Grasse n’est pas tacitement reconductible et couvre uniquement la période indiquée sur le dossier unique 
pour l’action intitulée « Partage des Cultures Urbaines ». 
 


� Ce versement s’effectuera sur le compte de l’association : Crédit coopératif sur le numéro de compte 
08004368864 code guichet 10000, code banque 42559 Clé RIB 69. 


 
� A favoriser la mise en œuvre de l’action de l’association 


 
 
Article 4 : 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit de la ville des 
conditions d’exécution de la convention par l’association, la ville de Grasse peut suspendre ou diminuer le montant 
des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de 
tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
 
 
Article 5 : 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un commun accord 
entre les parties fera l’objet d’un avenant. 
  







  


Article 6 : 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit dès réception par la ville de Grasse de l’acte portant dissolution 
de l’association. 
 
 
 
 
 Fait à Grasse, le 
 En deux exemplaires, 
 
 
 
 


La commune de Grasse, 
Le Maire, 


 
 
 
 
 
 


Jérôme VIAUD 
Vice-président du Conseil départemental 


des Alpes-Maritimes 
Président de la Communauté d’agglomération 


du Pays de Grasse 
 


Pour l'association Centre de Développement Culturel 
du Pays de Grasse 


La Présidente, 
 


 
 
 
 
 


Dominique BOURRET 
 







  


 
 


CONTRAT DE VILLE  
 


Programmation 2020 
 
 


Convention d’objectifs et de financement 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNEES :  
 
 
La «  Commune de Grasse », identifiée sous le numéro SIREN N°210 600 698 000 18,  Siège : Place du Petit 
Puy – BP 12031 – 06131 GRASSE Cedex, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire de Grasse, Vice-
président du Conseil Général des Alpes-Maritimes, Président de la Communauté d’agglomération du Pays de 
Grasse, agissant en application d’une délibération du Conseil Municipal n°2014-49 en date du 24 avril 2014, 
visée en Sous-préfecture de Grasse le 28 avril 2014, 
 
 
ET : 
 
 
D’autre part, l'association dénommée Soli-Cités, régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est situé : 
Joseph Delorme Bât C, 34 chemin du Lac, 06130 Grasse, déclarée à la Sous Préfecture de Grasse le 17 juillet 
2004 sous le numéro W061020891 et représentée par Madame Nicole NUTINI, Présidente, agissant ès qualité en 
vertu des statuts de l’association. 
 
 
IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Par délibération n°2020-XX en date du xx xxx 2020 et reçue en Sous-préfecture le XX XXX 2020, le Conseil 
Municipal a adopté la mise en place de l’action « Amélioration du cadre de vie par le lien social, la médiation 
et l’insertion » et le plan de financement s’y rapportant et a autorisé Monsieur le Maire à signer les conventions 
d’objectifs et de financement avec les associations ou organismes concernés.  
 
En conséquence, il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 







  


Article 1 : 
 
L’association s’engage à réaliser l'action intitulée « Amélioration du cadre de vie par le lien social, la médiation 
et l’insertion » dans le respect du projet présenté pour l’année 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
L’association s’engage : 
 


� À fournir, par l’intermédiaire du chef de projet du Contrat de ville du Pays de Grasse, à la ville de Grasse 
et aux partenaires co-financeurs une grille d’évaluation de son action, ainsi que l’ensemble des documents 
administratifs et financiers nécessaires au bilan de la présente action au plus tard deux mois après la fin 
de l’action. Ces documents permettront d’établir une évaluation intermédiaire ou la grille d’évaluation aura 
été préparée au préalable avec l’Équipe opérationnelle du Contrat de ville du Pays de Grasse et devra 
permettre une lecture quantitative et qualitative des résultats de l’action. 


 
� À informer la ville de Grasse en cas de retard pris dans l’exécution de la présente convention. 


 
� Faire apparaitre le soutien de la ville de Grasse lors la publicité effectuée pour cette action. 


 
 
Article 3 : 
 
Pour sa part, la ville de Grasse s’engage : 
 


� À verser à l’association la subvention d’un montant de 23000 €. Cette subvention versée par la ville de 
Grasse n’est pas tacitement reconductible et couvre uniquement la période indiquée sur le dossier unique 
pour l’action intitulée « Amélioration du cadre de vie par le lien social, la médiation et l’insertion ». 
 


� Ce versement s’effectuera sur le compte de l’association : Caisse d'Epargne sur le numéro de compte 
08004197294 code guichet 10000, code banque 18315 Clé RIB 48. 


 
� A favoriser la mise en œuvre de l’action de l’association 


 
 
Article 4 : 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit de la ville des 
conditions d’exécution de la convention par l’association, la ville de Grasse peut suspendre ou diminuer le montant 
des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de 
tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
 
 
Article 5 : 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un commun accord 
entre les parties fera l’objet d’un avenant. 
  







  


Article 6 : 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit dès réception par la ville de Grasse de l’acte portant dissolution 
de l’association. 
 
 
 
 
 Fait à Grasse, le 
 En deux exemplaires, 
 
 
 
 


La commune de Grasse, 
Le Maire, 


 
 
 
 
 
 


Jérôme VIAUD 
Vice-président du Conseil départemental 


des Alpes-Maritimes 
Président de la Communauté d’agglomération 


du Pays de Grasse 
 


Pour l'association Soli-Cités 
La Présidente, 


 
 
 
 
 
 


Nicole NUTINI 
 


 








 
 


E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 


séance du 7 juillet 2020 


 
NOMBRE DE MEMBRES 


Afférents au 
Conseil 


Municipal 


 
en exercice 


qui ont pris 
part à la 


Délibération 


 
45 


 


 
45 


 


 
45 


 
OBJET: 2020 – 108 CONTRAT DE VILLE PROGRAMMATION 2020 


PILIER COHESION SOCIALE 
PILIER CADRE DE VIE ET RENOUVELLEMENT URBAIN   
SUBVENTIONS MUNICIPALES 


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi                  
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, 
Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles RONDONI, 
Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal PELLEGRINO, 
Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, Philippe BONELLI, 
Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, Dominique BOURRET, 
Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, Franck BARBEY, Jeannette 
GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, Stéphanie MANDREA, Charles 
FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, 
Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 
 
 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame Valérie 
COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 février 
2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture des 
décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE         2020 - 108 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
CONTRAT DE VILLE PROGRAMMATION 2020 
PILIER COHESION SOCIALE 
PILIER CADRE DE VIE ET RENOUVELLEMENT URBAIN   
SUBVENTIONS MUNICIPALES 
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
La présente délibération a pour objet le financement d’actions relevant de la programmation 2020 du Contrat de Ville 
2015-2020. Ces actions sont inscrites dans le cadre d’un projet global validé par l’ensemble des partenaires 
financeurs sur les quartiers prioritaires de la Politique de la Ville (QPV) et répondent aux objectifs définis dans les 
piliers Cohésion Sociale et Amélioration du Cadre de Vie.  
Les associations financées sont : Harjès, Bredon Taekwondo Club, Les Petits débrouillards, Loisirs Education 
Art, Soli-Cités, Les Compagnons Bâtisseurs, Grasse à tous les Visages, Les Familles arc-en-ciel, et le Centre 
de Développement Culturel du Pays de Grasse, d’une Rive à l’Autre. 
Le montant total des actions financées dans le cadre du Contrat de Ville s’élève à 1 398 392 € et les subventions de 
la ville de Grasse à : 117 396 €. 
 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
CONTRAT DE VILLE 


 
DEPENSES 


 
117 436 €  


 
Madame Dominique BOURRET expose : 
 
Considérant qu’en application de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 le pilotage du Contrat de Ville a été confié à la 
Communauté d’agglomération du Pays de Grasse, le Maire est toutefois chargé de la mise en œuvre du Contrat de 
Ville sur le territoire de la commune dans le cadre de ses compétences.  
 
Considérant que le Contrat de Ville a été signé officiellement le 15 décembre 2015 pour les territoires prioritaires du 
quartier des Fleurs de Grasse et du Grand Centre.  
 
Considérant que le Contrat de Ville a été prorogé jusqu’en 2022 par la délibération 2019-234 en date du 10 
décembre 2019,  
 
Considérant que la programmation 2020, validée par le Conseil Citoyen, la CAF et la Préfecture, s’appuie sur les 
deux piliers du Contrat de Ville concernant la Commune : 
 


• Pilier Cohésion Sociale 


• Pilier Cadre de Vie et Renouvellement Urbain 
 
Considérant que les participations financières des différents partenaires ont été fixées lors du comité technique du 12 
mars 2020 mais seront soumises à l’accord des assemblées délibérantes respectives.  
 







Considérant qu’il est à noter que la Région n’a pas souhaité reconduire son budget Politique de la Ville et finance 
dorénavant des actions uniquement sur des crédits de droit commun. Aussi, les financements de la Région 
n’apparaissent plus dans le plan de financement Politique de la Ville. 
 
Considérant que pour chaque action, une convention d’objectifs et de financement entre la Ville et l’association sera 
établie pour préciser les modalités d’intervention et d’évaluation. 
 
PILIER COHESION SOCIALE : 9 ACTIONS : 
 
1/ Association Bredon Taekwondo Club : Proposer aux enfants des Quartiers Prioritaires un accès gratuit à la 
pratique du Taekwondo. Contribuer au développement d’activités physiques et sportives en direction des enfants des 
QPV par la promotion des valeurs du sport. Favoriser la cohésion sociale et promouvoir les valeurs citoyennes en 
veillant au respect des règles de politesse. Développer et enseigner les règles de vie en collectivité aux jeunes, 
assurer le lien parents-éducateurs-enfants. Développer la mixité filles / garçons. 
 
Plan de financement :  


 


• La Ville     2 000 € 


• L’Etat      2 000 € 


• Autres financements :    6 300 € 
 
L’engagement de la ville de Grasse s’élève à hauteur de 20 % du montant global de l’action d’un montant de           
10 300 € et génère une implication financière extérieure de 80 % au bénéfice de notre territoire. 
 
 
2/ Association Harjès : Ateliers sociolinguistiques - insertion citoyenneté – cours d’alphabétisation. 
 
 En 2019, plus de 130 personnes du Centre Ancien et de Saint Claude ont bénéficié de cette action.  
 
Plan de financement :  


 
• La Ville    14 285 € 
• L’Etat     16 000 € 
• Autres financements   81 673 € 
 


L’engagement de la ville de Grasse s’élève à hauteur de 13 % du montant global de l’action de 111 958  € et génère 
une implication financière extérieure de 87 % au bénéfice de notre territoire. 
 
3/ Associations Harjès et Loisirs Education Art : C.L.A.S. : Contrats Locaux d’Accompagnement à la Scolarité – 
L’Association Harjès porte 8 cycles, soit 110 enfants de 6 à 11 ans provenant des 4 établissements scolaires 
suivants : Gambetta, Saint-Exupéry, Gérard Philippe et Pra d’Estang. L’Association Loisirs Education Art porte 2 
cycles, soit 30 enfants, sur l’école Jean Crabalona située sur le quartier prioritaire les Fleurs de Grasse. 
 
Plan de financement :  
 


• La Ville       22 211 €  
• L’Etat           6 500 € 
• La C.A.F.                      19 500 € 
• Autres financements      42 411 € 


  
L’engagement de la Ville de Grasse s’élève à hauteur de 24 % du montant global de l’action de 90 622 € et génère 
une implication financière extérieure de 76 % au bénéfice de notre territoire. 
 
Pour l’Association Loisirs Education Art : 


• La Ville       6 040 €  
• L’Etat         6 000 € 
• La C.A.F.                      5 000 € 







 
L’engagement de la ville de Grasse s’élève à hauteur de 35 % du montant global de l’action de 17 040 € et génère 
une implication financière extérieure de 65 % au bénéfice de notre territoire. 
 
4/ Association Harjès : Accompagnement Social et Médiation - Inclusion numérique. Les actions permettent à la 
fois de lutter contre l’isolement, de créer du lien, de favoriser la citoyenneté des usagers et d’identifier les problèmes 
sociaux rencontrés et constituent un axe fort à l’intégration. En 2019, l’association Harjès avait pu accompagner plus 
de 1 000 personnes et prévoit d’en accompagner autant en 2020. 
 
Plan de financement :  


• La Ville     22 900 € 


• L’Etat     20 000 € 


• Autres financements   100 123 € 
 


L’engagement de la ville de Grasse s’élève à hauteur de 16 % du montant global de l’action de 143 023 € et génère 
une implication financière extérieure de 84 % au bénéfice de notre territoire. 
 
5/ Association D’une Rive à l’Autre : Favoriser l’implication des habitants dans l’animation, l’embellissement, le 
fleurissement de leur quartier, accentuer la circulation des habitants et la mixité femme, homme.  
 
Plan de financement :  


 
•La Ville          6 000 €  
• L’Etat          30 000 € 
• La C.A.F.                        10 000 € 
• autres financements        97 241 € 


 
L’engagement de la ville de Grasse s’élève à hauteur de 4 % du montant global de l’action de 143 241 € et génère 
une implication financière extérieure de 96 % au bénéfice de notre territoire. 
 
6/ Association « Grasse à tous les visages » : Voyage de l’espérance. Organisation d’un séjour culturel avec la 
découverte de lieux chargés d’histoire patrimonial : transmission des valeurs de tolérance et de citoyenneté. Ce 
voyage se fera en complément des actions menées sur le quartier des Fleurs de Grasse.  
 
Plan de financement :  


 
• La Ville    2 500 € 
• L’Etat    3 000 € 
• La CAF    1 500 € 
• Autres financements                       11 410 € 


 
L’engagement de la ville de Grasse s’élève à hauteur de 13 % du montant global de 18 410 € l’action et génère une 
implication financière extérieure de 87 % au bénéfice de notre territoire. 
 
7/ Association Centre de Développement Culturel du Pays de Grasse : Partage des cultures urbaines. Cette 
action doit permettre aux jeunes et aux familles des quartiers prioritaires de vivre des temps artistiques autour des 
cultures urbaines. 
 
Plan de financement :  


 
• La Ville    3 000 € 
• L’Etat     4 000 € 
• La CAF    2 500 € 
• Autres financements              8 310 € 


 
L’engagement de la ville de Grasse s’élève à hauteur de 17 % du montant global de l’action de 17 810 € et génère 
une implication financière extérieure de 83 % au bénéfice de notre territoire. 







 
8/ Association Les petits débrouillards : « Cités Débrouillardes à Grasse ». Afin d’assurer la continuité de l’offre 
de loisirs durant la fermeture annuelle des associations d’accueil de loisirs, l’association « Les petits Débrouillards » 
assurera une animation de rue en lien et en complémentarité avec les partenaires présents pour les enfants de 
moins de 13 ans. Cette action sera réalisée sur la Place aux Herbes, le City Stade mais également aux Fleurs de 
Grasse. Pendant 2 semaines, des animations scientifiques de rue seront proposées en simultané sur les quartiers.  


 
 
Plan de financement :  
 


• La Ville    6 000 € 
• L’Etat     7 000 €  
• La CAF     8 000 € 
• Autres financements              20 700 € 


 
L’engagement de la ville de Grasse s’élève à hauteur de 14 % du montant global de l’action de 41 700 € et génère 
une implication financière extérieure de 86 % au bénéfice de notre territoire. 
 
9/ Association Familles Arc-en-Ciel : Développer et soutenir la participation des habitants à la vie du quartier et 
leurs initiatives dans le but de développer et maintenir le lien social. Promouvoir les notions d'ouverture de tolérance 
d'égalité de laïcité de mixité et de solidarité. Répondre aux besoins exprimés par les habitants en matière de santé 
(gym douce et bien-être) mais également rompre la solitude et l'isolement des personnes seules et notamment des 
personnes âgées.  
 
Plan de financement :  
 


• La Ville    2 500 € 
• L’Etat     4 000 €  
• La CAF     3 000 € 
• Autres financements                6 980 € 


 
L’engagement de la ville de Grasse s’élève à hauteur de 15 % du montant global de l’action de 16 480 € et génère 
une implication financière extérieure de 85 % au bénéfice de notre territoire. 
 
 
PILIER CADRE DE VIE ET RENOUVELLEMENT URBAIN : 2 ACTIONS : 
 
10 / Association Soli-cités : Amélioration du cadre de vie par le lien social, la médiation et l’insertion en finançant 
un poste de médiateur de quartier. Soli-Cités en tant que Régie de Quartier intervient depuis 14 ans sur le quartier 
prioritaire des Fleurs de Grasse, représentant 550 logements soit environ 1600 personnes. Le médiateur de quartier 
(poste d’Adulte Relais), écrivain public, fait fonction d’interface entre les institutions publiques et les habitants de par 
sa présence quotidienne sur le quartier. 
 
Plan de financement :  


 


• La Ville     23 000 € 


• L’Etat      30 000 € 


• La CAF      10 000 €  


•  Autres financements    45 984 € 
 
L’engagement de la ville de Grasse s’élève à hauteur de 20 % du montant global de l’action de 108 984 € et génère 
une implication financière extérieure de 80 % au bénéfice de notre territoire. 
 
 
 
 







11 /Association les Compagnons Bâtisseurs : Auto-réhabilitation accompagnée au service des Fleurs de Grasse. 
L’association les Compagnons Bâtisseurs mène une action d’auto-réhabilitation accompagnée au sein de la 
résidence des Fleurs de Grasse. Ce projet se concrétise par la mise en place d’ateliers collectifs (mise en situation 
des techniques d’apprentissage) mais également par la réalisation de chantiers individuels. Au-delà du chantier, les 
réunions collectives permettent de créer une dynamique qui favorise l'entraide, développe ou crée des liens de 
voisinage, de solidarité. Les rencontres collectives permettent d'aborder des thèmes relatifs au logement : création 
d’un luminaire, le chauffage, petits travaux de réparations électriques, les couleurs et peintures dans le logement, 
l'aménagement de l'espace, droits et devoirs des locataires. 
 
Plan de financement :  


 


• La Ville       7 000 € 


• L’Etat        7 000 € 


• La CAF      15 000 € 


• IMED 3 F     25 000 € 


• Autres financements     7 859 €     
 
L’engagement de la Ville de Grasse s’élève à hauteur de 11 %  du montant global de l’action  de 61 859 € et génère 
une implication financière extérieure de 89 % au bénéfice de notre territoire. 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 


• APPROUVER le programme des 11 actions et les conditions de financement ci-dessus exposés ; 
 


• AUTORISER Monsieur le Maire à signer les conventions avec les associations ou organismes concernés 
par la mise en œuvre de ces actions  


 
• DIRE que les crédits correspondants sont inscrits au BP 2020  


 
• AUTORISER le versement des subventions aux associations suivantes :   


 
• 1/ Bredon Taekwondo Club : projet sportif taekwondo        2 000 € 
• 2/ Harjès : Ateliers sociolinguistiques Insertion Citoyenneté     14 285 € 
• 3/ Harjès : C.L.A.S.         22 211 € 
• 3/ LEA : C.L.A.S.            6 040 € 
• 4/ Harjès : Accompagnement social global et médiation     22 900 € 
• 5/ D’une Rive à l’Autre           6 000 € 
• 6/ Association Grasse à tous les visages : Voyage de l’espérance      2 500 € 
• 7/ Centre de Développement Culturel du Pays de Grasse : Partage des cultures urbaines    3 000 € 
• 8/ Les Petits Débrouillards : Cités débrouillardes à Grasse         6 000 € 
• 9/ Familles Arc-en-Ciel : Santé, bien-être et lien social des habitants      2 500 € 
• 10/ Soli-Cités : Amélioration du cadre de vie par le lien social     23 000 € 
• 11/ Les Compagnons Bâtisseurs : Auto-réhabilitation accompagnée       7 000 € 


 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
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OBJET : 2020 – 109 SERVICE BIBLIOTHEQUE ET MEDIATHEQUES 
DESHERBAGE DES COLLECTIONS 


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi 7 juillet 
2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles RONDONI, 
Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal PELLEGRINO, 
Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, Philippe 
BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, Dominique 
BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, Franck BARBEY, 
Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, Stéphanie 
MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, 
Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane ISNARD, Jean-Paul 
CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 
 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame Valérie 
COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 février 
2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture des 
décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE 
CONSEIL MUNICIPAL          2020 – 109 
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
SERVICE BIBLIOTHEQUE ET MEDIATHEQUES 
DESHERBAGE DES COLLECTIONS 
 
 
 


RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 
 


Le présent rapport a pour objet l’accord de désherbage des collections du réseau des Bibliothèque & 
Médiathèques.  


 
 


INCIDENCE BUDGETAIRE 
 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
 


BIBLIOTHEQUE ET 
MEDIATHEQUES 


 


 
/ 


 
/ 


 
Madame Dominique BOURRET expose : 
 
Considérant que les documents du service Bibliothèque & Médiathèques peuvent être soumis au désherbage. On 
entend par désherbage le retrait des collections des documents qui sont en mauvais état ou dont le contenu est 
périmé ou qui n’intéresse plus le public. 
 
Considérant que les collections patrimoniales propriété de l’État ne sont pas concernées ainsi que les documents 
dévolus à la conservation. 
 
Considérant que le chef du service Bibliothèque & Médiathèques peut valider les listes de documents qui pourront 
être désaffectés des inventaires afin d’être donnés ou détruits. 
 
Considérant que le service des Bibliothèque & Médiathèques doit ensuite pouvoir : 
- détruire les documents abîmés ou trop obsolètes pour lesquels il ne peut être envisagé de don, 
- donner les autres documents à des institutions ou des associations. 
 
Considérant qu’en conformité avec les objectifs de développement durable de la commune, les ouvrages détruits 
seront le plus possible confiés à une filière de recyclage de papier. 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 


• AUTORISER le désherbage régulier des documents suivants : 
- documents en mauvais état, 
- documents à contenu obsolète, 
- documents jamais ou très rarement empruntés et dont l’acquisition remonte à plus de 10 ans.  


 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
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CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE ENTRE LA COMMUNE DE GRASSE  
ET MONSIEUR MICHEL CRESP 


 
Mécénat de 5 documents 


 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
COMMUNE DE GRASSE 
La Commune de Grasse, Hôtel de Ville – Place du Petit Puy – B.P. 12069 - 06131 GRASSE, identifiée sous le numéro 
SIREN 210 600 698 00 18,  représentée par son Maire en exercice, Monsieur Jérôme VIAUD, agissant au nom et pour 
le compte de la Commune en vertu d’une délibération n° xxx en date du xxx, visée en Préfecture le xxx. 
ci-après désigné « La commune de Grasse » 
 
Et : 
 
Monsieur Michel CRESP 
Adresse : 23bis boulevard Emile Zola, Privilège Bât. B, 06130 GRASSE 
Tel : 06 07 12 66 77 
Mel : contact@michelcresp.com 
Ci-après désigné par le terme « Le mécène », 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







2 
 


IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
La Villa Saint-Hilaire est une bibliothèque patrimoniale mais également de lecture publique qui conserve les fonds 
anciens et met à la disposition du public des fonds contemporains et patrimoniaux d’une richesse importante. Sa 
thématique « maison, jardin & paysage » permet d’affirmer encore un peu plus sa spécificité. Elle est sectorisée en 4 
pôles : 
- Paysage et territoire 
- Jardin 
- Maison 
- Art de vivre 
 
Monsieur Michel CRESP, né à Paris en 1947, photographe et créateur graphique, propose un mécénat à la Commune 
de Grasse. 
 
Une convention ayant pour objet de définir les conditions matérielles du don de M. Michel CRESP doit être signée. 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET 
 
Le mécène offre à la commune de Grasse 5 documents dont il est propriétaire : 
 
- Le Livre du parfumeur par Félix Cola ; Ill. d'Henry de Renaucourt. – Nice : Taurus éditions, 1998 - 2 classeurs - 780 p. : 
pl., ill. ; 29 cm., Réimpression de l’ouvrage original édité en 1931, Valeur 400€ 
 
- Nice et les Alpes-Maritimes, sites pittoresques, monuments, description et histoire des arrondissements de Nice, de 
Puget-Théniers et de Grasse composant ce nouveau département,... texte descriptif et historique... par Xavier Eyma,  
illustrations par Félix Benoist. - Paris : Henri Charpentier, 1865. - 2 parties en 1 vol. in-fol., pl. en coul., carte, Valeur 
1200€ 
 
- Charles Nègre photographe : 1820-1880 par André Jammes ; Préface de Jean Adhémar. - Paris : André Jammes, 
1963. - 1 vol., 41 p. : ill., pl. ; 33 x 42 cm + Contient des illustrations supplémentaires en feuilles volantes (6). 
Dédicace de l’auteur adressée à Michel CRESP, Valeur 1500€ 
 
- Les Éphémères – Livre auto édité sur la collection des affiches réalisées et données à la bibliothèque en 2019 par 
Michel CRESP, 2 exemplaires, Valeur globale 280€ 
 
 
ARTICLE 2 : PROPRIETE DE LA COLLECTION 
 
La commune de Grasse est seule propriétaire des documents objets de la présente. A ce titre, le mécène ne pourra 
prétendre à aucun droit de propriété sur les documents précités. 
 
En revanche, le mécène impose que ces documents soient entreposés, gérés et consultables à la Villa Saint-Hilaire.  
Les documents pourront être prêtés à tout site culturel qui souhaiterait les exposer. Certaines conditions devront 
cependant être respectées : les documents doivent être disponibles (non prévus pour une autre exposition), l’assurance 
de transport de type « clou à clou » devra être à la charge du demandeur, les conditions de conservation et de sécurité 
pendant le transport et l’exposition devront être adaptées aux documents. 
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ARTICLE 3 : ENGAGEMENT DU MECENE 
 
La participation du mécène est limitée aux documents décrits à l’article 1 de la présente convention, ceci quelles que 
soient les sujétions prévues ou imprévues rencontrées dans la mise en œuvre du projet. 
 
 
ARTICLE 4 : ENGAGEMENT DE LA COMMUNE DE GRASSE 
 
La commune de Grasse déclare accepter le présent engagement du mécène. 
La commune de Grasse déclare avoir fourni au mécène un document explicatif des modalités de valorisation des dons 
et prestations en nature dans le cadre de la loi sur le mécénat, intitulé « Cadre fiscal de la valorisation des dons en 
nature et compétences relatifs au Mécénat » (Document cadre fiscal en annexe de la présente convention).  
 
4.1 Affectation du don : 
 
La commune de Grasse s’engage à utiliser le don effectué dans le cadre de la présente convention et à la seule fin 
définie par la présente convention. 
 
A la réception du don, la commune de Grasse établira et enverra un reçu fiscal au mécène (Cerfa 11580*03 de « reçu 
pour don aux œuvres »)  pour un montant de 3 380,00 € (trois mille trois cent quatre-vingts euros). 
 
4.2 Mention du nom du mécène : 
 
Pour assurer à l’action le rayonnement qu’il convient, la commune de Grasse développe une communication à laquelle, 
dans une certaine mesure, le mécène est associé. 
 
Le commune de Grasse s’engage à faire apparaître le nom du mécène sur : 
 
*Les outils de communications relatives au projet ou à la communication du mécénat sur la commune en 
général pour l’année de signature de la convention. 
 
4.3 Contreparties : 
 
Comme indiqué précédemment, le mécène en sa qualité d’auteur soutient les actions de la commune de Grasse 
définies ci-dessus dans le cadre de sa politique de mécénat. 
 
Conformément à la réglementation applicable, sans que cela puisse remettre en cause l’intention libérale du mécène-
auteur, la commune de Grasse fera bénéficier au mécène-auteur des contreparties suivantes, dont la valeur est 
nettement disproportionnée à celle du don effectué au profit de la collectivité : 
 


- Inscription du nom de l’auteur (et co-auteur si nécessaire) sur le cartel des documents à chaque fois qu’ils 
seront utilisés dans une exposition ; 


- Communication sur les réseaux sociaux du nom du mécène-auteur lors de chaque action de communication 
liée à ces documents 


Et ce pendant l’année de signature de la convention. 
 
Aucune disposition de cette convention ne pourra être interprétée comme créant un lien de subordination entre le 
mécène et la commune de Grasse. 
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ARTICLE 5 : REMERCIEMENTS 
 
La commune de Grasse s’engage à mentionner autant que possible le soutien de son mécène dans les discours officiels 
et dans la presse dédiée à l’évènement. 
 
La commune de Grasse mentionnera également « le mécène » parmi ses mécènes de l’année sur les supports qu’elle 
sera amenée à utiliser pour promouvoir de façon générale sa politique de mécénat. 
 
 
ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prendra effet à compter de la signature des présentes, et prendra fin dès que les documents 
seront reçus à la Villa Saint-Hilaire. Seul l’engagement de conserver les documents au sein de la Villa Saint-Hilaire n’est 
pas soumis à une durée quelconque. 
 
 
ARTICLE 7 : ELIGIBILITE AU MECENAT 
 
La commune de Grasse déclare être habilitée à fournir des reçus de dons aux œuvres, conformément au texte de la loi 
n°2003-79 du 1er août 2003 relative au mécénat, aux associations et aux fondations. 
 
 
ARTICLE 8 : CONFIDENTIALITE 
 
Chacune des parties considérera comme confidentielle toute information ou élément, comprenant notamment mais non 
exclusivement, les échanges techniques, artistiques, transmis par l’autre. 
 
En conséquence, chaque partie s’engage à ne pas les utiliser à d’autres fins que celles prévues à la convention et à 
assurer de manière générale leur confidentialité en prenant toutes les mesures qu’elle jugera utiles. 
 
Cet engagement restera applicable tant pendant la durée des présentes qu’au-delà et sans limitation de durée. 
Ne seront toutefois pas entendues comme confidentielles les informations qui seront tombées dans le domaine public 
antérieurement ou postérieurement à la signature de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 9 : REPORT – ANNULATION – RESILIATION 
 
La présente convention se trouverait suspendue ou annulée de plein droit et sans indemnité d'aucune sorte, dans tous 
les cas reconnus de force majeure par la loi et la jurisprudence. 
Toute annulation pour une raison autre que celles décrites ci-dessus entraînera pour la partie défaillante l'obligation de 
verser à l'autre partie une indemnité calculée en fonction des frais effectivement engagés par cette dernière. 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties d’une des obligations définies dans la Convention, et trente (30) 
jours après réception par la partie défaillante d’une lettre recommandée avec avis de réception de mise en demeure de 
s’exécuter restée sans effet, la partie lésée pourra résilier de plein droit ladite Convention par lettre recommandée avec 
avis de réception sans qu’il soit besoin pour cela d’accomplir aucune formalité judiciaire et ce, sans préjudice d’une 
éventuelle action en dommages et intérêts. 
 
Toute résiliation de la présente Convention ne saurait affecter les droits et engagements de l’une ou l’autre des parties, 
consentis ou exercés avant la date de résiliation anticipée concernée. 
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ARTICLE 10 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Toutes modifications de la présente convention devront faire l’objet d’avenants et seront jointes à la présente avec 
accord des parties signataires. 
 
 
ARTICLE 11 : LITIGES 
 
En cas de litige relatif à l’interprétation et/ou à l’exécution de la présente, les parties s’engagent à rechercher en priorité 
un règlement à l’amiable (conciliation, arbitrage, etc…). A défaut, le différend sera porté devant le Tribunal administratif 
de Nice. 
 
 
 
Nombre de pages : 5 + 1 annexe de 2 pages 
 
Fait à Grasse  le                           en deux (2) exemplaires originaux 
 
 
M. Michel CRESP          Pour la commune de Grasse, 


                  M. Jérôme VIAUD 
 
 
 
          Maire de Grasse, 


  Vice-Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes 


Président de la Communauté d’Agglomération 
du Pays de Grasse 
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Annexe : CADRE FISCAL DU MECENAT – Art. 238 bis du CGI 


 
 


Les mécènes de l’article 238 bis du Code Général des Impôts : 
 
Cadre général : 
La Loi n° 2003-709 du 1 er août 2003 relative au mécénat, aux associations et aux fondations a  modifié l’article 238 bis 
du Code Général des Impôts avec des mesures qui améliorent la situation des entreprises. Depuis le 1er janvier 2003, 
l’entreprise mécène bénéficie d’une réduction d’impôts de 60% du montant du don, dans la limite de 0,5% de son chiffre 
d’affaires HT annuel, avec la possibilité de reporter l’excédent sur cinq exercices en cas de dépassement du seuil 
annuel ou si le résultat de l’entreprise l’année du don est nul ou déficitaire. La réduction d’impôt est calculée en priorité 
sur les dépenses de l’année, les reports sont retenus ensuite par ordre d’ancienneté. 
 
Régime réel d’imposition : 
Les entreprises concernées par l’avantage fiscal prévu par la loi sont celles qui sont soumises à un impôt sur le résultat 
en France. Il s’agit soit de l’impôt sur les sociétés (IS), soit de l’impôt sur le  revenu dans la catégorie des bénéfices 
industriels et commerciaux (BIC), des bénéfices non commerciaux (BNC) ou des bénéfices agricoles (BA). Elles doivent 
relever d’un régime réel d’imposition ce qui exclut de l’avantage fiscal lié au mécénat les entreprises soumises aux 
forfaits. 
 
Obligations déclaratives : 
Pour bénéficier de l’avantage fiscal, les entreprises sont soumises à des obligations déclaratives particulières. 
- Pour celles soumises à l’impôt sur les sociétés, elles doivent joindre une déclaration n°2069-M-SD (art 49 septimes X 
annexe III du CGI) ; 
- Lorsqu’elles disposent d’une déduction d’impôt non imputée sur l’impôt dû au titre des exercices antérieurs, elles 
doivent joindre en plus l’état de suivi n°2069-MSI-SD 
- Pour celles soumises aux BIC, BNC, BA, elles doivent joindre une déclaration n°2069-M-SD 
- Lorsqu’elles disposent d’une déduction d’impôt non imputée sur l’impôt dû au titre des exercices antérieurs, elles 
doivent joindre en plus l’état de suivi n°2069-MS2-SD. 
 
Exemples concrets : 
L’entreprise Je suis mécène a un chiffre d’affaires constant de 300 000 euros HT annuel. Elle réalise des bénéfices 
depuis 5 ans et dépend du régime réel d’imposition de l’IS. Elle décide de soutenir une association de loi 1901 reconnue 
d’intérêt général et les actions culturelles menées par la collectivité sur laquelle elle est implantée. Elle fait plusieurs 
dons successifs sur 3 ans : 
Année N : Don en nature valorisé à hauteur de 500 euros HT en mai – Don financier de 1000 euros HT en octobre 
Année N+1 : Don financier de 1000 euros HT en avril – Don financier de 1000 euros HT en septembre 
Année N+2 : Don en nature valorisé à hauteur de 800 euros en mai – Don en nature et prestations valorisé à 500 euros 
HT. 
Année N+3 : Don en nature valorisé à hauteur de 800 euros en mai 
Compte tenu de son chiffre d’affaires de 300 000 euros, l’entreprise Je suis mécène a une capacité annuelle de « 
générosité défiscalisable » de 0,5% X 300 000, soit 1500 euros HT. Pour l’année N, la somme des dons vaut 1500 euros 
HT et ne dépasse donc pas le plafond autorisé. L’entreprise pourra déduire 60% X 1500, soit 900 euros. 
En revanche sur l’année N+1, son don total de 2000 euros dépasse le plafond. Elle devra déduire dans la limite du 
plafond de 1500 euros HT et reporter les 500 euros de don excédentaire sur l’année suivante. Sur N+2, le total des dons 
effectués, 1300 euros HT, ne dépasse pas le plafond de 0,5%. 
Mais le report ne peut être entièrement consommé. L’entreprise Je suis mécène décide d’affecter le report sur l’année 
N+3. L’année N+2, elle bénéficie donc d’une déduction de 60% X 1300, soit 780 euros HT. L’année N+3, elle reporte 
l’excédent de 500 euros de l’année N+1 et bénéficie donc d’une déduction égale à 60% X (500+800), soit 780 euros HT. 
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Evaluation fiscale du don en nature et prestations : 
 
Les types d’apports et leur évaluation : 
- Apport d’une immobilisation : évaluation à la valeur vénale. Le don se traduit d’une part, par la réalisation d’une 
plus ou moins-value égale à la différence entre la valeur vénale du bien appréciée à  la date du don et sa valeur nette 
comptable. La plus-value immédiatement appréhendée par le donateur est imposable au taux de droit commun. D’autre 
part, par une perte égale à la valeur vénale du bien donné. Cette perte est déductible au taux de droit commun. 
- Apport en stock (valeur nette comptable pour les éléments inscrits à l’actif de l’entreprise) : évaluation au coût 
de revient, dont charges directes et indirectes (ex : coût de transport). Si le bien  est neuf et a été acheté par l’entreprise 
mécène, sa valorisation est égale au prix d’achat mentionné sur la facture. Attention, si le bien fourni est totalement 
amorti, l’entreprise ne peut prétendre utiliser ce don au titre des réductions d’impôts car la valeur de ce bien est nulle du 
point de vue comptable et fiscal. La TVA acquittée par l’entreprise sur le bien n’est pas déductible car elle est utilisée 
dans le cadre d’une opération non imposable, sauf s’il s’agit de biens de faible valeur, ou dans le cas de dons à des 
FRUP ou ARUP. 
- Mise à disposition d’un local : valeur locative (prix de marché) 
- Mise à disposition de personnel ou mécénat de compétences : coût de revient (salaires bruts + charges 
sociales et fiscales) et non-valeur marchande (Instruction fiscale 4 C-5-04 du 13 juillet 2004). 
 
Responsabilité : 
La valeur du don en nature est déterminée sous la responsabilité du donateur. La formule « Valeur des biens reçus - 
Informations fournies par l’entreprise donatrice » est apposée par le bénéficiaire sur le cerfa. 
L’organisme bénéficiaire engage sa responsabilité sur le montant qu’elle indique sur le reçu fiscal. En cas 
d’établissement irrégulier de reçu, elle est soumise à une amende de 25% des sommes perçues. 
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OBJET : 2020 – 110 SERVICE BIBLIOTHEQUE ET MEDIATHEQUES 
ACCEPTATION D’UN MECENAT DE MONSIEUR MICHEL CRESP 


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi 7 juillet 
2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles RONDONI, 
Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal PELLEGRINO, 
Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, Philippe 
BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, Dominique 
BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, Franck BARBEY, 
Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, Stéphanie 
MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, 
Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane ISNARD, Jean-Paul 
CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 
 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame Valérie 
COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 février 
2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture des 
décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE         2020 - 110 
CONSEIL MUNICIPAL   
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
SERVICE BIBLIOTHEQUE ET MEDIATHEQUES 
ACCEPTATION D’UN MECENAT DE MONSIEUR MICHEL CRESP 
 
 


RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 
 


Le présent rapport a pour objet d’accepter un mécénat portant sur 5 documents. 
 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 
 


SERVICE GESTIONNAIRE 
 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
 


BIBLIOTHEQUE ET 
MEDIATHEQUES 


 


 
RECETTES 


 
 3 380 € 


 
Madame Dominique BOURRET expose : 
 
Considérant que la Villa Saint-Hilaire est une bibliothèque patrimoniale qui met à la disposition du public des fonds 
patrimoniaux d’une richesse importante mais aussi une collection de lecture publique orientée sur une thématique 
« maison, jardins & paysage » qui permet d’affirmer encore un peu plus sa spécificité. Celle-ci est sectorisée en 4 
pôles : 


- Paysage et territoire 
- Jardin 
- Maison  
- Art de vivre 


 
Considérant que Monsieur Michel CRESP, né à Paris en 1947, photographe et créateur graphique propose un 
mécénat à la ville de Grasse. 
 
Considérant que Monsieur Michel CRESP propose d’offrir 5 documents dont il est propriétaire :  
 
- Le Livre du parfumeur par Félix Cola ; Ill. d'Henry de Renaucourt. – Nice : Taurus éditions, 1998 - 2 classeurs - 
780 p. : pl., ill. ; 29 cm., Réimpression de l’ouvrage original édité en 1931, Valeur 400€ 
 
- Nice et les Alpes-Maritimes, sites pittoresques, monuments, description et histoire des arrondissements de Nice, 
de Puget-Théniers et de Grasse composant ce nouveau département,... texte descriptif et historique... par Xavier 
Eyma,  illustrations par Félix Benoist. - Paris : Henri Charpentier, 1865. - 2 parties en 1 vol. in-fol., pl. en coul., 
carte, Valeur 1200€ 
 
- Charles Nègre photographe : 1820-1880 par André Jammes ; Préface de Jean Adhémar. - Paris : André Jammes, 
1963. - 1 vol., 41 p. : ill., pl. ; 33 x 42 cm + Contient des illustrations supplémentaires en feuilles volantes (6). 
Dédicace de l’auteur adressée à Michel CRESP, Valeur 1500€ 
 
- Les Éphémères – Livre auto édité sur la collection des affiches réalisées et données à la bibliothèque en 2019 par 
Michel CRESP, 2 exemplaires, Valeur globale 280€ 
 







Je vous demande de bien vouloir : 
 


• APPROUVER les termes de la convention de mécénat en nature concernant les documents offerts par 
Monsieur Michel CRESP, 


 
• AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention ainsi que les éventuels avenants à venir dans la 


mesure où ce ou ces derniers ne seront pas de nature à dénaturer la convention initiale, ainsi que toute 
pièce, de nature administrative, technique et/ou financière, nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération. 


 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
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OBJET : 2020 – 111 SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES AUX ASSOCIATIONS 


EXERCICE 2020 
 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, 
Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE  2020 - 111 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES AUX ASSOCIATIONS 
EXERCICE 2020 
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
Le présent rapport a pour objet le vote de versements de subventions exceptionnelles aux associations ci-


dessous désignées pour l’exercice 2020 
 
 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
DAF 


 
DEPENSES 


 


 
5 941,04 € 


 


 
Madame Annie OGGERO-MAIRE expose : 
 
Considérant que certains dossiers d’associations sont arrivés après le vote du Conseil Municipal de février 
dernier, il est proposé de verser une subvention de fonctionnement aux associations suivantes : 
 


- Comité Officiel des Fêtes de Sainte Anne        455 € 
Subvention de fonctionnement. 
 


- Les Amis du sanctuaire de Valcluse      455 € 
Subvention de fonctionnement. 
 


- Comité des œuvres sociales                  5 031.04 € 
Subvention exceptionnelle pour la cérémonie de remise des médailles au personnel communal. 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 


• AUTORISER le versement de subventions exceptionnelles pour un montant de 5 941.04 €. 
 


• AUTORISER Monsieur le Maire à signer les conventions correspondantes pour les associations 
bénéficiant d’une subvention. 


 


• DIRE que les crédits correspondants sont inscrits au BP 2020. 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
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OBJET : 2020 – 112 CASINO DE GRASSE – DELEGATION DE SERVICE PUBLIC – REDEVANCES 
ANNUELLES DU CASINO ANNEE 2019 – SAISON DU THEATRE DE GRASSE – 
MANIFESTATION ARTISTIQUE DE QUALITE 


 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi            
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, 
Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame 
Valérie COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 
février 2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE  2020 - 112 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
CASINO DE GRASSE – DELEGATION DE SERVICE PUBLIC – REDEVANCES ANNUELLES DU CASINO 
ANNEE 2019 – SAISON DU THEATRE DE GRASSE – MANIFESTATION ARTISTIQUE DE QUALITE 
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
Le présent rapport a pour objet d’approuver un crédit d’impôt pour le Casino de Grasse au titre des 


Manifestations Artistiques de Qualité organisées par les casinos (MAQ) pour des manifestations reconnues par la 
Direction Régionale des Affaires Culturelles de Provence-Alpes-Côte d’Azur. 


 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
DAF 


 
RECETTES 


 


 
 
 


 
Madame Karine GIGODOT expose : 


Conformément à l’article 34-I de la loi de finances rectificative pour 1995 n°95-1347 du 30 décembre 1995 et au 


décret n°2001-96  du 3 février 2001 pris en son application, 


Vu le JORF n°0227 du 29 septembre 2016 texte n°17 et l’arrêté du 5 septembre 2016 relatif aux manifestations 


artistiques de qualité organisées par les casinos du Ministère de la Culture et de la Communication. 


Vu le contrat de délégation de service public du Casino de Grasse notamment l’article 6.2, 


Considérant la convention qui nous lie avec le délégataire qui permet une redevance pour la participation 


communale aux événements de nature culturelle reconnus par la Direction Régionale des Affaires Culturelles de 


Provence-Alpes-Côte d’Azur, 


Considérant la demande du délégataire de pouvoir accéder au crédit d’impôt au titre des manifestations 


artistiques de qualité (MAQ), 


Il est proposé que la participation au titre des Manifestations Artistiques de Qualité pour le Casino de Grasse se 


porte cette année sur la saison du théâtre de GRASSE. 


Je vous demande de bien vouloir : 


• APPROUVER l’affectation de la participation aux événements de la saison culturelle du théâtre de 
Grasse saison 2019-2020, 


• APPROUVER la substitution de l’association du Théâtre de Grasse à la Commune au titre de la saison 
2019-2020. 


 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
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OBJET : 2020 – 113 CASINO DE GRASSE  
DEMANDE DE RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION DE JEUX 


 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi 7 juillet 
2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, 
Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, Franck 
BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 
 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame Valérie 
COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 février 
2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 
2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture des 
décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE         2020 - 113 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
CASINO DE GRASSE  
DEMANDE DE RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION DE JEUX 
 


 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 


 
La présente délibération a pour objet de donner un avis sur la demande déposée par la SAS CASINO VICTORIA 
pour être autorisé à renouveler l’autorisation des jeux du Casino de GRASSE 
 


 
INCIDENCE BUDGETAIRE 


 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGETAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
JURIDIQUE 


 


 
SANS INCIDENCE BUDGETAIRE 


 
Madame Karine GIGODOT expose : 
 
Vu l’article 7-2 de l’arrêté du 14 mai 2007 relatif à la réglementation des jeux dans les casinos, 
 
Vu l’arrêté en date du 15 novembre 2019 portant autorisation d’exploiter les jeux de hasard jusqu’au 31 octobre 
2020, 
 
Vu le courrier en date du 2 juin 2020 de la SAS Casino Victoria demandant à la Ville son avis pour le 
renouvellement de l’autorisation d’exploiter les jeux, 
 
Considérant que l’article 7-2 précité impose dans le cadre d’une demande de renouvellement d’exploitation de jeux  
l’avis de la commune, 
 
Considérant que l’avis porte sur le renouvellement des jeux suivants : 
- 50 appareils dits « Machines à Sous » 
- 1 table de jeu « Black jack »   
- 1 roulette électronique, 
 
Considérant que la ville de Grasse est classée station de tourisme depuis le 18 janvier 2018, que le casino est un 
élément majeur pour développer l’attractivité commerciale et touristique du centre-ville. De plus, le casino de 
Grasse s’inscrit physiquement dans un ensemble cohérent puisqu’il est accolé au Palais des Congrès. Que le 
casino sert de lieu de restauration et d’animation à proximité immédiate, 
 
Considérant que pour l’animation de la Ville : la présence d’une telle structure permet de sédentariser les visiteurs 
en étoffant l’offre de restauration et d’animations proposée en centre-ville,  
 
Considérant que le casino est un partenaire important des grandes fêtes de la Ville. Qu’il permet à travers un 
prélèvement sur le produit net des Jeux de participer à des manifestations artistiques de qualités portées par le 
théâtre de Grasse, scène d’envergure régionale,  
 







Considérant que la zone de chalandise du casino de Grasse est distincte de la zone littorale et répond donc à la 
satisfaction de demandes d’habitants de la zone de Grasse, du Pays de Grasse et du moyen pays, et à la prise en 
compte des impératifs liés à la politique contrôlée du jeu et la répartition équilibrée de l'offre de jeu de casinos sur 
le territoire par le Ministère, sans pour autant créer de situation de concurrence avec les activités existantes sur le 
département. 
 
Considérant que les améliorations nécessaires ont été apportées par la SAS CASINO VICTORIA,  
 
Il est proposé d’émettre un avis favorable à la demande de renouvellement de l’autorisation d’exploiter des jeux 
formulée par la société SAS du CASINO DE GRASSE, 
 
Je vous demande, de bien vouloir : 
 


• EMETTRE un avis favorable à la demande de renouvellement de l’autorisation d’exploiter des jeux 
formulée par la société SAS du CASINO DE GRASSE pour une durée de 5 années, 
 


• AUTORISER Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer tous documents nécessaires à la réalisation 
de la présente affaire. 
 


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte par 39 voix pour et 6 abstentions : Monsieur EUZIERE, 


Madame ADDAD, Monsieur de FONTMICHEL (2 voix), Monsieur CASSARINI, Madame LAZREUG. 


 








 


 


MODALITÉS SPÉCIFIQUES D’ORGANISATION DES ÉVALUATION S 
DE FIN D’ANNÉE ET DES EXAMENS DE FIN DE CYCLE  


POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2019-2020  
 


LES ÉVALUATIONS DE FIN D’ANNÉE 


Toutes les évaluations « intra-cycles » instrumentales et de formation musicale sont annulées. 


 


LES ÉPREUVES INSTRUMENTALES 


Fin de cycle 1  


Contrairement aux articles 9.8, 10.1 et 13.4 du règlement des études, aucun examen ne sera organisé 


pour les élèves de fin de cycle 1. L’admission en cycle 2 sera validée en contrôle continu par le conseil 


pédagogique. 


Les éléments constituant le contrôle continu sont : 


- L’avis du professeur d’instrument 


- Les évaluations intra-cycles précédentes 


- Les bulletins du 1er et 2e trimestre de l’année 


- L’assiduité 


Résultats : « L’élève est admis / non admis en cycle 2 ». Aucune mention ne sera décernée. 


 


Fin de cycles 2 et 3 


Les examens sont reportés en octobre, semaine 42 (du 12 au 17 octobre) et se dérouleront devant un 


jury comme stipulé dans le règlement des études. 


Exception : 3 élèves ne seront plus présents au Conservatoire en octobre (Joshua GOLDSPINK, Loris 


GUIMBARD et Clotilde GHIBAUDO), les examens seront organisés la semaine 27 (entre le 29 juin et le 


4 juillet) 


 


LA FORMATION MUSICALE 


Fin de cycles 1 et 2 


Contrairement aux articles 14.3 et 14.4 du règlement des études, l’admission en cycle 2 (pour les élèves 


en C1-4) et l’obtention de l’U.V. de formation musicale pour les élèves en C2-4, seront validées par le 


conseil pédagogique après examen du dossier de l’élève. 


Les éléments pris en compte dans le dossier de l’élève sont : 


- Les évaluations* des élèves jusqu’au 27 juin inclus 


- Les notes des 1er et 2e trimestres 


- L’assiduité 


  







 


 


Résultats :  


- « L’élève est admis / non admis en cycle 2 » 


- « L’élève obtient / n’obtient pas l’U.V. de formation musicale » 


 Aucune mention ne sera décernée 


 


* Les évaluations se dérouleront pendant le cours de formation musicale. Les élèves étant dans 


l’impossibilité d’assister aux cours passeront leurs épreuves « à la maison » et les feront parvenir au 


conservatoire pour correction selon la procédure communiquée par leur professeur. 


 


LA MUSIQUE DE CHAMBRE 


La 2e session de musique de chambre est annulée. 


 








 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Règlement des études 
Conformément à la délibération n° 2019-250 du Conseil Municipal du 10 décembre 2019 


 
  







 CONSERVATOIRE DE MUSIQUE DE GRASSE 


1. Préambule 
1.1. Le Conservatoire à Rayonnement Communal de Grasse, dénommé dans ce document « Conservatoire », 


est un établissement public agréé d’enseignement artistique placé sous la tutelle pédagogique du Ministère 
de la Culture et de la Communication. C’est un lieu de vie musicale où l’on vient apprendre, écouter, 
pratiquer et partager. Le présent document a pour fonction de décrire les objectifs et les modalités selon 
lesquelles les formations proposées sont mises en place. 


1.2. Le règlement des études du Conservatoire est rédigé sous la responsabilité du Directeur en partenariat 
avec le Conseil Pédagogique. Il est avant tout un outil de travail qui  se veut le prolongement du « schéma 
national d’orientation pédagogique de l’enseignement initial de la musique », texte de référence diffusé par 
le Ministère de la Culture et de la Communication en 2008. 


1.3. Ce règlement n’est pas figé, il est amené à évoluer au fil du temps en fonction des réflexions et analyses 
menées par le Conseil Pédagogique et la Direction de l’établissement. 


1.4. Lors de l’inscription au Conservatoire, chaque élève et ses représentants légaux s’engagent à respecter 
l’intégralité des clauses du présent règlement des études. 


1.5. Pour tous les cas non prévus par le présent règlement, la décision de la Direction fait foi. 


1.6. Abréviations utilisées : CI = premier cycle – CII = deuxième cycle – CIII = troisième cycle 


2. Publics concernés, période de fonctionnement et obligations 
2.1. Le Conservatoire est ouvert aux enfants, à partir de 3 ans, aux jeunes de moins de 25 ans ainsi qu’aux 


adultes dans la mesure des places disponibles. 


2.2. L’âge minimum requis est fixé par discipline et par enseignant. Un tableau récapitulatif est affiché sur le 
panneau des informations générales. 


2.3. Le Conservatoire fonctionne selon les dates d’ouverture des établissements scolaires publics du premier 
degré. 


2.4. En fonction des places disponibles, les élèves issus d’un autre établissement ou ayant suivi des cours 
privés sont intégrés, sur avis des professeurs concernés, dans le niveau d’études correspondant à leurs 
connaissances. 


2.5. Le statut du Conservatoire, agréé par le Ministère de la Culture, et la qualité de l’enseignement dispensé 
induisent pour les élèves un travail personnel quotidien. À ce titre, l’acquisition, la location ou le prêt de 
l’instrument est obligatoire. 


2.6. Un élève peut, après avis favorable des professeurs concernés et de la Direction, débuter l’apprentissage 
d’un second instrument à condition qu’il ait la capacité à supporter la charge supplémentaire de travail. Il 
est fortement conseillé d’avoir terminé le cycle I du premier instrument avant de débuter l’apprentissage du 
second. 


2.7. L’étude de la musique requiert rigueur, disponibilité et implication. L’assiduité aux cours ainsi qu’un 
entrainement quotidien sont indispensables à l’assimilation des apprentissages prodigués par les 
enseignants. Les notions de plaisir et d’épanouissement personnel vont de pair avec le travail effectué et 
les progrès qui en découlent. 
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 CONSERVATOIRE DE MUSIQUE DE GRASSE 


3. Objectifs 
3.1. Assurer au plus grand nombre l’accès à un enseignement musical diversifié et de qualité et former 


conjointement, et en parfaite harmonie, amateurs et futurs professionnels (préparation des élèves aux 
concours d’entrée en 3e cycle spécialisé). 


3.2. Favoriser au-delà de l’enseignement, l’épanouissement et l’enrichissement des élèves par des rencontres, 
des échanges et des actions de diffusion et de création. 


3.3. Participer à l’activité culturelle et au rayonnement de la Ville de Grasse. 


4. Disciplines enseignées par département 
4.1. Département cordes 


Alto – Contrebasse – Guitare – Harpe – Violon – Violoncelle 
 


4.2. Département claviers 


Piano – Orgue 
 


4.3. Département vents 


Clarinette – Flûte traversière – Saxophone – Trompette – Euphonium  
 


4.4. Département percussions 


Percussions classiques (batterie, timbales, claviers, …) 
 


4.5. Département musiques improvisées  


Jazz (piano, basse, batterie, guitare électrique, guitare basse, chant et autres instruments) 
Musiques actuelles (piano, basse, batterie, guitare électrique, guitare basse, chant et autres instruments) 
Musiques traditionnelles (fifre, galoubet-tambourin et accordéon diatonique) 
 


4.6. Département voix (pratique collective vocale) 


Chœur d’enfants 
Chœur d’adultes 
 


4.7. Département pratiques collectives instrumentales 


Orchestre mini cordes (niveau instrumental requis : cycle I) 
Orchestre à cordes (niveau instrumental requis : cycle II) 
Musique de chambre (niveau instrumental requis : cycle II 4e année) 
Ensembles de classes 
Accompagnement (instruments polyphoniques) 
Ateliers de jazz 
Ateliers de musiques actuelles 
Ateliers de musiques traditionnelles 
Ensemble batucada 
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 CONSERVATOIRE DE MUSIQUE DE GRASSE 


4.8. Département culture musicale 


Éveil musical  
Découverte musicale 
Formation musicale 
Cours de préparation à l’option musique au baccalauréat 
 


5. Cursus général diplômant 
Ce cursus représente la voie la plus structurée pour une progression cohérente de l’élève avec comme critères, une 
formation globale basée sur une éducation musicale et artistique complète et de qualité, ainsi qu’une certification 
reconnue par l’État. 


5.1. Les élèves qui suivent le cursus général le font soit dans le cadre des horaires traditionnels, soit dans le 
cadre des classes à horaires aménagés (CHAM et CLAM). 


5.2. La scolarité de chaque élève inscrit dans ce cursus s’articule autour de la discipline dominante (instrument) 
et de disciplines complémentaires obligatoires (pratique collective et formation musicale). 


5.3. La formation musicale est le fondement de toute étude musicale. Les objectifs sont de permettre à l’élève 
d’acquérir les connaissances nécessaires à la lecture et à la compréhension du langage musical. 


5.4. La pratique collective représente la finalité pédagogique et artistique de toute étude individuelle au sein du 
Conservatoire. Elle est un vecteur de communication humaine et sociale, elle participe grandement au 
respect de l’autre. Ainsi, elle permet à l’élève de s’impliquer au sein d’un groupe dans la vie culturelle en 
participant à des projets et prestations publiques. 


5.5. L’enseignement musical est structuré en trois cycles d’études : cycle I, cycle II et cycle III. Le cycle I peut 
être précédé par le cycle d’éveil musical, la découverte musicale et/ou une période d’initiation. 


6. Cycle d’éveil musical 
Dès l’âge de 4 ans, les enfants peuvent participer de façon hebdomadaire à une séance d’éveil musical. Les activités 
sensorielles, corporelles et vocales qui s’y déroulent, privilégient le développement de la sensibilité du jeune enfant. 
Elles ont aussi pour but d’aiguiser sa curiosité, de former son oreille et de développer son imaginaire. Tout au long de 
cette phase d’éveil, la pratique de groupe sera largement favorisée et la notion de jeu omniprésente. Les enfants seront 
amenés à découvrir tous les instruments. 
 


6.1. L’admission dans le cycle d’éveil musical se fait par ordre chronologique d’inscription, le nombre de places 
étant limité. 


6.2. Trois niveaux sont proposés en fonction de l’âge des enfants : 
• dès 4 ans pour la maternelle moyenne section (MS), durée du cours 30 minutes. 
• dès 5 ans pour la maternelle grande section (GS), durée du cours 45 minutes. 
• dès 6 ans pour le cours préparatoire (CP), durée du cours 45 minutes. 


 
6.3. Les élèves ayant suivi le cycle d’éveil musical sont prioritaires pour une inscription en cours d’instrument, 


dans la limite des places disponibles. 
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 CONSERVATOIRE DE MUSIQUE DE GRASSE 


7. Découverte musicale 
La découverte musicale est proposée aux enfants indécis quant au choix d’un instrument. 
 


7.1. Uniquement pour les élèves âgés de 7 ans et/ou inscrits à l’école en CE1.  


7.2. Durée du cours : 1 heure par semaine. 


7.3. Les élèves bénéficieront de 4 cours répartis sur 2 semaines : 
Semaine A : - 30 minutes de percussions corporelles 
  - 30 minutes d’initiation à la formation musicale 
Semaine B : - 30 minutes de chant choral 
  - 30 minutes de culture musicale – découverte des instruments 


7.4. Les élèves ayant suivi la découverte musicale sont prioritaires pour une inscription en cours d’instrument, 
dans la limite des places disponibles. 


8. Période d’initiation (précédant l’entrée en premier cycle instrumental) 
La période d’initiation précède l’entrée en premier cycle. L’élève doit être âgé de moins de 8 ans pour en bénéficier. 
C’est le professeur, après en avoir informé les parents, qui décide d’inscrire l’élève en période d’initiation.  
 


8.1. Uniquement pour les élèves âgés de moins de 8 ans au 1er septembre et conformément au tableau 
d’affichage « âge minimum requis par discipline et par enseignant ». 


8.2. Dans tous les cas, l’intégration en cycle I est obligatoire à partir de 8 ans. 


8.3. Pendant la période d’initiation, les élèves seront évalués comme les élèves inscrits en cycle I (évaluation 
continue, évaluation de fin d’année). 


9. Premier cycle (cursus général diplômant)  
Le premier cycle permet à l’élève d’acquérir les bases d’un savoir-faire instrumental individuel et collectif ainsi qu’un 
premier accès aux différents langages musicaux. 
 


9.1. L’élève intègre le premier cycle à partir de 8 ans. Aucune connaissance musicale préalable n’est requise. 


9.2. La durée du premier cycle est de 5 ans maximum. 


9.3. La durée du cours d’instrument est de 30 minutes par semaine. 


9.4. Une réorientation pourra être suggérée en cas de difficultés particulièrement importantes. 


9.5. La formation musicale est obligatoire dès l’âge de 8 ans. 
9.6. La pratique collective obligatoire pour les deux premières années du cycle (CI-1 et CI-2) est le chant choral. 


À partir de la 3e année (CI-3), la pratique collective est à choisir en concertation avec le professeur 
d’instrument parmi les différentes offres décrites aux § 4.6. et 4.7. 


9.7. Pour les classes de cordes (violon, alto, violoncelle et contrebasse), la participation à l’ « Orchestre mini 
cordes » est obligatoire à partir de la 3e année (CI-3). Elle est également fortement conseillée en première 
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et deuxième années (CI-1 et CI-2). Dans ce cas, les élèves y participant pourront, s’ils le désirent, être 
dispensés du cours de chant choral. 


9.8. La fin du premier cycle instrumental est validée par un examen. 


10. Deuxième cycle (cursus général diplômant) 
Le deuxième cycle prolonge et approfondit les acquis du premier cycle et prépare l’élève à accéder à son autonomie 
par le développement de méthodes de travail et l’approche de répertoires de plus grande difficulté. 
 


10.1. L’admission en deuxième cycle est conditionnée par la réussite aux épreuves de l’examen de fin de premier 
cycle du Conservatoire ou de tout autre établissement agréé par le Ministère de la Culture (voir § 13.4 « 
Évaluations et examens instrumentaux »). Les élèves issus d’autres structures ou ayant suivi des cours 
particuliers pourront être admis en cycle II après audition et avis du conseil pédagogique et de la Direction. 


10.2. La durée du deuxième cycle est de 5 ans maximum. 


10.3. La durée du cours d’instrument est de 45 minutes par semaine. 


10.4. Durant tout le second cycle, la formation musicale reste obligatoire jusqu’à l’obtention de l’U.V. de formation 
musicale (fin de CII-4). 


10.5. La pratique collective est obligatoire pendant tout le deuxième cycle. Elle est à choisir en concertation avec 
le professeur d’instrument parmi les différentes offres décrites aux § 4.6. et 4.7. 


10.6. Pour les classes de cordes (violon, alto, violoncelle et contrebasse), la participation à l’ « Orchestre 
à cordes » est obligatoire. 


10.7. En fonction des projets du Conservatoire, il pourra être demandé aux élèves de participer aux activités d’un 
orchestre ou de tout autre ensemble constitué. 


10.8. La fin du deuxième cycle instrumental est validée par le Brevet d’Études Musicales (BEM). Les conditions 
d’obtention du diplôme sont décrites au § 17 « Diplômes et attestation ». 


11. Troisième cycle (cursus général diplômant) 
C’est le cycle de l’affirmation des aptitudes techniques et artistiques. En tant qu’achèvement des études, il a pour but 
de permettre une pratique autonome et épanouie de l’élève. Pour information, l’élève ayant obtenu son CEM pourra 
intégrer un établissement à rayonnement départemental ou régional (tel que le CRD de Cannes ou le CRR de Nice) 
pour suivre le cycle d’orientation professionnelle et obtenir le Diplôme d’Études Musicales (DEM). 
 


11.1. L’admission en troisième cycle est conditionnée par la réussite aux épreuves de l’examen de fin de 
deuxième cycle du Conservatoire ou de tout autre établissement agréé par le Ministère de la Culture (voir 
§ 13.5 « Évaluations et examens instrumentaux »). Les élèves issus d’autres structures ou ayant suivi des 
cours particuliers pourront être admis en cycle III après audition et avis du conseil pédagogique et de la 
Direction. 


11.2. La durée du troisième cycle est de 4 ans maximum. 


11.3. La durée du cours d’instrument est de 1 heure par semaine. 


11.4. La formation musicale reste obligatoire jusqu’à l’obtention de l’U.V. de formation musicale (fin de CII-4). 
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11.5. La pratique collective est obligatoire pendant tout le troisième cycle. Elle est à choisir en concertation avec 
le professeur d’instrument parmi les différentes offres décrites aux § 4.6. et 4.7. 


11.6. En fonction des projets du Conservatoire, il pourra être demandé aux élèves de participer aux activités d’un 
orchestre ou de tout autre ensemble constitué. 


11.7. La fin du troisième cycle est validée par le Certificat d’Études Musicales (CEM). Les conditions d’obtention 
du diplôme sont décrites au § 17 « Diplômes et attestation ». 


12. Parcours personnalisé de formation 
12.1. Le parcours personnalisé de formation est ouvert aux élèves ayant réussi les épreuves de l’examen de fin 


de 3e cycle de la discipline dominante du Conservatoire ou de tout autre établissement agréé par le 
Ministère de la Culture. 


12.2. L’admission de l’élève fait l’objet d’un entretien au cours duquel il présentera son projet écrit et en fixera la 
durée (2 ans maximum). 


12.3. La durée du cours d’instrument est de 1 heure par semaine. 


12.4. En fonction des projets du Conservatoire, il pourra être demandé aux élèves de participer aux activités d’un 
orchestre ou de tout autre ensemble constitué. 


12.5. Le parcours personnalisé de formation se termine par une prestation publique d’une durée comprise entre 
15 et 20 minutes. Tous les moyens techniques possibles sont mis à la disposition de l’élève. 


13. Évaluations et examens instrumentaux 
13.1. L’évaluation de l’élève est globale. Ainsi, pour se présenter aux examens de fin de cycle, les élèves doivent 


suivre assidûment les cours d’instrument, de formation musicale et de pratique collective. 


13.2. Le suivi des élèves est consigné par écrit sur des bulletins trimestriels communiqués aux familles. Faisant 
le point du contrôle continu mais également des évaluations et prestations publiques individuelles ou 
collectives, chaque enseignant y détaille ses appréciations et observations concernant le travail effectué et 
donne orientations et conseils quant aux efforts à fournir. Tous ces éléments sont consignés dans le dossier 
de l’élève. 


13.3. À l’intérieur des cycles instrumentaux, des évaluations appelées « intra-cycles » sont programmées en 
présence d’un jury. Celles-ci entrent dans le contrôle continu des élèves. Les appréciations attribuées par 
le jury sont les suivantes : 
• Très Bien avec félicitations du jury 
• Très Bien 
• Bien 
• Assez Bien 
• Sans mention 
• Insuffisant 


L’appréciation « insuffisant » est une alerte qui informe que le travail de l’année a été jugé non satisfaisant. 
Au cours du cycle, une deuxième appréciation « insuffisant » entrainera la réunion du conseil pédagogique 
qui se prononcera sur la réorientation de l’élève (changement de pratique instrumentale) ou le renvoi de 
celui-ci. 


 13/11/2019 - Règlement des études - 7/17 







 CONSERVATOIRE DE MUSIQUE DE GRASSE 


En cas d’absence non justifiée à l’évaluation, l’appréciation « insuffisant » sera automatiquement attribuée 
à l’élève concerné. 


 
13.4. L’examen instrumental de fin de premier cycle est organisé par le Conservatoire.  


Le professeur décidera de présenter un élève lorsque celui-ci aura le niveau instrumental requis. Il est 
habituel que l’élève se présente à la fin de la 4e année.  
L’épreuve consiste en l’interprétation de deux œuvres de styles et d’époques différents dont l’une est 
imposée et l’autre choisie en concertation avec le professeur. Le niveau technique de la pièce au choix doit 
être celui attendu en fin de premier cycle. L’épreuve pourra être légèrement différente dans certaines 
disciplines spécifiques : percussions, musiques actuelles, jazz, musiques traditionnelles. Durée de  
l’épreuve : 6 minutes environ. 
Le jury est présidé par le Directeur (ou son représentant) et ses décisions sont sans appel. Aucune session 
de rattrapage n’est possible en cas d’échec ou en cas d’absence à l’examen. Le professeur, s’il le souhaite, 
pourra présenter son élève à l’examen départemental en lieu et place de l’examen interne organisé au 
Conservatoire. 
Les appréciations attribuées par le jury sont les suivantes : 
• Très Bien avec félicitations du jury 
• Très Bien 
• Bien 
• Assez Bien 
• Sans mention 


13.5. L’examen instrumental de fin de deuxième cycle est organisé par le Conservatoire.  
Le professeur décidera de présenter un élève lorsque celui-ci aura le niveau instrumental requis. Il est 
habituel que l’élève se présente à la fin de la 4e année.  
L’épreuve consiste en l’interprétation de deux œuvres de styles et d’époques différents dont l’une est 
imposée et l’autre choisie en concertation avec le professeur. Le niveau technique de la pièce au choix doit 
être celui attendu en fin de deuxième cycle. L’épreuve pourra être légèrement différente dans certaines 
disciplines spécifiques : percussions, musiques actuelles, jazz, musiques traditionnelles. Durée de  
l’épreuve : 12 minutes environ. 
Le jury est présidé par le Directeur (ou son représentant) et ses décisions sont sans appel. Aucune session 
de rattrapage n’est possible en cas d’échec ou en cas d’absence à l’examen. Le professeur, s’il le souhaite, 
pourra présenter son élève à l’examen départemental en lieu et place de l’examen interne organisé au 
Conservatoire.  
Les appréciations attribuées par le jury sont les suivantes : 
• Très Bien avec félicitations du jury 
• Très Bien 
• Bien 
• Assez Bien 
• Sans mention 


13.6. L’examen instrumental de fin de troisième cycle est organisé par le Conservatoire.  
Le professeur décidera de présenter un élève lorsque celui-ci aura le niveau instrumental requis. Les élèves 
ayant passé 3 années dans le cycle doivent obligatoirement présenter l’examen. 
L’épreuve consiste en l’interprétation d’un programme libre composé d’œuvres de styles et d’époques 
différents. Durée de l’épreuve : entre 15 et 20 minutes. 
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Le jury est présidé par le Directeur (ou son représentant) et ses décisions sont sans appel. Aucune session 
de rattrapage n’est possible en cas d’échec ou en cas d’absence à l’examen. Le professeur, s’il le souhaite, 
pourra présenter son élève à l’examen départemental en lieu et place de l’examen interne organisé au 
Conservatoire.  
Les appréciations attribuées par le jury sont les suivantes : 
• Très Bien avec félicitations du jury 
• Très Bien 
• Bien 
• Assez Bien 
• Sans mention 


13.7. Tous les élèves inscrits dans le cursus général diplômant instrumental doivent présenter soit l’évaluation 
intra-cycle, soit l’examen de fin de cycle. 


13.8. Les évaluations intra-cycles et les examens instrumentaux sont ouverts au public. 


13.9. En cas de force majeure et sur présentation d’un justificatif, la Direction peut octroyer à un élève, après 
consultation du conseil pédagogique, une année supplémentaire à l’intérieur d’un cycle. 


14. Évaluations et examens de formation musicale 
14.1. À l’intérieur des cycles de formation musicale, des évaluations appelées « intra-cycles » sont programmées 


en fin d’année scolaire. Celles-ci entrent dans le contrôle continu des élèves et conditionnent le passage 
dans l’année supérieure. 


14.2. Les évaluations de fin d’année et les examens se déroulent à huis-clos. 


14.3. Les examens de fin de cycle I et de fin de cycle II se déroulent en deux parties : l’une orale et l’autre écrite. 
Le jury est présidé par le Directeur du Conservatoire (ou son représentant) et ses décisions sont sans 
appel. Aucune session de rattrapage n’est possible en cas d’échec à l’examen de fin de cycle I.  


14.4. L’examen est noté sur 20. La réussite à l’examen est accordée à partir de 10/20. Une note inférieure à 10 
entraine le maintien de l’élève dans le cycle.  
Les mentions sont définies selon la grille suivante : 


• Note à partir de 10 et inférieure à 12 : sans mention 
• Note à partir de 12 et inférieure à 14 : mention Assez Bien 
• Note à partir de 14 et inférieure à 16 : mention Bien 
• Note à partir de 16 et inférieure à 18 : mention Très Bien 
• Note à partir de 18 : mention Très Bien avec les félicitations du jury 


14.5. La réussite à l’examen de fin de cycle II délivre l’U.V. de formation musicale. 


15. Évaluations des pratiques collectives et examens de musique de chambre 
15.1. Durant toutes les études de l’élève, la pratique collective est validée par la participation assidue aux 


différents ensembles constitués et/ou par des prestations d’ensemble dans le cadre d’auditions et de 
manifestations organisées par le Conservatoire. 
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15.2. Deux sessions de musique de chambre, d’une durée de 15 semaines minimum chacune, sont organisées 
chaque année en présence d’un jury extérieur afin d’évaluer les ensembles présentés.  
Les appréciations sont attribuées comme suit :  


- tous les candidats d’un ensemble instrumental obtiennent la même appréciation 
- au cours d’une même session, si un élève se présente dans plusieurs ensembles instrumentaux, 


la meilleure appréciation sera retenue. 
Les appréciations sont définies comme ci-après : 


• mention Très Bien avec les félicitations du jury 
• mention Très Bien 
• mention Bien 
• mention Assez Bien 
• sans mention 
• insuffisant 


Chaque élève doit valider au minimum deux prestations pour obtenir l’U.V. de musique de chambre, 
indispensable pour obtenir le CEM. (voir § 17 « Diplômes et attestation ») 
Condition nécessaire pour valider une prestation : être en CII-4 minimum d’instrument.  
L’élève ayant un niveau instrumental inférieur recevra une appréciation pour sa prestation comme les 
autres élèves mais ne la validera pas.  
L’appréciation « Insuffisant » ne valide pas la prestation. 


16. Dossier de l’élève 
16.1. Le dossier de l’élève est constitué des documents susceptibles de relater l’ensemble de son parcours au 


Conservatoire : résultats d’examens, contrôle continu, auditions, participations à des projets divers, 
absences, sanctions disciplinaires. 


16.2. Le dossier de l’élève est mis à disposition des membres du jury lors des évaluations et examens. 
16.3. Le dossier de l’élève est consultable par les professeurs et par les parents. 


17. Diplômes et attestation 
17.1. Le Conservatoire délivre le Brevet d’Études Musicales (BEM) aux élèves satisfaisant les trois conditions 


suivantes : 
- Avoir réussi l’examen de fin de deuxième cycle de la discipline dominante. 
- Suivre assidûment les cours de deuxième cycle de formation musicale. 
- Suivre obligatoirement une pratique collective avec prestation publique. 


L’éventuelle mention attachée au diplôme (BEM) est celle obtenue à l’examen de la discipline dominante. 


17.2. Le Conservatoire délivre le Certificat d’Études Musicales (CEM) aux élèves satisfaisant les quatre 
conditions suivantes : 


- Avoir réussi l’examen de fin de troisième cycle de la discipline dominante 
- Avoir obtenu l’U.V. de formation musicale (fin de cycle II) 
- Avoir obtenu l’U.V. de musique de chambre (valider deux prestations) 
- Avoir participé aux orchestres et/ou ensembles de classe avec plusieurs prestations publiques sur 


l’ensemble du troisième cycle, attestées par le professeur 
L’éventuelle mention attachée au diplôme (CEM) est celle obtenue à l’examen de la discipline dominante. 
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17.3. Le Conservatoire délivre une attestation aux élèves ayant terminé leur parcours personnalisé de formation. 


18. Membres du jury 
18.1. Le jury des évaluations de fin d’année et examens instrumentaux, présidé par le Directeur (ou son 


représentant), est constitué d’au moins un membre de jury invité extérieur spécialiste de la discipline. Ce 
nombre de jurés est porté à minimum deux pour les disciplines « piano » et « violon ». 


18.2. Pour les examens instrumentaux avec présentation de candidat(s) à l’obtention du CEM, un des membres 
de jury invité extérieur devra être, dans la mesure du possible, professeur d’enseignement artistique. 


18.3. Le jury des sessions de musique de chambre, présidé par le Directeur (ou son représentant), est constitué 
d’au moins un membre de jury invité extérieur. 


18.4. Le jury des examens de formation musicale, présidé par le Directeur (ou son représentant), est constitué 
d’au moins un membre de jury invité extérieur, spécialiste de la discipline. 


18.5. Le jury des évaluations de fin d’année de formation musicale peut être constitué d’un ou plusieurs membres 
de jury interne (sur la base du volontariat). 


18.6. Les membres du jury invités extérieurs sont rémunérés conformément à la délibération du conseil municipal 
en vigueur. 


19. Cursus spécifique Musiques Actuelles (cursus diplômant) 
19.1. Le cours de musiques actuelles est accessible aux élèves à partir de 12 ans.  


19.2. La discipline dominante des cours de musiques actuelles est la pratique collective. La durée du cours de 
pratique collective est de 1 heure. 


19.3. Un cours individuel sera donné par le professeur de musiques actuelles à l’élève dont la pratique 
instrumentale est la guitare électrique, la guitare basse ou la batterie. La durée du cours individuel est de : 


- 30 minutes en cycle I et cycle II 
- 60 minutes en cycle III 


Pour les autres disciplines instrumentales, l’élève suit les cours individuels du professeur spécialiste. 


19.4. Le cursus de cycle I de formation musicale est obligatoire. 


19.5. L’aspect oral et l’apprentissage par imitation étant essentiels, une partie du cours est axée sur le chant et 
le rythme corporel.  


                  Objectifs des cycles : 


Premier cycle 


L’oralité, l’imitation et le développement de l’oreille sont privilégiés. 
Les bases de l’écriture des notes, des rythmes et des signes doivent être comprises. 
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Deuxième cycle 


Prolongement de la qualité d’écoute avec retranscription sur l’instrument et écriture de la partition.  
Création d’une composition et arrangement pour le groupe et/ou pour d’autres instruments. 


Troisième cycle 


Autonomie de l’élève 
Direction d’un morceau 
Création et/ou arrangement d’un morceau avec écriture pour les instruments 
Passerelles avec d’autres arts 
Création d’un spectacle 


19.6. Lors des évaluations de fin d’année et des examens de fin de cycle, les élèves sont notés individuellement 
sur la pratique collective. 


19.7. Le Conservatoire délivre le Brevet d’Études Musicales (BEM) discipline Musiques Actuelles aux élèves 
satisfaisant les conditions suivantes : 


- Avoir réussi l’examen de fin de cycle II en pratique collective Musiques Actuelles (discipline 
dominante) 


- Avoir réussi l’examen de fin de cycle I de formation musicale 
 


L’éventuelle mention attachée au diplôme (BEM) est celle obtenue à l’examen de la discipline dominante. 


19.8. Le Conservatoire délivre le Certificat d’Études Musicales (CEM) discipline Musiques Actuelles aux élèves 
satisfaisant la condition suivante : 


- Avoir réussi l’examen de fin de cycle III en pratique collective Musiques Actuelles (discipline 
dominante) 
 


19.9. Le contrôle continu prend la forme d’auditions et de concerts donnés au Conservatoire ou à l’extérieur. Ces 
participations sont obligatoires et consignées dans le dossier de l’élève. 


19.10. L’organisation et le déroulement des examens de fin de cycle sont identiques au cursus général diplômant. 


20. Cursus spécifique Jazz (cursus diplômant) 
20.1. Le cursus Jazz est organisé en trois cycles d’étude, la durée de ces cycles est identique à celle du cursus 


général diplômant. 


20.2. Le cycle II est le niveau instrumental minimum requis pour intégrer le cursus Jazz. L’admission a lieu après 
évaluation de l’élève faite par le professeur. La poursuite du cours d’instrument dans le cursus général 
diplômant est vivement conseillée et indispensable suivant le niveau. 


20.3. La discipline dominante du cursus Jazz est la pratique collective. La durée du cours est de 1 heure. 


20.4. À ce cours de pratique collective s’ajoute un cours individuel dont la durée est de : 
- 30 minutes en cycle I et cycle II  
- 45 minutes en cycle III 


 Les notions spécifiques de formation musicale Jazz sont intégrées au cours. 


 13/11/2019 - Règlement des études - 12/17 







 CONSERVATOIRE DE MUSIQUE DE GRASSE 


20.5. Lors des évaluations de fin d’année et des examens de fin de cycle, les élèves sont notés individuellement 
sur la pratique collective. 


20.6. Le Conservatoire délivre le Brevet d’Études Musicales (BEM) discipline Jazz aux élèves satisfaisant la 
condition suivante : 


- Avoir réussi l’examen de fin de cycle II en pratique collective Jazz (discipline dominante) 
20.7. Le Conservatoire délivre le Certificat d’Études Musicales (CEM) discipline Jazz aux élèves satisfaisant la 


condition suivante : 
- Avoir réussi l’examen de fin de cycle III en pratique collective Jazz (discipline dominante) 


20.8. Le contrôle continu prend la forme d’auditions et de concerts donnés au Conservatoire ou à l’extérieur. Ces 
participations sont obligatoires et consignées dans le dossier de l’élève. 


20.9. L’organisation et le déroulement des examens de fin de cycle sont identiques au cursus général diplômant. 


21. Cursus spécifique Musiques Traditionnelles (cursus diplômant) 
La très grande majorité des Musiques Traditionnelles pratiquées et enseignées sont de tradition orale. Cela ne 
s’oppose en rien à une connaissance des formes d’écriture de la musique mais permet une approche pédagogique 
mettant en valeur les capacités de mémorisation, d’imitation et d’improvisation. Le chant associé au mouvement dansé 
constitue un moyen d’accès souvent nécessaire à ces processus de mémorisation. 
 


21.1. Les disciplines enseignées au Conservatoire sont le galoubet-tambourin, le fifre et l’accordéon diatonique. 


21.2. La formation musicale cycle I est obligatoire. Ensuite, elle devient spécifique et intégrée dans le cours de 
Musiques Traditionnelles (analyses, commentaires, organologie, discographie). 


21.3. Objectifs des cycles : 


Premier cycle : cycle de découverte et d’initiation avec une approche sensorielle et corporelle de la musique 


- pratique d’ensemble 
- reproduction et mémorisation du répertoire 
-     bases de la technique instrumentale 


Deuxième cycle : renforcement des acquis du premier cycle avec insistance sur la technique instrumentale 
et sur la complexité des systèmes musicaux utilisés dans la tradition orale 


- qualité de présence au sein d’un groupe 
- capacités d’imitation dans le groupe 
- développement de l’autonomie 


Troisième cycle : consolidation des acquis tant sur le plan musical que sur le plan technique 


- autonomie 
- capacité à s’approprier le répertoire 
- capacité à improviser 


21.4. La durée du cours est de 30 minutes en cycle I, 45 minutes en cycle 2 et 60 minutes en cycle 3. 
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21.5. Le Conservatoire délivre le Brevet d’Études Musicales (BEM) discipline Musiques Traditionnelles aux 
élèves satisfaisant les deux conditions suivantes : 


- Avoir réussi l’examen de fin de cycle II de Musiques Traditionnelles 
- Avoir réussi l’examen de fin de cycle I de formation musicale 


 
L’éventuelle mention attachée au diplôme (BEM) est celle obtenue à l’examen de Musiques Traditionnelles. 


21.6. Le Conservatoire délivre le Certificat d’Études Musicales (CEM) discipline Musiques Traditionnelles aux 
élèves satisfaisant la condition suivante : 


- Avoir réussi l’examen de fin de cycle III de Musiques Traditionnelles 
 


21.7. Le contrôle continu prend la forme d’auditions et de concerts donnés au Conservatoire ou à l’extérieur. Les 
musiques traditionnelles s’inscrivent dans des moments de vie sociale qui dépassent l’habituel concert, 
c’est pourquoi une partie de l’évaluation des élèves peut, suivant leur niveau, être effectuée dans le cadre 
de musiques de rue ou à l’occasion de fêtes locales. Ces participations sont obligatoires et consignées 
dans le dossier de l’élève. 


21.8. L’organisation et le déroulement des examens de fin de cycle sont identiques au cursus général diplômant. 


22. Parcours Hors Cursus 
22.1. À partir du deuxième cycle instrumental, une formation alternative au cursus traditionnel peut être proposée 


à l’élève qui aurait un « passage à vide » lié à des difficultés conduisant à un décrochage et /ou n’étant 
plus dans le cadre d’une progression préparant une entrée en troisième cycle. 


22.2. Une demande motivée doit être adressée par courrier à la Direction. Celle-ci sera examinée par la Direction 
et les enseignants concernés qui émettront un avis suivant la pertinence de la demande. 


22.3. En cas d’avis favorable, le parcours Hors Cursus est accordé pour une année scolaire. La demande pourra 
être renouvelée une seule fois, dans les mêmes conditions (§ 22.2). 


22.4. La durée du cours d’instrument est de 30 minutes quel que soit le niveau de l’élève. 
22.5. L’accès au parcours Hors Cursus autorise l’élève à ne pas suivre le cours de Formation Musicale. 
22.6. La pratique collective reste obligatoire. 
22.7. L’élève inscrit en parcours Hors Cursus peut être présenté par le professeur à l’évaluation de fin d’année, 


mais aucun diplôme ne sera délivré. 
22.8. En fonction des projets du Conservatoire, il peut être demandé à l’élève de participer aux activités de 


l’orchestre ou de tout autre ensemble constitué. 
22.9. La réintégration dans le cursus général diplômant se fera automatiquement au terme du parcours Hors 


Cursus. 


23. Cursus non diplômant 
23.1. Dans la limite des places disponibles (priorité étant donnée aux enfants), les élèves adultes (âgés de 25 


ans et plus), ont la possibilité de s’inscrire au Conservatoire dans le cursus non diplômant.  
23.2. En fonction de l’affluence des inscriptions des élèves prioritaires (enfants et jeunes de moins de 25 ans), 


certaines années, le Conservatoire pourra refuser le renouvellement de l’inscription d’un élève adulte. 
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23.3. Le cursus non diplômant donne la possibilité à tout adulte désireux d’entretenir ou de parfaire son parcours 
musical, de suivre un cours d’instrument d’une durée de 30 minutes et de participer à une ou plusieurs 
pratiques collectives. Un cours de Formation Musicale adulte optionnel d’une durée de 60 minutes est 
également proposé. 


23.4. En fonction des projets du Conservatoire, il peut être demandé à l’élève de participer aux activités de 
l’orchestre ou de tout autre ensemble constitué. 


23.5. Une présentation de l’élève par le professeur aux évaluations de fin d’année avec avis du jury est 
envisageable, voire conseillée. 


23.6. Les élèves adultes peuvent selon leur motivation, leur niveau et sur avis du conseil pédagogique et de la 
Direction suivre le cursus général diplômant avec présentation aux examens de fin de cycle (voir §5 
« Cursus général diplômant »). 


23.7. Par extension, les élèves âgés de 16 ans et plus peuvent s’inscrire dans ce cursus non diplômant. 


24. Classes à Horaires Aménagés Musique (CHAM) 
Conformément à la circulaire n°2002-165 « fonctionnement des classes à horaires aménagés musicales » et suivant 
la convention établie entre l’Éducation Nationale et la Ville de Grasse, le Conservatoire, en collaboration avec l’école 
élémentaire Saint-Exupéry propose aux jeunes écoliers motivés des horaires aménagés afin d’intégrer l’étude de la 
musique dans leur temps scolaire. 
 


24.1. Trois classes CHAM sont proposées à l’école Saint-Exupéry, du CE2 au CM2.  
24.2. Une demande d’admission peut être déposée par tout élève de CE1 qu’il soit déjà inscrit à l’école  


St-Exupéry ou dans une autre école. Les modalités d’inscription sont affichées au Conservatoire, à l’école 
Saint-Exupéry ainsi que sur le site internet du Conservatoire. 


24.3. L’admission en CHAM se fait lors d’une séance d’observation, organisée au 3e trimestre de l’année scolaire 
précédente, à l’école St-Exupéry.  


24.4. Quatre cours de musique sont dispensés par semaine à l’école Saint-Exupéry : 
- 1 heure de cours d’instrument en groupe restreint 
- 1 heure de formation musicale 
- 1 heure de chant choral 
- 30 minutes de technique vocale 


 
24.5. Les cours de musique sont répartis sur la semaine, pendant le temps scolaire. 
24.6. Tous les cours sont collectifs. Le nombre minimum d’élèves par cours est de 2. 
24.7. Les élèves CHAM sont inscrits dans le cursus général diplômant et participent aux activités du 


Conservatoire (auditions, concerts, animations diverses, …) ainsi qu’aux évaluations et examens. 
24.8. Les bulletins (contrôle continu), transmis aux familles et consignés dans le dossier de l’élève, sont 


trimestriels. 
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25. Classes musique Collège (CLAM) 
Le Conservatoire, en partenariat avec le collège Carnot, propose aux collégiens motivés, un aménagement d’horaires 
leur permettant d’intégrer, dans la mesure des disponibilités des professeurs, leurs études musicales pendant le temps 
scolaire. 
 


25.1. L’inscription à l’épreuve d’admission peut être déposée par tout élève de CM2 quel que soit son collège 
d’affectation. En cas d’admission, l’inspecteur d’académie affectera l’élève au collège Carnot. Les 
modalités d’inscription sont affichées au Conservatoire et sur son site internet. 


25.2. Les tests d’admission en CLAM se déroulent au 3e trimestre de l’année scolaire précédente, au 
Conservatoire. 


25.3. Deux cours de musique sont dispensés par semaine au collège Carnot : 
- 1 heure de pratique collective vocale 
- 1 heure d’éducation musicale générale 


Trois cours de musique sont dispensés par semaine au Conservatoire : 
- un cours d’instrument (durée variable en fonction du niveau de l’élève) en groupe restreint 
- 1 heure 30 de formation musicale 
- 1 heure de pratique collective instrumentale 


 
25.4. Les élèves CLAM sont inscrits dans le cursus général diplômant et participent aux activités du 


Conservatoire (auditions, concerts, animations diverses, …) ainsi qu’aux évaluations et examens. 
25.5. Les bulletins (contrôle continu), transmis aux familles et consignés dans le dossier de l’élève, sont 


trimestriels. 


26. Option musique au baccalauréat 
Le Conservatoire propose aux élèves présentant l’option musique au baccalauréat un cours de préparation théorique 
à cette épreuve. 
 


26.1. Les cours hebdomadaires sont d’une durée de 90 minutes. 
 


27. Classes d’instruments inspirées de la méthode Suzuki 
27.1. En fonction de l’âge de l’enfant, celui-ci bénéficie d’un cours hebdomadaire individuel de 30 minutes 


maximum et d’un cours de groupe de 30 minutes maximum. 
27.2. La présence des parents est nécessaire pendant les cours. 
27.3. L’élève, à partir de 8 ans, intègre automatiquement le cursus général diplômant et ses obligations. 
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OBJET : 2020 – 114 MODALITÉS D’ORGANISATION DES ÉVALUATIONS DE FIN D’ANNÉE 


ET DES EXAMENS DE FIN DE CYCLE 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 juin 2020, s’est réuni le mardi                     
7 juillet 2020 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 


PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie ZARRILLO, 
Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge PERCHERON, 
Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine GUALLINO, Franck 
BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-François LAPORTE, 
Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Paul EUZIERE, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Myriam LAZREUG, Patrick ISNARD, Alexane 
ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
(Prend part aux délibérations N°52 à N°114 et 27 à 40) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Magali CONESA 
 
 







ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE AVEC PROCURATION :  
 
Madame Nora ADDAD   
(Prend part aux délibérations N°74 à N°114 et 27 à 51) 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE SANS PROCURATION :  
 
Madame Myriam LAZREUG sans procuration 
(Ne prend pas part au vote des délibérations N°52 à N°74) 
 
PROCURATION : 
 
Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE  
Madame Nora ADDAD à Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-21, Madame Valérie 
COPIN 1ère Adjointe est désignée pour présider la séance lors des adoptions des comptes Administratifs. 
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 11 février 
2020.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 28 mai 2020.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie en ce qui concerne l’article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 
2020 - 85 VENTE DE PARCELLES SISES BOULEVARD EUGENE CHARABOT ET D’UNE  


PARTIE DU DOMAINE PUBLIC ALLEE JEAN MOULIN - DECLASSEMENT PREALABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







VILLE DE GRASSE         2020 - 114 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 7 JUILLET 2020 
 
MODALITÉS D’ORGANISATION DES ÉVALUATIONS DE FIN D’ANNÉE 
ET DES EXAMENS DE FIN DE CYCLE 
 


 
RÉSUMÉ SYNTHÉTIQUE DU RAPPORT 


 
Le présent rapport a pour objet la description des modalités spécifiques d’organisation des évaluations de fin 
d’année et des examens de fin de cycle pour l’année scolaire 2019-2020 du Conservatoire de Musique suite 
au confinement dû au COVID-19. 


 


INCIDENCE BUDGÉTAIRE 


 
SERVICE GESTIONNAIRE 


 


 
IMPUTATION BUDGÉTAIRE 


 
MONTANT T.T.C. 


 
CONSERVATOIRE DE MUSIQUE 
 


 
/ 


 
/ 


 
Madame Jocelyne BUSTAMENTE expose : 
 
Considérant la période de confinement due au COVID-19 qui a contraint les professeurs à assurer un suivi 
pédagogique « à distance » pendant près de 3 mois, 
 
Considérant l’impossibilité d’organiser les évaluations de fin d’année et les examens de fin cycle dans les conditions 
« normales » définies par le règlement des études adopté lors du Conseil Municipal du 10 décembre 2019 – 
délibération n° 2019-250, 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 


• ADOPTER les modalités spécifiques d’organisation des évaluations de fin d’année et des examens de fin 
de cycle pour l’année scolaire 2019-2020. 


 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
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Le présent règlement intérieur a pour objet de préciser les modalités relatives au 
fonctionnement interne du conseil municipal, dans le respect des dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur. 


 
 
CHAPITRE I – REUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 


ARTICLE I - 1 – PERIODICITE DES SEANCES (articles L.2121-7 et 9 du CGCT) 
 


Le Conseil Municipal se réunit au moins une fois par trimestre. 
 
Lors du renouvellement général des conseils municipaux, la première réunion se tient de plein 


droit au plus tôt le vendredi et au plus tard le dimanche suivant le tour de scrutin à l'issue duquel le conseil 
a été élu au complet. Par dérogation aux dispositions de l'article L. 2121-12, la convocation est adressée 
aux membres du conseil municipal trois jours francs au moins avant celui de cette première réunion. 


 
Le Maire peut réunir le Conseil Municipal chaque fois qu’il le juge utile. Il est tenu de le 


convoquer dans un délai maximum de 30 jours quand la demande motivée lui en est faite par le 
représentant de l’Etat dans le Département ou par le tiers au moins des membres du Conseil Municipal en 
exercice. 


 
En cas d’urgence, le représentant de l’Etat dans le Département peut abréger ce délai. 
 


ARTICLE I - 2 – CONVOCATIONS (articles L.2121-10 et 12 du CGCT) 
 


Toute convocation est faite par le Maire. Elle indique les questions portées à l’ordre du jour. Elle 
est mentionnée au registre des délibérations, affichée ou publiée. Elle est adressée aux conseillers 
municipaux par écrit, sous quelque forme que ce soit, à leur domicile sauf s'ils font le choix d'une autre 
adresse. Elle précise la date, l’heure et le lieu de la réunion. 


 
La convocation peut à la demande expresse des conseillers municipaux être adressée à 


l’adresse électronique de leur choix. 
 
Une note explicative de synthèse sur les affaires soumises à délibération doit être adressée 


avec la convocation aux Membres du Conseil Municipal. 
 
Le délai de convocation est fixé à 5 jours francs. 
 
En cas d’urgence, ce délai peut être abrégé par le Maire sans pouvoir toutefois être inférieur à 


un jour franc. Le Maire en rend compte dès l’ouverture de la séance au Conseil Municipal qui se prononce 
définitivement sur l’urgence et peut décider le renvoi de la discussion pour tout ou partie à l’ordre du jour 
d’une séance ultérieure. 


 
 


ARTICLE I - 3 – ORDRE DU JOUR 


 
Le Maire fixe l’ordre du jour. Il est reproduit sur la convocation et porté à la connaissance du 


public. Tout conseiller municipal peut proposer l’inscription d’une question à l’ordre du jour. Cette question 
doit être adressée avant la réunion de la première commission municipale. 
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ARTICLE I - 4 – ACCES AUX DOSSIERS (articles L.2121-12, 13 et 26 du CGCT) 
 


Tout membre du Conseil Municipal a le droit, dans le cadre de sa fonction, d’être informé des 
affaires de la commune qui font l’objet d’une délibération. 


 
Les dossiers correspondants pourront être consultés auprès des Services Municipaux aux 


heures d’ouverture au public. Ils sont tenus en séance à la disposition des membres de l’assemblée. 
 
Si la délibération concerne un contrat de service public, le projet de contrat ou de marché 


accompagné de l’ensemble des pièces peut, à sa demande, être consulté à la Mairie par tout conseiller 
municipal. 


 
Toute question, demande d’information complémentaire ou intervention d’un membre du 


conseil municipal auprès de l’administration communale, devra se faire sous couvert du maire ou de 
l’adjoint délégué, sous réserve de l’application de l’article L.2121-12 alinéa 2. Les réponses seront 
adressées par voie électronique. Lorsque les documents ne peuvent être adressés sous forme 
dématérialisés, ils le sont sous forme papier aux conseillers municipaux avant le conseil municipal 
concerné. 


 
 


ARTICLE I - 5 – QUESTIONS ORALES (article L.2121-19 du CGCT) 
 


Les questions orales portent sur des sujets d’intérêt général. Elles sont synthétiquement 
présentées par leur auteur. Elles font l’objet d’une réponse du Maire mais ne donnent pas lieu à débat, 
sauf demande du tiers des conseillers municipaux présents. Le temps consacré aux questions orales ne 
peut dépasser 30 mn. 


 
Le texte des questions est adressé au Maire 48 heures au moins avant une séance du conseil 


municipal et fait l’objet d’un accusé de réception. Ne sont pas compris dans ce délai de 48 heures, les 
samedis, dimanches et jours fériés. Le délai de 48 heures est décompté en jour plein. Lors de cette 
séance, le maire ou l’adjoint délégué compétent répond aux questions posées oralement par les 
conseillers municipaux. Les questions orales sont traitées à la fin de chaque séance. Le Maire peut 
également choisir de les renvoyer pour examen préalable aux commissions permanentes, si l’objet le 
justifie. Les questions déposées après l’expiration du délai susvisé sont traitées à la séance ultérieure la 
plus proche. 


 
 


CHAPITRE II – TENUE DES SEANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 
 


ARTICLE II - 1 – PRESIDENCE (article L.2121-14 du CGCT) 
 


Le Conseil Municipal est présidé par le Maire et, à défaut, par celui qui le remplace. 
 
Dans les séances où le compte administratif du Maire est débattu, le Conseil Municipal élit son 


Président. Dans ce cas, le Maire peut, même quand il n’est plus en fonction, assister à la réunion, mais il 
doit se retirer au moment du vote. 


 
La séance dans laquelle il est procédé à l’élection du Maire, est présidée par le plus âgé des 


membres du Conseil Municipal. 
 
Pour toute élection du Maire ou des Adjoints, les membres du conseil municipal sont 


convoqués dans les formes et délais prévus aux articles L. 2121-10 à L. 2121-12. La convocation contient 
mention spéciale de l'élection à laquelle il doit être procédé.  
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Le président procède à l’ouverture des séances, vérifie le quorum, dirige les débats, accorde la 
parole, rappelle les orateurs à l’affaire soumise au vote. Il met fin s’il y a lieu aux interruptions de séance, 
met aux voix les propositions et les délibérations, décompte les scrutins, juge conjointement avec le 
secrétaire de séance les épreuves des votes, en proclame les résultats, prononce la suspension et la 
clôture des séances après épuisement de l’ordre du jour. 


 
 


ARTICLE II - 2 – QUORUM (article L.2121-17 du CGCT) 
 


Le Conseil Municipal ne délibère valablement que lorsque la majorité de ses Membres en 
exercice est présente. 


 
Si, après une première convocation régulièrement faite selon les dispositions des articles 


L.2121-10 à L.2121-12, ce quorum n’est pas atteint, le Conseil Municipal est à nouveau convoqué à trois 
jours au moins d’intervalle. Il délibère alors valablement sans condition de quorum. 


 
Le quorum doit être obtenu à l’ouverture de la séance, mais également lors de la mise en 


discussion de toute question soumise à délibération. Ainsi, si un conseiller municipal s’absente pendant la 
séance, cette dernière ne peut se poursuivre que si le quorum reste atteint malgré ce départ. 


 
Si le quorum n’est pas atteint à l’occasion de l’examen d’un point de l’ordre du jour soumis à 


délibération, le Maire lève la séance et renvoie la suite des affaires à une date ultérieure. 
 
Les pouvoirs donnés par des Conseillers absents n’entrent pas en compte dans le calcul du 


quorum. 
 
 


ARTICLE II - 3 – POUVOIRS (article L.2121-20 du CGCT) 
 


Un conseiller municipal, empêché d’assister à une séance, peut donner à un collègue de son 
choix pouvoir écrit de voter en son nom. Un même conseiller ne peut être porteur que d’un seul pouvoir. 


 
Le pouvoir est toujours révocable. Sauf cas de maladie dûment constatée, il ne peut être 


valable pour plus de trois séances consécutives. 
 
Les pouvoirs sont remis au Maire au plus tard lors de l’appel du nom du conseiller empêché. Ils 


peuvent être transmis par courrier, par fax ou par courrier électronique avant la séance du conseil. 
 
Le mandataire remet la délégation de vote ou mandat au président de séance lors de l’appel du 


nom du conseiller empêché. La délégation de vote peut être établie au cours d’une séance à laquelle 
participe un conseiller obligé de se retirer avant la fin de la séance. 


 
Afin d’éviter toute contestation sur leur participation au vote, les conseillers municipaux qui se 


retirent de la salle des délibérations, doivent faire connaître au Maire leur intention ou leur souhait de se 
faire représenter. 


 
Les conseillers qui entrent en séance après l’ouverture des débats doivent faire constater leur 


entrée par le secrétaire. 
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ARTICLE II - 4 – SECRETAIRE DE SEANCE (article L.2121-15 du CGCT) 
 


Au début de chacune de ses séances, le conseil municipal nomme un ou plusieurs de ses 
membres pour remplir les fonctions de secrétaire.  


Il peut adjoindre à ce ou ces secrétaires des auxiliaires, pris en dehors de ses membres, qui 
assistent aux séances mais sans participer aux délibérations.  


 
Dans la séance d’installation du Conseil Municipal, le benjamin du groupe majoritaire est 


nommé pour la durée du mandat pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 
Le secrétaire assiste le Maire pour la vérification du quorum et celle de la validité des pouvoirs, 


de la constatation des votes et le bon déroulement des scrutins éventuels. Il contrôle l’élaboration du 
procès-verbal.  


 
Les auxiliaires de séance ne prennent la parole que sur invitation expresse du Maire et restent 


tenus à l’obligation de réserve. 
 
 


ARTICLE II - 5 – ACCES ET TENUE DU PUBLIC (article L.2121-18 du CGCT) 
 


Les séances des Conseils Municipaux sont publiques. 
 
Aucune personne autre que les membres du Conseil Municipal ou de l’administration 


municipale ne peut pénétrer dans l’enceinte du Conseil Municipal sans l’autorisation du Président. 
 
Le public est autorisé à occuper les places qui lui sont réservées dans la salle. Il doit observer 


le silence durant toute la séance. Toutes marques d’approbation ou de désapprobation sont interdites. 
 
Un emplacement spécial est réservé aux représentants de la presse. 
 
 


ARTICLE II - 6 – ENREGISTREMENT DES DEBATS (article L.2121-18 du CGCT) 
 


Sans préjudice des pouvoirs que le Maire tient de l’article L.2121-16, ces séances peuvent être 
retransmises par les moyens de communication audiovisuelle. 


 
A ce titre, sauf en cas de force majeure, les débats font l’objet d’un enregistrement en format 


audio numérique tenu à la disposition des conseillers municipaux qui en feront la demande auprès de la 
direction générale des services. 


 
 


ARTICLE II - 7 – SEANCE A HUIS CLOS (article L.2121-18 du CGCT) 
 


Sur la demande de trois membres ou du Maire, le Conseil Municipal peut décider, sans débat, à 
la majorité absolue des membres présents ou représentés, qu’il se réunit à huis clos. 


 
La décision de tenir une séance à huis clos est prise par un vote public du conseil municipal. 


Lorsqu’il est décidé que le conseil municipal se réunit à huis clos, le public ainsi que les représentants de 
la presse doivent se retirer. 
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ARTICLE II - 8 – POLICE DE L’ASSEMBLEE (article L.2121-16 du CGCT) 
 


Le Maire a seul la police de l’assemblée. Il peut faire expulser de l’auditoire ou arrêter tout 
individu qui trouble l’ordre notamment en tenant des propos injurieux, diffamatoires… 


 
En cas de crime ou de délit, il en dresse un procès-verbal et le procureur de la République en 


est immédiatement saisi. 
 
Le Maire ou celui qui le remplace fait observer le présent règlement. 
 
Tout membre du Conseil Municipal qui, par son comportement, aura troublé gravement le 


déroulement de la séance (injures, coups et blessures) pourra, par décision du Maire, être exclu de 
l’assemblée. 


 
            ARTICLE II – 9 – ASSIDUITE AUX SEANCES 


 


En application des dispositions prévues par l’article 94 de la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 
2019 codifié à l’article L2123-24-2 du code général des collectivités territoriales, le montant des 
indemnités de fonction que le conseil municipal des communes de 50 000 habitants et plus alloue à ses 
membres peut être modulé en fonction de leur participation effective aux séances plénières et aux 
réunions des commissions dont ils sont membres. La réduction éventuelle de ce montant ne peut 
dépasser, pour chacun des membres, la moitié de l'indemnité pouvant lui être allouée. » 


 
Cet article s’applique aux seules absences cumulées aux réunions du Conseil municipal et aux 


commissions municipales thématiques préparatoires aux séances du Conseil. 
 


Modalités de mise en œuvre : 
 
1/ Durée de présence effective. 


 
La présence est considérée comme effective : 


 
- si l’élu est présent au moins 45 mn lors de la commission dont il est membre,  
- si l’élu est présent au moins 2 heures lors des Conseils municipaux. 


 
2/ nombre d’absence minimal entraînant la réduction de l’indemnité. 


 
- la 2ème absence non justifiée, dans l’année, donne lieu à un abattement de 50 % de 


l’indemnité mensuelle nette versée. 
L’abattement est levé lorsque pendant 6 mois à compter de la 2ème absence, aucune absence 


non justifiée n’a été constatée. 
L’abattement sur les indemnités mensuelles fondé sur les absences non justifiées est appliqué 


au cours du mois qui suit la 2ème absence non justifiée. 
 
Une feuille d’émargement indiquant l’heure d’arrivée et l’heure de départ sera complétée et 


signée par les conseillers.  
 


Sont considérées comme des absences justifiées pour des motifs extérieurs à la collectivité, les 
motifs suivants : 
- la maladie justifiée par certificat médical, 
- la nécessité professionnelle justifiée par l’employeur, 
- la nécessité personnelle justifiée par une urgence familiale (hospitalisation d’un proche, décès…). 
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Sont considérés comme des absences liées à l’exercice du mandat de conseiller municipal, 
notamment : 
- la célébration des mariages à l’Hôtel de ville,  
-- réunion ou représentation, aux mêmes heures, dans une autre collectivité ou organisme dans lesquels 
siège l’élu, 
- la participation à des réunions, colloques, conférences, séminaires pour représenter la Ville, 
- la modification du calendrier des séances du Conseil et des commissions dans les 2 mois qui 
précèdent la date initialement prévue de la réunion. 


 
Ce dispositif ne s’applique pas au Maire pour les commissions, sa Présidence étant déléguée. 


 
S’agissant des séances du Conseil municipal, le fait de donner procuration à l’un de ses 


collègues n’exonère pas le conseiller de justifier son absence avant la réunion. 
 


Les absences justifiées sont signalées avant les réunions concernées et par écrit auprès du 
Secrétariat général de la Ville. 


 
 


CHAPITRE III – DEBATS ET VOTE DES DELIBERATIONS OU PROCEDURE DES 


DEBATS EN CONSEIL 
 


Conformément à l’article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales, le Conseil 
Municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune. 


 
Il donne son avis toutes les fois que cet avis est requis par les lois et règlements, ou qu'il est 


demandé par le représentant de l'État dans le département. Lorsque le conseil municipal, régulièrement 
convoqué, refuse ou néglige de donner son avis, il peut être passé outre. Le conseil municipal émet des 
vœux sur tous les objets d'intérêt local. 


 
ARTICLE III - 1 – DEROULEMENT DE LA SEANCE 


 
Le Maire, à l’ouverture de la séance, procède ou fait procéder par le secrétaire de séance à 


l’appel des conseillers, constate le quorum, proclame la validité de la séance si le quorum est atteint, cite 
les pouvoirs reçus. De même, il fait approuver le procès-verbal de la séance précédente et prend note des 
rectifications éventuelles. 


 
Le Maire appelle ensuite les affaires inscrites à l’ordre du jour. Il soumet à l’approbation du 


conseil municipal les points urgents qui ne revêtent pas une importance capitale et qu’il propose de 
rajouter à l’examen du conseil municipal de ce jour. Il accorde immédiatement la parole en cas de 
réclamation concernant l’ordre du jour. 


 
Le Maire rend compte des décisions qu’il a prises en vertu de la délégation reçue du Conseil 


Municipal, conformément à l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. Il aborde 
ensuite les points de l’ordre du jour tels qu’ils apparaissent dans la convocation. 


 
Il peut être dérogé à cette règle pour des raisons d’urgence et avec l’assentiment du Conseil. 
 
Chaque affaire fait l’objet d’un résumé oral sommaire par le Maire ou les rapporteurs désignés 


par le Maire. 
 
Cette présentation peut être précédée d’une intervention du Maire ou de l’adjoint compétent. 
 
Sur proposition du Maire ou de l’un de ses membres, le conseil peut décider de retirer une 


question prévue à l’ordre du jour. 
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ARTICLE III - 2 – DEBATS ORDINAIRES 


 
Le Maire assure la police de l’assemblée.  


 
La parole est accordée aux conseillers municipaux qui la demandent, dans le respect du droit et 


de la liberté d’expression. 
 
Un conseiller municipal ne peut prendre la parole qu’après l’avoir obtenue du Maire ou du 


Président de séance qui le remplace.  
 
Les membres du conseil municipal prennent la parole dans l’ordre chronologique de leur 


demande. Dans un souci, tant de transparence que d’égalité, il convient de rationaliser le temps 
d’expression afin que les débats puissent demeurer aussi complets qu’utiles dans un délai néanmoins 
maîtrisable et raisonnable eu égard aux contraintes légitimes de chacun des conseillers.  


Aussi, à l’exception du rapporteur, un conseiller municipal ne peut intervenir plus de trois fois 
par projet de délibération inscrit à l’ordre du jour ou par sujet, à moins que le Président ne l’y autorise. 


 
Il appartient au Président s’il le juge utile de mettre fin au débat lorsque chacun a pu exprimer 


ses arguments sur la délibération.  
 


Si un orateur s’écarte de la question ou qu’il trouble le bon déroulement de la séance, par des 
interruptions ou des attaques personnelles, la parole peut lui être retirée par le Maire qui peut alors faire, 
le cas échéant, application des dispositions prévues à l’article L. 2121-16 du code général des collectivités 
territoriales. 


 
Apres clôture du débat par le Maire et pendant le vote d’une affaire soumise à délibération, 


aucune reprise de parole n’est accordée sous peine d’un rappel à l’ordre. 
 
 


ARTICLE III - 3 – DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES (article L.2312-1 du CGCT) 
 


Conformément à l’article L. 2312-1 du code général des collectivités territoriales, le budget de la 
commune est proposé par le maire et voté par le conseil municipal. 


 
Dans les communes de 3 500 habitants et plus, un débat a lieu au conseil municipal sur les 


orientations générales du budget de l’exercice ainsi que sur les engagements pluriannuels envisagés et 
sur l'évolution et les caractéristiques de l'endettement de la commune, dans un délai de deux mois 
précédant l'examen. 


 
Le débat d’orientation budgétaire aura lieu chaque année, lors d’une séance ordinaire, après 


inscription à l’ordre du jour ou lors d’une séance réservée à cet effet. Il donnera lieu à délibération et sera 
enregistré au procès verbal de séance. 


 
Toute convocation est accompagnée d’un rapport précisant par nature les évolutions des 


recettes et des dépenses de fonctionnement, ainsi que les masses des recettes et des dépenses 
d’investissement. 


 
 


ARTICLE III - 4 – SUSPENSION DE SEANCE 


 
La suspension de séance est décidée par le Président de séance. Il revient au Président de 


fixer la durée des suspensions de séance. 
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ARTICLE III - 5 – AMENDEMENTS 


 
Les amendements ou contre-projets peuvent être proposés sur toutes affaires en discussion 


soumises au conseil municipal. Les amendements peuvent être présentés par oral et les contre-projets 
doivent être présentés par écrit au Maire. Le conseil municipal décide si ces amendements sont mis en 
délibération, rejetés ou renvoyés à la commission compétente. 


 


 


ARTICLE III - 6 – REFERENDUM LOCAL 


 
Conformément à l’article L.O. 1112-1 du code général des collectivités territoriales, le conseil 


municipal peut soumettre à référendum local tout projet de délibération tendant à régler une affaire de la 
compétence de cette collectivité.  


 
Au terme de l’article L.O. 1112-2 du code général des collectivités territoriales, le Maire peut 


seul proposer au conseil municipal de soumettre à référendum local tout projet d'acte relevant des 
attributions qu'il exerce au nom de la collectivité, à l'exception des projets d'acte individuel. 


 
En application de l’article L.O. 1112-3 alinéa 1er du code général des collectivités territoriales, 


le conseil municipal par une même délibération, détermine les modalités d'organisation du référendum 
local, fixe le jour du scrutin, qui ne peut intervenir moins de deux mois avant la transmission de la 
délibération au représentant de l'Etat, convoque les électeurs et précise l'objet d'acte ou de délibération 
soumis à l'approbation des électeurs. 


 


 


ARTICLE III - 7 – CONSULTATION DES ELECTEURS 


 
Au terme de l’article L. 1112-15 du code général des collectivités territoriales, les électeurs 


d'une commune peuvent être consultés sur les décisions que les autorités de la commune envisagent de 
prendre pour régler les affaires relevant de la compétence de celle-ci. La consultation peut être limitée aux 
électeurs d'une partie du territoire du ressort de la collectivité, pour les affaires intéressant spécialement 
cette partie de la collectivité. 


 
En application de l’article L. 1112-16 du code général des collectivités territoriales, dans une 


commune, un cinquième des électeurs inscrits sur les listes électorales, peuvent demander à ce que soit 
inscrite à l'ordre du jour du conseil municipal, l'organisation d'une consultation sur toute affaire relevant de 
la décision de cette assemblée. Dans l'année, un électeur ne peut signer qu'une seule demande tendant à 
l'organisation d'une consultation par une même collectivité territoriale.  


 
La décision d'organiser la consultation appartient au conseil municipal. 
 
Conformément à l’article L. 1112-17 alinéa 1er du code général des collectivités territoriales, le 


conseil municipal arrête le principe et les modalités d’organisation de la consultation. Sa délibération 
indique expressément que cette consultation n'est qu'une demande d'avis. Elle fixe le jour de scrutin et 
convoque les électeurs. Elle est transmise deux mois au moins avant la date du scrutin au représentant 
de l'Etat. 
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ARTICLE III - 8 – VOTES (articles L.2121-20 et L.2121-21 du CGCT) 
 


Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. 
 
Lorsqu’il y a partage des voix et, sauf cas de scrutin secret, la voix du Président est 


prépondérante. 
 
Le vote a lieu au scrutin public à la demande du quart des membres présents. Le registre des 


délibérations comporte le nom des votants et l’indication du sens de leur vote. 
 


Il est voté au scrutin secret : 
1) soit lorsqu’un tiers des membres présents le réclame, 
2) soit lorsqu’il y a lieu de procéder à une nomination ou à une présentation. 
 
Dans ce dernier cas, si aucun des candidats n’a obtenu la majorité absolue après deux tours au 


scrutin secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative ; à 
égalité de voix, l’élection est acquise au plus âgé. 


Le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux 
nominations ou aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant expressément 
ce mode de scrutin. 


Si une seule candidature a été déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions 
municipales ou dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après appel de 
candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de la liste le cas échéant, et il 
en est donné lecture par le Maire. 


Les bulletins ou votes nuls et les abstentions ne sont pas comptabilisés. 


 
Le conseil municipal vote de l’une des trois manières suivantes : 


- à main levée, 
- au scrutin public par appel nominal, 
- au scrutin secret. 


 
Le mode de votation ordinaire est le vote à main levée. Il est constaté par le Président et le 


secrétaire qui compte, s’il est nécessaire, le nombre de votants pour et contre. 
 


Le vote du compte administratif (cf. article L. 1612-12 du code général des collectivités 
territoriales) présenté annuellement par le Maire doit intervenir avant le 30 juin de l’année suivant 
l’exercice. Le compte administratif est arrêté si une majorité de voix ne s’est pas dégagée contre son 
adoption. 


 
 


ARTICLE III - 9 – CLOTURE DE TOUTE DISCUSSION 


 


Les membres du conseil municipal prennent la parole dans l’ordre chronologique de leur demande. 
 
Il appartient au président de séance, seul, de mettre fin aux débats. 
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CHAPITRE IV – COMPTES RENDUS DES DEBATS ET DES DECISIONS 
 


ARTICLE IV - 1 – PROCES - VERBAUX 


 
Au terme de l’article L. 2121-23 du code général des collectivités territoriales, les délibérations 


sont inscrites par ordre de date. Elles sont signées par tous les membres présents à la séance, ou 
mention est faite de la cause qui les a empêchés de signer. 
 


Les séances publiques du conseil municipal donnent lieu à l’établissement du procès-verbal de 
l’intégralité des débats sous forme synthétique. 


 
Une fois établi, le procès-verbal est tenu à la disposition des membres du conseil municipal qui 


peuvent en prendre connaissance quand ils le souhaitent. 
 
Chaque procès-verbal est mis aux voix pour adoption à la séance qui suit son établissement. 


Les membres du conseil municipal ne peuvent intervenir à cette occasion que pour une rectification à 
apporter au procès-verbal. La rectification éventuelle est enregistrée au procès-verbal suivant les 
contestations qui sont purement formelles et ne peuvent en aucun cas entraîner la reprise du débat sur le 
fond. 


 
 


ARTICLE IV - 2 – COMPTES RENDUS (article L.2121-25 du CGCT) 
 


Le compte rendu de la séance est affiché dans la huitaine en mairie principale. Il présente une 
synthèse sommaire des délibérations et des décisions du conseil. 


 
Le compte-rendu est tenu à la disposition des conseillers municipaux, de la presse et du public. 


 
 
CHAPITRE V – COMMISSIONS et COMITES CONSULTATIFS 


 
ARTICLE V - 1 – COMMISSIONS MUNICIPALES 


 
Conformément à l’article L.2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales le Conseil 


Municipal forme des commissions chargées d’étudier les questions qui leur sont soumises et en particulier 
les projets de délibérations intéressant leur secteur d’activités. 


 
Chaque commission examine ainsi les projets de délibérations de sa compétence avant leur 


présentation en conseil municipal. 
 
Le conseil municipal fixe le nombre de conseillers siégeant dans chaque commission et 


désigne ceux qui y siègeront. La désignation des membres des commissions est effectuée au scrutin 
secret, sauf si le conseil municipal décide, à l'unanimité, d'y renoncer. 


 
Elles sont convoquées par le Maire qui en est le Président de droit. Lors de la première réunion, 


la commission désigne un Vice Président qui peut les convoquer et les présider si le Maire est absent ou 
empêché. 


 
La convocation est adressée à chaque conseiller par voie dématérialisée, cinq jours au moins 


avant la tenue de la réunion. 
  


Elles peuvent traiter de dossiers qui ne feront pas obligatoirement l’objet d’une délibération. 
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Chaque conseiller aura la faculté d’assister, en sa qualité d’auditeur, aux travaux de toute 
commission autre que celle dont il est membre après en avoir informé son président 2 jours au moins 
avant la réunion. 


 
Les séances des commissions ne sont pas publiques, sauf décision contraire prise à la majorité 


des membres présents. Les commissions se réunissent valablement quel que soit le nombre de présents. 
 
Les commissions n’ont aucun pouvoir de décision. Elles examinent les affaires qui leur sont 


soumises, émettent de simples avis ou formulent des propositions.  
 


A la demande du Président de séance, les commissions peuvent entendre des personnalités 
qualifiées extérieures. 


 
ARTICLE V - 2 – COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 


 
Conformément aux articles L. 1414-2 et L. 1411-5 du Code Général des Collectivités 


Territoriales, il est créé une commission d'appel d'offres à caractère permanent. Cette commission est 
présidée par le Maire ou son représentant. Elle comprend 5 membres titulaires et 5 membres suppléants 
élus par le Conseil Municipal en son sein, à la représentation proportionnelle au plus fort reste, sans 
panachage ni votre préférentiel. 


 
Les membres de la commission ont voix délibérative. En cas de partage égal des voix, le 


président a voix prépondérante. 
 


Lorsqu'ils y sont invités par le président de la commission, le comptable de la collectivité et un 
représentant du ministre chargé de la concurrence peuvent participer, avec voix consultative, aux réunions 
de la commission. Leurs observations sont consignées au procès-verbal. 


Peuvent également participer à la commission, avec voix consultative, des personnalités ou un 
ou plusieurs agents de la collectivité territoriale ou de l'établissement public désignés par le président de 
la commission, en raison de leur compétence dans la matière qui fait l'objet du marché public. 


 
Les conditions d’intervention de cette commission sont régies conformément aux dispositions 


du chapitre II du Titre III du Code des marchés publics. 
 


 


ARTICLE V - 3 - COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX 


 


Conformément à l’article L. 1413-1 du code général des collectivités territoriales, il est créé une 
commission consultative des services publics locaux pour l'ensemble des services publics qu'ils confient à 
un tiers par convention de délégation de service public ou qu'ils exploitent en régie dotée de l'autonomie 
financière.  


 
Cette commission, présidée par le Maire, comprend des membres du conseil municipal, 


désignés dans le respect du principe de la représentation proportionnelle, et des représentants 
d'associations locales, nommés par le conseil municipal.  


 
En fonction de l'ordre du jour, la commission peut, sur proposition de son président, inviter à 


participer à ses travaux, avec voix consultative, toute personne dont l'audition lui paraît utile. 
 
La majorité des membres de la commission peut demander l'inscription à l'ordre du jour de 


toute proposition relative à l'amélioration des services publics locaux. 
 
La commission examine chaque année sur le rapport de son président : 
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- Le rapport, mentionné à l'article L. 1411-3, établi par le délégataire de service public ; 
- Les rapports sur le prix et la qualité du service public d'eau potable, sur les services 


d'assainissement et sur les services de collecte, d'évacuation ou de traitement des ordures 
ménagères visés à l'article L. 2224-5 ; 


- Un bilan d'activité des services exploités en régie dotée de l'autonomie financière ; 
- Le rapport mentionné à l'article L. 1414-14 établi par le cocontractant d'un contrat de 


partenariat. 
 


Elle est consultée pour avis par le conseil municipal sur : 
- tout projet de délégation de service public, avant que le conseil municipal ne se prononce 


dans les conditions prévues par l'article L. 1411-4 ; 
- tout projet de création d'une régie dotée de l'autonomie financière, avant la décision portant 


création de la régie ; 
- tout projet de partenariat avant que le conseil municipal ne se prononce dans les conditions 


prévues à l'article L. 1414-2 ; 
- tout projet de participation du service de l'eau ou de l'assainissement à un programme de 


recherche et de développement, avant la décision d'y engager le service. 
 


Le président de la commission consultative des services publics locaux présente au conseil 
municipal, avant le 1er juillet de chaque année, un état des travaux réalisés par cette commission au 
cours de l'année précédente. 


 
Dans les conditions qu'il fixe, le conseil municipal peut charger, par délégation, l'organe exécutif 


de saisir pour avis la commission des projets précités. 
 
Les travaux de la commission donnent lieu chaque année à l’élaboration d’un rapport qui est 


transmis au Maire et communiqué par celui-ci aux membres de la commission ainsi qu’au conseil 
municipal. 


 
Les rapports remis par les commissions consultatives des services publics locaux ne sauraient 


en aucun cas lier le conseil municipal. 
 


 


ARTICLE V – 4 –  COMMISSION COMMUNALE D’ACCESSIBILITE 


 
Conformément à l’article L. 2143-3 du code général des collectivités territoriales, il est créé une 


commission communale pour l'accessibilité aux personnes handicapées composée notamment des 
représentants de la commune, d'associations d'usagers et d'associations représentant les personnes 
handicapées. 


 
Cette commission dresse le constat de l'état d'accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, 


des espaces publics et des transports. Elle établit un rapport annuel présenté en conseil municipal et fait 
toutes propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de l'existant. 


 
Le rapport présenté au conseil municipal est transmis au représentant de l'Etat dans le 


département, au président du conseil général, au conseil départemental consultatif des personnes 
handicapées, ainsi qu'à tous les responsables des bâtiments, installations et lieux de travail concernés par 
le rapport. 


 
Le Maire préside la commission et arrête la liste de ses membres. 
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ARTICLE V – 5 –  MISSIONS D’INFORMATION ET D’EVALUATION 


 
Conformément à l’article L. 2121-22-1 du code général des collectivités territoriales, dans les 


communes de 50 000 habitants, le conseil municipal, lorsqu’un sixième de ses membres le demande, 
délibère de la création d’une mission d’information et d’évaluation, chargée de recueillir des éléments 
d’information sur une question d’intérêt communal ou de procéder à l’évaluation d’un service communal. 
Un même conseiller municipal ne peut s’associer à une telle demande plus d’une fois par an. 


 
Aucune mission ne peut être créée à partir du 1er janvier de l’année civile qui précède l’année 


du renouvellement général des conseils municipaux. 
 
Le règlement intérieur fixe les règles de présentation et d’examen de la demande de 


constitution de la mission, ses modalités de fonctionnement, les modalités de sa composition dans le 
respect du principe de la représentation proportionnelle, de la durée de la mission, qui ne peut excéder six 
mois à compter de la date de la délibération qui l’a créée, ainsi que les conditions dans lesquelles elle 
remet son rapport aux membres du conseil municipal. 


 
Il appartient au conseil municipal une fois saisi de se prononcer sur l’opportunité de la création 


de la mission d’information et d’évaluation. 
 
La composition des membres de la mission d’information et d’évaluation doit respecter le 


principe de la représentation proportionnelle.  
 
La mission d’information et d’évaluation peut également inviter à participer, avec voix 


consultative, des personnes qualifiées, extérieures au conseil municipal dont l’audition lui paraît utile. 
 
Les rapports remis par la mission d’information et d’évaluation ne sauraient en aucun cas lier le 


conseil municipal. 
 
 


ARTICLE V - 6 –  CONSEILS DE QUARTIER OU CONSEILS CITOYEN 


 
Conformément à l’article L. 2143-1 du code général des collectivités territoriales, dans les 


communes de 80 000 habitants et plus, ainsi que dans celles dont la population est comprise entre 20 000 
et 79 999 habitants, le conseil municipal fixe le périmètre de chacun des quartiers constituant la 
commune. Chacun d'eux est doté d'un conseil de quartier. 


 
Il appartient au conseil municipal de fixer librement la dénomination, la composition et les 


modalités de fonctionnement du conseil de quartier et de déterminer, par délibération, le périmètre de 
chacun des quartiers constituant la commune. 


 
Les conseils de quartier peuvent être consultés par le Maire et peuvent lui faire des 


propositions sur toute question concernant le quartier ou la ville. Le Maire peut les associer à l'élaboration, 
à la mise en œuvre et à l'évaluation des actions intéressant le quartier, en particulier celles menées au 
titre de la politique de la ville.  


 
Le conseil municipal peut affecter aux conseils de quartier un local et leur allouer chaque année 


des crédits pour leur fonctionnement.  
 
Les conseils de quartier ont un rôle consultatif et d’initiative sans pouvoir de décision. Les avis 


émis ne sauraient en aucun cas lier le conseil municipal. 
 
Dans chaque commune soumise à l'obligation de création d'un conseil de quartier, le Maire 


peut décider que le conseil citoyen, prévu à l'article 7 de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de 
programmation pour la ville et la cohésion urbaine, se substitue au conseil de quartier. 
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En application de l’article L. 2122-2-1 du code général des collectivités territoriales, la limite 


traditionnelle du nombre d’adjoints (30% de l’effectif maximum du conseil municipal) peut donner lieu à 
dépassement en vue de la création de postes d’adjoints chargés principalement d’un ou plusieurs 
quartiers, sans que le nombre de ces derniers ne puisse excéder 10% de l’effectif du conseil. 


 
L’adjoint chargé de quartier connaît de toute question intéressant à titre principal le ou les 


quartiers dont il a la charge. Il veille à l’information des habitants et favorise leur participation à la vie du 
quartier. 


 
 


ARTICLE V - 7 –  COMITES CONSULTATIFS 


 
Conformément à l’article L. 2143-2 du code général des collectivités territoriales, le conseil 


municipal peut créer des comités consultatifs sur tout problème d'intérêt communal concernant tout ou 
partie du territoire de la commune. Ces comités comprennent des personnes qui peuvent ne pas 
appartenir au conseil, notamment des représentants des associations locales. Sur proposition du Maire, il 
en fixe la composition pour une durée qui ne peut excéder celle du mandat municipal en cours. 


 
Chaque comité est présidé par un membre du conseil municipal, désigné par le Maire. 
 
Les comités peuvent être consultés par le Maire sur toute question ou projet intéressant les 


services publics et équipements de proximité et entrant dans le domaine d'activité des associations 
membres du comité. Ils peuvent par ailleurs transmettre au Maire toute proposition concernant tout 
problème d'intérêt communal pour lequel ils ont été institués. 


 
La composition et les modalités de fonctionnement des comités consultatifs sont fixées par 


délibération du conseil municipal. 
 
Chaque comité, présidé par un membre du conseil municipal désigné parmi ses membres, est 


composé d’élus et de personnalités extérieures à l’assemblée communale et particulièrement qualifiées ou 
directement concernées par le sujet soumis à l’examen du comité. 


 
Les avis émis par les comités consultatifs ne sauraient en aucun cas lier le conseil municipal. 
 
 
 


CHAPITRE VI – DISPOSITIONS DIVERSES 
 


 


ARTICLE VI - 1 – CREATION DE GROUPES 


 


 


Les membres du Conseil municipal peuvent constituer des groupes.  
Ces groupes politiques doivent comporter au moins 3 membres qui adressent une déclaration 


de leur constitution au Maire, accompagnée de la liste signée du Président du groupe et de tous les 
membres. 
Aucun conseiller ne peut faire partie de plus d’un groupe. 
Les modifications de la composition d'un groupe sont portées à la connaissance du Maire sous la 
signature du conseiller intéressé s'il s'agit d'une démission, du Président de groupe s'il s'agit d'une 
radiation, et sous la double signature du conseiller et du Président de groupe s'il s'agit d'une adhésion ou 
d'un apparentement. 
La création ou la modification d’un groupe n’est effective qu’après avoir été portée à la connaissance du 
conseil municipal dans sa plus proche séance. 
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ARTICLE VI - 2 –  MISE A DISPOSITION DE LOCAUX AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX 


 


Au terme de l’article L. 2121-27 du code général des collectivités territoriales, dans les 
communes de plus de 3 500 habitants, les conseillers n'appartenant pas à la majorité municipale qui en 
font la demande peuvent disposer sans frais du prêt d'un local commun.  


 
Dans les communes de 10 000 habitants et plus, les conseillers municipaux concernés 


peuvent, à leur demande, disposer d'un local administratif permanent. 
 
Les modalités d'aménagement et d'utilisation du local commun mis à la disposition des 


conseillers n'appartenant pas à la majorité municipale, sont fixées d’un commun accord. En l’absence 
d’accord, le Maire procède à cette répartition en fonction de l’importance des groupes et arrête les 
conditions de cette mise à disposition. 


 
Dans la mesure du possible, un local dédié à chaque groupe sera mis à disposition. 
 
Le local mis à disposition ne saurait en aucun cas être destiné à une permanence ou à 


accueillir des réunions publiques.  
 
 


Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-116-DE
Date de réception préfecture : 30/09/2020







  19 


 
ARTICLE VI - 3 –   BULLETIN D’INFORMATION GENERALE 


 
Au terme de l’article L. 2121-27-1 du code général des collectivités territoriales, lorsque la 


commune diffuse, sous quelque forme que ce soit, un bulletin d’information générale sur les réalisations et 
la gestion du conseil municipal, un espace est réservé à l’expression des conseillers n’appartenant pas à 
la majorité municipale.  


 
Cette disposition ne rend pas obligatoire l’organisation d’une information générale sur l’activité 


de la collectivité locale ; elle ne s’applique que lorsque celle-ci existe. 
 
Aussi, dès lors que la commune diffuse un bulletin d’information générale, il doit être satisfait à 


cette obligation. La répartition de l’espace d’expression réservé aux conseillers n’appartenant pas à la 
majorité est fixée par le conseil municipal. 


 
Le journal municipal inclut un espace destiné à l’expression des conseillers municipaux 


n’appartenant pas à la majorité municipale. 
Cet espace est d’une page recto du journal d’information municipal.  
Le principe retenu est la répartition à parts égales de la surface réservée entre les différents 


élus n’appartenant pas à la majorité municipale. 
Il est attribué à chaque élu minoritaire un pourcentage équivalent, proportion qui rapportée à la 


taille de l’espace réservé aboutit à un maximum de signes utilisables. Le titre doit tenir sur une ligne.  
Si les élus se constituent en groupe, l’espace du groupe est l’addition du pourcentage des élus 


faisant parti dudit groupe. L’expression de chaque groupe doit être envoyée au plus tard le 20 de chaque 
mois avant minuit, pour une publication dans le bulletin municipal. 


 
Il est précisé que toute modification apportée en cours de mandat à la connaissance du Maire 


concernant la composition de l’opposition municipale ou toute transformation du calibrage du bulletin 
(changement de format, de marquette…) entraînera de facto un ajustement du calcul par application du 
principe général énoncé ci-dessus. 


La périodicité de la parution de l’expression des élus d’opposition est celle liée à celle du 
magazine dans sa configuration habituelle hors les numéros hors série. 


 
. 
 


.ARTICLE VI – 4 – DESIGNATION DES DELEGUES DANS LES ORGANISMES EXTERIEURS 


 


Conformément à l’article L. 2121-33 du code général des collectivités territoriales, le conseil 
municipal procède à la désignation de ses membres ou de délégués pour siéger au sein d'organismes 
extérieurs dans les cas et conditions prévus par les dispositions du présent code et des textes régissant 
ces organismes.  


 
La fixation par les dispositions précitées de la durée des fonctions assignées à ces membres ou 


délégués ne fait pas obstacle à ce qu'il puisse être procédé à tout moment, et pour le reste de cette durée, 
à leur remplacement par une nouvelle désignation opérée dans les mêmes formes. L'élection d'un maire 
n'entraîne pas, pour le conseil municipal, l'obligation de procéder à une nouvelle désignation des délégués 
dans les organismes extérieurs. 
 


 


ARTICLE VI - 5 –   RETRAIT D’UNE DELEGATION A UN ADJOINT 
 


Conformément à l’article L. 2122-18 alinéa 3 du code général des collectivités territoriales, 
lorsque le Maire a retiré les délégations qu'il avait données à un adjoint, le conseil municipal doit se 
prononcer sur le maintien de celui-ci dans ses fonctions.  
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Un Adjoint, privé de délégation par le Maire et non maintenu dans ses fonctions d'adjoint 
(officier d'état civil et officier de police judiciaire) par le conseil municipal, redevient simple conseiller 
municipal. 


 


Le conseil municipal peut décider que l'adjoint nouvellement élu occupera la même place que 
son prédécesseur dans l'ordre du tableau. 


. 
 


ARTICLE VI - 6 – CONFERENCE DES PRESIDENTS 


 


Au sein du Conseil Municipal, il est créé une conférence des présidents composée du Maire ou 
de son représentant et des présidents des groupes régulièrement constitués ou de leur mandataire. 


 
La conférence des présidents est convoquée et présidée par le Maire ou son représentant 


avant chaque séance du conseil municipal. Elle est consultée sur les questions relatives à l’ordre du jour 
du conseil municipal.  


 
ARTICLE VI - 7 – QUESTIONS ECRITES  


 


Chaque membre du conseil municipal peut adresser au Maire des questions écrites sur toute 
affaire ou tout problème concernant la commune ou l’action municipale. Cette voie doit être privilégiée aux 
questions orales pour les questions techniques et/ou factuelles. 


 
 


ARTICLE VI -  8 – MODIFICATION DU REGLEMENT 


 
Le présent règlement peut faire l’objet de modifications à la demande et sur proposition du 


Maire ou d’un tiers des membres en exercice de l’assemblée communale. 
 


 


ARTICLE VI – 9 – APPLICATION DU REGLEMENT 


 
Le présent règlement est applicable au conseil municipal de Grasse, dès son adoption. Il devra 


être adopté à chaque renouvellement du Conseil Municipal dans les six mois qui suivent son installation. 
 
 
 
 
 


Fait à GRASSE, le  
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TABLEAU DES EMPLOIS VILLE DE GRASSE


EMPLOIS PERMANENTS A TEMPS COMPLET


Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 


possibilité de 


pourvoir par un 


agent contractuel


Postes 


Crées 


Nb 


heures 


hebdoma


daires


CABINET DU MAIRE


Conseiller technique Cadre d'emplois adjoints administratifs oui 2 35,00


Assistant Technique Cadrre d'emplois techniciens oui 1 35,00


Assistant Administratif Cadre d'emplois adjoints administratifs oui 6 35,00


Agent de gestion administrative Cadre d'emplois adjoints administratifs oui 1 35,00


Chauffeur


Cadre d'emplois adjoints techniques et 


agents maîtrise oui 3 35,00


Protocole


Chargé de projets


Cadre d'emplois adjoints administratifs et 


techniques oui 2 35,00


Agent de service du protocole Cadre d'emplois adjoints techniques oui 1 35,00


Agent d'entretien Cadre d'emplois adjoints techniques oui 1 35,00


Communication


Responsable de la 


communication Cadre d'emploi des Attachés oui 1 35,00


Chargé de distribution Kiosque Cadre d'emplois de catégorie C oui 1 35,00


Chargé de communication 


Cadre d'emplois adjoints administratifs et 


Rédacteurs oui 2 35,00


Infographiste 


Cadre d'emplois adjoints techniques et 


agents maîtrise oui 2 35,00


Chargé communication Relations 


Presse Cadre d'emplois adjoints administratifs oui 1 35,00


DGS


Directeur Général des Services Emploi fonctionnel non 1 35,00


Directeur Général Adjoint Emploi fonctionnel non 1 35,00


Directeur Cadre d'emploi des Attachés oui 1 35,00


Assistante administrative Cadre d'emplois adjoints administratifs oui 1


Responsable Mission Agenda 21 Cadres d'emplois de Catégorie A oui 1 35,00


Contrôle de gestion


Manager contrôleur de gestion Cadre d'emploi des Attachés oui 1 35,00
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Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 


possibilité de 


pourvoir par un 


agent contractuel


Postes 


Crées 


Nb 


heures 


hebdoma


daires


Direction des 


Affaires juridiques


Directeur Juridique


Cadres d'emplois A filières administrative et 


technique oui 1 35,00


Juridique et Foncier Responsable secteur foncier Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00


Gestionnaire foncier Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00


Assistante administrative foncier Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Contentieux- Consultations 


juridiques-Conventions Cadre d'emplois des rédacteurs oui 1 35,00


Juriste Polyvalent Cadre d'emplois des attachés oui 1 31,50


Chargé d'inventaire du 


patrimoine


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 31,50


Gestionnaire des Périls Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Gestion du Patrimoine-


Comptabilité Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Gestion des Assurances -


Secrétariat Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Agent administratif accueil Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Assemblées


Gestionnaire des Assemblées Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00


Contrôle Publicité


Contrôle affichage publicitaire


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Assistante administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Conformité 


urbanisme


Agent Instructeur


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 31,50


Agent administratif accueil Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 3 35,00


Agent contrôleur Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Agent Contrôleur


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Direction des 


Affaires Financières 


et des systèmes 


d'information


Directeur Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00


Affaires financières


Exécution budgétaire- Gestion de 


la Dette Cadre d'emplois des attachés oui 2 35,00
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Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 


possibilité de 


pourvoir par un 


agent contractuel


Postes 


Crées 


Nb 


heures 


hebdoma


daires


Secrétariat Cadre d'emplois des adjoints adminsitratifs oui 1 35,00


Agent gestionnaire secteur Cadre d'emplois des adjoints adminsitratifs oui 5 35,00
Agent de gestion comptable 


DGST Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 3 35,00


Informatique / 


Téléphonie


Responsable Service Informatique Cadre d'emplois des techniciens oui 1 35,00


Agent du Pôle technique 


Informatique Ecoles Cadre d'emplois de catégorie C oui 4 35,00


Agent de gestion administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 2 35,00


Responsable réseau et téléphonie Cadre d'emplois des agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent assistant fonctionnel


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


Contrôle Fiscalité


Agent gestionnaire taxes


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Contrôleur de terrain


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


DGA ATTRACTIVITE 


EVENEMENTIEL 


COMMERCE


Directeur Général Adjoint Emploi fonctionnel non 1 35,00


Direction 


Evénementiel


Directeur évènementiel Cadre d'emplois des attachés oui 1


Evénementiel


Chargé de projet au pool 


évènementiel Cadre d'emplois des adjoints adminsitratifs oui 1 35,00


agent de gestion administrative Cadre d'emplois des adjoints adminsitratifs oui 2 35,00


Coordination de 


Manifestations


Chef de service Cadre d'emploi des agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent de gestion administrative Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 2 35,00


Palais des Congrés 


et Réceptif


Responsable Palais des Congrés Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00


Agent d'Accueil Cadres d'emplois des adjoints administratifs oui 2 35,00
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Responsable technique


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Technicien SSIAP 1


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


Technicien Polyvalent 


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Régisseur Technique Palais des 


Congrès


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Relations 


Internationales


Agent de gestion des relations 


internationales Cadre d'emplois adjoints administratifs oui 1 35,00


Fêtes et Eclairage 


Public


Responsable de service


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Adjoint chef de service


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Assistante administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Sonoriste


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


Chauffeur PL


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Chauffeur Nacelle


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Polyvalent Electricien


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Polyvalent Fêtes


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


Manutentionnaire


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 6 35,00


Gestionnaire Atelier


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Direction 


Commerce Projet 


Cœur de ville


Chef de projet Cœur de Ville Cadre d'emplois attachés et ingénieurs oui 1 35,00


Maison du 


Commerce


Agent de gestion administrative Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 1 35,00


Agent de developpement 


commercial Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 2 35,00


Foires & Marchés


Receveur-Placier Cadre d'emplois des adjoints techniques oui 1 35,00


Domaine Public 


Commercial


Secrétariat Commerce Adjoint administratif tous grades oui 1 35,00
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DGA RESSOURCES 


RESEAUX SECURITE


Directeur Général Adjoint Emploi fonctionnel non 1 35,00


RGPD Délégué Protection des Données Cadre d'emplois des adjoints techniques oui 1 35,00


POLE 


ADMINISTRATIF


Direction 


Citoyenneté


Directeur Citoyenneté Cadre d'emploi des Attachés oui 1 35,00


Etat-Civil Affaires 


Générales


Agent de gestion Etat Civil Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 5 35,00


Agent de gestion formalités 


administratives Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 5 35,00


Elections


Responsable Sce Electoral


CadreS d'emploi des adjoints administratrifs 


et des rédacteurs oui 1 35,00


Agent de gestion administrative Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 2 35,00


Service des 


Cimetières


Agent de gestion administrative Cadre d'emploi des Adjoints administratifs oui 2 35,00


Agent d'accueil Cadre d'emploi des Adjoints administratifs oui 2 35,00


Mairies annexes


responsable mairies annexes Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 1 35,00


Agent de gestion des Mairies 


annexes Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 9 35,00


Agent de Gestion Postale Aspres Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 1 35,00


Animation relais information 


quartier Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 1 35,00


Courrier


Agent de gestion administrative Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 2 35,00


Responsable Service Courrier Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 1 35,00


Appariteurs
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Agent Appariteur


Cadre d'emplois adjoints techniques et 


agents maîtrise oui 4 35,00


Vaguemestre


Cadre d'emplois adjoints techniques et 


agents maîtrise oui 1 35,00


Accueil


Agent d'accueil Cadre d'emplois adjoints administratifs oui 3 35,00


Standard 


Téléphonique


Agent standardiste Cadres d'emplois catégorie C oui 2 35,00


Direction 


Ressources 


Humaines


Directeur des Ressources 


Humaines Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00


Secretariat de Direction et Elue Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Pôle administratif 


RH


Responsable administratif Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00


Assistant Formation- Contrats Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 2 35,00


Gestionnaire de Paye Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Gestionnaire de Paye Cadre d'emplois des rédacteurs oui 1 35,00


Responsable  des carrières Cadre d'emplois des rédacteurs oui 1 35,00


Agent de gestion administrative 


carrières Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Gestionnaire des congés - 


absences Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 2 35,00


Pôle Formation 


Conditions de vie au 


travail


Responsable Formation 


Conditions de vie au travail Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00


Assistant Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Couverture 


Numérique


Webmestre Cadre d'emplois des rédacteurs oui 1 35,00


Etablissement 


Public (CCAS)


Animateur de l' Office des 


Retraités Cadre d'emplois des agents de maîtrise oui 1 35,00


Secrétariat Elu Cadre d'emplois C et B fililière administrative oui 1 35,00


POLE SECURITE
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ERP


Responsable cellule ERP Cadre d'emplois des techniciens oui 1 35,00


Gestionnaire administratif 


Commission de Sécurité Cadre d'emplois des techniciens oui 1 35,00


Assistante cellule ERP Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


CLSPD


Coordinatrice CLSPD


Cadre d'emplois des assistants socio-


éducatifs oui 1 35,00


Direction de la 


Police Municipale


Police municipale


Directeur de la Police Municipale Cadre d'emplois des chefs de service de PM oui 1 35,00


Adjoint au chef de service Cadre d'emplois des chefs de service de PM oui 1 35,00


Agent Bureau 


d'Ordre/Administratif Cadre d'emplois des agents de PM oui 2 35,00


Agent Polyvalence Réservation Cadre d'emplois des agents de PM oui 1 35,00


Responsable Brigades PM Cadre d'emplois des agents de PM oui 2 35,00


Responsable Brigade de Nuit Cadre d'emplois des  agents de PM oui 1 35,00


Agent Brigade de Nuit Cadre d'emplois des agents de PM oui 11 35,00


Responsable Brigade Hameaux Cadre d'emplois des agents de PM oui 1 35,00


Brigade Hameaux Cadre d'emplois des agents de PM oui 4 35,00


Responsable Brigade Moto Cadre d'emplois des agents de PM oui 1 35,00


Agent Brigade Moto Cadres d'emplois des agents de PM oui 4 35,00


Adjoint Chef Brigade Cadres d'emplois des agents de PM oui 2 35,00


Gardiens PM Cadre d'emplois des agents de PM oui 23 35,00


Standard PM 


Cadres d'emplois des  agents de PM et 


adjoints administratifs oui 3 35,00


Assistant administrative


Cadres d'emplois des  agents de PM et 


adjoints administratifs oui 1 35,00


Assistant administrative


Cadres d'emplois des  agents de PM et 


adjoints administratifs oui 1 35,00


Secteur Auto Fourrière Cadre d'emplois Chef de service oui 1 35,00


Gestion administrative secteur 


Etrangers- Objets Trouvés


Cadres d'emplois des  agents de PM et 


adjoints administratifs oui 1 35,00


Responsable Brigade 


Environnement Cadre d'emplois des agents de PM oui 2 35,00


Brigade Environnement Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 6 35,00


Responsable brigade régie des 


parkings


Cadres d'emplois des  agents de PM et 


adjoints administratifs oui 1 35,00


Agent verbalisateur 


stationnement


Cadres d'emplois des  agents de PM et 


adjoints administratifs oui 6 35,00


Agent administratif de suivi Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00
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Centre de 


protection urbain


Responsable CSU Cadre d'emplois des techniciens oui 1 35,00


Adjoint au responsable CSU


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Opérateur vidéoprotection Cadres d'emplois des adjoints administratifs oui 15 35,00


POLE SANTE 


PREVENTION 


Sce Communal 


d'Hygiène & Santé


Responsable Secteur Hygiène Cadre d'emplois des ingénieurs oui 1 35,00


Agent de gestion administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Agent de salubrité


Cades d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent d'accueil et de salubrité Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Inspecteur de salubrité Cadre d'emplois des techniciens oui 2 35,00


Service Prévention


Conseiller de Prévention Cadre d'emplois des ingénieurs oui 1 35,00


Assistant de Prévention


Cades d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Assistant administratf Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Médecine 


professionnelle


Médecin Cadre d'emplois des médecins oui 1 35,00


Secrétariat médical Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Assistance sociale


Cadres  d'emplois de catégorie A filière 


médico-sociale oui 1 35,00


DGA SPORTS 


CULTURE JEUNESSE


Directeur Général Adjoint Emploi fonctionnel non 1 35,00


Jeunesse 


Chef de Service Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00


Responsable secteur Ados Cadre d'emplois des animateurs oui 1 35,00


Responsable secteur périscolaire Cadre d'emplois des animateurs oui 1 35,00


Responsable Projets Cadre d'emplois des animateurs oui 2 35,00
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Agent de gestion administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 4 35,00


Animateur Espace Internet 


Citoyen Cadres d'emplois de catégorie C oui 3 35,00


Animateur CLSH Cadre d'emplois des adjoints d'animation oui 8 35,00


Agent CLSH Cadre d'emplois des adjoints d'animation oui 7 35,00


Vie Scolaire


Responsable de service Cadres d'emplois de catégorie A oui 1 35,00


Assistante administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Gestionnaire du Personnel des 


Ecoles Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Gestionnaire Inscriptions Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Agent de gestion administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 5 35,00


Ecole de St François Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Ecole de St Mathieu Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


Agent spécialisé


Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 


maîtrise oui 3 35,00


Ecole Maternelle 


Antoine Maure Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent spécialisé


Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 


maîtrise oui 4 35,00


Ecole Maternelle du 


Cinsault Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent spécialisé


Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 


maîtrise oui 4 35,00


Ecole Maternelle 


Gambetta Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent spécialisé


Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 


maîtrise oui 7 35,00


Ecole Maternelle 


Henri Wallon Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 4 35,00


Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


Agent spécialisé


Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 


maîtrise oui 8 35,00


Ecole Maternelle 


Jean Crabalona Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent spécialisé


Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 


maîtrise oui 4 35,00


Ecole Maternelle 


L'eau Vive Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00
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Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent spécialisé


Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 


maîtrise oui 5 35,00


Ecole Maternelle 


Les Cigales Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 4 35,00


Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


Agent spécialisé


Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 


maîtrise oui 10 35,00


Ecole Maternelle 


Les Jasmins Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent spécialisé


Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 


maîtrise oui 6 35,00


Ecole Maternelle 


Rose de Mai Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent spécialisé


Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 


maîtrise oui 7 35,00


Ecole Maternelle St 


Antoine Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent spécialisé


Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 


maîtrise oui 5 35,00


Ecole Primaire 


Antoine Maure Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 4 35,00


Ecole Primaire 


Dracéa Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 4 35,00


Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Ecole Primaire 


Gambetta Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 5 35,00


Ecole Primaire 


Gérard Philipe Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 31,50


Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Ecole Primaire 


Henri Wallon Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 5 35,00


Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Ecole Primaire Jean 


Crabalon Agent d' entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent spécialisé AVS


Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 


maîtrise oui 1 35,00


Ecole Primaire 


Macarry Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


Agent responsable d'office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Ecole Primaire Pra 


d'Estang Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


Ecole Primaire St 


Antoine Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Ecole Primaire St 


Exupéry Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 4 35,00
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Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


Agent spécialisé AVS 


Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 


maîtrise oui 1 35,00


Ecole Primaire St 


Jacques Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 6 35,00


Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


Brigade 


Remplaçantes Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 7 35,00


Restauration 


Municipale Agent de restauration


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


Cohésion sociale et 


urbaine


Coordinateur GUP Cadre d'emplois des animateurs oui 1 35,00


Agent de médiation et technique


Cadres d'emplois des adjoints administratifs, 


d'animation et techniques oui 1 35,00


Direction Culture


Directeur Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00


Assistante administrative Cadre d'emploi des Adjoints administratifs oui 1 35,00


Ville d'Art et 


d'Histoire


Responsable de service


Cadre d'emplois des attachés de 


conservation oui 1 35,00


Chargé de mission Charge de mission oui 1 35,00


Agent de gestion administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Guide conférencier


Cadre d'emplois des assistants de 


conservation oui 1 35,00


Guide conférencier Cadre d'emplois des adjoints du patrimoine oui 1 35,00


Agent d'accueil Cathédrale Cadres d'emplois C oui 1 35,00


Agent d'accueil polyvalent Cadres d'emplois C oui 1 35,00


Conservatoire


Directeur du conservatoire


Cadres d'emplois A filière administrative, 


culturelle ou artistique oui 1 16,00


Responsable de l'enseignement Cadres d'emplois A filière  artistique oui 1 16,00


Agent de Gestion Administrative Cadres d'emplois C oui 3 35,00


Responsable département Piano Cadre d'emplois A et B filière artistique oui 1 16,00


Responsable département 


Formation musicale Cadre d'emplois A et B filière artistique oui 1 16,00


Musicien Accompagnement Cadre d'emplois A et B filière artistique oui 1 20,00


Professeur de chant choral Cadre d'emplois A et B filière artistique oui 1 20,00


Professeur de flute Cadre d'emplois  B filière artistique oui 1 20,00
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Professeur de flute Cadre d'emplois A  artistique oui 1 16,00


Professeur de formation musicale Cadre d'emplois A et B filière artistique oui 1 20,00


Professeur de guitare Cadre d'emploist B filière artistique oui 1 20,00


Professeur de guitare Cadre d'emploist A filière artistique oui 1 16,00


Professeur de harpe Cadre d'emplois A et B filière artistique oui 1 16,00


Professeur de percussions Cadre d'emplois A et B filière artistique oui 1 16,00


Professeur de piano Cadre d'emplois A et B filière artistique oui 3 20,00


Professeur de saxophone Cadre d'emplois A et B filière artistique oui 1 20,00


Professeur de trompette Cadre d'emplois A et B filière artistique oui 1 20,00


Professeur de violon Cadre d'emplois A et B filière artistique oui 2 20,00


Espace Altitude 500 


Cinéma


Responsable Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00


Agent de gestion administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Agent d'accueil et administratif Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Technicien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Projectionniste Cadre d'emplois des adjoints techniques oui 2 35,00


Archives


Responsable des Archives 


Communales Cadres d'emplois A filière culturelle oui 1 35,00


Agent d'Accueil Cadres d'emplois C toutes filières oui 1 35,00


Magasinier


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


du patrimoine oui 1 35,00


Agent de gestion administrative Cadre d'emploi des Adjoints administratifs oui 1 35,00


Agent du patrimoine 


photographe Cadre d'emplois des adjoints du patrimoine oui 1 35,00


Bibliothèques & 


Médiathèque


Chef de Service des bibliothèques


Cadres d'emplois A filières administrative ou 


culturelle oui 1 35,00


Responsable scientifique


Cadre d'emploi des conservateurs des 


bibliothèques oui 1 35,00


Responsable plateau Loisirs et 


Savoirs Cadre d'emplois des bibliothécaires oui 1 35,00


Chargé de bibliothèque


Cadre d'emplois des assistants de 


conservation oui 1 35,00


Chargé de bibliothèque Cadre d'emplois des adjoints du patrimoine oui 2 35,00


Gestionnaire des navettes Cadre d'emplois des adjoints du patrimoine oui 1 35,00


Chargé bibliothèque patrimoniale Cadre d'emplois des adjoints du patrimoine oui 1 35,00
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Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 


possibilité de 


pourvoir par un 


agent contractuel


Postes 


Crées 


Nb 


heures 


hebdoma


daires


Coordinatrice Bibliothèque 


patrimoniale


Cadre d'emplois des assistants de 


conservation oui 1 35,00


Chargé de bibliothèque Cadre d'emplois des adjoints du patrimoine oui 4 35,00


Magasinier Cadre d'emplois des adjoints du patrimoine oui 1


Coordinateur sites annexes Cadre d'emplois des bibliothécaires oui 1 35,00


Responsable de site


Cadre d'emplois des assistants de 


conservation oui 1 35,00


Responsable commandes


Cadre d'emplois des assistants de 


conservation oui 1 35,00


Chargé action culturelle


Cadre d'emplois des assistants de 


conservation oui 1 35,00


Responsable Accueil et inscription


Cadre d'emplois des assistants de 


conservation oui 1 35,00


Chargé de bibliothèque


Cadre d'emplois des adjoints du patrimoine 


et des Assistants de conservation oui 2 35,00


Chargé action culturelle Cadre d'emplois des adjoints du patrimoine oui 1 35,00


Chargé bibliothèque  


Aromathèque et Beaux Arts Cadre d'emplois des adjoints du patrimoine oui 1 35,00


Assistante administrative Cadre d'emplois des adjoints du patrimoine oui 1 35,00


Assistante de direction Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Agent de gestion administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 2 35,00


Chargé d'informatique 


documentaire Cadre d'emplois des adjoints techniques oui 1 35,00


Agent technique  de maintenance Cadre d'emplois des adjoints techniques oui 2 35,00


Acquéreur de documents Cadres d'emplois C et B filière culturelle oui 2 35,00


Technicien réseau son et lumière Cadre d'emplois B filière technique oui 1 35,00


Agent factotum-Gardien Cadre d'emplois des adjoints techniques oui 1 35,00


Responsable de l'Action culturelle


Cadres d'emplois A et B  filières 


administrative ou culturelle oui 1 35,00


Chargé de communication


Cadres d'emplois C filière culturelle ou 


administrative oui 1 35,00


Chargé des publics empêchés Cadre d'emplois C filière culturelle oui 1 35,00


Responsable de plateau en 


lecture publique Cadre d'emplois B filière culturelle oui 1 35,00


Responsable de plateau Petite 


Enfance Cadre d'emplois B filière culturelle oui 1 35,00


Chargé de bibliothèque


Cadres d'emplois C filière culturelle ou 


administrative oui 1 35,00


Chargé de gestion des expositions Cadre d'emplois C filière culturelle oui 1 35,00


Chargé d'accueil et inscriptions


Cadres d'emplois C filière culturelle ou 


administrative oui 3 35,00


Chargé de bibliothèque (Art)


Cadres d'emplois C filière culturelle ou 


administrative oui 1 35,00


Chargé de bibliothèque (Loisirs et 


savoirs) Cadre d'emplois C filière culturelle oui 1 35,00


Chargé de bibliothèque spécialisé 


Maison de la poésie Cadre d'emplois C filière culturelle oui 1 35,00


Direction des Sports 


et de la Vie 


Associative


Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-118-DE
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 


possibilité de 


pourvoir par un 


agent contractuel


Postes 


Crées 


Nb 


heures 


hebdoma


daires


Directeur Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00


Sports 


Assistante administrative Cadre d'emplois des adjoints adminsitratifs oui 2 35,00


Agent de gestion administrative 


finances Rh Cadre d'emplois des adjoints adminsitratifs oui 1 35,00


Educateur sportif Salle de 


Musculation Cadres d'emplois catgorie C oui 3 35,00


Educateur sportif scolaire Cadres d'emplois A et B filière sportive oui 5 35,00


Responsable Technique 


Installations sportives et Atelier


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent technique atelier


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


Gardien Salle Amiral de Grasse


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Gardien Salle Canteperdrix


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Gardien Salle De Croisset


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Gardien salle des Jasmins


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Gardien salle Omnisports


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


Gardien salle Saint Exupery


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Gardien salle Saint Hilaire


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Gardien salle Tocqueville


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


Gardien stade Jean Girard


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Gardien stade La Paoute


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


Gardien stade Le Plan


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


Gardien stade Perdigon


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


Gardien stade Plascassier


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


Agent Polyvalent


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1


Vie Associative


Responsable Pôle associations Cadres d'emplois A filière culturelle oui 1 35,00


Secrétariat Cadre d'emploi des Adjoints administratifs oui 1 35,00


Agent d'Accueil Cadres d'emplois C toutes filières oui 3 35,00


Agent de gestion administrative Cadre d'emploi des Adjoints administratifs oui 1 35,00


Agent d'Accueil Musée Marine Cadres d'emplois catégorie C oui 1 35,00


Gestion administrative Maison 


des Associations Rédacteur oui 1 28,00


DIRECTION 


GENERALE DES 


SERVICES 


TECHNIQUES
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Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 


possibilité de 


pourvoir par un 


agent contractuel


Postes 


Crées 


Nb 


heures 


hebdoma


daires


D.G.S.T emploi fonctionnel par détachement non 1 35,00


Directeur des services techniques Cadres d'emplois des ingénieur en chef oui 1 35,00


Assistante Direction DGST Cadres d'emplois B et C administratifs oui 1 35,00


Chargé de mission Urbanisme 


Stationnement Cadre d'emplois des techniciens territoriaux oui 1 35,00


Chargé de mission 


Subventions/Recettes Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Cellule Energies et 


Développement 


durable Responsable cellule énergie Cadre d'emplois des ingénieurs oui 1 35,00


Agent de gestion administrative Cadres d'emplois de catégorie C oui 1 35,00


Commande 


Publique et Achats


Chef de Service Cadre d'emplois des rédacteurs oui 1 35,00


 Achats Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Assistante Achats Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Assistant Commande Publique Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 2 35,00


Accueil - Secrétariat Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Etudes et 


Modernisation


Responsable Cadres d'emplois A et B techniques oui 1 35,00


Géomètre


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Gestionnaire SIG Cadre d'emplois des ingénieurs oui 1 35,00


Dessinateur


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


Parc Automobile


Responsable Parc Auto Cadre d'emplois des ingénieurs oui 1 35,00


Agent de gestion administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Chef d'atelier


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent mécanicien


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 4 35,00


Direction Bâtiments


Directeur Cadre d'emplois des ingénieurs oui 1 35,00


Assistante  Administrative Cadres d'emplois B et C administratifs oui 1 35,00
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Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 


possibilité de 


pourvoir par un 


agent contractuel


Postes 


Crées 


Nb 


heures 


hebdoma


daires


Ateliers Régie


Chef de service


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Adjoint au Chef de service


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


Techniciens de maintenance des 


bâtiments


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 25 35,00


Bâtiments 


communaux


Responsable Cadre d'emplois des techniciens oui 1 35,00


Surveillant travaux Pôle enfance Cadres d'emplois B et C techniques oui 1 35,00


Surveillant de travaux Pôle 


Culturel, Social, Patriloine Cadres d'emplois B et C techniques oui 1 35,00


Surveillant de travaux Pôle 


Mairies, Salles, Sport Cadres d'emplois B et C techniques oui 1 35,00


Technicien Pôle Culturel Cadre d'emplois des Techniciens oui 1 35,00


Suivi technique Pôle Sécurité 


Conformité


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Pôle logements, Logistique


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


Entretien des 


locaux


Responsable Service


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent d'entretien des locaux Cadre d'emplois des adjoints techniques oui 29 35,00


Direction Proximité 


Cadre de Vie et 


Espaces Verts


Directeur Proximité Cadres d'emplois B et C technique oui 1 35,00


Agent de gestion administrative Cadres d'emplois C oui 2 35,00


Direction adjointe 


proximité centre 


ville secteur est


Directeur adjoint 


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Chef de secteur Centre ville 


Périphérie


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Adjoint Chef de secteur Centre 


ville Périphérie


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent d'entretien de la voie 


publique Centre ville périphérie


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 21 35,00


Chef de Secteur Est


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent d'entretien de la voie 


publique secteur Est


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 11 35,00
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Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 


possibilité de 


pourvoir par un 


agent contractuel


Postes 


Crées 


Nb 


heures 


hebdoma


daires


Direction adjointe 


PIL proximité 


secteur ouest


Directeur adjoint Cadre d'emplois B et C filière technique oui 1 35,00


Controleur de chantier


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Chauffeur


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent d'entretien de la voie 


publique PIL


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 16 35,00


Chef de Secteur Ouest


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Chef de Secteur St Claude


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent d'entretien de la voie 


publique secteur ouest


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 13 35,00


Espaces Verts


Responsable service


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Adjoint chef de service


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent des espaces verts


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 27 35,00


Mécanicien


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Responsable technique des 


cimetières


Cadre d'emplois adjoints techniques et 


agents maîtrise oui 1 35,00


Agent technique cimetière


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


Agents de maîtrise oui 3 35,00


Direction Voiries 


Réseaux et 


Domaine Public


Voiries Réseaux 


GDP


Chef de service Cadre d'emplois des ingénieurs oui 1 35,00


Assistante Administrative Cadres d'emplois B et C administratifs oui 1 35,00


Agent d'accueil Cadre d'emplois des adjoints adminsitratifs oui 1 35,00


Contrôleur de chantiers


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent chargé d'instruction et de 


contrôle DP


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent Controleur


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent de Gestion Technique


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


Agent chargé d'instruction 


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


adjoints adminstratifs oui 1 35,00
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possibilité de 


pourvoir par un 


agent contractuel


Postes 


Crées 


Nb 


heures 
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daires


Défense incendie


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


854
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TABLEAU DES EMPLOIS VILLE DE GRASSE


EMPLOIS PERMANENTS A TEMPS NON COMPLET


Direction Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 


possibilité de 


pourvoir par un 


agent contractuel


Postes 


Créés


Nb 


heures 


hebdoma


daires


DGA RESSOURCES RESEAUX SECURITE


POLE ADMINISTRATIF


Direction Citoyenneté


3 Appariteurs


Vaguemestre 


Cadre d'emplois des 


adjoints administratifs oui 1 17,5


DGA SPORTS CULTURE JEUNESSE


3 Jeunesse 


3 Agent CLSH


Cadre d'emplois des 


adjoints d'animation oui 2 17,68


3 Agent CLSH


Cadre d'emplois des 


adjoints d'animation oui 2 16,55


Agent CLSH


Cadre d'emplois des 


adjoints d'animation oui 1 11,36


3 Agent CLSH


Cadre d'emplois des 


adjoints d'animation oui 1 7,86


3 Agent CLSH


Cadre d'emplois des 


adjoints d'animation oui 1 5,44


3 Agent CLSH


Cadre d'emplois des 


adjoints d'animation oui 48 15,00


12 17,5


Direction Culture


Ville d'Art et d'Histoire


Animateur du patrimoine


Cadre d'emplois des 


adjoints du patrimoine oui 1 17,50


Conservatoire


Professeur de violoncelle


Cadres d'emplois A et B 


filière artistique oui 1 3,00


Professeur de violoncelle


Cadres d'emplois A et B 


filière artistique oui 1 4,00
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Ensemble jazz


Cadres d'emplois A et B 


filière artistique oui 1 12,00


Professeur de piano


Cadres d'emplois A et B 


filière artistique oui 1 13,00


Professeur de clarinette


Cadres d'emplois A et B 


filière artistique oui 1 11,00


Professeur Musique traditionnelle


Cadres d'emplois A et B 


filière artistique oui 1 10,00


3 Professeur de contrebasse


Cadres d'emplois A et B 


filière artistique oui 1 14,00


3 Professeur de flûte


Cadres d'emplois A et B 


filière artistique oui 1 6,00


3 Professeur d'alto


Cadre d'emplois  B filière 


artistique oui 1 10,00


Professeur d'alto


Cadre d'emploi A filière 


artistique oui 1 10,00


3 Professeur de musique actuelle


Cadres d'emplois A et B 


filière artistique oui 1 8,00


Professeur de musique


Cadres d'emplois A et B 


filière artistique oui 1 3,00


3 Professeur de violon


Cadres d'emplois A et B 


filière artistique oui 1 11,00


Professeur de percussion


Cadres d'emplois A et B 


filière artistique oui 1 14,00


Professeur de percussion


Cadres d'emplois A et B 


filière artistique oui 1 4,00


Vie Scolaire


Ecole Maternelle Les Cigales Agent d'entretien


Cadre d'emplois des 


adjoints techniques oui 1 27,25


Ecole Maternelle Gambetta Assistante de vie scolaire


Cadre d'emplois des 


adjoints d'animation oui 1 29,55


Ecole Primaire Gérard Philipe Agent d'entretien


Cadre d'emplois des 


adjoints techniques oui 2 25,86


Agent d'entretien


Cadre d'emplois des 


adjoints techniques oui 1 30,00


AVS


Cadre d'emplois des 


adjoints techniques oui 1 14,73


Ecole Primaire Jean Crabalon Agent d'entretien


Cadre d'emplois des 


adjoints techniques oui 2 27,45


Ecole Primaire Pra d'Estang Agent d'entretien


Cadre d'emplois des 


adjoints techniques oui 1 25,86


Ecole de St François Agent d'entretien


Cadre d'emplois des 


adjoints techniques oui 1 21,50


Agent d'entretien


Cadre d'emplois des 


adjoints techniques oui 1 31,00


Ecole St Mathieu Agent d'entretien


Cadre d'emplois des 


adjoints techniques oui 1 28,00


Agent d'entretien


Cadre d'emplois des 


adjoints techniques oui 1 25,67


Ecole Primaire St Antoine Agent d'entretien


Cadre d'emplois des 


adjoints techniques oui 1 25,00


Ecole Primaire St Exupéry Agent d'entretien


Cadre d'emplois des 


adjoints techniques oui 1 27,25


2 25,67


Ecole Primaire St Jacques Agent d'entretien


Cadre d'emplois des 


adjoints techniques oui 1 27,25


Brigade Bus Agent d'accompagnement


Cadre d'emplois des 


adjoints techniques oui 3 19,00


Brigade adjoint technique Agent d'entretien


Cadre d'emplois des 


adjoints techniques oui 4 30,50
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DIRECTION GENERALE DES SERVICES 


TECHNIQUES


Direction Bâtiments


Entretien des locaux


Agent d'entretien


Cadre d'emplois des 


adjoints techniques oui 1 18,86


Agent d'entretien


Cadre d'emplois des 


adjoints techniques oui 1 17,50


Total 111
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ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 


détaché


Administrateur 0 0 0


Directeur Général des Services 1 0 1


Directeur Général Adjoint 4 3 3 2 1


Attaché hors classe 2 1 1 1 1


Directeur Territorial 2 2 2 1 0


Attaché Principal 8 8 7 1 1 0


Attaché 7 4 3 1 3


Rédacteur principal de 1ere classe 6 2 2 4


Rédacteur principal de 2ème classe 8 4 4 1 4


Rédacteur 8 4 3 1 1 4


Adjoint administratif principal 1è cl 60 50 50 10


Adjoint administratif principal 2eme cl 72 65 65 7


Adjoint administratif 75 47 4 36 7 1 28


Adjoint administratif  à temps non complet 5 1 1 4


Chargé de mission 7 7 7 0


total général 265 198 4 177 17 8 67


observationsGrades ou Emplois


Postes pourvus
Postes 


vacants
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ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 


détaché


Directeur Général des Services Techniques 1 1 1 1 0


Ingénieur en chef hors classe 1 1 1 1 0


Ingénieur en chef 3 2 2 1


Ingénieur principal 2 1 1 1


Ingénieur 8 5 3 2 3


Technicien territorial principal de 1ère classe 5 4 3 1 1


Technicien territorial principal de 2ème classe 5 4 3 1 1


Technicien territorial 7 5 2 3 2 2


Agent de maitrise principal 60 56 56 2 4


Agent de maitrise 36 29 29 7


Adjoint technique principal de 1ère classe 43 34 34 9


Adjoint technique principal de 2ème classe 90 78 78 12


Adjoint technique 188 166 21 120 25 3 22


Adjoint technique  à temps non complet 33 14 3 1 10 19


Total général 482 400 26 335 39 9 82


obvervationsGrades ou Emplois


Postes pourvus
Postes 


vacants
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ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 


détaché


Conservateur en chef du patrimoine 1 0 1


Conservateur en chef bibliothèques 2 1 1 1


Conservateur des bibliothèques 1 0 1


Attaché de conservation du patrimoine Pal 3 1 1 2


Attaché de conservation du patrimoine 6 2 1 1 4


Bibliothècaire principal 3 1 1 2


Bibliothècaire 4 1 1 3


Assistant de conservation principal 1ere cl 11 3 3 8


Assistant  de conservation principal de 1ere cl temps 


non complet
1 0 1


Assistant de conservation principal 2ème cl 12 4 1 2 1 1 8


Assistant de conservation principal de 2è cl temps 


non complet
1 0 1


Assistant  de conservation 10 3 3 7


Adjoint du patrimoine principal de 1ère cl 12 4 4 8


Adjoint du patrimoine principal de 2ème cl 16 9 0 9 1 7


Adjoint du patrimoine 21 15 0 8 7 6


Adjoint du patrimoine à temps non complet 1 0 1


Professeur d'enseignement artistique hors cl 4 2 2 2


Professeur d'enseignement artistique cl normale 5 5 2 3 2 0


Professeur d'enseignement artistique cl normale à 


temps non complet
4 4 1 3 1 0


Assistant d'enseignement artistique principal de 1ère 


classe
11 7 5 2 1 4


observationsGrades ou Emplois


Postes pourvus
Postes 


vacants
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Assistant d'enseignement artistique principal de 1ère 


classe à temps non complet
6 6 3 3 1 0


Assistant d'enseignement artistique principal de 2ème 


classe 
4 4 1 3 1 0


Assistant d'enseignement artistique principal de 2ème 


classe à temps non complet
5 1 1 4


Assistant d'enseignement artistique à temps non 


complet
1 1 1 0


Total général 145 74 4 48 22 8 71
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ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 


détaché


Conseiller des APS principal 1 1 1 0


Conseiller des APS 2 0 0 2


Educateur des A.P.S principal de 1ère cl 5 4 4 1


Educateur des A.P.S principal de 2ème cl 1 0 1


Educateur des A.P.S 1 0 1


Opérateur des A.P.S principal 0 0 0


Opérateur des A.P.S Qualifié 1 1 1 0


Opérateur des A.P.S 2 0 0 2


Total général 13 6 0 6 0 0 7


observationsGrades ou Emplois


Postes pourvus
Postes 


vacants
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ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 


détaché


Directeur de police municipale 1 0 1


Chef de service de police municipale principal de 


1ère classe
3 1 1 2


Chef de service de police municipale principal de 


2ème classe
3 1 1 2


Chef de service de police municipale 2 2 2 0


Brigadier chef principal 36 35 35 1


Gardien-brigadier 29 22 5 17 3 7


Total général 74 61 5 56 0 3 13


observationsGrades ou Emplois


Postes pourvus
Postes 


vacants
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ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 


détaché


Agent spécialisé principal des E.M de 1è cl 32 28 28 4


Agent spécialisé principal des E.M de 2è cl 44 33 5 28 2 11  


Médecin Hors classe 1 0 1


Total général 77 61 5 56 0 2 16


observationsGrades ou Emplois


Postes pourvus
Postes 


vacants
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ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 


détaché


Animateur principal de 1ère classe 3 3 3 0


Animateur principal de 2ème classe 2 0 2


Animateur 4 2 2 2


Adjoint d'animation principal 1ècl 0 0 0


Adjoint d'animation principal 2è cl 7 7 7 0


Adjoint d'animation principal 2ème cl à temps non 


complet
3 0 3


Adjoint d'animation 15 9 1 6 2 6


Adjoint d'animation à temps non complet 119 65 5 8 52 54


Total général 153 86 6 24 56 0 67


observationsGrades ou Emplois


Postes pourvus
Postes 


vacants
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ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 


détaché


Conseiller Socio-éducatif 1 0 1


Assistant socio-éducatif de classe 


exceptionnelle
1 0 1


Assistant socio-éducatif de première classe 2 1 1 1


Assistant socio-éducatif de seconde classe 1 0 1


Total général 3 1 0 1 0 0 2


Grades ou Emplois


Postes pourvus
Postes 


vacants
observations
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ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 


détaché


Administrative 265 198 4 177 17 8 67


Technique 482 400 26 335 39 9 82


Culturelle 145 74 4 48 22 8 71


Sportive 13 6 0 6 0 0 7


Sociale 77 61 5 56 0 2 16


Sécurité 74 61 5 56 0 3 13


Animation 153 86 6 24 56 0 67


Médico-sociale 3 1 0 1 0 0 2


Total général 1212 887 50 703 134 30 325


observationsFilières


Postes pourvus
Postes 


vacants
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N° MARCHE OBJET DATE MARCHE ATTRIBUTAIRE CODE POSTAL VILLE MONTANT HT €


20.20 TRAVAUX AMENAGEMENT DES BUREAUX DRH - LOT 1 CONSTRUCTION 17/06/2020 SRC BAT 06130 GRASSE


Marché à  tranches


tranche ferme : 108 802,00


tranche optionnelle 1 : 4 310,00


TOTAL TF + TO1 : 113 112,00


21.20
TRAVAUX AMENAGEMENT DES BUREAUX DRH - LOT 2 ELECTRICITE CHAUFFAGE COURANT 


FAIBLE
17/06/2020 KIPING GENIE ELECTRIQUE ET MAINTENANCE 13011 MARSEILLE 48 450,00  


22.20 TRAVAUX AMENAGEMENT DES BUREAUX DRH - LOT 3 PLOMBERIE SANITAIRE 17/06/2020 BELADINA CHABUT 06130 GRASSE 16 088,00  


23.20 TRAVAUX AMENAGEMENT DES BUREAUX DRH - LOT 4 PEINTURE SOL SOUPLE PVC 17/06/2020 DHP 06440 L'ESCARENE


Marché à  tranches


tranche ferme : 47 605,80


tranche optionnelle 1 : 8 398,00


TOTAL TF + TO1 : 56 003,80


24.20 TRAVAUX AMENAGEMENT DES BUREAUX DRH - LOT 5 MENUISERIES BOIS EXTERIEURES 17/06/2020 MENUISERIE DU CANAL 06130 GRASSE


Marché à  tranches


tranche ferme : 27 981,00


tranche optionnelle 1 : 17 355,00


TOTAL TF + TO1 : 45 336,00


25.20 FOURNITURE ET TIRS DE FEUX D'ARTIFICES 23/06/2020 BGMA PYRO 83136
MEOUNES LES 


MONTRIEUX
16 000,00  


26.20 CONFORTEMENT DU TALUS AVAL DU CHEMIN DES CHASSEURS ALPINS 07/07/2020
EUROP TP MANDATAIRE DU GROUPEMENT AVEC 


EUROP ACRO
06670 COLOMARS 66 390,00  


27.20 SERVICE ENTRETIEN ESPACE PUBLIC FLEURS DE GRASSE 06/06/2020 SOLLI'CITES 06130 GRASSE
Accord cadre à bons de commande sans minimum 


et sans maximum


SMC.06.20 MISE EN CONFORMITE DU STAND DE TIR 25M ALLEE DES BAINS 28/07/2020 STME 06130 GRASSE 111 780,00  


SMC.07.20 CREATION OEUVRE ARTISTIQUE AVEC CESSION DES DROITS D'AUTEUR 04/08/2020  GALERIE DANYSZ 75011 PARIS 85 000,00  


SMC : Sans Mise en Concurrence


Liste des marchés conclus en 2020       


MARCHES CONCLUS CONFORMEMENT AUX ARTICLES L.2122-1 ET R2122-2 DU CODE DE LA COMMANDE PUBLIQUE


MARCHES CONCLUS CONFORMEMENT A L'ARTICLE L.2122-8 DU CODE DE LA COMMANDE PUBLIQUE
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Direction générale
des Finances publiques


AVIS du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE


DÉSIGNATION DU BIEN : 2 volumes d'une superficie totale de 233 m² 


ADRESSE DU BIEN : Bd Eugène Charabot – Ave du Maréchal Juin – Allée Jean Moulin


VALEUR VÉNALE : 26 500 € 


1 – SERVICE CONSULTANT : 


AFFAIRE SUIVIE PAR : 


: Service foncier


: Laurent PASCAL


2 –Date de consultation
Date de réception
Date de visite
Date de constitution du dossier « en état »


: 07/09/2020
: 07/09/2020
: /
: 07/09/2020


3 – OPÉRATION SOUMISE À L'AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ     


Cession de deux volumes dans le cadre de la réhabilitation de l'Hôtel des Parfums


4 – DESCRIPTION DU BIEN


Références cadastrales : BD 257 - volume 5 (123 m²) et 6 (110 m²)


Description du  bien :  le  volume n°5 de 123 m²  (en bleu)  à
vocation à être intégré au bâti et le volume n°6 de 110 m² (en
vert) à vocation à être maintenu en espace vert. 


DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DES ALPES-MARITIMES


Mairie de Grasse
Place du Petit Puy
BP 12069
06131 GRASSE CEDEX


Direction départementale
des Finances publiques des Alpes-Maritimes


Pôle d'évaluation domaniale
15 bis rue Delille
06073 NICE CEDEX 1


ddfip06.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr
Téléphone : 04-92-17-76-51


laurence.godefroy1@dgfip.finances.gouv.fr
Téléphone : 04-92-17-76-66


Référence : 2020-069V0905 DS 2331928 Nice, le 28 septembre 2020
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5 – SITUATION JURIDIQUE


Nom du propriétaire : commune de Grasse


Situation d'occupation : libre


6 – URBANISME ET RÉSEAUX


UGH Zone  urbaine  à  vocation  d’activités  économiques  comprenant  le  secteur  hôtelier  du  centre
ville


7 – DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE


La valeur vénale a été déterminée par la méthode par comparaison  qui consiste à fixer la valeur vénale ou
locative à partir de l’étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant le plus possible de
l’immeuble à évaluer sur le marché immobilier local. Au cas particulier, cette méthode est utilisée car il existe un
marché immobilier local avec des biens comparables à celui du bien à évaluer.


La valeur vénale du bien est estimée à 26 500 € HT.


8 – DURÉE DE VALIDITÉ


La durée de validité de l'avis est fixée à 12 mois.


9 – OBSERVATIONS PARTICULIÈRES


Il  n’est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie
préventive, de présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.


L’évaluation contenue dans le présent avis correspond à la valeur vénale actuelle. Une nouvelle consultation du
Domaine serait nécessaire si l’opération n’était pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles d’urbanisme,
notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer.


Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisition réalisable uniquement dans les conditions du droit privé.
Une nouvelle consultation serait indispensable si la procédure d'expropriation était effectivement engagée par
l'ouverture de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique.


Pour le Directeur départemental des Finances publiques et par délégation,


L’enregistrement  de  votre  demande  a  fait  l’objet  d’un  traitement  informatique.  Le  droit  d’accès  et  de  rectification,  prévu  par  la  loi
n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des Finances
Publiques.


Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-120-DE
Date de réception préfecture : 30/09/2020





		Affaire suivie par :
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